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T r a v a u x de l a C o u r d'appel et du T r i b u n a l c ivi l 
de B r u x e l l e s pendant l ' a n n é e 1 8 5 7 - 1 8 5 8 . 

COUR D'APPEL. — Pendant cette a n n é e j u d i c i a i r e , les d é 

cisions rendues par les qua t re chambres et les causes ar 

r i é r é e s à la date du 15 octobre 1 8 5 8 , se r é p a r t i s s e n t comme 

su i t : 

CHAMBRES C I V I L E S - CIIAMDRE 

PREMIÈRE. DEUXIÈME. TROISIÈME. 
CORRECT. 

52 «4 41 184 

» iniirmalifs. . . . . . 24 18 25 149 

» préparai, et interlocut. 22 11 13 

3 9 4 

Total des arrêts rendus. . t o i 92 S3 333 

153 140 185 18 

De sorte que les t ro i s chambres c iv i les se sont t r o u v é e s , 

au commencemen t de la campagne n o u v e l l e , en p r é s e n c e 

d ' u n a r r i é r é de 438 affaires. L ' a r r i é r é de l ' a n n é e 1856-1857 

é t a i t de 4 2 8 . 

La cour d'assises a p r o n o n c é 7 ordonnances d 'acqui t te 

m e n t , 25 a r r ê t s con t rad ic to i res de c o n d a m n a t i o n , 7 a r r ê t s 

pa r con tumace , 24 a r r ê t s i nc iden tc l s . Ces p r o c è s on t c o m 

p r i s 7 a c c u s é s a c q u i t t é s , 29 c o n d a m n é s et 7 c o n t u m a x . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — I l a é t é i n t r o d u i t 

368 causes c iv i les devant la p r e m i è r e c h a m b r e , 545 devant 

la d e u x i è m e , et 16 devant la q u a t r i è m e , l aque l le ne s i è g e 

qu 'une fois pa r semaine en m a t i è r e c i v i l e . T o t a l 729 af

faires . Le ch i f f re des affaires nouvel les é t a i t de 8 2 4 et 8 7 0 

pendan t les deux a n n é e s j u d i c i a i r e s p r é c é d e n t e s . 

La p r e m i è r e chambre a r e n d u 398 jugemen t s sur r e 

q u ê t e , 289 jugements dé f in i t i f s , 174 i n t e r l o c u t o i r e s et p r é 

paratoires ; 

L a seconde, 245 d é f i n i t i f s , 119 i n t e r l o c u t o i r e s ; 

La q u a t r i è m e , 8 dé f in i t i f s , 6 i n t e r l o c u t o i r e s . 

Le to t a l est de 1239 j u g e m e n t s . L ' a n n é e p r é c é d e n t e i l 

s ' é l e v a i t à 1 3 4 5 . 

L e n o m b r e actuel des j u g e m e n t s co r rec t ionne l s n'a pas 

é g a l é n o n plus ce lu i de l 'exercice 1 8 5 6 - 1 8 5 7 . I l é t a i t de 

2354 affaires. I l n'est p lus que de 1 9 9 3 . 

Le t r i b u n a l a é t é saisi de so ixan te -hu i t demandes de Pro 

Deo, d o n t 31 on t é t é admises, 12 r e j e t é e s ; 19 n ' on t pas eu 

de suites, 6 é t a i e n t pendantes à la f i n de l ' a n n é e . L ' a n n é e 

d e r n i è r e , les demandes o n t é t é de 8 3 . 

Quaran te -deux demandes en d i v o r c e et en s é p a r a t i o n de 

corps on t é t é p r é s e n t é e s ; 35 o n t é t é admises, 5 r e j e t é e s . I l 

y en avai t eu 86 en 1856-1857 . 

PRÉSIDENT DU TRIBUNAL. — Ce magis t ra t a p r o n o n c é sur 

1 1 0 r é f é r é s à l ' audience , 2 3 0 demandes d'assigner à b r e f 

d é l a i , 120 demandes de s a i s i e - a r r ê t , gager ie , e tc . , 98 o u 

ve r tu res de. tes taments , n o n compr i s ceux p r é s e n t é s par les 

juges de pa ix , 41 demandes admises d ' a r r ê t e r des d é b i t e u r s 

é t r a n g e r s , 130 ar res ta t ions par mesure de c o r r e c t i o n pater

ne l l e , d o n t 75 admises, 55 r e j e t é e s ou r e t i r é e s , 23 n o m i n a 

t ions de no ta i r e p o u r r e p r é s e n t e r des n o n - p r é s e n t s , 29 en 

vois en possession, 6 ordonnances d 'exequatur de sentences 

a r b i t r a l e s , 1 demande de mise en l i b e r t é d ' a l i é n é s é q u e s 

t r é , 1 1 demandes semblables , faute de, cons igna t ion d ' a l i 

ments de d é b i t e u r s i n c a r c é r é s ; une n o m i n a t i o n de no ta i r e 

p o u r conserver des m i n u t e s , 2 n o m i n a t i o n s d 'experts en 

e x é c u t i o n de convent ions , 6 demandes de femmes m a r i é e s 

afin d ' i n s c r i p t i o n con t re le m a r i , 6 ordres amiables . 

La t â c h e d u mag i s t r a t d o n t nous r é s u m o n s i c i les t r avaux 

a é t é m o i n s l o u r d e cette a n n é e que l ' a n n é e p r é c é d e n t e 

( V . t . X V I , p . 3 ) . Cette r é d u c t i o n des affaires n'en laisse 

pas moins clans toute l eu r v é r i t é les observat ions que nous 

avons f o r m u l é e s , i l y a u n a n , au sujet des i n c o n v é n i e n t s 

q u i r é s u l t e n t , p o u r la j u r i d i c t i o n p r é s i d e n t i e l l e , d u service 

de la cour d'assises. La d i r e c t i o n des d é b a t s de la p r e m i è r e 

c h a m b r e , l 'audience des r é f é r é s , les d é t a i l s n o m b r e u x et 

sans cesse renaissants de l ' a d m i n i s t r a t i o n i n t é r i e u r e d ' u n 

s i è g e aussi i m p o r t a n t que ce lu i de la capi ta le , suffisent, et 

au d e l à , pour absorber tous les soins et le z è l e le plus assidu 

d u che f de n o t r e t r i b u n a l . C'est su rcharger o u t r e mesure , 

c'est v r a i m e n t s u r m e n e r les p r é s i d e n t s des t r i b u n a u x c iv i l s 

que de les condamner encore aux fatigues des longues i n 

s t ruc t ions e t . . . des longues p la ido i r i e s des qua t re sessions 

de la cour d'assises. Quand f i n i r a - t - o n par r e c o n n a î t r e que 

les assises f o r m e n t u n service s p é c i a l , d i s t i n c t des aut res , 

r é c l a m a n t u n personnel q u i n ' a i t pas à s u b i r le r edoub le 

m e n t de lassitude phys ique et mora le qu ' engendren t les 

p r é o c c u p a t i o n s concurren tes d u j u g e m e n t des affaires c r i 

mine l les et des t r a v a u x m u l t i p l e s i m p o s é s pa r l ' é t u d e des 

causes c iv i les? U n consei l ler est annue l l emen t d é l é g u é par 

la cour d 'appel p o u r p r é s i d e r la cour m i l i t a i r e . Pendant la 

d u r é e de sa p r é s i d e n c e , i l est fo r t r a re q u ' i l p renne p a r t , 

c o m m e consei l le r , au service de la cour de Bruxe l l e s . C'est 

une app l i ca t ion jud ic ieuse d u p r i n c i p e de la d i v i s i o n d u 

t r a v a i l . P o u r q u o i ne pas la fa i re aussi b ien à la cour d'as

sises et au t r i b u n a l c i v i l q u ' à la cour m i l i t a i r e ? E s p é r o n s 

que , dans le p r o j e t de l o i sur l ' o rgan i sa t ion j u d i c i a i r e , q u i 

malheureusement ne semble avo i r pa ru à l ' h o r i z o n pa r l e 

men ta i r e que p o u r s'en é c l i p s e r a u s s i t ô t , on saura en t e n i r 

un m e i l l e u r compte que dans le ma lencon t r eux a r t . 1 e r de 

la l o i d u 15 m a i 1849 sur les cours d'assises. Chois i r les 

assesseurs a i l l eu r s que dans les t r i b u n a u x de p r e m i è r e 

instance et su r tou t r e n d r e le p r é s i d e n t d u t r i b u n a l à ses 

fonct ions no rma le s , ce sera assurer m i e u x qu 'e l le ne peut 

ê t r e a s s u r é e a u j o u r d ' h u i , la r é g u l a r i t é d u service et des 

assises et des t r i b u n a u x c i v i l s . Le r é g i m e actuel est une 

d é s o r g a n i s a t i o n t r i m e s t r i e l l e des t r i b u n a u x . La magis t ra 

t u r e , le b a r r e a u , l ' e x p é d i t i o n des affaires en souffrent v i s i 

b l e m e n t . Quand le m a l est si b ien c o n n u , c o m m e n t l a r d e r 

au tan t à emp loye r le r e m è d e ? 



JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . J o u e t . 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — EXPERTISE 

NOUVELLE. — INDEMNITÉ. — EXPROPRIATION EN BLOC. — 

VENTE EN LOTS. DIFFÉRENCE. 

/ / n 'y a pas lieu d'accneillir une demande d'expertise nouvelle, 
lorsque le procès-verbal des experts, bien que ne fournissant pas 
d'une manière détaillée l'aperçu des avantages et des désavan
tages de l'expropriation, contient cependant une base d'appré
ciation suffisante qui peut être contrôlée par les autres documents 
du procès. 

Lorsqu'un ensemble de terrains à bâtir fst exproprié en bloc, l'in
demnité ne doit comprendre que la valeur que l'exproprié aurait 
eue par la vente immédiate de l'intégralité du bien, et non pas 
la valeur que le bien exproprié aurait pu atteindre, s'il avait 
été divisé en loti vendus successivement et selon l'opportunité, à 
des intervalles éloignés et en attendant des offres favorables. 

(ht GOUVERNEUR DU BRABANT ET LA SOCIÉTÉ DU LUXEMBOURG 
C. LA SOCIÉTÉ CIVILE.) 

L ' a r r ê t q u i sui t suffit à l ' i n t e l l igence des po in t s de fa i t 

et de d r o i t . 

ARRÊT. — o Attendu que l'expertise faite en cause, quoiqu'elle 
ne fournisse pas, d'une man iè re détai l lée, l 'aperçu des avantages 
et des désavantages qui se rattachent aux terrains expropr i é s , porte 
toutefois avec elle la preuve que les considérat ions essentielles, 
nécessaires à leur évaluat ion, ont guidé les experts pour en asseoir 
le montant; qu'elle offre d'ailleurs une base d 'appréc ia t ion suffi
sante qui permet à la justice d'y puiser des éléments de conviction 
et de la contrôler à l'aide des autres documents du p r o c è s ; qu ' i l 
n 'y a donc pas lieu d'ordonner une nouvelle expertise ; 

« Attendu que les terrains dont la valeur vénale a servi aux 
experts pour d é t e r m i n e r celle des biens exp rop r i é s , ont été vendus 
successivement selon l ' oppo r tun i t é ; que p e u t - ê t r e bien les par
celles n°> 1 et 2 de l'emprise, divisées en lots, et offertes en vente, 
atteindraient le pr ix que les experts et le jugement dont appel leur 
assignent, pourvu que la vente p û t s'en réal iser avec circonspec
t ion , à des intervalles et dans les mêmes conditions que s'est faite 
celle des terrains auxquels elles sont ass imi lées , mais qu ' év idem
ment, à défaut de pareille combinaison, i l n'en saurait ê t re de 
même ; 

« Attendu que c'est la valeur que l ' expropr ié aurait eue, par la 
vente immédia te de l ' intégral i té du bien, dont i l faut le tenir 
indemne; et par conséquen t , en lu i allouant «elle qu'une prudente 
temporisation, dans l'attente des occasions favorables, aurait pro
duites, le jugement a t t aqué a excédé les bornes d'une juste i n 
d e m n i t é ; 

« D 'où i l suit, qu'en tenant compte de la déprécia t ion que les 
parcelles n°" 1 et 2 auraient, par leur vente immédia te , nécessai
rement dû subir et tous les désavantages qui résu l t en t , soit de leur 
profondeur, soit de leur situation étant en outre calculés et pris en 
considéra t ion , l ' indemni té due à la p r e m i è r e peut équi tab lement 
ê t re fixée à 26 f r . 30 cent. le centiare, soit à 129,1 59 fr . 50 cent, 
et celle allouée à la seconde peut ê t re r édu i t e à 9 f r . 86 cent, le 
centiare, soit à 71,080 francs; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas lieu de diminuer le chiffre accordé à la 
parcelle n° 4 , surtout à cause de la moins-value q u ' é p r o u v e , par 
le morcellement, la partie restante du terrain dont elle a été 
détachée ; 

« Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions conformes de 
M . l'avocat général HYNDERICK, réforme le jugement en ce qui 
concerne les indemni tés allouées pour les parcelles n°* 1 et 2 ; 
émendant quant à ce, r édu i t la p remiè re à 129,189 fr . 50 cent., 
et la seconde à 71,080 francs; le confirme pour le surplus; con
damne les appelants aux deux tiers des dépens des deux instances 
et la partie in t imée au tiers restant; ordonne la restitution de 
l'amende... » (Du 27 ju i l l e t 1888 .— Plaid. M M " W I N S , JULES 
VRUGHAN.) 

H —» B 8 Q 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
D e u x i è m e e f c a m b . — P r é s l d . d e M . S e h a e t a e n , c o n s e i l l e r . 

MINES. — CAUTION. — DOMMAGE ÉVENTUEL. 

jfians quel cas la caution de l'art. 13 de la loi du 21 avril 1810 
peut-elle être exigée des exploitants de mines ? 

(LA SOCIÉTÉ CHARBONNIÈRE DU PARADIS D'AVROT ET BOVERIE 

C. FRANÇOIS BEAU JE AN ET CONSORTS.) 

Les f r è r e s Beaujean ava ien t fa i t s o m m a t i o n à la s o c i é t é 

c h a r b o n n i è r e de l e u r f o u r n i r , c o n f o r m é m e n t à l ' a r t . 15 de 

la l o i d u i l a v r i l 1 8 1 0 , une c a u t i o n de 2 5 0 , 0 0 0 francs p o u r 

l e u r s e r v i r de ga ran t i e con t re les accidents don t leurs h a b i 

ta t ions é t a i e n t m e n a c é e s par l eu r s t r avaux . 

Comme la s o c i é t é ne r é p o n d i t p o i n t à l e u r s o m m a t i o n , 

i ls l ' a s s i g n è r e n t devant le t r i b u n a l de p r e m i è r e instance de 

L i è g e , et d e m a n d è r e n t dans l e u r exp lo i t que l e t r i b u n a l 

n o m m â t des experts q u i fixeraient à la fois les i n d e m n i t é s 

l e u r dues en ra ison d u p r é j u d i c e c a u s é , les mesures à p r e n 

d r e , le ch i f f re de la cau t ion à f o u r n i r . 

Mais à l ' audience , dans leurs conclusions , i l s se b o r n è r e n t 

à demander que les exper ts fixassent le ch i f f re de la cau

t i o n . 

D ' u n au t r e c ô t é , la s o c i é t é c h a r b o n n i è r e soutenait que 

les exper ts deva ien t non-seu lement fixer le ch i f f re de la 

c a u t i o n , mais encore e x a m i n e r si le dommage p rovena i t 

r é e l l e m e n t des t r a v a u x , que l l e é t a i t l ' é t e n d u e d u dommage . 

Le t r i b u n a l de p r e m i è r e instance r e n d i t le j u g e m e n t s u i 

v a n t : 

JUGEMENT. — « Dans le droi t : 
« I l s'agit de décider s'il y a l i e u , en donnant à la partie 

défenderesse l'acte par elle d e m a n d é , d'ordonner une expertise 
s imul tanée , tant pour fixer le chiffre de la caution réclamée par 
les demandeurs, que pour vérifier si rée l lement les travaux de la 
société défenderesse ont occasionné à leur propr ié té les dommages 
dont ils se plaignent et en fixer le montant s'il y a lieu? 

« Attendu que, par exploit en date du 2 novembre dernier, et 
après duc sommation signifiée à la partie défenderesse, les deman
deurs ont fait assigner cette de rn i è re aux fins de nommer des 
experts qui auraient pour mission : 1° de dé te rmine r les indem
nités leur dues à raison des dommages causés à leurs p r o p r i é t é s ; 
2" les mesures à prendre ou les travaux à exécuter pour p réven i r 
l'aggravation dud i l p ré jud ice qu'ils attribuent aux travaux d'ex
ploitation de ladite dé fende res se ; 5° enfin le chiffre de la caution 
à fournir par cette d e r n i è r e conformément à $ a r t . 1S de la loi sur 
les mines du 21 avr i l 1810; 

« Que, par leurs conclusions d'audience, les demandeurs se 
bornent à postuler à ce que les experts à nommer ne s'occupent, 
quant à p résen t , que de fixer le chiffre de la caution, tandis que 
la partie défenderesse , tout en dén ian t que les travaux de leur 
exploitation aient jamais causé ou puissent causer un dommage 
quelconque à la p r o p r i é t é des demandeurs, concluent à ce que 
l'expertise à ordonner porte non-seulement sur le chiffre de la 
caution, mais encore sur les autres points repris à l 'exploit intro-
ductif de l'instance ; 

« Qu ' i l y a l ieu , en l u i donnant acte de cette dénégat ion, d'exa
miner le fondement de cette exception de la défenderesse ; • 

« Attendu, en fait, que ladite défenderesse n'a pas dén ié , qu'elle 
a m ê m e avoué que les travaux de son exploitation ont été poussés 
sous la p ropr i é t é des demandeurs; qu'elle allègue seulement que 
lesdits travaux ont été depuis longtemps abandonnés par elle ; 
qu'elle a cessé d'exploiter sous la p ropr i é t é des demandeurs et 
que la distance qui sépare les travaux de la superficie fait p r é su 
mer que les dommages occasionnés aux propr ié tés des demandeurs 
ne peuvent ê t re a t t r ibués à ses travaux ; d 'où la défenderesse 
conclut que l 'art . 15 de la loi du 21 avr i l 1810 n'est pas appli
cable et doit ê t re in t e rp ré tée en ce sens qu ' i l y a faculté, mais 
non obligation pour les tr ibunaux d'ordonner la caution qu'elle 
prescrit, ce qu ' i l s'agit d'examiner; 

« Attendu que l 'article préci té dispose que « le cas arrivant de 
« travaux à faire sous des maisons ou lieux d'habitation, etc., le 
» concessionnaire doit fournir caution de payer toute indemni té 
« en cas d'accident; » 

« Que, d ' après ce texte, la loi procède donc ici par voie p r é 
ventive; que, pour ê t r e fondé à réc lamer cette caution, elle 
n'exige pas que les travaux soient commencés ou achevés , qu ' i l y 
ait dommage actuel et matér ie l ; qu'elle ne s'occupe au contraire 
que de travaux éventue ls et de dommages qui ne sont encore que 
dans un futur contingent ; 

« Que le législateur a dû en disposer ainsi dans l ' intérêt du 
p ropr i é t a i r e de la surface; que s i , en effet, celui-ci doit sacrifier 
son in té rê t pr ivé à l ' in té rê t public de l 'exploitation des mines, i l 
fallait pourvoir aux in térê ts de ce p rop r i é t a i r e , en lu i assurant 
éventue l lement des garanties et des indemni tés ; c'est pourqnoi 
l 'ar t . 15 de la loi spéciale sur les mines l u i accorde les principes 
du droi t commun, l'action damni infecti du droit romain ; 



« Attendu que la disposition préci tée n'est pas conçue en 
termes facultatifs ; qu'elle ne di t pas que le concessionnaire pourra 
être tenu, mais qu ' i l doit fournir la caution pour assurer le paie
ment des indemni tés dues au propr ié ta i re de la surface en cas 
d'accident; que la loi a donc voulu , par cette caution, assurer une 
garantie audit p r o p r i é t a i r e , garantie qui pourrait l u i échapper si 
les exploitants ou quelques-uns d'entre eux deviennent insol
vables; qu'elle applique ici la maxime : Melius est intacla jura 
servare, quam vulnerata causa, remedium quœrere; que celte de
mande de caution est a fortiori fondée dans l ' espèce , puisque les 
demandeurs se plaignent non d'un dommage é v e n t u e l , mais d'un 
dommage actuel qu'ils attribuent à l 'exploitation de la société dé 
fenderesse; de sorte qu ' i l s'agit d'un dommage imminent et ap
parent, et qu'en supposant que la loi fût conçue en termes facul
tatifs pour le juge, celui-ci ne devrait pas user de cette faculté 
dans la cause actuelle ; 

« Attendu que le tribunal n'a pas à s'occuper quant à p résen t 
de ce que deviendra cette caution pour le cas où les pré ten t ions 
des demandeurs seraient vérifiées n ' ê t re pas fondées en suite de 
l'expertise à ordonner; que cette question ne pourra ê t re soulevée 
que plus t a rd ; que le tribunal a d'abord le droit et le devoir 
d'assurer préa lab lement les in térê ts du p ropr ié ta i re de la surface; 

« Que, dès lors, s'il est v ra i , en droi t , qu'un demandeur ne 
peut scinder les fins de sa demande au préjudice du défendeur , et 
si l'expertise à ordonner doit porter sur tous les chefs de l'exploit 
qui a formé le contrat judiciaire entre parties, dont les deman
deurs eux-mêmes ont saisi le t r ibunal , c 'est-à-dire porter non-
seulement sur le chiffre de la caution à fournir , mais encore sur 
les dommages réclamés par les demandeurs en leur cause, le 
tr ibunal doit ordonner aux experts de s'occuper préa lablement à 
fixer le chiffre de la caution à fournir pour les dommages éven
tuels, et ensuite d'examiner les causes des dommages actuels et 
matér iels dont se plaignent les demandeurs et à qui ils doivent ê t re 
imputés ; 

« Par ces motifs et ouï M . BECKERS, juge suppléant , faisant 
fonctions du minis tère public empêché , dans ses conclusions con
traires, le Tr ibuna l , en donnant à la défenderesse l'acte par elle 
pos tu l é , nomme pour experts les sieurs Muscler et Gernacrl, 
ingénieurs et Dcjacr-Delhier , conducteur des mines, lesquels 
experts auront pour mission de dé t e rmine r le chiffre de la caution 
à fournir par la partie défenderesse ; leur ordonne de s'occuper 
préa lab lement de cette mission et par un procès-verbal séparé ; 
leur ordonne par un second et subséquen t procès-verbal de vé r i 
fier : l u s i , comme le soutiennent les demandeurs, les dommages 
existant à leurs propr ié tés ont pour cause les travaux d'exploi
tation de la houi l lère du Paradis; 2° si ces travaux sont de nature 
à causer un pré judice quelconque aux propr ié tés des demandeurs; 
S" enfin, en cas d'affirmative, d'indiquer la valeur des dommages 
existants et les mesures à prendre à l'effet de préven i r lesdits 
dommages; commet M . DIDIER, juge, pour recevoir le serment 
des experts, aux jour et heure par lu i à fixer, dépens r é s e r v é s . . . » 
(Du 30 janvier 4888. — TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE.) 

A p p e l de la s o c i é t é d é f e n d e r e s s e . 

ARRÊT. — « A u fond : 

« Attendu qu ' i l n'est point méconnu que les travaux d'extrac
tion du charbonnage du Paradis et d 'Avroy ont été conduits sous 
les bâ t imen t s des in t imés et que depuis l 'exécution de ces travaux, 
des lézardes et crevasses se sont formées dans ces bâ t iments et 
dans les édifices voisins; queces c i rconstanccsélèvcnt une présomp
tion grave qu ' i l y a pour ces bâ t imen t s un danger rée l , ce qui 
suffit pour faire ordonner dès à p ré sen t la prestation de caution; 

» Qu' i l y a d'autant plus l ieu de l 'ordonner, dans l 'espèce, que 
la demande des int imés ne parait point ê t re vexaloire ou avoir été 
légèrement introduite , car, à la demande de caution les int imés 
joignent celle en répara t ion des dommages déjà p r é t e n d u m e n t 
occasionnés, demande sér ieuse par les conséquences qu'elle peut 
avoir pour les in t imés ; 

* « Que, d'un autre côté, l'expertise à laquelle cette de rn iè re 
action donne l ieu, et surtout lorsqu'elle aura été faite dans les 
termes dans lesquels elle a été o rdonnée par les premiers juges, 
sera t r è s -p rop re à éclairer la justice sur le point de savoir s i , et 
jusqu ' à quand, la caution o rdonnée devra ê t re maintenue; 

« Attendu que la fixation du montant de la caution est urgente 
et d'une apprécia t ion facile, tandis que la recherche de la cause, et 
s'il y a l ieu, l'estimation des dommages occasionnés sont de nature 
à p résen te r de nombreuses difficultés qui peuvent exiger beau
coup de temps pour leur solution ; 

« Que c'est donc à bon droi t que les premiers juges ont o rdonné 
un rapport distinct relativement à chacune des deux opérat ions 
qu'ils ont confiées aux experts ; 

» Par ces motifs et adoptant sur tous les autres points ceux des 

premiers juges, la Cour met l'appellation à n é a n t . . . » (Du 44 a o û t 
4858. — Plaid. M M " FORGEL-R et D E BEBR c. ROBERT.) 
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TRIBUNAL CIVIL DE G A N D . 
P r é s i d e n c e d e IH. I > e l l è v r e . 

PRESSE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — ÉDITEUR. — ACTION CIVILE. 

COMPLICITÉ. 

La constitution belge, en proclamant, à l'article 48, le principe que 
lorsque l'auteur est connu et domicilié en Belgique, l ' impr imeur 
ou l 'édi teur ne peut ê t re poursuivi , a établi une règle générale, 
atissi applicable en matière civile, lorsqu'il ne s'agit que de la 
réparation d'un dommage illégalement causé, qu'en matière pu
rement répressive, pour tous les cas, du moins, où l'on n'impute 
à l'éditeur aucune coopération ou complicité spéciale. 

La publication du jugement dans les colonnes du journal où les 
paroles outrageantes ont été insérées, peut, selon les circonstan
ces, constituer une réparation suffisante du dommage causé. 

Lorsque l'éditeur, poursuivi en dommages-intérêts pour injures 
publiées dans son journal, a désigné l'auteur de ces injures; que 
celui-ci avoue sa qualité d'auteur, qui ne lui est d'ailleurs pas 
contestée par la partie poursuivante, et qui lui est reconnue par 
le tribunal, qu'en même temps l'éditeur est mis hors de cause, 
convient-il encore de condamner, pour tous dommages-intérêts, 
l'auteur des injures à la publication du jugement dans les co
lonnes où l'injure s'est produite, publication qui ne peut avoir 
lier que du consentement de l'éditeur mis hors de cause, et par
tant non tenu à ladite publication? El pour le cas où le journal 
dont s'agit ne public pas le jugement intervenu, quelle est la po
sition faite par une pareille décision à la partie à laquelle on a 
jugé que réparation était due, et qui ne l'a cependant pas obte
nue ? 

(ROGGHÉ C. SLOEDENS ET VERHULST.) . 

Des ar t ic les outrageants p o u r R o g g h é ayant pa ru dans le 

Nouvelliste de Gand, R o g g h é a a s s i g n é V e r h u l s t , é d i t e u r , 

et Sloedens, au t eu r p r é s u m é , devant le t r i b u n a l c i v i l de 

Gand , en d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

Le T r i b u n a l , a p r è s avo i r en tendu M M M METDEPENNINGEN 

et DERVAUX pour le demandeu r , et LÉGER pour les d é f e n 

deu r s , a p r o n o n c é en ces termes : 

JUGEMENT. — « Quant au défendeur Verhulst : 
« Attendu qu ' i l est assigné devant ce tribunal en qual i té d ' i m 

primeur et éd i teur des articles du journal le Nouvelliste de Gand 
dont se plaint le demandeur, sans qu'on lu i impute aucun autre 
fait de complicité ou de coopéra t ion ; 

« Attendu que dès la comparution en conciliation, le défendeur 
Verhulst a fait conna î t re l 'auteur des articles incr iminés , et que la 
personne désignée par lui comme auteur, Liévin Sloedens, domi
cilié à Gand, s'est effectivement reconnu t e l ; 

« Attendu que dans ces circonstances et d 'après les dispositions 
de l 'art . 4 8 de la constitution belge, l ' imprimeur ou l ' éd i teur ne 
peut ê t re poursuivi ; que ce principe constitutionnel généra l et 
absolu doit nécessa i rement dominer tous les in térê ts publics et 
p r ivés , sans comporter aucune exception ; 

« Attendu qu'en proclamant ce principe, le Congrès national a 
eu pour but de mettre l'auteur à l 'abri de tout contrôle , de toute 
censure et de toute entrave de l ' imprimeur ou éd i t eur , de p r é v e n i r 
toute résistance de sa par t ; que ce but serait totalement m a n q u é 
dans le sys tème du demandeur, puisqu'il est certain que l ' i m p r i 
meur, avant de l ivrer ses presses, ne manquerait pas d'exercer 
son contrôle sur l 'écrit qu'on lu i présen te , écrit qui pourrai t r u i 
ner son industrie ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas possible de comprendre que le Congrès 
national, qui a concent ré toute la responsabil i té sur l 'auteur, au 
point de vue de l 'ordre public, alors que la sûre té de l 'Etat peut 
être compromise et qu'un tort grave est causé à la société toute en
t ière , aurait maintenu la responsabi l i té de l ' imprimeur ou de l 'édi
teur, lorsqu'il ne s'agit que de simples particuliers et de r é p a r a 
tion du dommage leur c a u s é ; que semblable limitation aux dispo
sitions absolues de l 'art. 4 8 ne peut ê t re admise sans violer son 
texte et son esprit; 

« Quant au défendeur Sloedens : 

« Attendu que l 'on ne peut contester, sous le régime d'une 
large l iber té de la presse, qu'un particulier a t t aqué par des per
sonnali tés outrageantes use du droi t de légitime défense en répon
dant même dans des termes mépr isants pour ses d é t r a c t e u r s ; mais 
que, dans l 'espèce, Sloedens ne prouve pas et n'offre pas de p rou 
ver que Rogghé serait personnellement l'auteur des articles de la 



feuille auxquels l u i , Sloedens, a répondu en traitant Rogghé de 
lâche et de misérable; 

« Attendu que tout en admettant qu ' i l y a eu injure de la part 
de Sloedens à rencontre de Rogghé, i l faut bien r econna î t r e que la 
publicité du p résen t jugement dans le journal où l ' in jure a été 
produite sera une répara t ion efficace et suffisante du dommage 
causé ; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal faisant d ro i t , met Verhulst hors 
de cause, le condamne aux dépens faits jusqu'au moment où l 'au
teur des articles incr iminés s'est fa i t .connaî t re en just ice; d i t que 
les autres faits depuis ce moment resteront à charge du deman
deur; déclare injurieux les articles publiés dans le journal le Nou
velliste de Gand, les 26 ju i l l e t et 9 aqût 1888; condamne pour 
tous dommages- in té rê t s le défendeur Sloedens à faire insé re r à ses 
frais dans ce journal les motifs et le dispositif du p r é s e n t juge
ment ; di t que cette insertion sera faite dans les trois jours de la 
prononciation de ce jugement à la p r e m i è r e page du journal avec 
les caractères servant à l'impression des articles de fond ; le con
damne aux dépens de l'instance entre Rogghé et l u i ; déclare le 
p résen t jugement exécutoire par provision, nonobstant appel, op
position et sans caution. . . . » (Du 29 novembre 1858. — Plaid. 
M M E A METDEPENNINGEN et DERVAUX C. LÉGER.) 

OBSERVATIONS. — Comparez d i f f é r e n t s j u g e m e n t s rendus 

p a r l e t r i b u n a l de Gand , dans diverses actions p r é c é d e m m e n t 

i n t e n t é e s au m ê m e j o u r n a l le Nouvelliste, BELGIQUE J U D I 

CIAIRE, X I , 8 9 1 et 1891 ; X I I I , 1 2 4 ; X I V , ISO et 4 7 9 . — 

V . aussi t . X I I , p . 83 et 1 0 0 . 

Sur la p r e m i è r e q u e s t i o n , le I r i b u n a l de Gand a a d o p t é 

l ' o p i n i o n q u i a é t é d é f e n d u e dans les colonnes de la B E L 

GIQUE JUDICIAIRE, t . X I V , p . 1 0 0 9 , en r é p o n s e à une disser

ta t ion p u b l i é e dans la JURISPRUDENCE DES TRIBUNAUX DE PRE

MIÈRE INSTANCE. 

La j u r i s p r u d e n c e s'est cons t amment p r o n o n c é e dans 

le m ê m e sens. L ' é d i t e u r peut cependant , selon les c i r c o n 

stances, cons t i tue r u n c o m p l i c e . V . le jugement*de B r u x e l 

les, en cause de Vely-Pacha (BELG. J U D . , X I V , p . 1016) et 

l ' a r r ê t de la cou r de cassation de B e l g i q u e , en cause de 

Verbaere ( I b i d . , X I , p . 2 7 1 ) . 

Sur la seconde ques t ion , comparez Cass. B . , 26 j u i l l e t 

1882 ( I b i d . , X I , p . 17 ) . 

Quan t à la t r o i s i è m e ques t ion , e l le m é r i t e examen . I l 

est ce r ta in q u e , dans l ' e s p è c e , l ' é d i t e u r n'est t e n u à r i e n . 

Donc , s ' i l se refuse à l ' i n se r t i on o r d o n n é e , et q u i ne c o n 

st i tue q u ' u n e o b l i g a t i o n de l ' a u t e u r , n o n de l ' é d i t e u r , le 

j u g e m e n t ne recevra pas l ' e x é c u t i o n v o u l u e , et la r é p a r a 

t i o n q u ' i l é t a i t d e s t i n é à g a r a n t i r au demandeu r o u t r a g é ne 

sera po in t ob tenue . Est-ce à d i r e q u ' u n t r i b u n a l fasse m a l 

en o r d o n n a n t , comme r é p a r a t i o n , la p u b l i c a t i o n d u j u g e 

men t dans les colonnes d u j o u r n a l o ù l ' i n j u r e s'est p r o 

du i t e , t o u t en m e t t a n t l ' é d i t e u r hors de cause? N u l l e m e n t . 

La r é p a r a t i o n ne saurai t ê t r e p lus c o m p l è t e que lo rsque le 

j u g e m e n t est p o r t é à la connaissance des m ê m e s lecteurs 

q u i ont pu l i r e les ar t ic les outrageants ou c a l o m n i e u x d ' o ù 

le p r o c è s est n é . Mais au cas o ù le t r i b u n a l o rdonne a ins i 

l ' i n se r t i on de son j u g e m e n t dans les colonnes d ' u n j o u r n a l 

don t i l me t l ' é d i t e u r hors de cause, c o m m e i l se p e u t que 

l ' au teur condamne à cette p u b l i c a t i o n se t r o u v e p l a c é , par 

le refus de l ' é d i t e u r , dans l ' i m p o s s i b i l i t é de satisfaire à la 

condamna t ion , i l convient aussi que le t r i b u n a l fixe à l ' a 

vance, par le m ê m e j u g e m e n t , et p o u r é v i t e r des p r o c é 

dures nouve l l e s , la p é n a l i t é q u i sera i m p o s é e à la pa r t i e 

. c o n d a m n é e , et la r é p a r a t i o n q u ' i l conv ien t d 'accorder à la 

par t ie p o u r s u i v a n t e , p o u r le cas où l ' i n s e r t i o n n'a pas l i e u 

e n d é a n s le d é l a i fixé pa r le j u g e m e n t . 

^ ¿¿ 

TRIBUNAL CIVIL DE N A M U R . 
P r é s i d e n c e d e m . B o u c h é . 

ALIÉNÉS. — MAISON DE SANTÉ. PRESCRIPTION. 

Les courtes prescriptions des art. 2271 et suivants, ne sont pas sus
ceptibles d'être étendues par assimilation. 

Les directeurs de maisons de santé ne sont ni des hôteliers ni des 
traiteurs, auxquels on puisse opposer la prescription de six mois 
pour soins, nourriture cl loyement des aliénés confiés à leurs 
soins. 

(ABRT C. HENRY.) 

L e m i n i s t è r e p u b l i c , a p p e l é à d o n n e r son o p i n i o n , r é 

suma en ces termes les quest ions s o u l e v é e s pa r le p r o c è s : 

« Plusieurs années de la pension annuelle due par l ' in terdi t 
Henry à l 'é tabl issement d 'al iénés de Glins, sont réclamées aujour
d 'hui . 

Le tuteur oppose à cette demande la prescription de six mois 
établie par l 'ar t . 2271 du code c i v i l . 

I l allègue divers a r r ê t s qui contiennent, p r é t end - i l , une exten
sion par analogie, des cas p révus par les art . 2271 et suivants du 
code c i v i l , et i l en conclut que si les é tabl issements d 'al iénés ne 
sont pas à proprement parler des hôtel ler ies ou des maisons de 
traiteurs, on peut y é t endre par assimilation la courte prescrip
tion de six mois qui atteint les créances de ceux qui dirigent des 
é tabl issements de ce dernier genre. 

Un principe de droi t I rès - é l émcnta i re s'oppose à cette argu
mentation : les prescriptions sont des exceptions de droi t strict 
qui ne peuvent ê t re é tendues par assimilation. 

I l y a donc lieu simplement de vérifier, non si les directeurs 
d 'é tabl issements d 'al iénés peuvent ê t re assimilés à des hôtel iers 
ou traiteurs, mais s ' ils sont en réal i té des hôtel iers ou traiteurs. 

Trois exemples cités par le tuteur peuvent ê t i e invoqués -pour 
l'affirmative : la jurisprudence déclare que, sous l'application de 
l 'art . 2271 tombent les créances : 1° de geôl iers , pour nourr i ture 
fournie à des dé tenus ; 2° de bourgeois tenant chez eux une table 
de pensionnaires; 5° enfin d 'hôte l ie rs , lors même que l'on serait 
convenu de les payer à l ' année . 

Mais si la jurisprudence a, dans ce cas, app l iqué l 'art . 2 2 7 1 , 
cette application, déjà t rès -extens ive , n ' implique pas nécessaire
ment une solution analogue pour les directeurs de maisons d'a
l iénés. 

En effet, on comprend qu'un bourgeois tenant table ouverte 
puisse ê t r e , même sans patente, déclaré traiteur, s i , comme dans 
l'espèce c i tée , i l est déclaré en fait qu ' i l tenait table ouverte, où 
tout venant étai t admis avec facilite. 

On comprend encore qu'un geôl ier , nonobstant sa qual i té de 
geôl ier , soit déclaré traiteur pour les aliments ou les boissons 
qu ' i l fournit à la cantine, à la pistole, à des personnes qui s'adres
sent librement à lu i à ce sujet. 

On comprend enfin que, lorsqu'on est convenu avec un hôtel ier 
de le payer annuellement, lorsque ce n'est pas là un abonnement 
à forfait, l 'on considère cet arrangement comme é tan t seulement 
une prorogation ju squ ' à la fin de l 'année du terme ini t ia l de la 
prescription, et non une dérogat ion à l 'art . 2 2 7 1 . 

TROFLOHG, r i 0 91)0, di t bien que la prescription de six mois a 
lieu contre eux quand m ê m e la convention faite avec les traiteurs 
serait à tant par a n n é e , mais au n° 969, i l se contredit lorsque, 
en parlant des pensions considérées comme lieux de nourr i ture , i l 
assimile ceux qui les tiennent aux traiteurs dont i l est par lé à 
l 'art . 2 2 7 1 . « Pour peu, d i t - i l , que le paiement se fasse à l ' année , 
ou même à des termes pér iodiques plus courts, c'est à la prescrip
tion quinquennale de l 'ar t . 2277, établie à l 'égard des pensions 
alimentaires, qu'on doit se ré fé re r , et non à celle de six mois qu i 
existe contre les traiteurs » (V . DALLOZ, V» Prescription civile, 
n ° 1 0 H ) . 

Les exemples allégués rie suffisent donc pas pour autoriser l'as
s imilat ion; voici maintenant, les raisons qui la repoussent. 

Les directeurs d 'é tabl issements d 'al iénés se distinguent des hô 
teliers et traiteurs, par des différences essentielles et ca rac té r i s t i 
ques. 

Chez ceux-ci, le premier venu se fait fournir nourr i ture et 
logement. Chez ceux-là , la nourr i ture et le logement sont acces
soires; la prestation principale qu'on réc lame d'eux, consiste en 
soins personnels, en traitement, en r ég ime , en médicat ion pour 
lesquels des é tudes , une longue expér ience leur ont donné une ap
titude spéciale . 

Chez les hôtel iers et traiteurs, l 'on va, l 'on vient , rien de fixe, 
r ien de permanent ; chez les directeurs d 'é tabl issements d 'a l iénés , 
le séjour a une du rée indéfinie, et ne cesse qu'avec les causes 
spéciales qui l 'ont dé t e rminé . 

Chez les premiers, les dépenses varient du jour au jour ; chez 
les autres, tout se fait par abonnement, par convention à forfait , 
ce qui est l'exception dans les hôtel ler ies et restaurants. 

A ceux-ci seuls, s'appliquent, en un mot, les motifs donnés à 
l 'appui des courtes prescriptions de l 'ar t . 2 2 7 1 . 

I l faut remarquer que deux motifs principaux ont fait é tabl i r la 
prescription de six mois à l 'égard des hôtel iers et traiteurs, à sa
voir que ces sortes de gens ne sont pas supposés en é ta t de faire 
de grandes dépenses , et ont l'habitude de se faire payer au mois 
ou à d'autres époques pér iod iques . I l en résu l te qu'elle peut ê t re 
app l iquée , par exemple, au directeur d'une usine qui réc lamera i t 



des frais de nourr i ture contre des employés de son établ issement 
(Besançon, 21 février 1844; DAILOZ, P é r . , 1848, 4 , 403) , cette 
solution n'est pas sans importance car i l arrive souvent que dans 
des ateliers, des manufactures, des casernes, la nourr i ture soit 
fournie par des chefs d 'é tabl issements qui ne sont n i des traiteurs 
n i des hôtel iers (V . DALLOZ, V° Prescription civile, iv> 979). 

TROPLONG, n" 748, d i t également ce qu i suit : « Ce genre de 
prescription a é té établi sur la présompt ion de paiement qui r é 
sulte du besoin que les créanciers de cette classe ont d 'ê t re promp-
tement payés , et de l'habitude dans laquelle on est d'acquitter ces 
dettes sans un long retard et même sans exiger de quittance; des 
exemples trop souvent répétés de déb i teurs et surtout d 'hér i t ie rs 
contraints, en pareils cas, de payer plusieurs fois, ont fait sentir 
la nécessité d ' abréger le délai ordinaire de la prescription (BIGOT, 
Exposé des moti fs ; — LOCRÉ, V I I I , p . 353). » 

Or, des motifs donnés , aucun n'est rée l lement applicable aux 
é tabl issements d 'a l iénés . 

Une raison dé te rminan te doit d'ailleurs faire rejeter, pour la 
cause, la courte prescription de six mois : dans l 'é tabl issement d e 
Glins, on s'abonne à l ' année , pour une somme de . . . payable par 
anticipation. 

Nous avons interpel lé le conseil du tuteur pour savoir de 
quelle époque i l entendrait faire courir la prescription qu ' i l i n 
voque. I I nous a r épondu et i l devait nous r é p o n d r e , que le terme 
in i t ia l de la prescription étai t l 'époque où la dette étai t exigible. 
Eh bien! si son sys tème étai t v ra i , le directeur, après six mois, 
perdrait son droi t de réc lamer le paiement de la pension et devrait 
néanmoins continuer, jusqu ' à la fin de l ' année , à h é b e r g e r , nour
r i r et traiter son pensionnaire, sans recours possible. On verrai t 
ainsi la prescription acquise, six mois avant la consommation du 
fait j u r id ique , donnant naissance à l 'action! Evidemment, un tel 
sys tème conduirait à l 'absurde; i l doit ê t re re je té à raison de ses 
conséquences . 

A u lieu de s'attacher aux a r rê t s où le défendeur trouve une 
assimilation que les principes r é p r o u v e n t , le tribunal conformera 
sa jurisprudence à celle d'un a r r ê t de Bruxelles, du 31 ju i l l e t 
1833, qui a décidé que la réc lamat ion d'un directeur d 'é tabl isse
ment d 'a l iénés , pour traitement de ses pensionnaires, se prescrit 
par cinq ans. 

Nous ne nous a r r ê t e rons pas à la prescription de l 'ar t . 2272, 
que l'on avait d'abord invoquée , mais sur laquelle on a compris 
qu'on ne devait pas insister. 

Nous estimons, en conséquence , qu ' i l y a lieu d'admettre les 
conclusions du demandeur. » 

Ce s y s t è m e a é t é a d o p t é . 

JUGEMENT. — « Attendu, en fait, qu ' i l est constant que François 
Henry, in te rd i t , ayant le défendeur pour tuteur, a été placé dans 
la maison de santé de Glins, dont le demandeur est directeur; 

« Attendu que l'action a pour objet le paiement de ce qui est 
dû à ce dernier, pour l'entretien et la pension de l ' interdi t pen
dant une grande partie du temps qu ' i l est res té dans cette maison; 

u Attendu qu 'à cette action le défendeur oppose la prescription 
de six mois et subsidiairement-celle d'un an, établies respective
ment par les art . 2271 et 2272 du code c i v i l , selon que l'on con
s idè re une maison de santé du genre de celle dont i l s'agit, soit 
comme une hôte l ler ie , soit comme un pensionnat; 

« Attendu que ni l'une n i l'autre de ces qualifications ne lui est 
applicable; qu'elle a une destination toute spéciale, la guér ison 
des personnes dont les facultés intellectuelles ou physiques sont 
plus ou moins a l t é r ée s ; qu'on ne peut, dans une ma t i è re aussi 
rigoureuse que la prescription, comme mode d'extinction do 
c réance , raisonner par simple analogie ; qu 'à défaut de disposition 
expresse applicable dans l ' espèce , on tombe sous l'application de 
l'article 2277 du code, qui soumet à la prescription de cinq ans 
tout ce qu i est payable par année ou à des termes pér iodiques 
plus courts; qu ' i l est, en effet, d'usage de fixer soit à un an, soit 
à trois mois, le paiement de l'entretien et des déboursés dans la 
maison de santé ; 

« Attendu qu'aucune des sommes réclamées n'est atteinte par 
la prescription quinquennale; 

a Qu'au fond, le défendeur se borne à p r é t e n d r e en avoir ac
qu i t t é une partie au moyen de deux paiements s 'élevant ensemble 
à . . . dont i l ne justifie aucunement, et que le demandeur dénie 
formellement; d 'où i l suit qu ' i l échet d'adjuger à ce dernier tout 
l 'objet de sa demande, sauf déduct ion des acomptes; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , le min i s tè re public entendu en 
ses conclusions conformes, sans prendre n i avoir égard à l'excep
tion de prescription et la déc la ran t non fondée, condamne... » 
(Du 2 d é c e m b r e 1887. — Plaid. M M < " LEMAÎTRE C. OEGIVE.) 

r wacers-». 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLERQI. 
P r é s i d e n c e d e M . D e P r e l l e d e l a I » i e p p e . 

AJOURNEMENT. — COPIE. — OMISSION DU MOIS. — NULLITÉ. 

Un exploit d'ajournement est entaché de nullité lorsque, dans la 
copie remise au défendeur, l'huissier a omis d'énoncer le mois 
dans lequel la signification a eu lieu, si la copie ne contient au
cune mention qui puisse suppléer à cette omission, quoique, 
d'ailleurs, l'original ne renferme pas la même irrégularité. 

L'huissier à qui pareille faute est imputable est responsable des 
conséquences qui peuvent résulter de pareille nullité. 

(QUIRIM C. BOUGNIES ET COMP. ET HÉRITIERS DESSENT.) 

JUGEMENT. — « Attendu que la copie de l'ajournement in t ro-
ductif d'instance qui a é té laissée aux défendeurs ne contient pas 
la mention du mois dans lequel cet exploit a été signifié, et qu'elle 
ne renferme non plus aucune énonciat ion qui puisse supp l ée r à 
ce défaut de mention ; 

« Attendu qu 'à la vér i té l 'original de cet exploit mentionne 
qu ' i l a é té donné le 5 mai 1858, mais qu ' i l est de principe, reçu 
en doctrine et en jurisprudence, qu'en ma t i è re d'exploit la copie 
tient l ieu d'original au dé fendeur , et que, par suite, l ' i r régular i té 
de la copie n'est pas couverte par la régu la r i t é de l 'or iginal ; que 
les vices qui se rencontrent dans celle-là e n t r a î n e n t donc la nul l i té 
de celui-ci ; que ce principe est fondé en raison sur ce que le si
gnifié ne connaî t pas l 'original de l 'exploit , mais seulement la 
copie qui lu i en est remise et qui doit constater à ses yeux l'ac
complissement de la part de l'huissier de toutes les formali tés 
prescrites par la loi à peine de null i té ; 

« Attendu que c'est en vain que le demandeur veut induire du 
concours de certaines circonstances que les défendeurs n'ont pas 
pu se m é p r e n d r e sur la date dudit ajournement; qu'en effet, i l est 
encore de principe que les exploits doivent se suffire à eux-
mêmes ; que c'est dans ces actes qu'on doit trouver la preuve que 
toutes lés formes ont été o b s e r v é e s ; 

« Attendu que dans l 'espèce la seule comparaison de l 'original 
c l de la copie de l'ajournement préci té d é m o n t r e à suffisance que 
la nul l i té en est imputable à feu l'huissier Dessent; 

« Par ces motifs, le T r ibuna l , entendu M . D E GLYMES, substitut 
du procureur du r o i , en ses conclusions, déclare nul l 'ajourne
ment introductif d'instance p r é m e n t i o n n é ; en conséquence , d é 
boute le demandeur de son action à l 'égard des défendeurs et le 
condamne aux dépens envers eux ; et statuant sur le recours 
exercé par le demandeur contre les hér i t iers Desscnt, condamne 
ces derniers à garantir le demandeur de toutes les conséquences 
qui pourront r é su l t e r pour l u i de la null i té dudit exploit ainsi 
qu'aux dépens faits j u s q u ' à ce j ou r à l 'égard de toutes les parties 
en cause et aux dommages - in t é rê t s à libeller par la suite. . . » (Du 
1 i j u i n 1858.) 

DEGRÉS DE JURIDICTION. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Les dommages-intérêts réclamés par le défendeur du chef de la de
mande principale ne peuvent être pris en considération pour 
rendre le jugement susceptible d'appel. 

(jANSO.N C. SINART-COLOMBIER ET COMP.) 

ARRÊT. — « Attendu que le défendeur appelant, .assigné con-
sulairement par action principale des demandeurs, en paiement 
d'une somme de 341 Irancs 99 centimes, a r épondu par une 
demande de 2,005 francs de dommages- in té rê t s , pour répara t ion 
du pré judice que l'action m ê m e des demandeurs lui cause; 

<• Attendu qu ' i l étai t de jurisprudence constante avant la pro
mulgation de la loi sur la compétence , du 2b mars 1841 , que les 
dommages- in té rê t s réclamés uniquement, comme dans l 'espèce, 
du chef de la demande principale, ne pouvaient ê t re pris en con
sidérat ion pour rendre une affaire appelablc; 

« Que non-seulement la loi du 25 mars ne contient aucune dé 
rogation formelle à ce point de doctrine et de jurisprudence, mais 
qu'elle a eu, au contraire, pour but de renfermer la faculté d'ap
peler dans de nouvelles limites encore plus é t ro i t e s ; 

« Qu ' i l résul te à la vér i té de l'article 22 de la même loi que, 
s'il y a une demande rcconvcntionnclle excédant 2,000 francs, le 
juge de commerce ne prononce qu'en premier ressort; mais qu ' i l 
est év ident que cette disposition ne s'applique qu 'à une demande 
reconventionncllc proprement dite, formant défense à la demande 
principale, ayant une existence propre de nature à contre-balan-
ccr les p ré t en t ions adverses, et non point à une simple demande 
de dommages- in térê ts qui n'en est qu'un accessoire, et dont l'exis
tence dépend en t i è r emen t du sort de cette action ; 

» Par ces motifs, la Cour déclare l'appel non recevablc... » 
(Du 18 décembre 1857. — COUR DE LIÈGE. — 2« Ch. — Plaid. 
M M " BOTTIN, GERMEAU.) 



JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
C k a m b . e e r r . — P r é s i d e n c e d e M . T a n Z n y l e n , e a a a e l l l e r . 

DÉLIT DE CHASSE.—PRESCRIPTION.—DÉFAUT DE PORT D'ARMES. 

MILITAIRE. — JURIDICTION ORDINAIRE. — INCOMPÉTENCE. 

La loi spéciale sur la chasse étant muette sur Vinterruption de 
prescription, il faut recourir pour régler ce cas au code d'in
struction criminelle. 

La prescription est acquise au prévenu d'un délit de chasse, après 
un mois révolu à compter du dernier acte de poursuite. 

Spécialement : La prescription est acquise lorsqu'il s'écoule plus 
d'un mois entre l'appel interjeté par le prévenu et Je réquisitoire 
du ministère public à fin de citer l'appelant à comparaître de
vant la cour. 

Le militaire qui se trouve dans ses foyers par suite d'un congé tem
poraire et qui, par conséquent, n'a pas cessé d'être en service 
actif, demeure, quant à la prévention de délit de port d'armes de 
chasse sans permis, soumis à la juridiction militaire. 

Ce délit continue à être prévu et puni par le décret du 4 mai 1812, 
et est entièrement distinct de ceux prévus par la loi du 26 février 
1846. 

L'art. 20 de cette dernière loi n'est donc pas applicable à l'espèce. 

(BOMBERE C. LE MJMSTÈRE PUBLIC.) 

Le, n o m m é Is idore Bombeke , soldat au 2 e r é g i m e n t , 

4 e c o m p . , 1 e ' b a t . , chasseurs à p i e d , en ga rn i son à A n v e r s , 

ayant ob tenu u n c o n g é t e m p o r a i r e , se r e n d i t dans ses 

foyers. 

Le 14 a o û t d e r n i e r , une doub le c o n t r a v e n t i o n f u t c o n 

s t a t é e à sa charge : 1° p o u r a v o i r c h a s s é , à M u n i e (F landre 

Or ien ta le ) , en temps p r o h i b é ; 2° pour d é f a u t de pe rmis de 

p o r t d 'armes. 

Par j u g e m e n t en date d u 6 septembre s u i v a n t , i l f u t con

d a m n é par le t r i b u n a l de pol ice c o r r e c t i o n n e l l e s é a n t à 

Gand, aux amendes comminces par la l o i sur la chasse et 

par le d é c r e t d u 4 m a i 1 8 1 2 . 

Le 10 sep tembre 1858 i l in te r je ta appe l . 

Le 25 o c t o b r e , r é q u i s i t o i r e de M . le p r o c u r e u r g é n é r a l 

pour c i te r l ' appelant devant la cour . 

L 'appelant s o u t i n t que le d é l i t de chasse en temps p r o h i b é 

é t a i t p r e sc r i t , p u i s q u ' i l s ' é t a i t é c o u l é p lus d ' u n mo i s en t re la 

date de son appel et cel le d u r é q u i s i t o i r e aux fins d ' ê t r e 

s t a t u é sur cet a p p e l ; quan t au d é l i t de p o r t d 'armes de 

chasse sans p e r m i s , i l opposa l ' i n c o m p é t e n c e de la cou r , v u 

sa q u a l i t é de m i l i t a i r e . 

Ce double s o u t è n e m e n t f u t accue i l l i par l ' a r r ê t su ivan t : 

ARRÊT. — « Sur le moyen de la prescription : 
« Attendu que la loi du 26 février 1846 sur la chasse é tant s i 

lencieuse sur l ' in terrupt ion de prescription, c'est au droi t com
mun, qui est ici le code d'instruction criminelle, qu ' i l faut recou
r i r pour régler ce cas ; 

« Que ce code, dans les art . 637 et 658, déclare la prescription 
interrompue par un acte d'instruction ou de poursuite et fixe une 
prescription dont le délai , identique à celui de la prescription i n 
terrompue, court à dater du dernier acte; d 'où suit que la pres
cription d'un mois, établie par l 'art . 18 de ladite loi du 26 février 
1846, peut ê t r e interrompue par des actes d'instruction ou de 
poursuite et que la prescription est acquise au p r é v e n u d'un délit 
de chasse, a p r è s un mois révo lu , à compter du dernier acte; 

« Attendu, en fait, que depuis l'appel interjeté par le p révenu 
Isidore Bombeke, le 10 septembre 1858, jusqu'au j ou r du r équ i 
sitoire de M . le procureur général pour citer l'appelant à l'effet 
de compara î t re devant cette cour, ce réquis i to i re portant la date 
du 25 octobre suivant, i l s'est écoulé plus d'un mois, sans qu ' i l y 
ait eu, dans l ' intervalle, aucun acte d'instruction ni de poursuite; 
que l'action du min is tè re public, en ce qui concerne le premier 
chef de la p r éven t ion , savoir le dél t de chasse, est donc prescrite; 

« Quant au deux ième chef, à savoir : le déli t de por t d'armes 
de chasse sans pajrmis : 

« Attendu qu ' i l résu l te d'une lettre adressée à .M. le procureur 
général p rès cette cour, le 6 de ce mois, par M . le colonel com
mandant le 2 e r ég iment des chasseurs à pied, en garnison à An
vers, que l ' inculpé , Isidore Bombeke, soldat audit r ég iment au 
moment où i l aurait commis le délit faisant l 'objet de cette se
conde p réven t ion , se trouvait dans ses foyers, par suite d'un congé 

temporaire, et qu'ainsi n'ayant pas cessé d ' ê t re en service actif, 
i l demeure, quant à cette p r é v e n t i o n , soumis à la ju r id ic t ion m i 
li taire ; 

« Attendu que s i , par exception, l 'article 20 de la loi du 26 fé
vr ie r 1846 soumet à la ju r id ic t ion ordinaire les militaires pour
suivis à raison des déli ts p révus par cette l o i , cet article demeure 
sans application au dél i t p r é v u par le décre t du 4 mai 1812, con
cernant ceux qui chassent sans ê t r e munis d'un permis de port 
d'armes de chasse, déli t en t i è remen t distinct de ceux p r é v u s par 
la loi do 26 février 1846; 

« Que si l 'a r t . 4 de ce déc re t veut qu'au surplus on exécute la 
disposition de la lo i des 28-30 avr i l 1790 concernant la chasse, 
qui se trouve aujourd'hui remplacée par celle du 26 février 1846, 
i l n'en résu l te aucune assimilation du dél i t , qui fait la mat iè re du 
déc re t , avec les déli ts p r é v u s par la loi de 1790, dont l'auteur du 
déc re t , pour p r é v e n i r tout doute, déclare purement et simplement 
vouloir maintenir les dispositions; 

« Attendu qu ' i l suit de là que la cour est incompétente pour 
conna î t re du second chef de la prévent ion ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droi t sur l'appel du p r é v e n u , 
met le jugement a quo au néant ; é m e n d a n t , déc lare , quant au pre
mier chef, savoir le délit de chasse, l'action du minis tère public 
prescrite et l'appelant a c q u i t t é ; se déclare incompéten te , quant au 
second chef, concernant l ' inculpation, mise à charge dudit appe
lant, d'avoir chassé, sans ê t r e muni d'un port d'armes de chasse; 
sans frais. . . »(Du 24 novembre 1888.—Plaid . M C VERSTRAETEN.) 

OBSERVATIONS. — Dans la d e u x i è m e pa r t i e de l ' a r r ê t c i -

dessus, la cou r de Gand f a i t une app l i ca t ion nouve l l e d ' u n 

p r i n c i p e d ' o ù d é c o u l e n t p lus ieurs c o n s é q u e n c e s . 

E n effet, s i le d é l i t de p o r t d 'armes i l l é g a l est un d é l i t 

t o u t s p é c i a l , exc lus ivement r é p r i m é par le d é c r e t d u 4 m a i 

1 8 1 2 , i l en r é s u l t e non-seu lement , comme le d é c i d e l ' a r r ê t , 

que les m i l i t a i r e s q u i s'en r e n d e n t coupables ne sont pas 

jus t ic iab les des t r i b u n a u x o r d i n a i r e s , c ' e s t - à - d i r e que l ' a r 

t i c le 2 0 de la l o i de 1846 est inapp l i cab le à ce cas, mais 

q u ' i l en est de m ê m e de toutes les autres disposi t ions de 

l ad i te l o i n o t a m m e n t q u a n t à la p r e sc r ip t i on et la r é c i d i v e . 

E n d 'autres t e rmes , le d é l i t de p o r t d 'armes sans p e r m i s 

se p r e s c r i t - i l p a r u n mois ou pa r t r o i s ans? E t c e l u i q u i 

s u b i t une nouve l l e condamna t ion du chef de ce d é l i t ne 

d o i t - i l ê t r e e n v i s a g é comme r é c i d i v i s t e que p o u r au tan t que 

le fai t a n t é r i e u r a i t eu l i e u dans la m ê m e a n n é e ( a r t . 8 de 

la l o i d u 26 f é v r i e r 1846)? La so lu t i on de ces quest ions 

d é p e n d r e l ' admiss ion ou d u reje t d u s y s t è m e de l ' a r r ê t . 

Si l ' on adme t la d o c t r i n e de la cou r de G a n d , i l fau t é v i 

d e m m e n t se p r o n o n c e r p o u r la p r e s c r i p t i o n de t r o i s ans, 

et condamner c o m m e r é c i d i v i s t e , l o r s m ê m e que le fa i t 

nouveau ne se p r o d u i r a i t pas dans la m ê m e a n n é e que le 

p r é c é d e n t . 

M . BONJEAN, Traité de la chasse, t . I I I , n° 2 6 7 , adopte 

le s y s t è m e de la p r e s c r i p t i o n t r i e n n a l e . Cet au teur se fonde 

avec ra i son sur ce que le d é l i t de chasse est c o m p l è t e m e n t 

d i s t i nc t du d é l i t r é s u l t a n t d u d é f a u t de po r t d ' a rmes ; c'est 

a ins i que la peine c o m m i n é e pa r le d é c r e t de 1812 d o i t a t 

t e i nd re m ê m e ce lu i q u i chasse dans tontes les cond i t ions 

a u t o r i s é e s par la l o i de 1 8 4 6 , mais sans ê t r e m u n i de p o r t 

d 'armes, et c'est a ins i encore que la l o i de 1846 o rdonne 

que les peines qu 'e l le c o m m i n e soient c u m u l é e s avec cel le 

d u d é c r e t de 1 8 1 2 . 

E t s ' i l f a l l a i t j u s t i f i e r ces d isposi t ions o n le f e ra i t en o b 

servant que le d é c r e t de 1812 a non-seu lement p o u r b u t de 

r é g l e m e n t e r la chasse, mais q u ' i l touche à la s û r e t é p u 

b l i q u e . 

A ce s y s t è m e , M . GISLAIN (le Chasseur prud'homme, 

n° 49) , oppose que le d é c r e t de 1812 p r é v o i t u n v é r i t a b l e 

d é l i t de chasse; q u ' i l n'a fait que c o m b l e r une lacune de 

la l o i de 1 7 9 0 , r é g l e m e n t a n t la chasse; que la chasse en 

soi est une f a c u l t é n a t u r e l l e et q u ' i l y a d é l i t de chasse 

chaque fois que cette f a c u l t é est e x e r c é e en c o n t r a v e n t i o n 

à la l o i p é n a l e ; la chasse à t i r n'est q u ' u n p r o c é d é p a r t i c u 

l i e r de chasse; e l le est donc u n f a i t de chasse; c'est ce f a i t 

que r é p r i m e l e d é c r e t de 1 8 1 2 . 

Q u a n t à la j u r i s p r u d e n c e , le p r e m i e r s y s t è m e peut i n v o 

que r en t r e autres deux a r r ê t s de la cou r de Bruxe l l e s des 

30 mars et 13 n o v e m b r e 1852 et deux a r r ê t s de la c o u r 

L i è g e , d u 19 j a n v i e r 1853 et d u 3 j u i l l e t 1837 (BELG. J U D . , 

X , 771 ; X I , 4 0 9 ; X I I , 6 5 6 , et ci-dessous, page 15) . 

O n peu t c i t e r encore comme ayant c o n s a c r é le p r i n c i p e 



de la d i s t i n c t i o n des deux d é l i t s u n a r r ê t de la cou r de cas

sa t ion de France d u 29 a v r i l 1 8 3 0 . 

M . BON'JE AN, app l iquan t le m ê m e p r i n c i p e à la ques t ion 

de la r é c i d i v e , enseigne que les disposi t ions de l ' a r t . 8 de 

la l o i de 184G ne sont pas applicables en cas de d é l i t de p o r t 

d 'a rmes; i l n ' y a donc pas r é c i d i v e si ce d é l i t est p r é c é d é 

ou s u i v i d ' un d é l i t de chasse o r d i n a i r e ; pa r c o n t r e , i l y a 

r é c i d i v e en cas de nouve l l e condamnat ion p o u r p o r t d 'armes 

i l l é g a l , lors m ê m e que le nouveau fa i t ne se p r o d u i t pas 

dans la m ê m e a n n é e que le p r é c é d e n t . 

E n ce sens on peut c i t e r u n a r r ê t de la cou r de Bouen 

d u 29 f é v r i e r 1 8 4 4 . 

E n sens con t r a i r e u n a r r ê t de la cour de cassation de 

F rance d u 24 j u i l l e t 1834 . 

Nous pensons que l ' o p i n i o n de M . BONJEAN, q u i puise u n 

n o u v e l appu i dans l ' a r r ê t que nous rappor tons a u j o u r d ' h u i , 

d o i t p r é v a l o i r ; i l r é s u l t e d u texte et de l ' e sp r i t d u d é c r e t 

de 1812 q u ' i l const i tue s u r t o u t une mesure de s û r e t é p u 

b l i q u e , et que les deux d é l i t s que l ' on v e u t confondre sont 

t e l l e m e n t d i s t inc t s qu ' i l s peuvent exis ter i n d é p e n d a m m e n t 

l ' u n de l ' a u t r e . 

'000 rrnr— 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
C h a m b r e c o r r e c t l o n n . — P r é s i d e n c e d e 91. V a n A e l b r o e c k . 

MINISTÈRE PUBLIC. — C I T A T I O N . — INSTRUCTION PRÉALABLE. — 

RENONCIATION. — TRIBUNAL SAISI. — RENVOI AU JUGE û ' i N -

STRUCTION. 

Le ministère public qui cite directement un prévenu devant le tribu
nal correctionnel est censé renoncer à la voie d'information préa
lable. 

Le tribunal ainsi définitivement saisi, s'il est compétent à raison 
de la personne ou à raison du délit, ne peut, soit d'office, soit 
même à la réquisition du ministère public, se dessaisir et doit 
au contraire épuiser sa juridiction. 

Il n'y a d'exception à cette règle que lorsque le tribunal constate que 
le fait est de nature à entraîner une peine afflictive ou infamante, 
et dans ce cas il peut renvoyer le prévenu devant le juge d'in
struction. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. CALLEWAERT.) 

Le n o m m é S é v e r i n Ca l lewaer t , m a r c h a n d de l a p i n s , d o m i 

c i l i é à Zweveseele, fut c i t é devant le t r i b u n a l de police 

c o r r e c t i o n n e l l e , s é a n t à Bruges , d u che f de menaces ve rba

les avec o r d r e et sous c o n d i t i o n , p r o f é r é e s en l ad i te c o m 

m u n e , dans la s o i r é e d u 24 j a n v i e r 1858 , con t r e C h . B a u -

w e n s , m a r c h a n d de charbons à Y p r e s , et Jean V a n de 

Z a n d e , o u v r i e r de f ab r ique à Gand . 

Par j u g e m e n t , en date d u 15 m a i su ivan t , le t r i b u n a l 

r e n v o y a la cause et le p r é v e n u devant le j u g e d ' i n s t r u c t i o n 

c o m p é t e n t , pour ê t r e i n s t r u i t e comme i l a p p a r t i e n d r a . 

Le m i n i s t è r e p u b l i c ayant i n t e r j e t é appel de cette d é c i 

s i o n , la Cour a r e n d u l ' a r r ê t d o n t la t eneur su i t : 

ARRÊT. — « Attendu que, pour arr iver à la répress ion d'un 
dé l i t , deux voies sont ouvertes au minis tère public, savoir la ré
quisition d'une information préalable à faire par le juge d'instruc
tion ou bien une assignation devant le tribunal correctionnel ; 

« Attendu que le minis tère public, quand i l croit devoir recou
r i r à la citation directe, est censé renoncer à la voie d' informa
tion p réa lab le , et que le t r ibunal , s'il est compéten t à raison de la 
personne ou à raison du déli t , se trouve ainsi déf ini t ivement saisi 
sans pouvoir , soit d'office, soit même à la réquis i t ion du minis tère 
publ ic , se dessaisir autrement qu'en épuisant sa j u r id i c t i on , con
fo rmémen t aux dispositions des art . 1 9 0 et suiv. du code d'inst. 
c r i m . ; 

« Attendu que, parmi ces dispositions, l 'article 1 9 3 n'autorise 
le tr ibunal à renvoyer le p r évenu devant le juge d'instruction que 
dans le cas seulement où le fait serait de nature à mér i t e r une 
peine afflictive ou infamante; 

« Attendu que le juge a quo, en p rononçan t le renvoi , s'est 
b o r n é à dire que la cause présen te des p réven t ions plus graves 
que celles à raison desquelles le p révenu a été ass igné , sans con
stater que le fait incr iminé donnerait lieu à l 'application de peines 
afflictives ou infamantes, de sorte que ce renvoi é tan t p rononcé 
en dehors du seul cas autor isé par la l o i , i l y a lieu à ré fo rmer la 
disposition dont appel ; 

» Par ces motifs, la Cour, faisant droit sur l'appel du min is tè re 
public, met le jugement a quo au n é a n t ; déclare qu ' i l n 'y avait 

pas lieu à renvoi ; évoque la cause et ordonne qu'elle sera pour
suivie devant la cour, d 'après sa r é l roac le ; remet à cette fin la 
cause au 7 décembre prochain, réserve les d é p e n s . . . » (Du 24 no
vembre 1888.) 

— — ^ — 

MATIÈRE CORRECTIONNELLE. — TÉMOIN. — REPROCHE. 

En matière correctionnelle, un témoin ne peut être reproché sous 
prétexte qu'il a été condamné pour avoir imputé calomnieusc-
ment au prévenu le fait qui fait l'objet de la poursuite dans la
quelle on requiert son témoignage. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. BECQUET ET GIURT.) 

V i r g i n i e B u e l l e et Cather ine W a t e r l o t avaient é t é c o n 

d a m n é e s d u c h e f de ca lomnie p o u r a v o i r i m p u t é le d é l i t 

d ' a d u l t è r e à Becquet et à la femme G r a r t . Ceux-ci a y a n t 

é t é p lus t a rd pour su iv i s p o u r a d u l t è r e , les femmes B u e l l e 

et W a t e r l o t fu ren t c i t é e s comme t é m o i n s . Les deux p r é v e 

nus s ' o p p o s è r e n t à l e u r a u d i t i o n , en se p r é v a l a n t de l e u r 

condamna t ion p o u r ca lomnie . 

JUGEMENT.— « Attendu que les p révenus s'opposent à l 'audi
tion des témoins Virginie Ruelle et Catherine Waterlot , par le 
mot i f que ceux-ci auraient été condamnés du chef de calomnie, par 
jugement du tr ibunal correctionnel de cette ville (Mons), en date 
du 2 2 j u i n 1 8 5 7 , pour avoir publiquement impu té aux p r é v e n u s 
le fait pour lequel ces derniers sont poursuivis; 

« Attendu que la loi r é p u t é seulement fausse l ' imputation à 
l 'appui de laquelle on ne rapporte point une preuve légale; que ce 
serait forcer le sens et l'esprit de la loi que d'eu t irer la consé
quence que le fait n'a pu cxisler i ndépendammen t de la preuve 
légale ; qu ' i l n'y a aucune connexi té entre le jugement dont i l 
s'agit, et qui est passé en force de chose j u g é e , et le fait qui mo
tive aujourd'hui la poursuite du minis tère publ ic ; que les t émoins , 
conformément à la l o i , ont été condamnés pour avoir publique
ment impu té , sans preuve légale, un fait à charge des p r é v e n u s , 
tandis qu'aujourd'hui ceux-ci sont poursuivis pour le fait qui leur 
a été impu té par les t émo ins ; 

a Attendu que l 'article •18(5 du code d'instruction criminelle 
énonce les cas dans lesquels les témoins ne peuvent ê l rc entendus; 
que les témoins produits et reprochés ne se trouvent pas dans les 
circonstances prévues par cet art icle; 

« Attendu que l'article 5 7 4 du code pénal n'est point applica
ble aux témoins récusés , puisque le jugement du 2 2 j u i n , c i -
dessus, ne leur a pas appl iqué l ' interdiction formulée par cet 
article ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare les p r é v e n u s non receva-
bles ni fondés dans leurs conclusions incidentclles ; ordonne qu ' i l 
sera passé outre à l 'audition desdits témoins . » — ( D u 3 1 ju i l l e t 
1 8 5 7 . — TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MONS.) 

A p p e l . 

A R R Ê T . — * Attendu qu'aucun article de la loi en ma t i è r e de 
répression ne fait obstacle à l 'audition des témoins dont i l s'agit, 
sauf à avoir tel égard que de raison à leur témoignage ; 

» Adoptant les motifs des premiers juges, la Cour met l'appel 
à n é a n t . . . » (Du 7 novembre 1 8 5 7 . — COUR DE BRUXELLES.— 
Ch. corr — Plaid. M e LANCELOT.) 

— M ^ i T t i r g -

PLANTS DE HOUBLON. — VOL. — CIRCONSTANCES AGGRAVANTES. 

L'enlèvement de plants de houblon, commis par deux ou plusieurs 
personnes pendant la nuit, rentre dans la catégorie des vols punis 
par l'art. 3 8 8 , n" 1 , du code pénal. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. GUASSART ET CONSORTS.) 

Une o rdonnance de la chambre du conseil d u t r i b u n a l 

de Bruxel les ava i t c o n s i d é r é u n v o l d 'une grande q u a n t i t é 

de plants de h o u b l o n , commis la n u i t pa r t ro i s d é l i n q u a n t s , 

dans u n e h a m p o u v e r t , comme un s imple maraudage p r é v u 

par l ' a r t . 3b de la l o i r u r a l e . E l l e ava i t , par su i t e , admis 

la p r e sc r ip t i on d ' u n mo i s . 

M . le subs t i t u t D E BYCKMAN, en conc luan t , à ra i son des 

circonstances, au r e n v o i des i n c u l p é s devan t le t r i b u n a l 

c o r r e c t i o n n e l , a d e m a n d é l ' a n n u l a t i o n de cet te o rdonnance 

« a t t endu q u e , s ' i l r é s u l t e d u r approchemen t des a r t . 3 , 4 , 

34 et 35 de la l o i des 28 scp tembrc-6 oc tobre 1 7 9 1 , que le 

maraudage , a c c o m p a g n é de l 'une ou de l ' au t re des deux 

circonstances p r é c i t é e s , ne const i tue q u ' u n s imp le d é l i t 

r u r a l p r é v u p a r lad i te l o i , i l en est a u t r e m e n t d u cas o ù , 



comme dans F e s p è c e , les deux circonstances se t r o u v e n t 

r é u n i e s ; qu ' a lo rs le v o l de p roduc t ions de la t e r r e r e n t r e 

dans la c a t é g o r i e d u v o l p u n i p a r l ' a r t . 3 8 6 , n ° 1 , d u code 

p é n a l ; q u ' i l s u i t de l à que l ' ac t ion d i r i g é e con t r e les p r é 

venus n : es t n u l l e m e n t p re sc r i t e , etc. » 

ARRÊT. — « La Cour donne acte au min i s tè re public de son 
réquisi toire , et, par les motifs y é n o n c é s . . . , renvoie le p r é v e n u 
devant le t r ibunal correctionnel. . . » (Du 6 septembre 1856. — 
COUR DE BRUXELLES. — Ch. des mises en acc.) 

CHASSE. — DÉFAUT DE PERMIS DE PORT D'ARMES. 

PRESCRIPTION. — RENARD. — BÊTE FAUVE. 

Est prescrit par trois ans le délit résultant du défaut de permis de 
port d'armes de chasse. 

Le renard ne peut être considéré comme une bète fauve portant dom
mage aux propriétés du chasseur. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. WILLIÈME.) 

ARRÊT. — u Attendu qu'aux termes de l 'ar t . C58, C. c r i m . , l'ac
tion publique résul tan t d'un délit de nature à ê t re puni correc-
lionnellcnicnt se prescrit par trois années révolues ; 

« Que cette disposition forme le droit commun applicable à 
tous les cas non formellement exceptés par la l o i , et notamment au 
décret du 4 mai 1812, qu i , punissant d'une peine correctionnelle 
lofait de chasse sans permis de port d'armes, n'a point établi un 
délai particulier pour la prescription du délit qu ' i l p r é v o i t ; 

« Attendu que le décre t du 4 mai 1812, bien loin d ' ê t r e , comme 
l'a pensé le premier juge, un complément de la loi du 28 avr i l 
1790, formant avec celle loi un ensemble de législation sur la 
même mat iè re et soumis aux mêmes règles de p rocédure et de 
prescription, en diffère au contraire et dans son principe et dans 
son objet ; 

« Qu'en effet, la loi de 1790 avait (comme a aujourd'hui celle 
de 1846 qui l u i a succédé) pour but unique la police par t icu l iè re 
et la protection toute spéciale de l'exercice du droit de chasse 
considéré comme attribut de la p ropr i é t é , tandis que le décre t du 
4 mai 1812 l i re son origine d'un principe de police générale et de 
fiscalité; d 'où i l suit que le délit de chasse proprement di t , p révu 
autrefois par la loi de 1790, et aujourd'hui par celle de 1846, est 
essentiellement distinct du délit de chasse sans permis de port 
d'armes, et que, en l'absence d'un texte positif qui exprime la vo
lonté du législateur à cet égard , i l n'existe aucun motif de les as
similer en ce qui concerne la prescription ; 

« Attendu qu ' i l est é tabl i , tant parle procès-verbal que parles 
débats ,que le28 décembre 1836, le p révenu Wi l l i ème a été t rouvé 
chassant à l'aide d'un fusil dans le bois communal de Chasse-
Pierre et qu ' i l n'a point justifié d'un permis de port d'armes de 
chasse ; 

« Qu'en supposant, comme l'allègue le p r é v e n u , que son but 
ait été uniquement de chasser le renard, celle seule circonstance 
ne suffit point pour le faire j o u i r du bénéfice de l 'art . 5 de la loi 
du 26 février 1846, lequel ne permet l'usage des armes à feu aux 
propr ié ta i res ou fermiers pour repousser ou dé t ru i r e les bêtes 
fauves, qu'autant que ces animaux portent dommages à leurs pro
priétés , cas qui ne se rencontre pas dans l 'espèce ; 

« Par ces motifs, la Cour réforme le jugement dont est appel 
et condamne le p révenu à 30 francs d'amende... » (Du 5 ju i l l e t 
1837. — COUR DE LIÈGE. — Ch. corr. — Plaid. M E FABRY.) 

H~W nffîn rjg-1 

TAXES COMMUNALES. — FRAUDE. — CONFISCATION. 

En matière de fraude aux règlements sur les taxes communales, il 
n'y a pas lieu, en cas de défaut de saisie, de prononcer la con
fiscation, surtout lorsque la fraude n'a pas même été constatée 
par procès-verbal. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. RASKIN.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est établi que Victor Raskin a, 
le 21 octobre 1856, alors qu ' i l déclarai t vouloir profiter du b é n é 
fice du passe-debout l u i d é l i v r é , f a i t , au bureau des taxes muni 
cipales des Guillemins, à L i è g e , une fausse déclarat ion de sortie 
par le bureau de Coronmeuse, de 95 balles de r iz pesant 
7,805 kilogr. ; laquelle déclara t ion, présentée le lendemain au 
bureau de Coronmeuse pour constater la sortie de ces 98 balles 
de riz et en o p é r e r la décharge , a été reconnue fausse; 

« Attendu, en ce qui concerne la confiscation, qu'elle n'aurait 
aucun objet dans l 'espèce, puisqu' i l est résul té de l ' instruction 
que les 98 balles de r i z , pour lesquelles le passe-debout avait été 
délivré, n 'é ta ient plus en la possession du p r é v e n u lorsque la con

travention a été constatée à sa charge, et que, d'ailleurs, ces balles 
de r iz n'ont pas été saisies ; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal condamne Raskin à 2 0 0 francs 
d'amende... » (TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LIÈGE.) 

A p p e l par le m i n i s t è r e p u b l i c . 

ARRÊT. — « Attendu qu'en généra l la confiscation du corps de 
délit ne peut, d ' après le code p é n a l , ê t re prononcée que lorsqu'il 
a été saisi et mis sous la main de la just ice; que cela ne souffre 
exception que dans le cas où i l existe une disposition contraire 
dans une loi spéc ia le ; 

o Attendu qu'une telle disposition ne se trouve pas dans la loi 
du 2 9 avr i l 1 8 1 9 , relative aux impositions provinciales et commu
nales; que la nécessi té de la saisie préalable se dédui t même des 
art . 1 5 et 1 4 de cette l o i , puisqu'ils ordonnent que les objets pas
sibles de la confiscation doivent, aussi tôt qu'une fraude, tentative 
de fraude ou contravention a été découver te , ê t re saisis et mis 
en dépôt ; d 'où i l suit que c'est à bon droi t que les premiers juges 
n'ont pas p rononcé , dans l 'espèce, la confiscation, d'autant plus 
que la fraude n'a pas été constatée par procès-verbal , que la saisie 
des balles de r i z , dont i l s'agit, n'a donc pas même été déclarée ; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour con
f i rme. . . (Du 1 4 mai 1 8 8 7 . — COUR DE LIÈGE.— Plaid. M E MOXHON.) 

EFFETS MILITAIRES. -— CARTOUCHES. — DÉTENTION ILLICITE. 

La détention quelconque, même après une remise à titre gratuit 
d'objets d'armement militaire ne portant pas les marques de 
rebut, par exemple de cartouches ou paquets de cartouches trou
vées ou abandonnées, tombe sous l'application de la loi du 
2 4 mars 1 8 4 6 . L'article 1 E R de celle loi, s'il énonce différents 
moyens par lesquels des effets d'habillement ou d'armement mili
taires peuvent entrer en la possession illicite des particuliers, 
ne restreint pas la contravention aux seuls cas qu'il énumère. 
L'esprit delà loi, clairement manifesté dans l'exposé des motifs, 
ne laisse pus de doute sur l'intention du législateur, qui a été 
d'atteindre tout acte qui fait sortir de la possession du militaire, 
et par conséquent de l'Etat propriétaire, vu objet d'armement, 
tant que cet objet n'a pas été revêtu de la marque de rebut. L'ob
tention à titre gratuit doit être mise sur la même ligne que 
l'acquisition à titre onéreux. 

ARRÊT. — » Conforme à la notice.. . » (Du 5 août 1 8 5 5 . — 
COUR DE LIÈGE. — Ch. corr . — AU. KERSMAEKERS.) 

- — 17 rp G w. » 

VOL DE POMMES. — JARDIN. •— COMPÉTENCE. 

Le vol de pommes dans un jardin, sans escalade, est prévu par 
l'article 5 5 de la loi des 2 8 scplembre-6 octobre 1 7 9 1 et rentre 
dans la compétence du tribunal de simple police. 

ARRÊT. — « Conforme à la notice.. . » (Du 2 9 octobre 1886. 
COUR DE LIÈGE. — 2 E Ch. — Aff. GRAINDORGE.) 

ART DE GUÉRIR. — PRESCRIPTIONS DE REMÈDES SANS VISITE 

DES MALADES. 

N'est pas punissable le fait de prescrire des remèdes pour certaines 
maladies, s'il n'est pus accompagné de l'examen ou de la visite 
des malades. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC c. KOOB.) 

JUGEMENT. — « Attendu que, bien qu ' i l soit établi que le p r é 
venu a, à Amberloup, sa paroisse et son domicile, plusieurs fois 
prescrit des remèdes pour différentes personnes sans cependant 
les visiter ni les examiner, i l ne tombe pas, pour ces faits, sous 
l'application d'aucune disposition p é n a l e ; 

« Qu'en effet, l 'ar t . 1 8 de la loi du 1 2 mars 1 8 1 8 , p r o n o n ç a n t 
une peine contre l'exercice d'une branche quelconque de l 'art de 
gué r i r , ne définit nullement en quoi consiste la contravention qui 
peut ê t re appor tée à sa disposition, tandis que la loi du 2 7 mars 
1 8 8 3 , in te rp ré ta t ive du susdit article, en donnant cette définit ion, 
exige, pour que la prescription d'un r emède constitue l'exercice 
il légal, qu'elle soit accompagnée de la circonstance de l'examen 
ou de la visite des malades; 

u Par ces motifs, le Tr ibunal acquitte. . . » (TRIBUNAL CORREC
TIONNEL DE NEUFCHATEAU.) 

A p p e l par le m i n i s t è r e p u b l i c . 

ARRÊT. — u La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, 
confirme.. . » (Du 2 7 j u i n 1 8 8 7 . — COUR DE LIÈGE. — Plaid. 
M E BURY.) 
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DROIT PÉNAL 
Quelques observations sur le projet de r é v i s i o n 

du code p é n a l de 1 8 1 © * . 

La c o n s t i t u t i o n a i n s t i t u é t ro i s grands pouvo i r s d o n t le 

j e u h a r m o n i q u e forme t o u t le m é c a n i s m e de n o t r e o r g a n i 

sat ion p o l i t i q u e . P r i s co l l ec t i vemen t , i ls cons t i t uen t la p u i s 

sance p u b l i q u e ; mais chacun dans sa s p h è r e exerce dans 

toute sa p l é n i t u d e la pa r t de s o u v e r a i n e t é q u i l u i est d é 

pa r t i e . A ce t i t r e i ls on t d r o i t chacun à une p r o t e c t i o n 

s p é c i a l e . 

C o m m e n t se f a i t - i l donc que la commiss ion q u i m o n t r e 

t an t de so l l i c i t ude p o u r le p o u v o i r exécu t i f , q u i analyse si 

m i n u t i e u s e m e n t les atteintes q u i peuvent ê t r e p o r t é e s à son 

a u t o r i t é , a i t t é m o i g n é si peu de souci de la l i b e r t é des 

Chambres l é g i s l a t i v e s et de la mag i s t r a tu re? 

Pe rmi s au despotisme q u i au fond ne se p ique pas l u i -

m ê m e d u sot h o n n e u r de respecter les i n s t i t u t i ons pa r l e 

men ta i r e s , d e confondre h y p o c r i t e m e n t dans t ro i s ou qua t re 

ar t ic les b i en e m b r o u i l l é s (C. P. de 1810 , a r t . 109-113) t o u t 

ce q u i touche aux d ro i t s les plus s a c r é s de l ' h o n n e u r et d u 

c i t oyen : à d é f a u t d 'aut re m é r i t e cette n é g l i g e n c e c a l c u l é e 

est du m o i n s l o g i q u e . Mais nous ne comprenons g u è r e qu ' en 

Be lg ique on c o n s i d è r e , en cette m a t i è r e s u r t o u t , le code de 

1810 c o m m e u n m o d è l e auquel i l n'est p o i n t p e r m i s de 

t ouche r . Nous le comprenons d 'autant mo ins que dans le 

c h a p i t r e 2 d u t i t r e 2 ( a r t . 138-147) la commiss ion s ' é t a i t 

e f fo rcée de p r é v o i r et de p u n i r tous les d é l i t s r e l a t i f s à 

l 'exercice des d ro i t s c iviques : le t r o u b l e a p p o r t é à cet 

exerc ice , le t ra f ic des votes, l ' a l t é r a t i o n d u s c r u t i n . P o u r 

q u o i s ' a r r ê t e r dans cette vo i e , et ne pas assurer aussi con t r e 

les ent repr ises c r i m i n e l l e s des factions la l i b e r t é des magis 

t ra t s et des r e p r é s e n t a n t s de la n a t i o n ? 

Le peuple belge sera i t - i l moins j a l o u x de ses d r o i t s que 

la France de 1791 ou de l ' an I V ? Le code p é n a l de 1791 

et c e l u i d u 3 b r u m a i r e an I V ne consacrent pas m o i n s de 

v i n g t - c i n q ar t ic les aux cr imes et a t tentats con t re la cons t i 

t u t i o n (1) . C ' é t a i t a l l e r t r o p l o i n p e u t - ê t r e ; mais cette exa

g é r a t i o n m ê m e p rouve le p r i x que l ' on a t tachai t aux i n s t i 

tu t ions que l ' on avai t pour bu t de p r o t é g e r . 

11 ne sera pas i n u t i l e de r a p p o r t e r les disposi t ions de ces 

deux codes q u i p r é v o y a i e n t le cas s p é c i a l don t nous t r a i 

tons . 

A r t . 4 . - — « Toules conspi ra t ions ou at tentats p o u r e m 

p ê c h e r la r é u n i o n ou p o u r o p é r e r la d i sso lu t ion d u Corps 

l é g i s l a t i f , o u p o u r e m p ê c h e r , par force o u v i o l e n c e , la 

l i b e r t é de ses d é l i b é r a t i o n s , . • 

« Tous a t tentats con t re la l i b e r t é i n d i v i d u e l l e d ' u n de 

ses m e m b r e s , 

« Seront pun i s de m o r t (2) . 

* Suite. V . tome X V I , page 1853. 
(1) Code de 1791 , part . 2 , l i t . 1 " , sect. 3 ; — Code du 3 bru

maire an I V , ar t . 610-640. 
(2) Le code du 3 brumaire an I V reproduit la même disposi

tion dans son ar t . 620, sauf qu ' i l ne prononce la peine de mort 
que provisoirement, et comminc celle de 2 i années de fer, quand 
la p r e m i è r e aura é té abolie (Cf. loi du 4 brumaire an I V , ar t . 4 ; 

« Tous ceux q u i a u r o n t p a r t i c i p é auxdi tes conspira t ions 

ou a t t en t a t s , par les ordres qu ' i ls a u r o n t d o n n é s ou e x é c u 

t é s , s u b i r o n t la peine p o r t é e au p r é s e n t a r t i c l e » (code de 

1 7 9 1 , par t ie 2 , t i t r e 1 , sect. 3 ) . 

A r t . 15 . — « Tou tes machina t ions ou violences, ayant 

p o u r objet d ' e m p ê c h e r la r é u n i o n ou d ' o p é r e r la d i s so lu t ion 

de toute a s s e m b l é e a d m i n i s t r a t i v e , d ' u n t r i b u n a l , ou de 

tou te a s s e m b l é e cons t i tu t ionne l l e et l é g a l e , soit de c o m 

munes , soit m u n i c i p a l e , seront punies de la peine de six an

n é e s de g ê n e , si lesdites violences ont é t é e x e r c é e s avec 

a r m e s ; et de t ro i s a n n é e s de d é t e n t i o n , si elles l ' o n t é t é 

sans armes » (code de 1 7 9 1 , par t ie 2 , t i t r e 1 , section I I I . 

Conf . , code du 3 b r u m a i r e an I V , a r t . 6 3 0 ) . 

Nous ne c i te rons pas i c i les disposit ions des codes a m é r i 

cains . Dans ces pays q u i synt n é s et on t g r a n d i au souffle 

de la l i b e r t é r é p u b l i c a i n e , où les espri ts par c o n s é q u e n t 

n ' on t j ama i s é t é i m b u s des pr inc ipes d 'une l é g i s l a t i o n des

p o t i q u e , i l nous serait t r o p facile de t r o u v e r des a u t o r i t é s 

à l ' appu i de no t r e t h è s e . Mais consultons le code p é n a l p rus 

sien de 1851 : ses a r t . 82 et 83 p o r t e n t : 

« § 8 2 . — Quiconque en t r ep rendra de dissoudre par la 

v io lence l 'une des deux chambres , de les forcer à p r e n d r e 

ou abandonner certaines r é s o l u t i o n s ou d'en disperser les 

membres par la v io lence , sera p u n i des t r avaux fo rcés de 

d ix à v i n g t ans. » 

« § 8 3 . — Quiconque , par la violence ou par la menace 

d 'un c r i m e ou d ' un d é l i t , e m p ê c h e r a u n m e m b r e de l 'une 

des deux chambres de se r end re au l i eu de l ' A s s e m b l é e ou 

d 'y rester , sera p u n i des t r avaux forcés pendant h u i t ans au 

m a x i m u m . » 

V o i l à ce que l ' on a fai t dans un pays d o n t la p o l i t i q u e 

i n t é r i e u r e n'a pas é t é a c c u s é e j u s q u ' i c i de p é c h e r par t r o p 

de l i b é r a l i s m e . Ces deux art icles ne d é p a r e r a i e n t certes 

po in t no t r e nouveau code, et i ls y comble ra ien t une lacune 

que l ' on s ' é t o n n e de t r o u v e r dans la l é g i s l a t i o n d ' un E ta t 

l i b r e . 

C'est tou t au p lus en effet si le p ro je t consacre un tou t 

pe t i t a r t i c le aux offenses commises p u b l i q u e m e n t envers les 

chambres ou l 'une d'elles (a r t . 136) (3) . Mais q u ' a r r i v e r a - t - i l 

si par u n a t tenta t quelconque la l i b e r t é des Chambres a é t é 

v i o l é e ? Je suppose que dans un m o m e n t d'effervescence 

l ' enceinte d u Palais l é g i s l a t i f soit envahie et la discussion 

é t o u f f é e . C'est u n cas q u i f o r t heureusement ne s'est pas 

encore, p r é s e n t é en Belgique," et q u i , nous l ' e s p é r o n s , ne se 

r é a l i s e r a j amai s . Mais enfin l 'h i s to i re du gouve rnemen t par 

l emen ta i r e n'a eu que t r o p souvent de tels e x c è s à d é p l o r e r . 

Que fera- t -on? De peine s p é c i a l e i l n 'y en a p o i n t ; et si la 

force a r m é e à ce requise p a r v i e n t à faire é v a c u e r la salle sans 

r e n c o n t r e r d 'oppos i t ion , on ne pour ra exercer aucune p o u r 

su i te . Que si les envahisseurs r é s i s t e n t , i ls seront c o n d a m 

n é s sans dou te , mais d u chef de r é b e l l i o n envers la force 

loi du 8 nivôse an X ) . 
(3) Nous aimons à reconnaî t re que la section centrale de la 

Chambre des représen tan t s et M . le ministre de la justice ont 
appo r t é à cet article de notables amél iora t ions . Mais pourquoi , 
quand on punit les offenses envers les Chambres, ne pas p révo i r 
l'attentat contre leur l i b e r t é , qui à coup sû r est bien plus 
grave? 



a r m é e , et n o n p o u r a v o i r a t t e n t é à la l i b e r t é des Chambres . 

L ' h o n n e u r d ' u n pe lo ton sera m i e u x s a u v e g a r d é que ce lu i 

des r e p r é s e n t a n t s de la n a t i o n , et i l faudra d i r e en r e t o u r 

n a n t l 'adage : Toga cedat armis. 

E n v a i n a jou te ra i t -on que ce c r i m e ne p e u t g u è r e s ' e x é 

cu t e r que pa r une bande , en v e r t u d ' u n concer t a r r ê t é , et 

que , dans ce cas, l ' a r t . 126 est app l icab le . On peut t r è s -

b i e n a t t en te r à la l i b e r t é des Chambres sans se proposer 

p o u r b u t de changer la f o r m e d u g o u v e r n e m e n t ; or ce 

d e r n i e r cas est le seul que p r é v o i e l ' a r t . 9 9 . 

Les observat ions q u i p r é c è d e n t s ' appl iquent , b i en q u ' à 

u n d e g r é m o i n d r e , au p o u v o i r j u d i c i a i r e . Chez nous, la 

m a g i s t r a t u r e est p l a c é e , par son i n a m o v i b i l i t é , dans une 

s p h è r e é l e v é e et soustra i te à la d é p e n d a n c e des par t i s p o l i 

t iques . I l est donc peu p robab le que des bandes envahis 

sent j ama i s les locaux des cours et t r i b u n a u x p o u r peser 

sur la d é c i s i o n des juges ou des j u r é s . Cependant , c o m m e 

le fa i t n'est pas imposs ib le , nous ne ve r r i ons aucun i n c o n 

v é n i e n t à ce que ce cas fû t aussi p r é v u par la l o i . 

Cette ques t ion g é n é r a l e é t a n t é l u c i d é e , disons un mo t de 

l ' a r t . 100 . Cet a r t i c l e po r t e : « I l y a a t tenta t d è s q u ' i l y a 

t en ta t ive punissable . » 

L ' a r t . 88 de la r é v i s i o n f r a n ç a i s e de 1 8 3 2 , a ins i c o n ç u : 

« L ' e x é c u t i o n ou la ten ta t ive cons t i tue ron t seules l ' a t t en 

ta t , ii a s o u l e v é quelques doutes . Des ju r i sconsu l t e s i m b u s 

des- i d é e s d u code p é n a l de 1810 , avaient p e n s é que le 

p r i n c i p e de l ' a r t i c l e 88 de ce code ava i t c o n s e r v é toute sa 

force , et que , pa r c o n s é q u e n t , en m a t i è r e d 'a t tenta t , l 'acte 

s i m p l e m e n t p r é p a r a t o i r e suffisait encore pour cons t i tue r la 

ten ta t ive l é g a l e . Mais c ' é t a i t une e r r e u r é v i d e n t e , en p r é 

sence des discussions et d u texte r a p p o r t é p lus hau t , et la 

cour de cassation de France en a plus d 'une fois fa i t j u s 

t i ce , en d é c i d a n t que l ' a r t . 88*houvcau n ' é t a i t qu 'une ap

p l i ca t ion de l ' a r t . 2 . 

C'est p o u r é c a r t e r celte i n l e r p r é l a t i o n que la commiss ion 

a acco lé le m o t punissable à tentative. A p r e m i è r e vue , 

cela laisse supposer que la ten ta t ive d"un a t ten la t peut 

n ' ê t r e pas punissable ; la r é d a c t i o n n'est donc pas tou t 

à fa i t c l a i r e . P o u r q u o i ne pas s u p p r i m e r le m o t punis

sable? Le p ro je t n'est pas u n appendice au code de 1810; 

d è s lo r s , la t en ta t ive don t i l est i c i ques t ion ne peut ê t r e 

que celle d o n t les c a r a c t è r e s sont d é t e r m i n é s dans l ' a r t . C4. 

Le doute est d 'au tant mo ins pe rmis que l ' a r t . 101 p r é v o i t 

s p é c i a l e m e n t le cas o ù le complo t a u r a i t é t é s u i v i d 'un acte 

commis p o u r en p r é p a r e r l ' e x é c u t i o n . 

L . Hsss., 

Avocal près ht cour d'appel de Liège. 
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JURIDICTION CIVILE. 
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TRIBUNAL CIVIL DE N A M U R . 
P r é s i d e n c e d e H . B o u c h é . 

POUVOIR ADMINISTRATIF. — GRANDE VOIRIE. — PETITE VOIRIE. 

GOUVERNEMENT. — COMMUNE. — JURIDICTION. — MISE EN 

CAUSE. — COMPETENCE. — CONFLIT. — POUVOIR JUDICIAIRE. 

Lorsqu'une société gazière, qui est concessionnaire du gouverne
ment pour la grande voirie et à qui la commune a retiré toute 
autorisation pour la petite voirie, prétend que la grande voirie, 
pour les rucs-chanssées, s'étend jusqu'aux maisons et comprend 
les accotements et trottoirs, il s'agit là d'une contestation sur des 
droits civils, attribuée au pouvoir judiciaire par la constitu
tion, art. 9 2 . 

Dès l'instant que la commune défenderesse conclut de son côté à 
l'enlèvement des conduits de la société demanderesse, il ne s'agit 
plus d'un débat sur une hypothèse purement éventuelle, alors sur
tout qu'une précédente solution judiciaire a déclaré que la com
mune avait le droit d'ordonner cet enlèvement pour la voirie 
urbaine. 

La détermination des droits respectifs de la commune et du gouver
nement sur les rues-chaussées, leur tréfonds, leurs trottoirs et 
accotements, ne peut se faire sans que le gouvernement soit pré
sent au débat. 

Les rues-chaussées des villes, c'est-à-dire les rues de grande tra
verse, ne cessent pas par le fait d'être des rues; le gouvernement 
et la commune y exercent concurremment leur juridiction. 

Quand même il serait décidé que le sol des rues, par la suppression 
des roules qui les traversent, devrait redevenir propriété de la 
commune, le pouvoir communal, tant que les routes subsistent, 
n'a pas le droit exclusif d'y autoriser ou ordonner des ouvrages 
ou travaux. 

Le pouvoir judiciaire, en cas de conflit établi entre la commune et 
l'Etat, concluant conlradicloirement quant à la juridiction res
pective stir les rues-chaussées, est-il incompétent et doit-il en 
renvoyer la connaissance au pouvoir administratif? (Solution 
affirmative, ind iquée dans le jugement.) 

La mise en cause de l'Etat, ordonnée à la société demanderesse, est 
la reconnaissance du principe qu'on ne peut plaider par procu
reur ou exciper des droits d'un tiers. 

(LA SOCIÉTÉ DUMLER C LA VILLE DE NAMUR ET LA SOCIÉTÉ TRAINARD.) 

A p r è s de longues p l a ido i r i e s , q u i r o u l è r e n t p r i n c i p a l e 

m e n t sur le p o i n t de savoir s i l 'E ta t avai t ou n o n la p r o 

p r i é t é c o m p l è t e des rues de grande t raverse , y compr i s le 

t r é f o n d s , les accotements et t r o t t o i r s , le m i n i s t è r e p u b l i c 

donna son avis en ces termes : 

« Appelés à juger une p remiè re fois, l'an dernier, l'affaire 
qui vous est soumise, vous en connaissez trop bien les ré t roactes 
pour qu ' i l ne suffise pas, Messieurs, de vous les rappeler t r ès - som-
maircincnt. 

Le collège échevinal de Namur assigna la société Dùmle r à 
l'effet de faire déc la re r que la voirie publique communale de Na
mur n 'é ta i t pas grevée de l'obligation de souffrir le placement des 
tuyaux conducteurs du gaz établis par cette socié té ; que celle-ci 
n'avait aucun ti tre pour les conserver, comme elle le p ré t enda i t ; 
qu'elle était tenue de les faire enlever, sous peine de tous domma
ges- in térê ts , etc. 

La société D ù m l e r r épond i t qu'elle avait l'usage de la voir ie 
urbaine, en vertu de l ' a r rê té d'autorisation por té en 1854; que 
cette autorisation ne pouvait ê t re r évoquée , au moins sans une 
juste et préalable indemni t é , etc. 

Par votre jugement du 1 2 août 1 8 5 7 (BELG. JLD. , X V , 1 1 2 8 ) , 
vous avez décidé que la voirie publique de la ville de Namur n'est 
pas grevée de l'obligation de souffrir le placement des tuyaux, 
effectué par la société D ù m l e r ; que celle-ci n'a aucun t i l re pour 
y maintenir lesdits tuyaux; qu'en conséquence , elle est tenue de 
les enlever i m m é d i a t e m e n t . 

Ce jugement a été frappe d'appel, c l la cour de Liège, par a r r ê t 
du 2 0 avr i l 1 8 5 8 ( I b i d . , X V I , p . 1 1 7 3 ) , rattachant la question au 
droi t de p ropr i é t é sur le sol, confirma votre jugement, en ce qui 
concerne la voirie urbaine dans les rues, places et quais, dont la 
vil le est p ropr ié ta i re absolue, et décida que la société D ù m l e r de
vait enlever ses conduits et appareils dans les rues, places et quais 
appartenant à la commune de Namur. 

En ce qui concerne la grande voir ie , dont la p ropr ié té n'appar
tient pas à la-vil le, au moins l 'arrêt le déclare ainsi implicitement, 
la cour de Liège dit qu ' i l ne s'en agissait pas dans la p remiè re i n 
stance et qu ' i l n'y avait donc pas lieu de s'occuper des droits de la 
société Dùmle r sur cette grande voirie. 

Le 2 4 ju i l l e t 1 8 5 8 , la société Dùmle r assigna le collège éche
vinal de Namur et la société Trainard devant vous, pour voir 
dire : 

« 1 ° Que dans la ville de Namur la grande voirie s 'étend jus
qu'aux maisons qui bordent les rues; 

2 ° Que la société Dùmle r a droi t , v i s -à -v i s des ass ignés , de 
conserver dans le tréfonds de la grande voirie tous les tuyaux 
conducteurs du gaz actuellement existants; en conséquence , 
voir faire défense de faire aucune entreprise, destruction ou mo
difications à l 'égard desdits tuyaux; 

3° Se vo i r , la vil le de Namur, condamner à 1 0 , 0 0 0 francs de 
dommages - in t é rê t s pour avoir coupé et dé t ru i t près de la porte 
de Fer le tuyau conducteur placé dans le terrain mil i taire et re
liant à la grande voirie l 'é tablissement de la société D ù m l e r ; 

Conclusions fondées sur les a r rê tés royaux qui ont a p p r o u v é 
les dél ibéra t ions du conseil communal ayant pour objet de fixer 
la grande voir ie et les plans généraux d'alignement dans la tra
verse de Namur; sur ce que la r e q u é r a n t e est autor isée à placer et 
maintenir ses tuyaux dans la grande voirie et le t e r ra inmi l i t a i r e .» 

Le collège échevinal donne à son tour avenir à la société T r a î 
nard, et conclut à ce qu ' i l plût au Tr ibuna l , en lui donnant acte de 
ce qu ' i l p r é t end ne devoir aucune garantie à ladite société. 

« l ° D é c l a r e r la société D ù m l e r non recevable et mal fondéedans 
son action ; 

2 ° Dire qu'elle n'a aucun droi t de maintenir ses conduits dans 



les rues Saint-Nicolas, etc., mises seulement depuis quelques an
nées en rapport avec les grandes routes ; 

5° Dire qu ' i l en est de même de toutes les rues, existant ci-de
vant, an t é r i eu r emen t à la construction des roules e x t é r i e u r e s ; 

4° Qu' i l en est ainsi de tous les accotements, des revers, et de 
toutes les rues quelconques et parties de rues entretenues par la 
vil le de Namur ; 

5" Que par suite, c'est sans droi t que ladite société D û m l e r con
serve et p ré t end conserver à l 'avenir, ses conduits dans le t réfonds 
desdites rues ; 

6° La condamnera 1000 francs de dommages- in té rê t s par jour 
de retard dans l 'enlèvement de ses tuyaux; la condamnera opé re r 
cet en lèvement dans le délai à f ixer; 

7» Soutenant qu'en construisant un canal sur le terrain commu
nal, le collège n'a fait qu'user d'un droi t , et ne devait pas respec
ter un p ré t endu tuyau placé isolément , clandestinement et par 
l'effet d'un vér i table délit commis la nui t , le fait posé par le col
lège n'ayant au surplus causé aucun dommage. » 

La société T r a î n a r d , au pr incipal , a déclaré se jo indre à la vi l le 
de Namur. 

Les différents points des conclusions rappelées ci-dessus, peu
vent se r é s u m e r dans les trois questions que voici : 

1° L 'é tendue de la grande voirie ; 

2« Le dro i t auquel p ré tend la société D û m l e r de conserver ses 
conduits dans la grande voirie y compris les revers et t ro t to i rs ; 

3 ° Les dommages- in térê ts réclamés pour la destruction d'un 
tuyau p rè s la porte de Fer. 

I l ne nous sera pas difficile de d é m o n t r e r que la discussion a 
por lé à tort devant vous sur la question de propr ié té et que le 
procès n'est pas actuellement disposé à recevoir une solution. 

Une p r e m i è r e remarque, qui ne vous a pas échappé , tant elle 
est saillante, tant elle est pé r emp to i r e , est celle-ci : les parties ne 
se sont, pour ainsi di re , occupées que d'un point : quels sont les 
droits de l'Etat sur la grande voirie? Et cependant l 'Etat dont on 
conteste ou reconna î t le d r o i t , est absent du d é b a t . 

La société D û m l e r , s 'évinçant d'une autorisation préca i re et r é 
soluble ad nuturn, ce point est aujourd'hui hors de contestation, 
p ré tend que l 'Etat est p ropr ié ta i re de la grande voirie à l'exclusion 
de la commune. 

La commune, au contraire, se basant principalement sur des 
cons idéra t ions de fait spéciales à Namur, p r é t end que la commune 
a d ro i t , à l'exclusion de l 'Etat, à la p ropr i é t é de la grande voir ie , 
et en tous cas, à la p ropr i é t é des revers et t rot toirs . 

Si vous accueillez, sur ce point , les conclusions contradictoires 
de l'une ou de l'autre des parties, i l n'y a que deux solutions pos
sibles : 

Ou bien vous décidez, conformément aux p ré t en t ions de la 
v i l l e , que l'Etat n'a aucun droi t sur la grande voirie ou sur les re
vers et t rot toirs , c l dans ce cas s'ouvre pour l 'Etat, absent au j u 
gement qui le dépoui l le , le droi t soit de former tierce opposition, 
soit m ê m e de se pourvoir à fins de requê te civile. Nous lisons, en 
effet, dans l 'article 474 ducode de p r o c é d u r e , qu'une partie peut 
former tierce opposition à ûn jugement qui préjudicie à ses droits , 
et lors duquel elle n'a pas été a p p e l é e ; et l 'art . 4 8 1 , du même 
code, admet l 'Etat à se pourvoir par r equê te c ivi le , s'il n'a é té 
dé fendu . 

Ou bien, au contraire, vous décidez que la commune de Namur 
n'a aucun droi t à la propr ié té de la grande voirie et des revers et 
trottoirs, parce que la propr ié té en appartient à l 'Etat, et dans ce 
cas, votre décision n 'échappera pas à une réformat ion inévi table , 
fondée sur ce que vous avez alloué à une partie, des conclusions 
basées sur le droi t d'un tiers qui n 'é ta i t pas légalement r ep résen té 
par elle. 

Ce point mér i t e quelques déve loppements . 
La maxime, nul hors le r o i , ne plaide par procureur, a deux 

sens, comme vous le savez. 

L 'un de ces sens, d 'après MERLIN, Quest., V ° Prescription, est 
que personne ne peut agir en justice pour les in térê ts d 'autrui en 
qual i té de negotioram gestor, et que, pour suivre en justice le 
dro i t d'un tiers, i l faut y ê t re autor isé par une procuration 
expresse. Prise dans ce sens, cette maxime n'est que l 'écho du 
fr . 6, § dern . , D i g . , de Negot. gest., de la L . 20, C , I b i d . , et du 
fr . 5. § 4 , D i g . , de Prœscript. verb. : « Convcnicndi judicis fa-
» cultalem non habetqui nullamactioncm i n t c n d c r e p o ï u i t . — S i n e 
« mandato. exigi pecunia alieno nomme non potest, « qui déc i 
dent formellement que nul ne peut exercer en justice les actions 
appartenant à une tierce personne, s'il n'est porteur d'un pouvoir 
ad hoc de la part de celle-ci. Ainsi entendue, di t DALLOZ, Nouv. 
R é p . , V ° Action, n° 2 6 8 , cette règle ne parait pas avoir été 
jamais contes tée et n'est pas susceptible de l ' ê t r e ; 

D ' ap rès le second sens donné à cette règ le , on n'est admis à 
invoquer le droi t d'un tiers que lorsqu'on a mandat légal pour re

p résen te r ce tiers, comme le tuteur pour le pupi l le , ou lorsqu'on 
a obtenu cession des droits de ce tiers en sa faveur. 

Or, en quelle qual i té la société Dûmle r vient-elle au procès i n 
voquer le droit de l'Etat? Où est le mandat légal , ou m ê m e con
ventionnel, où est l'acte de cession qui t ransfère sur sa tête les 
droits de l 'Etat qu'elle invoque? 

Le gouvernement délégué lu i -même pour r e p r é s e n t e r l 'Etat, ne 
peut à son tour déléguer ce pouvoir à un tiers sans mission offi
ciel le; i l ne pourrait s'affranchir des formalités préalables qui cir
conviennent l'exercice de ses actions en justice, et charger un 
particulier de les soutenir à sa place; i l ne peut , en out re , faire 
cession des droits immobiliers de l'Etat sans l ' intervention de la 
l o i . 

A aucun ti tre donc la société Dûmle r ne peut ê t r e déclarée re-
cevable à plaider le droit de l 'Etat. 

Qu'est-elle d'ailleurs vis-à-vis de l'Etat? Tout simplement, 
comme nous l'avons d i t , le t i tulaire préca i re d'une espèce de ser
vitude essentiellement révocable , exercée sur une minime partie 
du tréfonds de la grande voir ie . Or, comment cette espèce de ser
vitude toute de to lérance, armerait-elle la société D û m l e r du pou
voir de faire valoir les droits de l 'Etat, non-seulement sur l'espace 
cylindrique occupé par les conduits, mais m ê m e sur l ' intégri té de 
la voi r ie , surface el t réfonds , chaussée et revers? 

Un exemple fera mieux ressortir ce que nous venons de dire : 
Pierre obtient de Paul la permission gratuite et révocable de 

conduire un é g o û t s o û s le sol de ce dernier; i l apprend que Jac
ques élève des pré ten t ions sur la p ropr ié té de Paul ; avant m ê m e 
que Jacques ait judiciairement formé les p ré ten t ions que Pierre 
redoute, celui-ci, se fondant sur le droit non encore contesté de 
Paul, intente une action tendant à établir que Paul seul a droi t . 

Quel sera le sort d'une pareille action? Pas de doute possible; 
les tribunaux diront à Pierre : vous ne pouvez argumenter des 
droits de Paul qui n'est pas en cause, votre action n'est pas rece-
vable. 

Les tribunaux ajouteraient en outre : tant que Jacques n'a pas 
in ten té contre vous, Pierre, une action tendant à faire d i spara î t re 
l 'égoût en question, vous n'avez pas d'action contre Jacques. 

Ceci nous amène à considérer la question à un nouveau 
point de vue où la société D û m l e r doit encore ê t re déclarée non 
recevable. 

Dessinons nettement la position des parties : la société D û m l e r , 
suspectant les intentions de la v i l l e , craint que celle-ci, ne se bor
nant pas au fait de la porte de Fer, n 'é lève la p ré ten t ion en jus 
tice d 'ê t re p ropr i é t a i r e de la grande voir ie . Ladite société actionne 
aussi tôt la vi l le pour qu' i l soit déclaré que si celle-ci entend j a 
mais soulever la question que l 'on redoute, elle y soit par avance 
déclarée non fondée. 

Eh bien ! Messieurs, nous ne pouvons ici que vous r épé t e r ce 
que nous vous avons d i t dans une autre occasion, dans un avis 
dont vous avez accueilli les conclusions (BEI.G. JUDIC, t . X V I , 
p . 1481). 

« Les tr ibunaux, disions-nous, aux termes de l 'ar t . 92 d e l à 
constitution belge, sont ins t i tués pour trancher les contestations 
ayant pour objet des droits civi ls . 

« Ce mot contestations indique par lu i -même qu ' i l faut qu'un 
déba t positif ait surgi ; i l interdit aux citoyens de se t r a îne r réci
proquement, avec frais et perte de temps, devant les t r ibunaux, 
pour obtenir de ceux-ci des déclarat ions de principes, des consul
tations théo r iques , dont les plaideurs se r é se rve ra i en t , ex post 
facto, de faire application à leurs p ré t en t ions . 

« L'action judiciaire suppose la lésion d'un d r o i t ; celui qui ne 
se pré tend pas lésé et qui se réserve de se p r é t e n d r e lésé lorsqu' i l 
se sera éclairé sur la valeur de son droi t , n'a pas d'action en jus 
tice, car i l n'a pas d'adversaire, et i l doit ê t re déclaré non rece
vable à exiger une décision contradictoire sur un point non encore 
l i t igieux. 

« La constitution, par le texte de son art . 92 , interdit donc 
aux plaideurs l'exercice de ces actions exceptionnelles, autor isées 
par le droi t romain dans certains cas spéciaux et ayant pour objet 
un damnum nondum factum. 

« L 'ar t . S du code civil défend du reste aux tribunaux de pro
noncer par voie de disposition rég lementa i re , et l'on aboutirait 
préc isément à ce que la loi prohibe, si l'on permettait aux pla i 
deurs de solliciter l ' in terpré ta t ion de leurs droits respectifs, sans 
application à une lésion au moins al léguée. 

» Exiger de semblables décisions de la justice, ce serait per
mettre d'assigner un tiers pour avoir p réa lab lement l 'opinion du 
juge sur une action qu'on se propose d' intenter, et si cette op i 
nion étai t défavorable , de se ret i rer , sans avoir succombé dans 
une action formelle, el par conséquent sons pouvoir encourir cette 
condamnation aux dépens que l 'art . 150 du code de p rocédure 
établi t comme pénal i té pour les plaideurs téméra i res qui succom
bent. » 



Vous avez déc idé , dans l 'espèce qui vous éta i t soumise alors, 
qu ' i l n 'échéai t pas pour le t r ibunal de se prononcer sur la por tée 
d'une clause pénale i nvoquée , en ce qui concernait son applica
t ion aux dispositions d'un testament, qu'autant que l'une ou l 'au
tre des parties se serait refusée à l 'exécution de ces dispositions, 
puisque ce n 'é ta i t que dans ces cas qu ' i l pouvait en ê t r e question. 

Cette opinion, que vous avez consacrée par votre jugement du 
7 ju i l l e t dernier, est conforme du reste à celle d'un a r r ê t de la 
cour de Liège, du 3 février 1841 (DALLOZ, V« Action, n° 2 1 7 ) : 

« At tendu, y cst-il d i t , que toute action doit p rocéder d'un 
contrat ou d'un quasi-contrat, d'un délit ou d'un quas i -dél i t , et 
que, dans l 'espèce, l'appelant ne justifie d'aucun acte ni d'aucun 
fait quelconque posé par l 'auteur, qui ait pu rendre celui-ci pas
sible de l'action qui l u i a é té i n t e n t é e ; d'ailleurs aucune disposi
tion légale n'autorise à faire un procès à quelqu'un qui ne réclame 
aucun dro i t sous p ré t ex te qu ' i l pourrait avoir l ' intention d'en r é 
clamer p*âr la suite. » 

Mais, d i ra- t -on , l'assimilation n'est pas complète :, la vi l le ac
cepte le déba t sur la question de p rop r i é t é , donc elle conteste; 
en outre, elle a posé un fait donnant naissance à une action. . . 

Sur le premier point , nous r épondrons auss i tô t , outre les rai
sons données plus haut quant aux droits de l 'Etat, que la contes
tation sur un principe sans application à un fait déjà acquis n'est 
pas une vér i table contestation; qu ' i l ne peut appartenir surtout à 
une partie mineure de s'engager sur un terrain où son adversaire 
l ' en t ra îne en dehors des faits du procès ; nous ajouterons que cette 
discussion ne s 'élève nullement à propos du fait de la porte de 
Fer, sur lequel la vi l le a t r è s - p r u d e m m e n t refusé une discussion 
des principes, et se borne à dire que ce fait n'est pas domma
geable, et a é té posé clandestinement. Ce n'est pas d'ailleurs à 
propos de ce fait posé sur un terrain mili taire que peuvent se dis
cuter les questions de grande voirie et de p ropr ié té de celle-ci, 
car la voirie a pour carac tère essentiel la viabi l i té , la faculté de 
circuler, et par une circonstance spéciale au terrain mili taire de la 
porte de Fer, ce rempart est enlevé à la circulation. La discussion 
du point des conclusions de la société D û m l e r sur le dommage 
ép rouvé par elle à la porte de Fer, est donc é t r angè re au litige 
sur la p ropr i é t é de la grande vo i r ie . En outre, i l est à remarquer 
que l ' a r rê t de Liège n'a exclus de son dispositif que la grande voi
r i e ; or, i l est incontestable que les remparts n'ont pas ce carac
t è r e ; c'est d'ailleurs ainsi que l ' a r rê t de Liège a été exécuté pour 
le rempart ad Aquam; à plus forte raison doi t - i l l 'ê t re pour le 
rempart de la porte de Fer, où le public ne circule pas. 

A ces différents t i tres, par conséquen t , l'action de la société 
D û m l e r n'est pas recevable; ajoutons tout su ré roga to i rement que 
cette action viole les principes les plus é lémenta i res de la p r o c é 
dure : l'action ne peut na î t r e que d'un droi t reconnu et protégé 
par la loi (DALLOZ, Nouv. R é p e r t . , n» 224), et le dro i t de la de
manderesse est fondé sur une tolérance préca i re reposant sur le 
Consentement d'un t iers ; en outre, une des conditions nécessaires 
à l'exercice d'une action est d'avoir qual i té ; car l'action é tant i n 
hé ren t e au d r o i t , ne peut ê t re exercée que par celui auquel le 
droit appartient ou ses r ep ré sen tan t s ( I B . , n° 227) et la société 
D û m l e r n'est n i l 'un n i l 'autre. 

A u surplus, bien que la société demanderesse ne se soit pas ex
pl iquée à cet égard dans ses plaidoiries, une note d'un des in té 
ressés , jurisconsulte, au savoir duquel-nous nous plaisons à ren
dre justice, est jointe au dossier, et celle note contient l'aveu que 
voici : o La société du gaz n'a pas quali té pour défendre à la p r é 
tention de p rop r i é t é de la vi l le . Celte question doit rester en 
dehors. I l ne s'agit que de savoir qui a l 'administration de la 
grande voir ie , et à qui i l appartient d'autoriser le placement des 
tuyaux dans toute la partie de la rue assimilée à la grande voir ie . 
Ce n'est donc qu'accidentellement que la question de p ropr i é t é est 
mise en jeu pour le gaz; car si l 'administration générale a la po
lice, la construction, l 'é tabl issement et la conservation des grandes 
routes dans ses at tr ibutions, nous n'avons pas à rechercher à qui 
en appartient le sol. » 

Ce qui nui t un peu à la donnée t rès- judic ieuse que nous venons 
de transcrire, c'est ce qu'ajoute l'auteur de la note et ce qui a i n 
dui t sans doute la société D û m l e r à plaider comme elle l'a fait une 
question de p ropr i é t é pour laquelle la note susdite p ré t end cepen
dant que la société n'a pas qual i té ; voici la suite en question : 
« Mais cependant si le sol en appartient à l 'Etat, i l s'ensuivra, à 
plus forte raison, que la vil le n'a rien à y d i re , et qu'elle n'a que 
la police du bon ordre et de la superficie. « 

I l y a év idemmen t contradiction entre le commencement et la 
fin du passage c i t é ; contentons-nous pour le moment de constater 
l'aveu qu'elle contient du défaut de qual i té de la société D û m l e r . 

Ce défaut de qua l i t é , pour nous, est i r r épa rab le , et ne peut 
ê t re couvert par l ' intervention de l 'Etat. 

Voici ce que di t à ce propos DALLOZ, Nouv. R é p e r t . , V 0 - ActitÊb 
n ° 2 3 7 : a Celui qui a in ten té une action pour l'exercice de ™ -

quelle i l est absolument sans qua l i t é , ne peut, pour éca r te r la fin 
de non-recevoir t i rée de cette circonstance, obtenir qu ' i l soit 
sursis au jugement de l'affaire ju squ ' à ce qu ' i l ait rempli les con
ditions nécessaires pour a c q u é r i r la qual i té dont i l s'agit. Les t r i 
bunaux peuvent bien, i l est v r a i , dans certains cas, accorder à 
une partie un délai pour régular i ser la p r o c é d u r e , mais ils ne 
peuvent jamais surseoir à statuer pour donner au demandeur le 
temps d ' acquér i r une qual i té qu ' i l n'a pas et dont le défaut a pour 
objet de rendre sa demande irrecevable. » (V. un a r r ê t de Bour
ges, du 20 avr i l 1839). 

Ajoutons à cela cette considérat ion pé rempto i re que l ' interven
tion forcée ne peut ê t re formée que contre ceux qui doivent ga
rantie, et que l'autorisation donnée par l 'Etat à la société D û m l e r 
rés is te , par cela m ê m e qu'elle est révocable et p réca i re , à toute 
idée d'appel en cause, et le tr ibunal se convaincra qu'un délai à 
cette fin serait parfaitement inut i le . 

Mais ¡I ne nous suffit pas de d é m o n t r e r que la société D û m l e r 
n'a pas qual i té pour intenter son action telle qu'elle est formée , i l 
y a l ieu , en outre, de d é m o n t r e r qu'elle est absolument sans i n t é 
r ê t ; autre mot i f pour faire déclarer son action non recevable. 

Abordons directement l'examen de ce second point , i nd iqué 
dans la note c i tée , et que nous adoptons pleinement avec son au
teur, c 'es t -à-dire que la question de .propr ié té a é té soulevée à 
tor t dans le procès actuel, et ajoutons, en y mettant du n ô t r e , 
contrairement à la conclusion de ladite note, que la solution de 
la question de p r o p r i é t é , en admettant par hypothèse la receva
bil i té de l 'action, ne peut exercer aucune influence sur celle-ci. 

Qui dit voi r ie , d i t domaine publ ic ; or, qui parle de domaine 
public, national ou municipal , peu importe, exclut par cela m ê m e 
toute idée de p r o p r i é t é . 

Les meilleures définitions du domaine public que nous ayons 
r encon t r ée s , sont celles de PROUDHON, DALLOZ et SOLON. 

Les droits absolus de p r o p r i é t é , di t PROUDHON, Domaine public, 
n 0 ' 200 et s., 328 et s., sont neutra l isés et ne renaissent que lors
que la voie publique a cessé de servir à sa destination. 

D ' ap rès SOLON, R é p e r t . admin. et jud ie . (Paris, 1845), V o Do
maine public, le domaine public comprend les biens qu i , par suite 
de leur destination publique, ne sont pas susceptibles de posses
sion individuelle. 

D 'après DALLOZ, NOUV. R é p . , V o Domaine public, le domaine 
public est l'ensemble des choses qui ont pour destination d ' ê t r e 
asservies à l'usage et à la protection de tous, et qu i , à raison 
même de cette destination, et tant qu'elle dure, n'appartiennent 
p rop r i é t a i r emen t à personne, pas même à l'Etat, qui n'exerce à 
leur égard qu'une espèce de possession au nom et dans l ' in té
r ê t du public. 

On méconnaî t donc l'essence même du domaine public, de ces 
choses qui n'appartiennent à personne et ne sont pas susceptibles 
d'appartenir à quelqu'un, lorsque l'on discute la question de sa
voir à qui est a t t r ibuée la p ropr i é t é des routes et rues, dont la 
nature est d ' ê t re impossessibles (qu'on nous pardonne le mot) , 
inal iénables et imprescriptibles. 

Cette question, pour les rues-chaussées de Namur, n'est pas 
absolument oiseuse, cependant. Elle ne l'est que relativement au 
débat actuel ; mais elle pourra surgir, par exemple, pour la rue 
du Chenil, la place Saint-Aubain et la rue du même nom, si un 
jour l 'autor i té mil i ta i re r évoque la tolérance en vertu de laquelle 
a é té établi le pont de Salzinne ; s'il fallait de nouveau faire passer, 
comme autrefois, la route vers Châtelet par le pied du château et 
la porte de Bordeleau, et si en même temps lesdites rues du Che
n i l , etc., venaient à ê t re suppr imées comme rues. Alors surgirait 
la question de savoir q u i , de l 'Etal ou de la v i l le , profiterait du 
pr ix des terrains de ces rues rendues au commerce (Voir sur ce 
point une circulaire du ministre de l ' in té r ieur en France, du 
19 février 1828, SOLÓN, V O Voirie). 

Cette question pourra encore surgir à propos du chemin de la 
Plante, qui a cessé d 'ê t re la roule de Dinant , et qui pourra quel
que j ou r cesser d ' ê t r e voirie urbaine. Alors l 'Etat et la commune 
pourront discuter entre eux la p ropr i é t é du sol de ce qui fut au
trefois roule et rue. 

Elle pourra encore s'agiter s i , dans une éventual i té qui n ' a r r i 
vera sans doute jamais, Namur éta i t anéan t i comme v i l l e , si les 
deux grandes r iv i è res , les grand' routes de La Haye à Givet, 
d'Ostende à T r ê v e s , les chemins de fer dé Bruxelles à Luxem
bourg, de Paris à Cologne étaient dé tou rnés de leur cours et de 
leur direction actuels, la commune de Namur d'alors pourra dis
cuter la p ropr ié té du sol des anciennes .voies qui seraient suppr i 
mées comme chaussées et rues, et l ivrées à l 'agriculture. Alors 
on aura à examiner si la ville de Namur a é té créée , comme beau
coup de localités^ à' propos de routes p réex i s t an tes , ou si elle a 
été fondée uniquement à raison du confluent de la Meuse et de 
la Sambre, et si les roules établies depuis ont é té seulement des 
rubans je tés sur une voirie communale a n t é r i e u r e . 



Mais jusque là, la question est p r é m a t u r é e , et ni l 'Etat, n i la 
commune ne pourraient poser l'acte de p ropr ié té le plus insigni
fiant sur la plus petite parcelle de ce terrain. Jusque là, la ques
tion de p ropr i é t é n'a aucune por tée ju r id ique . 

L'examen de la question de propr ié té est du reste superflu à 
un autre point de vue. Ce n'est nullement comme propr ié ta i re de 
la grande voirie que le gouvernement a accordé l'autorisation de 
1834, dont on se p r é v a u t . Cette autorisation a été donnée au nom 
de la police des établ issements insalubres, comme les autorisations 
de placer des conduits à gaz, dans le tréfonds de la roule , ont 
été données depuis au nom de la police de la circulation. 

Quand même l'on déciderai t aujourd'hui que la commune est 
p rop r i é t a i r e des rues de grande voir ie , le gouvernement n'en 
aurait pas moins le pouvoir d'exercer sur ces chaussées tous les 
droits qu i lui sont a t t r ibués comme administrateur de la voir ie . 

Que s i , au contraire, l 'on accordait à l'Etat p ropr ié té en t iè re 
du sol des c h a u s s é e s - r u e s et de leurs revers et t rot toi rs , ces 
voies ne cesseraient pas d ' ê t re des rues de Namur, conservant le 
nom de rues, et soumises au droi t communal de police a t t r ibué 
par l 'ar t . 3 du titre H de la loi des 16-24 août 1790, au pouvoir 
communal, pour la sûre té et la commodi té , notamment pour l ' i l l u 
mination du passage dans les rues, quais, places et voies publi
ques, termes bien généraux qui s'appliquent à toutes les parties 
du domaine public, sans exception, qui sont laissées dans les 
villes à la libre circulation du public. 

Ces deux droits de police sur les rues-chaussées des villes 
s'exercent concurremment; ils ne s'absorbent pas, mais ils se 
complè ten t l 'un par l 'autre. 

En veut-on des exemples? 
La vil le de Namur, qui a soutenu devant vous, avoir la pro

p r i é t é des trottoirs et revers, n'a pas toujours été aussi absolue : 
dans un règ lemen t du 16 avr i l 1851 , elle établi t les formalités 
administratives nécessaires pour la construction de trottoirs : les 
ar t . 2 , 20 , 24 de ce règlement disent formellement que, lorsqu'il 
s'agira d'une rue de grande voir ie , l'autorisation devra ê t re ap
p rouvée par la dépu ta t ion du conseil provincial . 

Et la ville a bien fait d ' insére r dans son règlement cette recon
naissance du droi t concomitant de l 'administration s u p é r i e u r e . 
Quand elle oublie de le faire, ses ordonnances n ' échappent pas à 
une annulation m é r i t é e ; le 5 mars 1853, le conseil communal 
avait prescrit aux voitures chargées de minerai un i t inéra i re d 'où 
elles ne pouvaient s 'écar ter , et d 'où é ta ient exclues des rues de 
grande voir ie . Un a r r ê t é royal du 8 avr i l suivant annula ce règle
ment, par le mot i f « qu ' i l aurait pour résul ta t , s'il était exécuté , 
d'entraver la l ibre circulation sur une partie de route apparte
nant à la grande voi r ie , et excède par conséquent les attributions 
du conscil^t blesse l ' in térê t généra l . » 

Le pouvoir royal , si soucieux comme on le voit de maintenir 
sur la grande voirie les prérogat ives de l 'administration supé
r ieure, a cependant app rouvé tacitement le chapitre 2 d'un autre 
règ lement communal du 16 août 1841, relatif à la police des voies 
publiques de Namur, sans distinction de grande et de petite 
vo i r i e . Les art . 2 1 , 23 , 24 notamment interdisent pourtant de 
faire dans ces voies des excavations sans autorisation de l 'autor i té 
communale. 

En d'autres termes, comme le d i t fort bien COTELLE, dans son 
Cours de droit administratif appliqué aux travaux publics, t . I I I , 
p . 122 : « Les traverses des routes par les villes é tant nécessai
rement soumises à l'action de la police locale en ce qui concerne 
les saillies, la commodi t é , la sû re té et la p ropre té de la voie pu
blique, i l s'ensuit qu'elles d é p e n d e n t à ia fois de la grande et de 
la petite voir ie , c 'es t -à-di re de la double administration du préfet 
du dépa r t emen t dans l ' in térê t de l 'Etat, et de la municipal i té en 
ce qu i concerne la police locale... » 

» L'administration communale, d i t encore le même auteur, a 
le droi t de veiller à la sûre té et à la p rop re t é de la roule dans 
l ' in té rê t de la circulation locale; mais i l ne s'ensuit pas qu'elle 
puisse autoriser des travaux qui nuisent à cette circulation en 
m ê m e temps qu ' à celle de la grande voirie qui a l 'Etal pour 
tuteur. » 

Une preuve surabondante de la concurrence du droi t de police 
généra le et du droi t de police communale est encore t i rée de la 
distinction établ ie par la cour de cassation de France, a r rê t s cités 
par SOLÓN, V o Voir ie , entre les délits de grande voirie et de voirie 
urbaine qui peuvent se commettre les uns et les autres sur les 
rues -chaussées . 

Voilà le droit dont i l s'agissait de discuter l 'é tendue pour savoir 
s ' i l appartient au gouvernement, malgré la commune, d'autoriser 
le société Dümle r à ouvr i r u l t é r i e u r e m e n t toutes t ranchées néces
saires à l 'entretien de ses tuyaux au risque de compromettre la 
circulation locale, ou à la commune, malgré le gouvernement, 
d'ordonner à cette société d'enlever dès à présen t tous ses con
duits au risque de compromettre la circulation géné ra le . 

Mais cette discussion, qui aurait pour but de concilier les a t t r i 
butions données au gouvernement par le décre t des 7-14 octobre 
1790', ar t . 1 e r , le décre t du 29 floréal an X , l ' a r rê té du 29 févr ie r 
1836, la loi du 1 e r février 1844, et à la commune par la lo i des 
16-24 aoû t 1790, n'est pas susceptible d'un débat judic ia i re . 

Les questions de police, d'attributions des différeuts corps ad
ministratifs, ne sont pas des questions' de droits civils ou po l i 
tiques réservées par la constitution (art. 92 et 93) aux t r ibunaux. 
Ceux-ci n'ont pas le pouvoir de décider par voie r ég l emen ta i r e 
jusqu 'où va le droi t de telle administration vis-à-vis de telle autre. 
Ces questions administratives ne peuvent se déc ider sinon admi
nistra livement. 

Les tribunaux n'ont qu'une chose à examiner, lorsqu'un cas 
particulier se p ré sen t e , à savoir si le règlement invoqué est con
forme à la loi (art . 107, constitution belge) ; ils ne peuvent porter 
leurs investigations sur les conflits qui pourraient naî t re , entre les 
diverses administrations pour vérifier si l'une d'elles n'a pas excédé 
ses pouvoirs. Cet examen, d 'après l 'art . 108 de la const i tut ion, 
appartient exclusivement à l 'administration générale investie à 
cet égard d'une tutelle qui tout en respectant les attributions con
stitutionnelles des communes et provinces, pouvoirs i n d é p e n d a n t s 
d 'après notre const i tut ion, lu i permet cependant d'annuler les 
actes des administrations locales lorsque celles-ci excèdent leurs 
attributions ou blessent l ' intérêt généra l . 

Ains i , l 'Etat est investi non-seulement du droi t d'exercer la 
police de la grande voirie comme i l l 'entend, mais encore de d é 
cider, comme juge et partie (car nous n'avons pas chez nous de 
conseil d'Etat appelé à trancher les conflits), que tel acte de la 
commune est un empié tement sur ses propres attributions, et de 
l'annuler. Les tribunaux n'ont à cet égard aucune espèce de 
mission. 

Ains i , Messieurs, vous vous absliendrez, nous en sommes cer
tain, de vous prononcer sur la question administrative ; sinon vous 
en seriez rédu i t s à discuter ce qui appartient à la police généra le 
de la voi r ie , d'une part, à la police locale des rues, d'autre part , 
distinction bien difficile à é tab l i r , et qui touche aux principes 
administratifs a t t r ibués au gouvernement; à écar ter par voie r é 
glementaire, toutes les conséquences pratiques du malheureux 
antagonisme dont la ville de Namur est le t héâ t r e . 

Dans l 'hypothèse o ù , oubliant la limite des attributions admi
nistratives et judiciaires, vous vous placiez entre l'Etat qui semble 
pro téger la société D û m l c r , et la ville qui couvre de son égide la 
société T r a î n a r d , vous auriez à examiner, ce qu i , comme vous le 
comprenez for l bien, échappe lout à fait à votre app réc i a t i on , si 
des motifs puissants d 'ut i l i té générale n'interdisent pas la p r é sence 
s imul tanée à côté les uns des autres des conduits des deux socié
tés rivales; s'il ne convient pas de préven i r la possibili té d'un 
conflit souterrain, à coups depioches, entre deux sociétés dispo
sant chacune d'une mat iè re cxplosible et inflammable; s'il ne se
rait pas utile d ' empêcher ces doubles bouleversements de la surface • 
quand un seul est d é j » n u i s i b l e à un si haut degré à la circulation 
(V . notamment Revue de Namur du 22 août 1858; — Ami de 
l'Ordre du lendemain); de ne pas permettre aux uns, p ro tégés 
par la police locale, comme cela s'est vu et comme cela a m ê m e 
amené notre intervention, d'effondrer le sol de la rue des Fossés , 
pendant que les autres, protégés au nom du gouvernement par la 
gendarmerie, comme cela a fail l i ê t re le cas, rendront non viable 
la rue de l 'Ange, ou vice versd et d'obstruer ainsi la circulation ; 
d ' interdire des fouilles et des remaniements du pavage dans les 
revers et trottoirs mis à la charge de l 'administration locale et des 
particuliers; en un mot s'il est bien convenable que le gouverne
ment pro tège ceux que la vi l le , par ses mandataires, en vertu de 
l ' in térê t communal qui lu i est souverainement a t t r i b u é , a jugé 
utile d'exclure de sa voir ie ; établisse une concurrence pour l ' i l l u 
mination de la voie publique et des habitations qui la bordent; 
contrarie un acte d'administration locale en faisant servir la 
grande voir ie à un usage auquel elle n'est pas dest inée par sa na
tu re ; autorise, par exemple, un service d 'égouts ou d'aque
ducs en opposition avec celui qu'une vi l le c réera i t , comme à 
Bruxelles, etc., etc. 

Evidemment tous ces points là ne sont pas du domaine du 
pouvoir jud ic ia i re ; ils le sont même si peu qu'un simple acte ad
ministratif , la révocat ion de l'autorisation donnée par l 'Etat, doit 
faire évanoui r tout le déba t actuel, en donnant le coup de grâce 
aux abus que l'antagonisme si regrettable, existant aujourd 'hui , a 
fait surgir, et transformerait la question, s'il y a l ieu , en simple 
question de dommages - in té rê t s . 

N o n , Messieurs, replaçant la question sur le terrain vé r i t ab l e , 
d 'où l 'on a essayé mais en vain de la faire d é v i e r , vous vous 
déclarerez incompétents sur la question administrative qu'en au
cun cas du reste vous ne pourriez trancher sans que l 'Etat ai t pris 
une part contradictoire au débat . » 



L e T r i b u n a l a s t a t u é c o m m e su i t : 

JisEKENT. — « En ce qui concerne la demande principale : 
« Attendu que l'action introduite par la société demanderesse 

tend : 1 ° à faire déc ider que, dans la vi l le de Namur, la grande 
voirie s 'é tend jusqu'aux maisons qui bordent les rues ; que ladite 
société a d ro i t , v is-à-vis de la commune et de la société défende
resse de conserver dans le sous-sol de la grande voirie tous les 
tuyaux conducteurs du gaz actuellement existants ; 2 ° à obtenir 
défense contre les défenderesses de faire aucune destruction, en
treprise ou modification à l 'égard desdits tuyaux, et enfin 3 ° à 
faire condamner la vil le de Namur, défenderesse, en 1 0 , 0 0 0 f r . 
de dommages- in té rê t s pour destruction p r é t endue d'un desdits 
tuyaux placé dans le terrain mili taire près la porte de Fer à 
Namur ; 

« Attendu que la demande, ainsi l ibel lée , a év idemmen t pour 
objet de faire déc ider de l'existence d'un droit p r ivé ou c iv i l au 
profit de ladite société, et soulève dès lors une contestation qui 
est exclusivement du ressort des tribunaux aux termes de l 'art . 9 2 
de la constitution ; 

« Qu'à ce point de vue l'action est recevable et le t r ibunal 

compétent ; 

u Attendu qu'en réponse à cette action, la vi l le de Namur con
clut à ce q u ' i l soit d i t que la société demanderesse n'a aucun 
droi t de maintenir ses tuyaux dans les rues de la vil le qui for
ment la traverse de la grande voir ie , ou, tout au moins, dans les 
accotements et trottoirs de ces rues, et réclame de son côté l 'enlè
vement de ces tuyaux avec dommages- in térê ts à charge de la 
société demanderesse ; 

« Que la socié té Trainard se j o in t à cet égard aux conclusions 

prises par la v i l le ; 

« Que, dans ces termes, on ne peut dire que les parties soll i
citent simplement la solution d'une question de principes pour 
des droits éven tue l s , ou une hypothèse fu ture ; 

« Qu'on ne le peut pas, surtout en présence de l ' a r rê t de la cour 
d'appel de L i è g e , rendu entre parties, le 2 9 avr i l 1 8 5 8 , qui a 
décidé que la v i l l e de Namur avait la p ropr i é t é de ses rues, quais 
et places formant la petite vo i r ie ; que la société D û m l e r , ici 
demanderesse, n'avait pas le droit de conserver, dans le sous-sol 
de cette vo i r i e , ses tuyaux et appareils et qu ' i l lui a été enjoint 
de les enlever dans un délai d é t e r m i n é ; 

« Que de cette décis ion, coulée en force de chose j u g é e , i l r é 
sulte que les parties ont un in té rê t né et actuel à é tabl i r les 
limites respectives de la grande et de la petite voirie dans la vi l le 
de Namur ; 

« Mais attendu que cette dé terminat ion ne peut ê t r e faite u t i 
lement en l'absence du gouvernement à t i tre des droits- qui com
pétent à l 'Etat relativement à la grande voirie ; 

« Que, d'autre part, la société demanderesse, pour é tabl i r le 
fondement de son action, se p révau t des droits qui l u i auraient 
été concédés par l 'Etat, en vertu de son administration du do
maine public de cette partie de la grande vo i r i e ; qu ' i l n'est guère 
possible de fixer l ' é tendue des droits pr ivés p r é t endus sur celle-ci 
par la demanderesse, en l'absence de Il'Etat, aux droits duquel elle 
prétend se t rouver ; 

a Qu'i l est certain, d'ailleurs, que la partie de la grande voirie 
formant la traverse des villes participe à la fois de ce que la doc
trine appelle le domaine public communal et le domaine public 
gouvernemental ou national et que chacun des deux pouvoirs, de 
la commune et du gouvernement, exerce à la fois son au tor i t é sur 
les rues, quais et places de la ville qui sont comprises dans 
l'alignement de la grande voirie ; 

« Qu'en admettant que le sous-sol des rues de la vil le continue 
d 'ê t re la p r o p r i é t é de celle-ci après qu'elles ont é té comprises dans 
l'alignement de la grande voirie et qu'ainsi elles devraient ê t re 
ré intégrées dans la petite voirie ou domaine communal au cas où 
la traverse des routes de grande communication serait changée ou 
suppr imée , i l resterait vrai de dire que jusque là le pouvoir com
munal n'a pas le droi t exclusif de disposer du sous-sol et qu ' i l ne 
peut d'une m a n i è r e absolue y autoriser ou ordonner par sa seule 
volonté des ouvrages on travaux ; 

« Qu'i l parait plus vrai de dire que le concours des deux au
torités appelées à régi r le double domaine public qui affecte ces 
rues est nécessa i re à l'effet de disposer du sol de semblable voie 
pour un usage ou des travaux é t rangers à sa destination natu
relle ; 

« Que ce s y s t è m e , qui parait seul en harmonie avec le dernier 
é ta t de la législation et qui se concilie avec les lois et a r rê tés 
rendus sur la ma t i è re et avec l 'ar t . 7 6 de la loi communale, rend 
encore indispensable la mise en cause de l 'Etat, avant de décider 

si celui-ci a ou non concédé à la société demanderesse le droi t 
qu'elle invoque, et de d é t e r m i n e r , le cas échéant , l ' é tendue de ce 
dro i t , sauf à examiner dans le conflit qu i pourrai t surgir des con
clusions respectives de la commune et de l 'Etat, s'il écher ra i t de 
renvoyer an pouvoir administratif le règ lement de leur contesta
t ion sur ce point , et de leurs droits ; 

« Attendu enfin que cette mise en cause est encore uti le pour 
statuer sur la demande reconvcntionnclle de la vil le de Namur 
tendant à faire ordonner l 'enlèvement ou à ê t r e au tor i sée à p rocé 
der à l ' en lèvement des tuyaux et appareils de la demanderesse 
malgré l'autorisation donnée à celle-ci par le gouvernement ; 

« Attendu que ce mode de procéder n'a rien de contraire à la 
maxime que nul ne plaide par procureur ou ne peut exciper du 
droi t d'un tiers, puisque c'est pour e l le-même que la société de
manderesse réclame un droit qu'elle p ré tend tenir du gouverne
ment, et elle doit dès lors ê t re admise à é tabl i r contradictoirement 
avec celui-ci qu ' i l le lu i a réel lement conféré et qu ' i l en avait le 
pouvoir ; 

« Sur la demande en garantie : 

<< Attendu que cette demande n'est pas instruite et que les par
ties elles-mêmes en ont demandé l'ajournement ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , M . SCBUERHANS, substitut, en
tendu en ses conclusions, se déclare compétent pour conna î t re de 
la demande principale; disjoint les causes principale et en garan
tie-; donne acte à la ville de Namur de ce qu'elle p ré tend ne devoir 
aucune garantie à la société Trainard du chef de ce qu'on appelle 
la grande vo i r i e ; d i t que l'action en garantie sera instruite et j ugée 
séparément à la diligence des parties; et avant de statuer au 
principal sur leurs conclusions respectives, ordonne à la société 
D û m l e r , demanderesse,de mettre et appeler en cause l'Etat belge, 
poursuites et diligences de qui i l appartiendra, pour ê t r e ensuite 
requis et s ta tué ce que de d r o i t ; continue la cause principale au 
1 0 janvier prochain, pour ê t r e conclu vis-à-vis de l'Etat entre 
toutes les parties; r é se rve les d é p e n s ; ordonne l 'exécution p r o v i 
soire du p résen t jugement par provision nonobstant appel et sans 
caut ion. . . » (Du 2 2 décembre 1 8 5 8 . — Plaid. M M " WAUTLET 
et DUBV c. LELIÈVRE et CBARLIER.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
C h a m b r e e o r r e e t l o n n . — P r é s i d e n c e d e M . G r u d g a g n a g e . 

DÉLIT. — JUGEMENT PAR DÉFAUT. — NULLITÉ. — PRESCRIPTION. 

INTERRUPTION. 

La nullité d'un jugement par défaut au correctionnel ne produit 
aucun effet tur la validité des actes préexistants de poursuite et 
d'instruction qui étaient de nature à interrompre la prescrip
tion. 

Des actes de poursuite et d'instruction, intervenus même hors la 
présence du prévenu, peuvent interrompre la prescription. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. LULLING.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l est établi par les plumitifs d'au
dience et le jugement dont est appel, qu ' à l'audience du 2 5 ju i l l e t 
1 8 5 6 , le p ropr i é t a i r e du bois dans lequel l ' in t imé est p r é v e n u 

d 'avoir commis le déli t dont i l s'agit, s'est cons t i tué partie civile ; 
qu ' à la même audience et à celle du 9 août suivant, plusieurs t é 
moins, cités à la r equê te du min is tè re public, ont été entendus et 
que, dès lors, la prescription n'a pas commencé , comme l'ont dé
cidé les premiers juges, le 1 7 ju i l le t 1 8 5 6 , mais bien le 9 août de 
la même année et ne serait acquise que dans le cas où i l ne conste-
rai t d'aucun acte de poursuite ou d'instruction avant le 1 0 no
vembre suivant; 

a Attendu qu'avant ce jour des actes de poursuite ou d'instruc
tion ont é té posés ; qu'en effet, à l'audience du 2 4 octobre 1 8 5 6 , 
à laquelle le min is tè re public a été ci té , par l ' in t imé, pour ê t r e 
s ta tué sur l'opposition formée par celui-ci au jugement par défaut 
du 1 4 aoû t , le minis tère public a requis et le tr ibunal a p rononcé 
la remise de l'affaire au 3 1 du même mois; que, ce j ou r , elle a 
été remise à l'audience du 2 8 novembre et puis successivement 
d'audience en audience à celle du 2 3 janvier 1 8 5 7 , à laquelle 
M " SIMON, avoué au tr ibunal d 'Ar lon , s'est p résen té pour l ' in t imé 
et à laquelle M " ROLANTS, avocat, a plaidé contradictoirement avec 
le minis tère public et la partie civile un incident sur lequel i l a 
é té s ta tué par jugement du 3 0 janvier de la m ê m e année ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de ces actes géminés de poursuite et 



d'instruction que les premiers juges ont admis, à tor t , l 'exception 
de prescription ; 

« Attendu que si le jugement par défaut du 14 août est nu l par 
le mot i f qu'i l ne conste pas que le min i s tè re public ait é té en
tendu, celte null i té ne peut réfléchir sur les actes de poursuite et 
d'instruction qui ont eu lieu aux audiences des 23 j u i l l . et 9 août ; 
que cela résul te de la règle utile per inutile non vitiatur, et des 
a r t . 187 et 215 du code c r i m . dont les dispositions prouvent que 
l'annulation d'un jugement ne fait pas tomber l ' instruction qui l'a 
p récédé j 

« Attendu, en ce qui concerne les actes de poursuite ou d'in
struction pos té r ieurs à l'opposition formée par l ' int imé au juge
ment par défaut du 14 a o û t , qu ' i l p ré tend vainement que ces 
actes et notamment ceux en date du 24 octobre ayant eu lieu en 
son absence, n'ont pas eu l'effet d ' interrompre la prescription; 
car, quand même sa présence à l'audience du 24 octobre ne serait 
pas suffisamment constatée par le jugement dont est appel, i l n'en 
résu l te ra i t pas que ces actes n'auraient pas interrompu la pres
c r ip t ion ; en effet, la loi n'exige pas que tous les actes de pour
suite et d'instruction aient lieu en la présence du prévenu ; ainsi, 
le réquis i toire du min i s t è re public, tendant à faire citer l ' inculpé, 
la transmission des pièces faite conformément aux art . 481-482 
du code c r im. et un jugement par défaut en premier ressort ont 
un effet in terrupt i f et i l doit en ê t re de même des actes dont i l 
s'agit, puisque l'opposition du 20 octobre, emportant de droi t c i 
tation à la p r e m i è r e audience, aux termes de l 'ar t . 188 du code 
criminel , le min is tè re public devait faire appeler l'affaire à l'au
dience du 24 du m ê m e mois, y donner, m ê m e en l'absence du 
p r é v e n u , les conclusions que l 'état de l'affaire exigeait, et le t r i b u 
nal y faire dro i t , surtout que le min i s t è re public étai t cité pour 
ce j ou r , 24 octobre, par l ' int imé et que, dès lors, i l a dépendu de 
celui-ci d 'ê tre p résen t à celte audience et à celles auxquelles l'af
faire a été successivement remise ; 

u Par ces motils, la Cour met à néan t le jugement par défaut 
du 14 août 1886 et l 'opposition y formée par le p r é v e n u , déclare 
l'exception de prescription non fondée . . . » (Du 20 mai 1857. — 
Plaid. M 0 CHOCQUIER.) 

COALITION. — REFUS DE TRAVAIL. — DIMANCHE. — RÈGLEMENT. 

Lorsque le règlement d'une manufacture porte que les ouvriers se
ront tenus de travailler le dimanche, ils ne peuvent refuser 
ce travail sans être passibles des peines de l'art. 415 du code 
pénal. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. BEIRNAERT ET CONSORTS.) 

Le r è g l e m e n t de la f a b r i q u e de M M . Vanhecke et V a n -

derheyden à Gand ob l ige les o u v r i e r s à v e n i r le d imanche 

m a t i n net toyer les m é c a n i q u e s . 

Un samedi, ces o u v r i e r s d é c l a r è r e n t qu ' i l s ne v i e n d r a i e n t 

pas t r ava i l l e r le l e n d e m a i n m a t i n , q u ' à l ' aven i r i l s ne t r a 

va i l l e r a i en t p lus le d i m a n c h e , qu ' i l s ne consentaient m ê m e 

à rester la qu inza ine d 'usage, que p o u r autant que les 

dimanches en fussent r e t r a n c h é s . 

Le m i n i s t è r e p u b l i c y v i t u n fa i t de c o a l i t i o n . 

Le t r i b u n a l consacra cet avis dans le j u g e m e n t su ivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que, d 'après le règlement existant 
dans la fabrique de M M . Vanhecke et Vandcrheyden à Gand, les 
ouvriers dildraedjesmaekers sont tenus de nettoyer les mécaniques 
le dimanche ; 

« Attendu que tous les p r évenus à la suite d'une coalition qu'ils 
avaient faite entre eux pour ne plus nettoyer le dimanche ont 
tous ensemble qu i t t é le travail dans ladite fabrique depuis le 
samedi 2 octobre jusqu'au mardi suivant et que par suite les 
filcurs ont dû aussi suspendre leur t ravai l , d'où est résul té un 
préjudice pour lesdits M M . Vanhecke et Vanderheyden ; 

« Attendu que les p r é v e n u s , s'ils n'entendaient plus remplir 
l'obligation qu'ils avaient contractée en entrant dans la fabrique, 
é ta ien t tenus de dénonce r leur quinzaine à leurs m a î t r e s , mais en 
aucun cas ne pouvaient quitter à la fois leurs travaux ; qu'en con
séquence ils tombent sous les dispositions de l'article 415 du code 
pénal ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal condamne... » (Du 27 novembre 
1858. — TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GAXD. — Plaid. MM'-* EMILE 
DELECOURT et WALBROECK.) 

L E N O U V E A U P A L A I S D E J U S T I C E . 

Nous avons r e ç u la l e t t r e su ivan t e , avec p r i è r e d ' inser 

t i o n : 

« Bruxelles, 23 décembre 1858. 

A Monsieur le r édac t eu r de la BELGIQUE JUDICIAIRE, 

Monsieur, 

Un article signé H . L . et que vous publiez dans votre n u m é r o 
du 20 courant, traite la question de la construction d'un Palais 
de Justice dans les jardins de l 'hôtel de Mérodc , et décr i t à ce 
propos tout un sys tème de rues devant former, d 'après son au
teur, un projet grandiose. 

L'auteur de l 'article fait appel à l 'opinion publique afin d 'éclai
rer cette question et de p r ê t e r son concours à notre administra
t ion communale. Je m'empresse de r é p o n d r e à cette inv i ta t ion , 
M . le r édac t eu r , e spé ran t de votre impar t ia l i té l'accueil r é se rvé 
par vous à tout ce qui in téresse le bien public. 

L'idée de prolonger la rue de la Régence date du régime hol
landais. I l s'agissait alors de percer une rue magnifique, d'un 
niveau uniforme et débouchan t à la porte de Hal . 

Malheureusement, cela n'est plus possible aujourd'hui ; la nou
velle caserne de gendarmerie se trouve préc i sément au débouché 
que cette rue devrait avoir sur les boulevards, et i l est plus que 
probable qu'on ne songe pas à la démol i r . 

Faire maintenant ce prolongement jusque dans les jardins de 
l'hôtel de Mérode seulement, cela vaudrai t - i l les millions à dépen
ser? Evidemment non , et voici pourquoi : 

D'abord ce prolongement ne serait rée l lement qu'un tronçon de 
rue allant rejoindre un autre bout de rue (les Quatrc-Bras) avec 
lequel i l formerait un angle droi t . La place qu'on y é tabl i ra i t se
rait un carrefour, où le Palais de Justice serait acculé , attendu 
qu ' i l serait impossible pour toute la vil le de Bruxelles d'y arr iver 
autrement que par le prolongement de la rue de la Régence sur 
la rue des Quatrc-Bras, qui n'a d'accès qu'avec le boulevard. 

D'autres que moi , M . le r édac t eu r , ont démon t r é l ' impossibi
lité de relier directement la porte Louise au bas de la vi l le , à cause 
des grandes pentes qu ' i l faut franchir. 

Ensuite, vue de la Place Royale, cette nouvelle rue formerait, à 
sa jonction avec la rue des Sablons, une immense cuvette, sem
blable à celle de la rue de la L o i , parce que la pente, qui serait 
double de celle de la rue aux Laines, irai t en sens inverse de la 
rue de la Régence actuelle. 

Enfin, M . le r édac t eu r , je doute fort du beau panorama que 
nous promet M . H . L . . . , parce que, si je dois en croire le plan 
de la v i l l e , la p r e m i è r e chose qui s'y offrirait à la vue du specta
teur serait... les cours et bâ t iments in té r ieurs de l 'hôpital m i l i 
taire. 

Reste la construction du Palais de Justice. Sous ce rapport en
core, le choix de l'emplacement laisse beaucoup à dés i r e r , sur
tout si l'on tient compte des motifs qui ont fait que depuis vingt 
ans on p r o m è n e cet édifice dans tous les quartiers de la capitale. 

Que demande-ton, en effet? C'est que le futur Palais de Jus-
lice occupe l'emplacement le plus central possible; et, sous ce 
rappor t , pourrait-on plus mal choisir? Car enfin ne serait-ce pas 
obliger tous les habitants du bas de la ville ainsi que les trois 
quarts du barreau de Bruxelles à se faire t r a îne r en vigilante 
pour ne pas arr iver tout essoufflé au Palais. J'ai d i t traîner 
en vigilante, parce que nous savons tous que les pié tons gravis
sent plus vite nos montagnes que les vigilantes et que, lorsqu'ils 
le peuvent, les cochers refusent avec plaisir les courses vers le 
haut de la vi l le . 

Toutes ces raisons, M . le r é d a c t e u r , me semblent valoir une 
é tude m û r e m e n t approfondie, avant de vouloir préc ip i te r l 'exé
cution de travaux cons idérables . C'est pourquoi je viens les sou
mettre à votre app réc i a t i on . 

D'autre par i , tous les habitants de la vil le ne peuvent que féli
citer notre édilité de s'entendre avec le minis tère pour tout ce 
qui concerne les travaux publics. Le gouvernement fait é tud ie r 
en ce moment un projet d'ensemble vraiment grandiose. L'em
placement du Palais de Justice y est ind iqué au centre des affaires 
et sa construction pourra avoir lieu sans démol i r d'abord celui 
occupé actuellement. 

Qu'on ne l 'oublie pas : sous le rapport des embellissements, la 
ville de Bruxelles ne s'appartient plus à elle seule. Capitale d'un 
pays dont la r e n o m m é e grandit tous les jours , son gouvernement, 
qui a fait la dér ivat ion de la Meuse et qu i veut faire les fortifica
tions d'Anvers au point de vue des in térê ts généraux du pays, le 
gouvernement, dis-je, dérogera i t à sa mission s'il passait à la lé-



gère sur les embellissements à exécuter tout à la fois dans la rés i 
dence royale et le centre des affaires de la nation. 

En vous pr iant , M . le r é d a c t e u r , de vouloir insérer ces quel
ques lignes dans votre plus prochain n u m é r o , j ' a i l'honneur de 
vous p résen te r l'assurance de ma considérat ion d is t inguée . 

UN np. vos LECTEURS. » 

Nous reprenons vo lon t i e r s la discussion sur l ' emplace

m e n t d u nouveau Palais de Just ice . E n exposant dans la 

BELGIQUE JUDICIAIRE que la ques t ion faisai t en ce m o m e n t u n 

g r a n d pas, nous tenions à m e t t r e au c o u r a n t de ce q u i se 

passe ceux q u i sont le p lus i n t é r e s s é s à sa bonne s o l u t i o n , 

c ' e s t - à - d i r e les magis t ra t s et les membres du bar reau q u i , 

chaque j o u r , d o i v e n t se r e n d r e aux audiences. 

Nous avons i n s i s t é sur la n é c e s s i t é de ne pas s 'obstiner à 

m é c o n n a î t r e p lus long temps q u ' i l est imposs ible de r é é d i f i e r 

le Palais sur son emplacement ac tue l , pa r la ra ison que , 

d u r a n t la c o n s t r u c t i o n , ou b i e n les t r i b u n a u x s i é g e r o n t au 

m i l i e u des moe l lons , ce q u i n'est pas admiss ib le , ou bien i l 

faudra m e t t r e à l e u r d i spos i t ion des locaux provisoi res , l o 

caux q u i n 'ex is tent pas. V o i l à , selon nous, le v r a i po in t de 

vue duque l i l faut d ' abord c o n s i d é r e r le p r o b l è m e . 

Si l ' on se m e t d 'accord sur cette p r e m i è r e di f f icul té t r o p 

r é e l l e , con t re l aque l l e o n a l u t t é i n u t i l e m e n t pendant 15 ou 

20 ans, qu ' y a-t-il à f a i r e , s i non à chercher u n e n d r o i t c o n 

venable p o u r le n o u v e l é d i f i c e ? 

L ' i d é e d'asseoir le Palais de Justice dans les j a r d i n s de 

l ' h ô t e l de M é r o d e n'est pas nouve l l e . Nous ne savons m ê m e 

à q u i el le appa r t i en t . Cette i d é e d 'abord vague, à l ' é t a t de 

c o m m e n c e m e n t , de pe t i t fa i t si l ' on veu t , a p r i s corps et 

s'est d é g a g é e assez r é c e m m e n t dans 1rs circonstances s u i 

vantes. Nous laissons p a r l e r i c i le Bulletin communal. 

Dans une d é p ê c h e du 21 septembre 1858 , M . Partoes, min i s 

t r e des t ravaux pub l i c s , a p r è s a v o i r p o s é diverses condi t ions 

au concours p r o m i s par l 'Eta t p o u r la c r é a t i o n de l 'avenue 

de la Cambre , a jouta i t : « P o u r que cette promenade soit 

« f r é q u e n t é e par les habi tan ts de tous les qua r t i e r s , i l f a u -

>•• d r a i t que l ' on p û t y a r r i v e r a i s é m e n t pur une r u e q u i , en 

>: pa r t an t de la po r t e Lou i se , se d i r i g e r a i t sur la rue des 

Min imes et la rue Haute et a b o u t i r a i t p r è s de in r u e de 

'•• l 'Escal ier . Celte nouve l l e rue qu i t raversera i t une des 

" parties de la v i l l e les p lus malsaines et les plus p o p u l e u -

>•• ses, au ra i t a ins i p o u r r é s u l t a t d'assainir u n q u a r t i e r lia— 

>: b i t é par la classe labor ieuse , si d igne d ' i n t é r ê t , t o u t en 

« c o m p l é t a n t l ad i t e avenue. Je crois p o u v o i r donner l'assu-

<•• rence à la v i l l e que le concours de l 'Etat ne l u i ferai t pas 

>. d é f a u t p o u r la r é a l i s a t i o n d ' u n semblable pro je t . 

« I l est donc t r è s - d é s i r a b l e que , dans la r é s o l u t i o n à 

i' p r e n d r e par le conseil c o m m u n a l , i l soit fai t men t i on de 

<• l ' o u v e r t u r e d 'une r u e d e s t i n é e à m e t t r e le centre de la 

« v i l l e en c o m m u n i c a t i o n d i rec te avec l ' avenue . 

" E u p r o c é d a n t de la sor te , l ' o n ferai t é g a l e m e n t cesser 

« les r é c l a m a t i o n s q u i ex is ten t con t re le p o i n t de d é p a r t de 

« la roule-avenue » ( I ) . 

De l eu r c ô t é , les membres de la section des t ravaux p u 

bl ics d isa ient au consei l : « Nous avons toujours compr i s que 

« l 'avenue de la. Cambre r é c l a m a i t i m p é r i e u s e m e n t que la 

« po r t e Louise fût r a t t a c h é e au cen l re de la c i t é par de 

'•• nouvel les r u e s , et nous avions i n v i t é no t r e p r é s i d e n t à 

« fa i re é t u d i e r les l i eux et à nous soumet t re des projets . 

« Nous met tons sous vos y e u x u n p lan q u i r en t r e c o m p l é -

••• t emen t dans les vues d u gouve rnemen t et nous vous de-

« mandons de le j o i n d r e au dossier comme un avan t -p ro -

•i j e t q u i a r e ç u l ' app roba t ion de l ' u n a n i m i t é des membres 

« de la sect ion. Vous reve r rez plus t a r d les d é t a i l s de ce 

« t r a v a i l ; mais vous pouvez , d è s a u j o u r d ' h u i , vous p r o -

i; npneer sur l 'ensemble , c ' e s t - à - d i r e d é c i d e r que la por te 

« Louise sera r e l i é e à la r u e de l 'Escai ler , au double po in t 

« de vue de la fac i l i t é des commun ica t i ons et de la salu-

« b r i t é p u b l i q u e . » 

Ces conclusions ont é t é a d o p t é e s dans la s é a n c e du 16 oc

tobre de rn i e r (2) . 

Dans u n au t re r a p p o r t de la section des t r avaux pub l i c s , 

en date d u 4 d é c e m b r e , d o n t les conclusions on t é g a l e m e n t 

é t é v o t é e s , on l i t encore : « I l serait é m i n e m m e n t r eg re t t a -

« b le que les l ignes majestueuses de l 'avenue ne fussent 

« pas r a t t a c h é e s d i r e c t e m e n t au be l ensemble des t r a v a u x 

« p r o j e t é s dans l ' i n t é r i e u r de la v i l l e ; nous voulons p a r l e r 

« de l ' é l a r g i s s e m e n t de la r u e des Quatre-Bras, p o r t é e à 

« 20 m è t r e s et r e l i é e à une place, c r é é e dans les j a r d i n s de 

« l ' h ô t e l de M é r o d e , à l aque l l e a b o u t i r a i t la r u e de la R é -

« gence c o n t i n u é e , et d ' o ù p a r t i r a i t une nouvel le voie de 

« c o m m u n i c a t i o n , d é b o u c h a n t d i r ec temen t dans la r u e de 

« l ' E s c a l i e r . » (3) . 

O n con t i nue donc d ' é t u d i e r en cet ins tant , d ' a p r è s ces 

r é s o l u t i o n s prises par l ' a d m i n i s t r a t i o n communa l e , u n en

semble de t r avaux c o n s i d é r a b l e s , p r o v o q u é s en pa r t i e par 

le g o u v e r n e m e n t , et q u i , A v e n u e compr ise , peuvent ê t r e 

r e g a r d é s à jus te t i t r e comme une œ u v r e grandiose et p r a 

t i q u e . I l est t o u t n a t u r e l que la p e n s é e de cons t ru i r e le 

Palais de Justice sur la place à é t a b l i r dans les j a r d i n s de 

M é r o d e se soit i m m é d i a t e m e n t r e p r é s e n t é e aux espr i ts . 

Remarquons- le b i en : cette p e n s é e est c o m p l è t e m e n t i n d é 

pendante des t ravaux p r o j e t é s . E l l e n 'en est m ê m e q u ' u n 

accessoire don t i l s peuvent se passer. Mais, en voyan t la 

t r i s te et p e r d u r a b l c i nac t i on q u i p r i v e la capitale d ' u n m o 

n u m e n t et e m p ê c h e de j e t e r bas les ru ines de la rue de la 

Pa i l l e , i l faut savoir saisir l 'occasion que le hasard m e t dans 

nos ma ins . C'est une bonne cause que la m a g i s t r a t u r e , le 

ba r reau et les artistes d o i v e n t p l a ide r s é r i e u s e m e n t et ga

gne r . L 'éd i f ice p o u r r a i t ê t r e é l e v é soit au m i l i e u de la place, 

soi t v i s - à - v i s de la r u e des Qua t re -Bras , soit v i s - à - v i s de la 

rue de la R é g e n c e . Cette d e r n i è r e i d é e est celle d ' u n hono

rab le consei l ler à la cour d 'appel . Si les hommes de science 

la d é c l a r e n t r é a l i s a b l e , e l le nous semble incontes tablement 

la plus heureuse des t ro i s combina i sons . 

Q u ' i m p o r t e a p r è s cela que l ' au t eu r de la l e t t r e que nous 

pub l i ons ne sache apercevoi r de la hau teur des j a r d i n s de 

M é r o d e que les bas-fonds de la rue des Minimes? I l nous 

p e r m e t t r a de l u i d i r e que cela ne fait pas honneur à sa vue ; 

voi là t o u t . Q u ' i m p o r t e encore q u ' i l soutienne l ' i m p o s s i b i l i t é 

de r e l i e r la por te Louise au bas de la vi l le? C'est une o p i 

n ion pe rsonne l le , sans v a l e u r , en p r é s e n c e des é t u d e s faites 

à l ' h ô t e l de v i l l e et don t le Bulletin communal a r e n d u 

c o m p t e . D è s à p r é s e n t la p o s s i b i l i t é en est reconnue. Ce 

n'est pas au surp lus dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, q u i n'est 

r i e n moins qu 'un j o u r n a l d ' i n g é n i e u r s , q u ' i l faut d é b a t t r e 

cel le quest ion t echn ique . 

Ce q u ' i l i m p o r t e r a i t de c o n n a î t r e off ic ie l lement , c'est ce 

qu 'annonce no t r e cor respondan t? « Le gouvernement , d i t - i l , 

H fait é t u d i e r en ce m o m e n t un pro je t d'ensemble v r a i m e n t 

« grandiose . L ' emplacement d u Palais de Justice y est i n -

« d i q u é au centre des affaires et sa const ruct ion p o u r r a 

« avo i r l i e u sans d é m o l i r d ' abo rd ce lu i o c c u p é ac tuel le-

ii m e n t . » 

T a n t m i e u x si le p ro je t est p r é f é r a b l e à ce lu i que nous 

connaissons; t an t m i e u x encore s i , pour se donner la peine 

de n a î t r e , i l ne l u i faut pas v i n g t nouvelles a n n é e s ; t an t 

m i e u x enfin si raser des maisons dans le centre de la v i l l e 

sur une surface d ' u n hectare c o û t e moins qu'acheter a m i a -

b l e m e n t de s imples j a r d i n s d 'un p r o p r i é t a i r e d i s p o s é à v e n 

d r e . Cependant ne nous pressons pas t rop d ' app l aud i r . 

L ' e x p é r i e n c e a appr i s à chacun que le moyen i n f a i l l i b l e à 

Bruxe l l e s d ' en te r re r u n p ro j e t , c'est d'en d é t o u r n e r d ' abo rd 

l ' a t t en t ion pub l ique pa r u n con t r e -p ro j e t , de j e t e r a ins i les 

esprits dans l ' i r r é s o l u t i o n ; pu i s , quand la fatigue s'est b i en 

e m p a r é e d 'eux , de sonner t r a n q u i l l e m e n t les f u n é r a i l l e s de 

l ' en t repr i se don t on ne par le p l u s . D i e u nous garde d'ac

cuser n o t r e cor respondant a n o n y m e de parei l le i n t e n t i o n ! 

Contentons-nous de l ' a v e r t i r que ce n'est pas en gl issant u n 

m o l à l ' o r e i l l e p u b l i q u e sur on ne sait quel le é l a b o r a t i o n 

s e c r è t e , que l ' on pa rv iendra à nous rejeter encore une fois 

en a r r i è r e p o u r u n temps i n d é t e r m i n é . 

H . L . 

(1) Bulletin communal, 1858, I I , p. 25a. 

(2) Ibid. , p. 256. 

(5) Ibid. , p. 587.  

BRUXELLES.— IJIPB. DE V . D. SLAGI1H0LEN, RUE HAUTE, 2 0 0 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c i v i l e . — P r é s i d e n c e d e M . D e G e r l a c h e , p r . p r é s 

— JUGEMENT PAR DÉFAUT. — OPPOSITION. 

ENQUÊTE. — JUGEMENT. — SIGNIFICATION. 

CASSATION CIVILE. 

RECEVABILITÉ. -

EXÉCUTION. 

Est non recevable à défaut d'intérêt, le pourvoi dirigé par la partie 
gagnante contre im arrêt qui admet l'opposition à un arrêt par 
défaut, mais la déclare non fondée. 

Lorsque durant une enquête un jugement accordant à la partie de
manderesse une prorogation, autorise la partie défenderesse à 
ne commencer son enquête contraire qu'après la clôture de l'en
quête prorogée, ce jugement ne doit pas, à peine de nullité, être 
signifié, avant que la partie défenderesse sollicite du juge-com
missaire l'ordonnance fixant le jour nouveau où ses témoins 
seront entendus. 

La nécessité de signifier un jugement avant d'en provoquer l'exé
cution ne forme pas obstacle à l'exécution spontanée par la par
tie à laquelle cette exécution incombe. 

L'arrêt qui qualifie à tort d'interlocutoire un arrêt précédent, con
tient une appréciation en droit des dispositions qu'il contient, 
soumise au contrôle de la cour suprême. 

Le demandeur qui s'est pourvu en cassation contre deux arrêts 
rendus dans la même cause et n'obtient la cassation que d'un 
seul arrêt attaqué, doit payer une amende. 

Il ne doit pas d'indemnité. 

(DE TORNACO C. DE RUEINA-WOLBGCK.) 

Une e n q u ê t e é t a i t o r d o n n é e devant la cour de Lic'gc par 

a r r ê t d u 1 8 j u i n 1 8 5 7 . 

Le pr ince de R h e i n a - W o l b e c k admis à la f a i r e , demande 

une p r o r o g a t i o n de son e n q u ê t e d i r ec te . La cour la l u i ac

corde par a r r ê t d u 2 8 oc tobre 1 8 5 7 , en au to r i san t en m ê m e 

temps les i n t i m é s De To rnaco à ne faire p r o c é d e r à l e u r en 

q u ê t e c o n t r a i r e , q u i deva i t commencer le j o u r m ê m e , 

q u ' a p r è s l ' a c h è v e m e n t de l ' e n q u ê t e d i rec te p r o r o g é e . 

Cette d e r n i è r e t e r m i n é e , les De To rnaco p r é s e n t e n t r e 

q u ê t e au consei l ler p o u r fixer j o u r et heure à fin d ' aud i t i on 

de leurs t é m o i n s . I l s o b t i e n n e n t o rdonnance à cet effet, avant 

d 'avoir signifie l ' a r r ê t du 2 8 octobre . I l s le s igni f ient avec 

l 'ordonnance en t ê t e de l 'ass ignat ion d o n n é e à l e u r pa r t i e 

adverse. 

Celle-ci c o m p a r a î t sous r é s e r v e de demander la n u l l i t é . 

Les De T o r n a c o , à l e u r t o u r , d e m a n d e n t u n e p ro roga t ion : 

el le l e u r est a c c o r d é e par a r r ê t , le p r ince de Rheina faisant 

d é f a u t . Oppos i t ion est f o r m é e con t re cet a r r ê t : les d é f e n 

deurs la sou t i ennen t n o n recevab le , mais u n a r r ê t d u 

2 1 d é c e m b r e 1 8 5 7 l 'accuei l le t o u t en la d é c l a r a n t m a l f o n 

d é e . V . BELG. J U D . , X V I , p . 8 5 8 . 

A r r ê t en f in , du 2 0 ma i 1 8 5 8 , q u i a n n u l e la con t re -en

q u ê t e et sa p r o r o g a t i o n . V . BELG. J U D . , X V I , u . 8 1 9 . 

P o u r v o i des De Tornaco con t re ces deux a r r ê t s . 

ARRÊT. — « En ce qui louche le pourvoi dirige contre l 'arrêt 
du 21 décembre 1887 : " 

•< Sur le moyen unique, t i ré de la violation de l 'ar t . 809 du 
code de p rocédure c ivi le , en ce que, contrairement à la disposi
tion de cet article, q m p^fcfcjpfe « les ordonnances sur r è n r é ne 

sont pas susceptibles d'opposition, » l ' a r rê t a t taqué a reçu l'oppo
sition faite par les défendeurs à un a r r ê t rendu sur le référé du 
conseiller-commissaire aux enquêtes : 

« Considérant que si la cour d'appel a reçu en effet l'opposi
tion faite par les défendeurs à son a r r ê t par défaut du 19 novem
bre 1887, elle l 'a , en y statuant, déclaré mal fondée et a main
tenu la prorogation de la cont re-enquête accordée aux demandeurs 
en r é se rvan t les d é p e n s ; que, dès lors , l ' a r rê t dénoncé ne leur 
ayant causé aucun pré judice , ils sont, à défaut d ' in té rê t , non 
recevablcs dans leur pourvoi , c l que, partant, i l n'y a pas l ieu 
d'en examiner le fondement; 

i Quant au pourvoi dir igé contre l 'a r rê t du 20 mai 1888 : 
« Sur les premier et deuxième moyens, dédui ts de la fausse 

in te rpré ta t ion et fausse application des ar t . 257 et 259 du code 
de p rocédure civile et de la violation des art . 147 et 1050 du 
même code, en ce que la cour d'appel a annu lé la cont re -enquête 
des demandeurs par le motif que l ' a r rê t du 28 octobre 1857, qu i 
en avait p rononcé l'ajournement, n'a été signifié à l 'avoué de la 
partie adverse qu ' ap rès qu ' i l avait déjà été exécuté par l 'obtention 
de l'ordonnance du conseiller-commissaire à l'effet d'assigner les 
témoins : 

« Cons idérant que, dans le procès pendant entre parties, un 
a r r ê t rendu le 18 j u i n 1857 avait admis les défendeurs à la preuve 
de certains faits et les demandeurs à la preuve contraire; que, 
sur leurs requê tes respectives, le conseiller-commissaire fixa l 'en
quê te directe au 19 octobre et l 'enquête contraire au 28 du m ê m e 
mois ; que les témoins de l 'enquête directe n'ayant pu ê t re enten
dus tous dans la huitaine, les défendeurs demandè ren t proroga
tion sur le procès-verbal du conseiller-commissaire; qu 'à l 'au
dience du 28 octobre, à laquelle ce magistrat fit son rapport, les 
demandeurs, tout en s'opposant virtuellement à la prorogation 
telle qu'elle était demandée , conclurent à ce qu ' i l fut o rdonné , en 
tous cas, que les témoins assignés à leur requê te et dont l 'audition 
n'avait pas encore commencé , ne seraient entendus qu ' ap rès ceux 
de l 'enquête directe ; 

« Considérant que l ' a r rê t , qui statua, le même j ou r , sur les 
conclusions respectives des parties, contient deux dispositions 
distinctes, dont l'une accorde aux défendeurs la prorogation de 
l ' enquête directe, et dont l'autre ajourne jusqu 'après le pa rachè 
vement de celle-ci, l 'audition des témoins de l 'enquête contraire, 
et renvoie les demandeurs à provoquer à cette fin une nouvelle 
ordonnance du conseiller-commissaire ; 

« Cons idéran t , d'une part, que cette de rn iè re disposition, qui 
est la conséquence naturelle de la p r emiè re , ne contient qu'une 
mesure d'ordre indiquée par la marche de la p rocédure ; qu'en 
remettant, sans rien pré juger , à un autre jou r , à fixer u l t é r i eure 
ment par le conseiller-commissaire, l 'audition des témoins de la 
con t re -enquê te , cette disposition n'a changé, sous aucun rapport , 
l 'état du d é b a t ; que, par conséquent , l'ajournement qu'elle d é 
crète n'a pas d'autre caractère et ne saurait avoir d'autre effet 
qu'un jugement portant remise de la cause, lequel, aux termes de 
l 'art . 83 du tarif des frais et dépens en mat ière civile, n'a pas be
soin d 'ê t re levé et signifié; 

« Cons idé ran t , d'autre pa r t , que l 'art . 147 du code de procé
dure civile, qui veut que lorsqu'il y a avoué en cause, le jugement 
ne soit exécuté qu ' après avoir été signifié à avoué , n'a év idemment 
en vue que les cas où une partie poursuit contre son adversaire 
l 'exécution d'un jugement provisoire ou définitif qui impose des 
devoirs à remplir par celui-ci ou par son a v o u é ; qu'en effet, le 
but unique de cette disposition est d 'évi ter des surprises, ainsi 
qu ' i l appert tant du rapport fait par M . FAURE, au nom de la 
section de législation du Tr ibuna l , que du commentaire de RODIER 
sur l 'ar t . 2 du t i t re 27 de l'Ordonnance de 1667, qui est la source 
de l ' a r t . i l 4 7 du code de p rocédure civile s u s m e n t i o n n é ; d 'où i l 



suit que celui-ci n'est pas applicable au cas où l'une des parties 
pose spon tanémen t un acte en vertu d'un jugement q u i , tout en 
lu i accordant la faculté dont elle est l ibre d'user ou de ne pas 
user, ne prescrit aucun devoir quelconque à rempl i r par l'autre 
partie, laquelle, par conséquent , n'a pas à craindre de surprise et 
n'a pas besoin d 'ê t re avertie ; 

« Qu'ainsi, dans l 'espèce, l'ordonnance du conseiller-commis
saire dél ivrée le 29 octobre 1837, sur la r equê te présentée le 
même jour par les demandeurs, ne peut ê t r e considérée comme 
l 'exécution de la seconde disposition de l ' a r rê t de la veille, por tée 
dans leur seul i n t é r ê t ; que, partant, elle pouvait è l re provoquée 
et dél ivrée avant la signification de cet a r r ê t aux défendeurs , 
auxquels jusqu'ores aucune obligation n 'é ta i t imposée ; que la 
p r e m i è r e notification qui dût ê t re faite à ceux-ci c l qu'ils ne se 
plaignent pas d'avoir reçue tardivement, est celle de ladite ordon
nance, parce que cette notification, en leur faisant conna î t re les 
jour et heure indiqués pour l 'audition des témoins de la contre-
enquê te , les mettait en demeure d'y assister et de prendre les 
mesures qu'ils trouveraient convenir à cet é g a r d ; 

« Cons idérant que si la cour d'appel a qualifié l ' a r rê t du 
18 octobre d ' annexé , de supp lément de celui du 18 j u i n , qui a 
admis la preuve et lui a a t t r ibué la nature des jugements interlo
cutoires, non susceptibles d 'exécution avant d'avoir été signifiés, 
elle n'a pu par là en changer le caractère légal, et la qualification 
qu'elle lu i donne, par cela même qu'elle contient une apprécia t ion 
en droit des dispositions de cet a r r ê t , ne saurait échapper au con
trôle de la cour de cassation ; 

« Considérant à cet égard qu'aux termes de l 'art . 452 du code 
de p rocédure civile, « sont réputés interlocutoires les jugements 
>• rendus lorsque le tribunal ordonne, avant dire d r o i t , une 
« preuve, une vérification, ou une instruction qui préjuge le 
« fond ; » 

« Que s i . dans l 'espèce, celte définition s'applique parfaitement 
à l 'arrêt du 18 j u i n qui a o rdonné l ' enquête directe et l 'enquête 
contraire, elle ne saurait nullement c l ic é tendue à la seconde 
disposition de l 'arrêt du 28 octobre, laquelle ne jugeant ni ne p r é 
jugeant r ien , ne participe sous aucun rapport de la nature de 
l 'a r rê t interlocutoire du 18 j u i n dont elle se borne simplement à 
ajourner l 'exécution sans y apporter la moindre modification ; 

« Qu' i l suit de là que si cet a r r ê t interlocutoire a d û , aux 
termes des prescriptions spéciales des articles 257 et 259 du code 
de p rocédure civile, ê t re signifié avant la dél ivrance des ordon
nances du conseiller-commissaire des 2 et 4 ju i l le t 1837, ouvrant 
respectivement l 'enquête et la con t re -enquê te , on ne peut en t i rer 
la conclusion que l'ordonnance nouvelle dél ivrée par ce magis
trat le 29 octobre, par suite de la remise de la con t re -enquê te pro
noncée la veille en faveur des demandeurs, fût subordonnée à la 
signification préalable de cette de rn iè re disposition ; que. du reste, 
la notification de pareille disposition n 'étant pas prescrite par la 
l o i , son défaut ne peut en t r a îne r une nullité qu'elle ne prononce 
pas formellement ; 

« Considérant qu ' i l résul te de tout ce qui précède que l 'arrêt 
a t t aqué , en se basant sur l'inobservation de l 'art . 147 du code de 
procédure civile, quant à la signification de l ' a r rê t du 28 octobre 
1857 pour annuler dans tontes ses parties la con t r e -enquê te , a 
faussement appl iqué cet article et a violé l'article 1030 du même 
code; 

« Considérant , dès lors, qu'i l devient inutile d 'appréc ier le fon
dement des troisième et qua t r i ème moyens relatifs à l'annulation 
de la cont re-enquête p r o r o g é e ; 

o Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E CRASSIER en 
son rapport et sur les conclusions conformas de M. LECLERCQ, 
procureur généra l , déclare les demandeurs non recevablcs dans le 
pourvoi formé contre l 'a r rê t rendu par la cour d'appel de Liège 
le 21 décembre 1857 ; les condamne à l'amende de 150 francs et à 
une indemni té de pareille somme envers les défendeurs j casse et 
annule l ' a r rê t rendu par la même cour le 20 mai 1858 et tout ce 
qui a pu ou pourrait avoir été fait et jugé en proexécut iou dudit 
a r r ê t ; ordonne la restitution de la seconde amende cons ignée ; 
renvoie la cause devant la cour d'appel de Bruxelles.. . » (Du 

19 novembre 1858. — Plaid. M M " BOSQUET, ORTS C. DOI.EZ.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 1M. B o s q u e t , 

c o n s e i l l e r . 

RESPONSABILITÉ. — INCENDIE. — CHEMIN DE FER. — DÉPÔT. 

1 L'exploitant d'un chemin de fer est responsable de l'incendie causé 
par des étincelles échappées de la locomotive et ayant mis le feu 
à un tas de paille, accidentellement déposé à proximité des 
francs bords du chemin et des bâtiments incendiés. 

L'interdiction légale d'établir des dépôts de matières combustibles à 
vingt mètres du franc bord d'un chemin de fer, ne peut s'appli
quer à un dépôt accidentel et momentané. 

A l'exploitant du chemin de fer incombe le devoir de solliciter du 
gouvernement les mesures de'policc qve la loi permet à l'autorité 
de prendre pour écarter les dangers d'incendie des propriétés ri
veraines. 

(LA COMPAGNIE L'ESCAUT C. LA SOCIÉTÉ OU CHEMIN nE FER 

UE NAMUR A LIEGE.) 

Des é t i n c e l l e s sorties de la c h e m i n é e d'une locomot ive 

m i r e n t le feu à la maison de D u v i v i e r . L ' incendie avai t 

p r i s par un tas de pa i l l e d é p o s é en t r e les b â t i m e n t s d é 

t r u i t s et le franc b o r d d u c h e m i n de fer pendant l ' o p é r a t i o n 

du battage en grange. 

La maison é t a i t a s s u r é e par la compagnie YEscaut q u i , 

a p r è s avo i r i n d e m n i s é les v i c t i m e s , assigna en dommages-

i n t é r ê t s la compagnie exp lo i t an t le c h e m i n . 

Celle-ci r é p o n d i t que les D u v i v i e r devaient i m p u t e r à 

l e u r p r o p r e faute le s in is t re d o n t i ls avaient souffert , pu is 

que le tas de pa i l le e n f l a m m é par les é t i n c e l l e s avait é t é 

d é p o s é par eux à. m o i n s de v i n g t m è t r e s de la voie , c o n -

I r a i r e m c n t à l ' a r t . 3 de la l o i d u 15 a v r i l 1843 sur la po

l ice des chemins de fe r . 

E l le a jouta i t que l ' i n c e n d i é ava i t commis une seconde 

faute , en conservant h ses b â t i m e n t s une couver tu re en 

chaume , que le gouve rnemen t e û t p u i n t e r d i r e par mesure 

de police comme dangereuse, aux termes de la m ê m e l o i , 

a r t . 5 ; qu ' en f in , lors de l ' e x p r o p r i a t i o n , D u v i v i e r avait r e ç u 

une i n d e m n i t é s p é c i a l e p o u r l 'entrave a p p o r t é e à son 

e x p l o i t a t i o n par l ' i n t e r d i c t i o n de d é p o s e r des m a t i è r e s c o m 

bust ibles aux abords d u r a i l w a y . 

Le T r i b u n a l de Bruxe l l e s a n é a n m o i n s é c a r t é ces objec

t ions , a p r è s e n q u ê t e , par le j u g e m e n t s u i v a n t : 

JUGEMENT. — « Attendu que, de l'ensemble des dépositions des 
témoins entendus dans les deux enquê tes , i l résulte que l'incendie 
dont i l s'agit a eu lieu le 13 février 1855, immédiatement après 
le passage d 'un convoi , et qu ' i l a dû ê t re causé év idemment par 
des étincelles sorties de la cheminée de la locomotive ; 

« Que, s 'il a été p rouvé également que l'incendie aurait com
mencé par un tas de paille déposé momentanément , le jour même 
du sinistre, à proximité des bâ t iments et du franc bord du chemin 
de fer, cette circonstance ne saurait couvrir la responsabili té de 
la société défenderesse ; 

« Qu ' i l est vrai que l 'art . 5 de la loi du 15 avri l 1843, défend 
d 'é tabl i r , dans la distance de 20 mètres du franc bord d u chemin 
de fer, des dc/iôls de matières combustibles; mais les termes mêmes 
dont el le se ser t donnent lieu de croire qu'elle n'a entendu parler 
que de dépôts en quelque sorte permanents, et qui sont ainsi de 
nature à favoriser constamment, au passage des convois, la com
munication du feu au moyen des étincelles qui s 'échappent des 
locomotives j 

u Qu'au point de vue grammatical, les mots établir un dépôt 
outunc signification toute autre que le mot déposer employé seul, 
en ce que celui ci se di t surtout de ce qui ne doit rester qu'un 
certain temps dans le lieu où on l'a mis, tandis que, pour le mot 
dépôt, jo int surtout à celui d'établir, l'on entend le lieu où l'on 
dépose habituellement et en permanence, certains objets; 

« Qu ' év idemment la loi n'a pu vouloir empêcher le cultivateur 
d'exploiter sa ferme, et de placer momen tanémen t la paille prove
nant de son exploitation à l ' ex tér ieur et à proximité de ses bâ t i 
ments ; 

« Que cette in te rpré ta t ion doit d'autant mieux ê t re admise 
que la même l o i , dans son art . 4, porte que « les contrevenants 
seront, en outre, condamnés à supprimer, dans un délai à dé te r 
miner par le jugement, les dépôts ill icitement établis ; » 

« Que ce délai à fixer par le jugement prouve suffisamment 
qu ' i l n'a pu être question que de dépôts à poste fixe, qui deman
dent un certain temps pour ê t re dép lacés , et non de dépôts mo
mentanés et. tout-à-fait accidentels, tels qu'un tas de paille, dont 
l 'enlèvement peut s'effectuer i m m é d i a t e m e n t ; 

o Attendu q u ' i l est établi par les enquê tes , et notamment par 
la déposit ion du deux ième témoin de l ' enquête contraire, que les 
bottes de P^Hf, par lesquelles a commencé l'incendie, n 'é ta ient 
placées à l 'extér ieur qu'accidentellement et à cause d'une besogne 
urgente; 

» Que, dès lors, le ftfrtaicr ne peut ê t re considéré comme 
ayant contrevenu à l 'ar t . 3 de la loi p r éc i t é e ; 

« Attendu que la société défenderesse neaeu t se p réva lo i r non 
p l u s W ce que le toi t en c h a u m é ^ U i * i ^ £ U r ç o n | e r v d imprudent-



ment, puisque c'est à ceux qui exploitent un chemin de fer à p r é 
venir les accidents qui peuvent r é su l t e r de leur exploitation, et 
même à solliciter du gouvernement les mesures que l 'ar t . 5 de la 
loi du 18 avr i l 1843 permet de prendre dans l ' in térê t du public; 

« Que, si la société n'a pas jugé à propos de provoquer ces me
sures et d'exproprier également Duviv ie r , du droit qui l u i appar
tenait de déposer m o m e n t a n é m e n t , p rès de la grange, les pailles 
battues, elle ne doit s'en prendre qu 'à e l le-même des suites de 
son imprévoyance ; 

» Quant au moyen t i ré de l ' indemni té de 780 francs qu'aurait 
reçue le fermier pour dédommagemen t , entre autres, de difficultés 
d'exploitations: 

« Attendu que le rapport des experts prouve bien qu'ils ont eu 
en vue, en lui allouant ladite somme de ce chef, la privation à 
l'avenir d 'é tabl issement à poste fixe de meules à gra in , mais nu l 
lement celle de dépôts momentanés inséparables de l 'opérat ion 
du battage; qu'ainsi i l n'y a pas lieu de s ' a r rê te r à ce dernier 
moyen ; 

« Attendu que de tout ce qui précède i l suit que c'est à bon 
droit que la compagnie demanderesse, subrogée aux droits des hé
rit iers Duv iv i e r , réclame contre la société défenderesse le rem
boursement de la somme qu'elle a été tenue de leur payer pour ré
paration du dommage occasionné par l'incendie de leur ferme, 
meubles et récoltes ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne la société défenderesse 
à payer à la compagnie demanderesse la somme de 2111 f r . , avec 
les in térê ts judiciaires . . . « (Du H avr i l 1857. — TRIBUNAL CIVIL 
DE BRUXELLES.) 

A p p e l . 

ARRÊT. — a Attendu qu' i l y a dans cette cause un concours de 
faits d 'où naissent des p résompt ions graves en faveur du soutène
ment de la compagnie in t imée ; 

« Attendu que si à ces p r é s o m p t i o n s , et surtout à la circon
stance que le feu n'est pas provenu de l ' in té r ieur de l 'habitation, 
l'on joint le résu l ta t des enquê te s , on acquiert, comme l'a acquis 
le premier juge, la conviction que l'incendie dont i l s'agit a été 
causé par le passage d'une locomotive sur le chemin de fer de Ma-
nage à Mons ; 

« Attendu que déclarer que celui q u i , battant du grain dans 
sa grange, dépose à l ' ex tér ieur et m o m e n t a n é m e n t quelques bottes 
de paille contre ladite grange, et non lo in , i l est v r a i , du chemin 
de fer, serait en contravention à l 'ar t . 3 de la loi du 15 avr i l 
1843, ce serait donner à cotte loi un sens et une por t ée qu'elle 
n'a év idemment pas, comme l'a d'ailleurs t rès-bien démon t r é le 
premier juge ; que c'est donc à tort que la partie appelante vou
drai t faire retomber la responsabi l i té de cet incendie sur les hér i 
tiers Duvivier ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, M . l'avocat 
général HYNDERICK entendu et de son avis, d i t que c'est à bon 
droi t que le premier juge a condamné la société appelante au paie
ment d'une somme de 2,111 francs avec les in térê ts judiciaires, à 
t i t re d ' i ndemni t é , au profit de la compagnie in t imée ; met en con
séquence l'appel au n é a n t ; condamne la société appelante à 
l'amende et aux d é p e n s . . . » (Du 15 janvier 1858. — Plaid. 
M M C » EDOUARD DE LINGE C. MERSMAN.) 

— M tl ~M|T| U 

MINES. — SEMAINE. — EXTRACTION. — USAGES LOCAUX. 

Les expressions par semaine d'extraction, insérées dans un con
trat de vente de charbons provenant du bassin houiller du Con-
chant de Mons, signifient par chaque semaine pendant laquelle 
i l doit y avoir extraction, selon les usages locaux, résu l tan t 
eux-mêmes des chômages g é n é r a u x . 

(LA SOCIÉTÉ DE SAINTE-CÉCILE C. DECOBU ET FOULON.) 

ARRÊT. — « Attendu que les parties sont d'accord en fait que : 
« 1° Le marché dont i l s'agit étai t de 75,000 hectolitres de 

charbon provenant de la fosse Sainte-Céci le , à enlever des pre
miers jours de février au 31 décembre 185f>, par 1,600 hectoli
tres environ, chaque semaine d'extraction, livrables au rivage de 
Foulon à Quarcgnon, et à coter aux pr ix officiels du cours établi 
par les exploitants de l 'Union du Couchant de Mons; 

» 2° Foulon devait, à compte sur le marché , faire une avance 
de 78,000 francs, payable par tiers, les 1 e r mars, 1 e r avr i l et 
1 e r mai 1856, moyennant se couvrir par une retenue de 10 cent, 
à l 'hectoli tre; 

.» Enfin 3 ° , en avr i l 1856, une venue soudaine des eaux ayant 
fait i r rup t ion dans les travaux du puits Sa in te-Céci le , en a r rê t a 
l 'exploitation et interrompit la livraison hebdomadaire des char
bons, objet de cette convention; 

« Attendu que cet accident, cons idéré par toutes les parties 

comme un cas for tui t ou un événement de force majeure, n'a point 
é té et n'a pas pu ê t r e prévu ni par la société appelante, ni par 
Foulon, lors de la conclusion de leurs obligations réc ip roques 
p ré ind iquées , et qu'en conséquence les expressions par semaine 
d'extraction, n'ont pu s'entendre par les contractants dans un 
sens ayant une relation quelconque avec ce même é v é n e m e n t ; 

« Attendu que la signification vér i table des mots en question 
se trouve dans la circonstance des chômages g é n é r a u x , i n h é r e n t s 
surtout à l ' interruption de la navigation dont les moments, qui ont 
lieu chaque a n n é e à peu près aux mêmes é p o q u e s , sont parfaite
ment connus et pris en considérat ion lors des ventes de charbons 
provenant du Couchant de Mons, non-seulement par les exploi
tants et par les négociants du pays, mais encore par le commerce 
en géné ra l ; 

* Attendu que c'est avec juste raison que les contractants ont 
eu en vue la fermeture des canaux en fixant les fournitures à faire 
par semaine d'extraction, expressions très en usage dans les con
ventions de ce genre et qui doivent ê t re considérées comme 
admises autant dans l ' intérêt du négociant que dans celui de 
l 'exploitant; parce que, dans l 'hypothèse d'une extraction non 
interrompue, les rivages de l 'un comme ceux de l'autre se t rou
veraient insuffisants pour contenir les charbons qu'on devrait y 
déposer et y laisser sé journer pendant un temps plus ou moins 
prolongé selon la du rée de l'obstacle existant aux transports par 
bateaux; ce q u i , dans tous les cas, occasionnerait une dé t é r io r a 
tion notable de la marchandise et amènera i t , par suite, des pertes 
cons idérables ; 

« Attendu, enfin, que le chiffre de 1,600 hectolitres environ à 
l ivrer par semaine, pendant les onze mois qui restaient à courir 
de l 'année 1850, mis en rapport et combiné avec : 1° celui de 
75,000 hectolitres, import total de l'objet de l 'opéra t ion , et 2° les 
avances de fonds à faire par l ' int imé Foulon et le mode adopté 
pour qu ' i l p û t se couvrir de ces avances, démon t r e assez que les 
parties n'ont pris égard à d'autre interruption que celle r é su l t an t 
de l'abandon s imul tané c l pér iodique des diverses exploitations 
charbonniè res du Flénu ; 

» Par ces motifs, et adoptant au surplus ceux des premiers 
juges, sans s ' a r rê te r au fait posé par l'appelante, qui est déclaré 
non pertinent et non relevant, la Cour met l'appel à n é a n t . . . » 
(Du 24 novembre 1856. — COUR BE BRUXELLES. — l r e Ch. — 
Plaid. M M e ' ORTS, VAN BERCIIEM, COLMANT.) 

' W Iflli? s—• 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e I H . n e B e h r , p r . p r é s . 

LEGS A UN ENFANT. — CESSATION n'iNDIVISION. — RÉSERVE. 

RENONCIATION. 

Il y a cessation d'indivision entre cohéritiers, lorsqu'un enfant a 
adhéré au testament par lequel son pire lui léguait vue pension 
alimentaire pour lui tenir lieu de part dans les successions pa
ternelle cl maternelle, en ajoutant qu'il abandonnait tous biens 
meubles et immeubles à ses cohéritiers pour les partager entre 
eux comme renonçant à la succession de ses père et mère. 

L'enfant peut renoncer à sa réserve. 

(LES ÉPOUX BUTIN C. COLLETTE.) 

JUGEMENT. — « Attendu, en fait, que feu Géra rd -Bar thé l emi 
Collette, veuf d 'Antoine t te -Agnès De lauré , est décédé le 9 mai 
1843, laissant un testament du 28 octobre p récéden t , par lequel 
i l léguait à Philippine Collette, sa fille, aujourd'hui épouse H u t i n , 
demandeurs en celte instance, une pension annuelle et v iagère de 
600 francs, pour la rempl i r de ses droits tant dans la succcAion 
de sa m è r e que dans la sienne, et qu'à défaut d'acceptation de ce 
legs, i l léguait la quot i té disponible à ses autres enfants, ic i défen
deurs. Qu'à cette époque , et pour des causes qu ' i l est inut i le de 
révé le r , Philippine Collette se trouvait à Paris, dans le couvent 
d i t Notre-Dame de Char i té de Saint-Michel, où elle avait é té con
duite par sa famille. Qu ' ap rès la mort de son p è r e , et suivant 
acte reçu , le 0 j u i n 1843, par M 0 Chapelier et son confrère , notai
res à Paris, elle donna une procuration à Delderenne de Liège , 
pour la r ep ré sen t e r dans toutes les affaires des successions de ses 
p è r e c l m è r e , et qu'en exécution de ce mandat, ledit fondé de 
pouvoirs comparut devant le notaire Dusart de Liège, et passa, le 
28 ju i l l e t même a n n é e , un acte avec les défendeurs , par lequel 
elle accepta la pension lui léguée par son p è r e , laquelle fut majo
rée de 100 francs, sous les conditions expr imées dans cet acte, et 
déclara abandonner à ses frères et sœurs tous les biens meubles 
et immeubles de la succession de ses pè re et m è r e , comme si elle 
y eû t renoncé purement et simplement; 

« Attendu que cet acte a reçu son exécut ion; quc>Philippine 



Collette continua de rés ider dans le couvent s u s n o m m é , jusqu'en 
1 8 4 8 , époque où la révolut ion française la força de quitter Paris ; 
qu'elle revint en Belgique, puis, en 1 8 4 9 , entra en négociation 
avec sa famille, par l ' in te rmédia i re de M . Magherman, avocat à 
Rcnaix, pour transiger sur les difficultés qu'elle voulait soulever 
tant contre le testament de son p è r e que sur l'acte reçu par le no
taire Dusart, le 2 8 ju i l l e t 1 8 4 3 , transaction qui eut l ieu suivant 
acte reçu par le notaire Robette, de Renaix, le 3 janvier 1 8 4 9 ; 

« Qu'en cet é t a t de faits, Philippine Collette, devenue l 'épouse 
Hu t in , f i t , par exploits des 1 3 , 2 2 et 2 4 j u i n 1 8 5 4 , assigner les 
défendeurs aux fins de voir prononcer la nul l i té : 1 ° du testament 
de son p è r e ; 2 ° de l'acte reçu par le notaire Dusart le 2 5 ju i l le t 
1 8 4 3 ; 3 ° et de l'acte qualifié transaction du 5 janvier 1 8 4 9 , en 
concluant au partage ou à la licitation des successions de ses pè re 
et m è r e ; qu'elle conclut en outre, dans tous les cas, au retranche
ment des avantages conférés aux défendeurs par le testament de 
son père au prof i t et à concurrence de sa rése rve légale. Qu'elle 
fonde ses conclusions sur ce que le testament de feu Collette, son 
pè re , est radicalement nul parce que, d'une pa r t , i l comprend les 
biens délaissés par son é p o u s e ; que, d'autre part , i l exclut la 
dame Hut in de son droi t dans les biens meubles et immeubles de 
la succession ; que, de t rois ième part, i l porte atteinte à sa r é 
serve légale ; sur ce que les actes de 1 8 4 3 et 1 8 4 9 seraient le f ru i t 
du dol, de l 'erreur et même de la violence, ce qu'elle offre de 
prouver subsidiairement, et qu'enfin ces actes ne seraient pas un 
obstacle à la r éduc t ion des avantages conférés j u s q u ' à concurrence 
de la quot i té indisponible. Que pendant cette instance, M e BEC-
KERS, avocat, époux de Joséphine Fices, est intervenu au procès 
tant en nom propre que pour autoriser son é p o u s e ; qu ' i l y a lieu 
de lui donner acte de son intervention ; qu ' i l se r éun i t avec les 
autres défendeurs pour soutenir l'action des demandeurs non rc-
cevable c l en tous cas mal fondée, ce qu ' i l s'agit d'examiner; 

« Attendu que le testament de feu Collette pè re ne contient 
aucunement une disposition des biens de sa défunte épouse ; qu ' i l 
lègue à sa fille, ici demanderesse, une rente annuelle et v iagère 
insaisissable et incessible, pour la remplir de sa part dans sa suc
cession et celle de sa m è r e , et ce à titre d'aliments et pour assurer 
son existence; q u ' i l sail que sa fille a le droi t de refuser ce legs 
dont i l attend l'acceptation de sa piété filiale ; mais pour le cas où 
elle le r é p u d i e r a i t , i l lègue à ses autres enfants la quot i té dispo
nible dans ses biens meubles et immeubles; qu'en cette hypothèse 
la demanderesse avait le dro i t de réc lamer , outre sa rése rve dans 
la succession de son p è r e , tous les droits qui lu i compéta ient dans 
celle de sa m è r e , mais alors elle perdait tous ses droits à la pen
sion l u i léguée par son p è r e ; que ce n'est donc là qu'une alternative 
qu ' i l était l ibre à la demanderesse d'accepter ou de r é p u d i e r ; 
qu'on n'a ci té aucun texte de la loi qui défende à un enfant de re
noncer à la succession de ses père et mè re et de se contenter d'une 
rente viagère qu'on l u i offre en échange, ou qui prSnonce la nul
lité d'une telle alternative imposée dans un testament comme con
dition d'un legs ; 

a Que toute la question est donc de savoir si la demanderesse 
a ratifié la disposition du testament de l'auteur de ses jours en 
l 'exécutant par le choix de l'alternative que celui-ci lui avait lais
sée ; 

« Attendu,sur ce point , que ledit testament a reçu une exécu
tion matériel le et de fait, en suite de l'acte du 2 5 ju i l l e t 1 8 4 3 , 
passé en vertu de la procuration du G j u i n p récéden t , et ce jus
qu'en 1 8 4 8 ; qu ' i l est inuti le d'examiner si ces actes et l 'exécution 
qu'ils ont r eçue sont entachés de dol, de fraude, d'erreur ou de 
violence, si l 'article 1 3 0 4 du code civil ne les a pas mis à l 'abri 
de toute attaque par la prescription de dix ans qu 'é tabl i t cette dis
position, n i à qu i incombe la preuve de l 'époque de la découver te 
de ces vices, s ' i l est v r a i , comme le soutiennent les défendeurs , que 
l'acte du 5 janvier 1 8 4 9 a convert tous les vices dont ces actes et 
le testament du p è r e commun pouvaient ê t re entachés ; 

« Attendu que cet acte, dans son but et son esprit, comme dans 
toule sa conlexture, contient non-seulement une transaction, mais 
une ratification nouvelle desdits actes; 

« Qu ' i l commence en effet par transcrire le contenu du testa
ment du pè re Collette, et de l'acte du 2 5 ju i l le t 1 8 4 3 , puis énonce 
les griefs que la demanderesse pouvait faire valoir contre ces ac
tes; qu ' i l est d i t qu'elle avait annoncé l ' intention de se pourvoir 
contre eux, en p r é t e n d a n t , entre autres choses, qu'elle aurait agi 
sans connaissance de cause, qu'elle n'aurait pas été l ibre , que le 
dernier acte renfermait un véri table partage, sujet à rescision aux 
termes de l 'article 8 8 7 du code c iv i l ; 

« Que de leur côté les défendeurs , tout en protestant contre 
ses p r é t e n t i o n s , soutenaient que la demanderesse avait é té r é 
duite par le testament paternel à certaine quot i té de droits hé réd i 
taires dont i l l u i avait été libre de se contenter; qu'elle avait 
donné une adhésion formelle à ce testament; que son consente
ment avait été d o n n é librement et en parfaite connaissance de 

cause, etc.; que sous tous ces rapports et par des motifs qu ' i l est 
inuti le d'exposer, l 'action en nul l i té ou en rescision ne saurait ê t r e 
reçue et qu'elle est d'ailleurs mal fondée ; 

« Attendu que tous ces motifs comprenaient bien les excep
tions que l'on renouvelle dans l'instance actuelle, savoir, l 'erreur, 
le dol , ta fraude et même la violence, la nul l i té ou la rescision 
des actes; que les parties annoncent qu ' é t an t à la veille d'entrer 
en procès , elles se sont rapprochées par l ' in te rmédia i re de leurs 
conseils respectifs, M E ZOUDE, lors avocat des défendeurs et M " M A -
GBERMAN, avocat de la demanderesse, et qu'elles ont résolu de 
terminer toutes les difficultés p ré sen te s et à venir au moyen des 
conventions transactionnelles c i - ap rè s . Que les parties annoncent 
bien ainsi leur intention de faire une transaction, car, aux termes 
de l 'article 2 0 4 4 du code c i v i l , i l ne faut pas qu'une contestation 
soit n é e , qu'un procès ait é té i n t en t é en justice pour qu ' i l y ait 
lieu à transaction ; i l suffit qu'elle ait pour objet de p réven i r une 
contestation à na î t r e sur des droits douteux ou incertains ; que 
telle était bien la nature du procès à la veille de na î t r e entre par
ties ; 

« Attendu que par l 'ar t . 1 E R de cette transaction, la demande
resse a déclaré approuver de nouveau et ratifier, pour autant que 
de besoin, le testament du 2 8 octobre 1 8 4 2 et l'acte du 2 5 ju i l le t 
1 8 4 3 ; qu'elle a en outre renoncé à les impugner de quelque chef 
et pour quelque mot i f que ce soit et spécialement du chef de lé
sion ; 

« Que cette transaction a eu lieu aliquid data vel retenlo, puis
que la demanderesse a reçu des défendeurs une somme de 
5 , 5 0 0 f r . , au moyen de laquelle et du service de la rente viagère 
lu i léguée, toutes difficultés furent mises à n é a n t ; 

« Que c'est en va in , dès lors, que l'on objecte qu'on n'a pas 
t rans igé sur toutes les null i tés dont étai t en taché le testament de 
feu Collette pè r e , d'abord parce que la loi n'exige pas qu'on énu-
mère tous les vices dont l'acte est en taché ; en second l ieu, parce 
qu ' i l s'agissait de transiger sur toutes les difficultés de l 'exécution 
de ce testament et que c'est p réc i sément là-dessus que la transac
tion a p o r t é ; qu ' i l ne s'agissait pas, dans l 'espèce, d'un partage 
transactionnel dans le sens de l 'ar t . 8 8 8 du code c i v i l , mais d'une 
transaction sur des difficultés réelles et existantes, de l'accepta
tion d'un legs et de renonciation, par voie de conséquence , à la 
succession des auteurs communs, moyennant l'acceptation de ce 
legs; 

a Attendu que c'est aussi vainement que la partie demande
resse soutient que, par cet acte, elle n'aurait pas r enoncé à l'ac
tion en retranchement qui lu i compéta i t pour obtenir sa r é se rve 
complète et intacte; qu'en effet, par la transaction de 1 8 4 9 , 
comme par l'acte du 2 5 ju i l l e t 1 8 4 3 , elle a reconnu que les défen
deurs restaient et demeureraient p ropr i é t a i r e s exclusifs et incom-
mutables de tous les biens meubles et immeubles d é p e n d a n t de la 
succession des père et m è r e communs, tant en vertu de l'acte que 
du testament et de l'acte du 2 5 ju i l l e t 1 8 4 3 , moyennant les obli
gations que les défendeurs assumaient envers el le; que cette re
connaissance de p ropr i é t é est exclusive du droi t d'exercer la 
rése rve sur les biens ainsi t ransférés , par suite d'une renonciation 
qu'une des parties transigeantes doit respecter et qui forme sa 
l o i ; que si , aux termes des art . 2 0 4 8 et 2 0 4 9 du code c i v i l , les 
transactions se renferment dans leur objet et ne règlent que les 
différends qui s'y trouvent compris, quelque généraux que soient 
ses termes, i l n'en est pas moins vrai qu'elle éteint les débats ac
tuels, mais encore les débats futurs qui pourraient s 'é lever pour la 
même cause, et que, dans l 'espèce, la transaction a eu lieu sur 
l 'exécution du testament, et partant, tant sur la quot i té disponible 
que sur la réserve ; 

« Attendu que la demanderesse ne peut ici p r é t e n d r e que lors 
de cette transaction elle n 'é ta i t pas l ibre , qu'elle ne connaissait n i 
le testament de son p è r e , n i les forces de sa succession, puisqu'il 
r ésu l te de la correspondance versée en due forme au procès qui a 
eu lieu entre les défendeurs ou leur conseil et M E MAGHERMAN, 
avocat et conseil de la demanderesse, qu'elle s'est en tourée de tous 
les renseignements voulus sur tous ces points et que c'est en 
grande connaissance de cause qu'elle s'est imposé la transaction 
a t t aquée , par des motifs que le tribunal n'a point à examiner; que 
dans cet é ta t de fait et de dro i t , i l n 'y a pas lieu d'admettre les 
demandeurs à la preuve des faits ar t iculés dont la plupart sont 
non pertinents et les antres inadmissibles comme contraires à 
l'acte authentique du 5 janvier 1 8 4 9 . . . » 

Par ces m o t i f s , le T r i b u n a l de p r e m i è r e ins tance de 

L i è g e d é c l a r a les demandeurs n o n recevables et m a l f o n d é s 

dans l e u r a c t i o n . 

A p p e l . 

ARRÊT. — « Attendu que, par testament du 2 8 octobre 1 8 4 2 , 
feu Collette a légué à sa fille Phil ippine, qui é ta i t dans une maison 



de refuge à Paris, une pension alimentaire de 600 francs pour 
l u i tenir lieu de part dans les successions paternelle et mater
nel le; 

« Qu'au moyen de cette pension, majorée de 100 f r . , l'appe
lante, épouse H u t i n , a, par acte no ta r i é du 25 ju i l l e t 1815, dé 
claré adhé re r au testament de son pè re et abandonner tous biens 
meubles et immeubles à ses cohér i t iers pour les partager entre 
eux, comme si elle avait renoncé à la succession de ses p è r e et 
m è r e ; 

« Qu'en 1848, elle a p ré t endu qu'elle n'avait pas été l ibre , 
qu'elle avait t ra i té sans connaissance de cause et qu'elle étai t en 
dro i t de faire annuler ou rescinder, pour lésion, l'acte de 1845; 

« Que les in t imés ont soutenu le contraire et que, pour év i te r 
p rocès , les parties ont, le 5 janvier 1849, conclu une transaction 
par laquelle Philippine Collette a a p p r o u v é ce qu'elle avait fait en 
1843 et voulu que les int imés demeurassent propr ié ta i res incom-
mutables des biens héréd i ta i res , le tout moyennant une somme de 
5,500 fr . et le paiement de la rente viagère ; 

u Qu ' i l résu l te de ce qui précède que la convention de 1843 
avait fait cesser toute indivision entre l'appelante et ses cohér i t ie rs 
et que, par l'acte de 1849, les parties ont t ransigé sur toutes les 
difficultés nées et à naî t re au sujet des biens délaissés par les 
p è r e et m è r e communs ; 

« Que c'est donc sans fondement que l 'épouse Hut in veut reve
n i r sur une transaction à laquelle elle a consenti avec l'assistance 
d'un conseil, dont elle a touché le p r ix et qu'elle a exécutée volon
tairement en recevant, sans r é se rve , sa pension pendant plusieurs 
a n n é e s ; 

a Cons idérant qu ' i l était loisible à l'appelante de renoncer 
même à sa réserve et que cette renonciation rentre dans les ter
mes de l'arrangement intervenu ; -

. » Considérant que la demande subsidiaire de preuve n'est pas 
admissible en l 'état de la cause; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour met l'ap
pellation à n é a n t . . . » (Du 2 avr i l 1857.— Plaid. M M E » MOXIION, 
DEREUX.) 

I I M 1 »00rm-m-

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e IM. D e I l e h r , p r . p r è s . 

ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT. — AVOUÉ. — SOMME 

REMISE. RESTITUTION. — CONTRAINTE. — DEGRÉS DE JU

RIDICTION. — ÉVOCATION. 

La demande en restitution d'une somme remise à un avoué du do
maine à titre de provision doit être formée en justice par voie 
de contrainte et sans constitution d'avoué. 

Elle est soumise aux deux degrés de juridiction. 
Il n'y a point lieu à évoquer lorsque les parties s'opposent des pré

tentions non reconnues. 

(L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT C. L'AVOUÉ D . . . ) 

Le 11 j u i l l e t 1 8 4 9 , le d i r e c t e u r de l ' a d m i n i s t r a t i o n de 

l ' en r eg i s t r emen t et des domaines à N a m u r d é c e r n a une 

con t ra in t e con t re D . . . a v o u é , p o u r ê t r e r e m b o u r s é de 

4 , 5 0 0 f r . , q u i l u i avaient é t é r emi s par l ' a d m i n i s t r a t i o n , à 

t i t r e de p r o v i s i o n , p o u r c o u v r i r les frais de l ' e x p r o p r i a t i o n , 

p r a t i q u é e , à la r e q u ê t e de l 'E ta t belge , sur Hanone t -Gen-

d a r m e , ancien m a î t r e de forges à L o u v a i n , de d i f f é r e n t s 

immeub le s u l t é r i e u r e m e n t a d j u g é s , devant le t r i b u n a l de 

D i n a n t , à d ive r s a c q u é r e u r s p o u r le p r i x de 5 9 , 3 7 3 francs. 

L e 4 a o û t 1 8 4 9 , le d é f e n d e u r f o r m a oppos i t ion à cette 

c o n t r a i n t e , p r é t e n d a n t que l ' a d m i n i s t r a t i o n ne p o u v a i t ag i r 

pa r vo ie de c o n t r a i n t e . 

JUGEMENT. — « Attendu que les formes à suivre, pour former 
une demande en justice, ainsi que pour l ' instruction des affaires 
civiles, ont é té dé terminées d'une manière généra le par le code 
de p rocédure civile, et qu ' i l ne peut ê t re permis de s'en écar te r 
que dans les cas spécifiés par la l o i ; 

« Attendu que si la loi du 22 frimaire an V I I et celle du 17 ven
tôse an I X ont, dans des vues d 'économie et pour assurer le 
prompt recouvrement des sommes dues au t résor , établi un mode 
particulier de poursuite, en permettant à l 'administration d'agir 
par voie de contrainte dans les instances qu'elle est chargée de 
suivre, et de les instruire par simples mémoi res sans plaidoiries 
et sans le min i s tè re d ' avoué , cette p rocédure exceptionnelle doit 
ê t re restreinte au cas où i l s'agit de perception de droits ou de 
recouvrement d'amende, et ne peut, des lors, ê t re é t endue aux 
autres mat ières por tées par la r é g i c d e v a n t l e s t r i b u n a u x , l e s q u e l l e s 

doivent rester soumises aux règles de la p rocédure qui forment le 
droi t commun ; 

« Attendu qu ' i l ne s'agit point , dans l 'espèce, d'un cas excep
tionnel tombant sous l 'application des lois fiscales préc i tées , mais 
uniquement de la réclamation d'une somme qui serait due en ver tu 
d'une convention par t icu l iè re intervenue entre l 'administration de 
l'enregistrement et l 'avoué D . . . ; que, partant, c 'était la p r o c é d u r e 
ordinaire qui devait ê t r e employée et non celle de la contrainte; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal reçoit l 'opposition du demandeur; 
et, y faisant dro i t , déclare l 'administration non recevable à agir 
par voie de contrainte. . . » (Du 7 février 1857. — TRIBUNAL DE 
DÎNANT.) 

E n appe l , D . . . , t o u t en demandan t la c o n f i r m a t i o n , 

en se fondan t su r le s y s t è m e admis pa r le j u g e m e n t a quo, 

fit v a l o i r deux nouveaux moyens : n u l l i t é de l 'acte d 'ap

p e l , par le m o t i f q u ' i l ne r e n f e r m a i t p o i n t c o n s t i t u t i o n d'a

v o u é ; i n c o m p é t e n c e d e l à c o u r , par le m o t i f que cette affa i re 

deva i t ê t r e p o r t é e d i r e c t e m e n t devant la cour de cassat ion. 

De son c ô t é , l ' a d m i n i s t r a t i o n demanda i t l ' é v o c a t i o n . 

ARRÊT. — « Dans le dro i t , i l s'agit de savoir: 
u 1° Si l'appel est régul ie r en la forme ; 
« 2° S'il est recevable ; 
« 5° Si l 'administration appelante a pu agir par voie de con

trainte ; 
« 4° Si la demande d 'évocat ion est fondée? 

» Cons idéran t , sur la p r e m i è r e question, que l 'administration 
des domaines a réc lamé à la charge de l 'avoué D . . . une somme de 
4,500 fr . à lu i remise pour avances sur frais de poursuite qui lu i 
auraient iié r embour sés ; que, d 'après l 'article 17 de la loi du 27 
ventôse an I X , l ' instruction des affaires concernant les percep
tions du domaine doit se faire par mémoires respectivement si
gnifiés, sans qu ' i l soit nécessaire de constituer a v o u é ; que, par 
suite, le moyen de nul l i té fondé sur le défaut de pareille consti
tution dans l 'exploit d'appel est dénué de fondement ; 

» Cons idéran t , sur la deux ième question, que la somme de
mandée excède le taux du dernier ressort; que l'article 65 de la 
loi du 22 frimaire an V I I , qui interdit l 'appel, ne concerne que 
les instances en mat iè re d'enregistrement et n'est pas applicable 
aux actions domaniales; que, parlant, l'exception d ' incompé tence 
ou fin de non-recevoir contre l'appel ne peut ê t re accueillie; 

» Cons idéran t , sur la t rois ième question, que les articles 64 et 
65 de la loi du 22 frimaire an V I I ont établi un mode de pour
suite prompt et peu dispendieux pour le recouvrement des droits 
d'enregistrement, et que ce mode a été rendu commun à toutes 
les instances introduites par le domaine pour les perceptions qui 
lu i sont confiées; que, dans l 'espèce, l 'administration poursuit le 
recouvrement de deniers publics avancés pour un emploi dé t e r 
m i n é , et tombant dans la recette qui lu i est a t t r i b u é e ; qu'elle a 
donc pu et dû agir par voie de contrainte, conformément à l ' a r t i 
cle 17 de la loi du 27 ventôse an I X dont la disposition (combinée 
avec l'article 4 du décre t des 9 a o û t - I 2 septembre 1791) implique 
ce mode de poursuite c l embrasse, dans la général i té de ses ter
mes, toutes les perceptions à faire par le domaine, quelle qu'en 
soit l 'origine ou la cause; d 'où i l suit que les premiers juges ont 
e r r é en déclarant que l'action dont i l s'agit devait ê t re suivie en la 
forme ordinaire et n 'é ta i t pas recevable; 

« Cons idéran t , sur la q u a t r i è m e question, que l ' in t imé oppose 
contre la demande des pré ten t ions qui ne sont pas reconnues et 
ne permettent pas de statuer défini t ivement ; que, d'autre part, 
le jugement a t t aqué ne pré juge en rien le fond; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M . le conseiller 
BONJEAN et de l'avis conforme de M . BELTJENS, substitut du procu
reur généra l , rejette les exceptions proposées contre l 'appel ; et, 
y faisant droi t , met ledit jugement à n é a n t , et déclare l 'adminis
tration des domaines recevable dans la poursuite dont i l s'agit; et, 
sans s ' a r rê te r à la demande d'évocation ni à celle de renvoi à un 
autre t r ibunal , ordonne aux parties de p rocéde r an fond devant 
le tribunal qui en est saisi.. . » (Du 2 ju i l l e t 1857.) 

OBSERVATIONS. — V . sur les deux p r e m i è r e s ques t ions , 

Cass., 6 d é c e m b r e 1 8 3 7 , annu l an t u n a r r ê t de B r u x e l l e s 

d u 2 j a n v i e r 1 8 3 7 . V . aussi le r é q u i s i t o i r e de M . l ' avocat 

g é n é r a l D E CUYPER, r a p p o r t é avec l ' a r r ê t de B r u x e l l e s ; u n 

a r r ê t de la m ê m e Cour d u 1 7 f é v r i e r 1 8 4 1 (PAS. BELGE, 4 1 , 

2 , 3 4 5 ) , et DALLOZ, R é p . , V ° Cotitrainte administrative, 

n 1 ' 2 et 6 . 



TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De L e a g é , p r é s . 

LOCATION. — JOUISSANCE. — ABUS. — VENTE DE MEUBLES 

DANS LA MAISON LOUÉE. 

Le locataire d'une maison peut, à la fin de sa jouissance, y faire 
vendre publiquement son mobilier. 

Mais il ne peut y faire introduire, pour les vendre publiquement, 
des meubles qui lui sont étrangers. 

(LAVISÉ C. ROTSAERT DE HERLAING.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les articles 1728 et 1729 du code 
c iv i l , pas plus que la convention de bail telle qu'elle est reconnue, 
n'interdisent au défendeur la vente publique de son mobilier dans 
les lieux loués , à l 'expiration du terme de bail ; 

« Attendu que. à la fin de son occupation, le locataire est tenu 
de remettre au bailleur la maison dans l'état où i l l'a r e ç u e , et ainsi 
d'en faire sort i r les meubles qu ' i l y a in t rodui t s ; 

« Attendu que la vente publique de ces meubles n'est qu'un 
mode d ' en lèvement f r équemment employé et d'un usage constant; 

« Attendu que, même dans certains cas, par exemple au cas du 
décès du locataire, la loi ordonne la vente du mobilier dans les 
lieux où i l se trouve (art. 949 et 1000 du code de proc. civ.) ; 

« Attendu que les articles 1750 1731, et 1732, du code c i v i l , 
garantissent le bailleur contre toutes les conséquences possibles 
des dommages et des dégrada t ions , suites de la vente ; 

« Attendu que si le bailleur ne peut interdire au locataire la 
•vente publique de ses meubles dans la maison louée, i l n'en peut 
être de même pour les meubles qui lu i sont é t r ange r s , puisque 
l ' introduction de ces meubles dans la maison louée , uniquement 
en vue de la vente, aurait pour effet de convertir les lieux loués 
en salle de vente publique, destination qui ne leur étai t donnée ni 
par le bail ni par les circonstances; 

i. Attendu que le fait al légué par le demandeur de l ' introduc
tion dans la maison louée de meubles é t r anger s au défendeur , 
pour y ê t re vendus, est d é n i é ; que le fait est relevant et que la 
preuve testimoniale en est admissible, aux termes de l 'art . 1348 
du bode c iv i l ; ,„. 

» Par ces motifs, le Tr ibunal decláre le demandeur non fondé 
à s'opposer à la vente publique des meubles, p rop r i é t é du défen
deur, dans la maison par lu i tenue à bail du demandeur; admet 
ce dernier à prouver par toute voie légale, preuve testimoniale 
comprise, que le défendeur a laissé introduire dans la maison 
louée pour y ê t r e vendus publiquement avec la faible partie qu ' i l 
y avait conse rvée , une grande quant i té de meubles ne lu i appar
tenant pas et provenant pour la plupart de Dcbaise, directeur de 
ventes à Bruxelles; preuve contraire r é s e r v é e ; 

« Et attendu que, dans les circonstances actuelles de la cause, 
celle-ci a perdu son carac tère d'urgence, commet pour recevoir 
les enquê tes , le cas échéant , M . le juge D E AGUILAR; réserve les 
dépens . . . » (Du 20 novembre 1858. — Plaid. M M C ' SANCKE et 
DE MKREN c. D E LEENER.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 1H. M o c k c l , 

v i c e - p r é s i d e n t . 

DETTE PUBLIQUE. — ÉTAT. — TITRES AU PORTEUR. — VOL. 

DESTRUCTION. 

En cas de vol de titres au porteur de la délie publique, le proprié
taire dépossédé ne peut contraindre l'Etat à lui remettre des du
plicatas ou à consigner les intérêts pour lui être remis après 
l'accomplissement de la prescription quinquennale, si aucun 
autre ne les réclame. 

(STRUYF C. L'ÉTAT BELGK.) 

En sep tembre 1 8 5 2 , des voleurs e n l e v è r e n t à S t r u y f des 

t i t res de r en t e de la det te belge et des ob l iga t ions de la p ro 

vince et de la v i l l e d ' A n v e r s . Toutes les recherches de la 

police afin de d é c o u v r i r les auteurs de ce c r i m e d e m e u r é - , 

r e n t in f ruc tueuses . 

S t r u y f p r é t e n d i t que l 'E ta t belge deva i t l u i r e m e t t r e des 

t i t res n o m i n a t i f s nouveaux comme dupl icatas des t i t r e s d é 

r o b é s , les i n t é r ê t s devant ê t r e c o n s i g n é s au f u r et à mesure 

de l eu r é c h é a n c e p o u r ne l u i ê t r e r emi s q u ' à l ' e x p i r a t i o n 

d u t e rme de c i n q ans, a p r è s lequel t o u t au t r e p o r t e u r se

r a i t é c a r t é p a r la p r e s c r i p t i o n . 

D u m o m e n t , d i s a i t - i l , o ù l ' on reconnaissai t en fa i t q u ' i l 

é t a i t p r o p r i é t a i r e des t i t r e s d é r o b é s avan t le v o l , o n deva i t 

a d m e t t r e e n d r o i t q t » ses d r o i t s é t a i e n t en t i e r s , le v o l 

n ' ayant p u l ' en d é p o u i l l e r . L 'E ta t e m p r u n t e u r est soumis 

aux r è g l e s d u d r o i t c o m m u n et l ' a n é a n t i s s e m e n t ou la per te 

d u t i t r e n ' a m è n e p o i n t la l i b é r a t i o n d u d é b i t e u r . I l se ra i t , 

d ' a i l l e u r s , in jus te que l 'E t a t s ' e n r i c h î t pa r l 'effet d ' u n v o l , 

et i l suff i t q u ' o n l u i offre toutes les garanties d é s i r a b l e s 

p o u r q u ' i l soi t a s s u r é de n ' a v o i r pas à payer deux fois . 

Q u a n t au r è g l e m e n t r e l a t i f à la de t te p u b l i q u e , d i s a i t - i l , 

ce n'est q u ' u n a r r ê t é m i n i s t é r i e l q u i n 'a pu m o d i f i e r la l o i 

g é n é r a l e , e t , d ' a i l l e u r s , ce r è g l e m e n t est d u 18 f é v r i e r 

1 8 5 1 , a lors que les e m p r u n t s auxquels se ra t tacha ien t les 

t i t r e s v o l é s r e m o n t e n t à 1838 e t à 1 8 4 0 . 

E n f i n , S t r u y f i n v o q u a i t p lus i eu r s a r r ê t s r é c e n t s de la 

Cour de Par is (3 j u i l l e t 1838, 27 f é v r i e r 1 8 5 4 , 29 j u i l l e t 

1857) u n a r r ê t de L i è g e , 22 j u i l l e t 1847 et l ' exemple d o n n é 

à l 'E ta t pa r la v i l l e et la p r o v i n c e d ' A n v e r s , q u i n ' ava ien t 

pas h é s i t é à l u i d é l i v r e r des t i t r e s nouveaux . 

Le g o u v e r n e m e n t belge a é n e r g i q u e m e n t r é s i s t é aux p r é 

ten t ions d u d e m a n d e u r . I l fau t t o u t d ' abord , d i s a i t - i l , ne 

pas p e r d r e de vue q u ' i l s 'agit, n o n pas de t i t res a n é a n t i s , 

mais de t i t r e s v o l é s . Ces t i t r e s e x i s t e n t ; i ls on t p u passer 

d é j à pa r u n g r a n d n o m b r e de m a i n s . O r , le gouve rnemen t 

n'a d ' o b l i g a t i o n qu 'envers les t i t r e s ou les personnes i n d é 

t e r m i n é e s q u i en sont p o r t e u r s , et cette o b l i g a t i o n , i l ne 

peut s'y sous t ra i re sous a u c u n p r é t e x t e . Les i n t é r ê t s se 

pa ien t sur p r é s e n t a t i o n d u coupon sans qu 'aucune au t re 

j u s t i f i c a t i o n soi t e x i g é e . E t i l en d o i t ê t r e ainsi puisque les 

fonds belges se n é g o c i e n t dans les pr incipales places de 

commerce d 'Europe et que le p r e m i e r é l é m e n t d u c r é d i t 

p u b l i c est l 'absolue s é c u r i t é d u p o r t e u r d u t i t r e . Les e m 

p r u n t s belges ne cons t i tuen t pas des rentes, p r o p r e m e n t 

d i tes , faute de d é b i t e u r s d é t e r m i n é s . Ce sont des cont ra ts 

i n n o m é s d o n t les t i t r e s t i ennen t à fa fois d u p r ê t , des b i l l e t s 

de banque . L 'E ta t belge demeure donc o b l i g é envers le p o r 

t e u r des t i t r e s de S t r u y f et n'a p lus aucune o b l i g a t i o n en 

vers ce l l e -c i . I l est v r a i que le v o l n'a p u le p r i v e r de ses 

d ro i t s de p r o p r i é t é ; mais cela ne peu t s 'entendre que r e l a 

t i v e m e n t au v o l e u r , et non pas à l ' é g a r d de l 'E t a t , q u i ne 

c o n n a î t pas de c r é a n c i e r s , mais seu lement des po r t eu r s de 

t i t res de c r é a n c e s . 

S t r u y f , a jou ta i t -on , p r é t e n d que l 'E ta t est o b l i g é envers 

l u i , mais i l ne saura i t d i r e de q u e l chef. T o u t e o b l i g a t i o n 

repose sur un f a i t , sur une conven t ion ou sur la l o i , e t à 

a u c u n de ces po in ts de vue l 'E ta t n'est e n g a g é . A u c o n 

t r a i r e , l 'E ta t peut i n v o q u e r en sa faveur et les s t i pu l a t i ons 

des t i t r e s q u i toutes se r a p p o r t e n t exc lus ivement au p o r 

t e u r , et l ' i n t e n t i o n des par t ies , p o u r lesquels les t i t r e s de 

r en te cons t i tuen t une p r o p r i é t é aussi essent iel lement t r a n -

smissible et c i r cu l an t e que les b i l le t s de banque , et les usa

ges de tous les pays d 'Europe . Jamais ce lu i q u i a c h è t e un 

t i t r e de ren te sur l 'E ta t ne se p r é o c c u p e des d r o i t s de son 

vendeu r ; j ama i s u n agent de change n 'exige de jus t i f i ca t ions 

à cet é g a r d . 

O n faisait r e m a r q u e r encore que l 'E ta t ne p o u r r a i t se l i 

v r e r aux v é r i f i c a t i o n s q u i l u i é t a i e n t d e m a n d é e s ; que le 

g r a n d n o m b r e des t i t r e s ne p e r m e t pas que l ' on t i enne note 

des n u m é r o s que p o r t e n t les coupons et q u ' u n t r a v a i l de ce 

genre ex ige ra i t une c o m p t a b i l i t é dispendieuse et toute s p é 

c i a l e ; q u e , si la p r o v i n c e et la v i l l e d 'Anvers p o u r lesque l 

les ces d i f f i cu l t é s n 'ex is tent q u ' à u n b i en m o i n d r e d e g r é , 

on t c r u p o u v o i r renoncer à leurs d r o i t s , ce p r é c é d e n t n'a 

p o u r l 'E ta t aucune va l eu r j u r i d i q u e . 

Q u a n t au r è g l e m e n t de la dette p u b l i q u e , d ' a p r è s le g o u 

v e r n e m e n t , i l n 'a fa i t que consacrer ce q u i ex is ta i t aupara

v a n t . Le g o u v e r n e m e n t a q u a l i t é p o u r r é g l e r les cond i t i ons 

de l ' e m p r u n t , et ces c o n d i t i o n s , si elles n ' o n t pas force de 

l o i , v a l en t c o m m e conven t ion en t r e l 'E ta t e m p r u n t e u r et 

les t i e r s souscr ip teurs de la r e n t e . 

E n f i n , d i s a i t - on , S t r u y f peut d ' au tan t moins se p l a i n d r e 

q u ' i l a u r a i t p u se sous t ra i re à la per te q u ' i l sub i t en faisant 

i n s c r i r e ses l i t r e s en n o m , a ins i q u ' i l en avai t la f a c u l t é . E t , 

q u a n t à l u i payer des i n t é r ê t s , a l o r s qu ' i l s seraient p resc r i t s , 

i l f a u d r a i t que le gouve rnemen t y f û t a u t o r i s é p a r une l o i 

s p é c i a l e . 

Le g o u v e r n e m e n t i n v o q u a i t à l ' a p p u i de sa t h è s e l ' au to-



r i t e de DALLOZ, V ° Banque, p . 1 4 7 ; — GODJET et MEB6ER, 

du Billet au porteur, n ° 2 2 ; — PARDESSUS, Droit commer

cial, n ° 4 8 3 ; — NOUGUIER, Lettre de change, p . 5 4 2 ; — 

VINCENS, etc. ; — les a r r ê t s de la Cour de Par i s , d u 2 3 j u i l 

l e t 1 8 3 6 ; Cass. F r . , d u 5 d é c e m b r e 1 8 3 7 ; de B r u x e l l e s , d u 

2 1 f é v r i e r 1 8 5 7 (BELG. J u D . , t . X V I , p . 1 4 ) ; e t la l é g i s l a t i o n 

de la Sardaigne et de la H o l l a n d e , seuls pays o ù la dette 

c o n s o l i d é e soit o r g a n i s é e su r les m ê m e s bases que la n ô t r e . 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l résu l te des documents produits 
au procès et notamment du procès-verbal dressé le 2 1 septembre 
1 8 5 2 , par M . le bourgmestre de la commune de Nie l , arrondisse
ment d'Anvers, que, dans la nui t du 2 0 septembre, Struyf a été 
viclime d'un vol d'une cassette contenant des valeurs considéra-
rables. et entre autres : 1 ° dix obligations de l 'emprunt belge de 
5 0 , 0 0 0 , 0 0 0 , contracté en 1 8 3 8 , portant lès n ° ' 7 7 1 , 1 9 2 3 , 2 0 4 3 , 
2 7 9 8 , 3 3 7 , 7 3 9 , 1 0 7 2 , 8 1 9 , 1 5 7 5 et 2 3 7 4 , au capital de 1 , 0 0 0 f r . 

chacune; 2 ° deux obligations du m ê m e emprunt, au capital de 
1 0 0 0 francs chacune, portant les n°» 3 7 8 2 et 8 5 4 3 ; 3 " trois obl i 
gations du même emprunt, au capital de 1 0 0 0 francs chacune, 
n°» 1 1 9 6 9 , 1 1 9 7 0 et 1 1 9 7 1 ; et 4 ° cinq obligations belges 5 p. c., 
au capital de 1 0 0 0 francs, emprunt de 1 8 4 0 , n " ' 1 1 0 5 9 à U 0 6 3 ; 

« Attendu qu ' i l est suffisamment justifié au procès de l 'origine 
et de la possession de ces valeurs entre les mains de Struyf; que, 
d 'ail leurs, les allégations du demandeur sur ce point ne sont pas 
contestées par les conclusions de la partie défenderesse ; 

« Attendu qu ' i l est résul té de l'ordonnance rendue par la cham
bre du conseil du tr ibunal d'Anvers, que toutes les investigations 
de la justice pour découvr i r l'auteur ou les auteurs de cette 
soustraction sont restées infructueuses ; 

» Attendu que Struyf s 'é tant adressé à M . le ministre des finan
ces et ses réclamat ions ré i té rées n'ayant pas été accueillies, a, par 
exploit do l'huissier Parys, du 8 décembre 1 8 5 7 , en reg i s t r é , fait 
assigner l'Etat belge pour se voir et entendre condamner : 1 ° à 
lu i dé l ivrer des titres nominatifs nouveaux par duplicata, énon 
çant les causes de la dé l i v r ance ; 2 " à opé re r le dépôt à la caisse 
des consignations des in térê ts échus et à échoir à mesure de leur 
échéance , pour ê t re remis au demandeur au bout de cinq ans de 
séjour dans la caisse; 

» Attendu que le demandeur p r i m i t i f é t an t venu à décéder , 
l'instance a été reprise par Couvent, son légataire universel, par 
acte d 'avoué à avoué du 1 7 mai 1 8 5 8 ; 

« En ce qui concerne le premier chef de la demande : 

« Attendu qu ' i l s'agit, dans l 'espèce, d'actions au porteur dont 
la p ropr ié té se transmet par la simple tradition du l i t r e ; 

« Attendu que l'Etat est donc déb i t eu r envers le possesseur du 
t i t re et qu ' i l doit payer à celui qui le lui r e p r é s e n t e ; 

« Qu ' i l s'ensuit qu ' i l ne peut ê t re cons idéré comme libéré par 
le fait de la perte ou du vol ; que ces règles , généra lement adop
tées par toutes les nations qui ont une dette consolidée au porteur, 
ont été dictées par le besoin d'assurer de la man iè re la plus com
plète la libre circulation des valeurs au porteur; 

i Que, s'il en étai t autrement, l 'Etat devrait suivre la transmis
sion successive des titres entre les mains des divers dé t en teu r s et 
serait exposé sans cesse à prendre part aux contestations qui 
pourraient s 'élever sur la possession de ces t i t res; 

* Attendu que, pour exiger de l 'Etat la dé l ivrance du dupl i 
cata, le demandeur devrait prouver que les litres ont é té dé t ru i t s ; 
car, à défaut de cette preuve, ce duplicata serait illusoire, puis
qu ' i l ne rendrait pas impossible la représenta t ion qui pourrait 
ê t re faite u l t é r i eu remen t par des tiers de bonne fo i , des actions 
soustraites; 

» Attendu, d'ailleurs, que l'Etat, lors de l 'émission des em
prunts dont s'agit, n'a promis aucune garantie aux preneurs des 
actions au porteur qui viendraient à en ê t re dessaisis par le fait 
de la perte ou du vol ; 

a Que l'auteur du demandeur, qui a consenti à prendre des t i 
tres au porteur, ne devait donc pas ignorer que l 'Etal n 'é ta i t oblige 
qu'au t i t re et qu ' i l a ainsi volontairement couru les risques de la 
perte ou du vol ; 

u Attendu que le gouvernement ne peut ê t re assimilé à un dé 
biteur ordinaire ; qu'en raison de la nature toute spéciale des t i 
tres au porteur et de la facilité de leur transmission sans aucun 
acte de transport, i l a pu et dû prendre les mesures nécessaires 
pour sauvegarder ses in té rê t s , tout en pro tégeant les droits des 
porteurs d'actions; 

« Attendu que le règlement sur la dette publique, du 1 8 fé
vr ier 1 8 5 1 , inséré dans le n° 5 1 du Moniteur, contient des dispo
sitions qu i r éponden t à.ce double but, en donnant à chacune des 
parties intéressées une sécur i té suffisante et dans les limites de 
leurs situation et droits respectifs; 

« Que c'est ainsi que l'on voit que, si le § 2 de ce règ lement 

dispose que les obligations au porteur sont dél ivrées aux risques 
et péri ls des preneurs, et qu'aux termes du § 9 4 aucune réc lama
tion ou opposition n'est admise en cas de perte des obligations au 
porteur et de leurs coupons d ' in té rê t s , qui constituent les seuls l i 
tres de la c réance , par contre aussi les preneurs d'actions t rou
vent dans le l i t . 3 , chap. I E R , de ce règlement , toutes les garanties 
désirables par la faculté qui leur est laissée de convertir leurs t i 
tres au porteur en inscriptions nominatives, moyennant l'accom
plissement de certaines formal i tés , conversion qui les met à l 'abri 
de toute espèce de perte ou de vol ; car, dans ses inscriptions, le 
créancier de l 'Etat é tan t connu et dé t e rminé , celui-ci peut, le cas 
échéant , se faire dé l iv re r un nouveau ti tre on un nouvel extrait 
d'inscription ; . 

« A t t e n d u que ces dispositions , dont l'Etat se p r é v a u t , p r ê t e n t 
un nouvel appui à son sou tènemen t et sont d'autant plus décis i 
ves, qu ' i l en résul te que les actions dont s'agit ont été dé l ivrées à 
Struyf à ses risques et pé r i l s , qu ' i l a dépendu de lu i de p r é v e n i r 
les conséquences du vol dont i l a été victime, et que, s'il a à se 
plaindre du préjudice qu ' i l en éprouve , i l ne doit l ' imputer qu 'à 
sa propre imprévoyance , et l 'Etat ne peut dès lors encourir au
cune responsabil i té de ce chef; 

« Attendu que le demandeur peut d'autant moins p r é t e x l e r 
l'ignorance de son auteur au sujet de la garantie accordée par 
l 'Etat aux possesseurs d'actions au porteur, que cette faculté de 
convertir ces obligations en inscriptions nominatives est mention
née dans le corps même des titres qui leur sont dél ivrés ; 

« Attendu qu ' i l est donc établi à suffisance de droi t que le de
mandeur ne peut réc lamer le duplicata des actions p r émen t ion 
nées et que l 'Etat ne pourrait même les l u i dé l iv re r sans dé roge r 
aux règles prescrites pour sa comptab i l i t é ; 

« En ce qui concerne le deuxième chef des conclusions de la 
partie demanderesse : 

« Attendu que l'offre faite à l'Etat de lu i donner les garanties 
nécessaires , pour qu ' i l ne soit pas exposé à payer deux fois, et 
cette considérat ion que fait valoir le demandeur, que la dé l ivrance 
des duplicatas n'est réclamée par lui que pour lui at t r ibuer le 
droi t de toucher l ' in térê t de ses capitaux après cinq ans, si le pos
sesseur naturel ne s'est pas présenté pour les toucher, ne sont pas 
de nature à faire fléchir la rigueur des principes sur la m a t i è r e ; 

« Qu'en effet, ces coupons d ' in térê ts sont sujets, plus que les 
obligations, à changer de p r o p r i é t a i r e s , puisqu'ils sonl donnés et 
circulent dans le commerce comme des billets de banque ou du 
papier- monnaie ; 

« Qu'ils sont payables, non-seulement en Belgique dans tous 
les chefs-lieux d'arrondissement, triais encore dans des places 
é t rangères ; que la quan t i t é de ces coupons à acquitter chaque an
née est tellement considérable , qu'elle ne permet pas d'en consta
ter les n u m é r o s , ni de vérifier quels sonl ceux qui n'ont pas en
core été présentés au paiement; de sorte qu ' i l serait impossible de 
s'assurer si parmi ces derniers coupons figurent ceux qui se rap
portent aux numéros des obligations pour lesquelles le demandeur 
aurait donné sa garantie ; 

« Que d'ailleurs l 'Etat, en vue seule de l ' équi té , ne peut se sou
mettre à une semblable vérification q u i , i n d é p e n d a m m e n t des frais 
et des difficultés auxquelles elle donnerait l ieu , l'engagerait dans 
des mesures que les règles de sa comptabi l i té n'autorisent pas, et 
dans des contestations qu ' i l a voulu év i te r , en assurant le paie
ment des coupons au porteur du t i t re , sans que celui-ci ait à j u s t i 
fier même de l 'origine do sa possession ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de ce qui p r é c è d e , que l'Etat se t r o u 
vant obligé de payer les in térê ts semestriels au fur et à mesure 
des échéances, à toule personne qui en présentera les coupons, ne 
peut ê t re contraint à s'en dessaisir pour les attribuer au deman
deur, q u i , pr ivé de ses titres, n'y a plus aucun d r o i t ; 

« Que, d'ailleurs, i l ne pourrai t s'obliger envers celui-ci à l u i 
payer condilionncllemcnt les intérêts de ces titres, a p r è s 
l 'échéance des cinq années , puisque, pour "pouvoir renoncer à la 
prescription acquise à son profit , i l devrait ê t re autor isé spéciale
ment à cet effet par Te pouvoir législatif; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , de l'avis conforme de M . JOLÏ , 
substitut du procureur du r o i , déclare l'instance introduite à la re
quête de Struyf contre l'Etat belge, par l'ajournement p r é m e n -
l ionné du 8 décembre 1 8 5 7 , reprise au nom de Couvent, son 
légataire universel, et déclare ce dernier non recevable et non 
fondé dans ses conclusions... >> (Du 1 4 ju i l l e t 1 8 5 8 . — Plaid. 
M M E S ORTS et DEMOT C. G . ALLARD.) 

OBSERVATION. — Ce que r é c l a m a i t i c i le d e m a n d e u r a 

é t é a c c o r d é pa r la j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e au cas de v o l 

d 'act ions au p o r t e u r dans des soc ié tés anonymes c o m m e r 

ciales. V . Par i s , 2 7 f é v r i e r 1 8 5 4 (SIREÏ-VILI.ENEUVE, 1 8 5 4 , 



2 , p .*555 , e t la no t e , q u i r appe l l e d 'autres d é c i s i o n s analo

gues). 

V . aussi BELG. J U D I C , X I V , p . 1 0 7 , et X V , p . 1 2 6 3 . 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 
P r é a l d é n e e d e M . B e n o l t - C h a m p y . 

ÉTAT CIVIL. — REGISTRES CONSUMÉS PAR INCENDIE. 

REMPLACEMENT. — FORMALITÉS. 

Par quelles formalités faut-il procéder au remplacement de doubles 
des registres de l'état civil détruits dans un incendie? 

(LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

A l 'audience d u 30 j u i n 1 8 5 8 , du t r i b u n a l de la Seine, le 

m i n i s t è r e p u b l i c f i t les r é q u i s i t i o n s suivantes : 

« Le procureur impérial expose : que l'incendie qui a éclaté 
dans la nuit du b février 1857, à la mairie du sixième arrondisse
ment de la v i l le de Paris, a dé t ru i t en presque totali té la collec
tion des registres de l 'étal c iv i l de cet arrondissement, depuis et y 
compris ceux de l'an I I I (1794 à 179b) jusques et y compris ceux 
de l 'année 18b6 ; que ceux de ces registres qui ont pu ê t re r e t i 
rés des flammes, sout, à t rès -peu d'exceptions p r è s , dans un état 
d'avarie tel qu ' i l y a impossibil i té de s'en servir pour les recher
ches journa l i è res et la dé l ivrance des expédi t ions ou extrails aux 
parties i n t é r e s sées ; qu ' i l y a nécessité et urgence de prendre telles 
mesures que de droi t pour faire cesser les inconvénients graves 
inhérents à un pareil état de choses, et surtout pour p réven i r les 
conséquences désas t reuses et i r réparab les d ' un nouveau sinistre, 
par suite duquel les doubles minutes déposées au greffe du t r ibu
nal viendraient el les-mêmes à ê t re d é t r u i t e s ; qu ' i l est dans le 
droi t , en m ê m e temps qu ' i l est du devoir du minis tère public 
d'agir d'office en pareille circonstance, les mesures à prendre in té 
ressant une niasse de citoyens, une commune en t i è r e , et par con
séquent l 'ordre public (avis du Conseil d'Etat du 12 brumaire 
an X I ; — loi du 20 avr i l 1810, ar t . 6; — Circulaire minis tér ie l le 
du 4 novembre 1814); 

Que d'un autre côté , et en présence des articles 99 et suivants, 
1334 et suivants du code Napoléon, i l a toujours été reconnu que 
c'est à l ' au tor i té judiciaire qu ' i l appartient de statuer en pareilles 
mat iè res , et de prescrire les formalités à observer pour que les 
registres des t inés à remplacer ceux qui ont été dé t ru i t s aient le 
même caractère d 'authent ic i té que ceux qu'ils doivent remplacer; 

Requiert, en conséquence , le procureur i m p é r i a l , qu ' i l plaise 
au Tr ibunal , sur le rapport de l 'un de Messieurs (article 845 du 
code de p r o c é d u r e civi le) , dire et ordonner que dans le plus bref 
délai , i l sera, par le greffier de ce t r ibunal , sur de nouveaux re
gistres p réa l ab lemen t cotés et paraphés par l 'un de Messieurs, 
pour ce commis, procédé à la transcription lit térale de tous les 
actes de l 'état c iv i l de ia munic ipal i té du sixième arrondissement 
de la ville de Paris, qui se trouvent inscrits sur les registres 
(deuxième minute) déposés au greffe et ce, depuis et y compris 
ceux de l'an I I I , jusques et y compris ceux de l 'année 1856, en
semble des tables annuelles et décennales correspondantes, et des 
mentions de c lô ture et autres consignées sur lesdites secondes m i 
nutes, à l'exception toutefois des acles et mentions composant les 
registres dont l 'éi iuniération suit, et dont l 'état de conservation 
est satisfaisant : 

Registres des actes de divorce de l'an IV et de l'an V , registre 
des actes de divorce de l'an V I , registre des acles de divorce de 
l'an X I I I , registres des actes de divorce de l'an X I V et de 1806, 
registres et tables décennales , registre unique des reconnaissances 
d'enfants naturels du 25 prair ial an V I , an X I I , fructidor an X I , 
registre des actes d'adoption de l'an X , registre des actes d'adop
tion de l'an X I ; 

Dire et ordonner en outre : 1» qu'en tête de chacun de ces nou
veaux registres i l sera préa lab lement dressé , par M . le prés ident 
du tribunal, conjointement avec M . le procureur impér ia l , pro
cès-verbal énonçan t avec relation sommaire du jugement à inter
venir la destination desdils registres ; 2° que chacun des actes de 
même que chacune des tables et chacune des mentions de c lô ture 
et autres, sera certifié conforme et signé par le greffier; 3° que 
chacun de ces nouveaux registres sera revê tu in fine du visa du 
procureur impér ia l , constatant la vérification par lui faite des d i 
verses transcriptions y contenues ; 4° et que pour tenir lieu en 
tant que de besoin d'une convocation pour les parties in té ressées , 
le jugement à intervenir sera, avant toute exécut ion , inséré en en
tier au Moniteur et dans les deux journaux judiciaires le Droit et 
la Gazette des Tribunaux; 

Dire et ordonner enfin que, ces formalités remplies, les nou

veaux registres seront, au f u r e t à mesure de leur confection, d é 
posés aux archives de h^BJhiirie du s ixième arrondissement de la 
vi l le de Paris, où toutes expédi t ions et tous extraits faisant foi 
comme s'ils avaient é té t i rés sur la p r e m i è r e ou la seconde m i 
nute, pourront en ê t r e dé l ivrés aux parties intéressées par tous 
officiers de l 'étal c iv i l compé ten t s , à la charge de mentionner dans 
lesdits extraits et expédi t ions , qu'ils sont t i rés sur les registres 
rétabl is en exécut ion da jugement à intervenir pour remplacer la 
p r e m i è r e minute dé t ru i t e par l'incendie du 5 février 1857. 

A u parquet, à Paris, le 29 j u i n 1858, pour le procureur i m p é 
r i a l , le substitut dé légué , 

CASSEMICHE. » 

L e t r i b u n a l a p r o n o n c é c o n f o r m é m e n t à ces conclusions : 

JUGEMENT. — » Ouï en son rapport M . D E LALAIN, vu le r é q u i 
sitoire de M . le procureur impér i a l , en date du 29 de ce mois et 
signé CASSEMICHE, substitut, et après en avoir dél ibéré conformé
ment à la l o i , jugeant en premier ressort; 

a Attendu que l'incendie qui a éclaté dans la nui t du 5 février 
1857, à la mairie du sixième arrondissement de la ville de Paris, 
a dé t ru i t en presque totalité la collection des registres de l 'état 
c ivi l de cet arrondissement, depuis et y compris ceux de l'an I I I 
(1794-1795). jusques et y compris ceux de l 'année 1856 ; 

« Attendu que ceux de ces registres qui ont pu ê t re re t i rés des 
flammes, sont, à t rès-peu d'exceptions p r è s , dans un éta t d'avarie 
tel qu ' i l y a impossibil i té de s'en servir pour les recherches jou r 
nalières et la dél ivrance des expédi t ions ou extraits aux parties in 
téressées ; 

« Attendu qu ' i l y a nécessité et urgence de prendre des mesu
res pour faire cesser les inconvénien ts graves inhéren t s à un 
pareil état de choses, et surtout pour p réven i r les conséquences 
désast reuses et i r r éparab les d'un nouveau sinistre, par suite du
quel les doubles minutes déposées au greffe du tr ibunal vien
draient e l les-mêmes à ê t re d é t r u i t e s ; 

« Le Tr ibunal ordonne que, dans le plus bref dé la i , i l sera, par 
le greffier de ce t r ibunal , sur de nouveaux registres p réa lab le 
ment cotés et pa raphés par l 'un de Messieurs, pour ce' commis par 
le prés ident du t r ibunal , procédé à la transcription l i t térale de 
tous les actes de l 'état c iv i l de la munic ipal i té du sixième arron
dissement de la ville de Paris qui se trouvent inscrits sur les re
gistres (deuxième minute) déposés au greffe, c l ce depuis et y com
pris ceux de l'an I I I jusques et y compris ceux de l 'année 1856, 
ensemble les tables annuelles et décennales correspondantes et des 
mentions de clôture et autres consignées sur lesdites secondes 
minutes, à l'exception toutefois des actes et mentions composant 
les registres dont l ' énuméra t ion su i t , et dont l 'état de conserva
tion est satisfaisant : registres des actes de divorce de l'an I V et 
de l'an V ; registre des actes de divorce de l'an V I , registre des 
actes de divorce de l'an X I I I , registre des acles de divorce de l'an 
X I V et de 1806, registres et tables décennales , registre unique 
des reconnaissances d'enfants naturels du 25 prairial an V I , an 
X I I , fructidor an X I , registre des acles d'adoption de l'an X , re
gistre des actes d'adoption de l'an X I ; 

•< Ordonne en out re : I " qu'en tê te de chacun de ces nouveaux 
registres, i l sera préa lab lement dressé par M . le prés ident du t r i 
bunal, conjointement avec le procureur impér ia l , procès-verbal 
énonçan t , avec la relation sommaire du présen t jugement, la des
tination desdils registres ; 2° que chacun des actes, de même que 
chacune des tables et chacune des mentions de clôture et autres, 
sera certifié conforme et signé par le greffier ; 5° que chacun de 
ces nouveaux registres sera revê tu in fine du visa du procureur 
impér ia l , constatant la vérification par lu i faite des diverses trans
criptions y contenues; 4" et que, pour tenir lieu en tant que de 
besoin d'une convocation des parties in té ressées , le p ré sen t j u 
gement sera, avant toute exécu t ion , inséré en entier au Moni
teur et dans les deux journaux judiciaires le Droit et la Gazette 
des Tribunaux ; 

a Ordonne enfin que, ces formalités remplies, les nouveaux re
gistres seront, au fur et à mesure de leur confection, déposés aux 
archives de la mairie du sixième arrondissement de la vi l le de 
Paris, où toutes expédi t ions ou tous extrails, faisant foi comme 
s'ils avaient é lé tirés sur la p r e m i è r e ou la seconde minute, pour
ront en ê t r e dél ivrés aux parties intéressées par tous officiers de 
l 'état c iv i l compé ten t s , à la charge de mentionner dans lesdits ex
traits ou expédi t ions qu ' i l sont t i rés sur les registres rétabl is en 
exécution du présen t jugement pour remplacer la p remiè re m i 
nute, dé t ru i t e par l'incendie du 5 février 1857.. . « ( D u 30 j u i n 
1858) . 

BRUXELLES. — IMPR. DE V . D . SLAGHHOLEN, RUE HAUTE, 2 0 0 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . J o n e t . 

ASSIGNATION. — CONSTITUTION D'A VOUÉ. — OMISSION. — NUL

LITÉ COUVERTE. — SAISIE-ARRÊT. DENIERS SAISIS. 

ALIÉNATION. — DÉBITEUR. — CESSION DE CRÉANCE. — CES-

S10NNA1RE. 

L'exploit d'assignation est-il nul lorsque la constitution d'avoué 
y est remplacée par une simple élection de domicile chez un 
avoué? (Code proc. c iv . , art . 61.) 

La constitution d'avoué par le défendeur, signifiée à l'avoué chez 
lequel le domicile a été élu, en le qualifiant d'avoué du deman
deur, couvrirait, dans tous les cas, cette nullité, alors même que 
l'acte d'avoué du défendeur contiendrait des réserves. 

La saisic-arrêl ne fait pas obstacle à ce que le débiteur aliène en 
tout ou en partie les deniers arrêtés entre les mains des tiers 
saisis; mais Cette aliénation ne peut amoindrir en quoi que ce 
soit le gage du saisissant, dont la part dans les sommes saisies 
doit toujours être réglée de la même manière que si ces sommes 
fussent toujours restées dans la possession du débiteur. Code c i 
v i l , art . 1242. 

En conséquence, les saisies-arrêts ou les cessions de créance poslé-
. Heures ne donnent de droits au cessionnaire ou aux saisissants 

que sur ce qui excède la première saisie-arrêt. 
De même la cession fixe les droits du créancier qui ne peut souffrir 

d'une saisie-arrêt postérieure. 

(DESCAMPS ET CONSORTS C LEMYE.) 

Par e x p l o i t d u 22 f é v r i e r 1 8 5 8 , L e m y c avai t fait p r a t i 

q u e r une s a i s i e - a r r ê t , en t re les ma ins de D u s a r t , cont re et 

sur les dames T i s o n , p o u r s û r e t é d 'une somme de 8 ,400 f r . 

Par e x p l o i t d u 27 d u m ê m e m o i s , i l les f i t assigner en 

v a l i d i t é . 

Cet e x p l o i t ne contenai t pas de c o n s t i t u t i o n d ' a v o u é , 

mais p o r t a i t é l e c t i o n de d o m i c i l e chez M " EMMANUEL PIÉRET, 

a v o u é à Nive l l e s . 

D è s le 26 f é v r i e r , les dames T i s o n avaient c é d é leurs 

c r é a n c e s sur D u s a r t aux appelants Descamps et consor t s ; 

mais cette cession ne f u t s ign i f i ée à Dusa r t que le 4 mars 

s u i v a n t . 

D e son c ô t é , D e l h a y c , c r é a n c i e r d 'une somme de 

5 2 , 0 0 0 f r . fit une s a i s i e - a r r ê t , le 3 a v r i l . 

Le t r i b u n a l de Nive l les avai t à d é c i d e r c o m m e n t se par 

tagera i t la somme saisie et c é d é e . I l le fit en ces termes : 

JUGEMENT.— « Attendu que les demandeurs réc lament la nulli té 
de la sais ie-arrêt p ra t iquée entre les mains de Dusart, partie de 
M c GILLIS, à la r equê te de Lemye et à la charge de la dame Char
lotte Tison, veuve Henncau, et Joséphine Tison, suivant exploit 
de l'huissier G-hcudc, en date du 22 février dernier, en se fondant 
sur ce que l'ajournement en val idi té de la saisie, en date du 
27 février dernier, ne contient pas constitution d ' avoué , mais 
seulement élection de domicile en l 'élude de M e EMM. PIÉRET; 

« Attendu que pour assurer la facilité, la régular i té des com
munications diverses, nécessaires à l ' instruction des procès et 
pour mettre à même les parties de signifier leurs défenses en 
temps uti le , la loi exige une constitution d 'avoué dans toute de
mande inlroductivc d'instance; 

» Attendu que la constitution d ' avoué , requise à peine de n u l 

l i té , ne doit pas nécessa i rement résu l te r de termes sacramentels, 
formels et absolus, et qu'elle peut ê t re suppléée souvent par des 
équ iva l en t s ; qu'elle peut résu l te r de différentes circonstances, et 
nolamment de l'élection de domicile chez un avoué , lorsqu' i l n 'y 
a pas de mot i f à croire que cette élection a été faite avec l ' inten
t ion de ne pas é t end re au delà les pouvoirs de l 'avoué ; 

« Attendu, en effet, que cette élection de domicile chez un 
avoué déno te suffisamment chez la partie l ' intention de l u i con
fier la direction de son procès , que la loi ne lu i permet pas de 
diriger e l l e -même; que l'on ne peut admettre raisonnablement 
qu'elle ait voulu simplement le commettre pour recevoir les si
gnifications qui lu i seraient adressées , sans donner à un autre le 
pouvoir de conclure pour elle, de soutenir ses p ré ten t ions en 
justice ; 

« Que cette intention est d'autant moins douteuse que l ' o r i g i 
nal de l 'exploit du 27 février énonce la constitution du m ê m e 
avoué , chez lequel elle fait aussi élection de domicile ; 

« Attendu qu ' i l est si vrai qu'au cas actuel cette élection de 
domicile équ ivau t à une constitution d 'avoué que les défenderes 
ses Tison ont, sur l 'exploit d'ajournement du 27 février dernier, 
chargé M e GILLIS de les r e p r é s e n t e r ; qu'en agissant ainsi, elles 
sont censées n'avoir jamais eu de doulo sur la qual i té et les pou
voirs de l 'avoué EMM. PIÉRET, chez qui le domicile étai t élu ; que, 
dans tous les cas, en ce qui les concerne, la comparution de leur 
avoué couvrirai t la null i té t i rée de ce qu' i l n'en aurait pas été 
suffisamment cons t i tué , malgré les réserves qu'on voudrai t invo
quer maintenant et qui sont toutes d'usage et de style habituel; 

« Attendu que les demandeurs concluent subsidiairement à ce 
que le défendeur Dusart, entre les mains duquel la sa is ie-ar rê t a 
été p r a t i q u é e , soit tenu à leur remettre la somme de 20,000 f r . , 
sur celle de 32,000 francs dont i l est redevable envers les défen
deurs, et qu ' i l soit au tor i sé à retenir les 12,000 francs restants, 
somme qu'ils disent suffisante pour liquider la créance de Lemye, 
d é f e n d e u r ; 

« Attendu qu ' i l est de principe généra lement admis par les 
auteurs et la jurisprudence que la sa is ie-arrê t ne produi t d'effet 
que jusqu ' à concurrence des causes pour lesquelles elle a é té for
mée : c'est le motif pour lequel la loi exige que l'exploit énonce la 
somme pour laquelle elle est faite ; qu'en conséquence , l ' excédant 
de celle somme peut ê t re valablement t ranspor té par le déb i 
teur; 

« Attendu que, par acte sou» seing p r ivé , en date du 26 févr ier 
dernier, signifié au défendeur Dusart, tiers saisi, par exploit du 
4 mars écoulé, les défenderesses Tison, parties de M e GILLIS, ont 
cédé , t r anspor té et délégué au» demandeurs, partie de M " LEBON, 
toutes sommes généra lement quelconques dont i l était leur déb i 
teur à cette époque et pour couvrir des créances , montant en
semble à 30,460 francs qu'elles ont répar t ies entre elles; 

« Attendu que la saisie du défendeur Lemyc, dont la dénon
ciation est an t é r i eu re de quelques jours à la signification du 
transport, a dû faire un obstacle à l 'exécution de cette cession, 
mais n'a pu donner un droi t de pr ior i té à ce créancier sur le mon
tant de la saisie; que la cession invoquée est év idemment valable, 
aux termes de l'article 1242 du code c i v i l , pour le surplus de la 
créance qui restera entre les mains du défendeur Dusart, puisque 
ledit article ne déclare nul que le paiement fait au pré judice des 
créanciers opposants et connus à l 'époque du transport, qu i de
vient la p ropr i é t é du cessionnaire à l'égard du tiers, par suite de 
la notification qu ' i l a faite, sans avoir égard à ceux qui pourraient 
se faire connaî t re par la suite; 

« Attendu qu'en généra l la pr ior i té de la saisie ne donne au
cune préférence au saisissant pour le paiement intégral de sa 
créance à l 'égard de ceux qu i , à l 'époque de la saisie, é ta ien t 
déjà c réanc iers , car elle n'a pour but et pour effet que d'enipe-



chérie tiers saisi se l i b é r c r ^ n a i s i l n'en est pas moins certain 
que le déb i t eu r saisi est p r i v é . p a r la saisie de la faculté de céder 
ov-transporter à d'afltres la créance au pré judice du saisissant; 

« D 'où «dit que les défenderesses , en cédant aux demandeurs 
la créance qu'elles avaient sur Dusart, tiers saisi, n'ont pas nui aux 
droits légit imes que Lemye s'était assuré de toucher entre les 
mains de Dusart le montant de sa créance, de préférence aux ces-
sionnaires, si ces délégués n'ont pas des droits égaux ou supé
rieurs aux siens, va s'ils bornent leurs p ré ten t ions à ce qui ne 
sera pas employé à payer le saisissant ; 

» Attendu que le tiers saisi doit toujours ê t re assigné en dé 
claration et, s'il se dispense de le faire, doit ê t r e déclaré déb i t eu r 
pur et simple des causes de la saisie ; 

« Attendu que Dusart est, comme tous les tiers saisis, in téressé 
à faire une déc lara t ion régul iè re , et puisque jusqu 'à ce jour i l 
n'en a fait aucune, i l doit ê t re déclaré déb i t eu r des causes de la 
saisie ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , joignant les instances en null i té 
de sais ie-arrêt in tentées par les demandeurs Descamps et con
sorts, partie LEBON, et celle aux mêmes fins in tentée par les dé
fenderesses Tison, partie de M 8 GILLIS, avec celle en val idi té de la 
même saisie in ten tée par Lemye, partie de M e PIÉRET ; statuant 
pour ces trois actions par un seul et même jugement et rejetant 
les moyens de nul l i té élevés contre l 'exploit du 27 février 4888; 
déclare bonne et valable la saisie-arrêt p ra t iquée entre les mains 
du défendeur Dusart par le défendeur Lemye, suivant exploit 
préci té du 22 du mois de février dernier; par suite, ordonne au 
tiers de dé l iv re r au saisissant les deniers ju squ ' à due concurrence, 
et ce à l'exclusion des créanciers cessionnaires de la dame Tison, 
si ceux-ci ne se croient pas fondés à réc lamer des droits égaux ou 
de préférence, lesquels leur sont réservés , comme à tous autres 
créanciers légi t imes des parties de M" GILLIS; déclare Dusart, 
tiers saisi, d é b i t e u r pur et simple des causes de la saisie et le met 
hors de cause sans frais; condamne les demandeurs aux dépens 
autres que ceux faits par les parties GILLIS, lesquels restent à leur 
charge à l'exception des dépens du tiers saisi qui sont à charge des 
demandeurs... » (Du 15 avr i l 1858.) 

Appel. 

ARRÊT. — « En ce qui concerne les demandes en null i té de 
l'exploit in l roduc l i f de l'instanee en validité de la sa is ie -ar rê t pra
t iquée par Lemye, lesdites demandes fondées sur ce que cet ex-
ploitsc borne à mentionner que domicile est élu pour le deman-
mandeur en l ' é lude de M° PIÉRET, avocat-avoué à Nivelles, sans 
énoncer textuellement que cet avoué est const i tué pour l u i : 

« Attendu que, sur cette demande en val id i té , M" GILLIS s'est 
const i tué a v o u é , par acte du 8 mars 1858, pour les dames Tison, 
ajournées par l 'exploit susdit, et a fait notifier sa constitution à 
M" PIÉRET, en sa qual i té d 'avoué du demandeur Lemye ; 

« Attendu, dès lors, qu'en supposant que cet exploit d û t ê t re 
considéré comme n u l , à défaut de constitution régul iè re d'un 
avoué , celte nul l i té aurait été couverte par l'acte de constitution 
de M c GILLIS el la signification qui en a été faite à M" PIÉRET, qui 
y est qualifié d ' avoué du demandeur; 

« Attendu qu'en présence d'une reconnaissance aussi formelle, 
les réserves générales contenues en l'acte de constitution de 
M e GILLIS ne peuvent év idemment s'entendre que de tous moyens 
et exceptions autres que le moyen de nulli té dont i l s'agit; 

u Attendu que la demande en nulli té formée ledit j ou r , 8 mars 
1858, par les dames Tison ne peut pas davantage ê t re opposée à 
Lemye, car, ou la constitution de M" GILLIS est an t é r i eu re à cette 
demande, et, en ce cas, elle élèverait contre celle-ci une fin de 
non-recevoir insurmontable, les demanderesses ne pouvant, par 
leur fait, faire revivre une nulli té à laquelle elles avaient positi
vement r enoncé ; ou elle lu i est pos t é r i eu re , et, en ce cas, elle 
emporterait virtuellement l'abandon de cette demande m ê m e , 
laquelle serait devenue sans objet et conséquemment aujourd'hui 
non recevable ; 

« Attendu, quant au moyen t iré de la disposition de l 'art . 173 
du code de p r o c é d u r e civi le , que cet article ne s'occupe que de 
l 'époque à laquelle les null i tés d'exploits ou d'actes de p rocédure 
doivent ê t r e proposées et nullement des faits ou actes qui peuvent 
couvrir les nul l i tés avant toute défense ; que c'est partant à tort 
qu ' i l en a é té fait invocation par les dames Tison pour repousser 
la fin de non-recevoir opposée par Lemye ; 

« At tendu, en ce qui touche la demande en null i té formée par 
les appelants Descamps et consorls : que les null i tés des exploits 
d'ajournement sont établies dans le seul in té rê t des parties aux
quelles ces exploits doivent ê t re notifiés; que, par suite, les appe
lants, qui sont é t rangers à l'instance en val idi té de saisie engagée 
entre Lemye et les dames Tison, sont sans droit et sans quali té 
pour se prévalo i r de la p ré t endue nulli té dont serait entaché l'ex
ploit d'ajournement signifié à ces dernières ; 

« En ce qui concerne la répar t i t ion à faire entre les ayants droi t 
de la somme de 30,140 francs, que Dusart, tiers saisi, a affirmé 
redevoir aux dames Tison, intervenantes, ainsi qu ' i l en constc 
d'acte r e ç u , le 22 j u i n 1888, par H . le juge de paix du canton 
de Gosselies: 

« At tendu, en droi t , que la sa is ie -ar rê t a pour unique Objet 
de faciliter au créancier qui la pratique le paiement de ce qui 
lu i est d û ; qu'elle ne dépouil le pas le déb i t eu r de la p rop r i é t é 
des deniers ou effets saisis, dont i l conserve conséquemment la 
libre disposition, mais à la charge des droits qui peuvent appar
tenir au saisissant ; 

« Attendu, en effet, que la sais ie-arrêt assurant au saisissant 
le droi t d ' ê t re payé sur le montant total de la créance saisie, la
quelle est son gage, i l n'est permis ni au tiers saisi, n i à la partie 
saisie, de porter atteinte à ce d ro i t ; . 

« Attendu que c'est dans cet esprit qu'est conçue la disposition 
de l 'ar t . 1242, C. c iv . , de laquelle i l résu l te que le tiers saisi 
ne peut, au préjudice des créanciers saisissants ou opposants, 
faire aucun paiement soit au déb i t eu r , soit à son cessionnaire, 
celui-ci ne pouvant avoir acquis des droits plus é tendus que ceux 
qu i compétaient à son cédant ; que c'est encore dans le m ê m e es
p r i t que l'article 1298 du même code dispose que celui q u i , 
é tan t déb i t eu r , est devenu créancier depuis la sa is ie -ar rê t faite 
par un tiers entre ses mains, ne peut, au préjudice du saisissant, 
opposer la compensation ; 

« Qu ' i l s'en suit que si la sa is ie-arrê t ne fait pas obstacle à ce 
que le déb i teur a l iène , en tout ou en parl ie , les deniers a r r ê t é s 
entre les mains du tiers saisi, cette al iénat ion ne peut amoindrir , 
en quoi que ce soit, le gage du saisissant, dont la part dans les 
sommes saisies doit toujours ê t re réglée de la même maniè re que 
si ces sommes fussent toujours restées en la possession du débi
teur ; 

« Attendu, en fait, que, par exploit du 22 février 1822, l ' i n 
t imé Lemye a fait pratiquer une sa is ie-arrê t entre les mains de 
Dusart contre et sur les dames Tison, pour sû re té et avoir paie
ment d'une somme de 8,400 francs, plus les in té rê t s et frais; 
et que, par exploit du 27 du même mois, i l a assigné lesdites 
dames Tison, pour voi r et entendre déc la re r cette saisie bonne et 
valable; 

• Attendu que, par acte du 26 février 1858, la c réance saisie, 
laquelle est reconnue s 'élever à 30,140 f r . , avait été cédée par 
les dames Tison aux appelants Descamps et consorts, mais que 
cet acte de cession n'a é té notifié à Dusart que le 4 mars 1858, 
ainsi pos té r i eu rement à la sa is ie-arrê t faite par Lemye; 

« Attendu qu ' i l résul te des principes ci-dessus d é d u i t s , que, 
par suite de celte cession, les dames Tison se sont t rouvées en t iè 
rement dépossédées de tous leurs droits sur la c réance saisie et 
que les appelants ont é té complè tement et exclusivement investis 
de ces mêmes droits ; 

» Attendu, dès lors; qu ' i l n'a plus été au pouvoir d'aucun 
créanc ier des dames Tison de saisir ladite c réance , puisqu'elle 
avait cessé d'appartenir à leurs d é b i t e u r s , et que conséquemmen t 
i l n 'y a lieu à reporter les deniers qu'entre les appelants, en leur 
quali té de cessionnaires, et Lemye, en sa qual i té de saisissant, 
sans prendre égard aux saisies ou oppositions faites pos té r ieure
ment à la signification de l'acte de transport; 

« Atlendu que ce transport ne pouvant pré judic icr au saisissant 
Lemye, i l en résul te qu ' i l est en dro i t de p ré lever sur les deniers 
saisis le montant total de sa c réance , et que le surplus seulement 
revient aux appelants Descamps et consorts dans les proportions 
et suivant les bases convenues en l'acte de transport ; 

• Attendu que les appelants ne peuvent, en agissant en leur 
qual i té de cessionnaires, pour obtenir le paiement de l 'excédant 
des causes de la saisie, agir en même temps en qual i té de c r éan 
ciers opposants pour se faire colloquer sur le surplus, puisque la 
cession ayant fait passer sur leur chef la p rop r i é t é de la c réance 
saisie, l'opposition qu'ils feraient sur celle-ci frapperait leur 
propre chose ; 

« Attendu que celle considérat ion d é m o n t r e la non-recevabi
lité et le non-fondement du chef de conclusion des appelants ten
dant à faire déclarer que la somme pour laquelle Lemye a p r a t i q u é 
sa saisie, sera par tagée au marc le franc entre l u i et les appelants 
et que l 'excédant des deniers saisis sera remis à ces derniers; 

« En ce qui touche l'appel de Dusart, tiers saisi : 
« Attendu que, dans l 'état de la cause, i l n'y avait lieu pour le 

premier juge de condamner ledit Dusart comme déb i t eu r pur et 
simple des causes de la saisie ; 

« Par ces motifs, la Cour, joignant les instances inlroduites 
sous les n ° ' 9888 et 9902, sans s ' a r rê te r au moyen de nul l i té pro
posé par les appelants e l intervenantes et qui est déclaré non rece
vable, confirme le jugement dont i l est appel, en tant seulement 
qu ' i l a déclaré la sa is ie-arrê t p r a t i quée par Lemye bonne et vala
ble et qu ' i l a o rdonné au tiers saisi oTe vider ses mains j u s q u ' à due 



concurrence en celles dudit Lemye; met ledit jugement à néan t 
pour le surplus ; émendan t et faisant ce que le premier juge aurait 
dû faire, déclare qu ' après pré lèvement au profit de Lemye de la 
somme nécessaire pour acquitter pn principal et accessoires les 
causes de la saisie par lu i p r a t i q u é e , l 'excédant des deniers saisis 
sera rerais aux appelants Descamps et consorts pour ê t re pa r l agé 
entre eux dans la proportion et d 'après les bases fixées en l'acte 
de transport ; déboute les appelants et les intervenantes de toutes 
conclusions contraires; di t que c'est à tort que le premier juge a 
déclaré Dusart déb i t eu r pur et simple des causes de la saisie, 
tout en le mettant hors de cause sans frais; condamne les appe
lants à tous dépens de l'instance d'appel, sauf ceux faits par les 
dames Tison, intervenantes, lesquels restent à la charge de ces 
dern iè res ; ordonne la restitution des amendes cons ignées . . . » (Ou 
1 0 août 18S8. — Plaid. M M " PICARD et WEBER C. GUILLERV.) 

OBSERVATIONS. — La p r e m i è r e ques t ion , n o n r é s o l u e p a r 

l a c o u r , est c o n t r o v e r s é e . — V . Po i t i e r s , 3 1 d é c e m b r e 1 8 4 0 ; 

Tou louse , 7 a o û t 1 8 4 8 (DALLOZ P é r . , 1 8 4 2 , 2 , 5 8 ; 1 8 4 8 , 

2 , 200) ;—CHAUVF.AU sur CABRÉ, n ° 3 0 2 bis; — PIGEAU, t . I , 

p . 1 7 6 ; — Cass. F r . , 2 1 a o û t 1 8 3 2 ( I b i d . , 1 8 5 2 , 1 , 3 6 5 ) . 

Su r la seconde ques t ion , la j u r i s p r u d e n c e est à peu p r è s 

constante . I l serait d i f f ic i le d é c o n s i d é r e r comme i n c o m p l e t 

u n acte q u i a p r é c i s é m e n t a t t e in t le b u t qu 'on l u i r ep roche 

de ne p o u v o i r a t t e ind re . 

Quan t à la s a i s i e - a r r ê t , la ques t ion est neuve en B e l g i 

que . La cou r de cassation n'a c o n n u de cette m a t i è r e q u ' à 

propos d 'une s a i s i e - a r r ê t p u r e et s i m p l e . E l l e a d é c i d é , pa r 

a r r ê t d u 1 4 j a n v i e r 1 8 4 1 , que le j u g e m e n t q u i p rononce la 

v a l i d i t é ne f a i t pas obstacle à de nouvel les s a i s i e s - a r r ê t s . 

Nous ne pouvons a d m e t t r e cette o p i n i o n q u i r e n d r a i t les 

s a i s i e s - a r r ê t s i n o p é r a n t e s lo r sque le d é b i t e u r v o u d r a i t , pa r 

des c r é a n c e s nouvel les , amener de nouvel les saisies. I l ne 

s'agit pas i c i , comme le d i t la cour de cassation, d ' u n d r o i t 

de p r é f é r e n c e , mais d ' un d r o i t fixé d é f i n i t i v e m e n t pa r le 

j u g e m e n t de v a l i d i t é . 

Su r la ques t ion j u g é e pa r l ' a r r ê t ci-dessus, la cour de 

Bruxe l l e s a é v i d e m m e n t admis le s y s t è m e le plus j u r i d i q u e . 

E n g é n é r a l , que l est l 'effet de la s a i s i e - a r r ê t sur la d i s 

p o n i b i l i t é des sommes dues par le t ie rs saisi? E n l è v e - t - e l l e 

au saisi le d r o i t de t r anspor te r , au p r é j u d i c e des oppos i 

t ions q u i p o u r r o n t s u r v e n i r , ce q u i e x c è d e les causes de la 

p r e m i è r e saisie? Quid d u concours des c r é a n c i e r s opposants 

u l t é r i e u r s ? S u r ces quest ions, n o m b r e de s y s t è m e s o n t é t é 

p r é s e n t é s . 

Premier système. — La s a i s i e - a r r ê t place sous la m a i n 

de la jus t i ce et f r a p p e d ' i n d i s p o n i b i l i t é toute la det te du t ie rs 

saisi . DENIZART, V° Transport, n ° 1 0 ( a r r ê t d u pa r l emen t de 

Pa r i s , d u 8 mar s 1 7 6 0 ) ; — B I O C H E et GOUJET, D i c t . de p r o c . , 

V ° Saisie-arrèt, n ° 1 3 5 ; — BOURDON et BILI.EQUIN, Journal 

des Av., 1 8 5 0 , p . 7 2 et 1 8 6 . 

Deuxième système. — La s a i s i e - a r r ê t ne vau t que j u s q u ' à 

concur rence des causes de l ' o p p o s i t i o n . L ' e x c é d a n t peu t 

ê t r e va lab lemen t t r a n s p o r t é par le d é b i t e u r , et les c r é a n 

ciers opposants p o s t é r i e u r s do iven t v e n i r pa r c o n t r i b u t i o n 

avec ceux a n t é r i e u r s sur les sommes a r r ê t é e s pa r ceux -c i . 

TROPLONG, de la Vente, I I , n " 9 2 7 , et les auteurs c i t é s c i -

a p r è s . 

. Troisième système. — Les opposants p o s t é r i e u r s do iven t 

v e n i r à c o n t r i b u t i o n ; mais , la c o n t r i b u t i o n une fois o p é r é e , 

les saisissants a n t é r i e u r s à la s ign i f ica t ion des t ranspor ts 

o n t recours con t re le cessionnaire, à l 'effet d ' ê t r e i n d e m n i 

s é s de ce d o n t i l s on t é t é p r i v é s sur le m o n t a n t de l eu r s 

c r é a n c e s par su i te de cette c o n t r i b u t i o n . V . PIGEAU, t . I I , 

§ 3 5 9 bis, note 1 8 ; — THOMINE, n ° 6 1 9 ; — BOITARD, t . I I , 

p. 4 4 5 ; — CHAUVEAU sur CARRÉ, n° 1 9 5 2 . 

Quatrième système.— Les saisissants a n t é r i e u r s au t rans

p o r t p r o f i t e n t seuls des sommes p o u r lesquelles i ls on t 

saisi . Le cessionnaire ob t i en t t o u t ce q u i e x c è d e les causes 

de ces oppos i t ions , et les saisissants p o s t é r i e u r s à la s i g n i 

fication d u t r an spo r t ne peuven t r i e n r é c l a m e r au p r é j u d i c e 

d u p r e m i e r saisissant n i d u cessionnaire. — V . DURANTON, 

t . X V I , n ° 5 0 1 ; — DUVK.RGIER, de la Vente, t . I I , n 0 ' 2 0 1 c l 

2 0 2 ; — ROGER, n ' 2 1 2 ; — DARD, Suisies-arrèts ou opposi

tions. 

Depuis , d 'autres s y s t è m e s , r e n t r a n t p lus ou moins dans 

les p r é c é d e n t s ou s'en é c a r t a n t , on t encore é t é p r é s e n t é s 

pa r MOURLON, Revue de droit français, 1 8 4 8 , p . 1 6 1 , pa r 

MARCADÉ, sur l ' a r t . 1 6 9 1 , n M 2 et s u i v . , et par V I E L L E , Re-

vue critique de jurisprudence, 1 8 5 3 , p . 1 1 3 . 

TRIBUNAL CIVIL DE G A N D . 
P r é s i d e n c e d e M . L e l l è v r e . 

TESTAMENT. — INSTITUTION. — DEGRÉS. — COHPUTATION. 

MODE VULGAIRE. — MODE LÉGAL. 

Lorsqu'une disposition testamentaire porte : « J'institue pour mes 
hér i t i e r s uniques et universels, quant à la moit ié de ma succes
sion, mes parents paternels jusqu'au sept ième degré inclusive
ment, c 'es t -à-dire les descendants légitimes de mon tr isaïeul pa
ternel, et, quant à l'autre moit ié , mes parents du côté de ma 
m è r e , aussi jusqu'au sept ième degré inclus, étant les descen
dants légitimes de mon tr isaïeul maternel, respectivement par 
souche et par r ep ré sen t a t i on , » il faut computer les degrés de 
parenté non d'après la manière vulgaire mais bien selon le mode 
consacré par la loi civile. 

(LEIRENS ET HELLEBAUT, Q. Q. C. LES HÉRITIERS LACOMBE.) 

Jean-Jacques Lacombe , p r o p r i é t a i r e à Gand , y d é c é d a l e 

1 E R a o û t 1 8 5 6 , à l ' â g e de 6 6 ans. Par tes tament m y s t i q u e i l 

ava i t fai t quelques legs p i e u x , r é m u n é r a t o i r e s et à t i t r e p a r 

t i c u l i e r , pu i s d i s p o s é de sa succession dans les termes s u i 

vants : u J ' ins t i tue p o u r mes h é r i t i e r s un iques e t u n i v e r -

« sels, q u a n t à la m o i l i é de ma succession, mes parents d u 

« c ô t é de m o n p è r e jusqu ' au s e p t i è m e d e g r é i n c l u s i v e m e n t , 

« c ' e s t - à - d i r e les descendants l é g i t i m e s de m o n t r i s a ï e u l 

« p a t e r n e l , et p o u r l ' au t re m o i t i é , mes parents d u c ô t é de 

« ma m è r e , aussi j u squ ' au s e p t i è m e d e g r é i n c l u s i v e m e n t , 

« é t a n t les descendants l é g i t i m e s de m o n t r i s a ï e u l m a t e r -

« n e l , respec t ivement par souche et par r e p r é s e n t a t i o n , e t 

« sous la c o n d i t i o n expresse de p r o u v e r , a ins i q u ' i l appar -

« t i e n d r a , l e u r d r o i t de p a r e n t é , a u d i t d e g r é , e n d é a n s les 

« six mois a p r è s m o n d é c è s . — Pour les m e t t r e à m ê m e 

« d 'y sat isfaire , mes e x é c u t e u r s testamentaires f e r o n t i m -

« m é d i a t e m e n t a p r è s m o n d é c è s , les pub l i ca t i ons n é c e s s a i -

" rcs dans les p r i n c i p a u x j o u r n a u x de la v i l l e de G a n d , e t 

« dans ceux de Valenc iennes , Landrecies et Quesnoy, Ies-

« quel les , pendan t les s ix mo i s , seront r e n o u v e l é e s de qua-

« torze à quatorze j o u r s , et dans le cas o ù a p r è s lesdi les 

« pub l i ca t ions e t le d é l a i de s ix mois , aucuns parents a u d i t 

« d e g r é , de l ' u n ou de l ' au t r e c ô t é , n ' a u r o n t p r o u v é l eu r s 

« d r o i t s , l e u r m o i t i é passera aussi d u c ô t é de ceux q u i au-

« r o n t f a i t cette p reuve . E n f i n , dans le cas o ù , a p r è s l e sd i -

« tes pub l i ca t i ons et le d é l a i de six mo i s , aucuns parents 

" n i de l ' u n n i de l ' au t r e c ô t é a u d i t d e g r é n ' a u r o n t p r o u v é 

« leurs d r o i t s , j ' i n s t i t u e p o u r mes h é r i t i e r s uniques et u n i -

« vcrsels , à. l ' exc lus ion de tous autres , les hospices c i v i l s 

•« de G a n d , à la charge de payer tous les frais de ma suc-

« cession et de payer et acqui t te r tous mes legs, d i spos i -

« t ions et fondat ions pieuses, etc. Je n o m m e e x é c u t e u r s 

« testamentaires de mes p r é c é d e n t e s disposi t ions M M . C h . 

« Le i rens et G. He l l ebau t , tous deux receveurs -admin i s t ra -

« t eu r s , d e m e u r a n t à G a n d , que je p r i e de v o u l o i r accep-

« 1er cette charge et d ' e x é c u t e r fidèlement mes disposi t ions 

« g é n é r a l e s comme aussi de l i q u i d e r ma succession avec 

>i i n d e m n i t é d ' un salaire convenable , mes biens fonds , 

« maisons , rentes et c r é a n c e s devant , à l ' i n t e r v e n t i o n des 

« e x é c u t e u r s testamentaires i n s t i t u é s , ê t r e vendus p a r l e 

« m i n i s t è r e d u no t a i r e E g g e r m o n t , à Gand , l eque l dres-

« sera aussi tous les autres aclcs q u i d e v r o n t s e rv i r à la 

« l i q u i d a t i o n de m o n h é r é d i t é . » 

En e x é c u t i o n de la v o l o n t é d u testateur , les p u b l i c a t i o n s 

n é c e s s a i r e s c u r e n t l i e u dans plus ieurs j o u r n a u x t an t en 

Be lg ique qu 'en F rance , et b i e n t ô t un n o m b r e c o n s i d é r a b l e 

d ' h é r i t i e r s v i n t r é c l a m e r le bénéf ice des disposi t ions testa

menta i res p r é r a p p e l é e s ; mais les p r é t e n t i o n s q u i se p r o 

d u i s i r e n t , dans l ' e s p è c e , é t a i e n t t e l l ement inconc i l i ab les 

en t r e el les, elles reposaient sur des i n t e r p r é t a t i o n s t e l l e 

men t d ivergentes d u tes tament , elles soulevaient t an t de 

d i f f i cu l t é s et de contestat ions, q u i devaient n é c e s s a i r e m e n t 

ê t r e d é b a t t u e s et ne pouva i en t ê t r e v i d é e s qu 'en j u s t i c e , 

que les e x é c u t e u r s testamentaires, p o u r r é p o n d r e aux i n 

ten t ions de Lacombe et a t t e ind re efficacement le b u t q u ' i l 

s ' é t a i t p r o p o s é d 'une p r o m p t e l i q u i d a t i o n , comme aussi 
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p o u r p r é v e n i r les frais f rus t ra lo i res et t r a n c h e r l e p lus tôt 

possible toutes les d i f f i cu l t é s que faisait n a i t r e la n a t u r e 

m ê m e des d ispos i t ions d o n t i l s 'agit, j o in t e s à la m u l t i p l i 

c i t é et à la d ive rgence des p r é t e n t i o n s de ceux q u i se p o r 

t a i e n t comme h é r i t i e r s i n s t i t u é s , c r u r e n t q u ' i l y ava i t l i e u 

de faire r é g l e r en j u s t i c e , c o n t r a d i c t o i r e m e n t avec tous les 

p r é t e n d a n t s d r o i t , l ' e x é c u t i o n d u tes tament a ins i que la 

q u a l i t é et les d r o i t s de toutes les par t ies . 

En c o n s é q u e n c e , i l l e u r fu t d o n n é assignat ion devan t le 

t r i b u n a l c i v i l de Gand . 

Un p r e m i e r i n c i d e n t sur l ' o r d r e dans lesquels les d ive r s 

points de contes ta t ion seraient d é b a t t u s f u t v i d é pa r j u g e 

m e n t du 47 m a i 1 8 5 8 . 

A l a su i te de ce j u g e m e n t , les part ies p o r t è r e n t le d é b a t 

su r la ques t ion de savoir q u e l est le sens que le d é f u n t 

avai t a t t a c h é aux mots septième degré, en i n s t i t u a n t ses pa

rents pa terne ls et materne ls respec t ivement j u s q u ' a u d i t 

d e g r é , c ' e s t - à - d i r e les descendants de son t r i s a ï e u l pa r sou 

che et pa r r e p r é s e n t a t i o n . 

Les parents au s e p t i è m e d e g r é , d ' a p r è s la c o m p u t a t i o n 

v u l g a i r e , et q u i se t r o u v a i e n t seulement aux 8", 9 e , 1 0 e et 

1 1 e d e g r é s , se lon la c o m p u t a t i o n c i v i l e , p r é t e n d i r e n t q u ' i l 

ne fa l la i t c o m p t e r les d e g r é s q u ' à p a r t i r d u t r i s a ï e u l , sur 

une l i gne et n o n su r les deux l ignes , c o m m e le v e u t la l o i 

c i v i l e . C ' é t a i t , en u n m o t , i n t e r p r é t e r l ' i n s t i t u t i o n d ' h é r i 

t i e r s en ce sens, c o m m e si le testateur avai t d i t : « J ' i n s t i t ue 

« pour mes h é r i t i e r s les parents du c ô t é de m o n p è r e , j u s -

« qu 'au s e p t i è m e d e g r é , à savoi r , les descendants l é g i t i m e s 

« de m o n t r i s a ï e u l par souche et pa r r e p r é s e n t a t i o n , ces 

« sept d e g r é s à compter de l ' au teur c o m m u n en t re m o i et 

ii mes parents i n s t i t u é s . » 

La r é f u t a t i o n de ce m o y e n se t r o u v e dans la d é c i s i o n d u 

29 j u i n 1 8 5 8 , d o n t la t eneur s u i t : 

JUGEMENT. — « Attendu que par son testament mystique du 
30 j u i n 1856, dépose en l 'é tude de M" Eggermont, notaire à Gand, 
par acte du l « r août suivant, feu J.-J. Lacombc a ins t i tué pour 
ses héri t iers uniques et universels, quant à la moit ié de sa suc
cession, ses parents du côté de son pè r e , jusqu'au sep t ième deg ré 
inclusivement, et, pour l'autre moi t ié , ses parents du côté de sa 
mère , aussi jusqu'au sept ième degré inclusivement; 

'« Attendu que suivant la loi comme suivant l'usage, en ligne 
collatérale, les degrés se comptent par les généra t ions depuis l 'un 
des parents jusques et non compris l'auteur commun, et depuis 
celui-ci j u s q u ' à l'autre parent (art. 758 du code c iv i l ) ; qu'en appe
lant ses parents jusqu'au sept ième degré inclusivement, le testa
teur s'est donc expr imé d'une manière claire et préc ise , et les 
termes dont i l s'est servi ne présentan t ni doute, n i ambigu i t é , i l 
ne peut y avoir lieu à in t e rp ré ta t ion . V . PERESIUS, C , de Verbo-
rum et rcrum significalione, n" 6, l i b , C, t i t . 3 8 ; Lex unica, 
§ Sin autem, C , de Cad. tollendis; L . 7 , § 2 , D . , de Supellcctilc 
legala ; 

n Attendu que pour admettre que le testateur se serait écar té 
du sens naturel , légal et usuel des mots et qu'au lieu d'instituer 
ses parents au sep t ième degré , i l aurait voulu instituer les parents 
se trouvant au sept ième degré de son t r isa ïeul , soit au onzième 
degré avec l u i , i l faudrait des motifs bien puissants, dédui t s des 
dispositions mêmes du testament; que bien loin que de pareils 
motifs se rencontrent, toute la teneur du testament concorde par
faitement avec l'appel des hér i t iers au sept ième degré c i v i l ; qu'en 
effet, lorsque le testateur, après avoir fait l'appel de ses hér i t i e r s 
paternels et maternels jusqu'au sept ième degré inclusivement, 
ajoute, en ce qu i concerne la ligne paternelle : « C 'es t -à-di re les 
« descendants légit imes de mon trisaïeul paternel, » et en ce qui 
concerne la ligne maternelle, « é tan t les descendants légit imes de 
« mon tr isa ïeul maternel, » bien loin de changer ou d ' é t end re sa 
disposition p r imi t i ve , qui est fondamentale, i l la restreint, en 
exigeant, conug» condition de la succcssibil i té , que ces parents 
au septième degré soient les descendants légit imes de son t r isa ïeul 
paternel ou maternel ; 

« Attendu que la contexture du testament d é m o n t r e que les 
mots septième degré ne sont pas mis en rapport avec le t r isaïeul 
paternel ou maternel du défunt , mais s'appliquent uniquement 
aux relations de pa ren t é qui doivent exister entre le testateur et 
ceux qu ' i l appelle ; que le degré de pa ren t é entre le tr isaïeul et 
les appelés n ' importe g u è r e ; que c'est le degré de p a r e n t é entre 
le testateur et les appelés qui seul doit ê t re pris en considérat ion ; 
que la p r e m i è r e condition qu ' i l met à son ins t i tu t ion, c'est que 
ses hér i t ie rs soient ses parents au degré qu ' i l d é t e r m i n e , qu'ils 
doivent se trouver, vis-à-vis de l u i , au sept ième d e g r é ; qu ' i l a, 

en un mot, d é t e r m i n é le deg ré de pa ren t é que les appelés doivent 
avoir vis-à-vis de l u i , pour avoir dro i t à une part dans sa succes
sion, et qu'ils n'ont nullement à compter leur degré de p a r e n t é au 
regard du t r i sa ïeul , mais seulement au regard du testateur l u i -
m ê m e ; 

« Attendu qu ' i l est de tout point e r r o n é de p ré t endre que les 
deux qual i tés exigées, à savoir : la pa ren t é avec le défunt au sep
t ième degré et l 'obligation de descendre'de son trisaïeul seraient 
inconciliables, puisqu'on réal i té grand nombre de p r é t e n d a n t s 
droits à la succession réun i s sen t en leur personne les deux qual i 
t é s ; qu ' i l en est même qu i , descendant du t r i sa ïeul , sont parents 
avec le défunt au s ixième degré c iv i l ; qu'ainsi le fait, tel qu ' i l se 
réal ise , d é m o n t r e l ' inani té de l 'argument; 

« Attendu que tout aussi vainement l 'on soutient qu ' i l y aurait 
incompat ibi l i té entre la computation civile et le partage par 
souches et par r ep résen ta t ion , « stacksgewyze of by staek en 
i representatie, » o rdonné par le testateur; que, tout au 
contraire, le partage par souches est consacré par la loi c ivi le , 
dans tous les cas où elle admet la r ep ré sen ta t ion , à savoir dans les 
successions déférées aux descendants (art . 745 du code civil) et 
dans les successions de frères et sœur s (art. 742 et 743 du m ê m e 
code); 

<• Attendu qu ' i l n'est pas contesté que, sous le droi t coutumier, 
en ma t i è re de succession, on suivait exclusivement la computa
tion civile et que néanmoins les successions se partageaient par 
souches et par représenta t ion ; qu ' i l en éta i t ainsi sous les coutu
mes qui avaient l imité le degré de successibi l i té , comme sous les 
coutumes qui admettaient la représen ta t ion à l ' i n f i n i ; qu'on en 
voi t un exemple dans la coutume d'Yprcs, rub . 10, art . 2 4 , qu i 
déclare que la représenta t ion aura l ieu, en ligne col latérale , jus
qu'au hu i t i ème degré inclusivement, suivant la supputation du 
droi t c i v i l , de man iè re que même les parents qui sont au m ê m e 
degré succèdent par souches et non par t ê t e ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, tout en restreignant la vocation 
au sep t ième degré de la p a r e n t é civile, le partage pourra avoir l ieu 
sans difficulté par souches et par r ep résen ta t ion , soit que le tes
tateur ait voulu que ses parents au sep t ième degré remontassent 
d'un degré par la r ep résen ta t ion , afin de prendre la part qu i au
rai t é té dévolue à celui qu'ils r ep ré sen ten t en sa qual i té de parent 
au s ix ième deg ré , soit qu ' i l ait voulu qu'on remontâ t par la re
présen ta t ion aux frères et sœur s de son aïeul ou même aux frères 
et sœur s de son bisaïeul (question réservée) ; 

« Attendu qu'on argumente, avec tout aussi peu de fondement, 
de ce que la computation civile cxclucrait de la succession toute 
famille que le défunt avait à Gand, tandis qu ' i l doit ê t re censé 
avoir voulu appeler, de pré fé rence , celte famille, dont l'existence 
lu i est connue, puisqu'il a voulu qu'elle fût invi tée à ses funéra i l 
les, et notamment l 'un des membres de cette famille, L . Blom-
maert, avec lequel i l avait des liaisons d ' a m i t i é ; que, d'abord, i l 
est év iden t que le testateur n'a m o n t r é ni préférence , ni affection 
par t icu l iè re pour aucun membre de sa famille et qu ' i l n'a pas 
confondu la pa ren té et la succcssibi l i té ; qu ' i l a si bien été d'avis 
que ses parents de Gand, comme ceux qu ' i l savait avoir dans d'au
tres locali tés, pourraient, malgré leur p a r e n t é , ne pas ê t r e suc-
cessibles, aux termes de son testament, qu ' i l a supposé la possibi
lité que dans l'une ou dans l'autre ligne, on ne parviendrait pas à 
faire les justifications exigées par le testament, et, pour ce cas, i l 
a ins t i tué les hospices de Gand, prévoyance significative et q u ' i l , 
est impossible d'attribuer à l ' idée que des parents succes'sibles, 
notamment ceux qui se trouvaient sur les l ieux, auraient pu n é 
gliger de faire valoir leurs droits à une succession opulente, et 
qu ' i l fallait stimuler leur zè le , en instituant les hospices, à leur 
dé fau t ; 

« Attendu qu ' i l est naturel de penser que le testateur (qui , sui
vant les allégations de l'audience, aurait d i t maintes fois que son 
testament serait clair et ne donnerait lieu à aucune difficulté) tout 
en disposant de manière telle que, d ' après les notions qu ' i l avait 
sur sa famille, i l pouvait e spére r que sa succession serait recueil
lie par des hér i t ie rs du sang, a voulu, d'une part, renfermer sa 
vocation dans des limites assez étroi tes pour qu'un grand nombre 
de réc lamat ions ne pussent se produire, et par suite faire n a î t r e 
des difficultés, et a compris, d'autre part, que cette l imita t ion 
pouvait avoir pour effet qu'aucun parent ne parviendrait à se 
placer dans les conditions Voulues ; 

» At tendu, en second l ieu , qu ' i l est à remarquer que la famille 
de Gand, dont fait partie L . Blommaert, ne descend pas d 'un t r i 
saïeul du testateur, mais d'un nommé Kiekepost, époux de Marie 
Van der Meersch, laquelle a épousé , en secondes noces, Pierre De 
Kcyser, t r isaïeul mater-matcr-pater-malernel du défunt , et que, 
sans vouloir examiner la question de savoir si le testateur n'a pas 
entendu restreindre son insti tution aux descendants d'un seul de 
ses t r i sa ïeuls , dans chacune "des lignes, on peut conclure des ter
mes du testament que, m ê m e dans l 'hypothèse où la vocation tes-



tamentaire s'appliquerait aux descendants de tous les t r isaïeuls du 
testateur, celui-ci n'a pas entendu appeler ceux qui ne peuvent 
se rattacher à lu i que comme issus d'un premier mariage d'une 
de ses t r i sa ïeu les , d 'où i l suit que la famille dont i l s'agit se t rou
verait exclue, non-seulement à raison du degré de p a r e n t é , mais 
aussi à raison de son origine; 

« At tendu, en troisième l ieu, qu ' i l est digne de cons idérer que 
si le testateur avait voulu se référer à la computation canonique, 
i l n'aurait pas eu besoin, pour que L . Blommaert fût compris 
dans la disposition, n i de descendre jusqu'au sixième degré de 
cette computation, ni de modifier son premier projet de testament 
pour é t endre l'appel jusqu'au sept ième degré , puisque L . Blom
maert, parent du testateur au hu i t i ème degré c i v i l , é tai t au qua
t r i ème degré canonique; 

« Attendu qu'enfin i l est de toute évidence que si l'affection du 
testateur pour L . Blommaert avait dé te rminé ses dispositions, au 
lieu de le laisser confondre dans la foule, i l n'aurait pas m a n q u é 
de le gratifier de quelque legs part icul ier ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui p récède , que les considéra t ions 
invoquées par les adversaires de la computation civi le , ne sont 
aucunement de nature à jeter le moindre doute sur le sens du tes
tament ni à faire supposer que le testateur aurait eu l ' intention 
d ' introduire , par l'appel de ses h é r i t i e r s , une computation de de
grés tout-à-fait anormale; 

« Attendu que s'il pouvait y avoir lieu de rechercher la pensée 
et les intentions du testateur, ou trouve dans les documents i n 
ventor iés à la mortuaire, la démons t ra t ion la plus décisive que 
Lacombe, en faisant la désignation de ses hér i t i e r s , avait exclusi
vement en vue la computation de degrés consacrée par le droi t 
c iv i l ; qu'en effet i l est reconnu entre parties : 1 ° que le testament 
du 3 0 j u i n 1 8 5 6 est en t i è remen t conforme à un projet écri t de la 
main de l 'un des exécu teurs testamentaires, M . Hellcbaut, inven
torié sous la cote 9 2 ; 2 ° que ce projet portait primitivement zes-
den graed, et ond-groot-vader, et que la mémo main a subs t i tué 
zevenden à zesden et ajouté le mot over à ond-groot-vader, de ma
niè re à faire over-ond-groot-vader, 3 ° que ce projet avait l u i -
m ê m e été précédé d'un premier projet (cote 9 0 ) , qui contient tous 
legs particulier, mais auquel manque encore l ' insti tution d 'hér i 
tiers ; 4 ° qu'au dos de ce premier projet se trouve, de la main 
de M . Hellcbaut, une esquisse de crayon généalogique, indiquant 
un seul bisaïeul et les six degrés de la computation civi le , sans 
rien de plus ; 

« Que c'était l 'article 7 3 8 du code c i v i l , en image, c'était la 
computation civile figurée et rendue sensible; que c'est év idem
ment dans le but de complé te r , en connaissance de cause, le pre
mier projet que cette esquisse a été faite, c'est donc virtuellement 
le code civi l sous les yeux et en contemplation de la computation 
civile que l ' inst i tut ion des hér i t ie rs a été faite jusqu'au sixième 
degré inclusivement d'abord, et ensuite jusqu'au sept ième degré 
inclusivement; qu ' i l est donc certain que le testateur a connu la 
computation civi le , qu ' i l a voulu la computation civile et que les 
termes du testament r éponden t exactement à la pensée et aux i n 
tentions du testateur; 

« Attendu que, dans le sj 'stème de la computation des degrés 
selon la loi civile, le testament peut recevoir son exécut ion , sans 
devoir rien ajouter, rien retrancher, rien transporter, ta*ndis 
que , dans le sys tème contraire, i l faut, pour rendre le sens 
clair et p réc i s , transporter les mots du septième degré h la fin de la 
phrase et l i re : « J'institue mes parents, descendants de mon t r i 
saïeul jusqu'au sep t ième degré » et faire ainsi se rapporter les 
mots septième degré au t r isa ïeul , au lieu de les rapporter au tes
tateur; que c'est là une transposition de mots qui donne un autre 
sens à la phrase dont s'agit; c'est ainsi substituer une volonté 
é t r angè re à celle du testateur; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui p récède , qu ' i l y a lieu d 'écar te r 
toutes les parties qui n'ont fait aucune production, laquelle les 
range au sept ième deg ré , en qual i té de parents du défunt , sans 
qu ' i l soit nécessaire d'examiner leur filiation et les pièces sur les
quelles elles se fondent, ni les autres motifs qui pourraient dé 
terminer leur exclusion de la succession ; 

« Attendu que, d'autre part, i l y a lieu d 'écar te r certaines par
ties dont le degré de p a r e n t é , si elles sont parentes, est d e m e u r é 
inconnu, parce qu'elles n'ont fourni n i justification, n i crayon 
généalogique ; qu 'à cette catégorie appartiennent les défendeurs 
Franço is Leoty et consorts ; 

» Attendu qu ' i l y a l ieu d 'écar te r de même tous les p r é t endan t s 
à la succession Lacombe, défai l lants , contre lesquels défaut a été 
p rononcé i t é ra t ivemen t par jugement du 1 9 octobre 1 8 5 7 , à sa
voi r : J . -A. Lacombe, Félix Lambin, etc., etc. ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . GRANDIEAN, subst i tul-du 
procureur du r o i , en ses conclusions conformes, adjuge à Chris
tophe La farge et consorts les conclusions qu'ils ont prises par 
leur écr i t signifié le 1 1 mai 1 8 5 8 ; eu conséquence , déclare pour 

dro i t que nul ne peut ê t r e admis à invoquer le bénéfice de la 
vocation faite par le testament de feu J.-J. Lacombe, s'il n'est pa
rent du défunt au sep t ième d e g r é ; que les p ré t endan t s q u i , sui
vant leur propre crayon généalogique, sont à des degrés plus éloi
gnés et ceux qui n'ont fait aucune production les rangeant au 
sep t ième deg ré , n'ont ni qua l i té , n i action, pour p r é t e n d r e ou 
exercer des droits quelconques dans la succession; par sui te , dé
clare les parties de M . Ferdinand Van Acker, men t ionnées dans 
l 'écri t de conclusions du 1 0 avr i l 1 8 5 8 , sous les lettres A , B , C 
et D , savoir Elisabeth Bouigcs et consorts, les parties de M . De 
P o r r é , savoir Félix Courtois et autres; les parties de M . Fierens, 
savoir Anne-Marie Lambrcchls et consorts, les parties de 
M M . Vervact, Piens et Ch. Van Acker, ainsi que les défail lants 
J . Dugal, F r . Laval , etc., non recevables en leurs p r é t e n t i o n s , les 
condamne aux d é p e n s ; déclare le présen t jugement exécuto i re 
par provision, nonobstant appel, opposition et sans caution ; d é 
clare réservées les autres questions dont la discussion a é té pro
voquée par les exécuteurs testamentaires, ainsi que toutes celles 
que pourra soulever u l t é r i eu remen t soit la filiation des p r é t e n 
dants dro i t , soit l ' in te rpré ta t ion du testament de Lacombe... » 
(Du 2 9 j u i n 1 8 5 8 . — Plaid. M M " METDEPENNINGEN, BALLIU, G I L -
QUIN et GOEMAERE c. D'ELHOUNGNE, EUGÈNE VAN ACKER et 

LoUWAGE.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
— > W Q < m - m 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE DINANT. 
P r é s i d e n c e d e M . L e k e n , v i c e - p r é s i d e n t . 

PATENTE. PROPRIÉTAIRE. — ARRRES SCIÉS EN PLANCHES. 

EXEMPTION. 

Le propriétaire, qui se livre à des ventes successives de planches 
provenant d'arbres coupés sur son fonds, peut invoquer le béné
fice de l'exemption établie par l'article 5 , lilt. L, de la loi du 
2 1 mai 1 8 1 9 . 

(L'ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS C. POLET.) 

JUGEMENT. — « Cons idéran t que, par procès-verbal en date du 
1 9 mai 1 8 5 8 , les employés de l 'administration des contributions 
constatent qu'ils ont , la veille, r encon t ré une charrette chargée de 
bois sciés et que le conducteur leur a déclaré qu ' i l avait ache té ces 
bois dans le magasin de Polet, marchand de bois, à Flostoy, à qui 
i l les avait p a y é s ; que la notor iété et ses concurrents signalant 
ledit Polet comme marchand de bois, ils se sont rendus à son 
domicile, où ils ont t rouvé un dépôt de bois sc iés ; que Polet leur 
a fait conna î t re que les planches qu'ils avaient sous les yeux pro
venant d'arbres qu ' i l avait abattus sur son fonds, i l saisirait 
chaque occasion qui se p résen te ra i t de les vendre, sans se soumet
tre au droi t de patente, parce qu ' i l était protégé par l 'exemption 
consacrée en faveur du cultivateur disposant des produits de son 
fonds ; 

« Qu'en présence de ces faits, i l s'agit de déc ider : 1 ° si l'ar
ticle 1 E R de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 est applicable à la vente constatée 
à charge du p r é v e n u ; 2 " si le p ropr ié ta i re qui se l ivre à des 
ventes successives de planches provenant d'arbres coupés sur son 
fonds, peut invoquer le bénéfice de l'exemption que l 'article 3 , 
l i t t . L , de la loi p réc i t ée , consacre en faveur des cultivateurs qu i 
ne vendent qu'en nature le produit de leurs terres ; 

» Cons idéran t que le procès-verbal p ré rappe lé ne constate qu'un 
seul fait de vente ; qu'un acte isolé ne peut constituer le m é t i e r , 
la profession, le commerce, que l'article 1 E R assujéti t au dro i t de 
patente; 

» Cons idéran t que, tout en admettant même que le p r é v e n u se 
soit l ivré à des ventes successives de planches provenant de bois 
coupés sur son fonds, que la nature habituelle de ces ventes soit 
établie par l'existence d'un dépô t , par la no to r ié té , par les r é 
ponses du p r é v e n u , celui-ci est fondé à réc lamer l 'exemption de 
l 'ar t . 3 , l i l t . L , d'abord, parce qu ' i l rentre dans les termes de cet 
article; ensuite, parce que, les termes de cet article ne l u i fussent-
ils pas rigoureusement applicables, i l peut par analogie invoquer 
avec succès le bénéfice de cette exemption ; 

« Cons idéran t que ce sys tème d'analogie est consacre par l 'ar
ticle 5 de la loi qui porte que le « droit de patente pour les pro-
« fessions, commerces, industries et mét iers qui ne se trouvent 
« pas explicitement énoncés dans la l o i , sera réglé sur le pied de 
a celui imposé aux professions qui y sont les plus analogues par 
» leur nature et par les bénéfices qu'elles procurent; « 

» Que, si ce sys tème d'assimilation est admis lorsqu'i l s'agit 
de frapper d'un impôt une industrie, une branche quelconque de 



commerce, une profession qui n'est pis explicitement énoncée 
dans la l o i , i l doit, à plus forte raison, en ê t r e de m ê m e lorsqu'i l 
est question d'assurer la l ibre disposition des produits du sol et 
d 'é tendre l 'exemption à des eas analogues à ceux que la lo i dé
clare formellement vouloir favoriser; que, du reste, lorsqu' i l y a 
doute, ce doute doit s ' interpréter en faveur de la l ibe r té , principe 
qui doit aussi, en ma t i è re répress ive , ê t r e suivi en faveur du 
p r é v e n u ; 

« Cons idéran t qu'il y a analogie parfaite entre le p r o p r i é t a i r e 
qu i vend des arbres, produits de son fonds, qu ' i l a convertis en 
planches afin d'en faciliter le déb i t , et le cultivateur, p rop r i é t a i r e 
ou locataire, qu i transforme en fil le lin qu ' i l a e u l t i v é ; que, dans 
un cas comme dans l 'autre, les produits du sol ont subi une pre
m i è r e transformation qu i n'en a pas dé t ru i t la nature; que là ne 
s ' a r rê te cependant pas la faveur que la loi a voulu assurer à la 
cul ture , puisqu'elle exempte du droi t de patente m ê m e celui qui 
fait subir à ce l i n une seconde transformation en convertissant le 
fil en toile q u ' i l vend, du moment qu ' i l n'emploie que deux mé
tiers pour le tissage; que la même analogie se reproduit dans les 
autres cas que le légis la teur a énoncés , non pour l imiter l ' é tendue 
de l 'exemption, mais pour en expliquer le sens et la por tée ; 

« Cons idérant que, si l 'administration était fondée à soutenir 
que le p r o p r i é t a i r e d'arbres croissants sur son fonds ne peut ê t r e 
confondu avec le cultivateur que l 'art: 3 , l i t l . L , exempte du 
droi t de patente pour la vente en nature du produit de sa cul 
ture, i l faudrait aller j u s q u ' à dire qu ' i l est assujéti au droi t de 
patente pour la vente de ses arbres, soit sur pied, soit après les 
avoir abattus, puisqu' i l retomberait alors dans la règle généra le 
de l 'art . 1 E R, p r é t en t ion que l'administration ne soulève pas et ne 
pourrait raisonnablement soulever ; 

« Cons idéran t surabondamment qu'en France, la direction d'ac
cord avec le conseil d'Etat décide que l'exemption du droi t de 
patente s 'étend aux propr ié ta i res qui exploitent et vendent leurs 
bois, même débi tés en planches et charbons, quoique la loi fran
çaise consacrant le même sys tème que la loi belge, porte, dans son 
art. 1 « , que « la patente est due par tout individa /qui exerce 
« une profession, un commerce, une industrie non compris dans 
« les exemptions, » et que le § 3 de l'article 5 qui d é t e r m i n e les 
exemptions ne parle que « des laboureurs et cultivateurs pour la 
« vente de leurs récoltes et fruits provenant des terrains qui leur 
« appartiennent ou par eux exploités ; » 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , oui M . HERMAN, substitut du 
procureur du r o i , en ses conclusions conformes, déclare l 'admi
nistration non fondée dans ses poursuites, la condamne aux dé 
pens, et renvoie le p révenu de l 'act ion. . . » (Du 1E R décembre 
1858 . — Plaid. M M " LAMBERT, PIERLOT.) 

GLANAGE. — COMMUNES. . — USAGE. 

Le glanage n'est permis que dans les lieux où l'usage en est reçu, 
et de la manière dont cet usage y est reçu. 

L'art. 4 7 4 , n° 1 0 , du code pénal n'a pas modifié l'art. 2 1 de la 
loi des 2 8 septembre-^ octobre 1791 ; il n'a fait que maintenir 
et confirmer cette dernière disposition. 

(MARTINET ET CONSORTS C. LE MIMSTÉRIÎ PUBLIC ET UUWARD.) 

Un j u g e m e n t d u t r i b u n a l de s imple pol ice d u ca-nton de 

W a l c o u r t ava i t c o n d a m n é les appelantes et deux autres per 

sonnes à 3 f r . 7 5 cent , d 'amende et aux f ra i s , p o u r avo i r 

g l a n é au r â t e a u dans la c o m m u n e de H e m p t i n n c . 

A p p e l a y a n t é t é i n t e r j e t é , on p r é t e n d i t que l ' a r t i c l e 4 7 1 , 

n ° 1 0 , d u code p é n a l avai t a b r o g é les disposi t ions a n t é 

r i eures re la t ives au glanage, et on en d é d u i s a i t le d r o i t 

absolu de g l a n e r , aux condi t ions i m p o s é e s par l e d i t a r t i c l e . 

I n t e r v i n t le j u g e m e n t s u i v a n t : 

JUGEMENT. — » Y a-t-il l ieu de confirmer le jugement dont est 
appel? 

<i Cons idéran t qu ' i l est résul té de l ' instruction faite à l'audience 
de ce tr ibunal et de la déclarat ion des appelantes devant le pre
mier juge, que, dans la commune de Hemptinnc, i l n'a jamais é té 
d'usage de glaner au râ teau ; 

« Cons idéran t que le glanage, en prenant cette expression dans 
son sens le plus géné ra l , n'a pas été érigé en droi t absolu par les 
lois en v igueur ; qu ' i l n'est permis, aux termes de l 'art . 2 1 de la 
loi des 2 8 septembre-6 octobre 1791 que dans lieux où l'usage en 
est r eçu , et par conséquent de la man iè re dont cet usage y est r eçu ; 

» Cons idéran t que le code pénal , dans son art . 4 7 1 , n° 10, n'a 
pas établi un dro i t nouveau, mais qu' i l n'a fait , ainsi que l'a 
décide la cour de cassation, que maintenir et confirmer le glanage 
tel qu ' i l existait an t é r i eu r emen t sans y rien changer n i innover; 

« Cons idé ran t , en effet, qu'on ne peut faire dé r ive r un droi t 
semblable, qui porte parfois une atteinte t rès -grave à la p r o p r i é t é , 

des dispositions des lois r ép ress ives , alors surtout que celles-ci, 
comme l 'ar t . 4 7 1 , n° 10 , ne feraient que le eonsacrer vir tuelle
ment ; ce qui ne peut é v i d e m m e n t suffire pour prévaloir contre les 
ar t . 5 3 7 et 5 4 4 du code c i v i l , qui proclament le droi t de p ropr i é t é 
et en assurent l'exercice le plus é tendu ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, v u l 'ar t . 1 7 6 du 
code d'instruction criminelle, le T r ibuna l , ouï M . GILMAN, juge, 
en son rapport , confirme le jugement dont est appel et condamne 
les appelantes aux frais . . . » (Du 8 décembre 1 8 5 8 . — Plaid. 
M " HALLOT.—TRIB. CORR. DE DÎNANT. — APPEL DE SIMPLE POLICE.) 

OBSERVATIONS. — L ' a r r ê t de la cour de cassation, auquel 

fa i t a l l u s ion ce j u g e m e n t , est d u 1 7 d é c e m b r e 1 8 4 4 . ( V . P A -

SIÇRIE, 1 8 4 5 , 1 , 1 4 8 , et le r é q u i s i t o i r e en sens con t r a i r e 

de M . l 'avocat g é n é r a l DELEBECQUE.) 

L e t r i b u n a l de D i n a n t ava i t , p a r j u g e m e n t d u 2 9 d é c e m 

b re 1 8 5 2 , a d o p t é le s y s t è m e c o n t r a i r e . Ce j u g e m e n t est 

r a p p o r t é dans la Jurisprudence des tribunaux de M M . CLOES 

et BONJEAN, a n n é e 1 8 5 3 - 1 8 5 4 , p . 9 6 8 . Ces deux auteurs 

se p r o n o n c e n t aussi en faveur d u s y s t è m e de la cour de cas

sa t ion . 

JURIDICTION COMMERCIALE. 
i "8i98rj—i 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e P a g e , p r . p r é s . 

VCNTE. — INTERPRÉTATION DU CONTRAT. — CLAUSE D'USAGE. 

Il n'y a pas lieu de suppléer dans un contrat de vente les clauses 
qui y sont d'usage lorsqu'elles sont de nature à modifier essen
tiellement la convention à l'avantage du vendeur et que le con
trat peut d'ailleurs recevoir son exécution. 

(DETHY C. HEYE FRÈRES.) 

Par c o n t r a t d u 2 0 oc tobre 1 8 5 6 , D e t h y , m a î t r e de ve r 

re r ies à L o d e l i n s a r t , s'engagea à l i v r e r à Heye f r è r e s , n é 

gociants à N e w - Y o r k , 6 , 0 0 0 caisses de verres à v i t r e s , 

d o n t 8 0 0 de 1 " q u a l i t é , 1 , 2 0 0 de 2 ° q u a l i t é , 2 , 0 0 0 de 

3 ° q u a l i t é et 2 , 0 0 0 de 4 E q u a l i t é . Les p r i x é t a i e n t ceux fixes 

par le c o m i t é v e r r i e r dans l e t a r i f d u 1 E R j a n v i e r 1 8 5 4 . 

O r , aux termes de ce t a r i f et d ' a p r è s l 'usage du commerce 

v e r r i e r , le p r i x est fixé d ' abord d ' a p r è s la qualité d u v e r r e 

et pa r 1 0 0 pieds c a r r é s , mesure de F r a n c e ; ensui te i l va r i e 

su ivan t les dimensions de g r a n d e u r q u i sont d i v i s é e s en 

sept c a t é g o r i e s d ' u n n o m b r e maximum de pouces r é u n i s 

en h a u t e u r et en l a r g e u r . Ce p r i x s ' é l è v e en p r o p o r t i o n et 

à ra i son de la g r a n d e u r ; la d i f f é r e n c e a t t e in t parfois 5 0 p . c. 

Dans chacune de ces c a t é g o r i e s , l 'acheteur peu t c h o i s i r , 

sans v a r i a t i o n de p r i x , t e l l e h a u t e u r et l a rgeur que c o m 

por t e la combina ison des chiffres ou des nombres , p o u r v u 

que l e u r a d d i t i o n les fasse rester dans les l i m i t e s des d i m e n 

sions a s s i g n é e s à chaque c a t é g o r i e . Ce cho ix s'appelle assor

timent. 

Le 1 2 j a n v i e r 1 8 5 7 , Heye f r è r e s fixèrent les mesures des 

verres p o u r 3 , 6 0 0 caisses et les r é p a r t i r e n t en t re les qua t re 

p r e n t i è r e s c a t é g o r i e s de d imens ions , c ' e s t - à - d i r e en t re les 

mo ins grandes et les mo ins c o û t e u s e s . 

D e t h y refusa d ' e x é c u t e r l ' o r d r e ; i l s ou t i n t que d ' a p r è s 

l ' e s p r i t d u con t r a t et l 'usage é t a b l i p o u r le commerce ver 

r i e r , l ' acheteur deva i t r é p a r t i r ses ordres en t re les sept ca

t é g o r i e s de d imens ions , sauf à composer les assortiments 

de chaque catégorie comme bon l u i sembla i t et ce a f in d ' é t a 

b l i r , pa r une é q u i t a b l e m o y e n n e , u n p r i x r é m u n é r a t e u r , 

a t t endu que le vendeu r pe rda i t su r les petites d imensions 

et ne gagnai t que sur les grandes . 

Heye f r è r e s a s s i g n è r e n t D e t h y devant le t r i b u n a l de c o m 

merce de Char l e ro i p o u r le fa i re c o n t r a i n d r e à e x é c u t e r 

l e u r o r d r e ; dans le cours de l ' ins tance , i ls d e m a n d è r e n t la 

r é s o l u t i o n d u con t r a t avec d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

P o u r j u s t i f i e r son refus , D e t h y i n v o q u a i t l 'usage constant 

du commerce et demandai t à l ' é t a b l i r par exper t s . 

Heye f r è r e s exc ipa ien t au p r i n c i p a l de l e u r c o n t r a t , 

l eque l ne l i m i t a i t pas l e u r c h o i x ; ma i s , subs id i a i r emen t , 

i l s i nvoqua i en t aussi l 'usage et demanda ien t é g a l e m e n t 

l ' exper t ise p o u r l ' é t a b l i r . 

Le T r i b u n a l statua en ces termes : 

JUGEMENT. — a Considérant que le marché relaté dans les enn-



clusions des demandeurs n'est pas con t e s t é ; qu ' i l y est s t ipulé 
que les pr ix seront ceux, du tarif belge pour les verres demi-blanc, 
du 1 e r janvier 4854, plus 25 centimes par caisse de 50 pieds et 
r ien pour les enveloppes ; 

« Cons idéran t qu ' i l résul te des é léments de la cause et notam
ment des lettres des 6 et 19 janvier 4857, adressées par le dé 
fendeur aux demandeurs, que ces derniers s 'étaient réservé la 
faculté d'indiquer par la suite les dimensions des différentes qua
lités de verres à vitre indiquées dans la convention ci-dessus men
t ionnée ; 

« Considérant que celte faculté abandonnée aux demandeurs 
de dé t e rmine r les dimensions des marchandises dont s'agit au 
l i t i ge , n 'é ta i t pas cependant i l l imi tée ; qu'elle devait , aux termes 
du m a r c h é , s'exercer dans les différentes catégories fixées au tar if 
de 1854, et sans restriction quant aux quant i t és à choisir dans 
chacune des catégories , pourvu que le nombre de caisses pour 
chaque quan t i t é ne soit pas d é p a s s é ; 

« Considérant que de celle condition découlait pour les de
mandeurs le droi t de modifier à cet égard les ordres déjà fournis 
c l non exécutés ; 

« Considérant que l 'ordre expédié de Paris, est a r r ivé chez le 
défendeur avant que l 'ordre de Brème n ' eû t reçu son exécut ion 
en tout ou en partie ; 

o Considérant qu ' i l est reconnu par le défendeur que les diffé
rentes dimensions dont les demandeurs ont fait choix dans l 'ordre 
de Paris , sont p révues dans le tar if de 1854, et que les pr ix en 
sont fixés dans ce document; 

« Cons idérant que s'il était v r a i , d 'après ia convention préc i 
t é e , qde les demandeurs devaient nécessairement prendre ces 
marchandises proportionnellement dans chacune des catégories 
de dimensions reprises dans le tarif de 1854, celte circonstance 
excluait la faculté pour les demandeurs de faire un choix quel
conque, et alors que pouvaient signifier les lettres des 6 et 19 jan
vier 1857, p réc i t ées? 

o Cons idéran t que si le défendeur obtient un bénéfice plus 
considérable en fabricant les grandes dimensions, celle circon
stance ne peut avoir aucune influence au litige, en présence de la 
clause du m a r c h é ; que les parties s'en rapportent au tar i f de 
1854, qui dé t e rmine non-seulement les pr ix pour chaque qual i té , 
mais encore pour chacune des catégories de dimension ; 

« Cons idéran t qu ' i l résul te de tout ce qui précède que les de
mandeurs se sont, dans l'ordre ou commande de Paris, en date du 
12 janvier 1857, conformés aux clauses et conditions du marché 
intervenu entre parties, et que le défendeur en s'abslcnanl de 
l 'exécuter nonobstant la sommation du 27 avr i l 1857, a contre
venu à ladite convention; 

« Cons idérant que le défendeur ne conteste pas la demande en 
résolut ion du marche ; 

» Cons idéran t que la p rocédure ne permet pas de statuer sur 
les dommages- in té rê t s réclamés par les demandeurs; qu ' i l y a 
l ieu , en conséquence , de leur ordonner de les libeller d'une ma
niè re plus détail lée et de les appuyer de litres probants ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , jugeant consulaircmcnt, déclare 
résolu le m a r c h é du 20 décembre 1856, et avant de faire droit 
sur la demande de dommages- in térê ts réclamés par les deman
deurs, leur ordonne de les libeller et de les prouver; déboute le 
défendeur de ses fins et conclusions et le condamne aux d é p e n s . . . » 
(Du 13 janvier 1858.) 

A p p e l . 
Devan t la c o u r , D e t h y s'est p r é v a l u des disposi t ions des 

ar t ic les 4 0 2 2 , 4 1 5 6 , 1 1 5 8 , 1 1 5 9 , 1 1 6 2 , 1 1 7 4 , 1246 et s p é 

c i a l emen t de l ' a r t i c l e 1160 d u code c i v i l p o u r so l l i c i t e r 

l ' exper t i se r e f u s é e par le p r e m i e r j u g e . 

ARRÊT. — » Attendu que les parties sont d'accord sur les termes 
de la convention qu ' i l s'agit d ' i n t e r p r é t e r ; 

« Attendu que cette convention précise nettement la nature, 
la q u a n t i t é , la qua l i t é , le pr ix et le mode de livraison des mar
chandises vendues par l'appelant aux i n t i m é s ; 

« Attendu que la répar t i t ion des caisses de vi t re , de chaque 
qua l i t é , entre les diverses catégories de grandeurs, modifierait 
essentiellement la convention et ne peut dès lors ê t re considérée 
comme une clause d'usage, que les contractants ont sous-entendue; 

« Attendu que les catégories établies par les tarifs auxquels les 
parties se sont référées n'ont d'autre objet que de fixer les limites 
dans lesquelles doit s'exercer le choix de l'acheteur, quant aux 
dimensions du verre, mais nullement de lu i imposer l'obligation 
d'accepter des verres de chacune des dimensions qui s'y trouvent 
classées ; 

« Attendu que la correspondance versée au procès démon t r e 
que telle est la por tée de la convention litigieuse ; 

u Qu'en l'absence d'une stipulation contraire, i l appartenait 

aux int imés de d é t e r m i n e r la dimension des vitres à fourni r par 
l 'appelant; 

o Que si les parties avaient entendu restreindre à cet égard le 
dro i t de l'acheteur, et forcer celui-ci à choisir proportionnelle
ment entre les différentes catégories de dimensions, on ne com
prendrait pas que l 'appelant, dans les observations échangées au 
sujet des commandes datées de Brème et de Paris, ne se fût pas 
immédia t emen t préva lu de celte clause du contrat ; 

« Attendu que si la convention devait, dans la pensée de l'ap
pelant, avoir le sens qu ' i l y attribue, ce serait à l u i , vendeur, à 
s'impuler de n'avoir pas clairement indiqué ce à quoi i l s'obligeait 
(art. 1602 du code civil) ; 

« Attendu que, dans le cours de l'instance, les parties ont 
conclu l'une et l 'autre à la résolut ion de la vente; 

« Que le premier juge a d û , par conséquen t , statuer sur ce 
point , et que c'est à bon droi t , qu 'à défaut d 'exécut ion de la part 
de l'appelant, i l a déclare la convention r é s o l u e ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, sans s ' a r r ê t e r aux 
faits ar t iculés par l'appelant, lesquels sont rejelés comme i r r é l c -
vanls , la Cour met l'appel au n é a n t ; condamne l'appelant à 
l'amende et aux d é p e n s . . . » (Du 23 novembre 1858. — Plaid. 
M M e > SANCKE et LADRIE.) 

•—r*»i»Qng 

ACHAT ET VENTE. LIEU DE PAIEMENT. — FACTURE. 

COMPÉTENCE. 

L'art. 420, § 3, du code de procédure, peut être invoqué aussi bien 
par l'acheteur que par le vendeur, alors même qu'il agit pour 
l'exécution ou la résiliation du marché. 

Il n'y a pas lieu de s'arrêter aux énonciations de la facture lors
qu'elles sont contredites par la correspondance échangée entre 
parties. 

(MOENS C. BULLERKOTTEN.) 

Moens, n é g o c i a n t à B r u x e l l e s , avai t a c h e t é sur p lace , au 

c h a n t i e r à A n v e r s , une par t ie de bois de B u l l e r k o t t e n , 

m a r c h a n d de cette d e r n i è r e v i l l e . 

A p r è s avo i r p r i s l i v r a i s o n de la marchand i se , Moens p r é 

t e n d i t qu 'e l le n ' é t a i t pas conforme aux condi t ions d u m a r 

c h é et assigna B u l l e r k o t t e n devant le t r i b u n a l de commerce 

de Bruxe l l e s en r é s o l u t i o n de la vente avec dommages-

i n t é r ê t s . 

B u l l e r k o t t e n d é c l i n a la c o m p é t e n c e de ce t r i b u n a l ; i l 

s o u t i n t , d ' abo rd , que le vendeur seul p o u v a i t se p r é v a l o i r 

de l ' a r t . 4 2 0 , n ° 5, d u code de p r o c é d u r e , l eque l ne s'ap

p l i q u a i t q u ' à la seule demande en pa iemen t , et ensui te que 

le l i e u de pa iement é t a i t A n v e r s , ce que constatai t la fac

t u r e . 

Moens r é p l i q u a que les deux contractants pouva ien t e x c i -

pe r de l ' a r t i c l e 4 2 0 d u code de p r o c é d u r e et q u ' i l ava i t é t é 

convenu que le pa iement se fe ra i t par t r a i t e f o u r n i e su r l u i 

à B r u x e l l e s , c o m m e le po r t a i t une l e t t r e q u ' i l p r o d u i s i t , et 

que , d è s l o r s , on ne pouva i t l u i opposer les termes de la 

f ac tu re . 

Jugement a ins i c o n ç u : 

JUGEMENT. — « Sur l'exception d ' incompétence proposée : 
« Attendu que le défendeur é tan t domicil ié à Anvers, c'est 

devant le juge de son domicile qu ' i l doit ê t re a ss igné ; 
« Attendu que des documents de la cause résul te que la vente, 

objet du l i t ige, a é té faite à Anvers où se trouvait la marchandise 
et où le paiement devait ê t re effectué; que, sous ces divers rap
ports, c'est encore le juge du domicile du défendeur qui est seul 
compétent pour conna î t re de la demande (art. 420 du code de 
p rocédure civile) ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l se déclare i ncompé ten t ; renvoie 
la cause et les parties devant qui de droit ; condamne le demandeur 
aux dépens de l ' incident . . . » (Du 9 août 1858.) 

A p p e l . 

ARRÊT. — o Attendu que, dans l ' intérêt du commerce, le § 3 
de l 'ar t . 420 du code de p rocédure civile attribue, d'une m a n i è r e 
généra le , ju r id ic t ion au tribunal du lieu où le paiement doit ê t re 
effectué, sans faire de distinction entre l'action en paiement de la 
part du vendeur et l'action de l'acheteur pour l 'exécution ou la 
rési l iat ion du marché ; 

« At tendu, en fait , que l'appelant soutient qu'en vertu des 
stipulations intervenues entre les parties, le bois qu ' i l a ache té à 
l ' int imé à Anvers étai t payable à Bruxelles ; 

« Attendu que cette allégation se trouve confirmée par la lettre 
écri te d'Anvers, le H ju i l l e t 1858, où l ' int imé di t à l'appelant, 
qui est domicil ié à Bruxelles : a Je prendrai la l iber té de disposer 



« sur vous pour le montant de la facture dél ivrée suivant accord 
u et convention ici sur place, quinze jours après la dé l ivrance des 
o marchandises et sans escompte; » 

« Qu ' i l y a, dès lors, lieu de tenir pour établi le fait allégué 
par l'appelant, sans s 'a r rê ter aux énonciat ions insérées dans la 
facture émanée de l ' in t imé, puisque dans les circonstances de la 
cause, celte facture ne peut être considérée comme ayant é té ac
ceptée par l'appelant ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . le premier avocat général GRAAFF 
entendu en son avis, met le jugement dont i l est appel au n é a n t ; 
émendan t , déclare l ' int imé non fondé dans son exception d ' in
compétence , et vu l 'art . 472 du code de p rocédure civile, renvoie 
la cause et les parties devant le tribunal de commerce de Lou
va in . . . « (Du 4 décembre 1888.— COUR DE BRUXELLES. — 2° Ch. 
M . CORBISIER DE MÉAULTSART, p r é s . — Plaid. M M 0 ' WENSELEERS 
et SANCKE.) 

OBSERVATION. — V . DALI.OZ, V ° Compétence commerciale, 

n°» 4 3 2 , 4 3 3 , 4G6, 4 6 8 , 4 6 9 , 472 et 4 7 3 . 

B I B L I O G R A P H I E . 

I . E . E S I K S T I T V T E S D E C U Ï l ' S , tl ' . lduitCS Cil italien, COmplétCCS Cl 

annotées par M. FRANÇOIS L I S I , avocat il Bologne, )8!>8. 
I I . M A N U E L D E J U R I S P R U D E N C E I I B H T H É Â T R E S , par M. Enjus 

SALCCCI, avocat à Florence, 1858. 

I . M . L i s i , q u i est connu dans les Etats d u Pape et dans les 

c o n t r é e s voisines comme 1 u n des p lus savants et des plus 

habi les ju r i sconsul tes q u i h o n o r e n t le ba r r eau de Bologne , 

a v o u l u , en p u b l i a n t le p r e m i e r de ces deux ouvrages , 

c o m b l e r une lacune de la science j u r i d i q u e de sa pa t r i e . 

L ' i m p o r t a n c e des Commenta i res de GAÏCS p o u r l ' i n te l l igence 

d u d r o i t r o m a i n est un ive r se l l emen t admise d é s o r m a i s ; Jés 

t r a v a u x scientif iques de l ' A l l e m a g n e , de la France , dé" la 

Be lg ique et de la Ho l l ande le p r o u v e n t assez. L ' I t a l f e i & u l ' e 

ne s ' é t a i t pas a p p r o p r i é cel le œ u v r e capi ta le . M . Lts i a d o t é 

son pays d ' un l i v r e q u i r é s u m e la pa r t i e e x é g e t i q u e des plus 

remarquables ouvrages é t r a n g e r s , afin qu ' on puisse p r o 

f i t e r , en I t a l i e , de toutes les l u m i è r e s r é p a n d u e s sur ces 

p r é c i e u x commenta i res . 11 a p r i s à t â c h e de c o m p l é t e r les 

r u b r i q u e s q u i m a n q u e n t au c é l è b r e pal impseste de V é r o n e 

et de r é p a r e r les lacunes q u i parfois ne p e r m e t t e n t pas de 

comprend re le sens des sigles ou des mots d é t a c h é s qu 'on 

a p u d é c h i f f r e r dans le m a n u s c r i t . Dans ce t r a v a i l d é l i c a t 

de r e s t i t u t i o n , i l a eu soin d ' i n d i q u e r tou jours les sources 

o ù i l a p u i s é . Enf in p o u r f ac i l i t e r davantage l ' i n te l l igence 

de l ' o r i g i n a l , i l a a j o u t é au texte une é l é g a n t e et fo r t exacte 

t r a d u c t i o n en langue i t a l i enne . 

L 'ouvrage a c h e v é se composera de d i x à douze l iv ra i sons 

de 5 feuil les chacune, au p r i x de i f r . 35 c. la l i v r a i s o n . 

L ' au t eu r a eu l ' a m i t i é de me c o m m u n i q u e r les p r e m i è r e s 

feuilles i m p r i m é e s . Elles pe rme t t en t d ' a p p r é c i e r dé j à l o u t 

l ' i n t é r ê t et la s é r i e u s e va l eu r d u t r a v a i l en t repr i s par 

M . List et de faire b ien augure r de l ' accuei l q u ' i l recevra 

tant à l ' é t r a n g e r qu 'en I t a l i e . 

I I . L'essor et les d é v e l o p p e m e n t s que la c iv i l i s a t i on a 

p r i s dans ce s i èc le audacieux ne pe rme t t en t p lus de sup

poser m ê m e que la l é g i s l a t i o n d ' un peuple puisse se res

t r e i n d r e à la b r è v e s é r i e des ar t ic les de qua t re ou c i n q codes 

e t que sa j u r i s p r u d e n c e n 'a i t d 'aut re miss ion à r e m p l i r que 

de les e x p l i q u e r . L'accroissement de la richesse m o b i l i è r e , 

les p r o g r è s de l ' i n d u s t r i e , la p r o p r i é t é l i t t é r a i r e et a r t i s 

t i que é t a b l i s s e n t ent re les hommes de nouveaux rappor t s 

q u i r é c l a m e n t des r è g l e s et des maximes p u i s é e s à la source 

é t e r n e l l e de la j u s t i ce . Ces r è g l e s do iven t p r é s e n t e r la f o r 

m u l e de nouvelles appl icat ions d u d r o i t , parce que les 

besoins sont tou t nouveaux . Chaque j o u r l ' as t ronomie d é 

couvre que lque conste l la t ion n o u v e l l e . De m ê m e le g é n i e 

i n d u s t r i e l et c o m m e r c i a l inven te ou c o m b i n e chaque j o u r 

des contra ts inconnus des temps a n t é r i e u r s , contra ts c o m 

plexes q u ' i l faut analyser et r é s o u d r e , p o u r ainsi d i r e , dans 

leurs é l é m e n t ' p o u r en apercevoi r tous les rappor t s q u i 

exigent soit l ' app l i ca t ion de p r inc ipes dé j à admis , soi t l ' i n 

t e rven t i on c r é a t r i c e d u l é g i s l a t e u r . C'est à la j u r i s p r u d e n c e 

q u ' i l appa r t i en t de s ignaler les usages r é c e n t s , de consa

c r e r ce q u i ob t i en t l ' appu i de la jus t i ce et de l ' é q u i t é , de 

flétrir t ou t ce q u i s'y peut i n t r o d u i r e d ' i m m o r a l . C'est à la 

science et à la doc t r i ne d 'a l ler plus l o i n et de p r é v o i r les 

besoins et les r appo r t s de l ' a v e n i r . L 'a l l iance de la j u r i s 

p rudence et de la d o c t r i n e c o m p l è t e et p r é p a r e a ins i la 

l é g i s l a t i o n . 

Dans, le d r o i t des peuples c i v i l i s é s , i l est des m a t i è r e s 

q u i r e f l è t e n t avec ra i son l ' e sp r i t na t iona l : on ne p o u r r a i t 

les r é g l e r p a r des p r i n c i p e s en que lque sorte cosmopol i tes . 

D 'autres au con t r a i r e sont le p r o d u i t de la c i v i l i s a t i o n 

m o d e r n e q u i , tous les j o u r s , t end à d e v e n i r p lu s u n i f o r m e 

par les l iens que le c o m m e r c e , la presse, les chemins de 

fe r , la n a v i g a t i o n o n t c r é é s en t re les peuples . C'est à ces 

m a t i è r e s que les lo is font le plus d é f a u t . A b a n d o n n é e s à 

des usages, la p l u p a r t louables a s s u r é m e n t , mais t r o p ca

p r i c i e u x par fo i s , elles appe l len t toutes les l u m i è r e s de la 

science. Dans le n o m b r e se t rouve la m a t i è r e des t h é â t r e s 

et , en g é n é r a l , des spectacles pub l i c s . Le m ê m e a r t et les 

m ê m e s artistes fon t les d é l i c e s des popula t ions du m i d i et 

des popu la t ions d u n o r d de l 'Europe . Beaucoup d'usages, 

a p r è s avo i r p r i s naissance dans un pays, on t fa i t le t o u r 

des aut res . I l n ' en manque pas cependant q u i sont d e m e u 

r é s s p é c i a u x à te l le c o n t r é e . Les uns m é r i t e n t d ' ê t r e p lus 

g é n é r a l e m e n t connus et a d o p t é s . D'autres devra ien t ê t r e 

r é f o r m é s . 

I l y a b i e n des a n n é e s , V A L L E r e c u e i l l i t à M i l a n les usages 

et cou tumes , ccnsuetudines, des t h é â t r e s . Son l i v r e o b t i n t 

u n g r a n d s u c c è s en I t a l i e . A une date p lus r a p p r o c h é e , 

M M . LACAN et PAULMIER on t p u b l i é en France l e u r ouvrage 

sur la l é g i s l a t i o n des t h é â t r e s . V o i c i M . SALUCCI q u i v i e n t 

de composer un v o l u m e des plus r ccommandab lcs sur la 

m a t i è r e . I l a é t u d i é et e x p o s é en m a î t r e tous les d é t a i l s de 

la j u r i s p r u d e n c e des t h é â t r e s . I) les a u r a i t é p u i s é s s ' i l é t a i t 

possible d ' é p u i s e r un sujet sur lequel la science prononce 

ses p r e m i e r s a r r ê t s . 

J 'ai c r u que les é t r a n g e r s q u i a i m e n l le t h é â t r e i t a l i e n 

a p p r e n d r o n t avec i n t é r ê t l 'existence d ' u n ouvrage q u i l e u r 

o f f r i r a une foule de renseignements sur les usages q u i g o u 

v e r n e n t les p r i n c i p a u x t h é â t r e s de l ' I t a l i e . 

I l s 'agit d ' u n c h a m p nouveau à exp lo i t e r par la science. 

Mais à que lque pays qu ' appa r t i ennen t les c u l t i v a t e u r s , i l 

est imposs ib le aux nouveaux venus de p r o d u i r e des t r a v a u x 

de p lus en p lus complets s'ils i g n o r e n t ceux de l eu r s devan 

ciers . Le l i v r e de M . SALUCCI sera une des bases les p lus 

s û r e s des recherches et des t r a v a u x u l t é r i e u r s dans cette 

pa r t i e de la j u r i s p r u d e n c e mode rne . A ce t i t r e , i l est d igne 

d ' a t t i r e r l ' a t t en t ion des j u r i s consu l t e s , b i en q u ' o n y r e n 

con t re quelquefois des conclusions que l ' au t eu r p a r v i e n d r a 

d i f f ic i lement à fa i re a d m e t t r e par tous ses lec teurs . 

Louis BOSELLINI, 

Avocat ù Alodène. 

E X T R A I T d'an jugement rendu par le tribunal de 
commerce de B r u x e l l e s , le £ 3 d é c e m b r e 1 8 5 8 . 

V u l'aveu de cessation de paiements fait au greffe de ce s iège , 
le 25 décembre 1858, par le sieur Séraphin Van den Abeclen, 
boulanger et boutiquier, domicil ié rue des Capucins, n° 5!) bis, à 
Bruxelles ; 

Vu les articles 402, 465, 466, 467, 468 et 472 de la loi du 
18 avr i l 1851, sur les faillites et sursis ; 

Après en avoir dél ibéré au vœu de la loi ; 
Le tribunal déclare ouverte la faillite de Séraphin Van den 

Abeelcn, boulanger et boutiquier, domicilié rue des Capucins, 
n° 59 bis, à Bruxelles; 

Se réserve d'en d é t e r m i n e r u l t é r i eu rement l 'ouverture, en exé
cution de l 'ar t . 442, § 2 , de la loi sur les faillites; 

Nomme M . ED. WIELMAEKER juge-commissaire de la fai l l i te , et 
M E GUSTAVE KEBERS, avocat, domicil ié à Bruxelles, à l'effet de 
rempl i r , sons la surveillance dudit juge-commissaire, les fonc
tions de curateur ; 

Ordonne aux créanciers de faire au greffe la déclarat ion de 
leurs créances dans le délai de vingt jours à dater d'aujourd'hui ; 

Fixe au 9 février 1859, à une heure de re levée , au Pal:- : 

de Justice, la c lô ture du procès-verbal de vérification des créance; . , 
et les débats sur les contestations à na î t re sur cette vérification 
nu 25 du m ê m e mois, h 1 heure de r e l evée ; 

Ordonne, etc. 

Pour extrait conforme : 

(36) Le greffier i n t é r im , {signe) G . MEULEMAXS. 

BRUXELLES.— IMPR. DE V . D. SLAGHHOLEN, RUE HAUTE, 2 0 0 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . T a n d e n E y n d e , 

c o n s e i l l e r . 

SOCIÉTÉ CHARBONNIÈRE. — ÊTRE MORAL. — ACTION PRO SOCIO. 

RECEVABILITÉ. — DÉCHÉANCE. — PRESCRIPTION EXTINCTIVE. 

PRESCRIPTION ACQUIS1TIVE. 

L'action par laquelle on réclame la qualité d'actionnaire, pour 
une quotité déterminée, dans une société charbonnière, avec paie
ment des dividendes et bénéfices échus et à échoir, afférents à 
l'intérêt réclamé, n'est pas l'action en revendication, mais l'ac
tion pro socio. 

lin conséquence, elle doit être dirigée contre la société et elle est 
reccvable quoiqu'elle ne soit pas dirigée individuellement contre 
les détenteurs de l'intérêt litigieux. * 

Si, à raison de l'extension que reçoit une société charbonnière, de 
nouveaux associés y sont admis, cette adjonction ne substitue 
pas une nouvelle société à l'ancienne. 

On ne peut pas soutenir que toutes les parts dans un charbonnage 
ont toujours été possédées individuellement par les actionnaires 
et qti'il n'y a jamais en d'être moral qui, en dehors de ces pos
sesseurs effectifs et matériels, ait possédé une part quelconque, 
lorsqu'ils se sont qualifiés eux-mêmes de coassociés dans plu
sieurs actes. 

Les associations charbomiièrcs sont d'ailleurs des sociétés sui genc-
ris oui' constituent des êtres moraux, et qui engendrent l'action 
pro socio. 

L'omission ou l'absence de désignation des noms de certains action
naires dans les demandes en maintenue de concession, ne peut 
être invoquée contre eux pour les faire déclarer déchus de leurs 
droits, l'arrêté royal de maintenue et d'extension de concession 
n'ayant pour objet que de reconnaître les droits préexistants des 
anciens concessionnaires, conformément aux lois de 1791 cl de 
1810 sur les mines, afin de les maintenir et de confirmer les 
titres primitifs, les droits des actionnaires non désignés étant 
exclusivement du ressort des tribunaux. 

Cette omission ou absence de désignation ne peut pas non plus être 
invoquée à l'effet d'établir que ces actionnaires auraient renoncé 
à leurs droits, ou les auraient cédés ou en auraient été violem
ment dépossédés.. 

La loi de 1791 sur les mines n'exigeait pas que les actionnaires 
exploitassent individuellement le charbonnage ; c'est la société 
qui exploite dans l'intérêt de ses actionnaires. 

On ne peut opposer la prescription exlinclive aux actionnaires 
qui, pendant plus de 50 ans, seraient restés dans l'inaction et 
n'auraient ni réclamé leurs parts dans les bénéfices de la société, 
ni contribué aux dépenses. Leur droit se conserve par la seule 
intention. 

Le droit des actionnaires dans l'exploitation d'une mine n'est pas 
un simple droit de bail, bien que les actes primitifs de co7ices-
sion qualifient la concession de bail ou congé; en conséquence, ce 
n'est pas f'actio locali conducti que celle qui est intentée par 
les actionnaires dont le droit est contesté, et la prescription 
extinctive ne peut pas non plus être invoquée de ce chef. 

On ne peut opposer la prescription acquisitive contre des action
naires qu'en établissant que l'un a posé tles actes hautement 
exclusifs de leur droit, qu'en justifiant d'une possession publi
que, non équivoque, à titre de propriétaire, nominc proprio . 

Des actes de notoriété indiquant les membres d'une société char

bonnière, et d'autres actes mentionnant que les actionnaires qui 
y concourent composent ensemble et exclusivement la société, sont 
insuffisants, à cause de leur clandestinité, pour établir cette pos
session publique, nécessaire à l'effet d'acquérir par prescription 
les parts des associés non désignés dans ces actes. 

(LA SOCIÉTÉ DES CHARBONNAGES DU TRIEU-KAISIN, GRAND ET PETIT-FORÊT 

ET COMBLES RÉUNIS ET CONSORTS C. MICHEL ET CONSORTS.) 

Les questions de fa i t et de d r o i t que soulevai t cet i n t é r e s 

sant p r o c è s se t r o u v e n t e x p o s é e s avec une grande c l a r t é 

dans le r é q u i s i t o i r e r emarquab le de M . l 'avocat g é n é r a l 

HYNDERICK, q u i s'est e x p r i m é en ces termes : 

« Les in térê ts considérables engagés dans ce procès , le grand 
nombre de questions qui y ont été débat tues , l'importance qu'offre 
leur solution, la mult ipl ici té des faits qui ont été invoqués et qui 
embrassent une pér iode de près d'un demi-s ièc le ; telles sont les 
circonstances qui nous forceront à donner à nos conclusions des 
développements qui excèdent le cadre habituel de nos travaux. 

Pour procéder avec méthode dans l'accomplissement de noire 
tâche , nous grouperons d'abord les faits; nous analyserons ensuite 
les actes de la p r o c é d u r e , et , après avoir ainsi établi la position 
respective des parties, nous passerons à l'examen de leurs p r é 
tentions. 

Le charbonnage du Pe t i t -Forê t comprend trois veines : celle 
de Saint-Remy, celle du Pe t i t -Forê t et celle des Six-Paumes. La 
veine de Saint-Remy fut concédée, le 12 novembre 1755, à hui t 
comparçonn ie r s , parmi lesquels ne figure aucun des auteurs des 
in t imés . Mais i l résul te d'un acte du 18 janvier 1751 que Pierre-
Joseph Michel é ta i t , à cette époque , un des concessionnaires de 
cette veine. 

La veine du Pe t i t -Forê t fut concédée, le 18 janvier 1751 , aux 
concessionnaires de la veine de Saint-Remy. Leur exploitation 
p r i t le nom de P e t i t - F o r ê t , comme cela résul te d'un acte de 
transaction intervenu, le 26 mars 1770, entre les comparçonn ie r s 
du G r a n d - F o r ê t et ceux du Pet i t -Forê t (acte produit en justice 
par la société appelante du P e t i t - F o r ê t , annexé au mémoi re i m 
p r i m é , portant la date du 50 ju i l le t 1831 , et publié par cette 
société). 

11 appert de cette même transaction que Lambert Michel faisait 
aussi partie de la société du Pet i t -Forê t . 

Les caractères de la veine de Saint-Remy et de celle du Petit-
F o r ê t furent dé te rminés par une déclaration en date du 6 mars 
1778, qui émane de sept comparçonniers de la société du Petit-
F o r ê t , stipulant tant pour eux-mêmes , qu'en se portant fort pour 
leurs coassociés. Au nombre de ces intervenants sont les deux 
frères Lambert et Pierre-Joseph Michel. 

La veine des Six-Paumes fut concédée , le même j o u r , 6 mars 
1778, par un acte dont les signataires sont les sept mêmes com
parçonnie r s qui intervinrent à la déclaration p r émen l ionnée , faite 
au nom de la société du Pe t i t -Forê t . Parmi ceux-ci figurent éga
lement Lambcrtct Pierre-Joseph Michel, c h a c u n p o u r u n d o u z i è m e . 
Cette concession fut accordée à la suite d'un congé ou permission 
de recherches, donné le 25 ju i l le t 1776, comme l 'énonce textuel
lement le bail du 6 mars 1778. 

Ces divers documents dé t e rminen t les droits de la société du 
Pe t i t -Forê t et les veines qui constituent son charbonnage. Cette 
soc ié té , appelante au p rocès , l'a reconnu dans son mémoi re i m 
p r i m é de 1831, comme le prouve l 'entête des annexes n°» 2 , 3, 
i, 5 et 6 de ce m é m o i r e . 

Le 20 août 1856, M'. De Dorlodot acheta à 27 actionnaires ou 
rep résen tan t s d'actionnaires de la société du P e t i t - F o r ê t , des 
quot i tés de leurs actions : à la plupart le quart , à d'autres la 
moi t ié . 



Le 1 S j u i n 1 8 4 3 , les sociétés du Tr ieu-Kais in , du Pe t i t -Fo rê t , 
d*i G r a n d - F o r ê t et des Combles se r é u n i r e n t en une seule asso
ciation qui p r i t te nom de ieciété Ses Charbonnages-Semis. 

A i n s i que nous l'avons v u , Lardbert Michel et Pierre-Joseph; 
Michel é ta ient in téressés dans l'exploitation des trois veines for
mant le charbonnage du Pe t i t -Fo rê t . Le premier m o u r u t , céliba
taire,-le 17 novembre 1781 . Le deuxième mourut le 30 mars 
1789, laissant une veuve qui décéda en 1808, et six enfants, qu i 
sont les auteurs des in t imés . 

C'est à raison de ces circonstances que ceux-ci p r é t enden t ê t re 
actionnaires, du chef de leurs auteurs, dans la société du Petit-
Forê t pour deux douzièmes et par suite dans la société des Char-
bonnages -Réun i s pour un soixant ième. 

Cette société s'etant refusée à reconnaî t re les droits des hér i t ie rs 
Michel, une p r o c é d u r e s'engagea. En voici le r é sumé : 

Par exploit in t roduct i f d'instance du 24 avr i l 1850, les descen
dants de Nicolas et de Lambert Michel ass ignèrent devant le t r i 
bunal de Charleroi , la société des Charbonnages-Réunis et 21 ac
tionnaires de la société du Pet i t -Forê t , aux fins de s'entendre 
condamner à r econna î t r e les r equéran t s en qual i té d'actionnaires 
de la société du Pe t i t -Forê t , pour deux douz ièmes , et à leur payer 
et renseigner tous les dividendes ou bénéfices échus ou a échoi r , 
afférents à cette action. 

Le 14 j u i n 1851 , les défendeurs r épond i r en t à cette demande 
par une conclusion où on l i t : que la société, être moral, ne possède 
et n'a jamais possédé les deux douzièmes dont les demandeurs se 
disent p r o p r i é t a i r e s ; que les demandeurs doivent agir individuel
lement contre les actionnaires qui possèdent ces deux d o u z i è m e s ; 
qu'au surplus, les demandeurs ont perdu les droits qu'ils auraient 
pu avoir par la prescription extinctive, d'autres ayant possédé 
à leur exclusion cette action charbonn iè re . Par ces motifs, les d é -
fcndcurs-conclurent à ce que l'action des demandeurs fût déclarée 
non rccevable n i fondée. 

Sur ce déba t in tervint le jugement a quo, du 28 février 1882, 
, qui décide : 1° qu ' i l n'y a pas lieu de mettre la société hors de 

cause ; 2° que l'action est reccvable quoique les demandeurs 
n'aient pas dés igné les intéressés qui dé t i endra ien t individuelle
ment l'action cha rbonn iè r e litigieuse; et qui ordonne aux défen
deurs de faire d i spa ra î t r e l 'ambigui té de leurs conclusions ; r é se r 
vant le surplus, ainsi que les d é p e n s , et p rononçan t l 'exécution 
provisoire nonobstant appel. 

Le 12 mai 1852, la société défenderesse demanda, par conclu
sion, qu ' i l fût o rdonné aux demandeurs de prouver que la société 
possède la part litigieuse. 

Puis, aux dates des 2 4 , 2 b , 26 et 27 novembre 1852, les dé 
fendeurs in te r j e t è ren t appel de la décision du premier juge. 

Par actes des 21 et 23 février 1856, ils mirent en cause les 
parties de M " BOUVIER. 

Le 23 d é c e m b r e 1857, ils prirent des conclusions tendant à ce 
qu ' i l soit d i t pour droi t : 1° que la société appelante n'a jamais 
consti tué un ê t r e moral qui ait possédé une part quelconque du 
charbonnage du P e t i t - F o r ê t ; 2° que la société de la Réunion , en 
s'adjoignant le charbonnage du P e t i t - F o r ê t , n'a t ra i té qu'avec les 
possesseurs individuels de toutes les parts; 3 ° q u e ne possédant 
r ien, l'action est mal à propos dirigée contre el le; 4° que l'action 
n'est pas rccevable, parce que les in t imés ne peuvent pas indiquer 
celui qu'ils p r é t e n d e n t posséder les deux douzièmes réclamés ; 
5° que les droits que les int imés auraient pu avoir, sont éteints 
par la prescription ; 6« que les int imés ne peuvent invoquer n i un 
t i tre quelconque n i la maintenue de la loi de 1791, puisqu'ils 
n'exploilaient n i ne possédaient rien à cette époque ; que, par 
tous ces motifs, leur action est non recevable. 

Ils conclurent, en conséquence , à la condamnation des intimes 
aux dépens et à la restitution de l'amende consignée. 

M 0 BOUVIER, pour les intervenants, demanda acte de ce que les 
intimés avaient laissé sans réponse la sommation du 27 mars 4857; 
i l conclut à ce que l'action des int imés soit déclarée non receva
ble, par les motifs que les appelants avaient i n v o q u é s ; au nom de 
M . De Dorlodot , i l fit réserve de tous droits à faire valoir, si le 
quart de toutes les actions dans le charbonnage du Pe t i t -Forê t 
venait à subir la moindre atteinte par suite du p rocès . 

Le 19 janvier 1858, M M " MORIAU et BOUVIER prirent une con
clusion additionnelle tendant à ce que l'action soit déclarée non 
rccevable : 1° parce que les int imés n'avaient qu'un droit de bail 
qui en 1850 é ta i t perdu par le non-usage, et que la p ropr ié té des 
appelants é ta i t dès lors affranchie de cette charge ; 2° parce que ce 
bail n'a pu leur conférer qu'une action personnelle contre celui 
qui en aurait empêché l'exercice, à leur d é t r i m e n t , et qu'ils 
n'imputent semblable entrave à aucun des appelants; 3° parce 
que les in t imés n'exploitant rien en 1795, époque à laquelle la 
loi de 1791 fut p romulguée on Belgique, ont été frappés de 
déchéance; 4 ° parce que l 'ar rê té de maintenue et d'extension du 
24 mars 1848 a a t t r ibué la p ropr ié léues veines àceux qui l'avaient 

sol l ic i té ; 5° parce que les appelants seraient au besoin devenus 
p ropr i é t a i r e s par la prescription acquisitive ; 6° parce que les 
intimes n'ont jamais fait partie de là *oci£té du Pe t i t -Forê t , et 
qu' i ls n'ont jamais t ra i té avec la société du Trieu-Kais in . 

Les i n t i m é s , de leur eô té , conclurent à la mise au néan t de 
l ' appe l , avec amende et dépens ; e t , interjetant incidemment ap
pel, ils d e m a n d è r e n t : 1° que les appelants et les intervenants 
soient déclarés non fondés dans leur moyen de prescription; 
2 ° qu ' i l soit d i t pour droi t que les in t imés sont actionnaires de la 
société des Charbonnages-Réunis pour un soixant ième ; que les 
appelants c l les intervenants soient, en conséquence , condamnés 
à renseigner aux int imés les dividendes et bénéfices échus et à 
échoi r , avec les in térê ts judiciaires ; 3" qu ' i l soit di t que l ' a r rê t 
sera commun aux intervenants; que les int imés incidemment 
soient condamnés aux dépens de p r e m i è r e instance et conjointe
ment avec les intervenants aux frais d'appel ; que UT restitution de 
l'amende consignée pour l'appel incident soit o r d o n n é e ; subsidiai-
rement, ils conclurent à ê t re admis à prouver l ' interruption de la-
prescription, du chef de plusieurs minor i t é s . 

Comme la cour a pu s'en convaincre par cet exposé, le litige 
soulève l'examen de plusieurs questions dont nous avons à recher
cher la solution. 

Après les brillantes plaidoiries qui ont signalé ces déba t s , i l ne 
nous reste guère qu 'à r é s u m e r les moyens invoques par les parties 
et à en appréc ie r le m é r i t e . C'est à ce soin que nous allons nous 
l i v r e r . 

La première question qui se p résen te est celle de savoir quelle 
est l'action dont la justice est saisie. 

C'est, disent les appelants, une action en revendication, parce 
que les demandeurs r éc lament une chose dont ils se p r é t e n d e n t 
propr ié ta i res et qui est dans les mains d'un autre. 

Pour d é t e r m i n e r la nature d'une action, i l faut recourir à 
l 'exploit introductif qui forme la base du contrat judiciaire . Or , 
par l 'exploit du 24 avr i l 1850, les demandeurs ass ignèrent les 
défendeurs aux fins « de s'entendre condamner à r econna î t r e les 
« demandeurs en qual i té d'actionnaires de la société du Pctit-
« F o r ê t , aujourd'hui réun ie à celle du Tr ieu-Kais in , etc.; et ce, 
u pour l ' in térê t de deux douzièmes dans la société du Pe t i t -Forê t 
« ou de un soixant ième dans la société des Charbonnages-Réunis ; 
« s'entendre condamner, en outre, ladite société , à payer et ren-
« soigner auxdits r e q u é r a n t s leurs dividendes et bénéfices échus 
« et à échoi r , afférents à cette action. » 

Nous pensons que cet exploit concerne une action sociale, née 
de la société qui s'est établie entre les auteurs des in t imés et 
d'autres personnes devenues leurs coassociés. Par leur exploit, 
les in t imés ne réc lament pas une chose dont ils auraient é té d é 
poui l lés . Us ne soutiennent m ê m e pas que leurs deux douzièmes 
sont possédés par quelqu'un, à leur exclusion. Ils p r é t e n d e n t , au 
contra i re , que personne ne les possède . Mais ils p r é t e n d e n t faire 
partie d'une société, et ils demandent à l 'ê t re moral et aux action
naires, de les reconna î t re comme associés. Cette demande con
stitue si peu une revendication, que si les appelants reconnais
saient la qual i té d'associés dans le chef des hér i t ie rs Michel, 
l'objet de l'action serait atteint. 

Peu importent les exceptions que cette demande peut soulever. 
Nous dirons, avec un a r r ê t de la cour de Bruxelles du 4 août 
1849, auquel nous aurons l'occasion de revenir : l 'éventual i té de 
ces exceptions ne peut en rien influer sur la nature de l'action 
des in t imés . 

La reconnaissance de la qual i té d'associés est, à la vé r i l é , de 
nature à donner lieu à des prestations matériel les ; mais ce n'est 
là qu'une conséquence de l 'action; conséquence commune, d 'ai l
leurs, à l'exercice de tous les droits civils. 

En vain les appelants argumenteraient-ils de certains termes de 
la conclusion des in t imés du 29 janvier 1852. C'est dans son 
ensemble que cette conclusion doit ê t r e appréc iée et, en l ' inter
p r é t a n t de la sorte, i l n'est pas douteux que les Michel ne de
mandent pas autre chose que de voir reconnus leurs droits d'as
sociés ; de se voir admis dans la société et au partage des produits 
de celle-ci. 

A l'appui de leur s y s t è m e , consistant à p r é t end re que l'aclion 
qui nous occupe est une revendication, les appelants invoquent 
un passage d'un jugement du tr ibunal de Charleroi, du 12 aoû t 
1853. Mais i l est à remarquer que, à la différence de ce qui existe 
au procès actuel, le t r ibuna l , dans cette espèce , avait admis 
comme conslant que les demandeurs avaient vendu leurs actions 
devant le notaire Th ibau t , en 1786. Nonobstant celle vente, les 
demandeurs invoquaient un tableau dressé en 1807, o ù , à la suite 
de la liste des actionnaires, avec indication de la part de chacun 
d'eux, se trouvait cette mention ; « La société : un quarante-hui-
« t i ème , un so ixante-quat r ième et un cent v ing t -hu i t i ème , » pour 
en induire que ces tant ièmes représen ta ien t leurs parts (à eux 
demandeurs) ; parts qu'on aurait fait figurer ainsi au nom de la* 



société , parce que alors le nom de leurs auteurs étai t inconnu. 
O r , pour que cette argumentation fût concluante, ¡1 fallait 

é tabl i r la relation qui existait entre ces tant ièmes et les parts des 
demandeurs. C'est en ce sons que le tribunal décida « qu ' i l ne 
» peut suffire aux demandeurs de prouver que leurs auteurs au-
« raient possédé en 1770 des droits dans la société j que, pour 
0 justifier leur revendication , ils devraient, en outre, d é m o n t r e r 
« que les parts désignées sous le nom de la société, sont ou ne 
1 peuvent ê t re autres que celles qu'ils revendiquent. » 

L'espèce de ce jugement et celle du procès sont dès lors diffé
rentes. Pour qu'on n 'exagère pas la por tée du mot revendication 
employé par le tribunal de Charleroi, i l importe de vous faire re
marquer que nous n'avons pas vu dans les quali tés de ce jugement, 
que la nature do l'action eût fait l'objet d'une discussion. 

Les appelants invoquent aussi un jugement de Charleroi, du 
25 avr i l ¡ 8 5 7 . 

Dans le procès auquel ce jugement mi t fin, le demandeur, à la 
différence de ce que présente le litige actuel, donnait l u i -même , 
par sa conclusion du 7 mars 1857, le caractère de la revendication 
à son action, qu ' i l avait dans l'origine libellée comme celle de 
Michel. I l y a plus, i l soutenait formellement que l'action char
b o n n i è r e qu ' i l revendiquait, était possédée par les autres action
naires de la société . La prétent ion des Michel , comme le fait fort 
bien remarquer le premier juge, suppose, au contraire, que l'ac
tion charbonniè re litigieuse n'a jamais été possédée individuelle
ment par d'autres personnes que par eux -mêmes . 

Ces deux différences essentielles en lèvent , à notre avis, au 
jugement de 1857, l 'autori té qu ' i l pourrait exercer sur la décision 
que la cour est appelée à rendre. 

Mais la nature de l'action qui nous occupe a é té dé te rminée 
dans une espèce identique à celle du présen t l i t ige , par un juge
ment du tr ibunal de Mons, du 18 mai 1848, et par un a r r ê t de la 
cour de Bruxelles, du 4 août 1849 (BELG. JLD. , V I I I , 343) , en 
ce sens que cette action ne constitue pas une revendication. 

Si une action compète aux i n t i m é s , disent les appelants, ce ne 
peut ê t re qu'une action en reddition de compte de la gestion 
opérée par nous. , 

Cette reddition de compte est certes une conséquence des droits 
que s'attribuent les Michel ; mais ces droits ne se bornent pas à 
cet objet. S'ils sont associés, ils ont le droit de se faire recon
na î t r e comme tels ; de se faire admettre aux dél ibérat ions sociales, 
dans le cercle t racé par les statuts ; de percevoir à l 'avenir une 
part des produits, etc., etc. 

Ayant le droit de se faire reconna î t re comme associés , ils 
doivent avoir l'action propre à leur faire atteindre ce b u t ; c'est 
celle du p rocès . 

Contre qui cette action doit-elle ê t re in ten tée? 
Les in t imés l 'ont dir igée contre la société du P e t i t - F o r ê t , ê t re 

moral , et contre les actionnaires de cette société, à eux connus, au 
nombre de vingt et un . 

Pins tard les appelants ont fait intervenir plus de cent autres 
actionnaires de celte société. 

Le premier juge a décidé que l 'action, ainsi in t en tée , étai t rece-
vabic tant contre l ' ê t re moral que contre lès actionnaires : contre 
l ' ê t re moral , comme possédant les biens sociaux et chargé d'en 
distribuer les revenus ou les bénéfices entre les associés qu i y ont 
d r o i t ; contre les actionnaires, parce qu'ils peuvent avoir in té rê t 
à faire rejeter la demande, dont l'admission pourrait avoir pour 
conséquence d 'amoindrir leurs quot i tés dans les dividendes. 

D ' ap rès les appelants et les intervenants, l'action ne pouvait 
ê t re dirigée que.individuellement contre les actionnaires qui pos
sèdent les deux douzièmes des in t imés . 

En fait, ils soutiennent que la société du Pe t i t -Forê t n'a jamais 
const i tué un ê t r e moral qui ait possédé une part quelconque du 
charbonnage du Pe t i t -Forê t au exp lo i t é , comme t e l , ce charbon
nage ; que, partant, l'action dir igée contre cette société est non 
recevoble. 

L'examen que nous avons fait des documents de la cause, nous 
a donné la conviction que ceux qui ont obtenu la concession des 
veines composant le charbonnage du P e t i t - F o r ê t , se sont consti
tués en société, obéissant ainsi à la nécessité qui résu l te de la 
nature même de l'objet de leur entreprise, à la nécessité qui 
résu l te de l 'exploitation cha rbonn iè re . Depuis 1770, nous voyons 
les concessionnaires former une société, et nous voyons appa
ra î t r e celle-ci comme être moral , abstraction faite des individua
lités qui la composent, stipulant en cette qua l i t é . 

Nous trouvons la preuve de ce que nous énonçons : f 

1° Dans la transaction du 26 mars 1770, intervenue entre la 
société du Pc l i t -Foré t et celle du G r a n d - F o r ê t . (Par leur pét i t ion 
du 19 ju i l l e t 1848, les actionnaires du P e t i t - F o r ê t avouent que 
la transaction de 1770 est intervenue entre ces deux sociétés) ; 

2° Dans la déclarat ion du 6 mars 1778, par laquelle quelques 
membres de la société du Pe t i t -Fo rê t , appelés par le seigneur qui 

voulait faire cesser les difficultés mues ou à mouvoir entre les 
sociétés des veines houilleresses, dé t e rminen t le caractère des 
veines que leur société exploite ; 

3» Dans la pét i t ion du 6 mai 179S, par laquelle N . Berger, 
fondé de pouvoir des actionnaires du Petit-Foret, demande que 
l 'administration dépa r t emen ta l e accorde à la société dont i l dir ige 
les ouvrages, la maintenue de son exploitation ; 

4° Dans la procuration que donnent, le 27 j u i n 1798, les socié
taires de la fosse houillcrcsse du Pet i t -Forêt à N . Berger, afin q u ' i l 
demande la maintenue dans l 'exploitation.. . entreprise par la 
société ; 

5° Dans l'acte de no tor ié té du même j o u r , acte qui atteste que 
ceux qu ' i l mentionne composent aujourd'hui la- société de la fosse 
houillcrcsse dite du P e t i t - F o r ê t ; 

6« Dans l'acte de concession d'un forfait à Qninet, du 30 d é 
cembre 18 H , où on l i t que la société se réserve une fosse comblée ; 
puis plus loin : « La société du Pet i t -Forêt p o u r r » mettre un 
t ireur au j ou r qui tiendra contrôle de la vcnle ; » 

7» Dans l'acte de concession d'un forfait à Lemal, à la même 
date, acte où cette de rn i è re phrase, par laquelle la société se 
réserve de mettre un t i reur au jour , est reproduite ; 

8° Dans l'acte de notor ié té du 12 janvier 1814, dressé par le 
juge de paix de Charleroi, à la requê te de « la société houillcrcsse 
du Pe t i t -Forê t » constatant que « ladite société houilleressc pos
sède les facultés nécessaires pour exécuter les travaux.. . ; » 

9° Dans la péti t ion du 29 mai 1828, par laquelle la société 
houillcrcsse du Pe t i t -Fo rê t demande aux Etats d é p u t é s d u Hainatit 
la maintenue et la dél imitat ion de son charbonnage ; 

10° Dans la péti t ion du 23 octobre 1828, par laquelle la société 
houilleressc du Petit-Foret réfute l'opposition de la société du 
Tr icu-Rais in , à sa demande de maintenue; 

11° Dans le mémoi re du 15 novembre 1828, adressé aux mêmes 
Etats députés par la société houilleressc du P e t i t - F o r ê t ; 

12» Dans la réponse du m ê m e jour , que fait la société houille-
resse du P e t i t - F o r ê t à l'opposition de la société du Trieu-Kaisin ; 

13° Dans la pét i t ion du 8 février 1 8 3 1 , par laquelle la speiété 
houilleressc du Pc l i t -Foré t rectifie une erreur qu'elle aurait com
mise dans sa demande en maintenue du 29 mai 1828, et dans 
laquelle elle avoue que c'est elle, société, qui a, sans in ter rupt ion , 
exploité les diverses couches de charbon sous l 'é tendue super
ficielle de sa concession. 

Dans tous les actes repris aux n o s 5, 4 , 6, 7, 8, 9, 10, 1 1 , 12 et 
15 de celte nomenclature, la société du Pe t i t -Forê t intervient 
comme ê t re moral . 

Si nous jetons les yeux sur l'acte du 15 janvier 1845, qui règle 
les conditions de la réun ion des quatre charbonnages en une seule 
société, sous la dénominat ion de société des Charbonnages-Réunis, 
nous y voyons encore la société du Pet i l -Forêt appara î t re comme 
un ê t re moral, et la société des Charbonnages-Réunis se constituer 
comme tel. 

D 'après l 'art . 1 e r , les trois sociétés n'en formeront plus qu'une 
seule. 

D 'après l 'art. 2 , la société du Pe t i l -Forê t aura le dixième dans 
l'association. 

D 'après l 'art . 6 , c'est la société de la Réunion qui doit indem
niser les p ropr i é t a i r e s de la surface. 

D 'après l 'ar t . 4 , si des individus ou des sociétés p r é t e n d e n t 
avoir des droits, c'est aux frais, risques et profits de la société de 
la Réunion qu'on doit y dé fendre . 

D 'après l 'ar t . 5, c'est à la société de la Réunion que celte défense 
incombe. 

A qui donc les in t imés pouvaient-ils s'adresser, si ce n'est à 
cette société du Pe t i l -Fo rê t , ê t r e moral, dans la personne de la 
société des Charbonnages -Réun i s dont elle é ta i t une partie in té 
gra l i té . 

Tous les actes que nous venons d'analyser d é m o n t r e n t , selon 
nous, l'existence de la société du Pelr l -Forêt comme ê t re moral . 

Qu'importe que dans le bail des Six-Paumes on indique les 
quot i tés afférentes à chacun des associés? La circonstance que 
dans une association les parts de chaque sociétaire ne sont pas 
égales, n ' empêche certes pas l'existence de la socié té ; et, dans 
cette hypothèse de parts inégales, i l faut bien en dé t e rmine r l ' i m 
portance relative dans l'acte. 

Qu'importe que dans plusieurs de ces actes les actionnaires 
interviennent individuellement pour les signer? Car, du moment 
que la sooiélé n'a pas délégué la signature sociale à quelqu 'un , i l 
n 'y a pas d'autre mode de constater l'engagement écrit de la so
ciété , que par l'apposition de la signature de ses membres. -

Après avoir établi l'existence de la société comme ê t r e mora l , 
en fait , examinons en dro i t , quelles doivent en ê t re les consé 
quences. 

La question de savoir si les sociétés pr ivées peuvent constituer 



en droit des ê t r e s moraux , distincts de l ' indiv idual i té de chacun 
de ses membres, a donné l ieu à de nombreuses controverses. 

TOULLIER ( t . X I I , n° 82) soutient la néga t ive , m ê m e pour les 
sociétés commerciales. 

ZACHARLE, FRÉMERY, VINCEKS n'admettent la personnification 
civile que pour les sociétés de commerce. 

TROPLONG (Société, n»» 66 et suivants j u s q u ' à 70 , et les notes) ; 
DUVERGIER (Société, n° 384) ; — DURANTON (Société, n° 324) ; — 
PROUDUON (Traité des droits d'usufruit, n»" 2 0 6 4 , 2065) ; '— 
PUFFENDORFF ( l i v . 1 e r , chap. 12 et 15) enseignent que les sociétés 
civiles constituent des ê t res moraux distincts des individus qui les 
composent. Ils se fondent sur la nature des choses, sur les p r i n 
cipes du droi t romain, sur ceux de l'ancienne jurisprudence, sur 
les dispositions contenues aux articles 1845, 1846, 1848, 1849, 
1851, 1852, 1859, 1865 et 1867 du code c i v i l , qui consacrent 
virtuellement l'existence de la société, comme ê t re moral , sur ce 
que les formali tés requises pour les sociétés commerciales n'ont 
pour but que de rendre publique l'existence de ces sociétés. 

Un a r r ê t de la cour de cassation de France, du 8 novembre 1836, 
a décidé que la société civile est, comme la société commerciale, 
un être moral dont les in térê ts sont distincts de celui de chacun de 
ses membres. 

Toutefois, i l est incontestable que cette personnification n'est 
admise à l 'égard des sociétés civiles, en généra l , qu'avec cer
taines restrictions, que » dans de justes bornes, » pour nous 
servir de l'expression de TROPLONG (u° 71). C'est ce qui explique 
les décisions contenues aux a r r ê t s de la cour de cassation de Bel
gique du 22 j u i n 1855 et de la cour de Bruxelles du 16 avr i l 1856 
(BELG. JUD., X I I I , 1153; X V , 1154). 

Mais i l n'en est pas de même des associations charbonniè res qui 
constituent des sociétés sni generis, auxquelles, d 'après une pra
tique incontestable et une jurisprudence constante, on ne peut 
appliquer les principes du droi t commun; sociétés qui sont, au 
contraire, soumises à des règles puisées dans la nature particu
lière de leur objet et dans les usages. C'est ainsi que cette société 
résulte de la simple exploitation de la mine en commun; qu'elle 
n'est l imitée que par l 'extraction de la mine ; qu'elle ne finit ni par 
le décès, n i par la renonciation d'un ou de plusieurs sociétaires ; 
que jamais le partage ne peut ê t re d e m a n d é (DBLEBECQUE , Traité 
de la législation des mines, n° 1242). 

Les sociétaires ne possèdent qu'un dro i t mobilier (art. 8 de la 
loi du 21 avr i l 1810). I l faut b ien , dès lors , qu ' i l existe un ê t r e 
moral en mains duquel repose la p ropr ié té de la mine et qui la 
possède ; car toute propr ié té doit avoir son r e p r é s e n t a n t . Aussi 
est-il de jurisprudence que la p rop r i é t é de la mine rés ide dans le 
chef de la société comme ê t re moral ; que c'est cet ê t r e moral q u i 
exploite la mine et qui en distribue les produits . 

Ces principes ont été consacrés par de nombreux monuments 
de jurisprudence, notamment par les a r r ê t s suivants : Bruxelles, 
Cass., 18 j u i l l e t 1831 (PASICRISIE); — Bruxelles, 14 mars 1838 
( lb id . ) ; — Cass. B . , 14 décembre 1858 ( lb id . ) j 19 janvier 1843 
( Ib id . ) ; — Bruxelles, 1 « mai 1854(BEI.G. JUD., t . X V , p . 1587); 
24 janvier 1858 ( l b i d . , X I I I , 285) ; 19 ju i l l e t 1856 ( l b i d . , X V , 
p. 858). 

C'est donc à cet ê t re moral qu ' i l faut s'adresser, lorsqu'on veut 
ê t re reconnu actionnaire et ê t re admis, en cette qua l i t é , à prendre 
part aux dividendes. V . Bruxelles, 4 août 1849 (BELG. JUD., 
V l l l , 343). 

Les appelants soutiennent que cet a r r ê t , intervenu dans une 
espèce différente de celle du procès , ayant un objet tout autre, ne 
prouve rien en faveur des in t imés . 

Nous ne pouvons partager cette opinion. En effet, la demande 
des Michel est identique à celle de Massez et consorts, demandeurs 
au procès de 1849 ; l'une est, pour ainsi di re , calquée sur l 'autre. 
Massez et consorts demandaient à ê t re reconnus membres de la 
société de Belle et Bonne, à ê t re admis à participer aux avantages 
de cette société et à recevoir le paiementdes in térê ts et dividendes, 
échus et à écho i r , qui leur étaient dus. Les Michel ont assigné la 
société appelante aux fins de s'entendre condamner à r econna î t r e 
les r equé ran t s en quali té d'actionnaires de la société du Petit-
Forêt pour deux douz ièmes , et à leur payer ou renseigner tous 
les dividendes ou bénéfices, échus ou à échoi r , afférents à cette 
action. 

Qu'importe que la défense du procès de 1849 ne fût pas absolu
ment la m ê m e que celle de ce procès : la défense ne change pas la 
nature de l 'action. D u reste, la défense de la société de Belle et 
Bonne obligea la cour à rechercher quelle é ta i t la nature de l'action 
de Massez et consorts ; la cour en dé te rmina la nature, et décida 
que celle action ne constituait pas une revendication et qu'elle 
devait ê t re in t en tée cou Ire le comité de la société comme r e p r é 
sentant la soc ié té , ê t re moral , distinct des actionnaires qui la 
composent. 

La lecture de cet a r r ê t convaincra la cour de l'influence qu ' i l 
peut exercer en cette cause. 

Les appelants invoquent, un a r r ê t de la cour de Liège , du S mai 
1808 ( r appor t é par M . BRIXHE, dans son Répertoire de législation 
en matière démines, t . I l , p . 378, 2 e col . ) , qui décide que » lors
qu'on revendique une action cha rbonn iè re qu'une société possède, 
i l ne suffit pas d'assigner quelques individus isolés de cette so
cié té . » 

Cette décision pourrai t nous servir de règle de conduite, si les 
int imés avaient exercé une action en revendication ; s'ils avaient 
p ré tendu que leur action est possédée par quelqu'un ; mais, 
comme le constate le jugement a quo, la pré tent ion des Michel, 
telle qu'elle se produit en justice, suppose, au contraire, que cette 
action n'a jamais été possédée par d'autres personnes que par 
e u x - m ê m e s . 

Les principes que nous avons exposés restent donc vrais. 
Appliquant ces principes à la cause, i l en résul te que la société 

du Pe t i t -Forê t est un ê t re moral (les appelants l'ont reconnu for
mellement dans leurs conclusions du 14 j u i n 1851); que c'est celle 
société qui exploitait le charbonnage (elle le d i t e l le-même dans 
sa péti t ion du 8 février 1831 , et son l ivre de 1807 l'atteste à 
mainte page, où on l i t la société a bon, ou bien courteresse pour la 
société). C'est cet ê t re moral qui est p ropr i é t a i r e de la mine, qui 
possède l'ensemble de l 'avoir social, qui distribue les dividendes. 

C'est donc contre lu i que l'action des Michel devait ê t re i n 
ten tée . 

L'action n'est pas recevable non plus, disent les appelants, con
tre les actionnaires assignés devant le tr ibunal de Charlcroi, n i 
contre ceux qui sont intervenus en instance d'appel, parce qu'ils 
dén ien t posséder les deux d o u z i è m e s ; que les int imés n ' indiquent 
pas ceux qui les possèden t ; que cependant leur action en reven
dication n'est recevable que contre les possesseurs de l'objet re
v e n d i q u é . 

Si la cour admet, avec nous, que l'action des Michel ne constitue 
pas une revendication, toutes les objections puisées dans les é lé
ments de la revendication disparaissent. 

Dans ce cas, la recevabi l i té de l'action contre l 'ê tre moral 
n'exclue pas l 'ut i l i té de la présence au procès des actionnaires; 
parce que, comme l'a décidé la cour de Bruxelles, dans son a r r ê t 
du 4 aoû t 1849, et comme le décide le jugement a quo, les action
naires ont in té rê t à assister au d é b a t , puisque la reconnaissance 
de la qual i té d 'associés, dans le chef des Michel, pourrait donner 
lieu à.,un remaniement des distributions de dividendes et amoin
d r i r íes parts des autres actionnaires dans les bénéfices de la so
ciété . 

Pour que l'action des in t imés , telle que nous en avons dé t e r 
miné les ca rac tè res , soit recevable, que doivent-ils prouver? 

I o Qu'ils font partie de ta société cha rbonn iè re du Pe t i t -Forê t ; 
2° Que l 'avoir social est entre les mains de la société du Petit-

Forê t , qui fait partie de l'association des Charbonnages -Réun i s . 
Ces deux points paraissent constants au procès . I l r é su l t e , en 

effet, des documents du litige que les auteurs des in t imés , Lam
bert Michel et Pierre-Joseph Michel, faisaient partie de la société 
qui existait le 6 mars 1778, pour l 'exploitation des veines de 
Saint-Remy et du Pe t i t -Forê t , et de celle q u i , le même jou r , obte
nait la concession de la veine des Six-Paumes; que la société du 
P e t i t - F o r ê t , comprenant ces trois veines, s'est fus ionnée , le 
15 janvier 1843, avec les trois autres sociétés (Grand -Fo rê t , 
Trieu-Kaisin et Combles); qu 'à elles quatre, elles forment la so
ciété des Cha rbonnages -Réun i s , dont l 'exploitation comprend, 
outre les veines que les trois autres sociétés possédaient , les vei
nes de Sainl-Rcmy, du Pe t i t -Forê t et des Six-Paumes, qui consti
tuaient l 'avoir social houiller de la société du Pe t i t -Forê t . 

A la demande des hér i t i e r s Michel, les appelants opposent, en 
t rois ième l ieu, la maxime Possideo quia possideo : Nous possé
dons des actions charbonn iè res ; ces actions sont meubles ; or , en 
fait de meubles, possession vaut t i tre (art. 2279, C. c iv . ) . 

Nous ferons remarquer qu ' i l est t rès-contestable que l 'ar t . 2279 
du code c iv i l s'applique aux meubles incorporels. 

La négative est professée par TROPLONG, Prescription, n° 1065; 
VAZEILLE, Prescription, n° 6 7 0 ; — DUPORT-LAVILETTE, t . I l , 
p . 297; — DELVINCOURT, t . V I , p . 130; — ROLLAND DE VILLAR-
GUES, Prescription, n° 240; — DALLOZ, ch. 1 , sect. 9, n ° 4 . 

L ' a r r ê t de la cour de Bruxelles, du 16 avr i l 1853 (BELG. JUD., 
X I I , p . 497), invoqué par lès appelants, loin de proclamer que 
l 'ar t . 2279 est applicable aux actions cha rbonn iè re s , d i t qu ' i l n 'y 
a pas l ieu d'examiner cette question. 

Mais la cour de cassation belge, par a r r ê t du 4 j u i n 1835 
( I B . , 1833, 1 ,110) a décidé que l 'ar t . 2279 ne s'applique pas aux 
meubles incorporels; et la cour de Bruxelles, par a r r ê t du 
10 mars 1838, a proc lamé que cet article n'est pas applicable aux 
actions cha rbonn iè res ( I B . , 1838, 2 , 71) . 



Quoi qu ' i l en soit, nous n'avons pas à approfondir cette ques
t ion, parce que la demande des in t imés ne constitue pas une re
vendication ; parce que leur p r é t e n t i o n , loin d ' impliquer néces
sairement l ' idée qu'un autre qu'eux possède leur part , suppose, 
au contraire, que personne ne la possède individuellement ; parce 
qu'enfin, pour que cette maxime pût exercer une influence 
quelconque au l i t ige, i l faudrait qu'elle s 'appl iquât à la possession 
de l ' in térê t charbonnier dont i l s'agit. Or, j u squ ' à p résen t , les 
appelants et les intervenants se sont refusés à toute explication à 
cet éga rd . 

Les in t imés ont-ils perdu leurs droits sociaux par une renon
ciation, par une cession, par une dépossession violente de leur 
p rop r i é t é? 

Les appelants, pour d é m o n t r e r que les hér i t i e r s Michel n'ont 
plus les droits qu'ils invoquent, énoncen t qu'ils peuvent les avoir 
perdus dans trois hypothèses : par la renonciation, par une ces
sion ou par une dépossession violente de leur p r o p r i é t é . 

Quant à la renonciation à leurs droits, les in t imés objectent, à 
bon dro i t , que les renonciations ne se p r é s u m e n t pas ; que leurs 
adversaires devraient les prouver. Cette preuve se rencontre-
t-elle au procès? 

Pour le p r é t e n d r e , on pourrait argumenter : 
1° De la pé t i t ion , du 26 mars 1821 , aux Etats députés du Ha i -

nant, à laquelle concourait Mar ie-Thérèse Jcnarl , veuve de Nico
las Michel, mère de plusieurs des i n t i m é s ; pét i t ion dans laquelle 
i l est d i t qu'aucune personne, autre que celles indiquées audit 
acte, n'a de droits au charbonnage dont i l s'agit au p r o c è s ; tandis 
que parmi les personnes indiquées ne figurent pas les Michel, à 
t i t re de leurs aïeuls Lambert et Pierre-Joseph ; 

2° De l'acte du 20 août 1836, constatant la vente faite à De 
Dorlodot , acte dans lequel Lambert Michel, fils de Nicolas et pe
tit-fi ls de Pierre-Joseph, ne vend que les droits qu ' i l possède à 
des titres autres que ceux d 'hér i t i e r de Lambert et de Pierre-Jo
seph, sans mentionner les droits qu ' i l aurait à ces derniers 
l i t r e s ; 

3° Du procès qui surgit cnlre les enfants de Nicolas Michel, en 
1836, au sujet des droits de leur pè re au charbonnage du Petit-
F o r è l , procès dans lequel i l ne fut question que des droits qui 
compéla icn t à Nicolas Michel, à des titres autres que celui d 'hér i 
tier de Lambert et de Pierre-Joseph ; 

4° Du règlement qui intervint entre ces enfants, en 18-43, où i l 
ne s'agit que des dividendes touchés par Lambert , à l i t re de sa 
m è r e , Mar ie -Thérèse Jenart, fille de Pierre Jenart, figurant aux 
actes de 1778. 

Tout on reconnaissant la por tée de ces actes, au point de vue 
de la prescription, i l nous semble qu 'à la renonciation qu'on vou
drait en induire , on peut r é p o n d r e : que la renonciation ne se 
p r é s u m a n t pas, on ne pourrait en puiser la preuve dans ces actes 
que s'il é ta i t établi que Mar ie -Thérèse Jenart, Lambert Michel, 
ainsi que ses frères et sœur s , avaient connaissance de leurs droits 
du chef de leurs auteurs, Lambert et Pierre-Joseph, el avaient 
manifesté l ' intention non équ ivoque de s'en dépoui l le r . Or , rien 
ne démon t r e cette connaissance; et i l ne serait pas é t r ange que 
ces personnes, appartenant toutes à la classe o u v r i è r e , eussent 
ignoré , en 1 8 2 1 , 1836 et 1843, les droits qui leur étaient échus 
du-chef de leurs auteurs. 

Quant à la cession de leurs droits, les in t imés sont également 
fondés à dire à leurs adversaires : « Vous devez en fournir la 
preuve. « Et ceux-ci ne l'ont pas nriême ten tée . 

Quant à la dépossession violente de leur p rop r i é t é , ce serait 
encore à ceux qui l 'allèguent à la d é m o n t r e r , et ils n'ont r ien é ta 
b l i à cet éga rd . 

I l est à remarquer, au surplus, qu ' i l ne peut pas ê t r e question 
ici de la dépossession matériel le de la chose qu i fait l'objet de la 
société du Pe t i t -Forê t , puisque les veines qui faisaient l'objet de 
cette société ont é té transmises à la société des Charbonnagcs-
R é u n i s , qui les possède encore aujourd'hui. Aussi les int imés ne 
revendiquent-ils n i une veine, n i une partie de veine. 

Ils soutiennent, au surplus, qu'une qua t r i ème hypothèse est 
possible, et ils p ré tenden t que c'est la vér i table : c'est celle où 
leurs auteurs, sans avoir renoncé à leurs droits et sans.les avoir 
cédés , seraient res tés membres d'une société, dont l 'avoir social 
n'aurait été n i anéant i n i enlevé par spoliation, mais se trouve-
r a i l encore eu mains de l 'ê t re moral . 

Ainsi les hér i t i e r s Michel prouvent leur qual i té de sociétaires 
par des actes authentiques ; ils établ issent que l 'avoir social est 
aux mains de la société des Charbonnages-Réunis et ils sont fon
dés à soutenir que leurs adversaires ne prouvant ni une renoncia
tion à ces droits , n i une cession qui en aurait é té faite, ces droits 
subsistent, sauf le cas où ils auraient été perdus par l'effet d'une 
déchéance pour défaut de maintenue ou celui où ils auraient é té 
perdus par la prescription. 

C'est ce que nous avons à examiner maintenant. 

Résul te- t - i l une déchéance pour les in t imés , à raison des actes 
de maintenue e l d'extension ayant t rai t au charbonnage du Petit-
F o r ê t ? 

Les appelants le soutiennent et cherchent à le d é m o n t r e r , en 
disant à leurs adversaires : « Aux termes de la législation en v i 
gueur , la maintenue ne pouvait ê t re accordée qu ' à ceux qui 
exploitaient. C'est à nous qu'elle a été a c c o r d é e ; nous seuls ex
ploitions le charbonnage. Vous n'étiez pas même dans les termes 
habiles à obtenir cette maintenue, parce que vous n'aviez plus 
exploi té depuis 1778. » 

I l est incontestable, aux termes de l'article 4 de la loi des 
12-28 ju i l l e t 1791 , publ iée en Belgique en 1797 (en l'an V ) , et 
aux termes de l 'ar t . 53 de la loi du 21 avr i l 1810, que, pour obte
n i r une maintenue de concession, i l fallait une exploitation ac
tuelle au moment de la promulgation de la loi (MERLIN, Quest., 
t . X , p . 157; — Cass. F r . , 1 " pluviôse an 1X-; — Cass. B . , 
26 avr i l 1849 (BELG. JUD., V i l , 1569); — DELEBECQUE, 7Voi/e de 
la législation des mines, t . I , p . 313, et t . I I , p . 271). 

Mais que faut- iL entendre par Vexploitation, requise à cette 
fin? 

Lorsqu'un charbonnage est concédé à plusieurs, i l est impossi
ble que chacun des concessionnaires exploite d iv isément une par
tie des veines. La force des choses exige une exploitation unique, 
une exploitation commune. C'est ce qui a fait admettre en j u r i s 
prudence que l'exploitation d'un charbonnage par plusieurs 
constiluc, par e l le -même, une société formée de tous les in téressés . 
Chaque actionnaire n'exploite donc pas individuellement. En fait , 
i l existe un directeur qui exploite pour l 'ê t re moral , pour la so
cié té . Quand i l s'agit d'un charbonnage ainsi concédé à plusieurs, 
pour que la maintenue puisse ê t re obtenue, i l ne faut pas que 
chacun des associés prouve qu ' i l a posé individuellement un acte 
d'exploitation, i l suffit que l'exploitation commune soit p r o u v é e . 
Dans ce cas aussi, c'est à l 'ê tre moral, à la société que la mainte
nue est accordée , et elle profite à tous ceux, à qui doit profiter 
l 'exploitation, c 'es t -à-di re à tous les actionnaires. 

Voyons si c'est ainsi que les choses se sont passées en ce qui 
concerne le charbonnage l i t igieux. 

D ' ap rès les appelants, la maintenue a été accordée aux action
naires individuellement; de sorte que tous ceux qui ne figurent 
pas au nombre de ceux qui l 'ont demandée sont, par cela m ê m e , 
exclus de la société, déchus de leurs-droits. 

D ' ap rès les in t imés , c'est la société du Pe t i t -Fo rê t qui a obtenu 
cette maintenue ; celle-ci doit , dès- lors , profiter à tous les action
naires ; et comme ils soutiennent qu'ils sont actionnaires de celte 
socié té , ils p r é t e n d e n t que la maintenue doit leur profiter, comme 
à tous leurs coassociés. 

Pour vider ce déba t , analysons les actes. 

L'acte de maintenue et d'extension est du 24 mars 1848. 
A qui la maintenue a-l-elle é té accordée? L'article 2 de l ' a r rê té 

royal répond à cette question : « I l est accordé à la société du 
Tr ieu-Kais in , Deux-Forê t s et Combles, maintenue de concession 
des couches de houi l le . . . >• 

Ainsi la maintenue est accordée à la société (être moral) com
posée de quatre sociétés par t icul ières r éun ie s . Elle n'est pas ac
cordée à tels ou tels associés pris individuellement. L 'octroi de 
concession n'en mentionne même aucun. 

Qui aurait d e m a n d é cette maintenue? 
Le premier cons idéran t de l 'a r rê té royal du 24 mars 1848 

nous le d i t en ces termes : « V u les demandes en maintenue et en 
extension... . formées par les sociétés charbonnières du Petit-
F o r ê t , etc. » 

Le gouvernement avait donc compris que c'était la société du 
Pe t i t -Fo rê l , ê t r e moral , qui avait formé la demande. 

Cette demande étai t du 29 mai 1828; elle portait textuelle
ment : « La société houilleressc du P e t i t - F o r ê t . . . a l 'honneur 
d'exposer qu'elle a plusieurs fois, et en dernier lieu le 26 mars 
182,1, d e m a n d é la maintenue et la délimitat ion de son charbon
nage. 

« La société , d é s i r a n t . . . . , demande aujourd'hui derechef la 
confirmation du d r o i t . . . 

« La société p r é m c n l i o n n é c fonde sa demande sur les actes 
p rémen t ionnés (de 1735, 1751 , 1778) el sur la circonstance 
qu'elle a constamment possédé et exploité les veines houilleresses 
comprises dans le p é r i m è t r e de son charbonnage. » 

Le 8 février 1831, elle adressa au gouvernement une de
mande de rectification de son pé r imè t r e . Cette demande est tout 
aussi formelle ; on y l i t : « La société houilleressc, dite Pe t i t -Fo rê t , 
a l'honneur d'exposer que, par r equê te du 29 mai 1828, elle a 
sollicité la maintenue et la dél imitat ion de son charbonnage; mais 
qu'il s'est glissé une erreur dans la fixation de son p é r i m è t r e . 11 
importe d'en opé re r la rectification ainsi qu'il suit : 

« La société exposante fonde sa demande en maintenue.. . » 



Dans ces pét i t ion» tes membres de la société ne sont pas m ê m e 
indiqués soit au gouvernement, soit au public. 

Ces demandes devaient, aux termes des articles 23 et 24 de la 
loi du 21 avr i l 4810, ê t re publiées et affichées pendant 4 mois. 
Elles furent transmises' à cet effet, à la députa t ion des Etats du 
Hainaut. Cette administration, comme le gouvernement, ne v i t 
dans ces actes que des demandes faites par la société du Petit-
Forê t et non par des personnes prises individuellement. Les a r r ê 
tés du 14 j u i n 4828 et du B mars 1831, ordonnant la publication 
de ces demandes, portent en effet : « Vu la demande de la société 
du P e t i t - F o r ê t . . . , ladite demande sera pub l iée . » 

Voilà les deux seules demandes auxquelles suite a é té d o n n é e , 
qui seules ont été pub l iées , qui seules ont é té prises en considéra
t ion . 

Le texte de ces deux documents, celui des deux a r rê tés de la 
députa t ion, celui de l ' a r rê té royal ne laissent donc>aucun donte : 
la maintenue a été demandée au nom d'un ê t re moral , la société 
du P e t i t - F o r ê t ; c'est celte société qui l'a obtenue. 

Les appelants argumentent vainement dès termes de la de
mande du 11 janvier 1814 et de celle du 26 mars 1821 , pour en 
induire que les actionnaires ont demandé que la maintenue fût ac
cordée à chacun d'eu-x individuellement; et par suite, que c'est à 
chacun d'eux individuellement qu'elle a été acco rdée . 

Nous ne pouvons admettre ce sou tènement : 

I o Parce qu ' i l n'a pas été donné suite à ces deux demandes; 
qu'elles n'ont pas été en tourées des formalités qui seules auraient 
pu autoriser leur prise en considérat ion (la publication et l'affi
che); que dès lors, elles ne peuvent servir à i n t e rp r é t e r un octroi 
auquel elles sont é t r a n g è r e s ; 

2° Parce que ce n'est, d'ailleurs, que comme composant la so
ciété du Pe t i t -Fo rê t , que ces actionnaires ont d e m a n d é la mainle-
nue en 1814 et en 1821 ; 

3° Parce qu'on comprendrait difficilement une maintenue 
individuelle, alors que, par la nature des choses, l 'exploitation 
individuelle d'un charbonnage concédé à plusieurs, est impossi
ble ; 

4° Parce que la société du Pe t i t -Forê t , i n t e rp ré tan t e l le-même 
la demande du 26 mars 1821 , dans sa péti t ion du 29 mai 1828, 
déclare que cette demande de 1821 étai t faite au nom de la so
ciété. •> La société du Pe t i t -Forê t , y cst-il d i t . a l 'honneur d'ex
poser qu'elle a plusieurs fois et en dernier lieu le 26 mars 1821, 
demandé la maintenue... « 

5° Parce que, s'il fallait recourir aux demandes faites an té r i eu 
rement à celles auxquelles seules i l a été donné suite, i l faudrait 
ne pas s ' a r rê ter à celles de 1814 et de 1821, mais remonter à la 
première : celle du 6 mai 1798; or, nous voyons dans celle-ci que 
Nicolas Berger supplie l 'administration centrale du d é p a r t e m e n t 
de Jemniapes « de vouloir accorder à la société dont i l dirige les 
travaux (celle du Pet i t -Forê t ) la maintenue... , se fondant sur ce 
que cette société exploite déjà et qu'elle est à même de subvenir 
aux frais d'exploitation. » De sorte que, dans la p remiè re pétition 
comme dans les deux de rn i è r e s , c'est positivement au nom de la 
société que la maintenue est demandée ; 

6" Enfin parce que en 1848 la maintenue n'a été obtenue que 
par la société du P e t i t - F o r ê t ; c l qu'en supposant que, soit en 
1814, soit en 1 8 2 1 . d'autres l'aient demandée individuelle
ment pour chacun d'eux, ils ne l'ont pas obtenue. I l n'a pas 
même été donné suite à leur demande, qui n'a été n i publ iée ni 
affichée. 

Après avoir d é m o n t r é que c'est la société, ê t r e moral, qui a de
mandé et obtenu la maintenue, devons-nous rencontrer cette ob
jection que les appelants adressent aux in t imés , leur disant : 
« Vous, hér i l i e r s Michel, n'exploitiez individuellement ni en 
1797, ni en 1810, ni en 1848. » 

Aux termes de la l o i , qui devait exploiter? Celui qu i demandait 
et qui voulait obtenir la maintenue. Par qui celle-ci a-t-clle été 
demandée? Par la société du Pe t i t -Forê l . Qui l'a obtenue? La so
ciété du Pe t i t -Forê t . C'était donc elle qui devait exploiter. Mais 
chacun des membres qui composaient cetlc société ne pouvait pas 
ê t re astreint à prouver qu ' i l exploitait personnellement et i n d i v i 
duellement, parce que semblable exploitation serait inconciliable 
avec les nécessités résu l tan t de la force des choses, qui exigent 
une exploitation unique commune. 

La société, ê t r e moral , devait seule é tabl i r qu'elle exploitait.-
Et c'est en réa l i té à elle seule que l 'exploitation pouvait ê t r e et 

étai t confiée. Elle l'avonait dans sa requê te du 6 mai 1798 et plus 
tard dans celle du 29 mai 1828; dans l 'un et dans l'autre de ces 
actes, elle affirmait qu'elle avait constamment exploi té les mines 
comprises dans le p é r i m è t r e de son charbonnage; cet aveu elle ne 
peut s'y soustraire. 

Son exploitation éta i t indivis ible , elle profitait à tous les asso
ciés. Si les in t imés prouvent qu'ils sont associés , ils doivent 

ê t r e dans la même position que tous les autres membres de Fas-
sociation. 

Terminons sur ce point par l 'exposé d'un principe qui renver
serait en droi t le sys tème des appelants quant aux conséquences 
de la maintenue, si ce sys tème ne manquait de base en fait . L 'au
tor i té administrative statue sur les demandes en concurrence, 
mais elle ne statue pas sur des droits de copropr ié t é . L ' appréc ia 
t ion des droits de cette nature échappe même g ses at tr ibutions, 
d 'après une disposition formelle de notre pacte fondamental. Aussi 
la cour de Liège, par un a r r ê t du 9 mai 1834 (PASICRISIE, 1834, 
2 , 113), a-t-clle décidé que la maintenue demandée et obtenue 

'par une personne, n ' empêche pas une autre personne, qu i 
exploitait concurremment avec la p r e m i è r e , de faire valoir en 
justice ses droits au charbonnage. La cour de Bruxelles, par 
a r r ê t du 10 mars-1838 (PASICRISIE, 1838. 2 . 71), a p roc lamé le 
m ê m e principe, en se fondant sur un cons idérant ainsi conçu : 
« Cons idéran t que semblable a r rê té (de concession)... n'a et ne 
pouvait avoir pour objet que de reconna î t re les droits p réex i s 
tants des anciens concessionnaires, afin de les maintenir et de 
confirmer les titres pr imi t i fs , et non de porter atteinte anX droits 
de ceux qu i , quoique n ' é tan t pas compris nominativement dans 
l'acte de maintenue de concession, ont cependant, en vertu de 
titres p r i vé s , droi t de participer aux bénéfices de la maintenue. » 

I l est à remarquer que les espèces de ces deux a r r ê t s é t a i en t 
moins favorables au sys tème des in t imés , que celui du procès ac
tuel, puisque les maintenues avaient été concédées, dans l 'espèce 
de l ' a r rê t de Liège, à un seul ind iv idu , et dans celle de l 'a r rê t de 
Bruxelles, à MM* Monchcur et Dclstanche réunis en société. Tan
dis que, dans le procès actuel, la maintenue a été accordée à une 
société, dont l 'a r rê té royal n ' indique pas les membres el dont les 
in t imés p ré t enden t faire partie. 

La circonstance que l ' a r rê té royal de 1848 porle non-seulement 
sur une demande de maintenue, mais aussi sur une demande 
d'extension, ne peut exercer aucune influence sur les droits des 
in t imés , car c'est au même êt re moral qu i a obtenu la maintenue 
que l'extension est accordée . Si donc les' int imés font partie de 
cette société , ils profiteront de l'extension, au même l i t re que de 
la maintenue. Or , i l est constant que la société qui a d e m a n d é et 
obtenu l'a maintenue est la société du Pe t i t -Forê t sous Châlcli-
neau, dont l'existence remonte au 18 janvier 1781 ; que c'est clic 
qui exploite le charbonnage l i t igieux, conjointement avec les au
tres sociétés fus ionnées , et que les auteurs des in t imés , aux droils 
desquels se trouvent ceux-ci, é taient membres de cette société du 
Pe t i t -Forê t sous Châte l ineau , dont l'existence remonte au 18 jan
vier 1751 . 

Mais, objectent les appelants, qu'importe que les int imés aient 
p rouvé qu'ils sont, par leurs auteurs, membres de celte société 
du Pe t i t -Fo rê t ? La société du Pe t i t -Forê t qui a obtenu la mainte
nue et qui perdure encore, aujourd'hui , n'est plus la même société 
du Pe t i t -Forê t qui existait en 1778, dont ces auteurs faisaient 
partie. 

Les appelants soutiennent, en effet, qu'en 1778 i l y avait deux 
sociétés : l'une exploitant les veines de Pe t i t -Forê l et de Saint-
Remy, composée de sept c o m p a r ç o n n i e r s ; l'autre exploitant la 
veine des Six-Paumes, composée de douze comparçonn ie r s ; que, 
pos t é r i eu remen t à cette é p o q u e , i l a fallu une convention par la
quelle ces deux sociétés (que les appelants noi ment deux collec
tions d'individus) se sont réun ies en une seule collection, qui a 
exploi té les trois veines. Ils ne produisent aucune preuve de celle 
convention, ni de celte substitution d'une société à une antre so
c i é t é ; mais ils induisent cette substitution de deux circonstances: 
la p r e m i è r e de l'augmentation du nombre des veines dont l'ex
ploitation était l'objet de la socié té ; la d e u x i è m e , de la différence 
du personnel composant la société du Pe t i t -Fo rê t à ces deux é p o 
ques (1778 et 1798). 

Nous pourrions, par de nombreuses et puissantes cons idéra-
lions, d é m o n t r e r que la preuve de cette substitution d'une société 
du Petit-Foret sous Châte l ineau , remontant au 18 janvier 1751 , 
à une autre société du Pe t i t -Fo rê t , sous Châ te l ineau , remontant 
aussi au 18 janvier 1751 , n'a pas é té admin i s t r ée . Mais nous pen
sons que la solution des questions dont la cour doit conna î t re est 
i ndépendan te de tout ce qui concerne cette substitution ; parce 
que, en supposant qu ' i l y ait eu, en 1778, deux sociétés distinc
tes : l 'une exploitant Saint-Remy et Pe t i t -Forê t , l 'autre exploitant 
les Six-Paumes, sociétés q u i , au dire des appelants, se seraient 
fusionnées plus t a r d , comme Lambert Michel et Pierre-Joseph 
Michel faisaient partie de chacune de ces deux associations, la 
fusion de ces deux sociétés n'aurait en aucune façon pu faire dis
pa ra î t r e leurs droits sociaux. 

En r é s u m é donc, i l ne résul te aucune déchéance pour les i n t i 
més de l'acte de maintenue et d'extension des veines composant 
le charbonnage du P e t i t - F o r ê t . 



Les appelants sont-ils fondés à invoquer la prescription? 
Ils ont opposé à l'action des in t imés une d e r n i è r e exception, 

puisée dans la prescription de l'article 2 2 6 2 du code c i v i l , se fon
dant sur ce que les hér i t iers Michel, par eux et leurs auteurs, 
sont res tés pendant plus de trente ans sans exercer leurs droits . 

A cette occasion, nous avons à examiner s'il suffit que ceux qui 
opposent semblable prescription prouvent l ' inaction de leurs ad
versaires pendant le temps dé t e rminé par la l o i , ou s'ils ne doi
vent pas, en outre, établir qu'ils ont acquis par l'usucapion les 
droits qui auraient appartenu originairement à leurs contradic
teurs. 

I l importe de remarquer, à cet égard , que les droits inhé ren t s 
à la quali té d'actionnaire d'une société cha rbonn iè re ne se r é s u 
ment pas en une simple c réance . L'actionnaire a droi t aux d i v i 
dendes, qui varient d 'après l 'importance des produits de l 'exploi
tation sociale; i l a le droi t de participer aux dél ibéra t ions sociales; 
i l a le droi t de vote, etc.; i l conserve sur l 'avoir social un dro i t 
de p rop r i é t é qui repose, à la v é r i t é , en mains de l 'ê t re moral , 
pendant l'existence d e l à société, mais qui rena î t à sa dissolution 
(TROPLONG, de la Société, n°« 1 2 8 , 1 4 0 ) . 

Or, i l est de principe que la p ropr ié té ne se perd pas par le 
non-exercice du droi t , quelque longue que soit celle inaction; 
car la p rop r i é t é et même la possession se conservent par la seule 
volonté (TROPLONG, Prescription, n0' 6 et 2 6 3 ; — MERLIN, R é p . , 
Vo Possession, § 4 , p . 4 7 6 ; — POTHIER, Possession, n°» 5 5 et 8 6 ) . 

D ' u n autre côté , i l est généra lement admis en doctrine que les 
actions qui naissent du droit de p ropr i é t é sont imprescriptibles, 
en ce sens qu'elles ne sont pas susceptibles de s 'é te indre directe
ment, par cela seul qu'elles n'auraient pas été in tentées dans un 
délai d é t e r m i n é , ou que le p ropr i é t a i r e aurait m ê m e , pendant un 
temps plus ou moins long, cessé d'exercer son dro i t . Elles ne 
peuvent s 'é te indre qu'indiroctement, par le résu l t a t de l'usuca
pion, c 'est-à-dire par une possession contraire, r éun i ssan t tous 
les caractères exigés par l 'art . 2 2 2 9 pour l'usucapion d'un droi t 
de p r o p r i é t é . 

C'est ce qu'enseignent : DURANTON, Prescription, n ° 3 4 4 ; — Z A -
CHARIJE, Prescription, § 7 7 2 ; — MERLIN, R é p e r t . , V o Héritier, 
t . X I I I , p . 2 5 1 ; — BOILEUX, sous l'article 2 2 5 6 du code c i v i l ; — 
DELVI.NCOURT, t . V I , i n - 8 ° , p . 1 5 2 ; — D A L L O Z , Prescription, ch. 1 , 
sect. 3 , n " 9 . 

« I l faut, di t FURGOLE, Traité des testaments, chap. 1 0 , sect. 1 , 
n° i 5 9 , afin que la prescription ait l ieu , que ce qui est perdu par 
l ' u n , à cause de sa négligence, soit acquis par un autre à cause de 
sa possession. » Car, comme le fait observer DURANTON, l'action 
n'est é te inte que comme conséquence de la perte du droi t (argu
ment de l 'ar t . 1 2 3 4 du code c iv i l ) . Or ce dro i t , lorsqu' i l s'agit de 
la p r o p r i é t é , ne peut ê t re perdu par l 'un que pour autant qu ' i l 
rés ide sur la tête d'un autre. 

Pour se soustraire à l'application de ces principes, les appe
lants, argumentant des termes des actes de 1 7 3 5 , 1 7 5 1 et 1 7 7 8 , 
soutiennent qu'ils n'invoquent la prescription de l 'art . 2 2 6 2 que 
pour se l ibérer d'une charge de ba i l , qui grèvera i t leur p ropr i é t é 
au profit des in t imés . 

I l est certain que, pour pouvoir opposer à un locataire la 
prescription extinctive de son droi t de bai l , i l ne faut pas néces
sairement prouver qu'on a acquis sur le bien loué un droi t de 
p r o p r i é t é . Nous pensons toutefois que ce sou tènement des appe
lants ne peut ê t r e accueilli ; parce que les int imés ne p r é t e n d e n t 
aucunement que l 'immeuble social est grevé d'un droi t de bail 
en faveur de quelqu'un. Ils ne réc lament aucun droi t de cette 
nature. 

L'action à laquelle l'exception de prescription est opposée n'est 
pas une action locati conducti; c'est une action pro socio, ayant 
pour but de faire r econna î t r e des droits d'actionnaires dans une 
société, p ropr i é t a i r e d'un charbonnage. 

Nous n'avons pas à rechercher ici quelle est la nature des actes 
de concession du charbonnage du Pe t i t -Fo rê t , actes qui portent 
le nom de baux, comme presque tous les actes de concession 
charbonniè res de l ' époque , mais où la du rée de la jouissance n'est 
limitée par aucun terme, et où on donne quelquefois aux conces
sionnaires la qualification d'acheteurs, comme dans le bail des 
Six-Paumcs, du 6 mars 1 7 7 8 , expression qui s'accorde peu avec 
les principes admis en mat iè re de location proprement dite. 

Nous n'avons pas à rechercher non plus quelle est la nature des 
droits dé r ivan t de ces actes pour les concessionnaires, d ' après les 
usages de l ' époque . Nous croyons même ne pas devoir insister sur 
ce fait : que la déclarat ion du 6 mars 1 7 7 8 , rédigée à l ' interven
tion de L . Puissant, mandataire du seigneur qui avait concédé les 
veines, porte textuellement que « les exploitations appartiennent 
de droi t et lég i t imement aux sociétés houillcresses. » Nous pour
rions même nous abstenir de faire remarquer que la société ap
pelante du Pe t i t -Forê t a reconnu, dans son mémoi re i m p r i m é en 
1 8 3 1 , à la page 4 7 , que les baux de 1 7 3 5 , 1 7 5 1 et 1 7 7 8 sont 

pour elle des titres de p rop r i é t é ; et à la page 4 9 , » qu'elle é ta i t , 
en 1 8 3 1 (époque a n t é r i e u r e à l'obtention de sa maintenue), pro
pr ié t a i r e de la veine des Six-Paumes, en vertu de son bail 
de 1 7 7 8 . » 

Nous n'avons pas, en un mot, à insister sur les objections que 
nous pourrions produire à cet égard , parce que les actes d 'où d é 
rivent les droits des in t imés sont aussi les titres dans lesquels les 
appelants puisent leurs propres droi ts ; que c'est en vertu de ces 
titres que la société du Pe t i t -Forê t a .exploité et qu'elle a obtenu 
la p rop r i é t é de ces veines en obtenant la maintenue (art. 7 de la 
loi du 2 1 avri l 1 8 1 0 ) . 

La société é t an t p rop r i é t a i r e de la mine, et les in t imés prou
vant qu'ils sont membres de cette société, ils doivent ê t r e placés 
sur la même ligne que les autres associés; comme eux, ils ont 
droi t à une part de l 'avoir social. 

Ces considérat ions r éponden t à l'argument qui consiste à p r é 
tendre que les in t imés n'avaient qu'un droi t de bail q u i , en 1 8 5 0 , 
était perdu par le non-usage; car c'est la société qui a obtenu ces 
concessions, c'est elle qui les a exécutées , en exploitant les veines 
concédées . Cette exécut ion doit profiter à tous les associés . 

Ces considérat ions r é p o n d e n t aussi au moyen puisé dans ce 
que le bail n'a pu conférer aux int imés qu'une action personnelle 
contre celui qui en aurait empêché l'exercice. 

I l reste donc vrai que, pour que les appelants pussent opposer 
aux int imés l'exception de prescription, i l faudrait non-seulement 
que les hér i t i e r s Michel eussent négligé d'exercer leurs droits so
ciaux pendant plus de trente ans, mais aussi que les appelants 
eussent acquis par l'usucapion les droits des in t imés . 

L ' u n et l'autre de ces deux éléments de la prescription doit ê t r e 
p rouvé par ceux qui l ' invoquent, car ils sont demandeurs en leur 
exception (DURANTON, Prescription, n° 344;—TROPLONG, Prescrip
tion, n» 8 2 4 ) . 

En ce qui concerne l'abstention de la part des in t imés et de 
leurs auteurs d'exercer leurs droits sociaux, en tenant compte des 
difficultés qu ' en t r a îne l'obligation d 'é tabl i r une abstention et du 
peu de soin que l'on apportait jadis à l 'administration des sociétés 
houilleresses, nous pensons que la preuve a été suffisamment at
teinte par l'ensemble des documents produits par les appelants et 
dont voici l ' énuméra l ion : 

1 ° La demande de maintenue de N . Berger, du 6 mai 1 7 9 8 ; 
2 ° La procuration donnée à N . Berger, le 2 7 j u i n 1 7 9 8 ; 
3 ° L'acte de notor ié té du m ê m e j o u r ; 
4 ° La réclamation de N . Berger à l 'administration du canton 

de Châtele t , le 3 0 j u i n 1 7 9 8 ; 
5 ° Les actes du 3 0 décembre I 8 M , par lesquels deux forfaits 

sont accordés , l 'un à Quinet, l'autre à Lcmal ; N 

6 ° L'acte de notor ié té du 1 2 janvier 1 8 1 4 ; 
7 ° La demande en maintenue du 2 6 mars 1 8 2 1 ; 

8 ° L'acte de vente de parts d'actions à M . De Dorlodot, le 
2 0 août 1 8 3 6 ; 

9 ° Les documents du procès déba t tu en 1 8 5 6 , entre les enfants 
Michel ; 

1 0 ° Le règ lement intervenu entre eux, le 3 1 janvier 1 8 4 5 ; 
1 1 ° L'acte de fusion de la société du Pe t i t -Forê t avec les autres 

sociétés appelantes. 

Ces actes embrassent une pér iode de près de 4 5 ans. Les i n t i 
més et leurs auteurs sont res tés complè tement é t r anger s à ces 
actes en ce qui concerne les droits qui leur compétent en qual i té 
d 'hér i t ie rs de Lambert et de Pierre-Joseph Michel. 

En vain, les in t imés objectent-ils que ce ne sont que des actes 
d'administration. I l en est plusieurs qui n'ont pas ce ca rac tè re et 
qui sont t r è s - i m p o r t a n t s . 

En vain soutiennent-ils que, dans les actes de no tor ié té , les er
reurs sont faciles et que celui du 2 7 j u i n 1 7 9 8 en renferme une re
lativement aux hér i t ie rs de Pierre Hiernaux, qui n 'y figurent pas 
comme sociétaires et qui devaient cependant, à cette é p o q u e , ê t r e 
encore au nombre des associés, puisque par acte du 1 2 novembre 
1 7 9 8 (cinq mois après cet acte de notor ié té ) , l'une des filles de ce 
Pierre Hiernaux vendit sa part à Bonavcnlure Guillcaux et à 
Pierre Quinet. 

Supposons que Catherine Hiernaux n'ait pas acquis pos t é r i eu 
rement au 2 7 j u i n celte part qu'elle vendit au mois de novembre 
suivant, acquisition qui ferait d ispara î t re toute erreur dans l'acte 
de no to r i é t é ; supposons, au contraire, qu ' i l y ait eu à cet éga rd 
mention e r r o n é e ; cette circonstance ne pourrait pas é n e r v e r une 
preuve puisée dans l'ensemble d'un si grand nombre de docu
ments, concordant tous cuire eux, au sujet de l'abstention des M i 
chel. 

Mais la preuve de cette inaction ne suffisant pas pour que les 
appelants puissent invoquer la prescription, i l y a lieu de nous 
occuper de l'usucapion, dont ils argumentent éga lement . 

C'est sous ce rapport qu ' i l importe de conna î t re ceux des appe-



lanls ou intervenants qu i p r é t e n d e n t avoir possédé l'action dont i l 
s'agit. 

En p remiè re instance, les dé tendeurs avaient semble dire , d'une 
part, qu'ils ne possédaient cette action n i ensemble, n i s épa ré 
ment, et, d 'un autre cô té , ils paraissaient soutenir que tous en
semble ou quelques-uns d'entre eux, ayant possédé cette action 
pendant le temps requis par la l o i , ils l'avaient acquise par la 
prescription. Le premier juge ordonna, à bon dro i t , de faire dis
pa ra î t r e toute ambigu ï t é à cet éga rd . 

Dans les écr i ts se rattachant à l'instance d'appel, nous voyons 
régner la même obscu r i t é , le m ê m e vague. 

Par leur conclusion du 33 décembre 1857, les appelants et i n 
tervenants déclarent que l 'ê t re moral n'a pas possédé cette action; 
ils font entendre que les actionnaires ne la possèdent pas non plus 
ensemble, puisqu'ils se plaignent de ce que les in t imés n ' i nd i 
quent pas ceux d'entre ces actionnaires qui la possédera ien t ; puis, 
par leur conclusion additionnelle, du 11) janvier 1858, ils soutien
nent que les appelants et les intervenants (expressions qui com
prennent la société aussi bien que tous les actionnaires) pour
raient ê t re devenus propr ié ta i res par la prescription acquisitive; 
ce qui implique l ' idée de possession dans leur chef. 

Nous pensons, -dès lors, que les explications que le premier juge 
avait o rdonné aux défendeurs de fournir , sont encore nécessaires 
de la part des appelants et des intervenants ; car i l est indispensa
ble, au point de vue de ( 'usucapión, de savoir qui aurait possédé 
l'action dont i l s'agit au p rocès . 

Alors seulement la justice pourra appréc ie r les caractères de la 
possession invoquée par les appelants c l les intervenants, comme 
base de leur usucap ión . Aussi longtemps qu'on ne sait pas qui a 
possédé, i l est impossible d 'appréc ier les critiques soulevées par 
les intimés contre la possession de leurs adversaires. Ceux-ci, au 
surplus, ont été trop absolus en droi t , lorsqu'ils ont p ré t endu que, 
quel que soit celui qui eut possédé leur action, celte possession 
n ' eû t pas pu engendrer i'usucapion. C'est ainsi , par exemple, 
qu ' i l est incontestable, à notre avis, qu'un associé peut prescrire 
contre son coassocié, lorsqu'i l a possédé nomine proprio. C'est ce 
qu'enseignent positivement TROPLONG, Prescription, n" 3 6 1 , et 
MBRUN, R é p . , é d . B . , t . X X I V , p . 267. 

Déte rminé par ces cons idéra t ions , nous estimons qu ' i l y a lieu 
de recevoir les parties de M ' BOUVIER intervenantes au procès ; de 
recevoir l'appel principal et l'appel incident ; y faisant droi t , de 
débouter les appelants au principal , les intervenants et les appe
lants incidemment de leurs ñus c l conclusions, sauf en ce qui con
cerne la prescription, à l 'égard de laquelle ils resteront entiers ; 
en conséquence , de mettre les appels au n é a n t ; d'ordonner que le 
jugement a quo sortira ses effets; de condamner les parties de 
M " MORIAU à l'amende ainsi qu'aux frais de leur appel et de l ' i n 
tervention , ces frais à supporter conjointement avec les interve
nants; de condamner les parties de M M " STAS et WYVEKENS à 
l'amende et aux frais de leur appel. » 

La Cour a r e n d u l ' a r r ê t su ivan t : 

ARRÊT. — « Attendu que les appelants c l intervenants n'ont 
pas contesté aux i n t i m é s , demandeurs originaires, la qual i té 
qu'ils ont prise dans l 'exploit in t roducl i f de l'instance, d 'hér i t ie rs 
et r eprésen tan t s «le feu Lambert Michel et Pierre-Joseph Michel, 
décèdes à G i l l y , p ropr ié ta i res de l ' in térê t ou action de deux 
douzièmes dans la société cha rbonn iè re du P e t i t - F o r ê t ; 

» Attendu qu ' i l est reconnu par les appelants et intervenants 
et que cela résu l te d'ailleurs des documents versés au p rocès , que 
le charbonnage du Petit Forê t comprend, à par t i r de 1778, trois 
veines, savoir : celle de Saint-Remy, celle du Pe t i t -Forê t et 
celle des Six-Paumcs; 

u Attendu que, par l 'exploit in t roducl i f de l'instance, les i n t i 
més concluent à ê t re reconnus en qual i té d'actionnaires de la 
société du Pe t i t -Fo rê t , aujourd'hui réun ie à celles dites du Tr ien-
Kaisin,du G r a n d - F o r ê t et des Combles, et ce pour l ' in térê t de deu-: 
douzièmes dans la société du Pe t i t -Forê t , ou comme actionnaires 
d'un soixant ième dans la société des Charbonnages -Réun i s ; 2" à ce 
que celle d e r n i è r e société soit condamnée à payer et renseigner 
aux int imés tous dividendes et bénéfices, échus et à échoi r , affé
rents à ce so ixan t i ème , etc. ; 

» Attendu q u ' i l s'ensuit que les in t imés , loin de revendiquer 
une part quelconque des choses mises en commun, de l 'immeuble 
social, demandent, au contraire, qu'ils soient reconnus en justice 
propr ié ta i res de l ' in térê t ou d'une action d'un so ixant ième dans la 
société des Charbonnages -Réun i s , dite du Tr icu-Kais in , du Grand-
Forê t , du Pe t i t -Forê t et des Combles, et que, comme tels, ladite 
société soit c o n d a m n é e à leur payer et renseigner tous dividendes 
et bénéfices, échus et à échoi r , afférents à ce so ixan t ième, avec les 
in térê ts judiciaires, les frais et les d é p e n s ; 

» Attendu que cette demande, qui r é u n i t tous les caractères 
distinctifs de l'action appelée en droit romain pro socio, a dû né

cessairement ê t re d i r i gée , à cause de son objet, contre l 'ê t re 
moral et contre les in téressés ou actionnaires de cet ê t re moral , 
ainsi que l 'ont fait les in t imés ; 

« At tendu, en effet, que l 'ê tre moral , la société appelante, a 
seule mission de distribuer aux in té ressés , aux actionnaires, les 
dividendes et bénéfices et que l'action des int imés n'a d'autre but 
que celui de participer à ces distributions ; tandis que cette même 
action, ayant pour objet de faire participer les int imés aux d i v i 
dendes échus et à échoi r , peut avoir pour conséquence d'amoin
d r i r les quot i tés des dividendes et bénéfices à r épa r t i r entre les 
actionnaires de la société appelante et à leur faire restituer une 
port ion des dividendes et bénéfices d i s t r ibués , action que ces 
derniers ont ainsi le plus grand in té rê t à faire rejeter par la jus
t ice; 

« Attendu que les appelants et intervenants soutiennent que 
toutes les parts dans le charbonnage du Pe t i t -Forê t ont toujours 
été possédées individuellement par les actionnaires composant 
ensemble la société cha rbonn iè re et qu ' i l n'y a jamais eu d ' ê t re 
moral q u i , en dehors de ces possesseurs effectifs et matér ie l s , ait 
jamais possédé une part quelconque; 

« Attendu qu'ils ne rapportent aucune preuve de ce fai t ; 
« Attendu, au contraire, que par acte notar ié du 48 janvier 

1751, le prince d'Izcnghicn a remis à bail et ferme aux parçon-
niers de la veine houillcresse de Saint-Remy, parmi lesquels fi
gure l 'un des auteurs des in t imés , la veine dite le Pe t i t -Forê t , et 
qu ' i l résu l te des diverses clauses de cet acte que cette concession 
a été faite à l'association des parçonnie rs de la veine Saint-Remy, 
el non pas à chacun d'eux individuellement ; 

u Que cela résul te notamment de la stipulation par laquelle i l 
est interdit auxdits parçonnie rs de vendre leurs parts ou actions 
ou de s'associer des nouveaux parçonn ie r s sans le consentement 
du seigneur du lieu ; 

« Que cela résul te encore de la transaction du 26 mars 1770, 
avenue devant le bail ly du seigneur du lieu entre les pa rçonn ie r s 
du Pe t i t -Forê t et ceux du G r a n d - F o r ê t , dans laquelle les premiers 
se qualifient d'associés pour l 'exploitation de la veine du Petit-
Forê t et parmi lesquels est désigné Lambert Michel, le second au
teur des i n t i m é s ; 

o De la déclarat ion reçue le 6 mars 1778 par le notaire Lcbon 
à Châte l ineau , dans laquelle les veines du Pe t i t -Forê t el de Saint-
Remy sont qualifiées de société, et les parçonniers de coassociés, 
parmi lesquels sont dénommés les auteurs des int imés ; 

« De l'acte de bail et ferme du 6 mars 1778; 
« Enfin de plusieurs autres actes émanés de la société du Petit-

Forê t et produits par les appelants et intervenants, et en dernier 
lieu de l'acte sous seing pr ivé du 15 janvier 1843, déposé en 
l 'é tude du notaire P i é r a r d , à G i l l y , le 17 septembre suivant, por
tant réun ion des charbonnages du Tr ieu-Kais in , Grand-Foret, 
Pe t i t -Fo rê t el Combles, ledit acte sous seing pr ivé ; 

» Attendu que, dans leurs conclusions et dans la note remise à 
la Cour en vertu de l 'article 87 du décre t du 30 mars 1808, les 
appelants et intervenants objectent que la société du Pe t i t -Fo rê t , 
qui a fait la transaction du 26 mars 1770, n'est pas la même 
société que celle qui existaiten 1778, parce que la veine des Six-
Paumes n'a é té remise à bail et ferme à la société du Pe t i t -Forê t 
que le 6 mars 1778 ; que, dès lors, iT doit ê t re intervenu une con
vention qui a admis de nouveaux associés pour l'exploitation 
des trois veines séparées auparavant; et ils en concluent que les 
charbonniers qu i , en 1708, exploitaient les trois veines réun ies , 
n'avaient rien de commun avec la société de 1770; 

o Attendu que cette objection est mal fondée à tous égards ; 
qu'en effet, i l appert du bail et ferme du 6 mars 1778 el de la 
déclarat ion du m ê m e jou r , combines avec l'acte du 18 jan
vier 1781 et la transaction du 26 mars 1770 préc i tés , que la 
veine des Six-Paumcs a été remise à bail et ferme à la société 
du Petit-Foret, qui existait en 1751 et 1770; que s'il est vrai que 
dans l'acte de 1770 ne figurent pas les noms de tous les compar-
çonniers désignés dans l'acte de bail et ferme du 6 mars 1778, 
cela ne prouve r i en , par la raison que les parçonnie rs d é n o m m é s 
dans l'acte de 1770 y comparaissent au nom de la société du 
Pe t i t -Forê t et se portent fort pour leurs comparçouniers non dés i 
gnés dans cet acte, ainsi que le font ceux des parçonnie rs du Petit-
Fo rê t , qui comparaissent au .nom de la société dans l'acte du 
6 mars 1778, contenant déclarat ion des travaux faits pour l'ex
ploitation des veines Saint-Remy et du Pe t i t -Fo rê t , où ils consta
tent qu'ils ont coupé la droiture de la veine des Six-Paumcs, dont 
ils deviennent concessionnaires le même j o u r , 6 mars 1778; 

« Attendu que si même i l étai t p rouvé que, à raison de l 'exten
sion qu'a reçue celle société, de nouveaux parçonnie rs y avaient 
é té admis, ce qui n'est pas é tab l i , cette adjonction de nouveaux 
associés n'aurait pas subs t i tué une nouvelle société à l 'ancienne; 

« Attendu qu ' i l s'en suit que la société du Pe t i t -Fo rê t , qui 
existait en 1770, est la même q u i , le 6 mars 1778, était conces-
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sionnairc des v e i n e s S a i n t - R e m y , d u P c l i t - F o r è t e t d e s Six-iPaumes, 
qui exploitait le 6 mai 1798 ces trois veines réunies et dont les 
auteurs des int imés faisaient par t ie ; 

« Qu'en effet i l conslc par la r equê t e que, ledit j ou r , 6 mai 
1798, le directeur des houi l lères du Pe t i t -Forê t adressait à l'ad
ministration centrale du dépa r t emen t de Jcmmapes, que l 'exploi
tation de ces veines avait lieu sans interrupt ion depuis nombre 
d ' années en ver tu des concessions des 12, novembre 1735, 18 j an 
vier 1751 et 6 mars 1778, et, par conséquent , par la société du 
Pe t i t -Forê t qui existait en 1770 et en 1778; 

« Attendu que l'acte de no to r ié té , du 27 j u i n 5798, constate bien 
que les personnes y dénommées et qualifiées ont déclaré que les 
actionnaires désignés dans cet acte composaient, à cette date, la 
société de la fosse houilleresse dite Pe t i t -Fo rê t , et que depuis p l u 
sieurs années avant la r é u n i o n , ils ont exploité ou fait exploiter 
les mines de houille et charbons de ladite fosse; mais qu ' i l esta 
observer que l'acte ne di t pas que cette société était composée 
exclusivement, à cette date, des actionnaires qu ' i l dés igne, et que 
rée l lement cette désignation est incomplè te , de l'aveu implicite 
des appelants et intervenants; 

« Qu ' i l ne constate pas non plus pour quelle cause les par-
çonnie rs désignés dans les actes préc i tés , du 6 mars 1778, n'en 
faisaient plus partie le 27 j u i n 1798, et que conséquemment i l 
ne peut pas avoir pour effet de dé t ru i r e le fait constaté par le 
directeur de la société dans la r e q u ê t e préci tée du 6 mars 1798, 
produite par les appelants et intervenants, à savoir: que ces trois 
veines é ta ien t exploitées avec activité et sans interruption depuis 
nombre d ' années , en vertu des actes de concession repris ci-dessus 
et par conséquent par ceux à qui le seigneur les avait donnés à 
bail et à ferme, c 'es t -à-di re par la société du Petit-Foret de 1770 
et 1778; 

» Attendu que le fait, constate par ces divers actes, à savoir que 
la remise à bail c l ferme des veines Saint-Remy, Pe l i t -Forê t c l 
Six-Paumes a été faite à la société ou à l'association des p a r ç o n -
niers désignés dans les actes de concession de 1735, 1751 et 
1778 ci-dessus men t ionnés , n'est pas contraire aux lois qui régis
saient la mat iè re à l 'époque où ces actes sont intervenus ; 

« Attendu, en effet, que le droit romain reconnaissait les asso
ciations pr ivées de fait, engendrant l'action pro socio en faveur 
du communiste, à l'effet de se faire rendre compte de l 'adminis
trat ion de la société de fait et de se faire remettre la part qui l u i 
revient dans les bénéfices faits par la société, ainsi que l'enseigne, 
entre autres commentateurs, VOET, dans son commentaire sur le 
l ivre 17 des Pandectes, l i t re I I , in t i tu lé Pro socio; 

u Attendu que ce principe a été consacré par la coutume de 
Liège, qui régissai t avant le code c iv i l les territoires de Châtel i -
ncau et de G i l l y , où sont si tués les charbonnages dont i l s'agit au 
procès (voir l'acte de notor ié té préci té du 27 j u i n 1798) ainsi que 
l 'explique M . le procureur généra l LECLERCQ, d 'après D E MEAN, 
dans son réquis i to i re dont les conclusions ont é té adoptées par 
l ' a r rê t de la cour de cassation du 4 mars 1858, en cause de la 
société de la Vieille-Montagne contre le ministre des finances 
(BELG. JUD., X V I , 1201); 

« Attendu qu ' i l a été également consacré par les dispositions 
des articles 1832, 1833 et 1834 du code c i v i l , comme l'atteste la 
jurisprudence et notamment un a r r ê t de la cour d'appel de 
Bruxelles, du 28 février 1810, et par l 'art . 8, paragraphe final, de 
la loi du 21 avr i l 1810 sur les mines, ainsi que le prouve l 'ar rê t de 
la cour de cassation préci té du 4 mars 1858 ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui p récède , que la société du Petit-
F o r ê t , qui existait en 1770 et en 1778, a sollicite le 6 mai 1798, 
en vertu de la loi du 28 ju i l l e t 1 7 9 1 , sur les mines, publ iée en 
Belgique en 1795, la maintenue des concessions dont elle jouissait 
depuis 1735, 1751 et 1778; 

« Attendu que cette même société a renouve lé sa demande le 
26 mars 1821 et le 29 mai 1828, en y joignant une demande 
d'extension pour toutes les couches de charbons qui sont emprises 
dans retendue de son p é r i m è t r e , demande basée sur la transaction 
du 26 mars 1770; 

« Que cela résul te d'un mémoi re qu'elle a adressé au collège 
des Etats Dépu tés du Hainaut, le 15 novembre 1828, à l 'appui de 
sa demande du 29 mai p récéden t , mémoi re produit par les appe
lants et dans lequel la société du Pe t i t -Forê t expose : « Qu'elle 
« possède et exploite sous Chàte l ineau , depuis un espace ex t rême-
ci ment considérable d ' années , les couches de charbon situées dans 
c< le pé r imè t r e de sa concession en vertu des baux qui lu i ont é lé 
« accordés par l'ancien seigneur de celte commune en 1735, 
o 1751 et 1778, » et elle ajoute « qu'elle a fait la demande en 
u maintenue selon le prescrit des lois et a r rê tés sur les mines, à 
« diverses époques et notamment en l'an V I (1778), en 1821 et 
« en 1 8 2 8 ; » 

« Attendu que c'est sur ces demandes et sur celle du 19 ju i l l e t 
1838, dans laquelle, à l 'appui de la demande en extension, on 

invoque la transaction du 26 mars 1770, que l ' a r rê té royal du 
24 mars 1848 accorde le maintenue de concession et l'extension 
sollicitées à la société de T r i e u K a i s i n , deux Forê t s et Combles, 
dont la société du Pe l i t -Forê t fait partie en vertu de l'acte de r éu 
nion des sociétés de Trieu-Kais in , Grand-Forê t et Combles avec 
la société du Pe t i t -Fo rê t , en date du 15 janvier 1843 ; 

« Attendu qu ' i l est ainsi p rouvé que la maintenue et l'extension 
de concession sont accordées à la société du Pe t i t -Fo rê t , qu i ex
ploitait en 1778 les veines de Saint-Remy, du Pe t i t -Fo rê t et des 
Six-Paumes, et non pas, comme le p r é t enden t les appelants, à 
une nouvelle société qui aurait existé vingt années plus ta rd , au 
profit de ses membres nominativement signalés ; 

« Attendu qu ' i l est vrai que les int imés ou leurs auteurs ne 
sont pas nominativement désignés dans la demande en maintenue 
du 6 mai 1798, n i dans les demandes pos té r i eu res , mais que celte 
omission ou absence de désignation ne prouve r ien contre eux, 
par la raison que l ' a r rê té royal de maintenue et d'extension de 
concession n'a pu avoir et n'a pour objet que de r e c o n n a î t r e les 
droits p réex is tan t s des anciens concessionnaires confo rmément 
aux lois de 1791 et de 1810 sur les mines, afin de les maintenir 
et de confirmer les titres pr imi t i fs , les droits réclamés par les i n 
t imés é t an t exclusivement du ressort des tribunaux ; 

« Attendu que les appelants argumentent aussi du défaut de 
désignation nominative des in t imés dans les requê tes en mainte
nue, pour p r é t e n d r e que ceux-ci ont r enoncé aux droits et in té 
rê ts qu'avaient leurs auteurs dans la société du P e l i t - F o r ê t en 
1778, qu'ils les ont cédés ou qu'ils en ont été violemment dépos
sédés ; mais qu'ils n'apportent aucune preuve à l'appui de ce sou
tènement ; 

« Attendu que les appelants ne prouvent pas davantage que les 
in t imés seraient frappés de déchéance par la publication en 1795 
en Belgique de la loi de 1791 sur les mines, en soutenant que les 
auteurs de ces derniers n'exploitaient pas à cette date les veines 
qui leur é ta ien t concédées : d'abord parce que celte loi n'exigeait 
pas que les actionnaires de la société concessionnaire exploitassent 
le charbonnage individuellement lors de sa mise en v igueur ; en
suite parce qu ' i l a été démont re ci-dessus que la société du Petit-
Forê t de 1778 exploitait rée l lement , dans l ' in térê t de ses action
naires et par conséquent des auteurs des in t imés , les veines qui 
lu i é ta ient concédées ; 

« En ce qui concerne la prescription extinctive, i nvoquée par 
les appelants, qu'ils fondent sur ce que, depuis plus de trente ans, 
les in t imés ou leurs auteurs sont restés dans l'inaction et n 'ont n i 
réc lamé leur part dans les bénéfices de la société, n i con t r i bué 
dans les d é p e n s e s ; 

« Attendu qu ' i l a été établi ci-dessus que les auteurs des i n t i 
més é ta ien t pa rçonn ie r s pour deux douzièmes dans la société du 
Pe t i t -Fo rê t en 1778, alors qu'elle exploitait les veines qui lui 
é ta ient concédées ; que, le 6 mai 1798, cette m ê m e société exploi
tait les mêmes veines en vertu de ses actes de concession, et que, 
de ce chef, elle a d e m a n d é , à cette date, la maintenue de sa con
cession en ver tu de l 'ar t . 4 , de la loi du 28 ju i l le t 1791 ; qu'elle 
a renouvelé cette demande le 26 mars 1821 et le 29 mai 1828, en 
y joignant une demande d'extension fondée sur la transaction du 
26 mars 1770 p r é c i t é e ; que c'est sur ces demandes qu'est inter
venu l 'ar rê té royal du 24 mars 1848, qui l u i accorde la maintenue 
et l'extension sollicitées, conformément aux lois des 28 ju i l le t 
1791 et 21 avr i l 1810 et qui l'investit par conséquent de la pro
pr ié té perpétuel le de la mine qu i lu i est concédée ; 

« Attendu que cette propr ié té (la mine) mise en commun pour 
ê t re exploitée au profit commun, ainsi que le prouvent les actes 
de concession de 1755, 1751 et 1778 e l la transaction de 1770, 
engendre en faveur de chaque intéressé une action qui a pour 
objet de lu i faire renseigner et payer sa part dans les bénéfices de 
la société ; 

« Attendu que cette action procède ainsi du droi t de p rop r i é t é 
et doit , par conséquent , se conserver en faveur de celui à qui elle 
compète de la même maniè re que le droit de p ropr ié té dans lequel 
elle prend sa source, c 'est-à-dire par la seule intention : Solo 
animo retinelur possessio; L . 4 , C , de Acq. possessione; 

« Attendu que les appelants reconnaissent par leurs conclusions 
prises le 23 décembre 1857, qu'ils n'ont jamais possédé l ' in térê t 
ou l'action de deux douzièmes réclamé par les in t imés ; que, par
tant, ils n'ont pas intervert i la possession des int imés et de leurs 
auteurs ; 

« Attendu qu ' i l s'ensuit que l'inaction des int imés et le défaut 
de réclamation de leur pa r i pendant plus de trente ans, à l'effet de 
participer aux dividendes el bénéfices, échus et à échoi r , de la 
société du P e t i t - F o r ê t , n'a pas é te int l'action qu'ils font valoir 
devant la cour; 

« Attendu que les appelants objectent que les in t imés n'ont 
qu'un simple droi t de bail qui leur donne une action personnelle 
qu'ils n'ont pas exercée depuis plus de trente ans c l que, partant, 



leur p ropr ié té se trouve affranchie de tous droits que le» in t imés 
pourraient r éc l amer de ce chef; 

« Attendu q u ' i l est à observer que les actes de concession de 
1 7 3 5 , 1 7 5 1 et 1 7 7 8 accordent à la société du P e t i t - F o r ê t , dont 
les appelants sont membres comme les in t imés , non pas un simple 
droit de bai l tel qu ' i l est défini par le code c i v i l , mais le droit 
d'exploiter les veines concédées à la société et de disposer de leur 
produit , avec la faculté aux parçonniers de la société d 'a l iéner 
leurs parts, confo rmément aux actes de concession, comme un 
bien à eux appartenant; 

a Attendu que la maintenue et l'extension de concession accor
dée par l ' a r rê té royal de 1 8 4 8 , a rendu cette société p ropr i é t a i r e 
incommutable de ces veities an té r i eu remen t à la demande des i n 
timés ; 

« Attendu que la coutume de Liège, qui régissait avant le code 
civil le terr i toire où est s i tuée la mine dont i l s'agit, de même 
que l'article 8 de la loi du 2 1 avr i l 1 8 1 0 , envisagent toute part 
dans une mine, par cela seule qu'elle est divisée en parts et con
cédée à une r é u n i o n d ' in téressés , pour ê t re exploitée comme un 
meuble dont on peut disposer et qui donne droi t à celui à qui i l 
appartient de demander en justice sa juste part dans le produit 
de la mine exploi tée par la société ; 

« Attendu qu ' i l s'ensuit, que l'action in ten tée par les in t imés 
n'est pas l'action locati conducti, mais l'action pro socio et consé-
quemment que l'objection des appelants est mal fondée ; 

« En ce qui concerne la prescription acquisitive invoquée par 
les appelants et intervenants, subsidiairement à la prescription 
extinctive, dans leurs conclusions du 1 9 janvier 1 8 5 8 : 

« Attendu qu'ils basent cette prescription sur une possession 
continue, paisible et publique depuis 1 7 9 4 ; 

» Attendu que, pour pouvoir servir de base à la prescription, 
cette possession doi t , en outre, ê t re non équivoque et à t i t re de 
p r o p r i é t a i r e ; 

« Attendu q u ' i l a déjà été p rouvé que le 6 mai 1 7 9 8 , la société 
du Pe t i t -Fo rê t , qu i existait en 1 7 7 0 et en 1 7 7 8 , exploitait les 
trois veines r é u n i e s de Saint-Remy, du Pe t i t -Forê t et de Six-
Paumes, dont elle avait obtenu la concession, et que les in t imés 
ou leurs auteurs sont pa rçonn ie r s de cette société ; 

u Attendu que les int imés ne contestent pas aux appelants 
et intervenants leur qual i té de membres de cette même socié té ; 

« Attendu q u ' i l s'ensuit que les. appelants, Les, intervenants et 
les int imés sont co associés de ce charbonnage; qu ' i l» k* possé
daient en 1 7 9 8 en nom commun, c 'es t -à-dire les uns pour les au
tres.; qu 'à cette é p o q u e , ainsi qu'en 1 8 2 8 , comme i l a é té d é m o n 
t ré plus haut, ils en ont d e m a n d é la maintenue au nom de la 
société du P e t i t - F o r é t ; 

« Attendu que les appelants, les intervenants ou leurs auteurs 
ont donc commencé à posséder le charbonnage pour eux et leurs 
co-parçonniers et qu'ils sont p résumés avoir con t inué à le posséder 
au même ti tre j u s q u ' à preuve du contraire; 

« Attendu que les appelants et intervenants ne prouvent pas 
que le titre de leur possession a été interverti soit par une cause 
venant d'un tiers, soit par la contradiction qu'ils auraient opposée 
à leurs co-parçonniers ou co-associés ; 

« Attendu, en effet, qu'on ne peut admettre que leur posses
sion a été intervertie par l'acte de notor iété du 2 7 j u i n 1 7 9 8 passé 
devant le notaire Nalinne à Châtelct , qui constate, sur la déclara
tion des personnes y désignées et qualifiées, qu'ils é ta ien t à cette 
époque les actionnaires de la société du Pe t i t -Forê t : d'abord, 
parce que les autres documents produits par les appelants et in 
tervenants prouvent que cette énuméra l ion des actionnaires est 
i ncomplè te ; ensuite, parce que cette déclaration est en contradic
tion avec la r e q u ê t e du 6 mai 1 7 9 8 , émanée du directeur des 
houillères du P e t i t - F o r é t et l 'un de ses co-parçonniers de cette so
c ié té ; enfin, parce que c'est là un acte secret qui ne peut donner 
naissance à une possession publique, telle que la veut la loi pour 
pouvoir prescrire ; 

« Attendu que leur possession ne peut pas non plus avoir é té 
intervertie par l'acte de notor ié té du 1 2 janvier 1 8 1 4 , qui n'avait 
d'autre but que de faire constater que la société du Pe t i t -Forê t 
possédait à cette époque les facultés nécessaires pour exécuter les 
travaux qui lu i seraient prescrits et qu i , à cause de sa clandesti
n i té , ne peut pas non plus conférer aux appelants une possession 
publique, requise pour prescrire, par une déclarat ion incidem
ment faite, indiquant quels membres composaient la société à cette 
époque ; 

« Attendu que le m ê m e motif de clandest ini té subsiste pour 
écar ter la procuration donnée devant le notaire Nalinne à Châte 
lct, par les actionnaires y désignés de la société du Pe t i t -Fo rê t , à 
Nicolas Berger, le 2 7 j u i n 1 7 9 8 ; 

« Attendu q u ' i l en résul te que les appelants et intervenants ne 
justifient pas d'une possession réunissant les conditions voulues 

pour prescrire le charbonnage du Pe t i t -Fo rê t au p ré jud ice des 
in t imés ; 

« Attendu que les conclusions des appelants, telles qu'elles ont 
é té conçues et telles qu'elles ont é té développées ne p résen ten t 
pas d ' ambigu i t é , qu ' i l n'y a donc pas lieu de leur ordonner de 
s'expliquer à cet é g a r d ; 

« Attendu que les défendeurs en intervention se sont en lotis 
points associés aux appelants pour contester la demande des i n t i 
m é s ; qu ' i l y a donc lieu de leur rendre commun l ' a r rê t qui inter
viendra ; 

» Attendu que, n i devant le premier juge, n i devant la cour, 
les appelants au principal n'ont présenté aucun moyen au fond; 
que, dès lors, i l y a l ieu de renvoyer les parties en p r e m i è r e i n 
stance à l'effet d'y faire valoir simul et semel tous leurs moyens 
au fond ; 

« Par ces motifs, la .Cour, H . l'avocat général HTNDERICK en
tendu en son avis conforme, statuant sur l'appel pr incipal , le met 
à néan t et statuant sur l'appel incident, met au néan t le jugement 
dont i l est appel dans toutes ses dispositions autres que ce lies par 
lesquelles i l déclare qu ' i l n 'y a pas lieu de mettre hors d'instance 
La société défenderesse , n i de déclarer l'action non reccvablc du 
chef de ce qu'elle n'aurait pas désigné les intéressés qui dé t ien
draient individuellement l'action cha rbonn iè re litigieuse; enten
dant quant à ce, di t pour droit que l'action d e s . i n t i m é s , telle 
qu'elle est i n t en tée , est recevable ; renvoie les parties devant le 
t r ibunal de p r e m i è r e instance de Charleroi, à l'effet d'y p ré sen te r 
simul et semel tous leurs moyens au fond ; déclare que les condam
nations prononcées contre les appelants au principal sont commu
nes aux intervenants, partie de M E BOUVIEB; condamne les appe
lants au principal , in t imés sur l'appel incident, aux dépens de 
p r e m i è r e instance faits j u squ ' à ce j ou r ; les condamne à l'amende 
de leur appel principal ; les condamne conjointement avec les par-
lies de M e BOUVIER, aux dépens de l'appel principal et de l'appel 
incident. . . » (Du 1 4 j u i n 1 8 5 8 . — Plaid. M M " BARBANSON PÈRE, 
A L B . PICARD et VERVOOBT.) 

m — i o a e ' g r « 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
P r e m i è r e e h a m b . — P r é s i d e n c e d e 1M. T a n I n n l s , p r . p r é s . 

RÉFÉRÉ'. —• EXPULSION. — COHPÉTENCE. — FBAIS. 

Le président du tribunal de première instance, siégeant en référé, 
est compétent pour ordonner par provision et sans préjudice au 
principal, en vertu de l'article 2 de la loi du 5 octobre 1 8 3 3 , 
l'expulsion d'un locataire, bien que celui-ci conteste que le bail 
soit expiré. 

Lorsque la décision est p&isoire au fond et que les parties n'ont 
pas été renvoyées devant le tribunal, il doit être également statué 
par provision sur tes frais. 

(LES HÉRITIERS P. FACOO C. DE JAKGHER.) 

Par acte d u 25 j u i l l e t 1 8 4 2 , De Jaegher donna en ba i l à 

P i e r r e Fagoo et à M a r i e - T h é r è s e L a c o t i r , son é p o u s e , c u l t i 

v a t e u r s , à Hoogstaede (a r rondissement de Furnes ) , une 

f e rme avec ses d é p e n d a n c e s , terres à l a b o u r , e tc . , p o u r le 

t e r m e de n e u f a n n é e s , à é c h o i r le 20 septembre 1 8 5 1 , et se 

r é s e r v a la f a c u l t é de r é s i l i e r le b a i l , au d é c è s d u s u r v i v a n t 

desdits é p o u x . 

La veuve P. Fagoo, s u r v i v a n t e , m o u r u t le 15 f é v r i e r 

1 8 5 8 . 

A v a n t de p o u r s u i v r e l ' e x é c u t i o n d u con t r a t de b a i l , le 

p r o p r i é t a i r e en f i t s ign i f i e r une copie aux h é r i t i e r s Fagoo, 

lesquels avaient c o n t i n u é l ' e x p l o i t a t i o n de la f e r m e , et les 

s o m m a , en m ê m e t emps , de la m e t t r e à la d ispos i t ion des 

nouveaux locataires Ange De T roos e t A n n e - M a r i e W a c -

q u e n i e r , son é p o u s e , c u l t i v a t e u r s , à A l v e r i n g h e m . 

Cette s o m m a t i o n é t a n t r e s t é e sans r é s u l t a t , une r e q u ê t e 

f u t p r é s e n t é e au p r é s i d e n t d u t r i b u n a l de Furnes aux fins 

de p o u v o i r assigner lesdits h é r i t i e r s à b r e f d é l a i , devant 

l u i , s i é g e a n t en r é f é r é . Cette pe rmi s s ion fut o c t r o y é e le 

2 1 a o û t 1 8 5 8 , et s ign i f i ée le j o u r su ivan t , avec assignat ion 

p o u r v o i r e t en tendre fa i re d r o i t p r o v i s o i r e m e n t sur les d i f 

ficultés concernan t l ' e x é c u t i o n de l 'acte de b a i l , p a r t a n t en 

t endre d i r e et d é c l a r e r que pa r voies de fa i t et à t o r t i l s 

avaient v o u l u c o n t i n u e r l ' occupa t ion de la f e rme et des 

ter res d o n t i l s 'agit, a p r è s le d é c è s de l eu r s paren ts , ce 

nonobs tan t la v o l o n t é con t r a i r e et les protestat ions d u p r o 

p r i é t a i r e ; s 'entendre condamner à laisser en t r e r i m m é d i a 

t emen t les nouveaux p reneurs en possession et jouissance 



de la f e r m e , au f u r et à mesure de la r é c o l t e et de l ' e n l è 

v e m e n t des f r u i t s , c o n f o r m é m e n t aux usages d u l i e u , e tc . , 

ce sous r é s e r v e de tous autres d ro i t s à exercer et de tous 

d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

Les d é f e n d e u r s conc lu ren t , de l e u r c ô t é , à ce que le de

m a n d e u r fû t d é c l a r é n i recevable, n i f o n d é . Une o r d o n 

nance, s ta tuant en p r e m i e r l i e u sur la ques t ion de c o m p é 

tence, en jo ign i t à ceux-ci de q u i t t e r les terres a p r è s la 

moisson et les b â t i m e n t s le { " m a i 1 8 5 9 . 

A p p e l fu t i n t e r j e t é par e x p l o i t d u 2 7 septembre 1 8 5 8 . 

Devan t la cou r les h é r i t i e r s Fagoo conc lu ren t à l ' a n n u l a 

t i o n de l ' o rdonnance , d u chef d ' i n c o m p é t e n c e et d ' e x c è s de 

p o u v o i r ; subsidiairement à ce que l ' i n t i m é fû t d é c l a r é n o n 

recevable n i f o n d é en sa demande , avec condamna t ion à des 

d o m m a g e s - i n t é r ê t s , r é s u l t é s et à r é s u l t e r de l ' e x é c u t i o n 

d o n n é e à l ad i t e o rdonnance , a ins i qu 'aux d é p e n s ' des deux 

instances. 

M . le p r e m i e r avocat g é n é r a l DONNY s'est e x p r i m é en ces 

te rmes : 

• La question que soulève le procès actuel est digne d'une at
tention spéc ia le , par la double raison qu'elle se p résen te pour la 
p r e m i è r e fois devant une cour souveraine et que, d'un autre côté , 
elle doit trouver sa solution dans une législation exclusivement 
propre à la Belgique. 

Le p rés iden t du tr ibunal de Furnes, siégeant en référé et sta
tuant, par provision et sans préjudice aux droits des parties au 
pr incipal , entre l ' in t imé De Jaegher, p ropr i é t a i r e d'une ferme, à 
Hoogslaede, et les appelants Fagoo, hér i t iers des locataires de 
ladite ferme, a rendu, le 5 aoû t 1858, une ordonnance par la
quelle i l se déclare compé ten t , ordonne aux appelants de déguer
p i r de cette ferme et autorise l ' int imé aies expulser, en cas de non-
dégue rp i s semen t . Cette ordonnance est mot ivée , quant à la com
pé tence , sur l 'article 2 de la loi du 5 octobre 1853, et, quant au 
fond, sur la circonstance que le bail donné aux auteurs des appe
lants étai t exp i r é . 

Les hér i t ie rs des fermiers Fagoo ont inter jeté appel de cette 
décis ion. Ils soutiennent que là où la question qui divisait les 
parties étai t celle de savoir si le bail était exp i r é , le prés ident du 
t r ibunal c iv i l de Furnes, s iégeant en ré féré , n'avait ni compétence 
n i pouvoir pour ordonner cette expulsion, et ils demandent par 
leurs conclusions principales qu ' i l plaise à la cour annuler l 'or
donnance dont appel, du chef d ' incompétence et d 'excès de pou
vo i r . 

Examinons le mér i t e de ces conclusions, en les appréc ian t 
d ' après les dispositions de la loi du 5 octobre 1833 , dont l'esprit 
et la por tée se trouvent dé te rminés par des travaux législatifs, 
dans le Moniteur belge des 7, 8, 9, 10, 12 et M aoû t , 2 , 3 et 
• i octobre 1833. 

L'honorable M . LIEDTS avait p résen té à la Chambre des r e p r é 
sentants un projet de loi ayant pour but d'accorder aux juges de 
paix une large compétence en mat iè re de demandes en expulsion 
de locataires. La commission spéciale , chargée de l'examen de ce 
projet, crut devoir y substituer le sys tème , tout différent, qui est 
ensuite passé dans la loi en question et qui consiste à rendre le 
juge de paix compéten t pour connaî t re de ces expulsions, lorsque 
la valeur des loyers ou fermages, pour toute la du rée du bail , 
n ' excède pas les limites de sa compétence , et à attribuer, pour 
tous les autres cas, le même pouvoir au prés ident saisi, en référé , 
d'une demande d'expulsion, avec cette différence toutefois que les 
ordonnances de celui-ci ne constituent qu'une décision provisoire, 
susceptible d 'ê t re dé t ru i t e par une décision définit ive, que chaque 
plaideur peut demander au t r ibuna l , sans passer par le pré l imi 
naire de la conciliation. 

Ce système ressort non-seulement du sens grammatical du texte 
de la l o i , mais encore des discussions qui ont eu lieu dans la 
Chambre des r ep résen tan t s et doiit nous croyons utile de rappor
ter quelques fragments, tout en négligeant d'autres passages qui 
viennent à l'appui de notre opinion. 

Dans la séance du 9 aoû t , M . DOIGNON apprécia i t en ces termes 
la proposition de la commission spéciale : « En admettant, Mes
sieurs, sa proposition, vous consacrerez par la législature ce que 
déjà depuis longtemps on voit se pratiquer dans quelques-uns de 
nos t r ibunaux. D ' a p r è s la jurisprudence qui s'y est formée , on 
assigne dans les vingt-quatre heures en expulsion provisoire de
vant le p rés iden t du tribunal c i v i l , s iégeant en audience de référé , 
et ce magistrat, après avoir entendu les parties, et s 'ê t re assuré 
que le locataire n'a ni droi t , n i t i t re , l u i ordonne, sans autre 
forme, de dégue rp i r , en autorisant, au besoin, l 'exécution de son 
ordonnance sur minute. Nos jurisconsultes, tout en reconnaissant 
les avantages de cette p r o c é d u r e , n'exprimaient qu'un regret, 

celui de ne pas voi r la compétence du prés ident , en cette m a t i è r e , 
formellement reconnue par la lo i . » 

Les jurisconsultes dont parlait l'honorable r ep ré sen t an t parta
geaient donc la man iè fe de voir des appelants sur l ' incompétence 
du p rés iden t sous le rég ime an té r i eu r au projet en discussion. 
Mais, dans l 'opinion de M . DOIGNON, ce projet étai t des t iné à faire 
d i spara î t re cette incompétence , en donnant force de loi à ce qui 
n 'é ta i t encore qu'une jurisprudence d 'expédient . 

Dans la même séance , M . MILCAMPS présenta quelques observa-
lions critiques qu i font encore mieux ressortir la nature des pou
voirs dont on voulait investir les présidents : « Mais, d isai t - i l , le 
projet de la commission, pour les cas où le juge de paix ne sera 
pas c o m p é t e n t , et ces cas seront les plus nombreux, dispose que 
la demande en expulsion fo rmée , soit à l 'expiration du b a i l , soit 
pour défaut de paiement, pourra être por tée directement en référé 
devant le p rés iden t du t r ibuna l , qui statuera provisoirement sur 
la demande, sans pré judice au principal, potfr lequel les parties 
pourront se pourvoir à l'audience, sans pré l imina i re de concilia
t i o n , et l'ordonnance du prés ident sera exécutoire sur la minute, 
nonobstant opposition ou appel et sans caution. 

« Cette proposition p r é s e n t e , à la vér i té , l'avantage de dispen
ser du pré l imina i re de conciliation les demandes en expulsion 
après l 'expiration des baux, mais ces sortes de demandes sont 
assez rares; elle présente le même avantage relativement aux 
demandes en résil iat ion ,de baux pour défaut de paiement, qu i 
sont plus f r é q u e n t e s , surtout en ce qui concerne les locataires de 
maisons q u i , malgré qu'ils n'acquittent pas leurs loyers, se refu
sent souvent à dégue rp i r . 

» Mais celte proposition é tendue aux baux des grandes fermes 
peut donner lieu à de graves inconvénients . 

o Un p ropr i é t a i r e agira, par voie de référé, en expulsion de la 
ferme, après l 'expiration du bail , et son locataire p r é t e n d r a avoir 
droi t à la tacite reconduction. 

« Un p ropr i é t a i r e agira en résolution de bail pour défaut de 
paiement; le locataire soutiendra que, de son côté , le p r o p r i é t a i r e 
n'a pas rempli ses obligations ou qu' i l ne doit r i en . 

* La proposition de la commission fait cependant une obliga
t ion, un devoir au prés iden t du tribunal de statuer provisoire
ment, n'y eût-i l pas même urgence à statuer. 

« S'il décide contre le fermier, son ordonnance sera exécu to i re 
sur la minute ; ainsi l 'on pourra, en vertu de cette ordonnance, 
faire mettre les meubles sur le carreau, le faire dégue rp i r . 

« A la vé r i t é , le fermier pourra se pourvoir à l'audience pour 
faire prononcer par le tribunal sur le principal . Mais, pour le fer
mier, les choses ne seront plus entières ; i l aura dû abandonner sa 
ferme, vendre ses bestiaux, disposer de ses den rées . Messieurs, je 
crains, je vous l'avoue, de donner un aussi grand pouvoir à un 
prés iden t de t r ibunal . » 

On le voi t , M . MILCAMPS, alors jurisconsulte dis t ingué et aujour
d'hui conseiller au conseil des mines, in terpré ta i t le projet préc i 
sément de la même maniè re que le prés ident de Furnes a cru 
devoir i n t e rp r é t e r la l o i . 11 trouvait , comme les appelants, que le 
pouvoir dont on voulait investir le prés ident étai t trop é t e n d u , 
mais i l reconnaissait, sans hésitat ion, que ce pouvoir é ta i t écri t 
dans les dispositions du projet. 

La commission l'entendait bien ainsi et, à l'occasion des obser
vations de M . MILCAMPS, elle donna, dans la séance du 10 aoû t , les 
explications suivantes : o L'honorable M . MILCAMPS, dans la der
n iè re séance , s 'était élevé contre la rédact ion du § 1 " de l 'ar t . 2 , 
parce qu ' i l croyait y trouver l'obligation, pour le p ré s iden t , d'ac
corder l 'expulsion, sans pouvoir renvoyer la demande devant le 
t r ibunal , si elle lu i paraissait offrir des difficultés. Dans le sein de 
la commission on lu i a fait remarquer qu 'à la vér i té l 'article faisait 
au p ré s iden t , jugeant en référé , l'obligation ou d'accorder ou de 
refuser l 'expulsion, sauf le droi t des parties au principal , mais que 
si , par la nature des choses, le pouvoir du prés iden t est essentiel
lement d i sc ré t ionna i re , i l est bien évident que cette disposition 
n'offre pas le danger qu'on croyait y trouver, puisqu'il est bien 
certain que le p rés iden t n'accordera l'expulsion provisoire que 
lorsqu'i l aura sa conviction pleinement formée sur la provision 
r é c l a m é e , et que, dans tous les autres cas, soit parce qu ' i l n'y a 
aucune urgence, soit parce que le droit du p ropr i é t a i r e n'est pas 
év iden t , i l refusera l'expulsion et renverra les parties à se pour
voi r devant le t r ibunal . On peut, sans aucune crainte, s'en repo
ser, à cet éga rd , à la prudence et à l 'expérience du magistrat que 
vous investissez de ce pouvoir. Cette explication a pleinement sa
tisfait l'honorable membre et i l s'est rallié à la rédaction définit ive 
de la commission. » 

Ainsi l'on voulait que le prés ident fût obligé de se prononcer 
sur la demande, soit en accordant, soit en refusant l 'expulsion, 
et on lu i conférait , à cet effet, un pouvoir essentiellement d iscré
tionnaire. In te rpré ta t ion d iamét ra lement opposée à celle que les 



appelants cherchent à faire prévaloir devant la cour, par leurs 
conclusions principales. 

Quelques instants après les explications de M . LIEDTS , organe 
de la commission, M . JULLIRN, avocat de grande r e n o m m é e , p r i t 
la parole pour amender le projet et voici quelques passages de son 
discours : « Quant à l 'ar t . 2 , je ne suis pas de l'avis de la com
mission, quoique j ' e n diffère t r è s -peu . Je crois, Messieurs, qu'on 
peut , sans un grand i n c o n v é n i e n t , laisser au p rés iden t du t r i b u 
nal , ou à celui qu i le remplace, la faculté de juger en référé sur 
les demandes qu i ont pour objet l 'expulsion, lorsque cette de
mande est fondée pour cause d'expiration de ba i l . La raison en est 
que,.lorsque vous demandez que le fermier déguerp i s se , son bail 
é t an t exp i r é , i l est facile pour le juge de reconna î t re la vér i té du 
fait : si c'est un bai l é c r i t , i l porte avec l u i sa date ; s i , au con
traire , le bail n'est pas éc r i t , le juge connaî t les règles d ' ap rè s 
lesquelles les baux doivent cesser, et l'usage des lieux vient à 
l 'appui du code et des connaissances du juge. 

« On demande que les fermiers et locataires puissent ê t r e 
expulsés sur une simple ordonnance de ré féré , lorsqu'i l s'agira 
de demande en résolut ion de bail pour cause de non-paiement ; 
ainsi vous allez investir un seul juge d'un pouvoir exorbitant . . . 

« Je n'accorderai la faculté d'expulser que dans le cas où i l y 
ait bail écr i t , et l 'on a formulé la clause résoluto i re à défaut de 
paiement. 

« Je p r é s e n t e r a i donc un amendement à l 'article 2 , tendant à 
faire prononcer l'expulsion pour expiration de bail et dans le cas 
de clause ré so lu to i r e inscrite au ba i l . » 

Alors m ê m e que l'amendement aurait été adop té , i l n'en fau
drait pas moins déc ide r , d ' après l 'opinion de M . JULLIEN lu i -même , 
que le p rés iden t de Furnes étai t compé ten t , dans notre espèce. 
Mais cet amendement a été re je té dans la même séance , ap rès 
avoir été combattu par M . DUBUS, prés ident du tr ibunal de Tour
nai, dont nous rapporterons quelques paroles, pour terminer nos 
citations parlementaires : 

« Pour quels cas, se demandait-il, la loi est-elle faite? Un 
locataire ne paie pas, i l est insolvable ; tous les frais que l 'on pour
ra i t faire seraient en pure perte; le p ropr ié ta i re n'a pas d'autre 
ressource que de l'expulser. C'est précisément cette ressource que 
l 'on veut d é n i e r au p r o p r i é t a i r e . Mais, d i t -on, vous accordez là 
un bien grand pouvoir au juge. Ce pouvoir n'est pas plus grand 
que celui q u i , dans les mêmes mat iè res , était accordé au magistrat 
municipal sous la domination autrichienne, et cependant l 'expé
rience n'a pas fait voir le danger dans l'exercice de ce pouvoi r ; 
aujourd'hui que ce sera un juge qui prononcera, la garantie sera 
plus grande. » 

I l n'est pas inu t i le d'ajouter que pendant tout le cours des dé
bats parlementaires, le projet de loi a constamment é té considéré 
comme une mesure ex t r êmemen t ut i le , et qu ' i l a fini par ê t re volé 
à l ' unanimi té dans la séance du 1 2 août 1 8 3 5 . 

Les citations que nous venons de faire semblent é tabl i r suffi
samment que l 'esprit de la loi s'accorde avec son texte, pour 
donner au juge du ré féré , saisi d'une demande d'expulsion, le 
pouvoir de statuer par provision sur la question de savoir si un 
bail est exp i r é : et s'il en est ainsi, les conclusions principales 
des appelants se trouvent en opposition avec notre législation na
tionale. 

C'est bien vainement qu'on a cherché à se prévalo i r d'un a r r ê t 
de la cour de Bruxelles, rendu le 6 février 1 8 4 7 (BELG. JUD., V I , 
p . 8 8 2 ) . Cet a r r ê t statue sur une question de fai t ; i l constate un 
mal jugé et non pas un excès de pouvoir. Ce qui le prouve, indé
pendamment de ses cons idé ran t s , c'est qu ' i l a été rendu sans i n 
tervention du min i s t è r e public, intervention qui aurait été indis
pensable, s'il s 'é ta i t agi d'une question d ' incompétence . 

Nous estimons que les conclusions principales des appelants ne 
sont pas fondées . » 

La Cour a r e n d u l ' a r r ê t s u ivan t : 

ARRÊT. — « V u les conclusions prises par le demandeur De 
Jaegher devant M . le p rés iden t du tribunal de p r e m i è r e instance 
de Furnes, s iégeant en référé , et tendantes à ce que ce magistrat, 
statuant provisoirement et sans préjudice au principal , déclare 
le b a i l , concédé aux d é f e n d e u r s , e x p i r é , et ordonne auxdits d é 
fendeurs de mettre à la disposition du nouveau fermier , leur 
successeur, les bâ t imen t s et terres de la ferme, le tout suivant 
l'usage du l ieu ; 

« V u l'ordonnance rendue en cause par ledit p r é s iden t , par 
laquelle, se reconnaissant compétent pour statuer sur la contesta
t ion , i l condamne les défendeurs à abandonner successivement les 
terres et bâ t imen t s de la ferme, en se conformant aux dispositions 
de l 'art . 1 7 7 7 du code c iv i l et aux usages du lieu ; 

« V u l'appel in ter je té de ladite ordonnance par les défendeurs ; 
« En ce qui touche le premier chef des conclusions prises par 

les appelants, tendant à ce que la cour annule l'ordonnance dont 
appel, du chef d ' incompétence et d'excès de pouvoir : 

« Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 2 de la loi du 5 octobre 1 8 3 5 
lorsque l'objet du li t ige excède la compétence du juge de paix, la 
demande en expulsion pourra ê t re po r t ée directement devant 
le p rés iden t du t r ibunal de p r e m i è r e instance, qui statue p r o v i 
soirement sur la demande, sans préjudice au principal ; 

« At tendu qu ' i l résu l te tant du texte que des discussions qui 
ont p récédé l'adoption de l 'ar t . 2 de la loi du 5 octobre 1 8 5 3 , que 
le légis la teur , en investissant le p rés iden t du tr ibunal de p r e m i è r e 
instance du droi t de statuer provisoirement, s'en est r a p p o r t é à la 
sagesse de ce magistrat et a entendu lu i conférer un pouvoir dis
c ré t ionna i re dont i l n'a pas jugé opportun de fixer la l imi te , d 'où 
suit que le moyen pr incipal , invoqué par les appelants, n'est pas 
fondé ; 

« A u fond : 

« Attendu que l'acte de bail no t a r i é , cont rac té entre l ' int imé 
De Jaegher et les époux Fagpo, auteurs des appelants, le 2 5 j u i l 
let 1 8 4 2 , porte que le bailleur se réserve la faculté de rési l ier le 
ba i l , au décès du survivant desdits é p o u x ; 

« Attendu que ce bail é t an t exp i ré en 1 8 5 1 , i l a été c o n t i n u é , 
sur le même pied, depuis cette époque jusqu'au décès de la m è r e 
des appelants, d e r n i è r e survivante, a r r ivé le 1 5 février 1 8 5 8 , et 
que peu de jours ap rès l ' int imé a concédé en bail à De Troos la 
ferme occupée jusqu'alors par la famille Fagoo; que l ' in t imé a 
ainsi clairement manifesté l ' intention d'user de la faculté q u ' i l 
s 'était r ése rvée par l'acte de bail de 1 8 4 2 ; 

a Attendu qu'en exécut ion de la clause de réserve s t ipulée à 
son profit , l ' in t imé a fait signifier, le 2 août 1 8 5 8 , un congé aux 
appelants ; que vainement ceux-ci soutiennent que, par suite de 
la t a rd ive té du congé d o n n é , un nouveau bail s'est opéré entre 
parties, puisque, d'une part , aux termes des ar t . 1 7 7 4 et 1 7 7 5 
du code c i v i l , le bail d'un hér i tage rura l cesse de plein droi t à 
l 'expiration du temps pour lequel i l est censé fait, c 'es t -à-dire pour 
un an, et que, d'autre part , le congé ayant é té signifié avant 
l 'expiration de ce terme, l 'aurait , dans tous les cas, é té en temps 
opportun ; 

« At tendu, au surplus, que les faits de la cause prouvent suffi
samment que les appelants ont été instruits à temps de la r é so lu 
tion prise par l ' in t imé et qui s'est promptement réal isée , après le 
décès de la veuve Fagoo, par la concession en bail de la ferme à 
De Troos, qu'ils n'ont pu j g n o r e r ; 

« Attendu dès lors que le paiement opéré par les appelants 
entre les mains du notaire M . . . et accepté sous réserve par celui-
c i , au nom de son mandant De Jaegher, ne saurait avoir la po r t ée 
que voudraient y attacher lesdits appelants ; 

« Quant à l 'appel incident : 

« Attendu que le p rés iden t du t r ibunal qui statue provisoire
ment au fond, s'il ne renvoie en même temps les parties devant le 
t r ibunal , doit également statuer, par provision, sur les frais, qui 
en forment les accessoires; qu'autrement ce serait imposer aux 
.parties, qui pourraient n 'y avoir aucun in té rê t , la nécessité de se 
pourvoir au principal , sans quoi la question des dépens demeure
rait sans solution ; 

« Par ces motifs, la Cour, et de l'avis conforme de M . le pre
mier avocat généra l DONNY, déclare les appelants non fondés dans 
leur moyen d ' incompétence et d 'excès de pouvoir, et au fond, 
é m e n d a n t , quant aux frais, confirme, pour le surplus, l 'ordon
nance dont appel; condamne les appelants aux dépens des deux 
instances et à l'amende; ordonne la restitution de l'amende consi
gnée sur l'appel incident . . . » (Du 2 5 novembre 1 8 5 8 . — Plaid. 
M M " * METDEPENNINGEN et GILQUIN.) 

- S ' O O P r j—i-

TRIBUNAL CIVIL DE M O N S . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . L a l s n é , J u g e . 

SERVICES RELIGIEUX. RENTE RACHETABLE. — TAUX 

DU RACHAT. 

La charge imposée à ses héritiers par un testateur de faire célébrer 
à perpétuité des services religieux dans une église déterminée, 
constitue une renie rachelable. 

Le taux du rachat d'une semblable rente doit se calculer au de
nier 2 0 , conformément à l'art. 2 , lit. 3 , de la loi des 1 8 - 2 9 dé
cembre 1 7 9 0 . 

En conséquence, les héritiers chargés de faire célébrer ces services, 
sont valablement libérés de cette obligation par des offres réelles 
faites à la fabrique d'église, et suivies de consignation d'une 
somme représentant vingt fois le prix annuel de ces services au 
moment du rachat. 



(FRISON c. LA FABRIQUE DE L'ÉGLISE DE SAINT-GHISLAIN.) 

Le m i n i s t è r e p u b l i c a e x p o s é de la m a n i è r e su ivan te les 

po in t s de fa i t e t de d r o i t que p r é s e n t a i t la cause : 

u Par testament authentique du 6 a o û t 1842, un sieur Hoyois 
a institue ses hér i t ie rs universels Léopold Frison et ses quatre en
fants, ici demandeurs, « à charge, d i t le testament, de faire célé-
« brer un obit chaque semaine avec grand'messc et salut, pour le 
« repos de son â m e et de celle de son épouse à lu i testateur, à 
« charge de les fonder sur h y p o t h è q u e , le tout en l'église parois-
« sialc de Saint-Ghislain et à la r é t r i bu t ion ordinaire, et à p e r p é -

1 t u i l e j je charge en outre mes légataires à t i tre universel , de 
« faire cé léb re r , tous les dimanches, une messe basse à la r é t r i -
« bution de deux francs chacune, lesquelles messes seront célé-
« brées par maî t re Edouard Bossu sa vie durant, et après l u i , par 
» un vicaire de Saint-Ghislain. » 

Un a r r ê t é royal du 13 janvier 1846 a autor isé la fabrique de 
l'église de Saint-Ghislain à accepter celle fondation. 

Les parties ^onl d'accord, que le montant annuel des r é t r i b u 
tions de ces divers services religieux, est, d 'après les tarifs actuel
lement en vigueur dans le diocèse, de 457 fr . 60 cent.; et c'est 
sur ce pied qu'ils ont été payés par les demandeurs depuis le décès 
du testateur; aucune hypo thèque n'a encore été donnée jusqu ' à ce 
j o u r . 

Par exploit du 27 novembre 1857, les hér i t ie rs Frison ont fait 
notifier à la fabrique d'église de Saint-Ghislain leur intention de 
se l ibérer de cette charge par remboursement du capital ; et le 
2 janvier 1858 ils ont fait à la même fabrique, offres réelles d'une 
somme de 9,819 f r . 40 cent, r ep ré sen t an t vingt fois la prestation 
annuelle, plus les annui tés dues à ce moment; ces offres n'ayant 
pas é té acceptées furent suivies de la consignation de la somme 
susdite, opérée le 5 janvier suivant. 

Dès le 13 décembre 1857, le conseil de fabrique avait décidé 
par dé l ibéra t ion , qu ' i l ne pouvait accepter ce remboursement; et 
le 10 avr i l 1858, la dépntat ion permanente du conseil provincial 
a a p p r o u v é cette dé l ibéra t ion , et au tor i sé en même temps la fa
brique à r é p o n d r e en justice à l 'aclion lui in tentée par les hér i t i e r s 
Frison par exploit du 13 février 1858, action qui tendait à faire 
déclarer valables les offres réelles et la consignation p rémen t ion 
nées . 

La fabrique soutient à l'appui de son refus, qu'elle ne peut ê t re 
forcée à accepter le remboursement, parce que le testament de 
Hoyois n'a pas inst i tué une renie proprement d i t e , mais une 
charge imposée à ses hér i t ie rs , savoir de faire célébrer les services 
religieux qu ' i l indique, et par suite d'en payer annuellement la 
r é t r i b u t i o n ; que cette ré t r ibu t ion est essentiellement variable, 
pouvant ê t re suffisante aujourd'hui sur pied des tarifs diocésains 
actuels, mais devant probablement, dans un certain nombre 
d ' années , devenir insuffisante pour assurer l 'exécution des volon
tés du testateur,lorsque le prix deservices religieux sera augmenté 
comme toutes choses; que cette charge n'est donc pas rachetable 
de sa nature comme le serait une rente fixe et d é t e r m i n é e , parce 
que les in térê ts du capital offert aujourd'hui pourront dans un 
certain temps ne plus ê t re suffisants pour r é t r i bue r les services 
religieux ins t i tués par le testateur; que le testateur du reste ayant 
o r d o n n é une dation d 'hypo thèque , a par cela même exclu la pos
sibilité d'un remboursement. Rcconvcntionnellcment, elle de
mande que les hér i t ie rs Frison soient condamnés à lu i donner 
hypo thèque suffisante pour sû re té et garantie de cette charge. 

Un point de fait domine ici toute la question en droi t : la 
charge imposée par le testateur, la fondation des services religieux 
qu ' i l institue dans l'église de Saint-Ghislain, constitue-t elle une 
rente au profit de la fabrique? 

En cas d'affirmative, les demandeurs sont év idemment bien 
fondés en droi t . 

En effet, sous notre législation actuelle, toute espèce de rente 
perpé tue l le est essentiellement rachetable. 

Le mot i f qui a fait ainsi modifier les principes de l'ancien droi t , 
est d ' empêcher qu'un déb i teur soit perpé tue l lement astreint au 
paiement d'une redevance quelconque, sans avoir jamais le moyen 
de se l ibé re r . Ce motif existe dans toute sa force pour toute espèce 
de redevance, pour toute espèce de prestation pér iod ique . 

Les textes de loi ne sont pas moins formels dans leur général i té , 
que l 'esprit qu i les a dictés . 

Le décre t des 18-29 décembre 1790 a, le premier, établi le 
principe du rachat des rentes; l 'ar t . 1 e r du t i t re 1 e r de ce décret 
porte : « Toutes les rentes foncières perpétuel les soit en nature, 
soit en argent, de quelqu 'cspèce qu'elles soient, quelle que soit 

leur origine, à quelques personnes qu'elles soient dues même 
les rentes de dons et legs pour œ u v r e pic et de fondation seront 
rachetables I I est défendu de plus, à l 'avenir, de créer aucune 
redevance foncière non remboursable, etc. » 

Le code c iv i l est venu encore général iser davantage, par ses 
articles 530, 1909, 1910 et 1911, le principe du rachat de toute 
espèce de rente, et la défense d'en stipuler à l 'avenir d'irrache-
tablcs. 

Ces textes sont formels et ne laissent aucun doute ; l'on ne peut 
imaginer une espèce de rente perpétuel le qui ne tomberait pas 
sous leur application, comme sous l'esprit qui les a d ic tés , ainsi 
que nous l'avons d é m o n t r é ci-dessus. 

Mais, di t-on, ces dispositions ne concernent que les rentes dont 
le revenu est toujours fixe, dé t e rminé et invariable, tandis qu'elles 
ne concernent pas les prestations du genre de celles dont s'agit et 
qui sont essentiellement variables. 

Cette distinction est formellement proscrite par les textes c i -
dessus ci tés , qui ne distinguent pas, et qu i , bien loin de faire 
une pareille distinction disent formellement le contraire : 

o Toute rente établie à pe rpé tu i t é , » di t l 'art . 530, code c i v i l . 
Et l 'a r t . 1 e r du décre t de 1790, dit également » toutes les renies, 

de quclqu 'espèce qu'elles soient, soit en argent, soit en nature. » 
Et l 'article 2 , t i t re 3 du m ê m e décre t , é n u m é r a n t d'une m a n i è r e 
encore plus détaillée toutes ces rentes déclarées rachetables par 
l 'article i " du l i t re 1 e r , porte « les rentes en nature de grains, 
volailles, den rées , fruits de récol tes , services d'hommes, chevaux 
ou autres bêtes de somme et de voiture ; » sonl donc rachetables, 
des rentes dont la prestation annuelle a une valeur bien plus 
variable et bien moins fixe et dé te rminée que celle dont nous nous 
occupons. 

Enfin le m ê m e article 1 e r ajoute « même les rentes de dons et 
legs pour cause pie et de fondation. » 

Ainsi donc, pas de doute, pas d 'équivoque possible en p r é s e n c e 
de textes aussi formels ; que la valeur de la redevance soit suscep
tible de variations pendant les années qu'elle devrail ê t r e payée 
si on n'en opéra i t pas le rachat, ou que cette valeur soit à toujours 
invariable, la loi n'en déclare pas moins que la rente est rache
table avec la valeur que la prestation représen te au moment du 
rachat.. 

Maintenant, en fait, la charge imposée à ses légata i res par 
Hoyois, constituc-t-ellc une rente? Nous disons que ou i . 

La fabrique a soutenu, principalement dans ses plaidoiries, que 
tout ce qui a été imposé aux demandeurs par ce testateur, c'est 
l 'exécution d'un fa i t , et non uniquement la prestation d'une re
devance; c'est le fait de faire célébrer des services religieux dé 
t e rminés , pour la célébrat ion desquels ils seront tenus, chaque 
année de payer ce que coûte ron t cette année- là , d 'après les tarifs 
diocésains , des services de même nature. 

Si telle était la por tée de la disposition testamentaire que nous 
examinons, on ne pourrai t effectivement y voir une vér i t ab le 
rente; ce serait une pure obligation de fa i t , considérée i n d é p e n 
damment de la somme à débourse r pour l'accomplissement de ce 
fait . 

Mais en examinant bien la nature de cette disposition testa
mentaire, en tenant compte et de l ' intention du testateur et des 
droits et obligations que cette clause crée pour chacun de ceux 
qui doivent contribuer à son accomplissement, l 'on est a m e n é à 
reconna î t re qu ' i l s'agit purement et simplement, pour les léga
taires, de payer une redevance annuelle en argent, et r ien de 
plus. 

Le testateur a voulu que des services religieux fussent célébrés 
à pe rpé tu i t é pour le repos de son âme et de celle de son é p o u s e ; 
i l a voulu que ces services fussent célébrés dans l'église parois
siale de Saint-Ghislain; i l a imposé le soin de réal iser ce v œ u , à 
ses légataires universels, et ce, comme une des conditions aux
quelles i l leur laissait tous ses biens. 

Mais pour l'entier accomplissement de ce v œ u , i l faut deux 
choses: 1° la célébrat ion des services religieux; 2° le paiement 
de la ré t r ibu t ion de ces services. 

Le fait même de la célébrat ion des services incombe exclusive
ment aux desservants de l 'égl ise; ce qui incombe uniquement aux 
légataires , c'est l 'obligation de payer à ceux-ci, ou à la fabrique 
pour eux, le p r ix , en argent, de ces services. 

Ainsi la charge ins t i tuée par le testateur se d é c o m p o s e , quant 
à son e x é c u t i o n , en deux parties distinctes : l'une, c'est la célé
bration même des messes et obits; elle incombe exclusivement 
aux desservants; l 'autre, c'est la ré t r ibu t ion de ceux qui ont célé
b r é ces services; et celle-ci incombe exclusivement aux légata i res . 

La fabrique l'a du reste reconnu forcément e l l e - m ê m e ; car 
dans sa dél ibérat ion du 13 décembre 1857, par laquelle elle décide 
qu'elle s'opposera au remboursement,elle dit entre autres : <• con
s idéran t que la charge dont i l s'agit consiste dans l 'obligation de 
payer à pe rpé tu i t é la ré t r ibu t ion ordinaire pour les services fon
dés . » Voilà l 'obligation exclusive et unique des légataires débi
teurs de la charge. 



Cette r é t r i b u t i o n que les légataires doivent payer, est fixe et 
dé te rminée en argent pour chaque a n n é e ; pour la messe basse, le 
testateur la fixe lu i -même à 2 francs ; pour les obits, le testateur 
d i t : « à la r é t r i bu t ion ordinaire. » Or, tout le monde est d'accord 
que cette r é t r i b u t i o n ordinaire est celle dé t e rminée par les tarifs 
en usage dans le diocèse. La somme à payer par les légataires est 
donc, chaque a n n é e , susceptible d 'ê t re dé t e rminée d'une man iè re 
positive. 

H résul te donc de la nature de cette charge ainsi ins t i tuée par 
le testateur, d'une part , que du moment que les légataires ont 
p a y é , ils ont accompli tout ce qui leur incombait; et d'autre part , 
que la fabrique a le droi t de forcer par tous moyens légaux les 
légataires à payer chaque année la redevance. 

Car aux termes de l 'art . 1 " du 30 décembre 1809, les fabri
ques sont chargées d'administrer tous les fonds qui sont affectés à 
l'exercice du culte et d'assurer cet exercice en assurant les moyens, 
d'y pourvoir . Et l 'art . 26 du même décret charge spécia lement les 
marguilliers de veiller à ce que toutes fondations soient fidèlement 
acquittées et exécutées suivant l ' intention des fondateurs. La fa
brique a donc le droi t de contraindre au paiement des sommes 
nécessaires à l 'exécution des services et fondations, exécut ion qui 
constitue é v i d e m m e n t une partie de l'exercice du coite. 

Maintenant, le testateur a, par cette fondation, non-seulement 
voulu s'assurer des pr iè res et services religieux pour le salut de 
son âme et de celle de son épouse , mais i l a, en outre, voulu par 
là exercer une l ibérali té envers l'église de Saint-Ghislain; et ce 
but de sa disposition se réalise encore uniquement par l 'exécution 
de la partie de la charge qui incombe à ses légataires ; le bénéfice 
matériel r é su l t an t de cette fondation pour l'église de Sainl-Ghis-
lain, consiste en une partie des sommes payées annuellement pour 
la desserte des services religieux. 

Car, aux termes de l 'art . 36 du décret du 30 décembre 1809, 
« les revenus de chaque fabrique se forment : 1° ; 2° du pro
duit des biens, rentes et fondations qu'elles ont é t é , ou pourront 
ê t re autorisées à accepter. « Les hér i t iers Frison doivent payer la 
redevance annuelle à la fabrique; et c'est celle-ci, qui aux termes 
de l 'art. 26 p réc i t é du décre t de 1809, veille à ce que les services 
inst i tués par Hoyois soient célébrés à l'aide du produit de cette 
redevance, dont une partie dé te rminée constitue en même temps 
une part de ses revenus. 

Et nous voyons en effet par la délibération du conseil de fabri
que de Saint-Ghislain, du 26 octobre 1845, qu'en exécution de 
l 'art . 59 du décre t de 1809, et pour r épondre à la demande faite 
par M . le commissaire d'arrondissement lors de l ' instruction sur 
la demande d'autorisation aux fins d'accepter la fondation, le 
conseil constate qu ' i l revient à la fabrique, pour ses droits dans'le 
pr ix des services religieux dont s'agit, un revenu annuel de 
67 fr . 60 cent. 

Enfin, le testateur, pour assurer l 'exécution de sa disposition, 
pour que la fabrique soit toujours à même de faire célébrer les 
services et d'en obtenir la r é t r i b u t i o n , oblige ses légataires de les 
fonder sur h y p o t h è q u e ; i l affecte donc, à la sû re té de cette fon
dation, tout ou partie des immeubles qu'i l transmet à t i tre gratuit 
à ses légataires à la charge de la fondation ; mais i l leur laisse le 
choix de d é t e r m i n e r eux-mêmes les immeubles qui y seront 
soumis. 

Ainsi donc, nous trouvons dans la disposition du testament de 
Hoyois dont nous nous occupons, obligation pour ses légataires 
de payer annuellement une somme d'argent dé t e rminée , et r ien 
d'autre ; obligation de donner pour sûre té de cette dette, hypo
thèque sur des immeubles qui leur sont transmis gratuitement à 
condition de payer cette dette ; bénéfice à retirer annuellement de 
cette somme par la fabrique de l'église de Saint-Ghislain qui est 
seule chargée de faire procéder à la célébration des services r e l i 
gieux par les desservants de l 'égl ise; le tout à p e r p é t u i t é ; donc, 
des débi teurs obligés de payer une redevance en argent, et un 
créancier ayant tous les moyens de forcer les déb i teurs à payer, 
m ê m e par l 'expropriation forcée des immeubles affectés à la 
sû re té de la c r éance . 

Ce sont là , bien év idemment tous les caractères d'une rente 
établie à pe rpé tu i t é comme condition de la cession à l i t re gratuit 
d'un fonds immobi l ier , termes de l 'art . 530 du code c i v i l ; d'une 
rente de dons et legs pour cause pie et de fondation, comme le d i t 
l 'art , i", l i t re i" du décre t des 18-29 décembre 1790; dès lors 
celte rente est rachetable aux termes de ces lois ; les demandeurs 
sont en droit d'en opé re r le rachat; la fabrique défenderesse est 
tenue d'en accepter le remboursement. 

Quant au taux du rachat, les demandeurs sont également bien 
fondés à ne le calculer qu'au denier 2 0 ; en l'absence de toute autre 
disposition légale, c'est toujours l 'art . 2 , t i tre 3 du décret des 
18-29 décembre 1790 qui doit ê l re observé , et c'est ce taux qu ' i l 

dé t e rmine pour le rachat des rentes dont le capital n'est pas évalué 
dans le t i t re . 

La fabrique défenderesse «st gu idée dans son refus d'accepter 
le remboursement offert, par un mot i f certainement fort louable : 
le dés i r de faire assurer à toujours l 'exécution des volontés du 
testateur; d 'après elle, i l viendra un temps où ces volontés ne 
seront plus exécutables d'une m a n i è r e complè te , lorsque les reve
nus du capital r ep ré sen t an t aujourd'hui la rente, ne suffiront 
plus, par suite de la déprécia t ion de l'argent, à la ré t r ibu t ion des 
services i n s t i t u é s ; et elle voit encore dans le testament l ' intention 
du testateur lu i -même d'interdire le remboursement en imposant 
à ses hér i t i e r s l'obligation de fournir h y p o t h è q u e . 

I l y a certes beaucoup de vrai là dedans ; i l est incontestable 
que la volonté ou plutôt le dés i r du testateur a é té , non pas que 
ses hér i t iers puissent se l ibérer de ce qu ' i l les priait de faire pour 
lu i dans des idées de dévot ion , au moyen d'un capital une fois 
payé , et afin de ne plus avoir à l 'avenir à veiller à l'exacte célé
bration de cérémonies religieuses auxquelles i l est toujours à 
croire qu'un testateur attache grand p r ix ; mais que cette volonté 
ou ce dés i r a é té au contraire que ses hér i t iers aient soin par eux-
mêmes de faire cé lébrer ces offices à sa m é m o i r e ; i l est également 
très-possible que, dans un temps d o n n é , les prévisions de la fa
brique se réalisent et que, ce qui suffit aujourd'hui à la cé lébra t ion 
de ces messes et obits, ne soit plus suffisant à celle fin. 

Mais ce sont là des considérat ions morales qu ' i l faut laisser à la 
conscience de chacun à a p p r é c i e r ; qu ' i l faut, dans l 'espèce, aban
donner à la conscience des hér i t ie rs Frison. 

Pour nous, nous n'avons à voi r que le droit et surtout la lo i . 
Or , nous venons de le d é m o n t r e r , le législateur ne s'est pas a r r ê t é 
à ces cons idé ra t ions ; i l a décidé que, même dans un cas comme 
celui qui nous occupe, une rente de la nature de celle dont s'agit 
est essentiellement rachetable; dès lors, les magistrats ne peu
vent qu'appliquer celte loi au cas qui leur est soumis, quand 
même ils croiraient que la volonté ou le désir du testateur est 
contraire à cette l o i . 

Et en supposant même que, dans les termes dont s'est servi le 
testateur, on puisse trouver une preuve que son intention étai t 
de rendre la rente irrachelable, i l faudrait encore, puisque les 
lois prohibent une pareille stipulation, mettre de côté cette mani
festation de la volonté du testateur : aux termes de l 'ar t . 900 du 
code c i v i l , les stipulations contraires aux lois sont répu tées non 
écr i tes . 

En conséquence nous estimons qu ' i l y a lieu de déclarer valable 
et satisfacloires les offres réelles faites par exploit du 2 janvier 
1858, de décider que la fabrique défenderesse est tenue de les 
accepter, et que moyennant la consignation faite le 5 janvier 
1858 les hér i t i e r s Frison sont l ibérés de la charge leur imposée 
par le testament du 6 août 1842 vis-à-vis de la fabrique de l'église 
de Saint-Ghislain. Par suite de cette décision, i l n'y aura pas lieu 
de s'occuper de la demande rcconventionnelle de la fabrique. » 

Le T r i b u n a l a s t a t u é en ces termes : 

.JUGEMENT. — « Parties ouïes , vu les pièces, spécia lement le 
testament de Hoyois reçu par M e Coulure, notaire à Saint-Ghis
la in , le 6 août 1842 et l 'exploit d'offres réel les , du 2 jauuier 
1858; 

« Attendu qu ' i l consle dudit testament, et qu ' i l est du reste 
reconnu par la fabrique défenderesse , que la charge imposée 
au profit de celte de rn iè re par le testateur à ses légataires un i 
versels, consiste uniquement dans l'obligation de payer annuel
lement et à pe rpé tu i t é la somme nécessaire pour l 'exonération des 
services religieux y mentionnes ; 

<i Attendu que semblable redevance réun i t Ions les caractères 
constitutifs d'une rente; qu'elle doit donc nécessairement ê t re 
comprise sous cette dénominat ion ; 

• Attendu qu'aux termes des art . 1 e r de la loi des 18-29 dé 
cembre 1790 et 530 du code c i v i l , toutes les rentes, de quelque 
espèce qu'elles soient, même celles de dons et legs pour cause pic 
et de fondation sont essentiellement rachetables; 

« Attendu que les termes généraux dans lesquels ces disposi
tions sont conçues ne comportent aucune distinction entre les ren
tes dont le capital est fixe et celles dont i l est variable et indé te r 
m i n é ; 

« Que ce qui prouve au surplus que l ' intention du législateur 
était de proscrire toute distinction à cet égard , c'est qu ' i l a pris 
soin de d é t e r m i n e r dans la loi de 1790 le taux du rachat de ces 
de rn i è r e s ; 

« Attendu que fût-il v ra i , comme le soutient la défenderesse , 
que Hoyois aurait dans son testament, p roh ibé le rachat de la 



rente dont s'agit, ce rachat n'en demeurerait pas moins facultatif 
pour les demandeurs, puisque l 'ar t . 830 du code c iv i l défend for
mellement toute stipulation de ce genre, et que l'article 900 du 
m ê m e code porte que « toute disposition testamentaire qui serait 
contraire aux lois est r épu tée non écri te ; » 

« Que c'est donc à bon droit que les demandeurs offrent le ra-
chat de ladite rente ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 2 du t i t . 3 de la loi de 1790 
préc i t ée , le rachat des rentes dont le capital n'est pas évalué dans 
le t i t re doit ê t re fait au denier 20; 

« Attendu qu ' i l est reconnu par les parties que la rente dont 
le remboursement est offert appartient à celte catégorie et qu'elle 
se paie à raison de 457 fr . 60 cent, annuellement; 

« Qu' i l résul te que les offres faites sur ce pied par les deman
deurs sont suffisantes ; 

<i Attendu qu'elles n'ont été l'objet d'aucune crit ique quant à 
la forme et qu'elles ont été suivies d'une consignation, également 
à l 'abri de toute critique ; 

» Qu'elles ont donc opéré la l ibérat ion des demandeurs ; 

« Qu ' i l en résul te que les conclusions reconventionnelles prises 
par la fabrique défenderesse sont désormais sans objet ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . D E L E COURT, substitut 
du procureur du r o i , et de son avis, débou tan t la défenderesse de 
ses moyens ainsi que de ses conclusions rcconvcntionnclles, d é 
clare bonnes et valables les offres réelles dont s'agit ainsi que la 
consignation qui les a suivies ; déclare en conséquence que les de
mandeurs sont l ibérés envers la défenderesse et que la somme 
consignée est aux risques et péri ls de cette d e r n i è r e ; condamne 
la fabrique de l'église de Saint-Ghislain aux d é p e n s . . . % (Du 31 dé
cembre 1858. — Plaid. M M " FRISON c. PICQUET.) 

« T » O — q - » - 

TRIBUNAL CIVIL DE G A N D . 
P r é s i d e n c e d e M . L e l l è v r e . 

VICE RÉDHIBITOIRE.— MARÉCHAL VÉTÉRINAIRE. — PROCÊS-VER-

BAL. — QUALITÉ. — RACE BOVINE. — RENVERSEMENT DU 

VAGIN. — PREUVE TESTIMONIALE. — USAGE. 

Les maréchaux vétérinaires ont qualité pour dresser vn proecs-ver-
bat constatant l'existence d'un vice rédhibitoire. 

Le renversement du vagin est un vice rédhibitoire pour l'espèce bo
vine, lorsque le purt a eu lieu chez l'acheteur après que l'action 
a été intentée. 

Le simple usage, quelque général qu'il soit, ne constitue pas l'impos
sibilité dont parle l'art. 1 3 i 8 du code civil. 

(VAN RYCKEGEM c. VAN RAVER.) 

P i e r r e V a n H a v c r , b o u t i q u i e r à Deynze , fit, le 8 oc tobre 

1 8 5 8 , l i v r a i s o n d 'une vache a c h e t é e pa r Jean V a n R y c k e 

g e m , m a r c h a n d de best iaux à Herscele , à r a i son de 277 f r . 

50 cent. 

Par exp lo i t d u 16 oc tobre 1 8 5 8 , Jean V a n R y c k e g e m as

signa P i e r r e V a n Haver devan t le t r i b u n a l c i v i l de G a n d , à 

l 'effet de f a i r e condamner ce d e r n i e r à r e p r e n d r e la vache, 

à r e s t i t u e r le p r i x d'achat et à payer des d o m m a g e s - i n t é 

r ê t s . 

L e d e m a n d e u r fonda i t son ac t ion sur l 'existence d u v ice 

r é d h i b i t o i r e n o m m é renversement du vagin, q u i avai t é t é 

c o n s t a t é , le 15 octobre 1 8 5 8 , pa r V a n Severen , m a r é c h a l 

v é t é r i n a i r e d i p l ô m é et i n s c r i t sur les listes p rov inc i a l e s , 

c o n f o r m é m e n t aux a r t . 30 et 31 de la l o i d u 1 1 j u i n 1 8 5 0 . 

Le d é f e n d e u r , p o u r repousser l ' a c t i o n , d isa i t : 

1° Que l ' a r t i c l e 32 de la l o i d u 11 j u i n 1 8 5 0 d é f e n d aux 

m a r é c h a u x v é t é r i n a i r e s de dresser un p r o c è s - v s r b a l consta

tant l 'existence d ' un vice r é d h i b i t o i r e ; 

2 ° Que les condi t ions e x i g é e s par la l o i n ' é t a i e n t pas r e m 

pl ies , parce que le pa r t avai t eu l i e u chez l ' ache teur ; 

3° Q u ' i l o f f ra i t de p r o u v e r , p a r tous moyens de d r o i t , 

que le demandeu r avai t eu connaissance d u v ice avant la 

l i v r a i s o n . 

Le T r i b u n a l a p r o n o n c é le j u g e m e n t s u i v a n t : 

JUGEMENT. — « Sur le premier moyen : 

« Attendu qu ' i l suffit de l i re l 'ar t . 4 de la loi du 28 janvier 1850 
pour se convaincre que le législateur n'a voulu restreindre en 
aucune façon le choix des experts ; qu ' i l a laissé à cet effet toute 

latitude au juge de paix, et s'est r appor t é complè tement à son 
appréc ia t ion , sans devoir prendre égard à telle ou telle catégorie 
de fonctionnaires ou d'individus ; 

« Attendu que c'est sans fondement que le dé fendeur invoque 
certaines dispositions de la loi du 1 1 j u i n 1 8 5 0 , relative à l'exer
cice de la médec ine v é t é r i n a i r e , puisque cette loi est complè te
ment é t r angè re à l'objet qu'a eu en vue la loi du 2 8 janvier 1 8 5 0 ; 
qu'elle a été faite dans un autre but, à toute autre fin et pour un 
ordre d ' idées et de faits tout à fait d i f férents ; qu ' i l s'en suit que 
les dispositions de l'une ne peuvent a l térer n i modifier les dispo
sitions de l'autre ; 

« Sur le deux ième moyen : 

» Attendu qu ' i l est établi : 1 ° que le procès-verbal de l'exis
tence du vice rédh ib i to i re a été dressé le 1 5 octobre dernier ; 
2 " que l'action en résolut ion de la vente a été in ten tée le 1 6 octo
bre ; 3 ° que la vache litigieuse a vêlé, dans la nui t du 1 9 au 2 0 oc
tobre, chez l'acheteur ; 

« Attendu que si , lorsque le part est a n t é r i e u r à l 'action, la loi 
déclare le vice n o n - r é d h i b i t o i r e , c'est parce qu'elle p r é s u m e qu ' i l 
y a une faute imputable à l'acheteur, et que le vice n'existait pas 
au, moment de la vente ; mais celte p résompt ion de la loi ne doit 
et ne peut ê t r e é t endue au delà du cas qu'elle a voulu p révo i r et 
pour lequel elle a été é t a b l i e ; 

a At tendu que lorsque le part est pos tér ieur à l'action et que 
le vice a été constaté a n t é r i e u r e m e n t , l'on ne peut reprocher au
cune faute, aucune imprudence à l'acheteur; qu'en outre, la loi 
ayant fixé le délai dans lequel l'expertise devait ê t re p rovoquée et 
l'action in t en t ée , et le demandeur s 'étant conformé à la l o i , i l 
s'en suit qu ' i l y a p résompt ion que le vice existait au moment de 
la vente et qu ' i l ne peut ê t r e a t t r ibué au fait pos té r ieur du part 
de l 'animal chez l'acheteur; 

« Sur le t roisième moyen : 

« Attendu que le défendeur a posé en fait que « c'est le 
« 1 5 septembre dernier que le demandeur a acheté la vache dont 
» s'agit, avec faculté de la laisser dans l 'étable du défendeur jus-
» qu'au 3 0 septembre dernier ; qu 'à l 'expiration du délai , le de-
« mandeur se rendit chez le défendeur pour obtenir un délai de 
« huitaine à l'effet de prendre l ivraison; ce à quoi le défendeur 
u consentit, en p révenan t le demandeur que le vice rédh ib i to i re 
« signalé au procès-verbal commençai t à se manifester, et que, 
« cela é t an t , lu i défendeur étai t p rê t à rési l ier le m a r c h é ; que le 
o demandeur pr i t inspection de la bê te , déclara tenir le m a r c h é , 
« acceptant ainsi volontairement les chances défavorables qui 
« pouvaient se produire ; que, huit jours plus tard, le deman-
« deur p r i t livraison et paya le prix convenu ; « 

« Attendu que ces faits sont pertinents et concluants et qu ' i l y 
a lieu d'en admettre la preuve; 

« Attendu que la preuve par témoins ne peut ê t re admise dans 
l ' espèce ; qu'en effet, l 'art . 1 3 4 1 du code civi l ordonne de passer 
acte devant notaire ou sous signature pr ivée de toutes choses 
excédant la somme ou valeur de 1 5 0 francs; que, cette disposi
tion étant généra le et impé ra t i ve , les tribunaux ne peuvent s'en 
écar te r que dans les cas ind iqués par la loi ; que cet art . 1 3 4 1 ne 
reçoit exception que lorsqu'il existe un commencement de preuve 
par écr i t (art. 1 3 4 7 , C . c i v . ) , ce qui n'est pas même allégué dans 
l 'espèce, on lorsqu'i l n'a pas été possible au créanc ier de se pro
curer une preuve l i t térale (art . 1 3 4 8 ) ; qu ' i l est incontestable que 
le simple usage, quelque général qu ' i l soit, ne peut constituer 
l ' impossibi l i té dont parle la loi ; 

« Par ces motifs, le T r ibuna l , faisant dro i t , déclare le défen
deur non fondé en ses s o u t è n e m e n t s ; déclare pertinents et con
cluants les faits par l u i p o s é s ; l'admet en conséquence à prouver 
par tous moyens de dro i t , excepté par t é m o i n s . . . » (Du 1 0 no
vembre 1 8 5 8 . — Plaid. M M " MOLITOR et GOEMAERE C. EEMAN.) 

OBSERVATION. — V . le j u g e m e n t d u t r i b u n a l de Nive l les 

q u i su i t : 

.— -̂x»G<8i-i—• 

TRIBUNAL CIVIL DE NIVELLES. 
P r é s i d e n c e d e M . D e L e H a y e . 

VICE RÉDHIBITOIRE. — RACE BOVINE. — RENVERSEMENT DU 

VAGIN. — PART CHEZ L'ACHETEUR.— FIN DE NON-RECEVOIR. 

Le renversement du vagin n'est pas un vice rédhibitoire dans la 
race bovine, lorsque le part a eu lieu chez l'acheteur, quand même 
l'existence de ce vice aurait été dûment constatée avant le part de 
l'animal. 

En conséquence, la preuve que ce vice existait avant le part n'est 
pas recevablc. 



(FÉRON C. PENSIS.) 

Le 1 " a o û t 1 8 5 6 , F é r o n a c h è t e de Pensis une vache q u i 

l u i est l i v r é e le 4 a o û t . Le 9 , i l adresse au j u g e de p a i x une 

r e q u ê t e , à fin de n o m i n a t i o n d ' exper t . L e m é d e c i n v é t é r i 

na i re d é c l a r e la vache a t t e in te d ' u n renversement du vagin. 
Le 11 a o û t , F é r o n i n t e n t e une ac t ion en r é s o l u t i o n de la 

vente . 
L e 1 7 a o û t , l a vache v é l e chez l u i . 

Pensis d é n i e que la vache fû t a t t e in te d ' u n v ice r é d h i b i -

to i r e lo rs de la vente et sou t i en t que F é r o n est n o n receva-

ble dans son a c t i o n , parce que le r enver semen t d u v a g i n 

n'est u n vice r é d h i b i t o i r e que q u a n d la vache n'a pas m i s 

bas chez l ' acheteur . 

F é r o n r é p o n d que le v ice a é t é c o n s t a t é avant la p a r t u -

r i t i o n chez l u i ; que cette c i rconstance suff i t p o u r q u ' i l y a i t 

l i e u à r é d h i b i t i o n . 

ajoute qu ' en tendre la l o i a u t r e m e n t , c'est m e t t r e 

l 'acheteur à la m e r c i d u vendeu r de mauvaise f o i et f a v o r i 

ser la f r a u d e ; que , si le r enversement d u v a g i n ne donne 

pas l i e u à la r é d h i b i t i o n q u a n d le vice est d é c l a r é chez 

l ' acheteur a p r è s ou pendan t la p a r t u r i t i o n , c'est q u ' i l y à 

p r é s o m p t i o n que ce vice est une sui te de ce f a i t ; q u ' i l n ' en 

peut ê t r e de m ê m e q u a n d i l est c o n s t a t é avan t que la vache 

ai t v ê l é . 

I l o f f ra i t en o u t r e de p r o u v e r : 1 ° que l 'existence d u vice 

r é d h i b i t o i r e avai t é t é reconnue avant la p a r t u r i t i o n ; 2 ° que 

ce vice é t a i t encore ex i s t an t . 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur réc lame la résolu
tion de la vente d'une vache l a i t i è re ; par suite, la restitution 
d'une somme de 2 8 6 francs, ainsi que les frais de nour r i tu re , à 
raison de 2 f r . par j ou r , depuis le 2 aoû t , date de la l ivraison, 
jusqu ' à la reprise ; 

« Attendu que cette demande est fondée sur ce que la vache 
était atteinte, lors de la l ivraison, de l'affection dite : renverse
ment du vagin, qu i constitue un vice r édh ib i t o i r e , aux termes de 
l 'arrêté royal du 2 9 janvier 1 8 8 0 ; 

u Attendu que le défendeur dénie que cette vache fût atteinte, 
lors de la vente, d'un vice rédh ib i to i re , et p r é t e n d que dans le 
cas où cette affection aurait exis té , elle ne serait pas, dans l'es
pèce, un vice rédhib i to i re d ' après la loi ; 

a Attendu qu'aux termes de l ' a r rê té royal en date du 2 9 j a n 
vier 1 8 3 0 (art. 1 E R ) , le renversement du vagin n'est r é p u t é vice 
rédh ib i to i re , pour la race bovine, que pour autant que le part 
n'ait pas eu l ieu chez l'acheteur ; 

» Attendu, en fait, que la vache a é té achetée le 1 E R aoû t , par 
le demandeur; qu'elle l u i a été l ivrée le 4 , et qu'elle a d o n n é son 
veau chez l u i le 1 7 du m ê m e mois ; 

u Attendu que, cette circonstance une fois é tab l ie , c'est en 
vain que l'on se l ivrerai t à des considérat ions pour i n t e rp r é t e r le 
sens à donner à la lo i , puisqu'elle a parfaitement d é m o n t r é sa vo
lonté dans un style clair et p réc i s , et qu'elle a déclaré que l'affec
tion dite a renversement duxagin » ne constitue un vice r é d h i 
bitoire que pour autant que le part n'ait pas eu lieu chez l'ache
teur; 

« Attendu que les-faits posés par le demandeur sont i r r é l evan t s , 
puisqu'ils t e n d e n t ' à administrer la preuve d'un point qui n'est 
plus dénié par l e 'dé fendeur , et que ce fait, une fois admis, i l est 
constant que le renversement du vagin manque de la condition né 
cessaire pour ê t r e rangé au nombre des défauts assez graves pour 
devenir vice rédh ib i to i re , le législateur ayant t rouvé équ i tab le , 
en ce cas, de ne considérer l'acheteur à l 'abri de tout reproche 
personnel que lorsque le part a eu lieu avant que l 'animal fût en 
sa possession, car c'est principalement en ce moment que la gra
vité du vice caché se manifeste; 

« Par ces motifs, le T r i b u n a l . . . « (Du 2 0 novembre 1 8 8 6 . ) 

OBSERVATIONS. — V . en sens con t r a i r e le j u g e m e n t q u i 

p r é c è d e . 

M M . CLOES et BONJEAN c r i t i q u e n t avec r a i s o n , selon 

nous , dans la JURISPRUDENCE DES TRIBUNAUX, t . V , p . 7 8 5 , 

l ' i n t e r p r é t a t i o n d o n n é e à l ' a r t i c l e 1 E R de l ' a r r ê t é r o y a l d u 

2 9 j a n v i e r 1 8 5 0 par le t r i b u n a l de N ive l l e s . Que f a u t - i l , en 

effet, p o u r que l ' ac t ion r é d h i b i t o i r e soi t recevable : 1 ° que 

le vice existe au m o m e n t de la v e n t e ; 2 ° q u ' i l soi t au n o m 

bre de ceux d é t e r m i n é s pa r la l o i ; 3 ° q u ' i l soi t c o n s t a t é pa r 

une exper t i se , su iv ie d 'assignation en j u s t i c e , dans les d é 

lais vou lus . 

O r , toutes ces cond i t i ons se r e n c o n t r e n t dans l ' e s p è c e . 

Q u ' i m p o r t e a p r è s cela que pendant l'instance l e p a r t a i t 

eu l i e u chez l ' ache teur? Cette c i rconstance ne peut l u i ê t r e 

o p p o s é e , p u i s q u ' u n é v é n e m e n t p o s t é r i e u r ne peut m o d i f i e r 

l ' é t a t de choses ex i s tan t au m o m e n t o ù l ' ac t ion est i n t e n 

t é e , au m o m e n t o ù le c o n t r a t j u d i c i a i r e s'est l i é ! E t cela est 

si v r a i , que si les formes de la j u s t i ce avaient p e r m i s à l ' a 

che teu r de f a i r e v i d e r l e d i f f é r e n d dans u n plus b r e f d é l a i , 

avant que le p a r t a i t eu l i e u , le t r i b u n a l a u r a i t é t é f o r c é 

m e n t a m e n é a j u g e r p r é c i s é m e n t le c o n t r a i r e de ce q u ' i l a 

j u g é . Ce fa i t seul p r o u v e l ' i n a n i t é de son s y s t è m e , q u i fa i t 

d é p e n d r e le s u c c è s de l ' ac t ion de son p lus ou mo ins de d u 

r é e , c o m m e aussi de l ' é t a t p lus ou m o i n s a v a n c é de la ges

t a t i o n . 

Si la l o i d é c l a r e le vice n o n r é d h i b i t o i r e lorsque le p a r t 

a l i e u chez l 'acheteur avant l ' i n t e n t e m e n t de l ' a c t i on , c'est 

parce q u e , dans ce cas, la l o i p r é s u m e que l ' acheteur est en 

faute et que le v ice pouva i t ne pas exister au m o m e n t de la 

v e n t e ; la l o i n'a pas v o u l u que les par t ies pussent r é c i p r o 

quement se r e p r o c h e r l a faute et que l'issue d u p r o c è s d é 

p e n d î t d 'une v é r i f i c a t i o n s i pas imposs ib le , au m o i n s t r è s -

d i f f i c i l e . 

Mais i l serai t i m p r u d e n t d ' é t e n d r e la p r é s o m p t i o n de la 

l o i au d e l à d u cas qu ' e l l e a v o u l u p r é v o i r . 

ACTES OFFICIELS. 

ORDRE DE LÉOPOLD. — NOMINATIONS. — Par a r r ê t é s royaux en 
date du 1 6 décembre 1 8 5 8 : 

Sont promus au grade de commandeur de l 'Ordre de Léopold : 
Les sieurs Lefebvre et E. Defacqz, conseillers à la cour de cas

sation, officiers de l 'Ordre de Léopold . 

Sont promus au grade d'officier du même Ordre : 

Les sieurs Khnopff, conseiller à la cour de cassation, Crossée , 

prés ident de chambre à la cour d'appel de Liège, Van Severen, 

p rés iden t honoraire du t r ibunal de p r e m i è r e instance de Bruges, 

chevaliers du même Ordre. 

Sont nommés chevaliers : 

Les sieurs Wafelacr, G é r a r d , Pardon, conseillers à la cour^l'ap-
pcl de Bruxelles ; Sancy, Vuylsteke, conseillers à la cour d'appel 
de Gand ; Pirsoul, Tschoffen, conseillers à la cour d'appel de 
L i è g e ; Dommer, p rés iden t du tr ibunal de p remiè re instance de 
Tcrmondc; Bél in, juge d'instruction au tr ibunal de p r e m i è r e i n 
stance de Tournai ; Grégo i r e , juge au tribunal de p r e m i è r e i n 
stance de Huy ; T i l l i e r , procureur du r o i près le tr ibunal de pre
mière instance de Charleroi ; Verplancke, substitut du procureur 
du ro i près le tribunal de p r e m i è r e instance de Bruges; Baugniet, 
v ice-prés ident honoraire du tr ibunal de p remiè re instance de 
Charleroi; Dczangré , juge honoraire au tribunal de p r e m i è r e i n 
stance de Louvain ; Renard Van Iscghero, prés ident du t r ibunal 
de commerce de Tourna i . 

NOTARIAT. —NOMINATION. — Par a r r ê t é royal du 3 1 décem
bre 1 8 5 8 , le siour Caers, candidat notaire à Ghecl, est n o m m é 
notaire à la rés idence de Lichtacrt , en remplacement du sieur 
Cacymacx, décédé . 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal du 3 1 d é c e m b r e 
1 8 5 8 , le sieur Defacqz, candidat notaire à Harveng, est n o m m é 
notaire à la rés idence d'Asquillies (Mons), en remplacement du 
sieur Cornez, décédé . 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal du 1 0 janvier 
1 8 5 9 , le sieur Verhacgcn, docteur en droit et candidat notaire à 
Bruxelles, est n o m m é notaire à la rés idence de Campenhout, en 
remplacement du sieur Van Bcllinghen, décédé . 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal du 1 0 janvier 
1 8 5 9 , le sieur Deseck, candidat notaire à Dixmudc, est n o m m é 
notaire à la rés idence de Beersl, en remplacement du sieur Hol-
voet, décédé . 

C i n q a n n é e s de c r é d i t . 

Jurisprudence générale, par M M . DALLOZ : R é p e r t o i r e , 4 4 to
mes, 5 2 8 francs; Recueil, 1 8 4 5 inclus 1 8 5 8 , 2 4 0 francs. 

Adminis trat ion, 1 9 , rue de L i l l e , à Paris. M . FAIVRB, avocat, 
ancien magistrat, directeur.— Repré sen t an t en Belgique, A : Fo-
revil le , rue des Pierres, 5 1 , à Bruxelles. 

BRUXELLES.— IMPR. DE V . D. SLAGHMOLEN, RUE HAUTE, 2 0 0 . 
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Quelques observations sur le projet de r é v i s i o n 
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T I T R E I I . 

CRIMES ET DÉLITS QUI PORTENT ATTEINTE A L'AUTORITÉ DES 

POUVOIRS ÉTABLIS ET AUX DROITS GARANTIS PAR LA CONSTI

TUTION. 

CHAPITRE I " . 

DES ATTAQUES CONTRE LE ROI, CONTRE LES MEMBRES OE SA FAMILLE, 

CONTRE LES CHAMBRES ET CONTRE LA FORCE OBLIGATOIRE DES LOIS. 

I l est p é n i b l e de v o i r la l é g è r e t é avec laquel le s ' é l a b o r e n t 

et se vo ten t ac tue l lement en Belg ique les lo is les plus i m 

por tan tes . E n d'autres temps , l ' aggrava t ion de peine p ropo

s é e pa r la commiss ion en m a t i è r e de d é l i t s de presse, e û t 

é v e i l l é de l é g i t i m e s dé f i ances et s o u l e v é , au sein du Par le 

m e n t , une v i v e oppos i t ion : on n'a pas o u b l i é avec que l le 

é n e r g i e le, p a r t i l i b é r a l c o m b a t t i t en 1 8 4 7 les i nnova t ions 

r e l a t i v e m e n t m o d é r é e s de M . d 'ANETHAN. A u j o u r d ' h u i la 

c r i t i q u e la p lus anodine para i t d é p l a c é e ; on é v i t e avec soin 

t o u t ce q u i ressemble à une discuss ion, et la Chambre s'en

d o r t dans une funeste apathie . La commiss ion de r é v i s i o n 

c r o i t j u s t i f i e r suff isamment son proje t pa r cette ra ison ba

nale que la c r i m i n a l i t é des attaques con t re les pouvo i r s po 

l i t i q u e s peut ê t r e t r è s - d i f f é r e n t e , et que la l o i do i t laisser au 

j u g e une g rande l a t i t u d e dans la p u n i t i o n de ces d é l i t s . 

M . le r a p p o r t e u r de la section cent ra le , j u g e a n t sans doute 

que -la su rve i l l ance de la po l ice est une peine t r o p m i n i m e 

p o u r en p a r l e r , aff i rme que la d ispos i t ion de l ' a r t . 1 3 7 est 

con fo rme à la l é g i s l a t i o n en v i g u e u r , et la C h a m b r e , de 

confiance et sans la m o i n d r e o b j e c t i o n , l 'adopte à l ' u n a n i 

m i t é . 

A i n s i se v é r i f i e n t d è s le d é b u t les cra intes e x p r i m é e s j ad i s 

pa r un c é l è b r e c r i m i n a l i s t e sur le danger des codif icat ions : 

« Dans les pays l i b r e s , les seuls q u i puissent a r r i v e r au 

pe r fec t ionnement de la l é g i s l a t i o n p é n a l e , d i t Rossi , les lois 

d o i v e n t ê t r e d i s c u t é e s et a p p r o u v é e s par des a s s e m b l é e s 

d é l i b é r a n t e s . C'est l à , q u o i qu ' on en dise, l ' é c u e i l des cod i -

f ica teurs . 

« O u la codi f ica t ion dev ien t imposs ib le , ou l ' a s s e m b l é e 

codifie de confiance, de lass i tude, sans connaissance de 

cause ( 1 ) . « 

Les a rgument s à l 'aide desquels cer ta ins o ra teurs on t d é 

fendu l 'oeuvre de la commiss ion , ne fon t que c o n f i r m e r 

n o t r e m a n i è r e de v o i r . I I se sont appesantis sur l ' h a r m o n i e 

q u i d o i t exis ter en t r e les diverses par t ies d ' u n code, sur la 

convenance de d é t e r m i n e r la peine d u d é l i t d ' a p r è s la place 

q u ' i l occupe dans l ' é c h e l l e des faits punissables , comme si 

l ' a r t et la s y m é t r i e é t a i e n t les q u a l i t é s p r é d o m i n a n t e s d ' u n 

bon code p é n a l et qu ' on U û t l e u r sacrif ier les p r i nc ipe s les 

m i e u x é t a b l i s de la m a t i è r e ! 

Q u o i qu ' en a i en t d i t certains au teurs , ce n'est pas dans la 

n é c e s s i t é d 'une exp ia t i on que la s o c i é t é puise son d r o i t de 

p u n i r . I l n'est pas d o n n é à la j u s t i ce h u m a i n e de r é p r i m e r 

tous les actes i m m o r a u x , pas p lus que de p r o p o r t i o n n e r 

exactement la r é p r e s s i o n à la g r a v i t é d u d é l i t . Son ac t ion 

n'est l é g i t i m e qu 'en t a n t qu 'e l le -est indispensable au m a i n 

t i e n de l ' o r d r e p u b l i c , et la peine , p o u r ê t r e j u s t e , do i t se 

r e s t r e ind re dans les l im i t e s i n d i q u é e s par ce b u t . 

L ' honorab l e r a p p o r t e u r de la sect ion cent ra le nous sem

ble avo i r p e r d u de vue ces ax iomes , q u a n d i l a q u a l i f i é 

d'ignorantes les c r i t iques d i r i g é e s con t re cette p a r t i e d u 

p ro je t . Cette a p p r é c i a t i o n nous a p a r u d 'au tant p lus s i n g u 

l i è r e qu 'e l le est en c o n t r a d i c t i o n f o r m e l l e avec l ' o p i n i o n 

é m i s e par l u i sous l ' a r t . 1 4 9 . « Le p ro je t , d i s a i t - i l , é l e v a i t 

assez no tab lement la pe ine d ' empr i sonnemen t p r o n o n c é e 

par le code p é n a l . I l e x a g é r a i t m ê m e la p é n a l i t é é d i c t é e en 

pa re i l l e occurrence par l ' a r t i c l e 1 3 de la l o i f r a n ç a i s e d u 

20 a v r i l 1 8 2 5 . 

« La commiss ion a p e n s é que cette aggrava t ion n ' é t a i t 

pas n é c e s s a i r e en Be lg ique , o ù le respect d u sen t imen t r e l i 

g ieux q u i f o r m e le c a r a c t è r e essentiel de la n a t i o n , suff i t , 

en g é n é r a l p o u r prévenir les troubles dans les édi f ices c o n 

s a c r é s au cu l t e . I l est pe rmi s de le d i r e , à l ' h o n n e u r d u 

pays, les d é s o r d r e s dans les temples se p rodu i sen t t r è s -

r a r e m e n t , et i l serait peut-être imposs ib le de c i t e r des cas 

o ù une peine de t ro i s mois d ' empr i sonnemen t (maximum 

p r o n o n c é par la l é g i s l a t i o n en v i g u e u r ) , a u r a i t é t é a p p l i 

q u é e p o u r des d é l i t s en cette m a t i è r e . » 

Nous nous p e r m e t t r o n s de fa i re observer à M . LELIÈVIIE 

q u ' à ce t i t r e la presse se t r o u v e dans une s i t u a t i o n p lus fa

vorab le encore , que les poursui tes e x e r c é e s en v e r t u de la 

l o i de 1 8 4 7 on t é t é j u s q u ' i c i t e l l emen t rares qu'el les cons t i 

tua ien t presque des é v é n e m e n t s , et q u ' i l serai t imposs ible 

(nous ne disons pas peut-être) de c i t e r u n seul cas o ù le 

maximum de t r o i s ans d ' empr i sonnemen t a u r a i t é t é a p p l i 

q u é . P o u r q u o i donc deux poids et deux mesures? 

N 'es t - i l pas t o u t au mo ins s i n g u l i e r que la presse soit 

exclue d u béné f i ce des disposi t ions b ienve i l lan tes d u l é g i s 

l a t e u r ? O n veut r o m p r e , d i t - o n , avec les t r ad i t i ons d u 

p a s s é ; on se vante de r e v e n i r aux vra is p r i nc ipe s , de r é 

d u i r e toutes les peines dans une notable p r o p o r t i o n : con t re 

la presse seule on p rovoque de nouvel les r i g u e u r s ! Mais 

l ' on d e v r a i t b i e n nous d i r e quels sont les é c a r t s q u i j u s t i 

f ient ce l u x e de p é n a l i t é s . La s ta l is t ique c r i m i n e l l e n'a pas 

r é v é l é , que nous sachions, une s i tua t ion p lus t endue , u n 

danger i m m i n e n t . E t l ' on s ' é t o n n e que les jou rna l i s t e s p r o 

testent con t re l 'ostracisme d o n t i ls sont l 'obje t . Peu s'en 

fau t qu ' on ne les accuse d ' i n g r a t i t u d e parce qu ' i l s n'accep

tent pas à deux mains le beau p r é s e n t qu ' on l e u r f a i t ! 11 est 

v r a i que d é s o r m a i s i l s seront c o n d a m n é s par app l ica t ion des 

a r t . 1 3 2 - 1 3 7 d u code p é n a l , et non plus de la l o i du 6 a v r i l 

1 8 4 7 . Mais l e u r pos i t ion modeste l e u r a suffi j u s q u ' i c i , e t 

d u r a n t les 2 7 a n n é e s q u i se sont é c o u l é e s depuis le d é c r e t 

d u C o n g r è s n a t i o n a l , les offenses envers le r o i n 'on t pas é t é 

plus f r é q u e n t e s à cause des anomalies posthumes r é c e m 

m e n t d é c o u v e r t e s par M . LGLIÈVRE. 

O n se t r o m p e é t r a n g e m e n t du reste si l ' on pense qu 'une 

aggrava t ion de peine aura p o u r effet d ' augmenter le res

pect p o u r la personne d u r o i . I l en est de. ces d é l i t s comme 

* Suite. V . supra, p . 17. ( 1 ) Rossi, Traité de droit pénal, p . 520. 
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de ceux q u i o n t t r a i t au l i b r e exercice d u c u l t e . L e u r n a t u r e 

tou t i n t e l l e c tue l l e les range d a n t une c a t é g o r i e s p é c i a l e , e t 

comme i l s rassortissent p l u t ô t à la m o r a l e q u ' à la l o i pos i 

t i v e , c'est à l ' o p i n i o n p u b l i q u e s u r t o u t q u ' i l a p p a r t i e n t d'en 

faire j u s t i c e ; l é l é g i s l a t e u r ne d o i t i n t e r v e n i r que p o u r 

donner à ses d é c r e t s la sanc t ion de l ' a u t o r i t é p u b l i q u e . 

L ' e x a g é r a t i o n ne fera i t que dresser u n p i é d e s t a l aux c o u 

pables et l e u r p e r m e t t r e de se d rape r en v i c t i m e s . « S u i 

vons , d i t MONTESQUIEU, la n a t u r e q u i a d o n n é aux hommes 

la honte comme l e u r fléau ; et que la p lus g rande pa r t i e de 

la peine soi t l ' i n f a m i e de la souf f r i r ( 2 ) . » 

C'est s u r t o u t la su rve i l l ance de la pol ice que nous repous

sons de toutes nos forces. E l l e a que lque chose d ' i n f a m a n t 

q u i se conc i l i e m a l avec la noblesse de l ' i n t e l l i gence , et l ' on 

aura i t d û s 'abstenir de m e t t r e l ' é c r i v a i n sur la m ê m e l i gne 

que le faussaire et l 'escroc. M . ERNST, en proposant le r é t a 

blissement de cette p e i n e , ava i t d é c l a r é f o r m e l l e m e n t que 

j amai s e l le ne se ra i t é t e n d u e aux d é l i t s de presse, et nous 

ne nous a t tendions pas à ce q u ' u n m i n i s t r e l i b é r a l d û t rece

v o i r sous ce r a p p o r t des l e ç o n s d ' u n m i n i s t r e ca tho l ique . 

P o u r q u o i l e d i s s i m u l e r ? Cette recrudescence de s é v é r i t é 

nous insp i r e de tr is tes pressent iments , et el le finira par ê t r e 

fatale à la l i b e r t é de la presse* Cel le-ci n'a r i e n à r e d o u t e r 

des hommes q u i sont a u j o u r d ' h u i aux af fa i res ; mais plus 

t a rd l e u r condu i t e f o u r n i r a des a rgumen t s . O n se con ten

tera d ' abord , sous des p r é t e x t e s p lus ou m o i n s s p é c i e u x , 

d ' augmente r encore le t aux de la p e i n e ; les r i g u e u r s ac

tuelles appe l l e ron t et j u s t i f i e r o n t les r i g u e u r s fu tu res . O n 

r é p é t e r a ensuite su r tous les tons que la l i b e r t é i l l i m i t é e 

c'est la l icence , que les mesures p r é v e n t i v e s ne p r é j u d i c i e n t 

qu 'aux mauvais c i t o y e n s ; e t quand l ' e spr i t p u b l i c p a r a î t r a 

suffisamment f a ç o n n é , on tentera de fonder cette presse s i 

lencieuse et serv i le q u i , l o i n d ' ê t r e une ga r an t i e , n'est de

venue que t r o p souvent l ' i n s t r u m e n t le p lus puissant d u 

despotisme. 

j ' e n t e n d s c r i e r à l ' e x a g é r a t i o n , au pessimisme! Mais no t r e 

h i s to i r e m ê m e ne j u s t i f i e - t - e l l c pas j u s q u ' à u n c e r t a i n p o i n t 

nos a p p r é h e n s i o n s ? Le C o n g r è s na t iona l ne s ' é t a i t p o i n t con

t e n t é de g a r a n t i r à la presse une l i b e r t é absolue ; par son 

d é c r e t d u 2 0 j u i l l e t 1 8 3 1 i l l u i ava i t o c t r o y é la l é g i s l a t i o n 

la plus l i b é r a l e d o n t e l le a i t encore j o u i . L 'espoir q u ' i l 

avai t mis dans le b o n sens et la sagesse de la na t ion ne fu t 

po in t t r o m p é , et pendan t d ix-sep t ans deux poursui tes seu

lemen t f u r e n t i n t e n t é e s en v e r t u de l ' a r t . 3 . Mais en 1 8 4 7 , 

2 4 heures a p r è s u n ve rd i c t d ' acqu i t t emen t p r o v o q u é par 

ses paroles i m p r u d e n t e s , M . le m i n i s t r e de la j u s t i ce d é p o 

sait sur le b u r e a u de la C h a m b r e u n p ro je t d e s t i n é à r e n 

forcer le d é c r e t de 1 8 3 1 . Chose inc royab le et q u i p rouve 

combien est glissante la pente de la r é a c t i o n , l'Exposé des 
motifs a l l a i t j u s q u ' à s o u t e n i r que l ' i n t e n t i o n coupable n'est 

pas requise p o u r cons t i tue r le d é l i t d'offense envers le r o i ! 

« La personne du r o i est i n v i o l a b l e , d i sa i t M . D 'ANETHAN; 

« c o m m e n t adme t t r e q u ' o n puisse i m p u n é m e n t po r t e r at-

« t e i n t e à cette i n v i o l a b i l i t é en a l l é g u a n t q u ' i l y a eu absence 

« d ' i n t e n t i o n m é c h a n t e ? Pour m a i n t e n i r in tac t ce p r i n c i p e 

« cons t i t u t ionne l si i m p o r t a n t de l ' i n v i o l a b i l i t é r o y a l e , 

» n 'es t - i l pas n é c e s s a i r e de m e t t r e la personne d u r o i à 

« l ' a b r i de toute offense, sans devo i r r eche rche r le carac-

« t è r e de l ' i n t e n t i o n m é c h a n t e a u t r e m e n t que p o u r d é t e r -

« m i n e r la hau t eu r de la p'eine? (3 ) » 

La section cen t ra le et la Chambre r e p o u s s è r e n t u n a n i m e 

m e n t cel te i n t e r p r é t a t i o n . « O n ne se d o u t a i t g u è r e en 1 8 3 0 , 

•i d i sa i t a m è r e m e n t M . DELFOSSE, que nous descendrions 

» en 1 8 4 7 à ce d e g r é de flatterie c l d ' a d u l a t i o n . » 

La d i scuss ion , fu t excessivement cour t e sur l ' a r t . 3 q u i 

autor isa i t les cours d'assises à p rononce r la su rve i l l ance de 

la police dans les cas p r é v u s pa r l ' a r t . 1 . « L ' u t i l i t é de la 

«. mise sous la su rve i l l ance de la po l i ce , s ' é t a i t b o r n é à d i r e 

« M . D'ANETHAN, n'a pas besoin d ' ê t r e j u s t i f i é e . « Pour tou te 

r é p o n s e , M . ORTS opposa à ce laconisme par t r o p caval ier 

l 'exemple de la France q u i , m ê m e a p r è s les é v é n e m e n t s de 

1 8 3 5 , n ' ava i t pas v o u l u de cette pe ine , e t la C h a m b r e la 

repoussa pa r 5 6 v o i x con t re 2 9 . O n o u b l i a dans cette c i r -
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constance solennel le les d i s t inc t ions de par t i s p o u r ne son

ger qu'à la d i g n i t é de la presse; et ce q u i est p lus h o n o r a 

ble e n c o r e , c'est que les anciens membres d u C o n g r è s 

é t a i e n t en g r a n d n o m b r e p a r m i les opposants. 

A u j o u r d ' h u i M . D'ANETHAN est d é p a s s é . Le maximum de 

l ' empr i sonnemen t est p o r t é de t ro i s à c i n q ans, et g r â c e à 

la n é g l i g e n c e de M . le r a p p o r t e u r , la survei l lance de la 

po l i ce , s i é n e r g i q u e m e n t flétrie en 1 8 4 7 , est b ien p r è s d 'ob

t e n i r d r o i t de c i t é dans n o t r e l é g i s l a t i o n . 

, I l est v r a i que d ' a p r è s M . le m i n i s t r e de la j u s t i ce , i l est 

des cas o ù cette mesure est n é c e s s a i r e . •< U n i n d i v i d u aura 

o u t r a g é , aura of fensé le r o i ; ne p e u t - i l pas ê t r e u t i l e , i n d i s 

pensable et f o r t l é g i t i m e de l ' é c a r t e r de la capitale? » Mais 

n 'a- t-on pas d i t que la mise sous la surve i l l ance ne sera que 

l'accessoire d ' un maximum q u i n'a pas encore é t é p r o n o n c é ? 

Le fû t - i l m ê m e , c o m m e n t le coupable q u i aura d û s u b i r au 

p r é a l a b l e c i n q a n n é e s d ' empr i sonnemen t , r e t r o u v e r a i t - i l si 

t ô t son ancienne inf luence ? E t c'est encore là une c i r cons 

tance sur l aque l le i l i m p o r t e d 'appeler l ' a t t en t ion d u l é g i s 

l a t e u r ; car la d é t e n t i o n t r o p longue d u d i r ec t eu r e n t r a î n e 

presque f o r c é m e n t la suppression d u j o u r n a l l u i - m ê m e . 

C'est u n i n t e r d i t i n d i r e c t et q u i est c o n t r a i r e , s inon à la 

l e t t r e , d u moins à l ' e sp r i t de la c o n s t i t u t i o n . 

On a beaucoup p a r l é des lois f r a n ç a i s e s sur la presse, 

comme si en cette m a t i è r e s u r t o u t , c ' é t a i t en France que 

nous devions chercher des m o d è l e s ! Aucune de ces lo i s , d u 

reste, ne m e n t i o n n e la su rve i l l ance de la po l i ce ; et ce fa i t 

est d 'autant plus r e m a r q u a b l e que la p l u p a r t des gouve rne 

ments q u i se sont s u c c é d é dans ce pays n 'on t pas fai t p r o 

fession d 'un bien g r a n d respect p o u r la presse. Le r è g n e de 

la b ranche a î n é e ne f u t q u ' u n e l ongue conspi ra t ion con t r e 

l ' a r t . 7 de la char te . Successivement, l ' au to r i sa t ion p r é a l a 

ble d u g o u v e r n e m e n t f u t e x i g é e p o u r l ' é t a b l i s s e m e n t d è s 

j o u r n a u x ; on c r é a la tendance et la censure f acu l t a t ive . E n 

va in les lois des 1 7 m a i 1 8 1 9 , 2 5 mars 1 8 2 2 , 2 3 j u i l l e t 

1 8 2 8 firent-elles e s p é r e r u n r e t o u r à des i d é e s p lus saines. 

P o u s s é e par une log ique fa ta le , la Res laura t ion r e t o m b a i t 

b i e n t ô t dans ses anciens e r r emen t s , et les ordonnances d u 

2 5 j u i l l e t 1 8 3 0 eussent r é t a b l i l ' absolu t i sme, si le peup le 

s o u l e v é n ' e û t b r i s é le t r ô n e de cette dynas t ie p a r j u r e . L o u i s -

P h i l i p p e i n a u g u r a une è r e nouve l l e , et pendant c i n q ans i l 

observa re l ig ieusement les prescr ip t ions cons t i tu t ionne l l e s . 

Mais les d é b o r d e m e n t s des fact ions , les é m e u t e s chaque-

j o u r renaissantes, e t pardessus t o u t l ' h o r r i b l e a t ten ta t de 

Fieschi d é c i d è r e n t son g o u v e r n e m e n t à p r é s e n t e r aux Cham-

la l o i de 1 8 3 5 q u i a l l a i t j u s q u ' à i n t e r d i r e sous les peines 

les p lus s é v è r e s de p r e n d r e la qua l i f i ca t ion de r é p u b l i c a i n ! 

E t c'est à cel te l o i de c i rconstance , c r i de d é t r e s s e d ' u n p o u 

v o i r aux abois, que M . le m i n i s t r e de la j u s t i ce compare le 

p ro je t ac tuel pour en fa i re ressor t i r tou te la douceur ! V r a i 

m e n t ce sont l à des a r g u m e n t s t r o p faciles pour ê t r e s é 

r i e u x . Q u a n d on nous aura p r o u v é que la s i tua t ion ac tue l l e 

de la Be lg ique a la m o i n d r e analogie avec celle de la France 

en 1 8 3 5 , a lo rs , mais alors seulement , nous c o m p r e n d r o n s 

qu 'on s ' é t a i e de l ' exemple de nos vois ins p o u r é d i c t e r chez 

nous de nouvel les r i g u e u r s con t re la presse. 

La m ê m e r e m a r q u e s 'appl ique à ce que M . le m i n i s t r e a 

d i t de la l é g i s l a t i o n anglaise. I l a c i t é u n passage de BLAKS-

TONE d ' a p r è s l eque l « le coupable de mépris envers le r o i 

peu t non-seu lement e n c o u r i r l ' amende et la p r i s o n , mais 

encore ê t r e mis au p i l o r i Ou s u b i r d 'autres peines c o r p o r e l 

les in famantes , » et i l n 'a t e n u aucun compte d u c a r a c t è r e 

p a r t i c u l i e r de la n a t i o n anglaise . Q u i ne sait que les s tatuts 

de l ' A n g l e t e r r e ne sont q u ' u n amas i n c o h é r e n t des d i spos i 

t ions les plus b izar res et les p lus c rue l les? Mais i l s ne sont 

p lus appl icables a u j o u r d ' h u i . Dans ce pays é m i n e m m e n t 

conserva teur , i l est r a r e q u ' u n e l o i s o i t e x p r e s s é m e n t a b r o g é e ; 

o r d i n a i r e m e n t on se contente de la laisser t o m b e r en d é s u é 

tude . L e statut d o n t nous par lons ex i s ta i t ce r t a inemen t sous 

Charles I I ( 4 ) ; p e u t - ê t r e r emon te - i l à H e n r i V I I I . C'est u n 

d e r n i e r vestige de cette l é g i s l a t i o n despotique des T u d o r , si 

p rod igue de suppl ices . On n'a pas o s é a f f i rmer q u ' i l é t a i t 

encore en v i g u e u r , et c ' é t a i t p r u d e n t . Mais s u p p o s é m ê m e 

(2) MONTESQI'IEU, Esprit des lois, l ivre 6, chap. 12. 
(3) Annales parlementaires, 1846-1847, p . 857. 

(4) MONTESQUIEU, Esprit des lois, l ivre 6, chap. 16. 



q u ' i l le f û t , que s ' ensu iv ra i t - i l , s inon que la Be lg ique de

v r a i t en r e v e n i r au d é c r e t du C o n g r è s ? I l serai t imposs ib le , 

en effet, de se m o n t r e r plus d é c i d é m e n t conservateur (5) . 

P o u r nous , nous n ' i rons pas che rche r nos a u t o r i t é s dans 

des lois p a s s é e s à l ' é t a t de m o n u m e n t s h i s to r iques . N u l pays 

n'a é t é p lus f o r t e m e n t b o u l e v e r s é que la Prusse par la c o m 

m o t i o n de 1 8 4 8 . Pendant que lque temps la B é v o l u t i o n 

t r i o m p h a n t e d o m i n a dans les rues de B e r l i n , et la r o y a u t é 

e l l e - m ê m e ne f u t pas r e s p e c t é e . Mais la r é a c t i o n a r r i v a b ien

t ô t , et dé jà e l le avai t reconquis le t e r r a i n p e r d u , q u a n d on 

s'occupa, en 1 8 5 1 , de la re fon te du code p é n a l . V o i c i les 

deux ar t ic les q u i on t t r a i t aux offenses commises envers le 

r o i et les membres de la f ami l l e roya le : 

§ 7 5 . — « Quiconque par d iscours , é c r i t s , i m p r i m é s ; pa r 

dessins, gravures ou t o u t au t r e e m b l è m e aura m a n q u é de 

respect au r o i , sera p u n i d ' u n e m p r i s o n n e m e n t de deux 

mois à c i n q ans. 

« Pour ra en o u t r e , le coupable , ê t r e p r i v é t empora i r e 

men t de l 'exercice de ses d r o i t s c i v i l s . » 

§ 7 7 . — « Quiconque par d iscours , é c r i t s , i m p r i m é s ; par 

dessins, g ravures ou t o u t au t r e e m b l è m e , aura offensé la 

r e i n e , l ' h é r i t i e r d u t r ô n e , u n au t re m e m b r e de la f ami l l e 

roya le ou le r é g e n t de la Prusse, sera p u n i d ' un e m p r i s o n 

n e m e n t d ' un mois à t ro i s ans. 

« Pour ra en o u t r e , le coupable , ê t r e p r i v é t e m p o r a i r e 

m e n t de l 'exercice de ses d ro i t s c i v i l s . » 

O n a donc t o r t de p r é t e n d r e que n u l Eta t n'a c o n s a c r é 

des p é n a l i t é s p lus m o d é r é e s que le p ro je t p o u r les d é l i t s 

d 'attaques con t re le r o i ou la f a m i l l e r oya l e . C'est le minimum 

de la peine , d i t - o n , q u i do i t s u r t o u t ê t r e p r i s en c o n s i d é 

r a t i o n , et i l est r é d u i t de six à t ro i s mois . Mais en Prusse i l 

n'est que de deux m o i s ; et p o u r r e n t r e r en Be lg ique , le d é 

c re t du C o n g r è s et la l o i de 1847 ne po r t a i en t - i l s p o i n t que 

l ' a r t . 463 d u code p é n a l serai t appl icable aux d é l i t s p o l i t i 

ques et de presse? 

Soyons francs. Le minimum est ic i sans i m p o r t a n c e , et 

c'est au maximum seulement que nous devons a v o i r é g a r d . 

O r , r i e n ne j u s t i f i e son é l é v a t i o n . L ' u n i q u e poursu i te q u i , 

depuis 1847 a i t é t é e x e r c é e en v e r t u de la l o i D ' A N E T H A N , 

n'est pas de n a t u r e à donne r beaucoup de vra isemblance 

aux craintes e x p r i m é e s par M . le m i n i s t r e de la j u s t i c e . L e 

p a s s é r é p o n d i c i de l ' aven i r . D ' a i l l e u r s , depuis quand est- i l 

d é f e n d u de toucher à une l o i p é n a l e ? Sans doute la codifica

t i o n a ses n é c e s s i t é s auxquel les o n ne peut se soust ra i re , et 

u n de ses plus graves i n c o n v é n i e n t s , c'est d 'opposer une fin 

de non- recevo i r aux r é f o r m e s les p lus urgentes . Mais toute 

d i spos i t ion p é n a l e n'en d o i t pas mo ins r é p o n d r e à u n besoin 

r é e l et p r é s e n t sous peine d ' ê t r e i n u t i l e et m ê m e dange

reuse. 

La presse n'a pas a b u s é d u r é g i m e l i b é r a l sous lequel elle 

a vécu j u s q u ' i c i . Ayons donc la sagesse de le conserver , ne 

f û t - c e que p o u r ne pas a c c r é d i t e r l ' o p i n i o n que l ' e x p é r i e n c e 

de la l i b e r t é nous a é t é funeste, et qu ' en Be lg ique aussi on 

a é t é f o r c é d'opposer une d igue aux violences des passions. 

Nous nous t rompons f o r t , ou c'est en cela que consiste le 

v é r i t a b l e pa t r i o t i sme ; du m o i n s , p o u r le fa i re v i b r e r , n'est-

i l pas n é c e s s a i r e de faire appel à l ' é g o ï s m e de l ' e spr i t de 

c locher . Nous aussi, nous d é p l o r o n s l 'accaparement de nos 

j o u r n a u x pol i t iques au p r o f i t d ' inf luences é t r a n g è r e s . Mais 

le r e m è d e que l ' on propose es t - i l b i e n convenable? Le 

g o u v e r n e m e n t a en mains l ' e x p é d i e n t de l ' e x p u l s i o n , et p lus 

d 'une fois, on se le r a p p e l l e , i l en a fai t usage. P o u r q u o i 

donc h é s i t e r a i t - i l à l ' app l ique r dans le seul cas p e u t - ê t r e 

o ù i l se j u s t i f i e ? 

Mais M . le m i n i s t r e ne nous a m o n t r é q u ' u n c ô t é de la 

m é d a i l l e . I l n'a pas d i t les immenses services don t nous 

sommes redevables à des é t r a n g e r s . N'est-ce pas u n f r a n ç a i s 

q u i a i m p o r t é en Be lg ique la presse à b o n m a r c h é ? G r â c e 

à l u i les j o u r n a u x on t p é n é t r é dans les l o c a l i t é s les plus r e 

c u l é e s . L ' i so lement , q u i n a g u è r e encore s é p a r a i t nos p r o 

v i n c e s , a fa i t place à une puissante f é d é r a t i o n ; l ' e sp r i t 

p u b l i c s'est d é v e l o p p é ; chaque j o u r la va l eu r de nos i n s t i -

(5) Dans l'espace de sept ans, de 1820 à 1826 inclusivement, 
les tribunaux de l'Angleterre proprement dite, le pays de Galles y 
compris, ont condamne à mort 7,656 individus. Le jugement n'a 

tu t ions est m i e u x a p p r é c i é e , et le respect q u i les e n t o u r e 

r e j a i l l i t su r la dynas t ie q u i en est comme la c l e f de v o û t e . 

Sans doute la l i b e r t é de la presse, comme toutes les choses 

humaines , a ses i m p e r f e c t i o n s ; mais , u n i l l u s t r e é c r i v a i n 

l'a d i t , c'est el le aussi q u i sauve les na t ions . 

T e r m i n o n s par celte observat ion de l ' au teu r de l'Esprit 

des lois : « I l serai t a i s é de p r o u v e r , d i t - i l , que dans tous 

ou presque tous les Etats d 'Europe , les peines o n t d i m i n u é 

ou a u g m e n t é à mesure q u ' o n s'est p lus a p p r o c h é ou plus 

é l o i g n é de la l i b e r t é (6) . » 

L . Hsss. , 

Avocat près la cour d'appel de Liège. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . C o r b l a l e r 

d e I H é a u l t s a r t . 

PÉTITION D'HÉRÉDITÉ. •— COHÉRITIER. — PART HÉRÉDITAIRE. — 

MISE EN CAUSE DES AUTRES COHÉRITIERS. — ÉMIGRÉ. — SÉ

QUESTRE. — MAINLEVÉE. — ARRÊTÉ ROYAL. — OPPOSITION. 

FORME. 

Sous l'empire du code civil, l'action en pétition d'hérédité peut être 
intentée par chaque cohéritier, en proportion de sa part hérédi
taire, sans qu'on puisse l'obliger à mettre en cause ses cohéri
tiers; c'est au défendeur à appeler ceux-ci on autres intéressés au 
procès, s'il juge leur présence utile. 

Les arrêtés-lois des 16 avril cl 21 mai 1814, réglant les réclama
tions pour obtenir la mainlevée des séquestres apposés par le 
gouvernement français sur des propriétés particulières, ont con
sacré le même principe. 

Un arrêté royal, pris en vertu de ces arrêtés, et accueillant une 
réclamation en mainlevée, n'a pu déroger à ces principes; — 
et s'il l'avait fait il serait inconstitutionnel, mais en ce point 
seulement. 

Est de nul effet, une opposition non poursuivie conformément au 
code de procédure civile. 

(l. 'ETAT BELGE C. LES ÉPOUX VANDEN BERGHE DE BINCKUM.) 

L e 9 j u i n 1809 est d é c é d é à Cracovie le comte Char les-

A l e x a n d r e de W o c s t e n r a e d t ; ses biens avaient é t é m i s sous 

s é q u e s t r e par le gouve rnemen t f r a n ç a i s , p o u r cause d ' é m i 

g r a t i o n . 

Le 9 octobre 1849 u n a r r ê t é r o y a l , p r i s en e x é c u t i o n des 

a r r ê t é s - l o i s des 16 a v r i l et 21 m a i 1 8 1 4 , leva se s é q u e s t r e , 

à la demande de V a n d e n Berghe de B i n c k u m et de son 

é p o u s e la dame de L o e u , laquel le é t a i t une des ayants droit, 

à la succession d u comte de Wocs ten raed t , — et disposa 

que les sommes p e r ç u e s depuis le 1 v f é v r i e r 1 8 1 4 seraient 

r e m b o u r s é e s aux h é r i t i e r s ou ayants d r o i t , etc. 

A v a n t cette é p o q u e , d i f f é r e n t e s r é c l a m a t i o n s avaient 

encore é t é a d r e s s é e s au gouve rnemen t , pa r d 'autres per

sonnes se disant aussi h é r i t i è r e s d u d i t c o m t e ; et des oppo

si t ions avaient é t é faites en mains d u g o u v e r n e m e n t p a r des 

t ie rs se disant c r é a n c i e r s de la succession. — C'est en p r é 

sence de ces r e q u ê t e s et de ces opposi t ions , que l ' a r r ê t é 

r o y a l d u 9 octobre 1849 disposa dans son a r t . 2 que >< les 

p r é t e n d a n t s d r o i t à la succession d u comte de Woes t en -

raed t , ses c r é a n c i e r s , et tous autres i n t é r e s s é s que la m a i n 

l e v é e d u s é q u e s t r e concerne , a u r o n t à conven i r en t r e eux , 

ou à se p o u r v o i r devan t les t r i b u n a u x o rd ina i r e s p o u r le 

r è g l e m e n t de leurs d ro i t s respectifs . » 

Les é p o u x Vanden Berghe de B i n c k u m o n t a s s i g n é 

l 'E ta t belge, devant le t r i b u n a l de l r e instance de B r u x e l l e s , 

p o u r s 'entendre condamner à l e u r r e n d r e compte des som

mes p e r ç u e s depuis le 1 " f é v r i e r 1814 , aux termes de l ' a r 

r ê t é r o y a l , et à l e u r r e m e t t r e ces sommes à concurence de 

l e u r pa r t h é r é d i t a i r e . 

A cette demande l 'E ta t opposa une fin de non - r ecevo i r , et 

été exécuté que sur 528. — Conf. Rossi, Traité de droit pé
nal, p . 30. 

(6) MONTESQUIEU, Esprit des lois, livre 6, chap. 9. 



invoquant le bénéfice de l 'art. 2 de l 'a r rê té de mainlevée 
du séques t re , i l soutint qu ' i l ne pouvait ê t r e obligé de 
rendre le compte demandé , et de payer quoi que ce soit, 
qu'en présence de tous les pré tendants droit à la succes
sion, des c réanc ie rs , et de tous autres intéressés, dont la 
présence s'était produite d'une façon quelconque. 

Le tribunal de Bruxelles débouta l'Etat de son exception. 
Appel par celui-ci. 

ARRÊT. — « En droi t : 
« Attendu que de la combinaison des a r rê tés des 16 avr i l et 21 

mai 181 4 i l conslc que : 1° Le séquest re appose par le gouverne
ment français sur des propr ié tés de particuliers ne serait levé, par 
le gouvernement, que sur la demande individuelle des in té ressés ; 
et 2" Le réc lamant devait joindre à sa r e q u ê t e , entre autres, la 
preuve que ces biens l u i appartenaient pour la part qu'il en récla
mait; 

« Attendu que tout ce qui n'a pas été expressément p révu par 
ces dispositions spéciales ayant force de loi est indubitablement 
resté soumis à l 'empire des lois générales ; 

« Attendu que l ' a r rê te royal du 9 octobre 1849, rendu en 
exécution des arrêtés- lois visés , doit, d'une part, ê t re entendu 
dans le sens de ceux-ci, c l d'autre part n'a pu légalement déroger 
à ces arrê tés- lois , ni au droi t commun qu'ils n'ont point modifié; 

» Attendu que sont du droi t commun, les principes et la doc
trine en ma t i è re de péti t ion d 'hérédi té , lesquels régissent les 
faits de la cause et qu'ainsi l'article 2 de l 'a r rê té royal du 9 oc
tobre 1849 ne peut s ' in te rp ré te r qne conformément à ces p r i n 
cipes; 

« Que cela est d'autant plus vrai que : d'abord d 'après le texte 
même de l ' a r rê té du 9 octobre 1849 : « Le gouvernement n'a pas 
« à s'immiscer dans des réclamations que des tiers, créanciers ou 
« autres, auraient à exercer, les réclamations de l 'espèce é tant 
» exclusivement du ressort des tr ibunaux; » 

« Ensuite les arrê tés- lo is dont i l n'est que la conséquence , 
exigent des demandes individuelles appuyées de preuves, et pros
crivent les demandes vagues et incertaines; 

« Enfin on ne peut admettre que le pouvoir royal aurait voulu 
porter une disposition contraire aux lois ; ce q u i eut eu lieu en 
effet, si le sys tème de la partie appelante pouvait ê t re accueilli; 

« Attendu que, dans l 'hypothèse même où l'article 2 serait 
inconstitutionnel, les autres parties de l ' a r rê té de 1849 n'en 
demeureraient pas moins sur pied et obligatoires comme étant 
indépendantes du contenu de cet article, comme ayant été rendues 
dans l'ordre de la législation existante dont elles ne sont que l'ap
plication et comme conférant un droi t acquis aux intéressés sur la 
demande desquels elles furent décré tées ; 

« En fait : 

« Attendu que l 'Etal invoque, comme base de son exception 
des requêtes l u i adressées , un a r r ê t rendu par la cour d'appel de 
Liège le 19 mai 1856 et trois oppositions lu i signifiées sous les 
dates respectives des 15 mars 1847 (la seule qui a été visée dans 
l 'arrêté royal) , 14 décembre 1849 et 7 octobre 1850; 

« Attendu que mainlevée des deux premières de ces oppositions 
a été donnée par acte passé devant le notaire Dusart, rés idant à 
Liège, le 9 avr i l 1853, produit en expédi t ion au procès et qu ' i l 
faut tenir pour certain, à défaut de justification et m ê m e d'alléga
tion contraire de la part de l'appelant, que la t roisième n'a pas 
été poursuivie conformément au code de p rocédure civi le; 

« Attendu que l ' a r rê t de la cour d'appel de Liège, auquel l'Etat 
est demeuré totalement é t r ange r , n'a fait que déclarer les int imés 
non fondés dans leur demande en mainlevée d'une opposition for
mée entre les mains du gouvernement, le 13 décembre 1849, en 
énonçant que les appelants dans cette instance é ta ient habiles à se 
porter hér i t iers du comte de Woestenraedt, décédé à Cracovie, 
en 1809; 

« Que tout ce que l'on peut induire de cet a r r ê t , dans l 'espèce, 
c'est qu ' i l aurait été judiciairement reconnu que des personnes du 
nom de Lamberts auraient quali té pour demander leur part hé ré 
ditaire de la succession dont i l s'agit, et dont les in t imés ne récla
ment aussi qu'une part ; 

» Que la quo t i t é incombant aux uns n'exclut en rien celle 
revenant aux autres et que dans tous les cas le gouvernement est 
libre de contester la part successorale à raison de laquelle l'action 
est intentée contre l u i , et d'exiger la preuve de tous les droits en 
vertu desquels et sur lesquels les in t imés p r é t e n d e n t que leurs 
conclusions sont fondées ; 

« Attendu que des requê tes adressées à l 'Etat ne constituent, 
pas plus que des actes extrajudiciaires, des demandes individuelles 
régulières en pét i t ion d 'héréd i té ou en partage ou en liquidation 
de succession, et ne sont point en conséquence de nature à modi
fier en rien le contrat judiciaire tel qu ' i l est lié entre les parties; 

« Attendu, au surplus, que si l'appelant croit nécessaire ou 
utile la présence au procès d'autres hér i t ie rs ou de tiers qui pour
raient y avoir in té rê t , i l lu i est loisible d'appeler ces p ré t endan t s 
droi t en cause, sans que la charge en incombe aux in t imés , des 
droits desquels l'exercice ne peut cire para lysé et subordonné à 
des pré ten t ions plus ou inoins éventuel les et qui du reste ne se 
produisent pas au l i t ige; 

« Par ces motifs, la Cour, oui M . le premier avocat général 
GRAAFF et de sou avis, met l'appel au néan t et condamne l'appelant 
aux d é p e n s . . . »(Du 17 décembre 1858. —Pla id . M M M G . ALLARD 
c. A . D E BECKER). 

TRIBUNAL CIVIL DE VERVIERS. 
C h a m b r e d u c o n s e i l . — P r é s i d e n c e d e M . D r é z e . 

PRO DEO. — BUREAU 0E BIENFAISANCE. — INCONSTITür tON-

NAL1TÉ. 

Les bureaux de bien/aisance ne peuvent obtenir le Pro Dco pour 
soutenir leurs droits en justice, la faveur du Pro Deo consti
tuant une véritable exemption en matière d'impôts, incompatible 
avec l'art. 112 de la constitution. 

On ne peut placer sur la même ligne les indigents agissant ut sin-
gu l i , qui doivent justifier de leur état d'indigence, et les bureaux 
de bienfaisance, qui ne peuvent faire pareille justification. 

L'arrêté du 26 mai 1824 est inconstitutionnel. 

(LE BUREAU DE BIENFAISANCE D'ARLON C. METTENIUS.) 

Le bureau de bienfaisance d'Arlon demandait le Pro Deo 
pour se défendre contre une action qui lu i était in tentée 
par Mettenius. — Çe dernier soutint .que cette demande 
n 'étai t pas rccevable et fit valoir à l'appui de ce système les 
considérations suivantes : 

« Le bureau de bienfaisance d 'Ar lon fonde, sans aucun doute, 
sa demande de Pro Deo sur le § 2 de l 'ar t . 1 « et l 'art . 2 de 
l ' a r rê té royal du 26 mai 1824 (PASINOMIE, 2 e sé r ie , t . V I I , p. 511): 
« A r t . 1 e r . — Semblable admission continuera également à ê t r e 
accordée aux administrations des pauvres (y compris les bureaux 
de bienfaisance). » — « A r t . 2.—Pour obtenir cette admission, les 
indigents devront joindre à cette r equê t e un certificat d'indigence 
en règle , formalité à laquelle ne seront pas tenues les directions 
des pauvres. » 

Ces dispositions ont été cons idérées , avec raison, comme con
stituant un excès de pouvoir de la part du gouvernement des 
Pays-Bas. 

En effet, la loi fondamentale du 24 aoû t 1815. art . 198, porte : 
« I l ne peut ê t re accordé aucun pr iv i lège en mat iè re de contr i 

butions. » 

Ces mêmes dispositions sont aujourd 'hui , dans tous les cas, i n 
compatibles avec l 'art . 112 de la constitution : 

« 11 ne peut ê t re établi de pr ivi lège en mat iè re d ' impôts . » 
I l est vrai que la cour d'appel de Bruxelles a décidé , par son 

a r r ê t d u 6 février 1833 (PASICRISIE, 1853-1834, p. 45 et 46), que 
les arrê tés- lois relatifs au Pro Deo ne doivent point ê t re regardés 
comme établ issant un privi lège en ma t i è r e d ' impôts . « Attendu, 
est-il di t dans cet a r r ê t , que les dispositions bienfaisantes de ces 
a r r ê t é s , loin d 'ê t re en opposition avec la constitution du peuple 
belge, rentrent en t i è rement dans son esprit, puisqu'elles ont pour 
objet de permettre à tous les citoyens d'invoquer le bénéfice de la 
loi et de donner le moyen de faire valoir en justice les droits de 
l ' indigent, sans porter atteinte aux ressources qui sont entre les 
mains des administrations de bienfaisance. » 

11 est à remarquer : 
I o Que la cour n'a pas r encon t r é le moyen t iré spécialement de 

l 'art . 112, c l qu'elle a résolu la question par la question ; 
2° Qu'elle a confondu deux principes bien différents : 
A) Le principe en vertu duquel tout citoyen quelconque qui se 

trouve en éta t d'indigence est admis au bénéfice du. Pro Deo; ce 
qui constitue une disposition de droi t commun, et non un p r i v i 
l è g e ; 

B) Le principe en vertu duquel une catégorie bien dé t e rminée 
de personnes civiles jou i ra i t , sans avoir besoin de justifier d ' in
digence, du bénéfice de plaider gratis, ce qu i constitue le privite-
gium proprement d i t ; 

3° Que les droits de timbre et d'enregistrement é t an t des i m 
pôts (cela ne souffre aucun doute), l 'application des dispositions 
ci-dessus énoncées , relativement aux établ issements de bienfai
sance, consacre év idemment une violation de l 'ar t . 112 de la con
sti tution ; 

4° Que, quand m ê m e l ' a r rê té de 1824 aurait , en ce qui con
cerne le pr ivi lège accordé aux é tabl issements de bienfaisance, été 



pris constitutionnellement par le r o i des Pays-Bas, i l n'en serait 
pas moins inapplicable aujourd'hui (Constitution belge, art. 138): 
« A compter du j ou r où la constitution sera exécuto i re , toutes les 
lois, déc re t s , a r r ê t é s , règ lements et autres aetes qui y sont con
traires, sont ab rogés . » 

Nous p ré t endons même que le roi Guillaume n'avait pas le droi t 
d ' é t end re , en 1824, aux établ issements de bienfaisance le b é n é 
fice accordé aux indigents. Pour le d é m o n t r e r , remontons aux 
sources de l ' a r rê té- lo i . Cela est nécessaire , puisque le § 2 de l 'ar
ticle 1 e r de l ' a r rê té de 1824 d i t : » Semblable admission conti
nuera, etc. » Voici ces sources : 

1° Ar rê t é du 2 février 1814 fixant, pour la Hollande, le mode 
d 'après lequel les indigents sont admis à plaider Pro Deo (11 n 'y 
est pas question des é tabl issements 4 E bienfaisance). 

Cet a r r ê t é du prince-souverain ne concernait que les Provin
ces-Unies (provinces septentrionales), puisque ce n'est que le 
1 e r août 1814 que ce prince avait succédé au baron de Vincent, 
en qual i té de gouverneur général de la Belgique. Cet a r rê té ne fut 
rendu commun aux provinces méridionales par aucun acte du 
prince-souverain. 

2° Arrê té du 27 j u i n 1814, réglant les formalités à remplir 
(dans les Provinces-Unies) dans le cas où le bénéfice du Pro Deo 
est d e m a n d é devant les justices de paix. 

5° Ar rê té du 17 août 1815, portant que « les administrations 
des pauvres seront servies gratis dans les affaires civiles » (PASI-
NOMIE, 2 e s é r i e , t . I I , p . 298). 

Observations : 
A) Ce dernier a r rê té a été pris sur la péti t ion des pauvres de 

Schardam, en Hollande. — B . I l est di t dans les considérants : 
« Revu nos a r rê tés des 2 février et 27 j u i n 1814, » et dans le 
disposit if : » Le tout conformément à ce qui est prescrit à cet 
égard par nos a r rê t é s du 2 février 1814 et du 27 j u i n suivant. » 

Or , ces deux a r rê tés n ' é tan t applicables qu'aux provinces sep
tentrionales, i l est évident que l 'ar rê té du 17 aoû t , qui n'est qu'un 
a r r ê t é spécial , ayant pour but d ' i n t e rp ré te r et d ' é t endre les deux 
précéden ts à des personnes civiles, ne concernait pas la Bel
gique. 

N'oublions pas d 'é tabl i r que déjà , dès le 20 mars 1814, la Hol
lande avait sa consti tution; qu ' i l résul te de là que le prince 
Guillaume n 'é ta i t pas le souverain de la Belgique au même l i t re 
qu ' i l étai t celui des Provinces-Unies, e l que par conséquent les 
actes émanés de lui n'avaient pas ce caractère de général i té qu i 
est l 'a t tr ibut des actes faits par un souverain, régnant sur toutes 
les parties d'un pays, en la même quali té et avec le même pou
voi r . 

Est-ce que, même au point de vue de la Hollande, le t r o i 
s ième a r rê té é ta i t constitutionnel? 

I l est di t à l 'ar t . 117 de la constitution du 20 mars 1814 : 
« A r t . 117. — Le prince-souverain et les E ta t s -Généraux , de 

« concert, ont seuls et exclusivement le droit de régler et de lever 
« les impositions. » 

Cet article n'cxclut-il pas formellement l 'idée de laisser au roi 
le droi t d ' é tab l i r , à lu i seul, des privilèges en mat iè re d ' impôts? 
Poser la question c'est la r é s o u d r e . 

L 'a r rê té du 17 août 1815 ayant été pris sous l'empire de la con
stitution du 20 mars 1814, est donc entaché de null i té comme 
étant inconstitutionnel. 

I l y a plus. Aucun des a r rê tés ment ionnés n'avait été publ ié 
avant la loi fondamentale du 24 août 1815; i l en résul te qu'avant 
cette date ils n ' é ta ien t pas obligatoires et n'existaient pas comme 
lois. 

Or la publication des décre t s , a r rê tés et ordonnancesquelconques 
qui contenaient quelques mesures générales , émanan t des autori
tés supér ieures de la Belgique, étai t réglée par l 'a r rê té du 3 mars 
1814, qui statuait que lesdils déc re t s , etc., seraient obligatoires 
dans l 'é tendue de chaque arrondissement, trois jours francs après 
que le journal officiel qui les contenait, était d is t r ibué dans le 
chef-lieu de l'arrondissement (art . 3) ( V . aussi l ' a r rê té du 14 octo
bre 1814, § 1) . 

C'est seulement à la date du 51 décembre 1821 que la publica
tion des a r rê tés en question a eu l ieu , c 'es t -à-dire à une époque 
où le roi des Pays-Bas ne réunissa i t plus tous les pouvoirs (voir 
a r r ê t de la cour d'appel de Gand, 27 mai 1830; — Réquis i toire 
de M . D E BAVAY [ P A S I C , 1835-1836] ) . 

Les a r rê tés existaient, i l est v ra i , avant la loi fondamentale de 
1815, mais pas comme lois, c 'es t -à-dire qu'ils é taient simplement 
réd igés . Question de savoir si le roi des Pays-Bas, qui certaine
ment n'aurait pas pu faire conslitutionnellement un acte de la na
ture des a r rê t é s concernant les établ issements de bienfaisance, 
avait le pouvoir de donner force de loi à des actes déjà faits, 
mais qui n'avaient pas force de lois. 

Nous pensons qu'en celte mat iè re , c'est la date de la publica
tion qui est décis ive . 

En effet, par la loi fondamentale, le prince Guillaume avait 
abd iqué le pouvoir absolu pour tout le royaume des Pays-Bas ; et 
ce pouvoir é ta i t remplacé par un pouvoir auquel la loi fondamen
tale avait assigné des limites. 

Le roi des Pays-Bas, monarque constitutionnel, ne pouvait pas 
achever ce que le prince souverain avait commencé , dans le cas, 
bien entendu, où la loi fondamentale défendai t au ro i ce que le 
pouvoir absolu avait permis au prince souverain. 

Nous arrivons maintenant à l 'arrêté-loi du 26 mai 1824. Cet 
a r r r ê t é contient les diverses dispositions éparpi l lées dans les a r r ê 
tés p r é c é d e n t s ; sa légit imité ne résul te pas, l ' a r rê t de la cour 
d'appel de Bruxelles cité plus haut en convient, de la loi fonda
mentale de 1818, mais elle devrait résu l te r du pouvoir dévolu au 
prince-souverain avant l'acceptation de la loi fondamentale. Or , 
nous avons démon t r é : 1" que les ar rê tés des 2 février , 27 j u i n 

1814 et 17 août 1815, n 'é ta ien t pas applicables au provinces sep
tentrionales ; 2° que l ' a r rê té du 17 août 1815 étai t inconstitution
nel, en présence de la disposition de l 'art . 117 de la constituiton 
du 20 mars 1814. 

Nous concluons de là : 1° que l 'arrêté-loi de 1824 n 'étai t consti
tutionnel qu'en tant qu ' i l accordait le bénéfice du Pro Deo a tous 
les indigents du royaume, sous la condition de produire un certi
ficat constatant leur état d'indigence ; 2° que les bureaux de bien
faisance ne peuvent pas se placer en dehors du droi t commun, et 
que s'ils demandent à ê t re admis au bénéfice du Pro Deo, ils doi
vent remplir les formalités imposées à tous les indigents; c 'est-à-
dire qu'ils doivent justifier de leur indigence, par des certificats 
régu l i e r s . 

Une de rn i è re observation. Si l 'a r rê té de 1824 n'avait pas inter
p rê t é l ' a r rê té du 17 aoû t 1815, en ce sens que les administrations 
des pauvres é ta ient dispensées de produire des certificats.d'indi
gence, peut -ê t re aurions-nous pu envisager l ' a r rê té du 17 août 

1815 comme constitutionnel. 
En effet, i l statuait que le bénéfice du Pro Deo serait accordé 

aux administrations des pauvres, conformément à ce qui est 
prescrit par les a r rê tés des 2 février et 27 j u i n 1814; or , ces 
deux a r rê tés exigeaient bien formellement le certificat d ' indi 
gence; ainsi entendu, l ' a r rê té du 17 août ne faisait q u ' é t e n d r e à 
des personnes civiles des dispositions concernant des personnes 
physiques, et i l ne consacrait pas un principe exorbitant du droi t 
commun. Mais l'auteur même de l 'arrêté du 17 août 1815 l'ayant 
in t e rp ré t é autrement que nous croirions devoir le faire, force 
nous est de nous incliner devant une in te rpré ta t ion qui frappe de 
null i té l 'a r rê té du 17 août 1818, comme la loi fondamentale du 
24 août 1818 frappe de nulli té l 'arrêté de 1824, en tant qu ' i l ac
corde aux établ issements de bienfaisance un privilège en mat ière 
d ' impôts . » 

Le Tribunal a statué en ces ternies : 

JUGEMENT. — « Ouï le rapport de MM. CREMER et REMACLE, j u 
ges-commissaires, qui ont entendu les parties en la chambre du 
conseil ; rapport fait par l'organe du premier de ces deux magis
trats; ouï les conclusions de M . NICOLAÏ. procureur du r o i ; 

« Attendu que l 'ar rê té du 17 août 1815, pris sur une réclama
tion fondée par les administrateurs des pauvres de la commune 
de Schardam et invoqué à l'appui de la demande du bureau de 
bienfaisance de la ville d 'Ar lon , a bien été por té à une époque où 
le roi Guillaume exerçai t tous les pouvoirs, mais qu ' i l n'a été pu
blic dans les provinces méridionales qu 'à la date du 51 décembre 
1821 et longtemps après la promulgation de la loi fondamentale 
qui a créé un nouveau pouvoir législatif; 

« Attendu que la faveur du Pro Deo constitue une vér i table 
exemption en mat iè re d ' impô t s , puisqu'elle affranchit la partie 
qui l 'obtient des droits de timbre et d'enregistrement; 

« Attendu que l 'ar rê té du 26 mai 1824 a eu pour objet de faire 
d i spara î t re des doutes qui s 'é taient élevés concernant les disposi
tions prescrites respectivement pour les provinces septentrionales 
et méridionales du royaume à l 'égard de la faveur de procéder 
gratis en justice, accordée aux indigents, aux directions des pau
vres et aux administrations des églises des différentes communau
tés religieuses; 

« Que cet a r rê té n'a pu créer un droit nouveau ni donner à 
l 'a r rê té du 17 août 1815, une existence légale, en présence de 
l'article 198 de la loi fondamentale, disposant qu ' i l ne peut ê t r e 
accordé aucun privi lège en mat iè re de contribution ; 

« Attendu qu'on ne peut placer sur la même ligne et les ind i 
gents agissant ut singuli, et les bureaux de bienfaisance ; en effet, 
les premiers, pour obtenir la faveur de plaider gratis, doivent 
préa lab lement justifier de leur é ta t d'indigence, tandis que les se
conds, corps moraux, ne peuvent faire pareille justification; 

« Par ces motifs, et vu l 'ar t . 107 de la constitution, portant : 
« Les cours e l tribunaux n'appliqueront les a r r ê t é s et règ lements 
géné raux , provinciaux et locaux, qu'autant qu'ils seront confor-



mes aux lois, » le Tr ibuna l (fit qu ' i l n'y a pas lieu d'accueillir la 
demande de Pro Deo, formée par le bureau de bienfaisance de la 
vi l le d 'Arlon. . . » (Du 21 ju i l l e t 1888.) 

OBSERVATION. — V . Conf, Garni , 2 7 m a i 1 8 3 6 (PASIC. à sa 

date). 

JURIDICTION COMMERCIALE. 
- - s rnaeBrs-» 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c k a n b . — P r é s i d e n c e d e JM. D e P a g e , p r . p r è s . 

FAILLITE. — CONCORDAT. — OPPOSITION. — CRÉANCIERS NON 

ADMIS. — CRÉANCIERS NON CONVOQUÉS. — DOL. 

Les créanciers dont les créances n'ont été admises ni définitivement 
ni par provision ne peuvent faire opposition au concordat. 
A r t . 516 de la loi du 18 avr i l 1851 ; — Non obstal l 'ar t . 518 
de la même l o i . 

L'omission par le failli d'avoir porté à son bilan des créances pré
tendues à sa charge, ne peut entraîner ni par elle-même, ni 
par ses conséquences l'annulation ou la résolution du concordat 
{art. 518). A fort iori si ces créances sont litigieuses et incertaines. 

Le principe consacré par l'art. 1167 du code civil et confirmé par 
l'art. 448 de la loi du 18 avril 1851 sur les faillites, n'est point 
admissible au point de vue de la résolution et de l'annulation du 
Concordat, en ce sens que le dol pratiqué uniquement par le failli 
et seulement à l'égard de l'un ou de plusieurs de ses créanciers, 
pris isolément, antérieurement au concordat, ne peut constituer 
une cause directe de nullité de celui-ci. Loi du 18 avr i l 1851 , 
chap. 5, sect. 3. 

¿«7 dol découvert après le concordat consenti on homologué, et ré
sultant soit de la dissimulation de l'actif, soit de l'exagération 
du passif, peut seul faire annuler le concordat. A r t . 522 même 
l o i . 

(LA SOCIÉTÉ DES HAUTS-FOURNEAUX DE POMMEROEL'L C. VAN HASSEL 
ET VAN DTCK ET LEUR CURATEUR.) 

V a n Hassel et V a n D y c k , b r i que t i e r s , à N i e l , ayan t é t é 
d é c l a r é s en f a i l l i t e par le t r i b u n a l de commerce d ' A n v e r s , 
o b t i n r e n t , le 30 j a n v i e r 1 8 5 8 , de leurs c r é a n c i e r s , u n con
cordat m o y e n n a n t 10 p . c , payables en d i x ans. 

Le 2 f é v r i e r 1 8 5 8 , la s o c i é t é anonyme des hau t s - four 
neaux de Pomineroeul assigna M . l 'avocat V A N DEN STAEPELE, 
cu ra teu r de la f a i l l i t e V a n Hassel et V a n D y c k , devan t le 
t r i b u n a l de commerce d 'Anver s p o u r se fa i re a d m e t t r e au 
passif de l ad i te f a i l l i t e p o u r une somme de 86 ,159 f r . 42 c , 
ensemble aux i n t é r ê t s j u d i c i a i r e s , à p a r t i r de diverses 
é p o q u e s . 

Le 4 f é v r i e r 1 8 5 8 , la m ê m e s o c i é t é assigna devant le 
t r i b u n a l de commerce d 'Anver s les f a i l l i s et le c u r a t e u r 
pour v o i r d i r e qu 'e l le é t a i t opposante au concorda t con
senti le 30 j a n v i e r p r é c é d e n t , par suite que l ' h o m o l o g a t i o n 
d u d i t concordat serait r e f u s é e et que suite serai t d o n n é e à 
la l i q u i d a t i o n de la f a i l l i t e . 

Cette oppos i t ion é t a i t f o n d é e sur ce que , b ien que c r é a n 
c i è r e connue des f a i l l i s , la s o c i é t é de P o m m e r œ u l n 'avai t 
é t é n i aver t ie n i a p p e l é e à aucune des o p é r a t i o n s de la f a i l 
l i t e ; sur ce q u e , d ' a p r è s les renseignements fourn i s par le 
cu ra t eu r , le concorda t consent i l é sa i t de la m a n i è r e la plus 
grave les i n t é r ê t s des c r é a n c i e r s . 

A n t i c i p a n t sur les d é l a i s d 'ass ignat ion, les f a i l l i s , p a r 
e x p l o i t en date d u 6 f é v r i e r 1 8 5 8 , firent assigner la s o c i é t é 
de P o m m e r œ u l et le cu r a t eu r pour fa i re p rononce r le re je t 
de l ' oppos i t ion et s ta tuer en m ê m e temps su r l ' homologa 
t i o n d u concordat qu ' i l s avaient o b t e n u . 

Le 1 8 f é v r i e r 1 8 5 8 , le t r i b u n a l de commerce d ' A n v e r s , 
j o i g n a n t les instances et s ta tuant sur tous les chefs d é d u i t s 
au p r o c è s , d é c l a r a la s o c i é t é de P o m m e r œ u l non rccevable 
t an t dans son oppos i t ion a u concordat que dans son ac t ion 
en reconnaissance et admiss ion de sa p r é t e n d u e c r é a n c e a u 
passif de la masse fa i l l i e V a n Hassel et V a n D y c k , ensemble 
dans ses fins de sursis aux f o r m a l i t é s de l ' homologa t ion d u 
concorda i et faisant u l t é r i e u r e m e n t d r o i t e n t é r i n a et h o m o 
logua le concordat d u 30 j a n v i e r 1858 . 

A p p e l de ce j u g e m e n t f u t i n t e r j e t é pa r la soc i é t é de P o m 
m e r œ u l . 

Tous les moyens présentés par les appelants et les int imés 
sont rencontrés par l ' a r rê t dont la teneur suit : 

ARRÊT. — « Attendu que l 'ar t . 516 de la loi du 18 avr i l 1851 , 
pose en principe que tous les créanciers ayant eu droi t de con
courir au concordat ou dont les droits auront é té reconnus depuis 
pourront y former opposition; qu'en s'attachant à toute l 'économie 
de la loi et en combinant entre eux ses différents articles et spé
cialement ceux-ci : 496, 498, 499, 500, 5 0 1 , 502, 503. 504 ,309 , 
510 et 5 1 1 , i l ne peut ê t r e douteux que le principe est exclusif 
des créanciers dont les créances n'ont é té admises ni définit ive
ment ni par provision, bien qu'aux termes de l 'art . 518 l 'homo
logation du concordat le rende obligatoire pour tous les créanciers 
por tés ou non por tés au bi lan, vérifiés ou non vérifiés; 

« At tendu, en fait , que la société appelante n'a point été admise 
comme créancière et ne s'est même point conformé aux prescrip
tions de la loi en s'abstenant de faire au greffe du tribunal compé
tent la déclarat ion de la créance ou des créances qu'elle p ré t end 
avoir à la charge des fai l l is ; qu'elle allègue toutefois qu'elle n'a 
point été à même de prendre les mesures et de suivre la voie 
légale pour faire vérifier les créances , parce que, d ' ap rès elle, 
deux des modes de publici té établis par les ar t . 46C, 472 et 496 
de ladite loi n'ont pas été observés à son é g a r d , à savoir : 1° les 
insertions dans un journal ou dans des journaux de l'arrondisse
ment de Mous dans lesquels les faillis avaient jadis un établ isse
ment commercial, et 2° la circulaire chargée à la poste o r d o n n é e 
par le dernier de ces articles ; 

« Que, quant au premier point , i l est constant au procès que, 
d'une pa r t , lors de l 'ouverture de la fa i l l i t e , Van Hassel et 
Van Dyck n'avaient plus, depuis un certain temps, cet é tabl isse
ment à Saint-Ghislain ou dans les environs, et, d'autre part , que 
le t r ibunal de commerce d'Anvers n'a pas indiqué aux fins desdites 
insertions un journal de la province du Hainaut ; . 

« Que, quant au second point, i l résu l te des é léments de la 
cause que le curateur à la faillite ne connaissait pas ladite appe
lante comme créancière ; 

« Attendu que l'omission de la part des faillis de n'avoir pas 
por té la ou les créances p ré t endues par l'appelante dans- leur bilan 
ne peut e n t r a î n e r ni par e l le-même n i par ses conséquences l 'an
nulation ou la résolution du concordat, témoin l'esprit de l 'ar
ticle 518, combiné avec les ar t . 497, 504, 509 et 518 qui règlent 
la position des défaillants inconnus envers la masse c r é a n c i è r e ; 

i Attendu que la disposition de droi t commun de-l 'ar t . 1167 
du code c iv i l n'est point applicable aux faits l i t igieux, ce que l'on 
peut induire d'abord du caractère tout spécial et exceptionnel de 
la loi sur les faillites ; 

« Que, si l 'art . 448 semble confirmer la règle générale invo
q u é e , i l est difficile d'admettre que ce serait au point de vue de 
l'annulation ou de la résolut ion du concordat, mat iè re que la loi 
traite ex professa à la section 3 de son chapitre 8 ; que l'on n'aper
çoit nulle part dans cette section que le dol p ra t iqué uniquement 
par le fai l l i et seulement à l 'égard de l 'un ou de plusieurs de ses 
créanciers pris isolément , an t é r i eu remen t au concordat, pourrai t 
constituer une cause directe de nulli té de celui-ci ; 

» Que cela est d'autant plus à prendre en considérat ion que 
l 'art . 822 prévoi t le cas de dol , mais découver t depuis l'homologa
tion du concordat en précisant clairement que ce dol doit résu l te r 
soit de la dissimulation de l'actif, soit de l 'exagération du passif; 

« Attendu que cet art . 822 n'est que la reproduction de l'ar
ticle 518 de la loi française de 1838, dans le projet et la discus
sion de laquelle on avait d'abord proposé d'exclure toute action en 
nul l i té du concordat après son homologation ; 

« Qu'on motivait cette exclusion, notamment sur ce que les 
intéressés é ta ient suffisamment avertis depuis le commencement de 
la faillite de veiller à leurs droi ts , ne s'agissant point d'une con
vention ordinaire fondée sur le consentement de toutes les parties 
qu'elle devait obliger, mais bien d'un acte exceptionnel qui avait 
pour principe l ' intérêt général de la masse que la major i té des 
créanciers r ep résen te et qu'elle fait prévaloi r contre une minor i t é 
dissidente ; 

« Qu'aussi la Chambre des pairs, en pensant que l'action en 
nul l i té du concordat du chef de dol découver t depuis l'homologa
tion devait ê t re admise ne l'a permise, que dans les deux hypo
thèses expr imées ; 

« Que ces motifs confirmés par le texte et justifiés du reste en 
ce qu i concerne la Belgique, par la rapidi té vraiment remarquable 
que la loi de 1851 a voulu imprimer à tout ce qui se rattache aux 
faillites, indiquent suffisamment que le dol p révu exceptionnelle
ment a été admis moins en faveur d'un ou de plusieurs créanciers 
pa r t i cu l i è remen t , que de la masse c r éanc i è r e ; 

« Attendu qu 'à la vér i té l'opposition et les conclusions de l'ap
pelante ont été formées et prises en p remiè re instance avant que 
l'homologation du concordat ne fut p r o n o n c é e ; mais qu ' i l est v ra i 



aussi que les motifs ci-dessus visés mili tent en faveur du concordat 
non homologué comme ils s'appliquent au concordat h o m o l o g u é ; 

« Attendu, au surplus, que le juge de l'homologation, en re
cherchant si des raisons t i rées soit de l ' intérêt public soit de l ' i n 
té rê t des c réanc ie r s , doivent ou ne doivent pas e m p ê c h e r la sanc
tion du concordat et l 'appréciat ion des circonstances, i l ne doit 
pas, dans tous les cas, s ' a r rê te r facilement à des moyens de fraude, 
surtout quand la bonne foi de la masse créanc ière n'est point mise 
en question, et alors que cette Lonne foi apporte obstacle à l'exer
cice de l'action paulienne ; 

« Que, dans l 'espèce, l'omission reprochée n ' implique m ê m e 
pas la mauvaise foi de la part des faillis quand on remarque que si 
certaines condamnations ont été prononcées à leur charge et au 
profit de l'opposante par l ' a r rê t de cette cour en date du 1 1 mars 
1 8 5 7 , i l ne résul te pas moins de cet a r r ê t et des documents versés 
au procès qu ' i l existe une instance liée entre ces parties sur un 
compte à faire entre elles et qu ' i l pourrait advenir qu'en définit ive, 
Van Hassel et Van Dyck, conformément à ce qu'ils soutiennent, ne 
seraient pas les débi teurs de l'appelante; 

« Qu ' i l conste de ceci qu ' i l n'est point certain que cette der
nière soit rée l lement et i r révocablement créancière de la fa i l l i te ; 
ce qui démon t r e c l justifie de plus en plus l 'obligation qui l u i i n 
combait de faire, préa lablement à toute poursuite contre le cura
teur, affirmer, vérifier et admettre les p ré t endues créances con
formément à la loi ; 

« Attendu enfin que dans ses conclusions prises devant la cour, 
la société appelante a ar t iculé vaguement et sans autre spécifica
tion que les faillis avaient év idemment diss imulé une partie de 
leur actif, ce qui a été nié par les faillis et non reconnu par le 
curateur, sans que ladite appelante ait demandé à vérifier cette 
allégation, laquelle doit ê t re considérée comme non avenue; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général CORBISIER en 
son avis, met l'appel à n é a n t . . . » (Du 1 1 août 1 8 5 8 . — Plaid. 
M M " MASCART et L E JEUNE c. JULES GENDEBIEN et VAN HISSENHOVEN 
et VAN DEN STAEPELE (du barreau d'Anvers). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e P a g e , p r . p r é s . 

COMPTE-COURANT. — ARRÊTÉ. — RÈGLEMENT SOUS RÉSERVE. 

COMMISSIONNAIRE. — LÉGÈRES DIFFÉRENCES. 

Lorsqu'un comple-courant a été arrêté sous la réserve que quelques 
légères différences seront réglées plus tard conformément aux 
comptes de ventes non encore opérées, il y a lieu de modifier pos
térieurement le compte, d'après les ventes effectuées, bien que la 
différence devienne relativement importante. 

On ne peut soutenir que ces mots légères différences doivent s'en
tendre seulement des frais de commission, de courtage, etc. 

(HEYUANS-WAUTERS C. KUMPF ET ECKENSTEIN.) 

Le 12 avri l 1856, Kumpf et Eckenstein, commissionnai

res à Londres, réglèrent leur compte avec Heymans-Wau-

ters, négociant à Bruxelles, qui reconnut par lettre le 

solde dont i l étai t débi teur , en ajoutant : 

« I I reste entendu que quelques légères différences qui 

peuvent exister à l 'égard du produit des tourteaux que 

vous tenez de moi, seront réglées conformément aux comp

tes de vente que vous aurez à me remettre. » 

Ces tourteaux, envoyés par Heymans à Londres, en dé

cembre 4855, pour ê t r e vendus au mieux de ses in té rê ts , 

étaient portés,- dans le compte a r rê té avec la réserve qui 

précède, pour une somme de 350 l i v . sterl. 

Plus tard, Kumpf et Eckenstein produisirent un autre 

compte, appuyé par des documents émanés de courtiers de 

Londres, quiconstataient que partie de ces tourteaux avait 

été vendue le 14 janvier 1856 et partie seulement le 12 mai 

suivant, pour une somme totale de 222 livres 6 deniers, ce 

qui constituait à leur profit une différence de 127 livres 

sterling, soit 3,220 francs, dont ils réc lamèren t paiement. 

Heymans contesta cette demande en discutant la valeur 

des documents produits et se fondant sur ce que lès mots 

légères différences ne pouvaient s'appliquer qu'à des frais 

de commission, courtage, etc. 

Kumpf et Eckenstein répondaient que tout est relat if ; 

qu ' i l fallait entendre les mots légères différences eu égard 

à l'importance du compte, qui se soldait en leur faveur, le 

12 avri l 1856, par une somme de 2,600 livres (65,000 f r . ) ; 

que d'ailleurs l 'on avait pris pour base le pr ix des tourteaux 

à cette date, pour la totalité de l'envoi, et qu ' i l y avait eu 

baisse importante. 

Us offraient subsidiairement de prouver par tous moyens 

de droi t la réal i té des faits attestés par les documents pro

duits. 

Jugement du Tribunal de commerce de Bruxelles, ainsi 

conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l résul te des explications fournies 
à l'audience par les parties que, le 1 2 avr i l 1 8 5 6 , elles ont réglé 
déf ini t ivement le compte-courant existant entre elles, avec cette 
réserve que quelques légères différences pouvant exister à l 'é
gard du produit des tourteaux, seraient réglées conformément 
aux comptes de vente à remettre ; 

a Attendu qu ' i l conslc des mêmes explications que ces tour
teaux, pr imit ivement por tés en compte pour 3 5 0 livres sterling, 
n'ont produit net que 2 2 2 l i v . 6 den., ce qui constitue, en faveur 
des demandeurs, une différence de 1 2 7 livres 4 deniers, soit 
3 , 2 2 0 f r . 0 4 cent., au paiement de laquelle somme ils concluent; 

o Attendu qu'en présence de ce règ lement de compte et de 
stipulations aussi formelles quant à la partie de tourteaux, i l y a 
lieu d'allouer aux demandeurs la somme faisant l'objet de leur 
exploit in t roduct i f ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal condamne... » (Du 3 août 1 8 5 7 . ) 

Appel par Heymans-Wauters, 

ARRÊT. — « Attendu que le premier juge a fait une saine et 
juste apprécia t ion des faits de la cause, et que sa décision, dont 
la Cour adopte les motifs, ne saurait ê t re l'objet d'une critique 
fondée ; 

« Attendu, dès lors, qu ' i l serait superflu d'ordonner de nou
velles vérif ications, dont l'offre n'a d'ailleurs été faite par les i n t i 
més que dans un ordre subsidiaire ; 

a Par ces motifs, la Cour met l'appel au néant ; condamne l'ap
pelant à l'amende et aux d é p e n s . . . « (Du 8 novembre 1 8 5 8 . — 
Plaid. M M " D E BECKER AÎNÉ et TAYMANS c. EMILE OULIF.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . T i e l e n i a n s , 

c o n s e i l l e r . 

LIBRAIRIE. — ÉDITEUR. — PRIX DE VENTE. — CONCURRENCE 

DÉLOYALE.—ANNONCE.—CRITIQUE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

En général, il est loisible aux commerçants d'établir leur prix de 
vente ainsi qu'Us l'entendent et d'en faire l'annonce au public. 

Spécialement : Un libraire peut annoncer des livres au dessous du 
prix fixé par l'éditeur. Il ne s'exposerait à des dommages-inté
rêts que pour autant qu'il fût établi qu'il a agi de mauvaise 
foi, sachant d'avance qu'il lui serait impossible de livrer au prix 
annoncé. 

Il n'y a pas lieu de condamner à des dommages-intérêts le libraire 
qui critique dans une annonce le mode de souscription présenté 
par un éditeur, lorsque cette annonce ne renferme aucune asser
tion fausse ou constitutive d'une faute. 

(MUQUARDT C. GREUSE.) 

Par exploit du 28 avril 1856, Greuse fait assigner Mu-

quardt devant le tr ibunal de commerce de Bruxelles pour : 

« Attendu que le demandeur a annoncé dans divers 

journaux de Bruxelles, et notamment dans les numéros du 

Journal de Bruxelles, du 13 et du 23 ju i l l e t 1855, que le 

pr ix des tomes V , V I , V I I et V I I I de Septembre et I , 

I I , I I I , I V , V , Vr , V I I et V I I I d'Octobre des Acta Sanc-

torum, revus et corrigés par la société des PP. Bollan-

distes, dont i l est éd i teur , n 'était de 65 fr . le volume que 

pour les souscripteurs aux quatre tomes de Septembre et 

aux quatre premiers d'Octobre (soit hui t tomes) et que le 

prix pour chaque tome pris séparément était de 85 francs, 

en ajoutant : Le tome sous presse est le qua t r i ème d'Octo

bre, suivront les tomes I I I , H et I dudit mois, ensuite les 

tomes V I I I , V I I , V I e l V de Septembre; 

" Attendu que le demandeur vient d'apprendre que le 

défendeur s'est permis d'annoncer, notamment le 1 " sep

tembre 1855 dans le n° 115 du Journal de la librairie al

lemande, que le tome IV d'Octobre publ ié , disait-il , par la 

société des PP. Bollandistes était sous presse et qu ' i l le 

l ivrerait franco Leipzig au prix de 16 thalers (60 f r . ) ; 

« Attendu que le défendeur n'a jamais souscrit pour les 



h u i t tomes p r é m e n t i o n n é s et q u ' i l s'est b o r n é à acheter en 

f é v r i e r 1 8 3 6 , t re ize/douze exempla i res d u tome I V E d 'Oc

t o b r e , que de ce che f i l d o i t au d e m a n d e u r l e p r i x de ces 

treize/douze exempla i res p r i s s é p a r é m e n t ( d é d u c t i o n fai te 

de la remise de 15 f r . ) soi t 8 4 0 f r . d o n t i l a r e f u s é l e pa ie 

m e n t ; 

« A t t e n d u , en o u t r e , que les annonces d o n t i l a é t é fa i t 

m e n t i o n ci-dessus cons t i tuen t des actes de concur rence d é 

loyale q u i o n t c a u s é et causent encore au demandeu r le 

plus g r a n d p r é j u d i c e ; » 

S'entendre condamner p a r corps à paye r au d e m a n d e u r : 

1° la somme de 8 4 0 f r . con t re l i v r a i s o n des t re ize/douze 

exemplai res ci-dessus m e n t i o n n é s ; 2 ° cel le de 5 ,000 francs 

à t i t r e de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; en tendre en ou t r e au to r i se r 

le demandeur à p u b l i e r les motifs et le d i spos i t i f d u j u g e 

m e n t à i n t e r v e n i r dans deux j o u r n a u x de la Belg ique et 

douze j o u r n a u x en pays é t r a n g e r au c h o i x d u d e m a n d e u r , 

le t o u t aux frais de l ' a s s i g n é M u q u a r d t ; s 'entendre en o u t r e 

condamner aux i n t é r ê t s su ivan t la l o i et aux d é p e n s ; 

V o i r d é c l a r e r le j u g e m e n t à i n t e r v e n i r e x é c u t o i r e n o n o b 

stant appel et sans cau t ion et v o i r c o m m e t t r e u n hu iss ie r 

pour le s igni f ier et fa i re le commandemen t p r é a l a b l e à la 

con t r a in t e par corps . 

Devant le t r i b u n a l de commerce M u q u a r d t c o n c l u t à ce 

q u ' i l p l û t au t r i b u n a l d é c l a r e r Greuse n o n f o n d é en sa de

mande p r i n c i p a l e avec d é p e n s et r e c o n v e n t i o n n e l l e m e n t : 

« A t t e n d u que pa r c o n v e n t i o n ve rba le avenue le 2 a v r i l 

1846 , avec la s o c i é t é des PP. Bol landis tes , M u q u a r d t a o b 

t enu le d é p ô t et le d é b i t exc lus i f p o u r toute l ' A l l e m a g n e d u 

V I I e v o l u m e d 'Octobre q u ' i l s'engageait à ne pas vendre 

au-dessous de 90 francs et d o n t l ' a u t r e pa r t i e cont rac tante 

garant issai t le p r i x en Be lg ique pas au-dessous de 85 f r . ; 

« A t t e n d u q u ' i l r é s u l t e de la l e t t r e de Greuse d u 12 a v r i l 

1856 q u ' i l connaissait pa r fa i t ement cette c o n v e n t i o n ; 

» A t t e n d u que nonobs tan t cette connaissance i l s'est per 

m i s d 'annoncer dans le n u m é r o d u 16 a v r i l de la Gazette de 

Cologne q u ' i l venda i t le s e p t i è m e v o l u m e à ses souscr ip

t eu r à 65 francs ; 

« Qu 'a ins i en vue d 'encourager sa sousc r i p t i on , i l a p o s é 

à l ' é g a r d d u d é f e n d e u r u n fai t de concur rence d é l o y a l e ; » 

I l conc lu t à ce q u ' i l p l û t au t r i b u n a l condamner Greuse 

et pa r corps à l u i paye r 1 0 0 0 f r . de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , ou 

tel le somme q u ' i l l u i p l a i r a fixer, avec d é p e n s ; 

L e demandeu r Greuse c o n c l u t à ce q u ' i l p l û t au t r i b u n a l 

d é b o u t e r le d é f e n d e u r de ses fins et conc lus ions , le d é c l a r e r 

non recevable n i f o n d é dans_sa demande r e c o n v e n t i o n n e l l e , 

adjuger à l u i , d e m a n d e u r , ses conclusions i n t roduc t ive s 

d ' instance et l u i r é s e r v e r tous ses autres d r o i t s et s p é c i a l e 

m e n t ce lu i de r é c l a m e r la r é p a r a t i o n du dommage l u i c a u s é 

par l 'annonce d u d é f e n d e u r d u 14 a v r i l 1856 . 

Le 2 j u i n 1856 , le t r i b u n a l de commerce de Bruxe l l e s 

r end i t u n j u g e m e n t q u i condamne M u q u a r d t m ê m e par 

corps à payer au demandeu r la somme de 2 , 5 0 0 f r . à t i t r e 

de r é p a r a t i o n , autorise le demandeur à fa i re i n s é r e r aux 

frais d u d é f e n d e u r dans les j o u r n a u x de cette v i l l e , l'Indé

pendance et le Journal de Bruxelles, dans u n j o u r n a l à Co

logne et à L e i p z i g , au c h o i x de l u i , d e m a n d e u r , les mo t i f s 

et d i spos i t i f d u p r é s e n t j u g e m e n t , et à l ' é g a r d de la demande 

reconven t ionne l l e : 

u A t t e n d u qu"e l l cn ' a aucun r a p p o r t n i c o n n e x i t é avec la 

demande p r i n c i p a l e , d é c l a r e le d é f e n d e u r non recevable en 

cette demande l u i r é s e r v a n t tous ses d r o i t s de ce che f à 

fa i re v a l o i r par ac t ion p r i n c i p a l e s ' i l s'y c r o i t f o n d é . » 

M u q u a r d t in te r je ta appel de ce j u g e m e n t . 

La cour r e n d i t l ' a r r ê t su ivan t : 

ARRÊT. — « Attendu qu'en généra l , i l est loisible aux com
merçan t s d 'é tabl i r leur pr ix de vente ainsi qu'ils l'entendent et 
d'en faire l'annonce au publ ic ; en usant de cette l iber té ils ne 
s'exposent à des dommages- in té rê t s que pour autant qu ' i l soit 
constant qu'ils l 'ont fait mensongè remen t , sachant d'avance qu ' i l 
leur serait impossible de l iv re r au prix annoncé et commettant, 
dès lors, une faute qui leur rende applicable la disposition de 
l 'art . 1382 du code c i v i l ; 

i Attendu que si l'appelant a fait annoncer le 1 e r septembre 
1885 dans un journal de l ibra i r ie , publié à Leipzig, qu ' i l fourn i 
rait au p r ix de 60 fr . le lome I V d'Octobre des Acta Sanctorum, 

i l l'a pu faire, de bonne foi et sans faute par suite des faits et des 
relations an t é r i eu r e s existantes entre parties ; 

« At tendu, en effet, qu ' i l est établi par les factures de l ' in t imé 
lu i -même qu ' i l a p r é c é d e m m e n t fourni à l'appelant le tome V I du 
m ê m e ouvrage à raison de 56 f r . 4 0 cent, et le tome V même au-
dessous de 35 f r . , ce qui é ta i t de nature à permettre à ce dernier 
de croire que quoiqu 'à la r igueur i l ne fût pas souscripteur aux 
huit tomes, objet des annonces de l ' i n t imé , i l les obtiendrait ce
pendant ensemble ou sépa rémen t à des conditions t r ès -avan ta 
geuses et de maniè re à pouvoir rée l lement l iv re r le tome I V au 
pr ix par lu i ind iqué dans l'annonce p r é m e n t i o n n é e ; que sa bonne 
foi à cet égard est d'autant plus probable qu 'un sieur Bluff avait 
déjà annoncé le même volume au pr ix de 16 th . ou 60 fr . pour les 
souscripteurs ; 

« Attendu que l'appelant n 'é ta i t pas obligé de faire conna î t re 
au public que l ' in t imé étai t l ' édi teur du préd i t tome I V et qu'ainsi 
ce silence ne constitue également aucune faute qui puisse le ren
dre passilte d é d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de l 'exploit introduct if d'instance ainsi 
que du jugement dont appel, que les parties n'ayant pu s'enten-
sur l e pr ix des exemplaires du même tome I V d'Octobre, l ' in t imé 
a fait reprendre chez l'appelant ces mêmes exemplaires le 7 avr i l 
1856; 

« Attendu que la rupture de ce marché ayant mis l'appelant 
dans l ' impossibil i té de l ivrer ce volume conformément à sa p récé 
dente annonce, i l y a eu nécessité pour lu i de faire une deuxième 
annonce à l'effet d'annuler la p r e m i è r e ; 

« Attendu que si l 'on rencontre dans cette seconde annonce 
quelques observations critiques sur le mode de souscription an
noncée par l ' int imé pour l e s t â m e s de Septembre et d'Octobre, on 
n'y trouve cependant aucune assertion fausse et constitutive d'une 
faute dans le chef de l'appelant; 

Attendu que les parties ont t rai té avec la société des PP. Bol
landistes par des conventions qui leur sont respectivement é t ran
gères , d 'où i l suit que c'est à bon droit que le premier juge a 
déclaré l'appelant non recevable dans sa demande reconvention-
nclle ; 

» Quant à l'appel incident : 
« Attendu qu ' i l suit des considérat ions qui précèdent , que cet 

appel, fût-il recevable, n'est aucunement fondé ; 
o Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel principal , met 

le jugement dont i l est appel au néan t , en tant qu ' i l a condamne 
l'appelant à 2,500 fr . de dommages- in té rê t s et aux frais de publ i 
cation; é m e n d a n t , quant à ce, décharge l'appelant des condamna
tions prononcées contre l u i , condamne l ' int imé par corps à resti
tuer à l'appelant la somme de 2,500 francs, payée par celui-ci en 
vertu de l 'exécution provisoire du jugement et aux intérê ts depuis 
le paiement; ordonne que pour le surplus ledit jugement sortira 
ses effets; condamne l ' in t imé aux trois quarts et l'appelant au 
quart restant des dépens des deux instances, ordonne la restitu
tion de l'amende et statuant sur l'appel incident le met au n é a n t , 
condamne l ' int imé au principal à l'amende de cet appel et aux d é 
pens y relatifs. . . » (Du 2 août 1856. — Plaid. M M " VAN GOIDTS-
NOVEN, DESMETU AÎNÉ et CASIER.) 

—."• VTQi *s— 

AUTORISATION MARITALE; — COMMERCE. — APPEL. — OFFRE 

DE PREUVE. 

Bien qu'une femme ait exercé le commerce au vu et su de son mari, 
on ne peut en induire un consentement tacite du mari, lorsque 
les circonstances et notamment la séparation de fait des époux 
depuis plusieurs années s'y opposent. 

Lorsqu'un fait posé devant la cour est la négation de celui reconnu 
en première instance par la partie qui l'articule, il y a lieu de 
s'arrêter à la reconnaissance première, alors qu'aucune circon
stance n'existe au procès pour ne pas la maintenir. 

(PEETEKS C. FERDINAND.) 

ARRRT. — ii Conforme à la notice. . . » (Du 7 avri l 1857. — 
COUR DE BRUXELLES. — l r e Ch. — Plaid. M M " NEISSEN, D E L'EAU.) 

*-T^OaQ<m~m 

ACTES OFFICIELS. 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal du 10 janvier 
1889, le sieur E. Deschietere, candidat notaire à Kerckhove, est 
nommé notaire à la rés idence d é m e t t e commune, en remplace
ment du sieur Ch. Deschietere, démiss ionna i re . 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal du 10 janvier 
1859, le sieur Devriendt, candidat, notaire à Erembodcghem, est 
n o m m é notaire à la rés idence de Nederbraekel, en remplacement 
du sieur Rombaut, décédé . 

BRUXELLES.— IMPR. DE V. D . SLAGHMOLEN, RUE HAUTE, 2 0 0 . 
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DROIT C O M M E R C I A L 

COMMISSIONNAIRE. ACHAT. FAILLITE. PRIVILÈGE. 

Le commissionnaire chargé d'acheter a-t-il privilège sur 
la marchandise acquise pouf le remboursement de ses 
avances? En cas de faillite du commettant, le commis
sionnaire, détenteur de la marchandise, peut-il en exiger 
la vente et se porter créancier chirographaire de la masse 
pour la différence entre le prix payé et le prix réalisé 
postérieurement? 

La cour d 'appel de Bruxe l l e s , par a r r ê t d u 1 0 a o û t 1 8 5 8 

(BELG. J U D . , X V I , 1 4 8 5 ) , a r é s o l u a f f i rma t ivement ces deux 

quest ions . 

A l ' appu i de sa d é c i s i o n , la cour a l l è g u e que les a r t . 9 2 

et suivants d u code de commerce s ta tuent sur toute e s p è c e 

de manda t c o m m e r c i a l . Si dans l ' a r t . 9 3 la l o i ne par le que 

d u commiss ionna i re c h a r g é de vendre , c'est qu ' e l l e a d o n n é 

p o u r exemple le cas le plus f r é q u e n t ; mais e l le a s u r t o u t 

p o u r b u t de p r o t é g e r ces i n t e r m é d i a i r e s o b l i g é s des o p é r a 

t ions commerc ia les , et la l é g i t i m i t é d u p r i v i l è g e qu 'e l le c o n 

c è d e est aussi incontestable en cas d'achat qu 'en cas de 

ven te , d u m o m e n t que les par t ies hab i ten t des v i l les d i f fé

rentes . 

L e t r i b u n a l d 'Anver s , a p p e l é à s ta tuer en p r e m i e r ressort 

sur cette d i f f i c u l t é , avai t r é p o n d u d 'une façon t o u t à f a i t 

d i f f é r e n t e ; et son j u g e m e n t nous p a r a î t plus confo rme à 

l ' e sp r i t de la l o i . 

I l ne faut pas o u b l i e r que l ' a r t . 9 3 consacre un p r i v i l è g e 

et q u ' i l est de la na ture d u p r i v i l è g e de ne p o u v o i r exis ter 

qu 'en v e r t u de la l o i et de ne j ama i s s ' é t e n d r e d ' u n cas à u n 

au t r e , sous p r é t e x t e de s i m i l i t u d e et de p a r i t é de ra isons . 

Des a r r ê t s p r é c i e u x ( V . n o t a m m e n t Cass. F r . , 2 2 j u i l l e t 

1 8 1 7 ; — B r u x e l l e s , 1 2 d é c e m b r e 1 8 4 0 ) o n t b i e n , i l est 

v r a i , d é c i d é que cette d ispos i t ion est p l u t ô t d é m o n s t r a t i v e 

que l i m i t a t i v e ; mais ces a r r ê t s é t a i e n t r endus au sujet de 

quest ions q u i ne t ouchen t pas m ê m e i n c i d e m m e n t à la d i f 

ficulté q u i nous occupe. I l s'y a g i t , en effet, de savoir si la 

faveur c o n c é d é e au seul commiss ionna i r e c h a r g é de vend re 

d o i t recevoi r une i n t e r p r é t a t i o n t e l l emen t j u d a ï q u e q u ' i l 

f a i l l e la d é n i e r à tou t aut re b a i l l e u r de fonds p r ê t a n t sur 

marchandises . I l est pos i t i f q u ' à ce p o i n t de vue o n peu t 

é t e n d r e le sens d u t e rme commissionnaire. Mais i l y a l o i n 

de là à conc lure en faveur d u manda t d 'acheter au d r o i t de 

p r é f é r e n c e , exc lus ivement a c c o r d é par la l o i à ce lu i q u i est 

c h a r g é de vend re . 

Que l est, en effet, le m o b i l e q u i a g u i d é le l é g i s l a t e u r 

dans la r é d a c t i o n de l ' a r t . 9 3 ? I l s'en est ne t t emen t e x p l i 

q u é dans les t r avaux p r é p a r a t o i r e s , f o r t m a l a d r o i t e m e n t 

i n v o q u é s pa r l ' a r r ê t . 

Nous l isons , en effet, dans le r a p p o r t de la commiss ion 

c h a r g é e de p r é s e n t e r le p ro je t de l o i du code de commerce : 

« Le commiss ionna i re q u i fa i t a ins i des avances ne p r ê t e 

pas à la personne, i l p r ê t e à la chose, c ' e s t - à - d i r e à la m a r 

chandise , pu isque c'est une an t i c ipa t i on q u ' i l fa i t sur son 

p r o d u i t . I l est constant que sans le manda t q u i le charge de 

vendre p o u r le compte de son c o m m e t t a n t , i l n ' y a u r a i t 

pas d ' a n t i c i p a t i o n , puisqu'elle est un acompte sur le pro

duit d'une marchandise qui devient le garant du contrat. 
I l é t a i t donc jus te d 'accorder au commiss ionna i re un p r i v i 

l è g e que les usages on t é t a b l i et que les besoins d u c o m 

merce j u s t i f i e n t . » (LOCRÉ, t . X V I I , p . 4 1 ) . 

BEGNAULD DE SAINT-JEAN D'ANGELY et JARD PARVILLIER d i 

saient dans la s é a n c e d u 1 E R septembre 1 8 0 7 en p r é s e n t a n t 

l ' u n l ' e x p o s é des m o t i f s , l ' au t re le r a p p o r t d u T r i b U n a t : 

« Comme i l est u t i l e p o u r favoriser des o p é r a t i o n s d u c o m 

merce qu ' i l s (les commiss ionnai res) fassent des avances sui

des marchandises qui leur sont expédiées, le p ro j e t de l o i 
q u i vous est soumis l e u r donne le p r i v i l è g e sur lesdites 

marchandises p o u r le r emboursement de l eu r s avances. » 

A i n s i , le l é g i s l a t e u r n'a pas v o u l u laisser p l ane r l ' o m b r e 

d ' u n doute sur ses i n t e n t i o n s . Pou rquo i le c o m m i s s i o n n a i r e , 

se d c m a n d e - t - i l , f a i t - i l des avances à son c o m m e t t a n t ? C'est 

parce q u ' i l a u n gage en t re les m a i n s , c'est parce q u ' i l d é 

t i e n t des marchandises , soi t r é e l l e m e n t , si elles sont dans 

ses magasins ou dans des e n t r e p ô t s publ ics à sa d i s p o s i t i o n , 

soi t v i r t u e l l e m e n t , s ' i l a des connaissements ou les l e t t r e s 

de v o i t u r e q u i en j u s t i f i e n t l ' e x p é d i t i o n . 1 1 s'est fié, non 

personœ sed rei. I l est donc jus te q u ' i l exerce sur ces m a r 

chandises le p r i v i l è g e d u d é t e n t e u r de tou t gage. E n d ' au 

tres termes , son p r i v i l è g e n'est qu 'une app l i ca t ion n o u v e l l e 

d u d r o i t de r é t e n t i o n , r econnu dans n o t r e l é g i s l a t i o n pa r 

une foule de disposi t ions p a r t i c u l i è r e s ( V . les a r t . 5 4 8 , 8 6 7 , 

9 2 4 , 1 6 7 3 , 1 7 4 9 , 1 9 4 8 , 2 0 8 2 , 2 0 8 7 d u code c i v i l ) . I l a, 

c o m m e le disent f o r t b ien DELAMARE et LEPOITVIN, un droit 

de saisie naturelle. 

Ce n'est donc que par une ass imi la t ion dé j à fo r t h a s a r d é e 

que les a r r ê t s que nous avons c i t é s plus h a u t , m e t t e n t sur 

la m ê m e l i gne le commiss ionna i re c h a r g é de vend re et t o u t 

b a i l l e u r de fonds. C e l u i - c i , i l est v r a i , n 'a pas p r é c i s é m e n t 

cette d é t e n t i o n sur laquel le est en d é f i n i t i v e f o n d é le d r o i t 

d u m a n d a t a i r e ; mais on ne peut n i e r qu ' en p r ê t a n t su r 

marchand i se , i l a p o u r ainsi d i r e fa i t n a î t r e en sa f aveu r 

u n d r o i t de gage sur des objels don t i l laisse la d i s p o s i t i o n 

à son d é b i t e u r . 

Mais r i e n n'est mo ins log ique que d 'ass imiler le c o m m i s 

s ionna i re d'achats au commiss ionna i re de ventes. 

Le commiss ionna i r e d'achats en payant de ses den ie r s 

a - t - i l b i en p r ê t é à la marchandise? Les objets q u ' i l a ache

té s et q u i sont d e s t i n é s à ê t r e vendus d è s que le c o m m e t t a n t 

les aura r e ç u s o n t - i l s b i en é t é le m o t i f de sa confiance? 

N o n . I l n 'en a d 'aut re que la personne et la m o r a l e de son 

d é b i t e u r . 

Ensui te le commiss ionna i re d'achats n'a n i d é t e n t i o n 

r é e l l e , n i m ê m e d é t e n t i o n v i r t u e l l e . I l ne garde pas la m a r 

chandise acquise dans ses magasins ou dans les e n t r e p ô t s 

p u b l i c s , i l n'a en mains n i connaissement n i l e t t r e de v o i 

t u r e . C o m m e n t p o u r r a i t - i l t ou t à la fois d é t e n i r la m a r 

chandise , et e x é c u t e r l ' o r d r e de son c o m m e t t a n t ? Le p lus 

souvent m ê m e , à aucun m o m e n t d o n n é i l n'a eu la m a r c h a n 

dise à sa d i spos i t ion . I l a t ransmis au vendeur l ' o r d r e de 

son c o m m e t t a n t et le vendeu r a e x p é d i é d i r e c t e m e n t au 

c o m m e t t a n t . E t si l ' on ne peut n ie r la v é r i t é de l 'adage : 

Nulne retient qui ne détient, s i , en v e r t u de l ' a r t . 2 0 7 6 d u 

code c i v i l , le d é t e n t e u r d ' un gage perd son p r i v i l è g e d è s 

que le gage n'est plus en sa possession, i l est é v i d e n t que 



le l é g i s l a t e u r ava i t assez de mot i fs p o u r ne pas é t e n d r e au 

commiss ionna i r e d'achats le p r i v i l è g e de l ' a r t . 9 3 . 

Ce p r i v i l è g e d u reste est f o n d é sur ce m ê m e p r i n c i p e dans 

toutes les l é g i s l a t i o n s commercia les . Dé jà JOUSSE et V A L I N , 

t o u t en consta tant q u ' i l n ' ex is ta i t pas dans le d r o i t é c r i t , 

avaient d i t que la faveur du commerce ava i t fa i t i n t r o d u i r e 

ce d r o i t de nant issement au p ro f i t de ce lu i q u i , ayant à sa 

consignation des marchandises appartenant à un négociant 
dont il est le commissionnaire, avance des sommes sur le, 
prix de ces marchandises, et a u j o u r d ' h u i le code espagnol , 

le code angla is l u i - m ê m e , s ' i l fau t en c r o i r e PALEY, p . 1 0 7 , 

sont aussi e x p r è s que le code de commerce q u i nous r é g i t . 

PALEV d i t , en d é f i n i s s a n t le p r i v i l è g e du commiss ionna i re : 

« A r i g h l to retain the thing i t sc l f , i n respect o f w h i c h the 

«'. c l a i m ar ises . » Et le code espagnol por te dans son a r t i 

cle 1 6 9 ( t r a d u c t i o n de VICTOR FOUCHER) : u A u c u n c o m m i s 

s ionnaire ne peu t ê t r e d é p o s s é d é de marchandises reçues 

en consignation avant d ' avo i r é t é p r é a l a b l e m e n t r e m b o u r s é 

de ses avances. I l d o i t ê t r e p a y é sur le p r o d u i t de ces m a r 

chandises, de p r é f é r e n c e à tous autres c r é a n c i e r s . » 

La l é g i s l a t i o n commerc ia l e ne pouva i t d u reste consa

crer d 'autres p r inc ipes . La pos i t ion d u commiss ionna i re de 

ventes deva i t seule a t t i r e r sa so l l i c i tude . P r i v é d u d r o i t que 

l u i c o n f è r e l ' a r t . 9 3 , ce lu i -c i n ' en t re ra i t dans la masse en 

cas de f a i l l i t e d u c o m m e t t a n t , que comme s imple c r é a n c i e r 

c h i r o g r a p h a i r e , m a l g r é le gage q u ' i l d é t i e n t . Le c o m m i s 

sionnaire d'achats au con t r a i r e a d 'autres moyens de sauve

garder ses d r o i t s . I I peu t exercer la r e v e n d i c a t i o n , s inon 

ïoeo domini, comme s u b r o g é aux d ro i t s du vendeur , pu i s 

que l ' a r t . 1 2 3 1 ne cite pas cette e s p è c e dans les d i f f é r e n t s 

cas de sub roga t i on l é g a l e , au moins en v e r t u d 'une quasi -

subrogat ion que les usages commerc i aux et une j u r i s p r u 

dence constante on t tou jours é t é unanimes à l u i accorder . 

V . DEI-AMARE et LEPOITVIN, t . I I , p . 7 1 4 , n ° 3 9 5 ; — FAVARD 

DE LANGLA.DE, V ° Commission, n ° 5 ; — GOUJET C I M E R G E R , 

Dictionnaire, V " Commission, section 7 , § 3 , n ° 2 2 6 ; — 

PARDESSUS, n ° 5 7 3 et les a r r ê t s : Cassation f r a n ç a i s e , 

1 4 novembre 1 8 1 0 ; — A i x , 1 4 f é v r i e r 1 8 3 4 ; — Cass. F r . , 

1 E R a v r i l 1 8 4 3 . Ces a u t o r i t é s de doc t r i ne et de j u r i s p r u 

dence semblen t m ê m e l u i refuser toute au t re e s p è c e de 

d r o i t . 

A i n s i , d u silence de la l o i i l est impossible de conc lu r e , 

comme le fa i t l ' a r r ê t d u 1 0 a o û t , à l 'extension d u p r i v i l è g e . 

I I est peu r a t i o n n e l de d i r e que l ' a r t . 9 3 ne statue que in 

id quod plerumque fit, car les mandats d 'acheter cons t i tuen t 

des o p é r a t i o n s t o u t au moins aussi nombreuses et aussi i m 

portantes que les mandats de v e n d r e ; et que le l é g i s l a t e u r 

a pu o u b l i e r de s'occuper de cette classe de mandata i res 

c o m m e r c i a u x ; cet o u b l i serait i m p a r d o n n a b l e , v i s - à - v i s de 

l 'observat ion c o n s i g n é e dans le r appo r t du t r i b u n a l de Blo i s , 

sur le p ro j e t d u code de commerce . « L ' a r t . 6 0 ( 9 5 du code), 

disai t ce r a p p o r t , ne t r a i t e des commiss ionnai res que re la 

t ivemen t aux ob l iga t ions q u i l eu r sont i m p o s é e s pour la 

vente des marchand i se s . . . , mais i l est une au t re e s p è c e de 

commiss ionnai res d e s t i n é s aux achats » (Observations des 

chambres de commerce, t.. 11) . Sans nous p r é o c c u p e r de la 

solut ion d o n n é e par ce t r i b u n a l , constatons que cette obser

va t ion deva i t é v e i l l e r l ' a t t en t ion du l é g i s l a t e u r , s ' i l n 'avai t 

pas e m b r a s s é toutes les faces de la ques t ion . S' i l y a r é p o n d u 

pa r le s i lence , c'est q u ' i l a d é n i é aux commiss ionnai res 

c h a r g é s d'achats le d r o i t q u ' i l l e u r accorde quand i ls sont 

c h a r g é s de ventes . C'est la seule m a n i è r e ra i sonnable d 'ex

p l i que r sa c o n d u i t e . 

Tou te au t r e s o l u t i o n e û t d u reste d é r a n g é l ' é c o n o m i e d u 

code. Le c o n t r a t de commiss ion d o i t en effet ê t r e r é g i par 

les pr inc ipes d u manda t é c r i t s dans la l o i c i v i l e . L ' a r t . 9 3 

se jus t i f ie encore à ce p o i n t de vue comme une appl ica t ion 

extensive de l ' a r t . 2 1 0 2 d u code c i v i l ( 2 0 de no t r e l o i h y p o 

t h é c a i r e ) . Les avances faites par le commiss ionna i re de 

ventes ne sont e n effet au t r e chose que des frais faits p o u r 

la conserva t ion de la chose. Mais aucun texte d u code n'ac

corde au manda ta i r e de p r i v i l è g e sur les choses q u ' i l a ache

t é e s pour le m a n d a n t . I l n'a qu 'une ac t ion o r d i n a i r e p o u r 

ê t r e r e m b o u r s é des sommes q u ' i l a a v a n c é e s . A ce p o i n t de 

v u e , le code de commerce , en accordant u n pa re i l p r i v i l è g e 

au commiss ionna i re c h a r g é d'achats, eut d é r o g é à tous les 

pr inc ipes r é g u l a t e u r s d u manda t . C'est p o u r ce m o t i f encore 

qu 'aucune d i spos i t ion de nos codes ne l u i a t t r i b u e de p r i 

v i l è g e p o u r le r e m b o u r s e m e n t de ses avances, frais et i n 

t é r ê t s . 

GUSTAVE JORIS, A v l . 

REVUE DE L ' E N R E G I S T R E M E N T , 
D u notar iat , des droits de success ion, de timbre 

et d ' h y p o t h é q u é . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c i v i l e . — P r é s i d e n c e d e M . D e ( S e r l a e h e , p r . p r é s . 

TIMBRE. — CHEMIN DE FER CONCÉDÉ. — REGISTRES. 

Les regislres des compagnies exploitant un chemin de fer concédé 
sont soumis à l'impôt du timbre; notamment le livre de fac
tage. 

(LA COMPAGNIE OU CHEMIN DE FER DU NORD C. LE MINISTRE DES 
FINANCES.) 

Le j u g e m e n t a t t a q u é , r e n d u le 2 7 j a n v i e r 1 8 5 8 par le 

t r i b u n a l de L i è g e , f a i t suff isamment c o n n a î t r e les c i r c o n 

stances d u p r o c è s . I l est ainsi c o n ç u : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est constant en fait c l constaté 
par un procès-verbal eu due forme que, le 9 janvier 1 8 5 7 , la so
ciété concessionnaire du chemin de fer de Namur à Liège a fait 
usage d'un l ivre de factage non revê tu de la formalité du t imbre; 

« Attendu que le paragraphe dernier, n° 1 e r , de l 'art . 1 2 de la 
loi du 1 3 brumaire an V I I , assujétit au droi t de t imbre, à raison 
de la dimension, tous actes et écr i tures qui pourront faire t i t re 
ou ê t r e produits pour ob l iga t ions .décharge , justification, demande 
ou défense ; que tel est év idemment le carac tère d'un l ivre de 
factage tenu par un entrepreneur de messageries ou de transports, 
puisque sa destination est de constater, par l'apposition de la 
signature du destinataire, la remise de la marchandise transpor
tée ; qu'au surplus, le § 4 , n° 2 , de l 'art . 1 2 préc i té , assujéti t en 
termes exprès au timbre les registres des fermiers des postes et 
de messageries; 

« Attendu qu ' i l suit de là qu'en faisant usage d'un l ivre de fac
tage non t i m b r é , la compagnie, qui exploite dans son in té rê t pr ivé 
le chemin de fer de Liège à Namur et qui est entrepreneur de 
transports publics, a contrevenu aux dispositions de la loi du 
1 3 brumaire an V I I ; 

» Attendu que vainement elle invoque la disposition de l ' a r t i 
cle 9 de la loi du 5 1 mai 1 8 2 4 , qui déclare exempts du timbre les 
registres ou livres tenus par les banquiers, caissiers, négociants , 
armateurs, boutiquiers, commissionnaires; qu'en effet, en exemp
tant du timbre les registres des commissionnaires, cette loi n'a 
é v i d e m m e n t eu en vue que les commissionnaires proprement dits 
et dont la profession consiste à acheter ou à vendre des marchan
dises pour compte d 'autrui , et nullement les entrepreneurs de 
transports, dont l ' industrie, essentiellement différente, consiste 
dans le transport à pr ix réglé des voyageurs et marchandises, et 
qu'en assujét issant à l ' impôt du t imbre, par deux dispositions 
distinctes, les registres des fermiers des messageries et ceux des 
commissionnaires, l 'art . 1 5 de la loi du 1 3 brumaire an V I I a 
clairement indiqué qu'elle n'a pas entendu confondre ces doux 
genres de commerce; d 'où l'on doit conclure que l'exemption ac
cordée aux commissionnaires par la loi du 31 mai 1824 ne peut, 
en l'absence d'une disposition expresse, ê t re é tendue aux entre
preneurs de transports ; que telle est au surplus l ' in terpré ta t ion 
donnée à celte loi par un a r r ê t de cassation du 6 février 1829; 

« Attendu que vainement encore la compagnie invoque l ' a r t i 
cle 4 6 du cahier des charges annexé à l 'a r rê té de concession du 
chemin de fer de Liège à Namur, et portant « qu ' i l ne pourra 
« ê t re établi sur les chemins de fer ou sur les embranchements 
« aucun péage n i pe rçu aucun droi t , soit au profit de l 'Etat, soit 
« au profit de l'une ou de l'autre des provinces t raversées par le 
o chemin de fer, soit au profit d'une Ou plusieurs communes ; » 

» Que, d ' après le texte clair et précis de cette disposition, 
l 'exemption d ' impôt s t ipulée en faveur du chemin de fer concédé, 
exemption qui n'est d'ailleurs qu'une conséquence du principe 
qui déclare non colisables les grandes routes, ne s'applique évi
demment qu'aux impôts qui pourraient frapper le chemin de fer 
lu i -même et le sol qu ' i l occupe, et ne peut ê t r e é tendu à un i m 
pôt qui n'atteint la compagnie qu 'à raison de l ' industrie essen-
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licitement commerciale qu'elle exerce et nécessi tant la tenue des 
registres qui peuvent être produits en justice comme obligation 
et décharge ; 

« Attendu que s'il est vrai qu'aux termes de la loi de conces
sion et de l 'ar t . 29 du cahier des charges p r é r a p p e l é , le chemin 
de fer dont i l s'agit est assimilé aux chemins de fer de l 'Etat, colt<' 
assimilation n'existe qu'en ce qui concerne la police, l 'administra
tion générale et les charges publiques dont i l est par lé dans l'ar
ticle 46 ; 

« Qu' i l suit de là que si , d 'après les circulaires du ministre des 
finances, invoquées par la compagnie, les documents employés par 
l 'administration des chemins de fer de l'Etat sont exempts du 
t imbre, i l n'en résul te pas que la compagnie puisse se prévaloi r 
de ces décisions ministériel les ; que l'on comprend d'ailleurs que 
l'Etat juge inuti le de percevoir un impôt qui devrait ê t re payé par 
lu i -même, puisqu'il n'en résul te aucune perte pour le t résor pu
blic; mais que, par la raison contraire, on doit admettre que les 
documents, tels que lettres de voilures, registres de factage dont 
fait usage la compagnie à l'occasion des transports qu'elle effectue 
doivent subir la loi commune èt par conséquent ê t r e r evê tus de la 
formali té du t imbre aussi bien que ceux des simples particuliers 
qui exercent le même genre de commerce ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare la compagnie mal fondée 
dans son opposition.. . » (Du 27 janvier 1858.) 

P o u r v o i en cassation. 

La demanderesse disai t à l ' appu i : 

« Ou la compagnie du N o r d n'esl qu 'une s o c i é t é c o m m e r 

ciale é t a b l i e dans des vues d ' i n t é r ê t p r i v é , e t , dans cette 

h y p o t h è s e , en d é c i d a n t que les registres de factage de la 

compagnie ne sont pas exemptes de l ' i m p ô t d u t i m b r e , le 

j u g e m e n t d é n o n c é app l ique faussement et v io l e l ' a r t . 1 2 , 

n ° 2 , de la l o i du 13 b r u m a i r e an V I I ; i l v io le l ' a r t . 1 7 8 6 , 

C . c i v . , les disposi t ions d u code de commerce sur le c o n 

t r a t de c o m m i s s i o n , no t ammen t les a r t . 9 1 , 9 6 , 1 0 7 , enf in 

l ' a r t . 9 , n° 1 , de la l o i d u 31 nia i 1 8 2 4 , c o m b i n é s . Ou bien 

la compagnie d u N o r d est une en t repr i se d ' u t i l i t é g é n é r a l e 

et p u b l i q u e , et l ' exp lo i t a t i on d u c h e m i n de fer de N a m u r à 

Licgc d o i t ê t r e a s s i m i l é e à celle des chemins de fer de 

l 'E t a t et a f f ranchie , comme l 'E ta t , d u pa iement de l ' i m p ô t 

d u t i m b r e . 

« Le j u g e m e n t d u t r i b u n a l de L i è g e v io l e les a r t . 29 et 

46 du cah ie r des charges a n n e x é à la c o n v e n t i o n d u 19 j u i n 

1845 et q u i en fai t par t ie i n t é g r a n t e . I l v i o l e , par vo ie de 

c o n s é q u e n c e , les a r t . 1134 et 1135 du code c i v i l . » 

Su r l a - p r e m i è r e b ranche , el le a jouta i t : 

« A u x termes d u j u g e m e n t d é f é r é à la censure de la 

c o u r , le fa i t c o n s t a t é par le p r o c è s - v e r b a l du 9 j a n v i e r 1857 

c o n t r e v i e n t à l ' a r t . 12 de la l o i du 13 b r u m a i r e an V I I , q u i 

a s s u j é t i t à l ' o b l i g a t i o n du t i m b r e tous actes et é c r i t u r e s q u i 

p o u r r o n t fa i re t i t r e ou ê t r e p r o d u i t s p o u r o b l i g a t i o n , d é 

charge , j u s t i f i c a t i o n , demande ou d é f e n s e ; et , dans tous 

les cas, au § 4 , n ° 2 , de cet a r t i c l e , q u i a s s u j é t i t , en t e r 

mes e x p r è s , au t i m b r e les registres des f e r m i e r s des postes 

et des messageries. 

« Mais la l o i du 31 mai 1 8 2 4 , dans son a r l . 9 , n ° 1 , d é r o g e 

à la l o i de l 'an V I I , en exemptan t d u t i m b r e tous registres ou 

livres tenus par des commissionnaires. Le l i v r e de factage 

ne concerne que le camionnage, c ' e s t - à - d i r e le t r anspor t des 

colis de la s t a t ion d u c h e m i n de fer au d o m i c i l e du des t i 

na t a i r e . Ce service est i n d é p e n d a n t d u t r a n s p o r t q u i s'ef

fectue par le r a i l w a y p r o p r e m e n t d i t . Sur les l ignes 

e x p l o i t é e s par l 'E ta t , i l en est d é t a c h é e t fa i t l 'objet de 

concessions p a r t i c u l i è r e s . Sur le c h e m i n de fer de Narau r à 

L i è g e , i l s'effectue par l ' i n t e r m é d i a i r e de commiss ionna i res 

i n d é p e n d a n t s de la compagnie p a r t o u t o ù ce l le -c i a t r o u v é 

ce genre d ' i n d u s t r i e é t a b l i . E l l e ne fa i t le camionnage e l l e -

m ê m e que p o u r s u p p l é e r à l ' insuffisance ou à l 'absence des 

commiss ionna i res . O r , le fa i t de t r anspo r t e r au l i e u de des

t i n a t i o n des marchandises ou effets d é p o s é s dans les gares 

des stations est b i en u n acte de c o m m i s s i o n , et le l i v r e ser

van t h le consta ter , un l i v r e de c o m m i s s i o n n a i r e , q u ' i l est 

imposs ible d 'ass imiler aux registres des f e rmie r s des postes 

et messageries, d o n t par le la l o i de l 'an V I I . 

« Pou r d é t e r m i n e r la n a t u r e d ' un acte, i l faut l ' e x a m i n e r 

en l u i - m ê m e . Mais le camionnage et le. t r a n s p o r t sur le 

r a i l w a y fussent-i ls i nd iv i s ib l e s , les l i v r e s de factage de la 

compagnie seraient é g a l e m e n t e x e m p t é s d u t i m b r e p a r la 

l o i de 1824 . 

« En effet, l ' en t r ep reneur de t ranspor ts ou v o i t u r i e r est 

é v i d e m m e n t u n commiss ionna i r e , d ' a p r è s le code de c o m 

merce . 

« La d i s t i n c t i o n que fa i t le j u g e m e n t d é n o n c é , l o r s q u ' i l 

p r é t e n d que l ' e x e m p t i o n de l ' i m p ô t d u t i m b r e n'a é t é 

admise, pa r le l é g i s l a t e u r de 1824 qu ' en faveur « des c o m -

« missionnaires p r o p r e m e n t d i t s , d o n t la profess ion c o n -

« siste à acheter et à vendre des marchandises p o u r le 

« compte d ' a u t r u i , » et non « des en t r ep reneur s de t r ans 

ie por t s , don t l ' i n d u s t r i e , essent ie l lement d i f f é r e n t e , c o n -

« siste dans le t r a n s p o r t à p r i x r é g l é des voyageurs et 

« marchandises , » celte d i s t i n c t i o n est a r b i t r a i r e e t aussi 

con t r a i r e au texte q u ' à l ' e spr i t de la l o i . Encore une fois , 

la l o i de 1824 exempte du t i m b r e les registres de tous les 

commiss ionnaires sans d i s t i n c t i o n ; o r , l ' e n t r e p r e n e u r de 

t ranspor ts r e n t r e f o r c é m e n t dans cette c a t é g o r i e . 

« La t h è s e a d o p t é e par le j u g e m e n t repose sur une seule 

c o n s i d é r a t i o n . La l o i d u 13 b r u m a i r e an V I I , d i t - o n , ne 

confond pas les f e rmie r s des postes et des messageries avec 

les commiss ionna i res . E l l e a s s u j é t i t les regis t res tenus par 

les uns et les autres à l ' i m p ô t d u t i m b r e dans deux a l i n é a s 

d is t incts de l ' a r t i c le 1 2 , n " 2 . — D ' o ù l ' o n c o n c l u t que la 

dispense a c c o r d é e depuis aux commiss ionnai res ne s ' é t e n d 

pas aux fe rmiers des postes et messageries. Mais si l ' a r t . 9, 

n " 1 , de la lo i de 1824 ne vise pas s p é c i a l e m e n t les e n t r e 

preneurs de t r anspor t s , c'est que le l é g i s l a t e u r se t r o u v a i t 

alors en p r é s e n c e d u texte si f o rme l de l ' a r t . 107 d u code 

de commerce , texte q u i n 'exis ta i t pas en l ' an V I I . 

« Dans tous les cas, le r a i sonnement du t r i b u n a l de 

L i è g e ne pouva i t ê t r e d i r i g é con t re la compagnie demande 

resse, et voic i p o u r q u o i : 

« La l o i de 1824 exempte de l ' i m p ô t d u t i m b r e tous les 

commiss ionnai res , à l ' except ion des pa r t i cu l i e r s que la l o i 

de b r u m a i r e d é s i g n e par les mots fermiers des postes ou 

messageries. La demanderesse peut fa i re sans i n c o n v é n i e n t 

cette concession à l ' a d m i n i s t r a t i o n , car i l est abso lument 

impossible d ' i nvoque r cont re elle la d ispos i t ion e x c e p t i o n 

nel le q u i concerne les fermiers des postes et messageries. 

« Les t ranspor ts par c h e m i n de fer d e m e u r e n t donc sous 

l ' emp i r e de la l o i c o m m u n e , c ' e s t - à - d i r e des disposi t ions g é 

n é r a l e s des ar t icles 96 , 107 et 632 du code de c o m m e r c e , 

avec le b é n é f i c e de l ' exempt ion p r o n o n c é e p a r l a l o i de 1824 

en faveur de tous les commiss ionna i res , e x c e p t é ceux f o r 

m e l l e m e n t exclus de cette faveur et les compagnies de che

m i n s de fer ne sont et ne peuvent ê t r e de ce n o m b r e . » 

Le p o u r v o i , sur ce m o y e n , t e r m i n a i t par une obse rva t ion 

re la t ive à l ' a r r ê t de 1829 , don t i l est ques t ion dans le j u 

g e m e n t a t t a q u é . 

ii En Ho l l ande , d isa i t la demanderesse, la j u r i s p r u d e n c e 

i n t e r p r é t a i t au t r emen t que la cour s u p é r i e u r e de Bruxe l l e s 

la l o i de 1824 . U n j u g e m e n t du t r i b u n a l d ' A m s t e r d a m , en 

date du 6 d é c e m b r e 1 8 2 7 , ava i t r é s o l u la quest ion con t r e 

le fisc. ( V . ce j u g e m e n t dans la PASICRTSIË de 1 8 2 9 , p . 1 1 0 ) . 

I l a f a l l u une l o i fiscale nouve l l e , la l o i d u 16 j u i n 1 8 3 2 , 

a r t . 2 5 , 5 ° , p o u r soumet t re au t i m b r e , dans les Pays-Bas, 

les registres des messagistes. » 

La seconde branche d u moyen est sans i n t é r ê t , en p r é 

sence de l ' a r r ê t , q u i le r é d u i t à une a p p r é c i a t i o n de fa i t s . 

AIIKÊT. — ;i Sur le moyen unique de cassation, consistant : 
1° dans la contravention aux articles 1786 du code c i v i l , 9 1 , 96, 
107 du code de commerce et 9, n" 1, de la loi du 31 mai 1824, 
et dans la fausse application de l 'art . 12, u° 2 , de la loi du 13 bru
maire an V I I , en ce que, si la compagnie demanderesse doit ê t r e 
considérée comme une entreprise p r ivée , le jugement a t t a q u é n'a 
pu refuser l'application de la loi préci tée de 1824, qui exempte de 
l ' impôt du timbre les registres des commissionnaires; 2° dans la 
contravention aux a r l . 29 et 46 du cahier des charges annexé à la 
convention du 19 j u i n 1845. faisant corps avec la loi du 21 mai 
1845 et avec l ' a r rê té royal du 20 j u i n suivant, en ce que, si l 'on 
considère l 'é tablissement du chemin de fer de Namur à Liège 
comme une entreprise d 'ut i l i té publique, assimilée aux chemins 
de fer de l 'Etat, la compagnie doit , comme ce dernier, ê t r e af
franchie de l ' impôt du t imbre, et en ce que, dans tous les cas, le 
jugement a t taqué a méconnu la foi duc à la convention préci tée : 

« Attendu que les avantages généraux at tachés à l 'é tabl isse-



ment des chemins de fer n ' en lèven t pas aux exploitations faites 
en vertn de concessions du gouvernement le caractère d'entre
prises par t icu l iè res ; 

« Attendu que la compagnie demanderesse exploite le chemin 
de fer de Namur à Liège et opè re directement, par ses agents et 
employés, le transport des personnes et des choses ; 

« Qu'elle doit donc ê t r e comprise parmi les entrepreneurs de 
voitures publiques que la loi du 13 brumaire an V I I désigne sous 
la dénominat ion de fermiers des messageries ; 

i Attendu qu ' i l importe peu que le mode de transport employé 
par la demanderesse fût inconnu en l'an V I I ; 

u Que le légis la teur ne s'est pas préoccupé des moyens dont les 
entrepreneurs feraient usage pour effectuer leurs transports, et 
n'a établi l ' impôt qu'en vue de l ' industrie qu'ils exercent; 

u Attendu que les entrepreneurs de voitures publiques sont 
rangés, par l ' a r t . 107, C. comm., dans la classe des voi tur iers ; 

o Attendu que le code de commerce, se conformant aux p r i n 
cipes reçus sous l 'empire de l'ordonnance de 1773, distingue le 
voiturier du commissionnaire entrepreneur de transports par 
terre ou par eau ; 

« Que cette distinction ressort clairement des articles 9 1 , 100, 
101, 102 et 108 dudit code; 

« Attendu que la commission suppose un in te rmédia i re entre 
l 'expéditeur et le voi tur ier , et implique nécessa i rement l ' idée 
d'un mandat, tandis que le voi tur ier qui traite avec l ' expédi teur 
ou le commissionnaire ne fait qu'un contrat de louage d'industrie 
(art. 1782 et s., code c iv i l ) ; 

« D'où i l suit que la compagnie demanderesse ne peut ê t re r é 
putée commissionnaire; 

u Attendu, au surplus, que, en fût-il autrement, le pourvoi 
ne serait pas mieux fondé ; 

u Attendu, en effet, que la loi du 13 brumaire an V I I , art . 12, 
n° 2, assujétit à l ' impôt du t imbre, par deux dispositions distinc
tes : 1° les registres des fermiers des messageries; 2° ceux des 
banquiers, négociants , armateurs, marchands, fabricants, com
missionnaires, etc.; 

« Attendu qu ' i l résul te du rapprochement de ces deux dispo
sitions que, dans la loi de l'an V U , la signification du mot com
missionnaire ne s 'étend pas aux entrepreneurs de voitures 
publiques ; 

u Attendu que l'article 9, n° 1, de la loi du 31 mai 1824, en 
exemptant de l ' impôt du t imbre les registres des commissionnai
res, n'a fait autre chose que déroger , sous ce rapport, à la loi du 
13 brumaire an V I I ; 

« Que les termes mêmes dont se sert l 'ar t . 9 préc i té , et qui ne 
sont en grande partie que la reproduction textuelle de la nomen
clature insé rée dans la loi de l'an V I I , prouvent que les disposi
tions de celte loi é ta ien t présentes à l'esprit du législateur de 
1824; 

» Que, dès lors, i l est év iden t que le mot commissionnaire a, 
dans la loi de 1824, le sens que lu i donne la loi de l'an V I I , et, 
par conséquent , ne peut comprendre les entrepreneurs de voitu
res publiques ; 

« Attendu, en ce qui concerne la convention du 19 j u i n 1848, 
que le jugement a t t aqué , i n t e rp ré t an t les art. 29 et 46 du cahier 
des charges annexé à ladite convention, décide que ni l 'un ni 
l'autre de ces articles n 'é tabl issent l'exemption du timbre en fa
veur de la compagnie concessionnaire ; 

» Attendu que cette appréciat ion de fait ne peut ê t re déférée à 
l'examen de la cour de cassation ; 

o Attendu qu ' i l résul te de tout ce qui p récède que le jugement 
attaque n'a contrevenu à aucune des lois c i tées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VAN HOEGAERDEN 
en son rapport , et sur les conclusions conformes de M . LECLERCQ, 
procureur g é n é r a l , rejette.. . » (Du 23 décembre 1858. — Plaid. 
M M C 1 OBJTS C. MAUBACH, G . ALLARD et L E JEUNE.) 

OBSERVATIONS. — La ques t ion é t a i t d é j à c o n t r o v e r s é e à 

l ' éga rd des regis t res tenus par les en t repreneurs de messa-

garies, là o ù , c o m m e en Belg ique , cette exp lo i t a t ion n ' é t a i t 

pas d o n n é e à fe rme par l 'E ta t . — V . p o u r l ' app l i ca t ion d u 

d r o i t en ce cas, B r u x e l l e s , Cass., 6 f é v r i e r 1 8 2 9 , c i t é par 

le t r i b u n a l de L i è g e , et 22 j u i n 1836 ; — p o u r l ' e x e m p t i o n , 

t r i b u n a l d ' A m s t e r d a m , d u 6 d é c e m b r e 1 8 2 7 , c i t é par la 

demanderesse. 

Depuis l ' e x p l o i t a t i o n des chemins de fer c o n c é d é s pa r des 

compagnies, la ques t ion a é t é de nouveau r e p l a i d é e , à l e u r 

po in t de vue s p é c i a l , devant p lus ieurs t r i b u n a u x d u pays, 

q u i l 'on t j u g é e g é n é r a l e m e n t dans le m ê m e sens que le t r i 

bunal de L i è g e . 

L ' a r r ê t que nous r appor tons fixera la j u r i s p r u d e n c e . 

TRIBUNAL CIVIL DE G A N D . 
P r é s i d e n c e d e n . L e l l è v r e . 

NOTAIRE. — EXPLOITATION DE L'OFFICE. — SOCIÉTÉ. 

Les sommes à réaliser par l'exercice des fondions de notaire, peu
vent-elles être l'objet d'un traité établissant un partage de béné
fices entre le titulaire de l'office et un tiers associé, greffier de 
justice de paix, puis notaire lui-même? 

(LES HÉRITIERS VAN DE WATTTNE C. LES HÉRITIERS SABOT.) 

Par e x p l o i t d u 7 a v r i l 1 8 3 6 , à la r e q u ê t e des h é r i t i e r s 

de Sabot, ex -no ta i r e à Zelzaete, les h é r i t i e r s V a n de W a t -

t y n e , en son v i v a n t no ta i r e é g a l e m e n t à Zelzaete, f u r e n t 

a s s i g n é s devan t le t r i b u n a l de Gand à l 'effet de s'y en tendre 

condamner à p r o c é d e r à la l i q u i d a t i o n de la s o c i é t é q u i 

avait e x i s t é en t r e l e u r au teu r et Sabot, c i -devant greff ier de 

la j u s t i ce de p a i x , s e c r é t a i r e et receveur c o m m u n a l , ensuite 

no ta i r e à Zelzaete , et q u i avai t eu p o u r b u t l ' a p p o r t en 

c o m m u n et le par tage des salaires et é m o l u m e n t s que les 

part ies p o u r r a i e n t r é a l i s e r . 

Le 2 j u i l l e t 1 8 3 6 , i l f u t o r d o n n é aux part ies de se r e n d r e 

compte de la gest ion de cette s o c i é t é . 

A p r è s que les comptes eu ren t é t é p r é s e n t é s et a f f i r m é s , 

les d é f e n d e u r s p r i r e n t les conclusions suivantes : 

« Attendu que l'association qui a existé entre les auteurs des 
parties et qui avait pour objet le partage des émolument s du 
notaire Van de Wat tyne , comme tel , d'une part, et des appointe
ments et émoluments de Sabot, comme greffier de la justice de 
paix du canton d'Assencde et ensuite comme notaire, d'autre part, 
est i l l icite comme contraire à l 'ordre public, et partant nulle et de 
nul effet; 

Attendu que l'exception qui découle nécessai rement de là peut 
ê t re opposée en tout é ta t de cause ; 

Plaise au tr ibunal déclarer ladite association i l l ic i te , comme 
contraire à l 'ordre public et aux lois. » 

Les demandeurs ne d é n i è r e n t pas l 'existence d 'une so

c i é t é . I l s se b o r n è r e n t à sou ten i r qu 'aucune des clauses de 

cette s o c i é t é ne blessait n i la d i g n i t é , n i la d é l i c a t e s s e d ' au-

CUD des fonc t ionna i res p a r lesquels el le avai t é t é c o n t r a c t é e ; 

qu ' e l l e t r o u v a i t sa ra i son d ' ê t r e dans la circonstance que les 

contractants é t a i e n t b e a u x - f r è r e s ; qu ' i l s avaient r e g a r d é , d e 

bonne f o i , cette s o c i é t é c o m m e l i c i t e ; qu ' i l s y ava ien t en 

g a g é des cap i taux c o n s i d é r a b l e s pendant de longues a n n é e s 

et que , d è s l o r s , la s o c i é t é , fû t -e l l e permise ou n o n , i l y ava i t 

l i e u de p r o c é d e r à sa l i q u i d a t i o n . » 

L 'organe d u m i n i s t è r e p u b l i c é m i t cet avis : 

« Q u ' à la v é r i t é , s i une fonc t i on p u b l i q u e ne p o u v a i t 

ê t r e l 'obje t d 'une s o c i é t é en vue d'en par tager les b é n é f i c e s , 

l ' o r d r e p u b l i c et la m o r a l e s'opposant à des convent ions de 

cette n a t u r e , i l n 'en é t a i t pas de m ê m e des béné f i ce s q u ' u n 

fonc t ionna i r e pouva i t r é a l i s e r au m o y e n de sa f o n c t i o n , 

pu isque ces b é n é f i c e s l u i appa r t i ennen t en tou te p r o p r i é t é , 

et q u ' i l peu t en disposer c o m m e i l l ' e n t e n d ; q u ' i l p e u t c o n 

t rac te r une s o c i é t é c i v i l e dans laquel le sa mise sociale se 

composera des b é n é f i c e s que sa fonc t ion l u i aura p r o c u r é s ; 

« Q u ' i l n 'y a aucun texte q u i d é f e n d e à u n f o n c t i o n n a i r e 

p u b l i c de verser ses appoin tements dans la caisse d 'une 

s o c i é t é ; 

« Q u ' i l n 'en serai t a u t r e m e n t que dans le cas o ù l ' u n ou 

l ' au t re des a s s o c i é s p o u r r a i t s ' immiscer dans la fonc t ion 

q u ' i l n ' appa r t i en t q u ' a u t i t u l a i r e d 'exercer : 

« Que , dans l ' e s p è c e , l o i n que l 'association a i t eu une 

cause i l l i c i t e , e l le deva i t au c o n t r a i r e tendre à é c a r t e r les 

i n c o n v é n i e n t s q u i s 'at tachent à la concur rence s i m u l t a n é e 

et souvent t r o p ac t ive de deux f o n c t i o n n a i r e s ; 

« Que des au teurs f o r t r ccommandab les , et n o t a m m e n t 

MOLLOT, enseignent que les offices peuvent ê t r e m i s en so

c i é t é ; 

u Que dans l ' e s p è c e i l n ' y a pas eu en r é a l i t é con t r a t de 

s o c i é t é , mais une s i m p l e conven t ion de par tager , à la fin de 

chaque a n n é e , t ou t ce que les cont rac tants au ra ien t g a g n é 

s é p a r é m e n t ; 

« Qu 'enf in cette conven t ion é t a i t l i c i t e , pu isqu 'e l le é t a i t 

la r é m u n é r a t i o n des services que les contractants se r e n 

da ien t m u t u e l l e m e n t . » 



Le 1 0 m a i 1 8 5 8 , le t r i b u n a l de p r e m i è r e instance rejeta 

l ' except ion de n u l l i t é en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que la convention reconnue entre par
ties a eu pour objet non-seulement le partage des émoluments et 
bénéfices du notaire Van de Wattyne comme tel , ainsi que les 
appointements et émoluments de Sabot, comme greffier de la jus
tice de paix et plus tard les bénéfices et émoluments de Sabot 
comme notaire, mais aussi tous les autres bénéfices qu'ils pour
raient faire en dehors de leurs fonctions; 

« Attendu qu ' i l convient d 'é tabl i r une distinction entre la mise 
en société des fonctions el les-mêmes et les émoluments et bénéfices 
qui en r é s u l t e n t ; que s'il est certain qu'un fonctionnaire public ne 
peut mettre en société les pouvoirs qu ' i l tient de ses fonctions, i l 
en est tout autrement des émoluments et bénéfices qu ' i l peut 
réal iser ; que c'est là une propr ié té dont i l peut disposer et à la
quelle i l peut donner la destination qu ' i l juge convenable; qu ' i l est 
constant que pareille convention ne porte aucune atteinte à l 'ordre 
public ou à la morale; 

« Attendu que l'engagement conclu entre les auteurs des parties 
tend purement et simplement au partage, à la fin de chaque 
a n n é e , de tout ce que chacun d'eux aura gagné s é p a r é m e n t ; 
qu'ainsi, tout en agissant chacun dans le cercle de ses devoirs et 
sans ê t re en t ravé n i gêné dans l'exercice de ses fonctions pendant 
le cours de l ' année , les deux parties, à la fin de l 'année font une 
masse de tout ce qu'elles ont pu gagner et elles le partagent en 
deux parts égales ; 

u Attendu que cette convention, loin d'avoir une cause i l l i c i te , 
tend à écar te r les inconvénients qui s'attachent à la concurrence 
s imul tanée et souvent trop active de deux fonctionnaires habitant 
la même localité et ayant des attributions communes ; 

» Par ces motifs, le T r i b u n a l . . . » (Du 10 mai 1858.) 

OBSERVATIONS.— La j u r i s p r u d e n c e e t la d o c t r i n e s ' é t a i e n t 

j u s q u ' i c i p r o n o n c é e s en u n sens o p p o s é . — V . ROLLAND DE 

VILLARGUES, Code du notariat, p . 1 1 5 - 1 1 6 ; — T R O P L O N G , 

Société, n°* 8 8 - 9 3 ; — D E L A N G L E , Société commerciale, n ° 1 0 8 ; 

MOLLOT, Bourses de commerce, n° 4 1 6 ; — RUTGEERTS, Ma

nuel de droit notarial, a0' 2 4 5 - 2 4 6 . 

TRIBUNAL CIVIL DE NIONS. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e n i . L o l z e l l c r , J u g e . 

DROITS DE SUCCESSION EN LIGNE DIRECTE. — CRÉANCE 

HYPOTHÉQUÉE. — TANTIÈME D'EXTRACTION. 

Les termes créances hypothéquées dont se sert l'art. 2 de la loi du 
17 décembre 1851 sur les droits de succession, comprennent d'une 
manière générale tous les droits garantis par une hypothèque et 
susceptibles de diminuer la valeur des immeubles qui en sont 
grevés, quatid même ces droits ne représentent qu'un capital va
riable et indéterminé. 

En conséquence, est passible du droit de succession en ligne directe 
établi par les art. 1 et i de cette loi, le droit à un tantième de 
l'extraction d'une société charbonnière, alors que ce droit est hy
pothéqué sur le charbonnage. 

Celui qui possède une semblable redevance à charge d'une société 
charbonnière, est créancier de cette société et non pas simplement 
coassocié. 

(LES HÉRITIERS VANDERBURCH C. L'ADMINISTRATION 
DE L'ENREGISTREMENT.) 

Les faits de la cause et les quest ions soumises à la d é c i 

s ion du t r i b u n a l on t é t é d é v e l o p p é s de la m a n i è r e su ivan te , 

dans les conclusions d u m i n i s t è r e p u b l i c : 

« La famille Vanderburch a d r o i t , en ver tu d'anciens actes 
dont la por tée et la validité ont été constatées par différentes d é 
cisions judiciaires, à un dix-hui t ième de l'extraction brute de la 
société cha rbonn iè re de S t r épy-Bracquegn ics . 

Pour garantir ce droi t , ainsi reconnu par "justice, la famille 
Vanderburch a pris une inscription hypothéca i re sur le charbon
nage susdit, le 1 e r septembre 1848, renouvelée le 30 décembre 
1852, conformément à l 'ar t . 9 des dispositions transitoires de la 
loi du 16 décembre 1851 . 

Lors du décès du comte Charles-Albert Vanderburch et de 
celui de la comtesse son épouse , en 1852 et 1854, leurs enfants 
et beaux-enfants, aujourd'hui demandeurs en opposition, n'ont 

( I ) V . deux jugements du tribunal de Mons, du 1 5 février 1 8 4 3 , con
firmés en appel, le 6 mai 1 8 4 8 , et en cassation, te 9 février 1 8 5 0 . — I d . , 
du 1 3 août 1 8 5 0 . — I d . , du 9 août 1 8 5 1 , confirmé en appel, le 3 1 dé-

pas compris ce dro i t au d ix-hui t ième, dans les déclarat ions de 
succession qu'ils ont faites au bureau du receveur de Soignies. 

Le 23 j u i n 1855 ce fonctionnaire a décerné de ce chef contre 
eux une contrainte en paiement de la somme de 8,280 f r . pour 
droits , double droi t et amende à raison de celte omission. 

Par exploits des 24 et 26 mai 1858, les hér i t ie rs Vanderburch 
ont fait opposition à cette contrainte. 

De l'ensemble des quatre mémoires notifiés par les parties au 
procès , i l résul te que l 'administration soutient que la redevance 
dont s'agit constitue une créance au profit de la famille Vander
burch à charge de la société do Strépy-Bracquegnies ; que cette 
créance est garantie par une hypothèque et tombe, dès lors, sous 
l'application des art . 2 et 4 de la loi du 17 décembre 1851 , qui 
frappent d'un droi t d'un pour cent la transmission par succession 
en ligne directe des créances hypothéquées sur des immeubles si
tués en Belgique. 

Les hér i t ie rs Vanderburch soutiennent, au contraire, que cet 
article 2 de la loi du 17 décembre 1851 ne concerne que les capi
taux placés sur hypo thèque , les créances hypo théquées dont le ca
pital en argent est fixe et d é t e r m i n é , mais non tout droi t quelcon
que, garanti par h y p o t h è q u e ; que leur droit au d ix-hui t ième de 
l'extraction de la société de S t répy-Bracquegn ics . est un droi t i n -
n o m é , dont la quot i té ou le produit est essentiellement variable 
d 'après les faits d'exploitation de la soc ié té ; que ce d ro i t , que 
cette redevance, ne peut ê t re assimilé qu 'à une part de sociétaire 
dans les bénéfices de la société, soumise à toutes les chances de 
pertes et de gain de celle-ci ; que l 'inscription hypothéca i re qu'ils 
ont prise pour garantie de ce droi t et uniquement en exécul ion 
de décisions judiciaires, ne peut changer la nature de ce droi t , n i 
le faire ranger dans la catégorie des créances hypo théquées dont 
parle l 'art . 2 de la loi de 1851. 

Nous croyons que le système des hér i t iers Vanderburch ne peut 
ê t re accueilli, et que l 'administration est hien fondée à demander 
la confirmation de la contrainte par elle déce rnée . 

La seule question à décider est celle de savoir si la redevance 
du d ix-hui t ième de l'extraction de la société de S t r é p y , constitue 
ce que la loi de 1851 a désigné sous les termes créances hypothé
quées sur des immeubles sis en Belgique? 

Pour justifier la solution affirmative que nous croyons devoir y 
donner, examinons : 1 ° l 'origine et la nature de cette redevance; 
2° l 'esprit, les motifs et le texlc de la loi du 17 décembre 1851 . 

I . — L'origine de la redevance se trouve dans un acte du 3 av r i l 
1715; les seigneurs de Boussoit, Strépy et Bracquegnies, y con
cèdent , à certains habitants d'Houdeng, le droi t d'extraire la 
houille sous l 'é tendue d'une partie de leur seigneurie, stipulant, 
pour prix de cette concession, le droit à leur profit au onzième 
panier de l 'extraction. 

Le 5 nivôse an X I I (27 décembre 1803), intervient une transac
tion entre les représen tan t s des concédants de 1715 et les exploi
tants du charbonnage, par laquelle les parties, pour évi ter une 
contestalion qui allait surgir entre eux sur le point de savoir si 
cette redevance devait ê t re considérée comme anéant ie par les 
nouvelles lois abolitives des droits féodaux et seigneuriaux, recon
naissent que la redevance est « une prestation purement foncière 
et r eprésen ta t ive du droit des p ropr ié ta i res , dans les mines t rou
vées dans l 'é tendue de leurs ci-devant seigneuries ; » que ce droi t 
continuera à ê t re payé comme par le passé ; mais on convient qu ' i l 
sera rédu i t au d ix-hui t ième de l 'extraction. 

Depuis 1811 jusqu ' à ce j ou r , de nombreuses contestations j u 
diciaires ont eu lieu entre la famille Vanderburch, r ep ré sen t an t 
les concédants de 1715, et la société de S t répy-Bracqucgnies , sur 
l ' é tendue de ce droi t (1 ) ; et toutes les décisions intervenues ont 
reconnu à la redevance dont s'agit son caractère de prestation re
présenta t ive de la concession faite par le p rop r i é t a i r e . — Et le 
dernier jugement rendu par le tribunal de Mons, le 7 août 1858, 
décide que le d ix -hu i t i ème , qui d 'après des décisions an té r i eu res 
doit se payer en argent et non en nature, doit ê t r e le d ix-hui t ième 
de tout charbon t iré au jour , n'importe comment et n'importe 
pourquoi, au pr ix du charbon livré à la fosse, c 'est-à-dire avec la 
seule valeur qu ' i l a au moment où i l sort de la bure. 

De tout ceci i l résul te év idemment , que la redevance dont 
s'agit constitue à la charge de la société de S t r épy , aujourd'hui 
p ropr ié ta i re des veines qui se trouvent en dessous des anciennes 
propr ié tés de la famille Vanderburch l'obligation de payer en ar
gent, aux mêmes Vanderburch, comme pr ix de la concession 
qu'elle exploite, le d ix -hu i t i ème de toute extraction quelconque à 
laquelle elle se l i v re . 

La conséquence inévi table , rationnelle et logique en est que, 

cembre 1 8 5 3 , et en cassation, le 9 mars 1 8 5 5 . — I d . , du 7 août 1 8 5 8 
( B E L C . J O D . , t. V I , p. 7 9 3 et 8 1 2 ; t. V I I I , p. 3 3 6 et 3 8 9 ; t. X I I , p. 1 2 6 ; 

t. X I I I , p. 1 0 2 5 ) . 
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de leur côté , les Vandcrburch un i à charge de la société de S t répy 
une c réance , leur donnant le droi t d'exiger de cel le-ci une 
somme d'argent équiva len te au d ix-hu i t i ème de toute son extrac
t ion . 

Les hér i t i e r s Vanderburch sont c réanc iers , dans toute la force 
du terme, de la société du charbonnage, d'une somme d'argent, 
variable i l est vrai quant à son chiffre, mais toujours appréc iable 
et l imitée par l ' é tendue et l 'importance de l 'extraction. 

Ils ont une c réance , ils sont c réanc ie rs , parce qu'en vertu des 
titres constitutifs et des décisions judiciaires intervenues sur ces 
li tres, ils ont le droi t d'exiger tous les ans de la société, leur dé 
bitr ice, une somme d'argent dé t e rminée , «t de forcer la société à 
leur payer cette somme d'argent, par tous les moyens que la loi 
donne en général à tout créancier pour se faire payer par son dé 
biteur toute somme d'argent dont i l est redevable. 

C'est donc à t o i t que les demandeurs en opposition p r é t e n d e n t 
n 'ê t re pas c réanc ie r s , n'avoir qu'un dro i t i n n o m é , une créance 
industrielle, une part de coassociés. 

Leur droit de créanciers est bien défini, bien d é t e r m i n é ; ils 
n'ont d'aulre droi t que d'exiger une somme d'argent r e p r é s e n t a n t 
annuellement la d ix -hu i t i ème partie de l 'extraction; ils sont bien 
loin d 'ê t re dans la position de coassociés ; ils ne peuvent pren
dre aucune part ni à l 'administration sociale, n i aux opérat ions de 
la socié té ; ils n'ont aucun dro i t , ni dans l 'avoir social, ni dans les 
bénéfices que la société réalise ; i l ne sont même nullement expo
sés aux chances de perle ou de gain des opéra t ions sociales ; car si 
la société, dans les opéra t ions qu'elle fait pour réal iser les char
bons qu'elle a extraits, ne fait aucun bénéfice, fait des perles, ou 
fait, au contraire, de grands bénéfices, cela ne les concerne en 
rien ; ils ont toujours dro i t uniquement au d ix-hui t ième de la va
leur de tous les charbons extraits au moment de leur extraction. Si 
la vente de ces charbons ne rapporte r ien , ou ne rapporte qu'un 
déficit à la caisse sociale, comme si elle lui rapporte un grand bé
néfice, ils n'en ont ni plus ni moins droi t au d ix-hu i t i ème de l'ex
traction, mais ils n'ont droi t qu 'à cela. 

La seule l imite de leur droi t c'est le chiffre de l 'extraction; 
et m ê m e , si la dissolution de la société arr ivai t , ils n'auraient 
aucun droi t à une part de l 'avoir social, comme ils n'auraient au
cunement à participer à ses pertes. 

Ils n'ont rien mis en société , n'ont pas à s ' ingérer dans les affai
res de la société, n'ont à supporter ni pertes ni gains ; leur droit 
n'est nullement, comme ils le disent dans leur premier mémoi re , 
une part assurée dans les bénéfices sociaux en raison d'une mise 
réel lement effectuée, mais leur droit est de pouvoir exiger, comme 
pr ix de la concession qu'ils ont faite de la propr ié té de la mine, 
une somme d'argent dé t e rminée d 'après retendue de l'exploita
t ion, n'ayant aucun rapport avec les bénéfices sociaux et même 
totalement i ndépendan t e de ceux-ci; le chiffre de l'extraction dé 
termine cette somme, mais nullement le chiffre des bénéfices réa
lisés par la société sur cette extraction. Ils ne sont donc pas co
associés; ils sont c réanc ie r s , ils ont une créance à charge de la 
société de S t r é p y . 

Pour garantir le paiement de cette c réance , ils ont pris sur le 
charbonnage, sur l 'immeuble dont leur débi t r ice est p ropr i é t a i r e , 
une inscription hypo théca i r e , dest inée à leur permettre, en cas de 
non-paiement de la c r é a n c e , de poursuivre l 'expropriation de 
l'immeuble h y p o t h é q u é , de se faire payer le montant de leur 
créance sur le p r ix de l 'immeuble qui en est grevé (art. 2166, C. 
C , et 96 de la loi du 16 déc . 1851). 

Ils sont donc créanciers hypothécaires de la société de St répy-
Bracquegnies ; ils ont une créance hypothéquée sur un immeuble 
sis en Belgique. 

Voyons donc si , comme tels, ils n 'é ta ient pas, lorsqu'ils ont hé
r i té de cette créance par le décès de leurs père et m è r e , passibles 
du droit de succession établi par la loi du 17 décembre 1851 . 

I I . — La loi du 17 décembre 1851 porte, à son art . 1 " : « I l 
sera perçu un droit de mutation à charge des hé r i t i e r s , donataires 
ou légataires qui succèdent en ligne ascendante ou descendante à 
un habitant du royaume, et à charge de l 'époux survivant dans 
les cas p révus par les n ° ' 2 et 3 de l'article 24 de la loi du 27 dé 
cembre 1817. » 

Et ce droi t est fixé, par l'article 4 , à un pour cent pour la pro
priété et à un demi pour cent pour l 'usufruit. 

L'article 2 spécifie les biens passibles de ce droi t en disant : 
« L'impôt sera exclusivement perçu sur la valeur des immeubles 
situés dans le royaume et des rentes et créances hypothéquées sur 
des immeubles sis en Belgique, déduct ion faite des dettes hypo
thécaires grevant les biens soumis à l ' impôt . » 

Créances hypothéquées sur des immeubles ; voilà des termes gé
néraux et formels qui n'admettent aucune distinction. 

Nous avons démon t r é que les hér i t iers Vanderburch ont une 
créance hypothéquée sur l 'immeuble de la société de S t r épy-Brac -

quegnies; donc le texte de l 'article 2 leur est directement applica
ble; leur droi t au d ix-hui t ième de l'extraction étai t év idemmen t 
soumis au droi t de mutation que ces articles é tabl issent . 

» Mais, disent les opposants, l'esprit de cette l o i , qui du reste 
é tan t rigoureuse et exceptionnelle, doit ê t re de stricte in te rp ré ta 
t ion, prouve qu'on n'a voulu frapper de l ' impôt que les capitaux 
placés sur hypo thèque et dont la somme est fixe dès le principe, 
et invariable pour toute la du rée du placement. » 

Recherchons l 'esprit de cette l o i , le but du législateur de 1851, 
et nous allons voi r que rien n'indique qu ' i l ait voulu faire cette 
distinction que le texte ne comporte pas; que tout, au contraire, 
la proscrit . 

Tont le monde se rappelle les incidents qui ont marqué la 
p résen ta t ion , les discussions et l'adoption de la loi du 17 décembre 
1851 . 

D ' a p r è s le projet du gouvernement, l ' impôt inst i tué devait 
frapper la général i té de ce qui é ta i t recueilli en ligne directe. 

Quant aux immeubles et aux droits garantis par des hypo thè 
ques, i l ne pouvait y avoir de fraude à craindre dans les déclara
t ions; quant à la fortune mobi l iè re , le projet, instituait différentes 
mesures pour cont rô ler l'exactitude des déclara t ions , entre autres 
le serment. 

La loi fut adoptée par la Chambres des représen tan t s avec le 
principe de l ' impôt frappant les meubles et les immeubles ; la for
malité du serment fut écar tée . 

Le Séna t rejeta la l o i . 

La minor i t é à la Chambre et la majori té du Sénat s'appuyaient, 
surtout, sur la nature même de l ' impôt frappant les successions 
en ligne directe; sur ce que, si l ' impôt devait frapper également 
les meubles, les petitesfortunes,la plupart mobi l iè res , seraient plus 
fortement atteintes que les grandes ; et enfin sur ce que le fisc au
rait le droi t de s'immiscer dans les affaires de famille, et de re
courir à des mesures souvent vexatoircs, pour s'assurer, quant à 
la fortune mobi l iè re , de l'exactitude des déclara t ions . 

A la suite du rejet de la l o i , le Sénat fut dissous et le pays con
s u l t é ; et les nouveaux membres envoyés au Sénat par les élect ions, 
y vinrent an imés du seul d é s i r , q u i étai t aussi celui du min i s tè re , 
de trouver un moyen de conciliation entre les deux opinions, tout 
en maintenant le principe d'un impôt frappant les successions en 
ligne directe. 

C'est alors que par un amendement de M . le séna teu r SPITAELS, 
i l fut proposé de maintenir l ' impôt sur la fortune immobil ière et 
d'en dégrever la fortune mobi l iè re . 

C'est ce principe qui est devenu la loi actuelle dont nous avons 
cité plus haut le texte. 

Les discussions prouvent que ce moyen terme a été admis pour 
concilier les deux opinions qui divisaient deux grands corps de 
l 'Etat; et que ceux q u i , adversaires d'abord du principe d'un 
impôt sur les successions en ligne directe, ont accepté et voté In 
loi telle qu'elle existe maintenant, l 'ont fait autant par cet esprit 
de conciliation dont nous venons de parler, que parce que la loi 
ainsi amendée n'offrait plus les grands inconvénients signalés ; la 
fortune immobi l ière seule était f r appée ; les petites fortunes, la 
plupart mobi l iè res , échappaien t à l ' impô t ; il n'y avait plus de 
fraude à craindre dans les déc la ra t ions ; l'existence des immeubles 
et des droits garantis par hypothèques était connue par des actes 
et registres publics; on ne devait plus craindre la formalité du 
serment é tan t défini t ivement écar tée , les interventions pénibles et 
peut -ê t re vexatoircs des agents du fisc dans les familles (V. les 
discussions à la Chambre des représen tan t s et au Sénat et notam
ment le rapport fait au Sénat par M . DELLAFAILLE sur l'amende
ment de M . SPITAELS, à la séance du 22 novembre 18b I , et la dis
cussion à la même séance , entre autres le discours de M . DUMOX-
DUMORTIER ; le rapport de M . D E LIÈGE à la Chambre sur le projet 
amendé par le Sénat et la discussion sur ce projet à la séance du 
13 décembre 1851). 

I l ressort de toutes ces discussions, de toutes ces circonstances 
qui les ont marquées et que nous venons de rappeler b r i èvemen t , 
d 'après les Annales parlementaires de cette époque , que la pensée 
du légis lateur , l 'esprit et la théor ie de la loi de 1851, se r é sumen t 
en ceci : 

Soumettre à l ' impôt tout ce qui est recueilli par succession de 
biens immobiliers ; frapper au profit du t résor , par un droi t de 
succession en ligne directe, toutes les valeurs immobil ières du 
pays; en affranchir complè tement tout ce qui est mobi l ier ; et 
enfin, ne devoir recourir, pour contrôler la s incéri té des déclara-
lions quant à l'existence des objets déclarés , qu 'à des actes publics 
et qui se trouvent à la disposition de tout le monde. 

C'est pour cela que l ' impôt ne se perçoi t que sur les immeubles 
si tués en Belgique. 

C'est pour cela que, d'une part, le droi t ne se calcule sur la 
valeur des immeubles, que déduct ion faite des charges h y p o t h é -



eaircs qui les g rèven t , parce que celui qui trouve dans une succes
sion un immeuble ainsi hypo théqué , ne recueille, en réa l i té , que 
la valeur de l'immeuble d iminuée de celle de la charge; mais que, 
d'autre part, la créance hypothéquée est passible à son tour du 
droi t , dans la succession du créancier , afin que le t résor perçoive 
ainsi en deux fois et dans deux successions, le droi t sur la valeur 
totale de l ' immeuble. 

C'est pour cela encore, que bien qu'aucun droi t ne soit établi 
sur les meubles, les rentes et créances hypo théquées , quoique 
meubles de leur nature, sont soumises à l ' impôt : parce que leur 
valeur est dédui te de celle de l'immeuble qu'elles g rèven t pour la 
perception de l ' impôt sur celui-ci, et parce que leur existence 
est connue de tous par des registres publics, sans qu ' i l faille re
courir pour constater leur réal i té , comme pour les meubles de 
toute autre nature, à des mesures pénibles ou vexatoires pour 
les familles, ce qui était l 'un des principaux griefs contre le p r i n 
cipe d'un impôt frappant la général i té de l 'avoir d'une succes
sion. 

De cet esprit de la loi de 1851, i l résul te : 
1° Que le législateur a soumis à l ' impôt tout droi t quelconque 

garanti par une hypo thèque , du moment que cette hypo thèque 
peut avoir pour effet de diminuer la valeur de l'immeuble qu'elle 
affecte; 

Que, par conséquent , tout droit quelconque pouvant se r é 
c u p é r e r d'une maniè re quelconque sur le prix de l'immeuble et en 
diminuer ainsi la valeur du moment qu ' i l est inscrit hypothéca i 
rement sur cet immeuble, ce qui permet de conna î t re et de con
stater publiquement son existence, rentre directement dans le 
texte de l 'art. 2 ; 

5 U Que nulle part on ne voit le moindre indice qu ' i l serait 
en t ré dans l'idée du législateur de restreindre la por tée du mot 
créance dont i l se sert au même art. 2 , à capital déterminé, fixe 
et invariable. 

Résumons maintenant les faits de la cause ci-dessus exposés et 
faisons-leur application de ces principes, qu i , basés sur les discus
sions de la loi du 17 décembre 1851, sontsculs de nature à nous 
guider dans l ' in terpréta t ion de son texte, et nous serons amenés 
à reconnaî t re d'une maniè re claire et précise : 

Que le droi t des hér i t iers Vanderburch au d ix-hui t ième de l 'ex
traction de la société de S t répy-Bracquegnics , n'est absolument et 
uniquement qu'un droit a une somme d'argent à charge de cette 
société, dont ils ne sont ni actionnaires ni cosociétaires ; 

Que ce droi t est garanti par une inscription hypothéca i re sur 
l'immeuble dont la société débitr ice est p ropr i é t a i r e ; 

Que cette inscription a pour effet de permettre aux hér i t iers 
Vanderburch de se faire payer ce qui leur est d û , sur le prix de 
cet immeuble; 

Que, par conséquent , ce droit ainsi hypothéqué diminue de 
toute sa valeur qui est toujours appréciable au moins approxima
tivement, la valeur de cet immeuble même; 

Que, par suite, cet immeuble, le charbonnage de S t r épy , s'il 
venait à faire partie d'une succession, ne serait passible du droi t 
ins t i tué par la loi de 1851, que déduction faite de la redevance 
qui y est hypo théquée ; 

Que précisément par ce motif, le même droi t au d ix -hu i t i ème 
de l 'extraction, doit également , alors qu ' i l se trouve recueilli dans 
la succession du créancier , ê t re passible du même impô t , pour 
que la valeur ent ière de l'immeuble soit soumise à cet impôt ; 

Que ce droit au d ix-hui t ième de l 'extraction, quoique meuble 
de sa nature comme ne tendant qu 'à une somme d'argent, é tant 
garanti par une hypothèque inscrite, son existence est publique et 
patente; 

En un mol , et enfin, que ce droit au d ix-hui t ième de l'extrac
tion , est une créance hypothéquée sur un immeuble sis en Belgi
que, rentrant directement dans les termes de l 'art . 2 de la loi du 
17 décembre 1851, texte qui est général et qui ne fait pas plus de 
distinction que n'en comporte l 'intention du législateur qui l'a 
p o r t é . 

Nous estimons, en conséquence , qu ' i l y 3 lieu de débou le r les 
hér i t iers Vanderburch de leur opposition; de dire que la con
trainte décernée contre eux le 23 j u i n 1855 sortira ses effcls; et 
d'ordonner, avant de porter une condamnation définit ive, aux op
posants de s'expliquer sur l'importance et le libellé de la somme 
réclamée à leur charge, point sur lequel les parties ne sont 
peu t -ê t r e pas d'accord, et sur lequel, par suite, le t r ibunal n'est 
pas à même aujourd'hui de statuer. » 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — a Attendu que l 'art . 2 de la loi du 17 décembre 
1851 soumet formellement au droi t de mutation qu ' i l é tabl i t , les 
créances h y p o t h é q u é e s ; 

« Attendu que les termes dans lesquels cet article est conçu ne 

comportent aucune distinction entre les créances dont le capital 
est variable et i ndé te rminé , c l celles dont i l est fixe et d é t e r m i n é ; 
que dans leur général i té ils embrassent indistinctement les unes 
et les autres; 

« Attendu que, loin que les discussions qu i ont précédé l'adop
tion de cette loi par les Chambres, é tabl issent , comme le p ré ten
dent les hér i t ie rs Vanderburch, que le législateur n'aurait voulu 
frapper du dro i t de mutation que les créances de cette de rn i è re 
ca tégor ie , elles d é m o n t r e n t , au contraire, son intention formelle 
de proscrire toute distinction à cet égard ; 

« Qu' i l en ressort, en effel. bien clairement que. dans la pen
sée du législateur, le droit de mutation devait se percevoir sur la 
totalité de la valeur des immeubles situés en Belgique ; mais que 
prenant égard à ce que les immeubles n'ont de valeur entre les 
mains de ceux qui les possèdent qu 'après p ré lèvement des charges 
hypothéca i res qui les grèvent , l'on a voulu que ces immeubles ne 
fussent dans la succession du p rop r i é t a i r e , soumis à l ' impôt que 
pour ce qui excède le montant desdites charges, et en frapper par 
conlre celles-ci dans la succession du créancier , afin que le t résor 
public pû t ainsi r écupé re r dans l'une ce dont i l é ta i t p r i v é dans 
l 'autre; 

« Attendu que les créances dont le capital est variable et indé
t e r m i n é , sont, comme toutes les autres, susceptibles de diminuer 
la valeur des immeubles qui en sont grevés , puisqu'en cas d'ex
propriat ion, le possesseur des immeubles ainsi hypo théqués ne 
toucherait que la partie du prix qui resterait après p ré l èvemen t 
dudit capital ; 

a Qu'elles doivent donc, d 'après l'esprit comme d 'après le texte 
de la l o i , ê t re dédui tes pour la perception du droi t dont s'agit, 
de la valeur des immeubles qui y sont hypothéqués et par contre 
ê t r e frappées dudit impôt dans la succession du créanc ie r ; 

» Attendu qu ' i l r ésu l te , tant de l'acte transactionnel du 27 dé
cembre 1803, que des diverses décisions judiciaires qui ont dé 
te rminé la nature et l 'é tendue de la redevance dont s'agit, qu'elle 
est payable en argent et qu'elle a été créée en raison de l'abandon 
que les auteurs des opposants ont fait au profit de la société de 
S t répy de leur droit d'extraire le charbon dans le p é r i m è t r e du 
terri toire de leur seigneurie ; qu'elle prend donc sa source dans 
une obligation purement personnelle de la société de S t répy el 
qu'elle constitue, dès lors, une créance sur le chef des hér i t i e r s 
Vanderburch ; 

« Attendu que cette créance est hypothéquée sur le charbon
nage de ladite socié té ; 

« Qu'elle r éun i t , dès lors, toutes les conditions voulues par la
dite loi pour ê t re passible de l ' impôt y men t ionné , et qu'en ne la 
comprenant pas dans les déclarat ions de succession dont s'agit, 
les hér i t iers Vanderburch ont, par suite, contrevenu aux disposi
tions de celte loi et encouru les pénalités qu'elle commine; 

a Attendu que, pour échapper à cette conséquence , les oppo
sants p ré t enden t vainement qu'ils ne sont pas les c réanciers de la 
société de S t r é p y , mais uniquement ses coassociés; puisqu'ils ne 
peuvent prendre part ni à l 'administration de la société , ni aux 
bénéfices qu'elle peut réal iser , ni aux pertes qu'elle peut essuyer; 
qu'ils n'ont, en un mot, d'autre droit sur l 'avoir de cette société , 
que celui qui appartient à tout créancier hypo théca i re , d'expro
prier l 'immeuble hypo théqué à sa créance en cas de non-paiement 
et d'en pré lever le montant sur le p r i x ; 

a Que l'on peut donc conclure de ce qui p récède que l 'opposi
tion des hér i t iers Vanderburch aux contraintes dont s'agit est dé
nuée de fondement ; 

a Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . le juge HANOLET en son 
rapport, et M . D E LE COURT substitut du procureur du ro i en son 
avis conforme, recevant l'opposition des hér i t ie rs Vanderburch à 
la contrainte décernée contre eux le 23 j u i n 1855, la déc la re non 
fondée ; ordonne en conséquence que ladite contrainte sortira ses 
effets, sauf régular isat ion u l té r ieure du montant du droi t d û , ainsi 
qu ' i l est d i t dans ladite contrainte; condamne les opposants aux 
in térê ts judiciaires du montant du droit de mutation par eux dû 
en principal et additionnels; les condamne en outre aux dé
pens... » (Du 4 décembre 1858.) 

TRIBUNAL CIVIL DE NIONS. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . L a l s n é , j u g e . 

VENTE A LA DOUBLE VALEUR. — DROIT PROPORTIONNEL. — 

FOURS A COKE. — VALEUR VÉNALE. 

La vente faite à la double valeur d'un terrain à l'usage d'une ex
ploitation charbonnière, conformément à l'article 44 de la loi du 
21 avrit 1810 sur les mines, ne peut donner lieu à la perception 
du droit proportionnel fixé par l'art.69, § V / / , n ° l de la loi du 



22 frimaire an VU, que sur la somme représentant la valeur 
simple, et non sur celle représentant la double valeur. 

L'établissement de fours à coke et d'une voie ferrée par une société 
charbonnière, rend nécessaire f acquisition à la double valeur du 
terrain sur lequel ces constructions sont établies. 

Lorsque les mentions de l'acte constatant une semblable acquisition 
ne présentent aucun indice de fraude, l'administration de l'enre
gistrement n'est pas fondée à les critiquer, et n'a d'autre droit 
que de provoquer une expertise pour établir que la valeur simple 
fixée dans cet acte est inférieure à la valeur vénale du bien 
vendu. 

(LES HÉRITIERS DE MECKLEMBOURG C. L'ADMINISTRATION DE L'EN
REGISTREMENT.) 

Par acte p a s s é , à M o n s , devant le no ta i r e Baude le t , le 

12 f év r i e r 4 8 5 0 , les h é r i t i e r s De M e c k l e m b o u r g , p r o 

p r i é t a i r e s du charbonnage de la g rande-mach ine à feu de 

D o u r , ont acquis de madame la d o u a i r i è r e Hano t D ' H a r -

veng , une p a r t i e de p r é sise à D o u r « con tenan t , d i t l 'acte, 

d ' a p r è s arpentage 84 arcs 33 cent, et n é c e s s a i r e a u d i t 

charbonnage e t ses d é p e n d a n c e s . » 

Cet acte po r t e en o u t r e que « la vente est fai te m o y e n 

nan t le p r i x de 7 , 4 8 9 francs p o u r la s imple v a l e u r , et 

7 ,489 francs p o u r la doub le va leur à t i t r e d ' i n d e m n i t é 

c o n f o r m é m e n t à la l o i d u 21 a v r i l 1840 sur les m ines , ce 

qu i fa i t une somme to ta le de 44 ,378 francs que le d i t 

acheteur a p a y é e c o m p t a n t . » 

Les a c q u é r e u r s on t é t a b l i sur ce t e r r a i n des fours à coke 

et u n chemin de fer p o u r l 'usage de l e u r e x p l o i t a t i o n , et 

annoncent l ' i n t e n t i o n d 'y é t a b l i r encore d 'autres t r avaux 

du m ê m e gen re . 

Lors de l ' en reg i s t r emen t et de la t r a n s c r i p t i o n de cet 

acte, le d r o i t de m u t a t i o n de 4 p . c. et le d r o i t de t r a n s c r i p r 

* t ion de 1 p . c. n ' on t é t é p e r ç u s que sur le p r i x s imp le de 

7 ,489 francs : sur les 7 ,489 francs r e p r é s e n t a n t la doub le 

va leur , i l n'a é t é p e r ç u q u ' u n d r o i t d ' un d e m i p . c. à l i t r e 

d ' i n d e m n i t é , c o n f o r m é m e n t à l ' a r t . 6 9 , § 2 , n ° 8 , de la l o i 

du 22 f r i m a i r e a n V I I . 

Le 4 f é v r i e r 4 8 5 8 , le receveur de l ' en reg i s t rement et le 

conservateur des h y p o t h è q u e s de Mons , o n t d é c e r n é à 

charge des h é r i t i e r s De M e c k l e m b o u r g , une c o n t r a i n t e en 

paiement d 'une somme de 404 francs 44 cent imes p o u r 

s u p p l é m e n t de d r o i t d ' enreg is t rement et de t r a n s c r i p t i o n . 

Par sui te de l ' oppos i t ion f o r m é e à cette con t r a in t e pa r 

les h é r i t i e r s De M e c k l e m b o u r g , l ' a d m i n i s t r a t i o n a soutenu 

devant le t r i b u n a l , que le p r i x v é r i t a b l e de la vente d u 

42 f év r i e r 4 8 5 6 , sur l eque l le d r o i t p r o p o r t i o n n e l deva i t 

ê t r e p e r ç u , é t a i t n o n pas de 7 ,489 francs, mais de 1 4 , 3 7 8 

francs i n d i q u é c o m m e r e p r é s e n t a n t la double v a l e u r ; que 

cette vente ne r e n t r a i t pas dans les cas p r é v u s par l ' a r t . 44 

de la l o i sur les mines , et que les h é r i t i e r s De M e c k l e m 

bourg n 'ava ient u s é de cette d é s i g n a t i o n dans l 'acte, que 

pour d é g u i s e r une vente o r d i n a i r e à u n p r i x , i l est v r a i f o r t 

é l e v é , mais q u ' i l est l i b r e aux contractants de fixer au t aux 

qu ' i l s l ' en t enden t ; que ce q u i le p r o u v a i t , c'est que les 

•travaux q u ' i l s y ava ien t é t a b l i s ne cons t i tua ien t pas une 

néces s i t é de l e u r e x p l o i t a l i o n , la mise en a c t i v i t é de fours à 

coke é t a n t une i n d u s t r i e s p é c i a l e et n u l l e m e n t une d é p e n 

dance n é c e s s a i r e d 'une exp lo i t a t i on c h a r b o n n i è r e ; que du 

reste ils n 'ava ient pas m ê m e affecté à cet usage la t o t a l i t é 

d u t e r r a i n acquis , pu isqu 'une pa r t i e de c e l u i - c i é t a i t l a i s sé 

en c u l t u r e ; que c o n s é q u e m m e n t le d r o i t d ' en reg i s t rement 

aura i t d û ê t r e p e r ç u à ra ison de 4 p . c. sur 1 4 , 3 7 8 francs 

et le d r o i t de t r a n s c r i p t i o n à raison d 'un p . c. sur la m ê m e 

somme. 

Les opposants o n t sou tenu , que les ar t icles 2 , 1 5 et 47 de 

la l o i d u 22 f r i m a i r e an V I I c o m b i n é s , p r o u v a i e n t , t an t pa r 

leur texte que p a r l e u r e sp r i t , que le d r o i t p r o p o r t i o n n e l 

ne devai t f r appe r que le p r i x fixé dans l 'acte et r e p r é s e n t a n t 

la valeur v é n a l e de l ' i m m e u b l e : qu 'en c o n s é q u e n c e l ' i n 

d e m n i t é r e p r é s e n t a n t la doub le va leur n ' y é t a i t pas sou

m i s e ; que toutes les clauses et é n o n c i a t i o n s de l 'acte d u 

12 f é v r i e r 1856 é t a i e n t s i n c è r e s v é r i l a b l e s et non e n t a c h é e s 

de fraude : que les t r a v a u x r é e l l e m e n t é t a b l i s par e u x sur 

le t e r r a in acquis é t a i e n t de ceux d o n t par le l ' a r t . 44 de la 

l o i sur les m i n e s , p u i s q u ' a u j o u r d ' h u i , à cause de l ' ex ten

sion de l ' i n d u s t r i e h o u i l l è r e , r é t a b l i s s e m e n t de fours à coke 

et de c h e m i n de fer é t a i t une v é r i t a b l e n é c e s s i t é , une con

s é q u e n c e indispensable de toute bonne exp lo i t a t i on de 

c h a r b o n n a g e . 

Le T r i b u n a l a r e n d u sur cette contestat ion le j u g e m e n t 

su ivan te : 

JUGEMENT. — » V u les p ièces , notamment : 1 ° l'acte d e vente 
reçu par M 8 Baudelet, notaire à Mons. le 1 2 février 1 8 5 6 ; 2 « la 
contrainte du 4 février 1 8 5 8 , à laquelle opposition a é té formée 
par les hér i t i e r s du baron De Mecklembourg, et 3 ° les mémoires 
respectivement signifiés en la cause ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 4 de la loi du 2 2 frimaire 
an V I I , le droi t proportionnel établi par l 'art . 6 9 de la même loi 
pour les ventes d'immeubles est assis sur les valeurs ; 

« Attendu qu ' i l r ésu l te de la combinaison des ar t . 1 5 et 1 7 de 
ladite l o i , que cette valeur se dé t e rmine pour les ventes, soit par 
le p r ix exp r imé en l'acte en y ajoutant toutes les charges en capi
tal , soit par une expertise dans les cas où le prix énoncé dans l'acte 
para î t r a i t in fér ieur à la valeur vénale des biens vendus, par com
paraison avec les fonds voisins de même nature; 

« Attendu que ce» dern iè res expressions démont ren t que le 
législateur de l'an V I I n'a voulu frapper du droi t proportionnel de 
4 p . c. que la valeur simple des immeubles vendus, alors même 
que la vente aurait l ieu à la double valeur ; 

« Qu ' i l doit d'autant plus en ê t re ainsi à l 'égard des ventes 
faites sur pied de l 'ar t . 44 de la loi du 2 1 avr i l 1 8 1 0 , que cet ar
ticle lu i -même ne considère comme formant le pr ix de l 'al iénation 
que la valeur simple; 

« Attendu que l'acte du 1 2 février 1 8 5 6 préc i té , énonce for
mellement que l'acquisition qu ' i l constate a lieu pour le compte 
des p ropr i é t a i r e s du charbonnage de la grande machine à feu de 
Dour ; que la parcelle de p ré qui en est l'objet est nécessaire audit 
charbonnage, et enfin que la vente est faite moyennant le pr ix de 
7 , 1 8 9 f r . pour la simple valeur et 7 , 1 8 9 f r . pour la double valeur 
à l i t re d ' i ndemni té , conformément à la loi sur les mines ; 

« Attendu que rien n'indique que ces énonciations auraient été 
insérées dans ledit acte en vue de frauder les droits du t résor 
publ ic ; que les acquéreurs ont m ê m e établi sur ladite parcelle 
des fours à coke et un chemin de fer pour l'usage de leur exploi
tation c h a r b o n n i è r e ; que l'on doit donc considérer lesdites énon 
ciations comme sérieuses ; 

« Que c'est dès lors avec raison que lors de l'enregistrement du-
dit acte, le receveur de Mons n'a perçu le droit proportionnel de 
4 p . c. que sur les 7 , 1 8 9 f r , por tés en l'acte comme rep résen tan t 
la valeur simple du bien vendu et augmentés des 2 0 0 fr. de 
charges et d'un demi p . c. seulement sur le surplus; 

« Attendu que si l 'administration poursuivante étai t d'avis que 
ladite somme de 7 , 1 8 9 fr . étai t infér ieure à la valeur vénale du 
bien vendu, elle devait faire usage de la faculté que l u i at tr ibuent 
les art . 1 5 et 1 7 préci tés en semblable occurrence, de r e q u é r i r l'ex
pertise ; 

« Attendu qu'elle n'a pas cru devoir recourir à ce moyen d'ap
p r é c i a t i o n ; que l'on doit donc s'en tenir aux énonciat ions de 
l'acte pour la perception du d ro i t ; 

« Qu ' i l en résul te que les sommes réclamées par la contrainte 
préc i t ée , ne sont pas dues et que c'est à bon droi t que les hér i 
tiers De Mecklemborg ont formée opposition à ladite contrainte ; 

* Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . le juge HANOLET en son 
rapport et M . DE LE COURT, substitut du procureur du r o i , en ses 
conclusions conformes, recevant l'opposition des hér i t iers De Mec
klembourg à la contrainte du 4 février 1 8 5 8 et y faisant droi t , la 
déclare bien fondée ; fait en conséquence défense à l 'administra
tion de l'enregistrement d'outrer les effets de ladite contrainte; 
la condamne en outre aux dépens . » ( D u 1 1 décembre 1 8 5 8 . ) 

ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE d e PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. — Par 
a r r ê t é royal du 3 1 décembre 1 8 5 8 , le sieur Slosse, avocat, est 
n o m m é juge suppléan t à la justice de paix du premier canton de 
Bruxelles, en remplacement du sieur Lecocq, appelé à d'autres 
fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. — Par 
a r r ê t é royal du 3 1 décembre 1 8 5 8 , le sieur Défr i se , docteur eu 
médec ine , à Dour , est n o m m é juge suppléan t à la justice de paix 
de Dour , en remplacement du sieur Lejeune, démiss ionna i re . 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal du 1 0 janvier 
1859, le sieur Tielen, candidat notaire et greffier de la justice de 
paix du canton de Peer, est nommé notaire à la rés idence d'Exel, 
en remplacement du sieur Bapiu, démiss ionna i re . 

BRUXELLES.—IMPR. DE V . D. SLAGHMOLEN, RUE HAUTE, 2 0 0 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE COLOGNE. 
SAISIE-ARRÊT. — ALIÉNATION. — DÉBITEUR. CESSION DE 

CRÉANCE. 

La saisie-arrêt ne fait pas obstacle à ce que le débiteur cède à un 
tiers la créance saisie ; mais la cession, valable à l'égard de tous 
les autres créanciers du cédant, est sans effet à l'égard du créan
cier saisissant. 

(HAYMANN C. LES FRÈRES ZILKEN.) 

L ' é p o u s e P o r s u e , m a r i é e sous le r é g i m e de la s é p a r a t i o n 

de biens , avait deux c r é a n c e s , l 'une con t re A c v a , l ' a u t r e 

con t re S t u m p f . Les c r é a n c i e r s de l ' é p o u s e Porsue et de son 

m a r i , p a r m i lesquels se t r o u v a i t H a y m a n n , p r a t i q u è r e n t 

une s a i s i e - a r r ê t sur ces deux c r é a n c e s . Par acte du 5 1 j a n 

v i e r 1 8 5 4 , s ign i f i é à Acva et S t u m p f le 1 5 f é v r i e r s u i v a n t , 

les é p o u x Porsue c é d è r e n t ces deux c r é a n c e s à H a y m a n n , 

q u i fu t c h a r g é de d é s i n t é r e s s e r les autres c r é a n c i e r s sa i 

sissants. A v a n t que cette l i q u i d a t i o n ne fû t a c h e v é e , les f r è 

res Z i l k e n firent p r a t i q u e r une nouve l l e s a i s i e - a r r ê t sur les 

deux c r é a n c e s ducs par Acva et S tumpf . La cause f u t p o r t é e 

devant le t r i b u n a l de Coblence, pour faire r é g l e r la d i s t r i 

b u t i o n des den ie rs . H a y m a n n , en sa double q u a l i t é de 

c r é a n c i e r et de cessionnaire des é p o u x Porsue, soutenai t 

que la s a i s i e - a r r ê t faite à la r e q u ê t e des f r è r e s Z i l k e n é t a i t 

n u l l e , parce qu'au m o m e n t o ù el le ava i t é t é p r a t i q u é e 

en t r e les ma ins des t ie rs saisis Acva et S t u m p f , la c r é a n c e 

saisie ava i t c e s s é d ' appar ten i r aux é p o u x Porsue. Le j u g e -

commissa i re col loqua n é a n m o i n s les f r è r e s Z i l k e n su r 

les deux c r é a n c e s d o n t i l s 'agit. L 'oppos i t ion faite à cette 

o rdonnance par H a y m a n n fu t r e j e t é e par j u g e m e n t du t r i 

b u n a l de Coblence en date d u 2 5 j u i n 1 8 5 7 . Le j u g e m e n t se 

fonda i t sur ce que , par sui te des s a i s i e s - a r r ê l s p r a t i q u é e s 

par d 'autres c r é a n c i e r s , les dettes dues pa r Acva et S t u m p f 

avaient é t é f r a p p é e s d ' i n d i s p o n i b i l i t é absolue, et qu'el les 

avaient p u encore ê t r e saisies pa r les f r è r e s Z i l k e n . 

H a y m a n n in te r je ta appe l . I l d isa i t : « I l est bien v r a i 

qu 'une c r é a n c e saisie ne peut p lus ê t r e a l i é n é e au p r é j u d i c e 

d u saisissant, mais la cession q u i en a é t é faite p o s t é r i e u r e 

m e n t à la s a i s i e - a r r ê t est valable à l ' é g a r d de tous les autres 

c r é a n c i e r s q u i n ' on t pas f a i t de saisie. Cette c r é a n c e est 

alors un effet q u i ne se t r o u v e plus p a r m i les biens d u d é 

b i t e u r sur lesquels les c r é a n c i e r s peuven t p o u r s u i v r e l ' e x é 

c u t i o n de leurs d r o i t s . A i n s i de m ê m e , si un c r é a n c i e r a 

f a i t saisir des meubles , son d é b i t e u r peut encore les v e n 

d r e ; cette a l i é n a t i o n ne peut pas p o r t e r a t te in te aux d r o i t s 

d u c r é a n c i e r saisissant, mais d 'autres c r é a n c i e r s d u m ê m e 

d é b i t e u r ne peuven t p lus f rapper ces m ê m e s meubles d'une 

s a i s i e - e x é c u t i o n . Les a r t . 1 2 4 2 et 1 2 9 8 d u code c i v i l con

t i e n n e n t des disposi t ions analogues. Le pa iemen t fa i t pa r le 

d é b i t e u r à son c r é a n c i e r a p r è s une s a i s i e - a r r ê t , n'est pas 

d é c l a r é n u l d'une m a n i è r e absolue, mais i l est n u l seule

m e n t à l ' é g a r d des c r é a n c i e r s saisissants ou opposants, 

ceux-ci on t un d r o i t acquis . De m ê m e , a p r è s l a s a i s i e - a r r ê t , 

la compensat ion est encore possible, mais el le ne peu t pas 

avo i r l i eu au p r é j u d i c e d u saisissant, parce q u ' i l a des d r o i t s 

acquis . Mais , à l ' é g a r d de tous les autres c r é a n c i e r s , le 

pa iement e t la compensat ion sont valables dans les deux cas 

c i t é s . » 

Le m i n i s t è r e pub l i c conc lua i t dans le sens de l ' appe lan t , 

en a d m e t t a n t toutefois q u ' i l y avait des cas dans lesquels 

l ' a l i é n a t i o n p o u r r a i t ê t r e a t t a q u é e par des c r é a n c i e r s n o n 

saisissants, n o t a m m e n t dans le cas o ù el le a u r a i t eu l i e u en 

f raude des c r é a n c i e r s , C. c i v . , a . 1167 . 

ARRÊT. — u Attendu que la saisie-arrêt ne rend la c réance i n 
disponible qu 'à l 'égard du créancier saisissant et pour sauvegarder 
ses droits, mais qu'elle n 'enlève pas au débi teur la p rop r i é t é de la 
créance saisie; que, dès lors, ce dernier conserve la faculté de 
disposer de cette créance et de la t ransférer à un tiers sans pou
voir toutefois porter préjudice aux droits du créancier saisissant; 
que par suite de la cession de cette créance les sommes qui en 
éta ient l'objet sont sorties du patrimoine du déb i t eu r et ont cessé 
d ' ê t re le gage commun de tous ses créanciers ; qu 'à par t i r de ce 
moment elle ne peuvent donc plus être saisies comme gage de 
leurs créances par des créanciers autres que ceux qui ont assuré 
leurs droits par une sais ie-arrêt an té r ieure à la cession; 

« Que de l'application de ces principes à l 'espèce i l résul te 
qu ' ap rès que les époux Porsue eurent, par acte du 31 janvier 
1854, signifié le 13 février suivant, cédé à l'appelant Lazare Hay
mann leurs deux créances contre Acva et Stumpf, les créanciers 
qui avaient fait pratiquer des saisies-arrêts avant cette cession 
pouvaient seuls participer à la distribution de ces c réances , et que 
les frères Z i lken , dont la sais ie-arrêt est postérieure à ladite ces
sion, ne peuvent donc pas êt re admis à cette distr ibution ; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont est 
appel; é m e n d a n t , déclare bonne et valable l 'opposition contre 
l 'état de collocation provisoire en date du 17 décembre 1856; or
donne que la collocation des frères Zilken sera r e j e t é c . . . •> (Du 
16 avr i l 1858. — Plaid. MM''" FOBSTC SELIGMANN.) 

OBSERVATIONS. — V . dans le m ê m e sens l ' a r r ê t de la cour 

de Bruxe l l e s d u 10 a o û t 1858 (BELG. J U D . , supra, p . 4 9 , et 

les observat ions à la fin de cet a r r ê t . ) 

mïm f j T T ' 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
VENTE ET ACHATS DE CHEVAUX. MODE DE PREUVE 

DE LA CONVENTION. 

Il n'y a pas lieu d'admettre à prouver par témoins l'achat et la 
vente de chevaux et de voitures dont la valeur dépasse 150 francs, 
alors même qu'il sérail d'usage de ne pas constater par écrit 
pareilles conventions. 

PREMIÈRE ESPÈCE. 

(ROSBACH C. DETRY.) 

Rosbach demanda i t à p o u v o i r p rouve r par t é m o i n s q u ' i l 

ava i t v e n d u à D e t r y , m o y e n n a n t 8 ,200 f rancs , deux che

v a u x e t une c a l è c h e ; i l posait en fai t et demanda i t à p r o u 

v e r , si on le contes ta i t , q u ' i l é t a i t d ' un usage constant à 

Bruxe l l e s de ne pas t r a i t e r par éc r i t de la vente de chevaux 

et de v o i t u r e s , d ' o ù i l conc lua i t q u ' i l y avai t eu p o u r l u i 

i m p o s s i b i l i t é au moins mora le de se p r o c u r e r une p reuve 

l i t t é r a l e . 

JUGEMENT. — « Attendu que la convention dont le demandeur 
réc lame l 'exécution est formellement déniée par le dé fendeur ; qu ' i l 
échet donc d'ordonner au demandeur d'en fournir la preuve; 



<> Quant au mode de preuve : 
« Attendu q u ' i l s'agit d'une chose excédant la valeur de 1 80 f r . 

el que le demandeur ne s'est pas t rouvé dans l ' impossibil i té de se 
procurer une preuve écr i te de l'obligation qu ' i l allègue ; 

« Attendu, en effet, que le p ré tendu usage qu ' i l invoque ne 
prouverait r ien autre chose, en le supposant é tab l i , sinon que dans 
la mat iè re dont i l s'agit les contractants s'en rapportent habituel
lement à leur bonne foi r éc ip roque , mais ne constituerait pas 
l ' impossibil i té qu i a fait admettre par l 'art . 1348 du code c iv i l une 
exception à la r igueur du principe posé dans l 'art . 1341 ; 

« Qu'i l suit de là que la preuve testimoniale n'est pas admis
sible ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , avant faire droit , ordonne au de
mandeur de prouver par tous moyens de dro i t , témoins exceptés : 
que, le 10 aoû t 1858, i l a vendu au défendeur qui les lui a ache tés , 
deux chevaux de carosse l 'un gris el l'autre bai , deux harnais 
richement p laqués et une calèche, le tout pour le pr ix de 8,200 f r . ; 
r é se rve les d é p e n s . . . » (Du 1 e r décembre 1858. — 2« Ch. — 
M . VAUTIER, p r . — Plaid. M M " SANCKE et WATTEEII.) 

DEUXIÈME ESPÈCE. 

(DECONINCK C . VERBRl 'GGEN.) 

Dans cette cause le demandeur voulait prouver par té
moins l'existence d'une clause de garantie acceptée par le 
vendeur en dehors des cas de recours établis par la l o i . 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action du demandeur tend à obte
n i r la restitution : 1° d'une somme de 1,000 francs qu ' i l a payée 
au défendeur pour pr ix d'un cheval bai-brun que celui-ci lu i a 
vendu le 19 décembre 1856 et qui a succombé le 20 janvier sui
vant aux suites de la castration qu' i l avait subie avant la l ivraison; 
2° le paiement d'une somme de 1,200 francs tant pour les frais 
que son traitement a occasionnés qu'à titre de dommages- in té rê t s ; 

« Attendu q u ' à l 'appui de sa prétent ion le demandeur allègue 
qu ' i l a acheté le cheval récemment chât ré dont s'agit au procès 
sous la condition formelle qu ' i l était effectivement guér i ; que la 
castration ne pouvait plus avoir de suites fâcheuses el qu'au bout 
de quinze jours à .trois semaines i l n'y aurait plus eu de traces 
de cette opéra t ion ; 

<> Attendu quo le défendeur soutient que cette vente a é té 
faite sans condition et sans garantie de sa part quant aux consé
quences de la castration à laquelle ce cheval avait été soumis ; 

« Attendu que le demandeur offre d'administrer la preuve de 
ses allégations m ê m e par t émoins , par suite de l ' impossibilité où i l 
se serait t r ouvé de s'en procurer la preuve l i t té ra le ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 1341 du code c i v i l , i l doit 
ê t r e , ete. ; 

» Attendu que l'exception appor tée à cette disposition par l'ar
ticle 1348 du code c iv i l dont se prévaut le demandeur, ne peut ê t r e 
invoquée dans l 'espèce ; 

« Qu'en effet, si l'on peut admettre qu'en mat ière de vente de 
chevaux on ne puisse pas se procurer en général la preuve écr i te 
du marché conclu entre parties, parce que ces sortes d'achat se 
font verbalement, i l n'en est plus de même quand i l s'agit d'un 
cheval dont l 'état physique est de nature à légit imer de la part de 
l'acheteur une convention écr i te , contenant les conditions aux
quelles i l entend subordonner son achat; 

« Attendu que si les allégations du demandeur sont vraies, rien 
ne démont re au procès qu ' i l a élé dans l ' impossibilité de se pro
curer la preuve écri te de la garantie à laquelle le vendeur aurait 
consenti à se soumettre et de la responsabil i té qu ' i l a voulu assu
mer dans le cas où ce cheval viendrait à succomber des suites de 
l 'opération qu ' i l avait subie ; 

o Attendu qu ' i l s'en suit que les faits dont le demandeur de
mande à subministrer la preuve ne peuvent ê t re établis par té
moins ; 

a Attendu que ces faits é tan t relevants et concluants et déniés 
par le dé fendeur , i l échet néanmoins d'en ordonner la preuve; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes conclusions con
traires et avant faire dro i t , admet le demandeur à prouver par 
tous moyens légaux, preuve testimoniale exceptée : 1° que le 
cheval, objet du l i t ige, a été acheté par lu i sous l'affirmation for
melle du dé fendeur qu ' i l était effectivement g u é r i ; 2° et que la 
castration ne pouvait plus avoir de suites fâcheuses et que les 
traces de cette opé ra t ion d ispara î t ra ient au bout de quinze jours 
à trois semaines... » (Du 11 mai 1857. — 2 e Cb. — M . BERGB-
MANS, pr . — Plaid . M M " BOSCH, TATMANS.) 

TROISIÈME ESPÈCE. 

(VAN ZUYLEN C. BOUCQUIAU.) 

Van Zuylen demandait paiement de 5 ,100 francs contre 

livraison de deux chevaux vendus à la foire de Gand sous 
la seule condjtion de les dresser à l'attelage. 

Boucquiau dénai t la convention posée en ces termes, mais 
i l avouait d'avoir fait l'acquisition sous la condition sine 
qua non que chacun de ces chevaux serait absolument 
exempt de tout défaut quelque léger qu' i l fût et qu'en outre 

le vendeur les dresserait à l'attelage. 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l s'agit d'une valeur qui excède 
150 francs, c l que, s'il est d'usage en mat iè re de marché conclu 
en foire de ne pas constater par écri t les obligations des parties, i l 
ne résu l te pas de cet usage une impossibili té qui soit de nature à 
dispenser les intéressés des formalités prescrites par la loi et dont 
l'accomplissement était d'autant plus nécessai re , dans l 'espèce, 
qu ' i l s'y agissait d'une vente importante soumise à certaines con
ditions qu ' i l importai t de constater; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas l ien, par conséquent , d'admettre le 
demandeur à faire par témoins la preuve de cette convention ; 

Par ces motifs, le T r ibuna l . . . » (Du 6 ju i l l e t 1887. — 2 e Ch. 
Plaid. M M " LAVAM.EE et DE BRANDNER C. VAN OVERLOOP et BOSCH.) 

OBSERVATIONS. — V . sur la question : BEI.G. JUD. , t . I I , 

p. 165; I I I , 1010; X I , 230; X I I , 137; X I I I , 131 et 390; 

Paris, 9 avr i l 1821 ; — Bourges, 24 novembre 1824 et 
19 mai 1826; — RÉP. DU J . DU P A L . , V° Preuve testimo
niale, n°" 178 et 179; — TOULLIER sur l 'art . 1348 du code 

c iv i l , n " 139 et 200; — ZACHARL*, t . I I I , n° 5765. 

TRIBUNAL CIVIL DE N A M U R . 
P r é s i d e n c e d e M . S t e v a r t d e B l o c b a u s e n , J u g e . 

POUVOIR ADMINISTRATIF.— POUVOIR JUDICIAIRE.— COMPÉTENCE. 

BATIMENTS MENAÇANT RUINE. — DÉMOLITION. — ORDONNANCE 

COMMUNALE. — PUBLICATION. — DROIT DE DÉFENSE. — COM

MUNE. — GARANTIE. 

Lorsque l'autorité administrative, aux termes de la loi des 16-
24 août 1790, a ordonné la démolition d'un bâtiment menaçant 
ruine, il n'appartient pas aux tribunaux d'examiner l'opportu
nité de cette mesure, et toute offre de preuve à cet égard est irrele
vante. 

Toute ordonnance de l'autorité communale doit, préalablement à 
l'exécution, être publiée dans la forme voulue par l'arrêté royal 
du 10 mars 1837, à moins d'être déclarée immédiatement exécu
toire. 

La mention que l'ordonnance sera immédiatement exécutée n'équi
vaut pas à la mention qu'elle sera immédiatement exécutoire. 

L'exécution d'une ordonnance communale avant la publication ex
pose l'agent qui l'a exécutée à des dommages-intérêts. 

L'allégation qui s'est produite dans les plaidoiries que la partie ad
verse a agi avec passion, n'excède pas les bornes de la défense. 

Bien que la commune déclare prendre fait et cause pour son bourg
mestre, elle ne peut être condamnée à garantir les actes arbitrai
res imputables personnellement à ce dernier. 

(GOFFART C. LE COMTE DE G...) 

Pour l'intelligence de l'affaire, nous donnons ici la copie 
des actes administratifs discutés : 

1 » Ordonnance des bourgmestre et échevins de la commune de Vczin, 
du 13 mai 1858. 

« V u une déclaraton de M . Victor Harnache, ingén ieur des 
mines, en date du 11 mai 1888, de laquelle i l résu l te qne la mai
son habi tée par J . - B . Goffart, à Houssoy, se trouve dans un éta t 
de péri l imminent pour les personnes à cause des lézardes qui y 
ont é té cons ta t ées ; 

» Attendu que malgré les injonctions qui lu i ont é lé faites, tant 
par ledit i ngén ieu r que par M . le bourgmestre de Vcz in , le sieur 
Goffart, su smen t ionné , n'a fait exécuter à sa maison aucune r é 
paration ; 

« Ordonnons audit Goffart, d ' après l ' a r t . 3, t i t . X I , de la loi 
du 24 août 1790, d'avoir à quitter sa maison dans le délai de 
huit jours , à part ir d'aujourd'hui ; faute d ' ob t empére r au p ré sen t 
ordre, i l y sera contraint par la force. 

Pour les bourgmestre et échevins , 

4 } Le sec ré ta i r e , Le bourgmestre, 

MARCIN. LE COMTE A . DE G . . . « 

Goffart donna, le 13 mai 1858, un reçu de cette ordon
nance qui l u i avait remise par le ga rde -champê t re . 
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2° Délibération du conseil communal de Vezin, du 24 mai 1858. 

« Présents M M . . . 
« M . Goffart quitte la séance. 
» Le collège des bourgmestre et échevins donne connaissance 

au conseil, conformément à l'article 94 de la loi communale, d'un 
a r rê té qu ' i l a pris le 13 mai présen t mois, prescrivant au sieur 
J . -B. Goffart d'avoir à abandonner la maison qu ' i l occupe, dans 
le délai de hui t jours , faute de quoi i l y sera contraint par la 
force; 

u V u le certificat dél ivré le 11 dito par l ' ingénieur Victor Fla-
mache, duquel i l résul te qu 'à cause des lézardes constatées par 
lu i dans les murs de cette maison, i l y a danger de l'habiter plus 
longtemps; 

a Le conseil a r rê te : 
« A r t . 1 e r . — L 'ar rê té dont i l s'agit des bourgmestre et éche

vins est confi rmé. 
« A r t 2 . — La maison dudit Goffart sera immédia tement d é 

molie et M . le bourgmestre est chargé de faire opére r celte démo
l i t i on . 

Pour extrait conforme, 

Le secré ta i re , Le bourgmestre, 

MARCIX. L E COMTE A. DE G . . . » 

Goffar t , d o n t la maison avai t é t é d é m o l i e par o r d r e de 

la pol ice loca le , m o t i v é su r la r u i n e i m m i n e n t e de cel te 

maison , ac t ionna le bou rgmes t r e devant le t r i b u n a l et a r 

t i cu l a d i f f é r e n t s fa i t s . Ceux de ces faits c o t é s sous les n 0 5 1 

à 9 i nc lu s , é t a i e n t re la t i fs à l ' é t a t plus ou moins solide de 

la cons t ruc t i on d é m o l i e ; le n° 12 à la circonstance que la 

pa r t i e q u i m e n a ç a i t r u i n e é t a i t é l o i g n é e de p lus de qu inze 

m è t r e s d u sen t ie r . Les autres faits é t a i e n t re la t i fs à la d é 

m o l i t i o n . 

Le d é f e n d e u r conc lua i t de son c ô t é à ce que l ' ac t ion d u 

demandeu r fû t r e j e t é e comme non recevablc , et subs id ia i -

r e m e n l à la p reuve de l ' é t a t i m m i n e n t de r u i n e ; i n c i d e m 

m e n t , i l conc lua i t à ce que le demandeur fû t c o n d a m n é à 

des d o m m a g e s - i n t é r ê t s p o u r a v o i r a l l é g u é que l u i , b o u r g 

mes t re , avai t agi avec passion. 

La c o m m u n e d é f e n d e r e s s e en garant ie d é c l a r a i t p r e n 

d re fait et cause p o u r le d é f e n d e u r . 

Le m i n i s t è r e pub l i c donna son avis dans les termes s u i 

vants : 

« Une mat ière grave est soumise à vos dél ibéra t ions . Vous 
êtes appelés à exercer une des prérogat ives les plus élevées du 
pouvoir judicia i re . Au procès i l ne s'agit pas en effet d'une sim
ple contestation sur des droits civils entre particuliers, mais d'une 
p ré t endue lésion au droit de p rop r i é t é par l 'administration qu i , 
de son côté , soutient qu'elle a fait usage, conformément à la l o i , 
des droits et des pouvoirs que celle-ci lui confère. 

Si l ' individu lésé est victime d'un acte arbitraire, l 'administra
teur, quelque élevé qu ' i l soit, doit r é p o n d r e devant vous de ses 
actes; si au contraire l 'administration est en butte à des doléan
ces exagérées , i l vous appartient de les r é d u i r e à leur juste va
leur, en p ro tégean t les fonctionnaires dans l'accomplissement de 
leur mission, accomplissement souvent pénib le et ne rencontrant 
que trop de résis tance et de mauvais vouloir . 

La l iber té de la p ropr ié té est élevée par notre pacte fondamen
tal à l'égal des l ibertés de conscience, de culte, d'association ; mais 
à la condition toutefois de respecter les droits d 'autrui , dont l'ad
ministration csl le r e p r é s e n t a n t . 

Tel est le sens de cette belle définition de la l iber té inscrite 
dans l'article 4 de la Déclarat ion des droits de l'homme : <• La l i 
ber té est le pouvoir qui appartieut à l'homme d'exercer à son gré 
toutes ses facul tés ; elle a la justice pour règle , les droits d'au
t ru i pour bornes, la nature pour principe et la loi pour sauve
garde. » 

Appl iquée à la p ropr i é t é , cette définition nous donne celle du 
code, art . 544 : « Le droit de p ropr i é t é est le droi t qu'a chacun 
de jou i r et de disposer de sa chose de la manière la plus absolue, 
pourvu qu ' i l n'en fasse pas un usage proh ibé par les lois et les r è 
glements. » 

Or, au point de vue qui nous occupe, le droi t de p ropr i é t é ne 
va pas ju squ ' à user de sa chose d'une maniè re préjudiciable à la 
sû re t é publique. Là commencent les droits de la c o m m u u a u t é , là 
finissent ceux de l ' i nd iv idu . 

Mais quelles armes la loi a-t-elle mises dans les mains de la 
communau té pour faire prévalo i r son droit de sûreté, contre la 
p ropr ié té p r ivée? 

Ces armes, nous les trouvons dans les lois de la Révolu t ion , à 
cette époque où l'on fit p réva lo i r , en France, pour la p remiè re fois 

ce sys tème de décentral isat ion administrative auquel la constitu
tion belge, ap rès les essais contraires de l 'Empire et du régime 
hollandais, est revenue de nos jours, en exaltant les prérogat ives 
communales sous lesquelles avaient vécu nos pères . 

La loi du 14 décembre 1789, après avoir divisé les attributions 
communales en attributions déléguées et en attributions propres, 
dit qu ' i l étai t parmi les fonctions propres (art. 50) de faire jou i r 
les habitants des avantages d'une bonne police, notamment de la 
sû re té dans les rues et lieux publics. 

La loi des 16-24 aoûl 1790, dans son ar t . 3, t i tre X I , di t que 
les objets de police confiés à la vigilance et à l 'autori té des corps 
municipaux, sont : 1° toul ce qui intéresse la sû re té dans les rues' 
et voies publiques, ce qui comprend la démolit ion ou la répara t ion 
des bâ t iments menaçan t ruine, et 5° le soin de p r éven i r , par des 
précaut ions convenables et celui de faire cesser par la distribution 
des secours nécessaires, les accidents calamileux. 

Enfin, le décre t du 22 ju i l l e t 1791, article 46, décide que les 
corps municipaux pourront prendre des dél ibérat ions lorsqu'il 
s'agira d'ordonner des précaut ions locales sur les objets confiés à 
sa vigilance et à son au tor i t é par l 'art. 3 du l i t . X I du décre t des 
16-24 aoû t , cité plus haut. 

Le droi t , en lu i -même , est donc incontestable. La sûre té publ i 
que est essentiellement d ' in té rê t communal, et le texte des art . 31 
et 108 de la constitution, comme celui de l'article 75 de la loi 
communale, en ont maintenu l 'at tr ibution accordée aux conseils 
communaux. 

En examinant maintenant les faits acquis au procès , i l est 
incontestable que la prérogat ive communale a t rouvé mat iè re à s'y 
exercer. 

I l r é su l te , en effet, des pièces versées aux débats : 
Que la maison de Goffart étai t ébranlée dans ses fondements 

par des travaux de mines et des tassements qu i en é ta ient la 
suite ; 

Que d'un jour à l'autre celte maison pouvait s 'écrouler et ense
velir ses habitants, par suite du travail souterrain que l ' ingénieur , 
appelé à le constater à la demande de Goffart, déclare n ' ê t r e pas 
a r r ê t é ; qu ' i l y avait donc urgence; 

Que Goffart a allégué lu i -même cet é ta t de choses dans une 
pièce qu ' i l ne peut désavouer ; 

Qu' i l a é té . à différentes reprises, informé du danger soit par 
l ' ingénieur , soit par l 'autor i té locale; 

Qu ' i l a é té sinon mis en demeure, du moins invité plusieurs 
fois à porter un r e m è d e au mal, en r épa ran t sa construction ; 

Enfin, que sa maison est non-seulement voisine d'un sentier où 
le public passait, niais qu'en sa quali té de boutique, elle est même 
un lieu public pour tous ceux qui avaient affaire à Goffart pour 
son négoce. 

A cet égard , remarquons du reste, en passant, que d 'après 
M . BIVORT, in te rpré ta t ion que nous croyons exacte (Revue de droit 
administratif, 1854, n° 416), i l ne faut pas que le bâ t iment qui 
menace ruine joigne la voie publique. La loi ne dislingue pas, et 
les motifs qui ont dicté le droi t d'exiger la démolit ion s'appliquent 
à tous les bâ t iments menaçant ruine, quelle que soit leur situation 
(V. cependant en sens inverse le Réper to i re de SOLON, V" ftèyle-
ment.) 

Tels sont les faits é tabl is , sur lesquels une e n q u ê t e , en admet
tant même qu'elle pût ê t re o rdonnée sur des points appréciés sou
verainement par l 'administration compéten te , serait au moins 
parfaitement inut i le . 

Ces faits sont avérés notamment par des pièces émanan t du de
mandeur l u i - m ê m e . 

Nous nous rencontrons donc précisément sur la l imite dont nous 
parlions, et où le droit de propr ié té pr ivée trouve une restriction 
dans l ' in té rê t de la sûre té de tous. 

Mais ce droi t de tous n'est pas absolu ; si la société est garantie 
contre les abus de la p ropr ié té par t icu l iè re , celle-ci est aussi ga
rantie contre les abus que la société ferait de son droi t . 

Par qui et comment ce dernier droit doi t - i l donc ê t re exercé? 
La police de la sû re té publique, avons-nous d i t , est une a t t r ibu

tion d ' in té rê t communal. 
A ce t i t re elle appartient aux conseils communaux ; c'est à eux 

seuls qu ' i l est permis aujourd'hui de s'occuper de la ma t i è r e . 
La loi seule pourrait lui enlever ce pouvoir; mais celte loi 

n'existe pas, comme nous le prouverons a i sément . 

D'abord le sys tème de politique et de législation qui prévala i t 
en France lors de la Révolution de 1789 et de la conquête de 
notre pays, frappait d'abrogation la plupart de nos lois anciennes 
(TIELEMANS, V° Bâtiments des particuliers, page 141); i l ne peut 
donc ê t re question d'invoquer les édits namurois du 30 décembre 
1675, et du 6 octobre 1687 sur la police des constructions, édi ts , 
du reste, parfaitement su rannés et inapplicables en fait aussi bien 
qu'ils le sont en droi t . 



Ensuite l 'art . 29 , t i t . I , du décre t des 19-22 ju i l le t 1791 , con
firme bien provisoirement les règlements existants en France « à 
l 'égard de la construction des bât iments et relatifs à leur solidité 
et à leur sû r e t é . » Et en France l'on considère bien encore comme 
obligatoires, deux règlements des 18 j u i l l e t ! 729 et 18 août 1730, 
niais ces règlements qui ne sont pas même cités per relalionem, 
d'une maniè re expresse dans l'article 29 ci té , n'ont jamais été pu
bliés en Belgique. 

Or, M . le procureur général PLAISANT, disait, à propos d'un 
décre t du 3 août 1791, non publié en Belgique, mais cité nommé
ment dans le code pénal de 1791 : « La mention présuppose 
l'existence de la loi à laquelle elle se réfère , mais^elle ne peut 
avoir pour effet de lu i donner cette existence. » N'en est-il pas 
de m ê m e , à bien plus forte raison, des anciens règ lements français 
non cités, mais même non publ iés , qu ' i l faudrait aller rechercher 
dans le recueil d'IsAMBEnT, si MERLIN dans son R é p e r t o i r e , V° Bâ
timents, n ° 4 , ne s 'était donné la peine de les transcrire? 

Depuis 1789, aucune loi nouvelle n'a été por tée sur cette ma
t ière . Nous ne trouvons dans aucune loi cette at tr ibution que 
M M . TIELEMANS, Inc. cit. et BIVORT, Revue de droit administratif, 
1851-, p . 688, accordent au procureur du roi et au juge de paix 
d'intervenir en cas d'urgence; si nous ét ions requis, nous nous 
empresserions même de déclarer notre incompétence . Nous res
tons donc en présence de l'article 46 du décre t des 19-22 ju i l l e t 
1791, qui attribue aux corps municipaux te pouvoir de dé l ibé re r , 
sauf réformat ion, s'il y a l ieu, et de faire des ar rê tés lorsqu'il 
s'agit des précaut ions locales sur les objets conférés à leur v i g i 
lance et à leur au tor i té par l'article 3 du ti tre X I du décre t des 
16-24 aoû t . 

Hâlons-noùs de le dire, parce que ce point a été débat tu pen
dant les plaidoiries. I l ne s'agit pas ici du droi t de police que la 
loi du 50 j u i n 1842 attribue personnellement au bourgmestre : 
« Le bourgmestre, par cette l o i , est chargé de l 'exécution des 
lois et des règlements de police. » 11 n'y a sur la mat iè re ni de lo i 
en Belgique, comme nous venons de le prouver, n i de règle
ment à Vez in ; l'ordonnance de police de cette commune, que 
nous avons eue sous les yeux, ne s'occupe que de la police des 
cabarets et autres points semblables; i l n'y est pas d i t un mo l de 
la police des constructions. La commune de Vezin é ta i t a rmée du 
droit de prendre des règ lements sur la police des constructions, 
mais n'a pas fait usage de ce droit et n'a imité n i la commune de 
Namur qu i , dans un règlement t rès-légal , et cité par M . TIELEMANS 
comme type, a rég lementé , le 26 j u i n 1820, la mat iè re de la po
lice des constructions, n i la commune de Floreffc qui en a agi de 
m ê m e par un , règ lement très-légal, du 21 janvier 1822, n i d'autres 
communes qui ont suivi les mêmes erres. 

Le bourgmestre de Vezin ne pouvait, de son chef et en vertu 
de l 'art . 90 de la loi communale, pas plus s'occuper de la ma t i è re 
qu ' i l n'aurait pu , en l'absence de règ lemen t , prescrire s p o n t a n é 
ment des mesures de police sur l'heure de la retraite dans les ca
barets, sur l ' i l lumination de la commune, sur la p ropre té dans 
les rues, sur la sa lubr i té , la t ranqui l l i té publique, sur le poids, la 
quan t i t é , la cuisson du pain, le mouvement des diligences et au
tres voitures de transport, tous objets que la loi de 1789, la loi 
de 1790 et l ' a r rê té royal du 23 octobre 1818, les ar t . 31 et 108 
de la constitution et l 'art . 78 de la loi communale rangent parmi 
les mat ières d ' in térê t communal que les conseils communaux seuls 
peuvent rég ler . 

Quel droi t restait donc au bourgmestre de Vj:zin? En l'absence 
de règlement an t é r i eu r du conseil, était-il dépourvu de tout droi t 
de s'occuper de la ma t i è re? 

Non ! dès que dans une mat ière d ' intérêt communal un cas i m 
p r é v u surgit , l 'art. 94 de la loi de 1836 charge te bourgmestre de 
se substituer provisoirement à l 'autori té communale et de faire ce 
que celle-ci avait le droit de faire. Ce dro i t , écr i t dans l 'art . 94 , 
n'est pas l imi té , comme on l'a p ré tendu aux attroupements hos
tiles, aux atteintes à la paix publique et événements du m ê m e 
genre. Une explication du minis tère de l ' in té r ieur , r appo r t ée par 
M . BIVORT, sur l 'art . 94 susdit, y comprend les inondations, i n 
cendies et autres accidents analogues. Point de l imi ta t ion, par 
conséquent . Dès qu'une construction menace ruine, cet accident, 
imprévu en fait, i m p r é v u en droit par l'absence de rég lementa 
tion de la commune, donne naissance au droi t du bourgmestre. 

Ce droi t , puisé dans l 'art . 94, n'est que provisoire, i l appartient 
et au gouverneur d'en suspendre l 'exécution, et au conseil com
munal de décider qu ' i l n'y avait pas urgence en ne confirmant pas 
le règlement p o r t é . 

Mais si le gouverneur n'a pas suspendu l 'exécut ion, si le con
seil a confirmé, i l y a chose administrativement jugée qu ' i l y 
avait urgence, que le bourgmestre a eu raison de se substituer 
provisoirement au conseil et son ordonnance devient inattaqua
ble. 

Tel est le cas qui s'est présenté à Vezin ; l'ordonnance qu ' i l a 
prise est parfaitement légale, l'urgence qu'elle déclare implici te
ment est jugée exister par le conseil communal en cela que ce 
dernier, pour confirmer l'ordonnance prise, a visé formellement 
l 'art . 94 de la loi communale. 

Et qu'on n'impute pas au bourgmestre de Vezin de s 'être asso
cié son collège pour cette ordonnance; ce qu ' i l a pu faire seul, i l 
a pu le faire l u i , et ses collègues les échevins , sans que le concours 
de ceux-ci affaiblisse l'exercice de sa prérogat ive personnelle; 
c'est le cas d'appliquer ici la règle Quod abundat non vitial. Qu'on 
nous permette d'ailleurs de citer une espèce analogue qui a sans 
doute induit le bourgmestre dans l 'erreur où i l a versé : nous vou
lons parler de l ' a r rê t de cassation, en cause de Vanderborgh, du 
6 février 1851 (BELG. JUD., t. I X , p . 860); pos té r ieurement à 
loi de 1842 attribuant au bourgmestre seul le droi t de police en 
exécution des lois et règ lements , le conseil communal de Bruxelles 
avait charge le collège, au lieu du bourgmestre seul, de l 'exécu
tion d'un règ lement sur la fermeture des habitations insalubres et 
le collège tout entier était intervenu dans l 'exécution de ce règ le 
ment. Si une semblable erreur de droit a é té commise à Bruxel
les, dans une ville où le conseil communal est composé d é m e m 
bres élevés de la magistrature et du barreau, et n'a été relevée n i 
par le demandeur en cassation, ni par le min is tè re public, n i par 
la cour e l l e -même, comment voudrait-on que le bourgmestre de 
Vezin ne l 'eût pas commise, lui qui avait ce précédent sous les 
yeux, lu i qui n'est pas jurisconsulte et qui devait y croire comme 
à une in te rpré ta t ion non critiquable de la l o i . 

A u surplus le bourgmestre est intervenu à l'acte, la présence 
superflue de ses collègues ne porte point p ré jud ice à la légalité de 
son, intervention. 

Jusqu'ici nous nous trouvons en présence d'actes r égu l i e r s ; un 
doute sér ieux ne peut s 'élever qu 'à propos de l'acte confirmatif 
du conseil, lequel n'a pas été po r t é officiellement à la connais
sance de l ' in téressé , et contient cependant une disposition qui 
n'est pas formellement comprise dans l'ordonnance confirmée du 
bourgmestre, c 'est-à-dire la démoli t ion de l'habitation de Gof-
fart. 

Là est pour nous la question vitale du p rocès . 

L 'ar t . 102 de la loi communale décide que les règ lements et or
donnances du conseil sont publ iés par les soins des bourgmestre 
et é c h e v i n s , au moyen d'une publication faite à l'issue du service 
divin dans les campagnes. L'article ajoute qu'en cas d'urgence, le 
collège est au tor i sé à adopter tel mode de publication après lequel 
l'ordonnance est obligatoire le c inquième j o u r depuis la publica
t ion, sauf le cas où le délai a été abrégé par l'ordonnance elle-
m ê m e . 

Or, peut-on dire , la disposition, ordonnant démol i t ion , n'a pas 
été l'objet d'une communication, mode de publication que le col
lège eû t dû prendre et celte disposition nouvelle a é t é , malgré 
l'absence de cette disposition abrégeant les déla is , exécutée avant 
le c inquième jour . 

Si cette objection est fondée la responsabi l i té personnelle du 
bourgmestre est en j eu , parce qu ' i l ne s'agit plus de l'exercice 
légal de ses fonctions, mais d'une faute commise dans l 'exécution 
d'une ordonnance communale, faute donnant lieu à r é p a r a t i o n . 

Point de doute à cet égard , le tribunal aurait seulement à ap
précier à quel chiffre i l convient de porter cette r é p a r a t i o n , en 
ayant soin toutefois d'examiner si , en présence de l'obstination 
de Goffart à ne pas déférer à une réquis i t ion que nous avons prou
vée ê t re légale, i l ne convient pas de l imiter les dommages au seul 
chiffre des dépens du procès . Dans ce cas, comme i l s'agirait d'une 
faute personnelle au bourgmestre comme ind iv idu , la responsabi
li té ne devrait pas s ' é tendre à la commune qui y est r e s t ée é t r an 
gè re . 

Mais un examen minutieux des actes produits nous porte à p r é 
senter au tr ibunal quelques cons idé ra t ions , nous induisant à 
croire que la p r é t endue faute n'existe pas, et que le silence re
grettable de ces actes sur les points essentiels que nous eussions 
voulu voi r mieux ind iqués , peut ê t re parfaitement supp léé par 
l'ensemble de ces actes. 

Remarquons d'abord que la loi des 17-24 août 1790 est citée 
dans l'ordonnance du bourgmestre du 13 mai . Or , celle loi parle 
à la fois de la démolit ion et de la répara t ion des bâ t iments mena
çant ru ine . 

L'ordonnance susdite se fonde sur l'obstination de Goffart à ne 
faire exécuter à sa maison aucune r épa ra t i on . 

Lors donc que l'ordonnance enjoint à Goffart, vu l'art. 5 de la 
loi de 1790, de quitter sa maison, cette ordonnance est rendue, 
non plus dans le but de faire faire les répa ra t ions refusées par l u i , 
mais dans le but d'exercer cet autre pouvoir dont la loi de 1790 
et l 'art . 94 de la loi communale armaient le bourgmestre, c 'est-à-
dire le pouvoir de faire démol i r . 



De deux choses l'une en effet : ou i l s'agissait d'ordonner la 
répara t ion ou la démoli t ion. 

Or , comme l'expulsion de Goffart rendait toute répara t ion par 
lu i impossible, on ne peut induire des termes de l'ordonnance 
autre chose, sinon qu'en mettant le propr ié ta i re dehors, c 'était à 
la démoli t ion qu'on allait p rocéder . 

D 'un autre c ô t é , si l'ordonnance confirmalive du conseil ne 
porte pas que les délais pour l 'exécution seront ab régés , n'y a-t- i l 
pas lieu d'induire de ces termes : « la maison dudit Goffort sera 
« immédiatement démolie, et le bourgmestre est chargé de faire 
» opére r cette démoli t ion, » que cette démolit ion doit ê t re faite, 
immédia temen t , sans déla i , et que le conseil, reportant ré t roact i 
vement la date de sa décision à celle de l'ordonnance que le bourg
mestre avait prise pour l u i , a implicitement déclaré que le délai 
de hui t jours accordé par ce dernier satisfaisait amplement au 
vœu de l 'art . 102 de la loi communale? 

D'ailleurs, si le bourgmestre avait exécuté son ordonnance dès 
le 2 1 , le conseil qui ne s'est assemblé que le 24 n'avait plus qu 'à 
ratifier un fait accompli ; son ordonnance n 'eût pas dû ê t re dans ce 
cas notifiée à Goffart qui a eu par le fait de cette ordonnance une 
prolongation de quatre jours . 

Nous croyons donc à cet égard les actes posés i r réprochables en 
dro i t , bien qu'en fait nous eussions désiré les voir un peu plus 
explicitescomme nous le r épé tons , et les voir surtout, après une 
inaction de onze jours, moins empreints dans l 'exécution (délibé
ration du 24, démolit ion du 28) de celle précipi ta t ion tardive qui 
a enlevé à l 'autori té supér i eu re informée seulement le 24, le droit 
de vérifier si les actes posés ne sortaient pas des attributions du 
conseil et ne blessaient pas l ' intérêt généra l . 

Quant aux expressions que le défendeur aurait agi avec passion, 
elles ne nous semblent pas synonymes de par passion, ce qui eû t 
p e u t - ê t r e excédé les bornes de la défense. Faire son devoir avec 
passion est un reproche que bien des gens voudraient mér i t e r , et 
qui ne nous semble pas injur ieux. » 

Le Tribunal a statué comme suit : 

JUGEMENT. — « Sur l'action principale : 

« En fait : 
« Attendu qu ' i l résu l te des actes, faits c l documents de la cause, 

que le demandeur Goffart possède et habite, à Houssoy, commune 
de Vezin, une maison joignant à un sentier public et donnant 
f r équemment accès aux intéressés pour l'exercice de son négoce ; 

« Qu 'après avoir reconnu que celte habitation menaçai t ruine 
et exigeait par suite des répara t ions urgentes, le collège des 
bourgmestre et échevins de Vezin, agissant en vertu de l 'ar t . 3, 
t i t re X I de la loi du 24 août 1790, a, par a r rê té du 13 mai der
nier, enjoint audit demandeur de déguerp i r , dans le délai de 
vingt-quatre heures, à peine d'y ê t r e contraint par la force; 

« Qu'avant de mettre à exécution cette mesure d û m e n t publ iée 
ou notifiée, le collège susdit en a donné la communication au con
seil communal, conformément à l 'art . 94 de la loi communale; 

« Mais que ce corps administratif ne s'est pas b o r n é à confir
mer l ' a r rê té dont i l s'agit; qu ' i l a en outre o rdonné en séance du 
24 même mois, la démolit ion de la maison Goffart, tout en char
geant le bourgmestre de G , défendeur or ig inai re , d 'opére r 
cette démoli t ion ; 

<• Que le lendemain 25 , ce fonctionnaire s'est non-seulement 
mis en mesure d 'exécuter l ' a r rê té du collège susdit, ainsi confirmé, 
ce qu i jusque là é ta i t r égu l i e r , mais qu ' i l s'est d'ailleurs empressé 
d 'opére r la démoli t ion en question, sans que les formalités et d é 
lais prescrits en semblable occurrence eussent été observés ; 

« Attendu, en droi t , qu'aux termes des lois sur la mat iè re et 
notamment de ladite loi du 24 août 1790, titre X I , article 3 ; du 
décre t du 23 j u i n 1791, art . 4 6 ; des art . 51 et 108 de la consti
tution belge, et enfin de l 'art . 75 de la loi communale, à l ' autor i té 
administrative seule appartient le droi t de prendre des mesures 
dans l ' intérêt d'une bonne police et spécia lement au point de vue 
de la sûre té et de la commodité du passage dans les rues, quais, 
places et voies publiques; qu'elle seule a pouvoir d 'appréc ier la 
nécessi té de ces mesures, tout recours sauf à l 'autor i té s u p é r i e u r e , 
sans qu ' i l soit donné aux tribunaux de s'immiscer dans des a t t r i 
butions qui leur sont é t r a n g è r e s ; 

« Qu ' i l serait dès lors oiseux et superflu de s ' enquér i r si les 
mesures prescrites é ta ient essentielles et opportunes; que toute 
preuve à cet égard serait sans objet et partant frustraloirc ; 

» Mais attendu que ces mesures se trouvent subordonnées à 
l'accomplissement de certaines formalités qu'on n'a pu mécon
na î t r e sans s'exposer à des suites plus ou moins pré judic iables , 
sans se rendre passible de dommages- in té rê t s , dont l 'évaluation 
est dévolue au pouvoir judiciaire ; 

« Qu'ainsi, et au voeu de l 'ar t . 102 de la loi communale et de 
l ' a r rê té royal du 10 mars 1837, les ordonnances des conseils com

munaux ne peuvent ê t r e mises à exécution qu ' ap rès avoir é té 
préa lab lement publ iées dans la forme légale, et ces ordonnances 
ne deviennent obligatoires que le c inquième j ou r après leur pu
blication, sauf le cas où les délais auraient été abrégés par l 'ordon
nance m ê m e ; 

« Attendu qu ' i l ne conste d'aucune publication de l'ordonnance 
du 24 mai , laquelle ne fait d'ailleurs mention d'aucune abrévia t ion 
de délais ; 

o Attendu qu'en faisant opé re r la démoli t ion de la maison 
Goffart, en l'absence de toute garantie protectrice de la p ropr i é t é 
p r i vée , le défendeur de G a agi sans droi t et engagé ainsi sa 
responsabi l i té personnelle; que cette faute est sujette à r é p a r a 
tion (art. 1382 du code c iv i l ) , el le rend passible du pré jud ice 
c a u s é ; 

a Attendu que dans l 'état de la cause, i l n'existe pas d 'é léments 
suffisants d 'appréciat ion des dommages- intérê ts r éc lamés ; qu ' i l 
échet par suite d'en ordonner une plus ample justification ; 

« Attendu que parmi les faits art iculés par le demandeur Gof
fart et déniés adversairement, les suivants sont seuls pertinents 
et admissibles, alors que les faits posés par le défendeur de G . . . . 
n'offrent pas ce carac tère ; 

« En ce qui concerne les conclusions prises incidemment pen
dant les débats : 

« Attendu que les expressions incr iminées , telles qu'elles se 
trouvent consignées au p lumi t i f de l'audience, ne peuvent avoir la 
po r t ée que leur attribue le défendeur de G ; qu'elles n'ont eu 
pour but que de caractér iser l'action pendante, d 'après les faits et 
actes de la cause, sans excéder les bornes d'une légitime dé fense ; 

« Sur l'action récurso i rc : 

« Attendu que la commune de Vezin, défenderesse en garantie, 
est res tée é t rangère aux actes posés illégalement par le demandeur 
de G ; qu'elle ne peut dès lors en assumer la r e sponsab i l i t é ; 

« Par ces motifs, ouï les conclusions de M . SCHUERMANS, substi
tut du procureur du r o i , le Tr ibunal faisant droi t au pr incipal , d i t 
que c'est sans droi t que le défendeur de G a placé sur le car
reau les meubles et effets du demandeur Goffart, et fait démol i r la 
maison de résidence de celui-ci ; le condamne par suite à remettre 
les choses en leur ancien é t a t ; déclare illégaux les actes quel
conques posés par ledit défendeur , tant relativement à ladite mai
son, qu'au mobilier et objets de commerce dudit Goffart; le 
condamne de ce chef à tous dommages- in té rê t s à vérifier u l t é r i eu 
rement; admet à cet effet le même demandeur à établ i r par tous 
moyens légaux et n o m m é m e n t par experts et témoins les faits 
co tés n " ! 1 0 , H , 13, 15, 16 et 17 de ses conclusions subsidiaires; 
statuant également sur l'action récur so i rc , le tribunal d i t le de
mandeur en garantie non recevable ni fondé dans son action, et 
met la commune de Vezin hors cause et sans d é p e n s . . . » (Du 
15 décembre 1858. — Plaid. M M " LEMÈVRE et CHARMER C. DOIIET 
c l GISLAIN.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
—™*"!MD'?J*1—~~ 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . E s p l t a l . 

APPEL. — PARTIE CIVILE. — AVOUÉ. — PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE 

ET LITTÉRAIRE. — DROIT DE PROPRIÉTÉ. — CONTREFAÇON. 

PREUVE, — CONVENTION AVEC LA FRANCE. — OEUVRES D'ART. 

SCULPTURE. — DÉPÔT. — VENTE. 

Est recevable la déclaration d'appel faite, sans mandat spécial, an 
nom d'une partie civile par l'avoué qui a occupé pour elle de
vant le tribunal correctionnel. 

La -convention artistique et littéraire avec la France du 22 août 
1852, sanctionnée par la loi du 12 avril 1854, s'applique aux 
produits de l'intelligence comme tels, qu'ils soient le résultat de 
l'art pur, ou de l'art appliqué à l'industrie, mais elle ne règle 
pas la contrefaçon des produits industriels ou commerciaux. 

C'est la loi du 19 juillet 1793 et non la loi du 18 mars 1806 qui 
est applicable à la sculpture artistique. 

Ni la convention avec la France, ni la loi du 19 juillet 1795 
n'imposent au sculpteur qui veut se réserver un droit exclusif de 
propriété aux œuvres créées par lui, l'obligation d'effectuer au
cun dépôt. 

Le traité avec la France n'interdit pas de vendre, pos t é r i eu remen t 
à ce traité, des œuvres de sculpture coulées a n t é r i e u r e m e n t . 

Le détenteur de ces œuvres n'a aucune formalité à remplir pour 
conserver le droit de les vendre. 



C'est à la partie poursuivante qu'incombe la preuve que la fabri
cation a eu lieu pos t é r i eu remen t au traité. 

(SUSSE FRÈRES C. DEMEUR, BLOCHET ET LECBERF.) 

Susse f r è r e s , de Par is , o n t acquis des h é r i t i e r s P r a d i e r 

une s ta tuet te , la Sapho, avec l e d r o i t de r é d u c t i o n et de 

r e p r o d u c t i o n . I l s p r é t e n d i r e n t que cette s tatuet te ava i t é t é 

contrefa i te en B e l g i q u e . Par sui te de l e u r p l a i n t e au pa r 

que t de B r u x e l l e s , des saisies furen t p r a t i q u é e s à Bruxe l l e s 

chez d i f f é r e n t s marchands et fabr icants de bronzes. Une 

i n s t r u c t i o n j u d i c i a i r e eu t l i e u et la chambre d u conseil p r è s 

l e t r i b u n a l de p r e m i è r e instance de Bruxe l l e s r e n v o y a de

v a n t le t r i b u n a l co r rec t ionne l D e m e u r , L e c h e r f et Blochet 

d u chef de f a b r i c a t i o n , ven te et expos i t ion en vente de p r o 

dui t s cont refa i t s au p r é j u d i c e des p r o p r i é t a i r e s , Susse 

f r è r e s . 

JLOEMENT. — « Attendu que les p révenus sont traduits devant 
ce tribunal pour avoir à Bruxelles, en 1886, le premier vendu et 
les deux autres exposé en vente des statuettes reproduisant la 
Sapho de Pradier, laquelle, selon la p réven t ion , serait la p ropr ié té 
de la partie civile ; 

« Attendu que les statuettes dont i l s'agit ne sont pas de sim
ples produits de l ' industrie, ennoblis par l ' a r t , niais bien de pures 
créations artistiques dont la reproduction seule a nécessité le se
cours de l ' industrie, ce qui n 'a l tère en rien leur nature ; que, dès 
lors , elles ne peuvent ê t re considérées que comme des œuvres de 
sculpture proprement d i t e ; 

u Attendu qu 'à ce t i t r e , elles tombent sous l'application de la 
convention l i t té ra i re et artistique conclue avec la France le 
22 août 1852 et sanct ionnée par la loi du 12 avr i l 1854, conven
tion qui accorde en Belgique aux auteurs d'oeuvres de sculpture 
publiées pour la p remiè re fois en France, les mêmes avantages 
que la loi belge attribue aux auteurs de pareilles oeuvres publiées 
pour la p r e m i è r e fois en Belgique ; . 

« Attendu que la loi belge à laquelle le t ra i té fait allusion n'est 
autre que le décre t du 19 ju i l l e t 1793 qui a pour objet, comme 
le démont re la combinaison de ses art . 1,3 et 7 , de p ro téger contre 
les effets de la contrefaçon les productions du génie qui appartien
nent aux beaux-arts et, par conséquent , à la statuaire ; 

« Attendu que les p révenus soutiennent à tort que le t ra i té se 
réfère tout aussi bien à la loi du 18 mars 1806 qu'au décret du 
19 jui l le t 1793; qu'en effet, la loi invoquée ne concerne que les 
dessins de fabrique, mat iè re qui diffère essentiellement de celles 
du t r a i t é ; 

a Attendu que si un doute pouvait exister à cet é g a r d , i l dis
paraî t ra i t devant l 'exposé des motifs de la lo i du 12 avr i l 4851 , 
qu i , à propos de l 'art . 1 e r renfermant le principe de la garantie 
internationale de la p rop r i é t é l i t téraire et artistique, cite, comme 
réglant en Belgique la p remiè re de ces p ropr i é t é s , la loi du 25 jan
vier 1857, et comme réglant la seconde, le décret du 9 ju i l l e t 
1793; que de plus, la section centrale a expr imé l 'opinion que 
l 'art . 1 e r ne s'applique pas aux dessins et marques de fabrique, et 
le gouvernement a t rouvé cette opinion parfaitement exacte (Rap
port de M . D E HAERNE, p. 5) ; qu'ainsi i l ressort des débats mêmes 
auxquels le projet de loi a donné lieu que la convention avec la 
France n'a pas eu en vue la loi du 18 mars 1806; 

* Attendu que le décret du 19 ju i l le t 1793 a réservé aux au
teurs la p rop r i é t é de ^curs œuvre s de sculpture, sans dépôt p réa 
lable, puisqu'il n'exige l'accomplissement de cette formalité que 
pour les ouvrages de l i t t é ra tu re et de gravure; 

« D ' o ù i l suit que les statuettes en question sont des œuvre s 
d'art pu r , et que le t ra i té de 1852 mis en rapport avec le décre t 
de 1793 permet d'en poursuivre les contrefacteurs, malgré l'ab
sence de tout dépô t ; 

u Attendu qu'avant la convention du 22 août 1852, aucune 
loi ni aucun t ra i té n'interdisait en Belgique la contrefaçon des 
œuvres de sculpture créées en France, ce qu i , d'ailleurs, n'est pas 
contesté ; qu ' i l résul te de cette tolérance de la législation d'abord 
et du principe que les lois n'ont pas d'effet rétroact if , qu ' i l est 
permis de vendre, après le t ra i té , les contrefaçons qu ' i l é ta i t per
mis de faire avant ; 

«. Attendu que ce principe doit ê t re respecte, s'il n'est pas 
établi que la convention el le-même y a d é r o g é ; 

« Attendu qu'aucune de ses dispositions n'oblige les dé t en teu r s 
de contrefaçons d'oeuvres de sculpture à rempl i r une formali té 
quelconque pour conserver intact leur droi t de vente; qu ' i l se voit 
au contraire de l 'exposé des motifs de la loi de 1854 (p. 4 ) , que 
l ' intention commune des parties contractantes est de reconna î t re 
les droits acquis; que cette intention se manifeste même d'une ma
nière év idente dans l 'art . 3 qui n'accorde le droi t d'auteurs, en 
matière d'oeuvres dramatiques ou musicales, que pour celles pu

bliées ou représen tées pour la p r e m i è r e fois après la mise en 
vigueur du t ra i t é ; 

« Attendu que si la règle de non - ré t roact ivi té souffre une 
exception en ce qui concerne les l ivres, gravures ou lithographies 
que le t ra i té a protégés d'une man iè re toute par t icul ière en sou
mettant les contrefaçons existantes de ces ouvrages à la formalité 
de l 'inventaire et du t i m b r e , cette exception, quelle que soit son 
importance, doit ê t re strictement renfermée dans les limites qui 
l u i sont t racées , et i l serait contraire au texte comme à l'esprit de 
la convention, de l ' é tendre à d'autres objets que ceux qu'elle a eus 
spécialement en vue ; 

« Attendu qu ' à l 'appui de son sys tème, la partie civile soutient 
vainement que les mots éditeurs et fabriqués employés par l'ar
ticle 13, ne peuvent concerner que les ouvrages de sculpture; 
qu'en effet, le texte lu i -même prouve clairement que ces mots 
doivent ê t re mis en rapport avec celui de réimpressions qui do
mine la phrase et qui ne peut certes s'appliquer à la statuaire ; 

« Attendu qu ' i l en est de même du mot modèles employé par 
l 'art . 16 et q u i , mis en rapport avec les mots qui le p récèden t , 
désigne ces sortes de m o d è l e s , qui se reproduisent au moyen de 
clichés, bois, planches gravées et pierres lithographiques, expres
sions qui ne peuvent non plus concerner des œuvres de sculpture ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérat ions que, soit par respect 
pour le principe de la non-ré t roac t iv i té des lois, soit à cause de la 
difficulté de soumettre à un poinçonnage des œuvres de sculpture 
exécutées ou en voie d 'exécut ion , soit enfin par oubl i , les négocia
teurs du t ra i té de 1852 n'ont assujéti la vente des contrefaçons 
d'oeuvres de sculpture faites avant le t rai té à aucune formalité 
quelconque ; 

o Attendu que si la contrefaçon étai t licite avant le t ra i té , et 
s i , depuis le t r a i t é , la vente des contrefaçons an té r ieures est res tée 
l ic i te , -même malgré l'absence d'estampille, i l en découle la con
séquence que dans l 'état actuel de notre législation la vente de 
contrefaçons d'oeuvre de sculpture d'origine é t rangère n'est un 
déli t qu'autant qu ' i l soit p rouvé qu ' i l s'agit de contrefaçons posté
rieures au t ra i té ; 

«• Attendu que cette preuve est donc un des é léments du dél i t , 
par suite elle incombe à la partie publique ou à la partie c iv i le ; 

« Attendu, en fai t , qu ' i l n'est nullement établi que les sta
tuettes saisies aient été contrefaites depuis la mise en vigueur de 
là convention avec la France; que, partant, les faits incr iminés ne 
constituent point des dé l i t s , et que, dès lors, i l devient inuti le 
d'examiner les moyens spéciaux que les prévenus ont invoqués 
pour se défendre contre l'action in ten tée à leur charge; 

« Sur la demande « c o n v e n t i o n n e l l e tendant à l'adjudication de 
10,000 francs à t i tre de dommages- in térê ts pour chacun des p r é 
venus : 

« Attendu qu ' i l n'est pas constaté au procès que les visites 
domiciliaires et les saisies opérées chez les p r é v e n u s , leur aient 
occasionné un pré judice quelconque; que, d'ailleurs, elles ont eu 
lieu d'office; que, si la partie civile a dressé une plainte au pro
cureur du r o i , elle ne peut ê t r e déclarée responsable des suites 
que ce magistrat a jugé convenable d'y donner, alors qu ' i l n'est 
nullement établi que la plainte a i t é l é formée de mauvaise foi et à 
dessein de nuire ; 

« Qu'en conséquence , les conclusions reconventionnellcs ne 
sont pas justifiées ; 

o Par ces motifs et v u l'article 94 du code d'instruction c r im i 
nelle dont lecture a été donnée par M . le p rés iden t et comme suit : 
» Tout jugement de condamnation rendu contre les p r é v e n u s . 
i contre la partie civile et contre les personnes civilement res-
« ponsablcs du dél i t , les condamnera aux frais même envers la 
o partie publique, » le Tr ibunal renvoie les p révenus des fins de 
la poursuite; ordonne la restitution des objets saisis'; déclare la 
partie civile non recevable en son action, et statuant sur la de
mande rcconvcnlionnelle, la déclare non fondée ; condamne la 
partie civile aux d é p e n s . . . » (Du 16 janvier 1858.) 

C'est de ce j u g e m e n t que la pa r t i e c iv i l e et les p r é v e n u s 

o n t respec t ivement i n t e r j e t é appe l . 

Les p r é v e n u s s o u t i n r e n t d ' abo rd que l ' a v o u é DANSAERT, 

q u i avai t o c c u p é en p r e m i è r e instance p o u r la pa r t i e c i v i l e , 

n ' ava i t plus q u a l i t é , d u m o m e n t o ù le j u g e m e n t d u t r i b u n a l 

co r r ec t i onne l é t a i t p r o n o n c é , p o u r occuper dans l ' instance 

et q u e , d è s lo r s , l ' appel i n t e r j e t é par l u i , sans m a n d a t s p é 

c i a l , é t a i t n u l et dans tous les cas non recevable en p r é s e n c e 

des a r t . 2 0 2 , 203 et 2 0 4 c o m b i n é s d u code d ' i n s t r u c t i o n 

c r i m i n e l l e . Us d i sa ien t , au fond et à r e n c o n t r e d u j u g e m e n t 

ci-dessus, q u ' i l l eu r in f l igea i t g r i e f en ce q u ' i l faisait t o m 

ber sous l ' app l i ca t ion de la conven t ion a r t i s t i que et l i t t é 

r a i r e avec la F r a n c e , n o n pas seulement les œ u v r e s d ' a r t , 



mais aussi les œuvres d'art t ransformées par l 'industrie en 
œuvres industrielles. 

Ils reproduisaient en outre les moyens plaides en pre
mière instance. 

ARRÊT. — « V u par la cour l'acte de l'appel inter jeté le 2 0 j an 
vier dernier, par M 0 DANSAERT, avoué , pour et au nom de la partie 
civi le , les frères Susse, du jugement rendu le 1 6 du même mois, 
par le tr ibunal de p r e m i è r e instance de l'arrondissement de B r u 
xelles, lequel, jugeant en ma t i è re de police correctionnelle, ren
voie les p révenus des fins de la poursuite, du chef de contrefaçon 
de la Sapho de Pradier, à Bruxelles, en 1 8 5 7 ; ordonne la restitu
tion des objets saisis ; déclare la partie civile non recevable en son 
action ; 

« V u également l'acte de l'appel in ter je té le 2 6 dud i l mois de 
janvier par: 1 ° Isidore Lecherf, âgé de 4 5 ans, fondeur en bronze 
né à Lannoy (France), demeurant à Bruxelles, rue Haute, 8 8 ; 
2 ° Louis Blochct, âgé de 6 0 ans, doreur sur m é t a u x , né à Paris, 
demeurant à Bruxelles,rue de la Montagne, 1 7 ; 3 ° Albert Demeur, 
âgé de 5 7 ans, horloger, né à Brainc-le-Comlc, demeurant à Bru 
xelles rue de la Madeleine, 3 0 , du même jugement du 1 6 janvier 
dernier, lequel, statuant sur la demande rcconventionnellc for
mée par les p r é v e n u s , contre la partie c ivi le , tendante à l 'adjudi
cation de dix mille francs, à t i tre de dommages - in t é rê t s , au profit 
de chacun des p r é v e n u s , du chef de saisie de la statuette dont i l 
s'agit, déclare cette demande non fondée ; 

« Condamne la partie civile aux dépens taxés à 1 1 6 fr . 2 4 cent; 
« Oui le rapport fait à l'audience publique du 4 novembre 

dernier par M . le conseiller DE BRANTEGHEM; 
« V u les cdriclusions prises par M c SOUPART, pour les trois 

p r é v e n u s , tendantes à ce qu ' i l plaise à la cour déclarer nu l , et 
dans tous les cas non recevable, l'appel de la partie civile, la 
condamner aux d é p e n s ; 

« Conclusion fondée sur les art. 2 0 3 , 2 0 2 , 2 0 4 combinés du 
code d'instruction criminelle et sur ce que la déclaration d'appel 
a eu lieu sans procuration à cette fin ; 

« V u les conclusions prises par M " FONTAINE, pour la partie 
civile, tendantes à ce qu ' i l plaise à la cour mettre au néan t le 
jugement a quo, é m e n d a n t et faisant ce que le premier juge aurait 
dû faire, adjuger aux appelants les conclusions par eux prises de
vant le premier juge ; en conséquence , dire que les prévenus se 
sont rendus coupables des délits qui leur sont i m p u t é s ; qu'ils ont 
causé préjudice à la partie civile, pré judice qu'ils doivent r é p a r e r ; 
les condamner à lu i payer de ce chef, même par corps, chacun 
une somme de 1 5 , 0 0 0 f r . à t i t re de dommages- in té rê t s ; ordonner 
l ' insertion de l 'arrêt à intervenir dans dix journaux belges et dans 
dix journaux français , au choix des appelants et aux frais des 
p r é v e n u s ; ordonner la confiscation des statuettes saisies; condam
ner les in t imés aux dépens des deux instances; 

« Dén ian t les appelants les faits contraires aux présentes con
clusions : 

» Et pour le cas o ù , contre toute attente, la cour croirait que 
c'est aux appelants à établ i r la date de la contrefaçon, malgré la 
production du corps du dél i t , ils concluent, dans ce cas, à ce que 
la cour leur donne acte qu'ils offrent de prouver que c'est 
après 1 8 5 4 , premier a v r i l , que spécialement Lecherf a fabriqué 
les statuettes dont i l s'agit; que pour ce cas i l plaise à la cour 
remettre l'affaire à une autre audience pour entendre les témoins 
produi ts ; dépens réservés ; 

« Quant à la demande reconvenlionnclle, plaise à la cour con
former le jugement a quo, avec amende et d é p e n s ; 

« V u les conclusions déposées par M 0 SOUPART, pour le p r évenu 
Lecherf, i n t imé , tendantes à ce qu ' i l plaise à la cour, ré fo rmant 
Le j u g e m e n t » qito, dire pour droit que les statuettes dont i l s'agit 
au procès ne constituent pas des objets d'art dans le sens de la 
loi et spécia lement dans le sens du trai té international avec la 
France, et par suite que ce t ra i té et les lois qui s'y rattachent 
sont inapplicables à l 'espèce, ce qui rend inuti le l'examen de toute 
autre question ; 

« Subsidiairement, dire pour droi t que l'appelant n'a pas 
p rouvé son droi t de p rop r i é t é exclusive aux statuettes dont i l 
s 'agit; .dire que cette p rop r i é t é ne pouvait s 'établir que par un 
dépôt préa lab le , conformément aux prescriptions de la loi : 

« Plus subsidiairement, dire qu'elle ne peut s 'é tabl i r que par 
des actes régu l ie r s , ayant date certaine, avant l ' introduction du 
p r o c è s ; dans tous les cas rejeter la preuve testimoniale; 

u Plus subsidiairement, déclarer pour droi t que le t ra i t é 
internationnal, et la convention qui lu i sert d ' annexé , respectent 
les droits acquis et qu'ils ne s'appliquent pas à des objets fabr iqués 
avant la promulgation du t ra i t é , quoique vendus depuis ; 

« En conséquence ,déc la re r l'appelant non recevable, subsidiai
rement mal fondé dans ses conclusions; le condamner aux d é p e n s ; 

« Subsidiairement encore, dire que rien ne constate que l ' i n 

t imé Lecherf aurait vendu à l ' int imé Blochct les statuettes saisies, 
et dont i l s'agit i c i ; et dans tous les cas que ces deux statuettes 
seraient le résul ta t d'une contrefaçon i l légale; que d'ailleurs, r ien 
ne constate que Lecherf, RU moment de la vente, aurait su que 
les statuettes avaient été i l légalement contrefaites, lesquels faits 
ont é té déniés en p r e m i è r e instance, et sont i t é ra t ivement déniés 
devant la cour ; 

« Subsidiairement enfin, donner à l ' int imé acte de l'aveu fait 
par l'appelant, à l'audience du 4 novembre, que les in t imés se 
sont adressés au minis tère de l ' in té r ieur , division de l ' industrie, 
pour faire constater l'existence, dans leurs magasins, au moment 
de la mise en vigueur du trai té avec la France, de tous leurs 
bronzes constituant des cont refaçons , et qu ' i l leur a été r é p o n d u 
que le t ra i té n 'é ta i t pas applicable à ces bronzes, et qu'aucune me
sure ne serait prise à cet égard; d ' o ù r é s u l t e q u e l ' i n t i m é , é t a n t d a n s 
l ' impossibil i té de pouvoir obéir à la loi in te rpré tée comme le fait 
l'appelant, i l y a absence d'intention coupable qui est toujours 
indispensable pour constituer un délit ; 

« Ul t é r i eu remen t rejeter les offres de preuve faites tardive
ment par l'appelant devant la cour, alors qu ' i l n'a pas fait d'offre 
semblable devant le premier juge, et qu'en mat iè re correction
nelle, i l ne peut y avoir lieu à interlocutoire, alors aussi que les 
faits posés sont impertinents et irrélevants ; 

« Sur la conclusion rcconventionnellc : 
« Mettre le jugement a quo au néant , en ce qu ' i l a refusé aux 

int imés les dommages- in té rê t s qu'ils ont demandés en p r e m i è r e 
instance; condamner l'appelant et par corps à payera chacun des 
in t imés , la somme de 1 0 , 0 0 0 francs à t i t re île dommages - in t é 
rê ts ; 

» Condamner l'appelant aux d é p e n s ; 
« Vu également les conclusions prises par M 0 SOUPART pour les 

p r é v e n u s Louis Blochet et Albert Demeur, tendantes, subsidiaire
ment, qu ' i l plaise à la cour mettre à néant l'appel des sieurs Susse 
f rè res , les condamner aux dépens ; 

« Et statuant sur l'appel de Lecherf et Blochet, plaise à la cour, 
mettre le jugement dont i l est appel au n é a n t , é m e n d a n t , con
damner les sieurs Susse frères à 1 0 , 0 0 0 francs de dommages-
in té rê t s ou à telle autre somme qu' i l plaira à la cour de fixer, 
envers chacun des in t imés , le tout avec d é p e n s ; 

« Entendu la partie civile et les p révenus dans leurs moyens 
à l 'appui de leurs conclusions respectives, successivement déve 
loppées par M M e ' HOUTERIET, VERHAEGEN et DEMEUR; 

« Entendu également M . VANDENPEEREHOOM,avocat géné ra l , dans 
ses moyens et conclusions ; 

u Attendu que si , pour certains actes dé te rminés par la lo i . 
l 'avoué a besoin de justifier d'un pouvoir spécial, i l n'en est pas de 
même lorsqu 'après avoir, devant la juridict ion correctionnelle, 
occupe en p r e m i è r e instance, i l fait appel du jugement rendu au 
préjudice du client qu ' i l r e p r é s e n t a i t ; que, pour lors, la qual i té 
d ' avoué de la partie au tribunal qui a rendu le jugement, sup
pose, j u s q u ' à désaveu , le mandat d'appeler; 

» Attendu que les circonstances ci-dessus se rencontrant dans 
l 'espèce, elles doivent faire tenir pour régul ier l'acte d'appel du 
2 0 janvier 1 8 5 8 ; 

« Qu ' i l y a donc lieu d'examiner le mér i te de cet appel, formé 
au nom de la partie civile ; 

« V u , en conséquence , le t ra i té entre la Belgique et la France, 
a p p r o u v é par la loi du 1 2 avr i l 1 8 5 4 et les dispositions r ég l emen
taires du même t r a i t é ; 

« Attendu qu 'à la vue seule des objets en bronze, saisis chez 
les p r é v e n u s , on ne peut hés i ter à les prendre pour dos « produc
tions du domaine artistique <• comprises dans le t r a i t é ; q u ' i l est 
d'ailleurs constant que ces bronzes rep résen ten t la Sapho de 
Pradier ; 

i Attendu qu'avant le l i t ige, la partie civile avait acquis, en 
France, les droits inhérents à l 'œuvre de ce sculpteur, et qu'elle 
vient aujourd'hui faire valoir; 

« Attendu, pour autant que la partie civile ait éga l emen t , en 
Belgique, les mêmes droits absolus, qu'elle peut revendiquer ces 
droits, sans avoir à justifier de la remise préalable d'un exem
plaire de la Sapho dans un dépôt public; cette formali té , fût-elle 
applicable à une œ u v r e de sculpture industriel lc^nc concernant 
pas les produits de sculpture artistique même employés à l 'em
bellissement de ceux de l ' industr ie; 

« Adoptant , au surplus, à l'appui de ces cons idé ra t ions , les 
motifs des premiers juges ; 

u D 'où i l suit, que le moyen principal des p révenus et leurs 
premiers moyens subsidiaires doivent ê t r e écartes ; 

« En ce qu i louche les autres moyens subsidiaires des p r é v e 
nus et les conclusions de la partie civile : 

« Attendu que ces moyens et conclusions présen ten t à déc ider : 
Si le t ra i té prohibe absolument toute vente ou exposition en 



vente, d'un modè le quelconque de l 'œuvre de Pradier, et s i , tout 
au moins, ces actes de commerce ne sont permis à leurs auteurs, 
que sous une condit ion indispensable, c ' es t -à -d i re , à charge, par 
eux, d'administrer la preuve d'une fabrication a n t é r i e u r e à la loi 
du 1 " avri l 1 8 5 4 ; 

« Attendu, sur le premier point , que les négociateurs du t ra i té 
pr i rent égard à des spéculat ions trop nombreuses en Belgique 
pour ne laisser vo i r que leur côté déloyal ; on. voulut mettre leur 
passé hors d 'atteinte, et l 'exposé du ministre des affaires é t r a n 
gères atteste la volonté de p ré se rve r d'un changement trop subit 
de rég ime, toutes les Industries c r é * s sur la foi des lois précé
dentes ; 

u Attendu que le sacrifice de quelques-unes de ces industries 
en présence des immuni tés garanties aux autres, n'aurait eu au
cune raison d ' ê t r e ; on n'ignorait pas, lors du t ra i té avec la France, 
combien la satisfaction donnée ailleurs aux plaintes de son com
merce, avait é té mêlée de tolérance pour les faits accomplis ; ainsi, 
le 2 2 avri l 1 8 4 6 , dans une convention relative aux œ u v r e s artis
tiques comme aux œuvres l i t té ra i res , la Sardaigne avait s t ipulé 
(art. 4 ) « la l ibre continuation de la vente, publication ou in t ro -
« duction des ouvrages qui auraient déjà é té publiés ou introduits 
<• avant la mise en vigueur de ladite convention. » Dans celle du 
Hanovre, du 2 0 octobre 1 8 5 1 , i l est dit (article 6 ) : « La présente 
« convention ne pourra faire obstacle à la publication ou à la 
« vente des ré impress ions ou reproductions qui auraient été déjà 
« publ iées , introduites ou commandées en tout ou en partie, dans 
« chacun des deux Etats, an t é r i eu remen t à sa publication. Les 
« deux hautes parties contractantes se rése rven t de s'entendre 

« sur la fixation d'un d é l a i , après lequel la vente des repro-
> ductions, ind iquées dans le présent ar t icle, ne pourra plus 
« avoir lieu » ( V . l 'art . 6 du t ra i té avec la Saxe conçu dans les 
mêmes termes) ; 

» Attendu que ces traditions diplomatiques rendent encore 
plus certaines les restrictions générales mises aux droits de pro
pr ié té nouvelle des artistes é t rangers ; 

o Attendu que de tout ce qui précède i l y a donc à conclure 
qu ' à la vér i t é , pour les œ u v r e s d'art, la facilité d 'é tabl i r la date 
(le leur existence n'est l 'objet, dans le t r a i t é , d'aucune précaut ion ; 

« Mais que cette lacune concernant de simples dispositions de 
forme, pareille omission ne peut, au dé t r imen t des auteurs de 
reproductions artistiques, compromettre le fond m ê m e de leur 
droi t et en faire admettre contre eux l'exorbitante déchéance ; 
qu ' à défaut de signes propres à constater la fabrication ou posses
sion légitime de ces objets, les intéressés ont la garantie de l 'ar
ticle 9 , c 'es t -à-di re le recours à une disposition qui charge les 
tribunaux de d é t e r m i n e r les caractères de la contrefaçon, d 'après 
la législation en vigueur ; 

« Attendu que le droi t commun fait d é p e n d r e ce déli t de la 
mauvaise foi de son auteur, mauvaise foi dont la preuve, comme 
celle de tout autre élément du dé l i t , doit ê t re r appor t ée par la 
partie poursuivante; 

« Que cette d e r n i è r e considérat ion est ici d'autant moins con
testable, que la p résompt ion de fraude dont se p révau t la partie 
civi le , loin d'exister à charge de ses adversaires, doit faire place à 
une présompt ion contraire ; 

i> Que ceux-ci , en effet, se sont, en temps opportun , adressés 
à l 'autorité administrative, afin d'avoir, pour leur p r o p r i é t é , l'es
pèce de laisser passer, admis pour la l ibrairie ; 

« Attendu qu ' i l n'a pas dépendu d'eux d'obtenir le résul ta t 
qu'ils attendaient de ces démarches ; 

« Qu' i l est donc pleinement admissible, qu'avant la mise en 
vigueur du t r a i t é , Lecherf et consorts, parmi les bronzes de leurs 
fabrique ou magasins, en avaient de la nature de celui i nc r iminé ; 

« Et qu'ainsi, c'est à tort que la partie civile veut, dès à p r é 
sent, faire p r éva lo i r qu'ils avaient, sciemment, fait commerce 
d'objets frappés d ' interdi t par le t ra i té , c 'est-à-dire fabriqués de
puis sa mise en v igueur ; 

« Attendu que la partie civile maintenant la réal i té de cette 
fraude, i l lu i appartient de justifier ce s o u t è n e m e n t ; 

« Par ces motifs, sans égard à toutes conclusions contraires, 
la Cour reçoit l'appel de la partie civile, et avant de statuer sur 
cet appel et sur celui des p r é v e n u s , d i t qu ' i l sera procédé à l'au
di t ion des neuf témoins repris dans l'exploit de notification de la 
partie civile, en date du 1 3 ju i l le t 1 8 5 8 ; et ce, à l'effet d 'é tabl i r 
(sauf la preuve contraire) , que les statuettes saisies ont é té fabri
quées depuis la mise en vigueur du t ra i té avec la France, du 
2 2 août 1 8 5 2 ; surseoit à statuer sur la conclusion reconvention
nelle; r é se rve les d é p e n s . . . » (Dn 1 1 décembre 1 8 3 8 . — Plaid. 
M M " HOUTEKIET, DEMEUR, W I N S , VERHAEGE.N.) 

OBSERVATIONS. — V . Conf., B ruxe l l e s , 2 3 j u i l l e t 1 8 3 8 

(Bfcxc. JOD., X V I , 1 4 9 ) . 

Sur la n o n - r e c e v a b i l i t é de l ' a p p e l , V . Conf. : G a u d , 

3 j a n v i e r e t 4 mars 1 8 3 5 ; — P o i t i e r s , 1 8 m a i 1 8 2 1 ; — 

L i m o g e s , 1 7 a o û t 1 8 2 1 ; — Bordeaux , 2 4 mar s 1 8 3 1 . Ces 

a r r ê t s d é c i d e n t m ê m e que la q u a l i t é de l ' a v o u é fa i t suppo

ser, j u s q u ' à d é s a v e u , que ce m a n d a t l u i a é t é d o n n é , même 

quand il n'a pas occupé dans l'instance correctionnelle. 
V . Contra, B r u x e l l e s , 1 8 d é c e m b r e 1 8 1 7 . 

MANDAT DE DÉPÔT. — JUGE D'INSTRUCTION. 

Si le fait de la prévention a les caractères d'un crime puni par la 
loi de la peine de la réclusion, et que le procureur du roi ait re
quis le juge d'instruction de délivrer un mandat de dépôt contre 
l'inculpé, il n'appartient pas au juge de refuser ce mandat; 
mais il est au contraire tenu de le délivrer; il ne pourrait laisser 
le prévenu, en cas d'une pareille inculpation, en liberté provi
soire que sur l'avis conforme du ministère public. Au cas où te 
juge d'instruction a refusé de délivrer le mandat, son ordonnance 
doit, sur l'opposition du ministère public, être réformée par la 
chambre des mises en accusalion, et le mandat délivré par 
celle-ci. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC c. LANNOO.) 

ARRÊT. — « Conforme à la notice.. . » (Du 2 7 novembre 1 8 5 8 . 
COUR DE GAND. — Chambre des mises en accusation.) 

VOIRIE. — CHEMIN DE FER. — CIRCULATION SANS AUTORISATION. 

COMPÉTENCE. 

Quelle est la juridiction compétente pour connaître des contraven
tions sur la police des chemins de fer? 

PREMIÈRE ESPÈCE. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C DEVERAUX.) 

Zachar ie Deve raux , p r é v e n u de c i r c u l a t i o n , sans a u t o r i 

sa t ion , sur le c h e m i n de fer d u N o r d , a é t é a t t r a i t , de ce 

chef, devant le t r i b u n a l co r r ec t i onne l de C h a r l e r o i . 

Sur l ' except ion d ' i n c o m p é t e n c e s o u l e v é e p a r l e m i n i s t è r e 

p u b l i c , le t r i b u n a l a r e n d u le j u g e m e n t su ivan t : 

JUGEMENT. — « Attendu que la connaissance des contraven
tions aux lois et règlements sur la grande voirie est a t t r ibuée aux 
juges de paix par la loi du 1 E R mai 1 8 4 9 ; 

« Attendu que les chemins de fer, constituant des voies de 
grande communication, les infractions aux lois de police qui les 
concernent doivent ê t re considérées comme des déli ts en mat iè re 
de grande v o i r i e ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l se déclare i n c o m p é t e n t . . . » (Du 
2 8 octobre 1 8 5 8 . — TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHARLEROI. — 
2 « Ch. — M . MICHAUX, pr . ) 

DEUXIÈME ESPÈCE. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. ROULEZ.) 

Par sui te de cette j u r i s p r u d e n c e , Constant Roulez , aussi 

p r é v e n u de semblable c o n t r a v e n t i o n , f u t t r a d u i t d i rec te 

m e n t devant le t r i b u n a l de s imp le pol ice du canton de 

T h u i n . 

L ' a f fa i re , a p p e l é e à l 'audience d u 3 n o v e m b r e 1 8 5 8 , f u t 

mise en d é l i b é r é , le j u g e , d i t le p l u m i t i f , ayan t é m i s des 

doutes sur sa c o m p é t e n c e , e t le 2 3 d u m ê m e m o i s , i n t e r v i n t 

le j u g e m e n t su ivan t : 

JUGEMENT. — » Considérant que l'affaire dont s'agit échappe à 
la compétence du tribunal de simple police ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal se déclare incompéten t , et ren
voie le p r é v e n u devant le t r ibunal correctionnel de Charleroi . . . « 
(Du 2 3 novembre 1 8 5 8 . — TRIBUNAL DB SIMPLE POLICE DU CANTON 
DE THUIN. — Pr. M . DIETZ, juge suppl.) 

Le m i n i s t è r e pub l i c a a p p e l é de cette d e r n i è r e d é c i s i o n . 

OBSERVATIONS. — Nous ne c royons pas d e v o i r d iscuter 

l ' o p i n i o n é m i s e pa r le second j u g e m e n t que nous r a p p o r 

tons . Si M . le j u g e de pa ix q u i l 'a p r o n o n c é a émis quelques 

doutes sur sa compétence, i l ne s'est pas d o n n é beaucoup 

de peine p o u r les j u s t i f i e r . 

La j u r i s p r u d e n c e admet g é n é r a l e m e n t la c o m p é t e n c e des 

juges de pa ix p o u r les con t raven t ions de l ' e s p è c e et u n a r r ê t 

de la c o u r de cassation, d u 2 9 mars 1 8 5 8 , que nous avons 

r a p p o r t é t . X V I , p . 1 0 2 5 , a c o n s a c r é cette o p i n i o n , q u i 

nous semble conforme aux p r inc ipes . 

BRUXELLES.—1MPR. DE V . D . SLAGUMOLEN, RUE HAUTE, 2 0 0 . 
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SUR L E S 

M Œ U R S ÉLECTORALES DE ROME (l). 

Messieurs! 

P o u r nous q u i v ivons sous un r é g i m e p o l i t i q u e o ù l ' é l e c 

t i o n j o u e u n r ô l e si c o n s i d é r a b l e , i l ne peut ê t r e sans i n t é r ê t 

de c o n n a î t r e c o m m e n t cette i n s t i t u t i o n a f o n c t i o n n é chez 

d 'autres peuples , m ê m e dans l ' a n t i q u i t é . J'ai donc c r u p o u 

v o i r , dans cette s é a n c e a c a d é m i q u e , d é r o u l e r devant vos 

yeux le tableau des m œ u r s é l e c t o r a l e s de Rome, p r i n c i p a 

l e m e n t dans, le d e r n i e r s i èc l e de la r é p u b l i q u e . Les t emps , 

les l i e u x , les d ive r s d e g r é s de c i v i l i s a t i o n m o d i f i e n t p r o f o n 

d é m e n t une m ê m e i n s t i t u t i o n ; mais à c ô t é des d i f f é r e n c e s 

q u i affectent p l u t ô t la f o r m e , i l y a toujours au fond de 

nombreuses ressemblances; car l ' h u m a n i t é à laquel le el le 

s ' app l ique , reste la m ê m e avec ses faiblesses et ses passions. 

I l n ' en t re pas dans m o n p lan de compare r le p a s s é au p r é 

s en t ; u n t e l p a r a l l è l e d ' a i l l eu rs reposera i t sur des bases 

vicieuses. Une distance immense s é p a r e le b u t de l ' é l e c t i o n • 

à Rome de c e l u i que l ' o n p o u r s u i t dans les Etals r e p r é s e n 

ta t i f s modernes . Qu'est-ce en effet q u ' u n s i è g e dans une 

c h a m b r e l é g i s l a t i v e , o ù chacun exerce i n d i v i d u e l l e m e n t 

une inf luence assez r e s t r e in t e , en comparaison de mag i s t r a 

tu re s , telles que la p r e t u r e et le consulat , q u i conduisa ient 

au g o u v e r n e m e n t de provinces vastes comme nos p lus vastes 

r o y a u m e s ? Ensu i t e dans les é l e c t i o n s romaines c ' é t a i e n t 

b i e n p lus souvent le? ambi t ions personnelles que des i n t é 

r ê t s de p a r t i q u i se t r o u v a i e n t en j e u . 

La r é p u b l i q u e avec ses magis t ra tures é l e c t i v e s avai t suc

c é d é à Rome à une r o y a u t é é l e c t i v e aussi. L ' é l e c t i o n r e 

m o n t a i t donc à l ' o r i g i n e de l 'E ta t . I l semble a v o i r é t é 

tou jou r s de p r i n c i p e que ceux q u i aspi ra ient aux honneurs 

produis i ssent p u b l i q u e m e n t l e u r cand ida tu re (p ro / e s s î ' o ) (2 ) . 

Les exemples d ' i n i t i a t i v e pr ise pa r l ' a s s e m b l é e é l e c t o r a l e 

d o i v e n t ê t r e r e g a r d é s comme des cas exceptionnels (3) . 

(1) Ce discours a été p rononcé par le recteur de l 'Universi té de 
Gand, M . S. ROULEZ, à la séance d'ouverture solennelle des cours 
de cette Univers i té , le 12 octobre 1888. 

(2) Plutarch. . E m i l . Paul, 10. L i v . X X V I , 18. Appian. de 
Bel l , c i v i l . H , in fine. Cic. Orat. pro P lane , V I . 

(3) L i v . Epi tom. LV1 : delatus est ULTRO Scipioni Âfricano... 
consulatus... V I I I , 22 : tribunatumque plebei proximis comitiis 
ABSENS PETENTIBUS prcefertur. X , 9 : cum Q. Fabium consulem NON 
PËTENTEM omnes dicerent centuriœ. Plutarch. Marius. H . 12. — 
M . Rein a recueilli plusieurs textes anciens dans lesquels i l est 
question de nomination d'absents. Real. Encyclop. des Al t c r -
thumsw., t . I I , p . 117. 

(4) Cic. Ep.. ad fami l . , X V I , 12 : 5e trinum nundinum petitu-
rum. 

(8) L i v . I V , 6 : Et prensare homines et concursare toto foro can-
didati cœpcre. Cf. I I I , 38. Appian. B . C. I , 14. Plutarch. 
Cariolan., 14, § 2 . Ces courses des candidats s'exprimaient par le 
verbe ambire (Varro de L . L . , V , 28 : Qui populum candidatus 
circumit ambit. Paul. Diacon. voc. amb. , p . 16. Muller : Honoris 
ambitus dici cœptus est a circumeundo supplicandoque. Macrob. 
Satura., I , 14 : Dicilur pro circumire ambire), d 'où vient le mot 
ambitus {ambitio). employé d'abord en bonne part . — S'il faut 
ajouter foi au témoignage de Macrobe (Sat., I , 16 ; Candidatis 

Dans les anciens temps les d é m a r c h e s se b o r n a i e n t à peu de 

chose. Les t ro i s j o u r s de m a r c h é (4) q u i p r é c é d a i e n t l ' é l e c 

t i o n , les asp i ran ts , en compagnie de l eurs parents e t a m i s , 

p a r c o u r a i e n t le f o r u m en t o u t sens, sa luaient t o u t le 

monde (5) , appelant chacun par son n o m , ce q u i é t a i t une 

m a r q u e d ' honneu r (6) , et ser rant i nd i s t i nc t emen t la m a i n 

d é l i c a t e d u s é n a t e u r pa t r i c i en et la m a i n calleuse (7) d u 

l a b o u r e u r p l é b é i e n . De bonne heure , au l i eu de se m o n t r e r 

v ê t u s , c o m m e tous les autres c i toyens, de la toge de l a ine 

ayant sa cou leu r b lanche n a t u r e l l e , i ls d o n n è r e n t à ce v ê t e 

m e n t , au m o y e n de la cra ie (8) , une b l ancheu r beaucoup 

p lus é c l a t a n t e , af in d ' a t t i r e r sur leurs personnes les regards 

de la m u l t i t u d e . Cet a r t i f i ce , tou t i nnocen t q u ' i l f û t , effa

roucha p o u r t a n t u n j o u r le p u r i t a n i s m e r é p u b l i c a i n ; i l f u t 

i n t e r d i t par une l o i ( l 'an 322 de Rome) , don t la n a ï v e t é 

faisait s ou r i r e les contempora ins de T i t e - L i v e (9) . L'usage 

p r é v a l u t sur la d é f e n s e l é g a l e et les aspirants aux m a g i s t r a 

tures c o n t i n u è r e n t à r ecevo i r , à cause de l e u r toge b l a n c h i e , 

la d é n o m i n a t i o n de candidats, que les Modernes o n t h é r i t é e 

des Romains . 

Pendant les p r e m i e r s s i èc l e s de la r é p u b l i q u e , aussi l o n g 

temps que les Patr ic iens c o n s e r v è r e n t le m o n o p o l e des 

charges, le n o m b r e des candidats a d û ê t r e assez r e s t r e i n t 

e t , l ' i n t é r ê t p u b l i c l ' e m p o r t a n t sur les ambi t ions p e r s o n 

nel les , les suffrages du peuple se p o r t è r e n t g é n é r a l e m e n t 

sur les plus capables et les plus dignes. Nous pouvons en 

c r o i r e P l u t a r q u e (10) l o r s q u ' i l aff i rme que cette é p o q u e de 

s i m p l i c i t é et de p u r e t é de m œ u r s ne c o n n u t pas la c o r r u p 

t i o n é l e c t o r a l e . L 'admiss ion des P l é b é i e n s au consu la t 

( l 'an 388 de Rome) , en é l a r g i s s a n t le cercle des é l i g i b l e s , 

d u t exc i t e r l ' a r d e u r des c o m p é t i t e u r s et m u l t i p l i e r les 

moyens de cap t iver la b ienve i l l ance des é l e c t e u r s . O n ne 

s o r t i t pas encore p o u r t a n t de la voie de l ' honneur et de la 

d é c e n c e ; la l o i p o r t é e par le t r i b u n C. P œ t i l i u s , h u i t ans 

a p r è s (396) , é t a i t d i r i g é e p r i n c i p a l e m e n t con t re l ' a m b i t i o n 

des hommes nouveaux , q u i avaient p r i s l ' hab i tude de c o u r i r 

tous les m a r c h é s et les autres l i eux de r é u n i o n p o u r s o l l i -

usus fuit in eomitium nundinis venire et in colle sistere, unde 
corampossent abuniversis viderl) les candidats allaient ensuite se 
poster sur une des collines qui avoisinent le forum afin de se met
tre en évidence pour tout le peuple. Mais cet auteur ne s'est-il pas 
t r o m p é , et Ji 'a-t-il pas r a p p o r t é à tor t aux jours de Yambilus, ce 
qui se pratiquait le j ou r de l 'élection, comme le prouve l'exemple 
dcScipion? L i v . X X V I , 18. Cf. SWyb. X , 8. 

(6) Cic. pro Murena X X X V I , § 7 : Si nomine appellari absle 
cives tuos honestum est. 

(7) Scipion Nasica, qui briguait Pédili té, ayant s e r r é la main à 
un campagnard et celui-ci l'ayant ex t r êmemen t rude et endurcie 
par le travai l , le candidat lu i demanda d'un ton moqueur s ' i l mar
chait sur les mains. Cette raillerie déplacée fut prise pour une 
marque de mépr i s par tous les habitants de la campagne; leur 
ligue amena son échec. Valer. Max. V I I I , 5, 3). 

(8) P l i n . Hist . nat. X X X V , 17 : (cretse) cimoliœ usns in vesti-
bus; Pers. Sat. V , 177 : cretata ambitio. 

(9) L i v . I V , 28 : Placet tollendœ ambitionis causa tribunos 
legem promulgare ne cui albtim in vestimenlum addere petitionis 
liceret causa. Parva nunc rcs et vix serio agenda videri possil qnœ 
tune ingenti certamine patres ac plebem accendit. 

(10) Plutarch. , Coriolan. 14, § 3. 
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c i t e r Jes suffrages (11) ; e l le é t a i t donc s i m p l e m e n t u n r appe l 

à l ' anc ienne c o u t u m e , su ivan t laquel le les b r i g u e s n ' ava ien t 

l i e u q u ' à cer ta ins j o u r s et seulement au f o r u m e t a u c h a m p 

de M a r s . 

Pendant p l u » d ' u n s i è e l e et d e m i , a p a r t i r de ce m o m e n t , 

on ne demanda pas, que nous sachions, au p o u v o i r l é g i s 

l a t i f de nouve l l e s armes con t re les abus é l e c t o r a u x . Que 

pendant ce l o n g espace de t emps , i l a i t cependant e x i s t é des 

abus, nous d e v r i o n s le supposer, quand m ê m e le t h é â t r e de 

Plaute ne se f e r a i t pas l ' é c h o d é s o l a i n t e s qu ' i l s p r o v o q u è 

r e n t (12) . Mais l a p r e m i è r e l o i re la t ive aux é l e c t i o n s q u i 

a p p a r a î t ensui te ( l ' an de Rome 575) , v i e n t nous r é v é l e r 

l 'existence d u t ra f i c des votes, ce fléau d e s t i n é à exercer de 

si grands ravages . Les peines que sanc t ionna i t la l o i Cornel ia 

B œ b i a ( l o ) n ' é t a i e n t sans dou te pas de n a t u r e à couper le 

m a l à sa r a c i n e , pu i sque , une v ing t a ine d ' a n n é e s p lus t a r d , 

on fu t o b l i g é d ' a v o i r recours à une nouve l l e l o i (14) q u i ex

c l u t p o u r d i x ans des magis t ra tures le candida t conva incu , 

de b r i g u e . 

L ' invas ion de la v é n a l i t é des suffrages à Rome c o ï n c i d é 

avec l ' é p o q u e à l aque l l e v i n r e n t y affluer les t r é s o r s de 

l ' A f r i q u e , de la S y r i e , de la M a c é d o i n e e t de la G r è c e (15) . 

La c o n q u ê t e de ces r iches c o n t r é e s n ' ava i t pas seu lement 

a c c u m u l é d ' immenses sommes d 'argent dans la caisse p u b l i 

que , el le ava i t encore e n r i c h i un g r a n d n o m b r e de fami l les 

et de p a r t i c u l i e r s . Mais ces richesses a m e n è r e n t avec elles le 

g o û t d u l u x e , des p la is i rs et de la d iss ipat ion. B i e n t ô t , elles 

ne suff i rent p lu s aux besoins sans bornes qu'el les avaient 

c r é é s . De là naissait chez les uns le d é s i r d ' augmente r leurs 

revenus , chez d 'autres que de folles d é p e n s e s ava ien t r u i 

n é s , la n é c e s s i t é de re fa i re l e u r f o r t u n e . Les p rov inces , 

quoique en g r a n d e pa r t i e é p u i s é e s , s 'offraient encore à l e u r 

c u p i d i t é c o m m e la m i n e la plus p r o d u c t i v e et la p lus facile 

à exp lo i t e r . A i n s i l 'avar ice d ' u n c ô t é , l ' a m b i t i o n de Fau t r e , 

se d i spu ta ien t avec acharnement la possession d u p o u v o i r et 

les gouvernements de p r o v i n c e . Mais , p o u r que la c o r r u p 

t i o n é l e c t o r a l e s ' o r g a n i s â t sur de larges bases, ce n ' é t a i t pas 

assez q u ' i l e x i s t â t des a m b i t i e u x d é h o n t é s , i l f a l l a i t encore 

t o u t un peup le d ' é l e c t e u r s d i s p o s é s à se v e n d r e ; i l f a l l a i t 

que l ' i m m o r a l i t é e û t p é n é t r é dans les bas-fonds comme au 

sommet de la s o c i é t é (16) . 

Le contact de Rome avec l ' O r i e n t , beaucoup p lus a v a n c é 

en c iv i l i s a t i on mais p r o f o n d é m e n t c o r r o m p u , n ' ava i t pas é t é 

tou t ga in p o u r la c i t é c o n q u é r a n t e ; elle y ava i t p e r d u ses 

moeurs, q u i ava ien t fa i t j ad i s son h o n n e u r e t sa force . Le 

peuple r o m a i n d 'a lors n ' é t a i t plus cette race m â l e et ve r 

tueuse de l a b o u r e u r s d u sein de laquel le é t a i e n t sorties 

tant de l é g i o n s a r m é e s p o u r la d é f e n s e de la pa t r i e . Ce 

n ' é t a i t plus g u è r e que le r e b u t de l ' I t a l i e e t des provinces 

et, en g rande p a r t i e , u n rainas i m p u r d 'af f ranchis , q u i 

avaient o b t e n u l e u r l i b e r t é , non par leurs services, mais le 

plus souvent p a r leurs c r imes . Celte populace sans biens et 

sans moyens d 'existence, v i v a n t de d i s t r i b u t i o n s pub l iques 

(11) L i v . V I I , 15. Cf. W . Rein, Das Criminalrecli t der Roe-
mer, p . 706 . 

(12) T r i n u m m . I V , 5, osqq. Cf. Amph. prolog. 73 sqq. 
(13) L i v . X L , 19. Cf. Rein, ouv. c. p . 707 sv. 
(14) L i v . Epi t . X L V I I . Schol. Bob. ad Ora l . Pro Sulla, p. 3 6 1 . 

Orcl l . Cf. Rein, p . 708. 
(15) Sallustius, Cat i l in . : Primo peeuniœ de in imperii cupido 

crevit, ea quasi maleries omnium malorum fuere. Florus I I I , 12 : 
Nonne ambitus honorum ab iisdcm divitiis incitatvs. 

(16) Lucan. , Pharsal. 1, 177 : Rapti pretio fasces. Petron, 
c. 119, empti Quirites — venalis populas — favor in pretio. 
Catón d'Utique, ayant proposé au Sénat de prendre une mesure 
énergique pour faire d i spara î t re la brigue, la populace, qui t rou
vait son compte à cet état de chose, se rua un jour sur l u i ; l'acca
blant de ses hurlements et de ses injures. Plut . , Cat. M i n . 44 . 

(17) Cic. de Leg. I l l , 16. de Amicitia, 12. 
(18) Cic. pro Plane. V I , § 16 : Populo grata est tabella quœ 

frontes aperit hominum, mentes tegit, datque earn libertatem, ut 
quod velint faciant, promitlant autem quod rogentur. 

(19) Cic. de Leg. I l l , 18 : Ne out's inspiciat tabellam, ne roget, 
ne appelle!. Cette disposition était probablement contenue dans 
une des leges tahcllariœ. Le conlexte du passage de Cicerón ne 
permet pas, me para î t - i l , de la rapporter à la loi Maria, comme le 

et des largesses des g rands , ne p o u v a i t m a n q u e r de se l i v r e r 

« u plus, o f f r an t . 

Le commencemen t de la Hutte e n t r a l e p a r t i p o p u l a i r e et 

le p a r t i des g r a n d » , p rovoqua u se innova t ion - é l e c t o r a l e 

d 'une g rande i m p o r t a n c e . I n t r o d u i t e p o u r soustra i re , les 

votes d u peuple à l ' in f luence de l ' a r i s toc ra t i e , el le en favo

r isa s i n g u l i è r e m e n t la v é n a l i t é . De t o u t temps les suffrages 

dans les comices s ' é t a i e n t . d o n n é s o r a l e m e n t ; une l o i Ga-

b i n i a de Tan 615 (17) ins t i tua le vote par b u l l e t i n s , p o u r 

l ' é l e c t i o n des magis t ra t s . Ce que les votes g a g n è r e n t en 

l i b e r t é et en i n d é p e n d a n c e ^ , i ls le p e r d i r e n t en l o y a u t é . 

A u c u n e p u d e u r ne r e t i n t p lus l ' é l e c t e u r , le secret c o u v r i t 

sa r e s p o n s a b i l i t é m o r a l e , t o u t c o n t r ô l e d i s p a r u t (18) . Des 

abus ne t a r d è r e n t pas à se p r o d u i r e . O n p o u r s u i v i t , 

p a r a î t - i l , les é l e c t e u r s j u squ ' au p i e d de l ' u r n e é l e c t o r a l e ; 

on p r i t inspec t ion de l eu r s b u l l e t i n s soi t p o u r les é c h a n g e r , 

soit p o u r y i n s c r i r e d 'autres n o m s . D é f e n s e expresse f u t 

faite aux é l e c t e u r s de laisser v o i r l eurs tablet tes ( 1 9 ) ; et 

une d i spos i t ion de la l o i M a r i a (20) o rdonna que les pas

sages é t r o i t s {pontes), d o n n a n t a c c è s aux espaces clos o ù l e 

vote avai t l i e u , seraient r é t r é c i s davantage encore , p o u r ne 

plus p e r m e t t r e aux agents é l e c t o r a u x d 'y s t a t ionner . 

Depu i s le m o m e n t de son a p p a r i t i o n , la c o r r u p t i o n é l e c 

to ra le n ' ava i t f a i t que g r a n d i r ; e l le p r i t des p r o p o r t i o n s 

effrayantes à la faveur des d é s o r d r e s des guerres c iv i l e s . Le 

m a t cependant , h â t o n s - n o u s de le d i r e , ne f u t pas g é n é r a l ; 

i l se r encon t ra en t o u t temps et m ê m e aux plus m a u v a i s 

j o u r s , des ci toyens q u i r e p o u s s è r e n t l ' e m p l o i des m e n é e s 

c r i m i n e l l e s . Ces candidats h o n n ê t e s se con ten ta i en t , p o u r 

se conc i l i e r la faveur p o p u l a i r e , des moyens é l e c t o r a u x en 

usage de temps i m m é m o r i a l , mais q u i n ' é t a i e n t pas a r r i v é s 

jusqu 'au s e p t i è m e s i èc l e sans se pe r f ec t ionne r e t sans rece

v o i r de grands d é v e l o p p e m e n t s . S'ils se j u s t i f i e r a i e n t d i f f i 

c i l e m e n t tous aux y e u x d 'une m o r a l e s é v è r e , i l s é t a i e n t d u 

m o i n s r e g a r d é s c o m m e l ic i tes et a c c e p t é s pa r l ' o p i n i o n p u 

b l i q u e (21) . Les conseils que Q u i n t u s C i c é r o n adressa sous 

f o r m e de m é m o i r e à son f r è r e l ' o r a t e u r , lo r sque c e l u i - c i 

demanda l e consula t (22) , m o n t r e n t t o u t ce qu 'une cand ida 

t u r e c o û t a i t de peines, de soucis e t de sacrifices, c o m b i e n 

el le exigeai t de p rudence et d ' h a b i l e t é . 

On é t a i t l o i n de ce b o n temps o ù i l suffisait de se m o n t r e r 

au f o r u m aux approches de l ' é l e c t i o n . P lus ieurs mois et 

m ê m e souvent une a n n é e avant le j o u r fixé (25) , le cand ida t 

se m e t t a i t en rou t e p o u r fa i re sa t o u r n é e é l e c t o r a l e , dans l a 

p l u p a r t des mun ic ipe s , des colonies e t des p r é f e c t u r e s de 

l ' I t a l i e (24) . M u n i des renseignements q u ' i l ava i t eu so in de 

r e c u e i l l i r à l 'avance, i l faisait v i s i t e aux habi tan ts les p lus 

c o n s i d é r a b l e s et les p lus in f luen t s de chaque l o c a l i t é , ne 

m a n q u a n t jamais de les saluer par l e u r n o m . Son b u t é t a i t 

de so l l i c i t e r l e u r i n t e r v e n t i o n p o u r o b t e n i r les votes des 

é l e c t e u r s de la c o n t r é e ( 2 5 ) . Ces h o n n ê t e s campagnards et ces 

bourgeois de petites v i l l e s , é t o n n é s ç t f la t tés à la fois d ' ê t r e 

p a r t i c u l i è r e m e n t connus d ' un haut personnage de la cap i -

fail M . Ed . Laboulayc, Essai sur les lois criminelles de Rome, etc., 
p. 286. 

(20) Cic. I . e . : Pontes eliam lex Maria fecit angusto!. CS. Plu
tarch. Mar. 4 . 

(21) Cic. Orat. pro Muren. X X X V . sq. : At enim agit mecum 
austere et stoice Cato. Negat verum esse alici benevolentiam cibo : 
negai judicium hominum in magistratibus mandandis corrumpi 
voluplatibus oportere. Ergo ad coenam, petitionis causa, si quis 
vocal condemnctnr... hmc omnia ad rationem civitatis si dirigds 
recta sunt ; sin perpendere ad disciplines prcecepla velis pravis
sima. Quare ncc plebi romana eripiendi fructus isti sunt ludorum, 
gladiatorum, ennviviorum, qua omnia majores nostri comparave-
runl : ncc candidatis isla benignitas adimenda est, qua liberali-
talem magis significai quam largitionem. Cf. Orat. pro Plane. 
X V I I I . 

(22) Q. Ciceroni's de Petitione consulatus ad M . T u l l i u m fra-
trcm l iber. 

(23) Cic. Epist. ad At t i c . I , 1 . 

(24) Q. Cic. de Petit , cons. V I I I , § 30. 

(25) I d . , i b id . : Perquiras etiam et investiges homines ex omni 
regione, eosque cognoscas, appetas, con firmes, cures ut in suis 
vicinitatibus tibi petant et tua causa quasi candidati sint. 



taie, s'imaginaient qu'ils é ta ient du nombre de ses amis et 
s'empressaient de profiter de l'occasion favorable de m é 
ri ter par leurs bons offices une aussi précieuse amit ié , se 
promettant du reste d'en r éc l amer au besoin les béné
fices (26). 

A Rome, le premier soin du candidat était de s'assurer du 
dévouement d'un nombre, aussi considérable que possible, 
de personnes qui patronassent ostensiblement sa candida
ture. Ces partisans ou amis (27), comme on les appelait, se 
composaient en grande partie de ses parents, de ses connais
sances, de ses voisins, des membres de la t r i bu , des collèges 
et des associations dont i l faisait partie, de ses clients, de 
ses affranchis, de tous les gens enfin qui avaient reçu de lu i 
des services ou qui en espéraient . C'était une bonne fortune 
pour lu i que de compter dans leurs rangs des noms ilhistres, 
d'anciens magistrats, dont la présence seule était une puis
sante recommandation pour sa candidature (28). Chaque 
matin amenait au logis du candidat une foule de ces amis 
( salutatores ) qui venaient l u i présenter leurs hom
mages (29). Celui-ci posté, dès la pointe du jour , dans son 
vestibule en les attendant, leur faisait l'accueil le plus cor
dial (30), leur témoignait combien cette démarche le tou
chait (31). Chaque fois qu' i l se rendait au forum ou au 
champ de Mars, un grand nombre de ces mêmes amis 
(deductores) lu i faisaient escorte et le ramenaient chez 
l u i (32). Plusieurs [sectalores) enfin ne le quittaient pas de 
toute la journée et l'accompagnaient partout (33). Ces d é 
monstrations avaient pour but d'attirer l'attention du 
public sur le personnage qui en était l'objet et de rehausser 
son importance (34). Lui-même augurait du nombre des 
personnes qu'i l voyait venir à l u i , des forces qu' i l serait en 
état de déployer, dans le champ de Mars, au jour suprême 
de la lutte (35). La foule des gens, à la suite des candidats, 
parait ê t r e devenue si considérable à une certaine époque, 
qu'une loi en l imita le nombre (36). 

Aux jours de marché avaient l ieu, selon l'antique usage, 
les indispensables promenades électorales sur la place pu
blique. C'était un spectacle curieux que celui du candidat, 
courant d'un électeur à l'autre, l'accostant poliment, le sa
luant par son nom, lu i donnant des poignées de mains, l u i 
faisant des offres de services, l u i adressant enfin les compli
ments les plus flatteurs (37), sans que cela empêchât de ne 
plus le connaî t re après l'élection (38). I l n'y a jamais eu au 

(26) Ib id . V i l i , § 31 : Homines municipales ac rusticani si 
nomine nobis noti sunt, in amicitia se esse arbitrantnr. Si vero 
etiam prcesidii se aliquid sibl constiluere pittant, non amittunt oc-
casionem promercndi. 

(27) I b i d . V , § 16 : Hoc nomen amicorum in petitione latius 
patet quam in celerà vita. Qttisquis est cnim, ^ui ostendat aliquid 
in te voluntatis, qui colat, qui domimi ventilet, is in amicorum nu
mero est habendus. Cf. i b i d . V I I , § 25 : Habct hoc lumen petitio 
commodi, ut possis honesle, quod in cetera vita non queas, quos-
cunque velis adjnngere ad amicitiam. 

(28) I b i d . V , § 16-19. — L'histoire nous a transmis de nom
breux exemples de parents, d'amis, de magistrats, qui pur leurs 
sollicitations ou par leur influence ont prê té un puissant et effi
cace appui à des candidats. Voy. L i v . X , 13. X X V , 10. X X X J X , 
32 . Valer. Max. V , 2 , 7, Plut. C. Gracchus, 8. Sylla, 34. Pomp. 
22.52. Cic. EpW. ad At t ic . I , 16 § 12. ad Famil . X I , 17, Or. pro 
Plane. X . 

(29) Q. Cic. de Petit, cons. I X , § 34. 
(30) Cic. Ep. ad At t ic . V I , 2 . Plularch. Cic. 56. 
(31) Q. Cic. de Pet. cons. I X , § 35 : In salutaloribus hoc effi-

ciendnni est ut hoc ipsum minimum officium Mi gratissimum esse 
videatur. 

(32) I b i d . § 36 : Jam dcduclorum officium quo majus est quam 
salulatorum, hoc gratins tibi significato atque ostendito et, quoad 
ejus fieri poteri!, certis temporibus desccndito. 

(35) Ib id . § 37. Cf. Cic. de Orator. I , 21 .50. pro Murcn . 
X X X I I I , sq. etc. 

(54) Q. Cic. I . c. § 37 : Magnam afferl opinionem, magnani 
dignitatem quotidiana in deducendo freqnentia. 

(55) I b i d . § 34 . 
(36) Cic'. pro Muren. X X X I V , § 7 1 . 
(57) L i v . I , 47. Plut. Coriol . 14. JEm\\. Paul. 4 . Mar. 28 . Ma

n ie r imi Pancgyr. ad Ju l . e. 16 : Quis ignorât turn quoque quum 
honores populi romani su/fragiis mandabanlur mullos fuisse can-
didatorum labores? Edisccndi omnium nomina tribulium, homines 

monde de gens plus polis, plus servíanles que les candidats ; 
Cicerón les appelle avec raison natio ofjkiosissima (39). La 
flagornerie, quoique condamnée dans les autres circons
tances de la vie, était tolérée à Rome en temps d'élec
tions (40). A l 'époque où l'accroissement considérable du 
nombre d'électeurs ne permit plus aux solliciteurs de les 
connaî t re tous personnellement, ils se firent accompagner 
d'esclaves dressés à cet effet; ces esclaves, appelés nomencla-
teurs, leur soufflaient à l'oreille les noms des citoyens qu'ils 
voulaient aborder (41). 

Les politesses et les promesses ne réussissaient pas chez 
tous les é lec teurs ; les actes de bienfaisance et de l ibérali té 
exerçaient plus d'influence sur les convictions d'un grand 
nombre. Ces motifs engagèrent les candidats à faire aux 
citoyens pauvres des distributions d'argent, de grains, de 
légumes (42); à donner à une autre classe du peuple des 
spectacles et des repas (43). Ces derniers moyens parurent 
plus tard un peu entachés du vice de corruption et une des 
lois répressives de la brigue défendit aux candidats d'y avoir 
recours dans les deux années qui précédaient les élec
tions (44). Mais on sut é luder en partie sinon l'esprit, du 
moins la lettre de la loi : on ne donna plus des spectacles au 
peuple, on se borna à louer des places au cirque et au 
théâ t re pour un certain nombre de personnes; au lieu de 
tenir table ouverte pour tout le monde, on fit des invita
tions restreintes (45). Par une bizarrerie Caractéristique des 
mœurs du temps, nous voyons Cicerón, qui avait pro
mulgué la loi comme consul, plaider lu i -même, comnîe 
avocat, devant les tribunaux cette distinction subtile. Du 
reste les hommes .qui aspiraient aux hautes magistratures 
avaient soin de profiter de leur passage par les charges i n 
férieures (46), pour se créer des titres à la faveur populaire. 
L'édilité curule, ayant dans ses attributions l'organisation 
des jeux publics, offrait l'occasion la plus favorable pour 
atteindre ce but (47). Ces jeux consistaient en représenta
tions théâtra les , en combats de gladiateurs, d 'a thlètes , 
d'animaux, en courses de chars, en joutes sur l'eau figurant 
un combat naval, ou bien en banquets solennels donnés à 
tout le peuple. Le récit de la pompe et de la magnificence dé
ployées par les édiles, dans lecouran tdusep t i èmes ièc lc ,nous 
frappe de stupéfaction. Chacun cherchait à surpasser son 
prédécesseur et à réveil ler, par la nouveauté des spectacles, 
la curiosité émoussée du public. Les noms des Crassus, des 

atque etiam singuli salntavdi, prehensandœ obviorummanus, om
nibus arridendum, non solum cum infimis sed etiam cum ignotis 
familiaritatis imago simulanda, etc.— Selon Cicéron, les compli
ments des solliciteurs réussissaient d'autanl mieux qu'ils é taient 
plus fades et plus sots, de Oral . I , 24 : Equidem cum petercm ma-
gislratum, solcbam in prensando dimittere a me Scœvolam, quum 
ei ita dicerem, me vette esse ineptum, id erat, petere blandius ; 
QVOD NISI INEPTE FiERET BENE NON POSSET FIERI. Cf. Mamarl i i i i Pa-
negyr. 1. c. 

(58) Cic. pro Murcn. X X X V I , § 77 : Quid posteaquam es desi-
gnatus, multo salutas negligcnlius. Scncc. epist. 118 : Alius eorum 
manus osculis conterai, quibus designatiti, contingendam manum 
negaturus est. 

(39) In Pison. X X I I I . 
(40) Q. Cic. de Petit, cons. X I , § 42. 
(41) Paul. Diacon. s. v. p . 88, Mill ier . Cic. pro Murena 

X X X V I , § 7 7 . ad At t ic . I V , I . Horat. Epist. I . 6, 50 sqq. i b . i n -
terpp. 

(42) Horat. Sat. I l , 5, 182 : In cicerc atque faba bona tu per-
dasque lupinis. Schol. Cruq. ad h . I . : Antiquis temporibus, ubi 
pauperiorcs erant Romani, hœc dabantur et spargebautur in vulgus 
ad plausum et favorem populi captandum. Cf. Pers. Salir. V , 177. 
L i v . X X V , 2. X X X V I I , 57. 

(43) Cic. de Offic. I l , 15 sq., pro Muren. , X I X , Epist. ad Fami l . 
I I , 6. Aseon. ad Or. pro Mitotic p. 52 et ad Or . in toga candid, 
p . 88, Ore l l . Plutarch. Cœs. 8. Cic. 10. 

(44) Cic. pro Muren. X X X I I , pro Seslio L X I V , ibi Schol. Bob. , 
p . 309. Orel l . Cf. Kein, Das Criminalrechl etc., p. 712. 

(45) Cic. pro Murena X X X V . 
(46) On v i t aussi des consuls recourir aux mêmes moyens pour 

se ménager , à l 'avenir, les retours aux honneurs du consulat. V . 
Cic. de Offic. I I , 16. Plutarch. Crassus 2. 12, Cajsar 58-57. 

(47) Cic. de Offic. I l , 16 : Quamquam intelligo in nostra civi-
latc inveterasse jam bonis temporibus ut splendor cedilitatum ab op-
timis viris postulctur. 



L u e u l l u s , des Scaurus et de b ien d 'autres encore , sout 

r e s t é s c é l è b r e s dans les fastes de l ' é d i l i t é (48) . L ' h i s t o i r e 

atteste que les p lus r iches y d i s s i p è r e n t l e u r f o r t u n e et y 

c o n t r a c t è r e n t m ê m e des dettes é n o r m e s (49) . Jules C é s a r 

d isa i t q u ' i l a u r a i t besoin de q u a t r e - v i n g t - d i x m i l l i o n s de 

no t r e m o n n a i e p o u r ne r i e n p o s s é d e r (50) . 

E m p l o y e r , p o u r o b t e n i r une mag i s t r a tu r e , les moyens 

d o n t nous venons de f a i r e r é n u m é r a t i o n , cela se n o m m a i t , 

au temps de C i c é r o n , la so l l i c i t e r p a r les voies r é g u 

l i è r e s (51) e t c o n f o r m é m e n t à la cou tume des a n c ê t r e s (52) . 

C ' é t a i t la b r i g u e l i c i t e , o p p o s é e à la b r i g u e i l l i c i t e et c r i m i 

nel le (53) . Cel le-c i d e v i n t aussi b i e n t ô t u n a r t , ayan t ses 

r è g l e s et ses p r inc ipes , et se pra t iqua audacieusement au 

g rand j o u r de la p u b l i c i t é . 

Voyons m a i n t e n a n t à l ' œ u v r e , à l e u r t o u r , les candidats 

a m b i t i e u x , n u l l e m e n t sc rupu leux sur le cho ix des moyens 

de p a r v e n i r . L e u r m o y e n p r i n c i p a l é t a i t la c o r r u p t i o n (54) . 

S'ils t r o u v a i e n t que les amis à l e u r sui te ne fussent pas 

assez n o m b r e u x , i ls grossissaient leurs rangs par l 'adjonc

t i o n de gens à gages. Lorsque M u r é n a r e v i n t à Rome de sa 

p r o v i n c e , p o u r demander le consulat , une foule immense 

se por ta à sa r e n c o n t r e et l 'accompagna j u squ ' au c h a m p de 

M a r s » Dans le p r o c è s de b r i g u e q u i l u i f u t i n t e n t é a p r è s son 

é l e c t i o n , l 'accusation s o u t i n t que ce c o r t è g e ava i t é t é s o u d o y é 

et C i c é r o n , d é f e n s e u r de l ' a c c u s é , se donne beaucoup de 

peines p o u r d é t r u i r e ce c h e f d'accusation (55) . L 'achat des 

votes ne p o u v a i t g u è r e se t r a i t e r d i rec tement en t re les can

didats et les é l e c t e u r s ; o n v i t i n t e r v e n i r , comme m é d i a 

teurs , des cour t i e r s de suffrages, a p p e l é s divisores ou 

d i s t r i b u t e u r s , à cause de la r é p a r t i t i o n de l ' a rgen t en t r e les 

ayants d r o i t (56) . Le p r i x des votes é t a i t p a y é t a n t ô t avant , 

t a n t ô t a p r è s l ' é l e c t i o n ; mais l o r s q u ' i l exis ta i t des mot i f s de 

dé f i ance r é c i p r o q u e , la somme s t i p u l é e . é t a i t mise en d é p ô t 

dans les mains d 'une t ie rce personne (57) , et c'est chez el le 

que , l ' é l e c t i o n t e r m i n é e , les divisores a l l a i en t la p r e n d r e 

p o u r en fa i re la d i s t r i b u t i o n . Longtemps ces v i l s agents de 

c o r r u p t i o n é c h a p p è r e n t à toutes les c o n s é q u e n c e s du c r i m e 

don t i ls se r enda ien t les complices . Mais la l o i Ca lpu rn i a 

l e u r donna l e u r jus te p a r t de r e s p o n s a b i l i t é et de c h â t i 

m e n t (58) . Le t raf ic des consciences ne se p r a t i q u a i t pas 

toujours avec t o u t le secret q u ' u n acte aussi hon teux e û t 

(48) Voy . Schubert, de Romanorum œdi l ib . l i b . I I I , c. I I , 
p . 467, sqq. 

(49) Ascon. in Or . pro Scauro, argum, p . 18, Orc l l . 
(50) Appian. de Bell . c iv . I I , 8. 
(51) Cic. Ep. ad Famil . I V , 5 : Honores ORDINATIM pclere in re

pública. 
(52) Cic. Ep. ad At t ic . I , I : Sine fuco ac fallaciis, MORE MAJO-

RUM. Cf. Cornel. Nepos, At t ic . c. 6. 
(53) Cic. Orat. 11. 25 : De ambitu raro illud datar ut possis 

liberalitatem ac benignitatem ab ambitu atque largitione sejungere. 
(54) Largitio, Cic. ad Famil . I I I , I I ; pro Plane. X X ; turpis 

largitio, i b i d . X V ; e/fusœ ambitus largitiones, Corn. Nep. I . c. 
(55) Cic. pro Muren. X X X I I I , sqq. 
(86) Cic. in Ver r . I , 8. 9 (Cf. Ascon. ad h . 1.) I I I , 69, pro Mu

ren. X X V I , pro Plane. X I X , X X I I I . Fragm. Cornel. 1 . De Beau-
fort (La R é p u b l . Rom. t . I I , p . 71 sv.) et la plupart des savants, 
avant et après lu i bornent, sans nulle raison, les rôles des divisores 
à la distribution de l'argent promis et introduisent, pour faire la 
convention avec ceux qui vendaient leurs suffrages, une troisième 
espèce d'agents nommés interpretes. Ces derniers ment ionnés par 
Cicéron à propos de la corruption des juges (in Ver r . I , 12 et Ps. 
Ascon. ad h . 1.), é taient en t i è rement é t rangers aux menées élec
torales ou bien n 'é ta ient autres que les divisores. Cela me parait 
résul ter à l 'évidence du silence que garde, en ce qui les concerne, 
Quintus Cicéron dans un passage où i l est question de tous ceux 
qui avaient un rôle actif et une responsabili té dans les élections 
(de Pet. cons. X I V ) . Si COMPETITORIRUS judicia proponimus, SE-
QUESTRIBUS metum injicimus, DIVISORES rationc aliqua coercemus, 
perfici potest ut largitio aut nulla fiât aut nihil valcat. Cf. Cic. 
pro Plane. X I X : Doce id quod debes per quem SEQUESTREM, quo 
UIVISORE cor rupia lit. 

(87) Sequester. Pseudo-Ascon. ad Verr . I , 12, p . 148 Orc l l . : 
Séquestres apud quos pecunia deponitur. Q. Cic. I . c. pro Plane. 
X V I . XV1I1 , sq. pro Cœl. V I I . pro Cluent. V I I I . Senec. 118. Je 
n'ai pu consulter la dissertation de J . -H. Weissmann, De diviso-
ribus et sequestribus ambitus ap. Roman, inslrumcntis. Heidel-
berg. 1851. 

c o m m a n d é . P o m p é e v o u l a n t é l e v e r au consulat A f r a n i û s , 

sa c r é a t u r e , au l i e u de s 'appuyer , p o u r a t t e ind re ce b u t , 

sur le c r é d i t que l u i d o n n a i t le pres t ige de sa g lo i r e m i l i 

t a i r e , p r é f é r a , comme le d i t s p i r i t u e l l e m e n t C i c é r o n , fa i re 

usage des armes avec lesquelles P h i l i p p e de M a c é d o i n e e m 

p o r t a i t les p lu s fortes places; i l i n v i t a les t r i b u s à v e n i r 

dans ses j a r d i n s et l e u r fit d i s t r i b u e r de l ' a rgent . Pou r 

comble de scandale dans cette é l e c t i o n , la r u m e u r p u b l i q u e 

accusa P i son , consul alors en c h a r g e , de s ' ê t r e c o n s t i t u é 

s é q u e s t r e de la somme promise pa r les candidats . Ce b r u i t 

a d û a v o i r que lque fondemen t , pu isque Caton et D o m i t i u s 

p r o v o q u è r e n t deux S é n a t u s - c o n s u l t e s , q u i au tor i sa ien t les 

visites domic i l i a i r e s chez les magis t ra ts et d é c l a r a i e n t 

t r a î t r e à la pa t r i e ce lu i chez q u i au ra i en t é t é d é c o u v e r t s des 

d i s t r i b u t e u r s d 'a rgent (59). Plus t a r d on poussa l 'audace et 

l ' impudence j u s q u ' à dresser dans la place p u b l i q u e des 

tables c h a r g é e s d 'a rgent o ù les é l e c t e u r s venaient toucher 

le p r i x de l e u r v é n a l i t é (60) . 

T o u t candida t pa rvena i t fac i lement à se r end re m a î t r e 

des v o i x de sa t r i b u (61) . Mais que lque grands que fussent 

ses sacrifices p é c u n i a i r e s et le z è l e de ses agents, i l ne r é u s 

sissait pas tou jours à s'assurer une m a j o r i t é dans les t r en t e -

qua t r e autres t r i b u s . Celte d i f f icu l té donna naissance à des 

associations é l e c t o r a l e s , que nous p o u r r i o n s q u a l i f i e r de 

soc i é t é s de secours m u t u e l . Des c i toyens , q u i se proposaient 

de p a r c o u r i r la c a r r i è r e des emplo is publ ics (62) , se r é u n i s 

saient en association (sodaliciutn). U n partage des t r i b u s se 

faisait en t re tous les membres , et chacun d 'eux , au m o m e n t 

des é l e c t i o n s , avai t à t r a v a i l l e r s é p a r é m e n t , mais d ' a p r è s un 

s y s t è m e u n i f o r m e d ' e m b r i g a d e m e n t , celle q u i l u i é t a i e n t 

é c h u e . Les é l e c t e u r s d 'une t r i b u é t a i e n t d i v i s é s en d é c u r i e s 

et chaque d é c u r i e a s s i g n é e à u n agent suba l te rne , p roba 

b l e m e n t u n d i s t r i b u t e u r , avec miss ion de la d é t e r m i n e r par 

tou te e s p è c e de moyens , c ' e s t - à - d i r e par la persuasion, par/ 

l ' a rgent et m ê m e par la v io lence , à voter p o u r le candida t 

q u i l u i serai t d é s i g n é (63) . M a i n t e n a n t , chaque fois q u ' u n 

m e m b r e de l 'association b r i g u a i t une m a g i s t r a t u r e , i l 

n ' ava i t p lus à s'occuper que de sa t r i b u ; ses a s soc i é s l u i 

l i v r a i e n t les suffrages des au t r e s ; les d é p e n s e s toutefois res

ta ien t à la charge d u cand ida t (64) . De cette m a n i è r e la cor

r u p t i o n é l e c t o r a l e se t r o u v a i t g é n é r a l i s é e et é t a b l i e en 

(88) Cic. pro Cornel. f r . 32 (vol. I V , 2 p. 481 Orell .) Ascon. 
in Cornclian. p. 78. Cf. Rein, ouv. c. p. 710 sv. Mommsen, de 
Collcgiis et sodalitiis p . 44. 

(59) Cic. Epist. ad At t ic . I , 16. Plutarch. Pomp 44 , Cat. 
M i n . 30. 

(60) Plutarch. J. Cœsar. 28. 
(61) Q. Cic. de Petit, cons. V , § 18 : Per hos annos homincs 

ambitiosi vehementer omni studio atquc opera laborarunt ut passent 
a tribulibus ca quœ peterent impetrare. I b i d . V I I I , § 52, propler 
suam ambilionem qui apud tributes suos plurimum gratia pos-
sutil. 

(62) Contrairement à ce qui est établi i c i , on admet générale
ment que ces associations é ta ien t formées par les divisores, qui se 
mettaient au service des candidats. Cette opinion est, selon moi , 
formellement contredite par le passage suivant de Cicéron, pro 
Plane. XV11I, § 45 : Ncque hoc liberis nostris inlerdictndum est, 
ne observent tributes suos, ne diligant, ne ennficere necessariis suis 
suam tribum possint, ne par ab Us munus in sua petitione res
pectent. En effet, ce texte parle de personnes qui procurent à des 
candidats les suffrages de leur t r i bu , dans l'espoir d'obtenir d'eux 
la même faveur lorsque à leur tour elles brigueront une magistra
ture. Or , Cicéron n'aurait pu tenir ce langage, si Plancius se fût 
bo rné à prendre à solde une société de divisores, gens de bas 
étage, et n ' eû t pas fait partie lu i -même d'une de ces associations. 
Dans son sys tème de dé fense , l 'orateur cherche à donner le 
change aux juges en p résen tan t les coassociés de son client comme 
des amis ordinaires, Cap. X I X , § 46 : Ego Plancium, Lalerensis, 
et ipsum gratiosum esse dico et habuisse in petitione inultos cupidos 
sui gratiosos; quos tu si sodates vocas, officiosam amicitiam no-
mine inquinas criminoso. 

(65) Cic. pro Plane. X V I I I , § 4 : Decuriatio tribulium, descrip-
lio populi, suffragia largitione devincla severitalem scnatns  
excitarunt. Hœc doce... decuriasse Plancium conscripsisse, 
sequestrem fuisse, pronunciasse, divisisse. I b id . X I X , § 47 : Doce 
(Plancium) sequestrem fuisse, largitum esse, conscripsisse, tributes 
decuriasse. 

(64) Schol. Bob. in Or. pro Plane, p . 255. Orc l l . (M. Licinius 



permanence (65) . C'est con t re ces associations que f u t p o r 

t é e la l o i Licinia de sodaliciis (66) . 
11 est une a u l r e m a n œ u v r e é l e c t o r a l e que l ' on a parfois 

confondue avec ces associations, mais q u i en d i f f è re essen

t i e l l e m e n t (67) , ce sont les coal i t ions en t re deux aspirants à 

une m a g i s t r a t u r e , p o u r laquel le i l f a l l a i t p lus d ' u n t i t u l a i r e , 

dans le b u t d ' é v i n c e r les autres c o m p é t i t e u r s . Les coa l i s é s 

se c é d a i e n t m u t u e l l e m e n t les v o i x des t r i b u s d o n t i ls d i spo

saient , de sorte q u ' a p r è s le d é p o u i l l e m e n t d u s c r u t i n , i ls se 

t r o u v a i e n t avo i r ob t enu les suffrages des m ê m e s t r i b u s . O n 

r e n c o n t r e de ces coal i t ions à toutes les é p o q u e s de l ' h i s to i r e 

de R o m e . O n en a u n exemple c é l è b r e au commencemen t d u 

t r o i s i è m e s i è c l e , lo r s de l ' é l e c t i o n des d é c e m v i r s (68) ; à la fin 

de la r é p u b l i q u e , la coa l i t ion en t r e Ca t i l ina et A n t o i n e 

con t re C i c é r o n , l e u r c o m p é t i t e u r au consula t , fit beaucoup 

de b r u i t et de scandale (69) . 

Les d é s o r d r e s é l e c t o r a u x ne s ' a r r ê t è r e n t pas l à . Che rche r 

à l ' e m p o r t e r sur ses c o m p é t i t e u r s , à l 'aide d 'une m a j o r i t é 

de votes a c h e t é s , p a r u t , d i r a i t - o n , une voie t r o p longue et 

t r o p i nce r t a ine . On ne recula pas devant l ' e m p l o i de moyens 

p lus s û r s et p lus e x p é d i t i f s . On p r é f é r a la violence à la b r i 

gue , la l u t t e à m a i n a r m é e à la l u t t e du s c r u t i n . Les can

didats m i r e n t des armes aux mains de la l i e des é l e c t e u r s , 

a c h e t é s pa? l e u r a rgen t , et l e u r ad jo ign i r en t m ê m e des 

esclaves et des soldats. A la t ê t e de ces bandes vendues o u 

s o u d o y é e s , i l s s 'emparaient du c h a m p de Mars et des l i e u x 

avois inants , en chassaient v i o l e m m e n t les part isans de l eu r s 

c o m p é t i t e u r s , et y res ta ient seuls avec leurs amis p o u r 

p r e n d r e p a r t au s c r u t i n . Les é l e c t i o n s d é g é n é r è r e n t a ins i 

en combats sanglants , dans lesquels la v i c t o i r e res ta i t aux 

p lus audacieux et aux plus for t s . Aussi v i t - o n des gens q u i , 

c o m m e les Clodius et les M i l o n , p o u r ê t r e p lus s û r s d u 

s u c c è s , p r i r e n t à leurs gages des t roupes de g l ad i a 

teurs (70) . 

I l ne faut pas c r o i r e que l ' a u t o r i t é p u b l i q u e soit d e m e u r é e 

i n d i f f é r e n t e et d é s a r m é e devant ces scandales et ces c r imes 

croissants sans cesse. T o u t e une s é r i e de lois et de s é n a t u s -

consultes f u r e n t p o r t é s p o u r les r é p r i m e r (71) . La s é v é r i t é 

des peines s u i v i t la progression d u m a l . On avai t c o m m e n c é 

pa r f rapper les coupables de l ' i n c a p a c i t é d 'aspirer aux m a 

g i s t r a tu res pendant d i x ans. La l o i C a l p u r n i a r e n d i t cette 

i n c a p a c i t é p e r p é t u e l l e , é t a b l i t de grosses amendes, exc lu t 

d u S é n a t ce lu i q u i faisait pa r t i e de cette a s s e m b l é e , et ac

corda une r é c o m p e n s e à l 'accusateur. La l o i T u l l i a , en 

conservan t ces peines, y ajouta l ' e x i l p o u r d i x ans. La l o i 

A u f i d i a fit, à la v é r i t é , g r â c e de l 'amende à c e l u i q u i s'en 

é t a i t tenu à la promesse d 'argent , mais elle obligea le can

d i d a t , q u i avai t s o l d é le p r i x des votes, à payer a n n u e l l e 

m e n t , pendant sa v i e , t ro i s m i l l e sesterces à chacune des 

t r e n t e - c i n q t r i b u s . Enf in l ' e x i l de d ix a n n é e s f u t , selon tou te 

apparence , c h a n g é en e x i l à p e r p é t u i t é , s inon dé jà pa r la l o i 

L i c i n i a , du mo ins pa r la l o i Pompe ia , l a d e r n i è r e des lois r é 

publ ica ines con t re le c r i m e d ' a m b i t i o n . L ' u n e et l ' au t re de 

ces lois i n t r o d u i s i r e n t en ou t r e dans la p r o c é d u r e des c h a n 

gements q u i cons t i t ua i en t , par e u x - m ê m e s , une aggrava t ion 

de peine c o n s i d é r a b l e . N 'oub l ions pas de m e n t i o n n e r q u ' u n 

t r i b u n a l s p é c i a l pe rmanen t avai t é t é é t a b l i , p e u t - ê t r e d é j à de

puis l ' an 653 (72) , p o u r les p r o c è s de b r i g u e . T o u t l 'effor t des 

lo i s , nous venons de le v o i r , ne p u t a m o i n d r i r n i g u é r i r le 

cancer social (73) q u i avai t ses racines dans la d é p r a v a t i o n 

Crassus) : Pertulit ut severissime quœreretur in cos candidatos, 
qui sibi [sodalcs] conciliassent, ea potissimum de causa, ut per 
illos pecuniam Iribulibus dispertirent àc sibi mutuo eadem suffra-
galionis emptœ piœsidia communicarent. 

(05) luftnitus ambitus, Cic. pro Coelio V I I . 
(06) Voi r snr cette loi Wunder , Prolegomcn. ad Cic. pro Plane, 

p . L X X I I . sq. reproduit chez Baiter, Index legum Rom. quorum 
ap. Cic. menlio fit p- 200-210. Mommsen, de Collcgiis et sodali
ciis, p. 42-75. Rein, ouv. c. p . 714, sv. Lahoulayc, ouv. c. p . 
2 9 1 , sv. 

(67) V o y . Mommsen. ouv. c. p . 54 sv. Rein. ouv. c. p . 704 sv. 
(68) L i v . I l l , 55. 
(69) Ascon. ad Oral , in tog. candid, argum. p . 85. Orc l l . 
(70) Ascon. i n Orat. pro Milonc argum. p. 51.55. Orel l . A p -

pian. B. C. I I , 17 .19. Plutarch. Crassus 15. Pompcj. 52. 
(71) On peut consulter sur ces lois, Ed. Lahoulayc, Essai sur 

de l ' e spr i t et des m œ u r s . Quid leges sine moribus vannepro-

ficiunt! O n v o u l a i t a r r i v e r au p o u v o i r , y a r r i v e r à t o u t 

p r i x , et , p o u r nous s e rv i r d 'une expression é n e r g i q u e de 

V a r r o n (74) , on e û t r e n v e r s é c ie l et t e r re p l u t ô t que de ne 

pas a t t e i n d r e son b u t . Mar iu s comme S y l l a , P o m p é e c o m m e 

C é s a r a c h e t è r e n t les suffrages à p r i x d ' a rgent . Les accusa

t ions de b r i g u e f u r e n t f r é q u e n t e s , les condamnat ions assez 

r a r e s ; car à cette t r i s t e é p o q u e les juges é t a i e n t aussi acces

sibles que les é l e c t e u r s à l ' e sp r i t de p a r t i et à la c o r r u p t i o n . 

D u reste y a - t - i l l i e u de s ' é t o n n e r d u peu d'effet de ces 

l o i s , q u a n d ceux q u i les proposaient avaient commis le 

c r i m e qu'el les punissaient ou é t a i e n t les p r e m i e r s à les 

v i o l e r . Les consuls Pison et Crassus, les auteurs des lo i s 

C a l p u r n i a et L i c i n i a , n ' é t a i e n t parvenus au consulat que 

pa r la c o r r u p t i o n et par la violence (75) . Mar iu s a p r è s a v o i r , 

c o m m e t r i b u n , p o r t é la l o i M a r i a , acheta la p r é t u r e e t p lus 

t a r d son s i x i è m e consulat (76). La l o i Pompeia é t a i t à peine 

p r o m u l g u é e , que P o m p é e arracha à une condamna t ion 

cer ta ine L . S c i p i o n , son b e a u - p è r e , a c c u s é en v e r t u d 'une 

d ispos i t ion de cette l o i , et se l'associa au consulat (77) , m é 

r i t a n t a ins i la qua l i f i ca t ion de violateur de ses propres lois, 

d o n t Tac i te (78) le f l é t r i t . Si des actes de cette n a t u r e nous 

r é v o l t e n t q u a n d i ls sont posé s i s o l é m e n t pa r des i n d i v i d u s , 

n o t r e d é g o û t s ' a c c r o î t encore quand nous les voyons c o n 

c e r t é s ent re un g r a n d n o m b r e de personnes. Toutes les lo is 

r é p r e s s i v e s de la b r i g u e é m a n a i e n t de l ' i n i t i a t i v e du S é n a t 

ou ava ien t r e ç u sa sanct ion. Lorsque Jules C é s a r b r i g u a le 

consula t , i l eut deux c o m p é t i t e u r s , L . Lucceius et M . B i b u -

lu s . 11 se coalisa avec le p r e m i e r et f i t p r o m e t t r e en l e u r 

n o m c o m m u n une cer ta ine somme à chaque c e n t u r i e . Le 

p a r t i a r i s tocra t ique ou conservateur , auquel appar tena ien t 

presque tous les s é n a t e u r s , r edou tan t les entreprises d ' u n 

te l adversa i re , s ' i l avai t dans le consulat un c o l l è g u e à sa 

d é v o t i o n , engagea B ibu lus à p r o m e t t r e de son c ô t é une 

somme é g a l e , et la p l u p a r t d ' en t reeux se c o t i s è r e n t p o u r l u i 

f o u r n i r l ' a rgent n é c e s s a i r e ; Caton , l u i - m ê m e , ce r i g i d e 

s t o ï c i e n , ce m o d è l e d 'ant ique et a u s t è r e v e r t u , donna son 

assent iment à la mesure en se r é f u g i a n t d e r r i è r e la ra ison 

d 'Eta t (79) . T a n t i l est v r a i que l ' e spr i t de p a r t i peut q u e l 

quefois o b l i t é r e r les not ions d ' h o n n ê t e t é e t de d e v o i r , chez 

les hommes d 'une v ie d 'a i l leurs pu re et i r r é p r o c h a b l e ! 

Quand une na t ion est t o m b é e à ce d e g r é de d é p r a v a t i o n 

et d 'av i l i ssement , el le ne saura i t plus conserver long temps 

sa l i b e r t é . L ' é t a t d 'anarchie en t r e t enupa r la lu t tedes factions 

c o n d u i s i t à la d i c t a t u r e de C é s a r , puis au p r i n c i p a l d ' A u 

guste . E t ainsi s 'accompli t la p r é d i c t i o n de Po lybe (80) , que 

la r é p u b l i q u e p é r i r a i t par l ' a m b i t i o n des grands et par la 

c o r r u p t i o n d u peup le . 

JURIDICTION CIVILE. 
"-Q"1?-

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c i v i l e . — P r é s i d e n c e d e 1H. n e G e r l a c h e , p r . p r é s . 

CHEMIN DE FER. — FRANC BORD. — DÉPÔT DE MATIÈRE 

_ COMBUSTIBLE. — DISTANCE PROH1BÉK. 

Le point de départ de la distance dans laquelle sont prohibées les 
constructions, les plantations, les toitures en chaume et les dé-

les lois criminelles des Romains concernant la responsabilité des 
magistrats, chapitres X I X et X X , page 282-299. Paris, 1845, 
W . R e i n , Das Criminalrecht der Rocmcr. p. 701-726. Lcips. 1844. 

(72) Cf. Rein. ouv. c. p. 709. 
(73) Plutarch. Cat. M i n . 44 : ti vernina TOÛTO T7)Î nòXeu;. 
(74) Chez Non. Marccllus, p. 340, ad Gertach-Rolh : Tanto 

porro invasi! cupiditas honorum plerisquc, ut vel ctelum ruerc, 
modo magistratum adipiscanlur, exoptenl. 

(75) Dio Cassius X X X V I , 2 1 , vol . 1 , page 240. X X X I X . 57, 
p . 522, Sturz. 

(76) Plutarch. Mar. 5. 28. 
(77) Dio Cassius X L , 51-55, p . 642.G46. Sturz; Plut. Pomp. 

55. Cat. M i n . 48. Appian. B . C. I I , 24 sq. 
(78) Annal . I I I , 28 : Suarum legum auctor idem oc subversor. 
(79) Sueton., Ca;sar. 19 
(80) V I , 7 , 6 . 



pots de matières combustibles est le mime dans les trois premiers 
articles de la loi du 1 5 avril 1 8 4 3 Sur la police des chemins de 
fer. Il se trouve à la ligne extrême qui sépare le cltemin de fer 
et les propriétés riveraines grevées de servitude, pew importe que 
le chemin soit sur remblai, en déblai ou à niveau. 

Spécia lement : Quand le chemin est sur remblai, il faut entendre 
par le franc bord à partir duquel se calcule la distance prohi
bée, non pas l'espace du terrain libre situé entre chaque rail 
extérieur et la crête du remblai (banquette), moi» la ligne qui 
forme le pied du remblai ou le revêtement extérieur ou sentier 
qui règne en cet endroit. 

(LA SOCIÉTÉ DU CHEMIN DE FER DE LA FLANDRE OCCIDENTALE 
C. DELPLANCKE ET VANDERHEEREN.) 

L a cou r a a n n u l é par les mot i f s suivants le j u g e m e n t d n 

t r i b u n a l de commerce de C o u r t r a i , d u 13 f é v r i e r 1 8 5 8 , p u 

b l i é au t . X V I , p . 9 7 1 . 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation p ré sen t é , consistant 
dans la fausse in te rpré ta t ion et violation des art . 1 , 2 et 3 de la 
loi du 1 5 avr i l 1 8 4 3 sur la police des chemins de fer, et la fausse 
application et violation de l 'ar t . 1 3 8 2 du code c i v i l , en ce que le 
jugement a t t aqué a décidé que la meule de l in incendiée par le 
feu de la locomotive et qui é ta i t établie à moins de vingt mèt res 
dn pied du remblai du chemin de fer , ne se trouvait pas dans la 
zone proh ibée et en ce qu ' i l a condamné la société demanderesse 
à r é p a r e r le dommage causé : 

« Attendu que, par l 'article 3 de la loi de 1 8 4 3 préc i tée , i l est 
défendu d 'é tabl i r des dépôts de mat iè res combustibles dans la 
distance de vingt mè t r e s du franc bord des chemins de fer ; que 
le jugement a t taqué constate, en fait, que la meule de l i n , incen
d iée par le feu de la locomotive du chemin de fer de la Flandre 
occidentale, étai t établie à moins de vingt mèt res du pied du rem
blai de ce chemin, mais à plus de vingt mè t res de la crè te de ce 
rembla i ; d 'où i l suit que la question à décider est de savoir : 
quelle est, dans cet art icle, la signification ou la por tée des expres
sions franc bord des chemins de fer; 

« Attendu que le bord, dans le sens grammatical et usuel, est 
l ' ex t rémi té d'une surface, ce qui la termine et, en généra l , tout ce 
qu i s 'étend vers les ex t rémi tés de certaines choses; qu'ainsi le 
bord d'un chemin de fer s 'étend jusqu'aux extrémités de ce che
m i n vers les p ropr i é t é s riveraines et comprend ces ex t rémi tés 
e l les-mêmes ; que le franc bord Wun chemin de fer est le revê te 
ment ex té r i eu r de ce chemin, le bord affranchi de toute servitude 
envers les hér i tages voisins, sur lequel les riverains ne peuvent 
e m p i é t e r , planter des arbres, é tabl i r des constructions, des dépôts 
de mat iè res ou d'objets d'aucune espèce, n i ouvr i r des fossés ou 
des excavations quelconques ; que, spécia lement , dans les disposi
tions de la loi qui g rèven t les fonds riverains de servitudes envers 
les chemins de fer, le législateur n'a pu employer les expressions 
franc bord des chemins de fer que pour désigner le point où finit 
le fonds auquel la servitude est duc, le chemin de fer, et où com
mence le fonds qui doit la servitude, la p ropr ié té r iveraine; 

« Attendu, d'ailleurs, que les expressions six, huit, vingt mè
tres du franc bord des chemins de fer employées dans les art . 1 et 
3 de la loi de 1 8 4 3 préc i tée n'ont pas d'autre sens et ne désignent 
pas un autre point de dépa r t que les mots le long des chemins de 
fer dans une distance de vingt mètres dont i l est fait usage dans 
l'article 2 , 1 E R a l inéa, de la même loi et que, partant, ce point de 
d é p a r t est nécessairemenl la ligne qui sépare le chemin de fer des 
p rop r i é t é s riveraines; qu'en effet, d 'après les lois concernant les 
chemins de fer comme dans le langage usuel, les expressions 
chemin de fer dés ignent non-seulement l'espace compris entre les 
barres de fer parallèles sur lesquelles circulent les divers trains, 
mais, en outre, tous les terrains qu i , se trouvant entre ces barres 
et les p ropr ié tés riveraines, ont servi à l 'établissement du chemin 
de fer et en constituent les accessoires nécessaires , tels que les 
talus des remblais et les berges des déblais ; 

« Attendu que les chemins de fer constituent des voies de 
grande communication et qu'ils font essentiellement partie de la 
grande vo i r i e ; que, dès lors, si les dispositions préci tées de la loi 
de 1 8 4 3 présen ta ien t quelque doute, elles devraient naturelle
ment s'expliquer et s ' in te rp ré te r par les lois générales qu i depuis 
longtemps régissent cette mat iè re ; 

o Attendu que, d 'après ces lois, comme dans le langage usuel, 
les expressions chemins, routes, chaussées dés ignent à la fois la 
partie de la voie publique affectée à la circulation des p ié t ions , 
chevaux, voitures, etc., et les berges, talus et fossés qui la bor
dent ; qu'aussi les dispositions de ces lois q u i , dans l ' in térê t de la 
grande voir ie , ont grevé de servitudes les propr ié tés riveraines 
j u s q u ' à certaines dislances, ont fixé un i fo rmément le point de 
dépa r t pour mesurer ces dislances, à la crète ex té r i eu re du fossé 

de la route , c 'es t -à-dire à la ligne qui sépare la voie publique des 
p ropr i é t é s riveraines ; 

« Attendu que la loi du 18 avr i l 1 8 4 3 se borne à aggraver ces 
servitudes dans leur application .aux propr ié tés riveraines des che
mins de fer en ajoutant de nouvelles prohibitions aux anciennes 
et en donnant plus d'extension aux distances sur lesquelles elles 
sont établ ies ; mais qu'elle n'a aucunement changé le point de d é 
part anciennement fixé pour mesurer ces distances, savoir : la 
ligne qu i sépare le chemin des p ropr ié tés riveraines ; que r i en , 
en effet, dans les expressions de cette l o i , dans son exposé des 
mot i fs , dans le rapport de Ta section centrale n i dans les discus
sions auxquelles elle a donné lieu devant les Chambres législatives, 
ne révèle l ' intent ion du législateur d'Introduire le moindre chan
gement à cet égard ; 

« Attendu que la différence signalée par le jugement a t t aqué 
entre le point de d é p a r t fixé par l 'ar t . 2 , 2 « a l i n é a , et celui qu i 
est d é t e r m i n é par les ar t . 1 et 3 n'existe pas ; que r ien , d'ailleurs, 
ne pourrai t la justif ier , et que, dès lors, on ne peut supposer qu ' i l 
ait été dans l ' intention du législateur de l ' é tab l i r ; qu'en effet, les 
expressions à la distance de six, huit, vingt mètres du franc bord 
des chemins de fer, dans les ar t . 1 et 3 , h long des chemins de fer 
à la distance de vingt mètres, dans l'article 2 , 1« R a l inéa, et dans 
une zone égale, etc., à mesurer à partir du pied du remblai, dans 
l 'art . 2 , 2 ° a l inéa , dés ignen t toutes un seul et même point de d é 
part, savoir le bord , l ' ext rémité du chemin de fer vers les pro
pr ié tés riveraines, la ligne qui le sépare de ces propr ié tés ; que si 
celte ligne est désignée dans l 'ar t . 2 , 2 6 a l inéa, par les mois pied 
du remblai, c'est parce que la disposition de cet alinéa n'est ap
plicable que dans les localités où le chemin de fer se trouve en 
remblai et que, dans ces locali tés, le pied du remblai constitue 
invariablement la l imite du chemin de fer vers les p ropr ié tés rive
raines; qu'au contraire, les art . 1 , 2 , 1 " al inéa, et 5 disposent pour 
toule la ligne du chemin de fer sans distinguer s'il est établi en 
remblai , en déblai ou à niveau ; que, dans ces cas, la m ê m e limite 
ne pouvait pas ê t r e désignée de la même m a n i è r e ; qu'elle devait 
nécessa i rement ê t r e ind iquée par des expressions plus générales 
et qui dés ignassent , dans toutes les localités, le bord, c 'es t -à-dire 
la l imi te du chemin de fer vers les p ropr ié tés riveraines; 

u Attendu que l 'on peut d'autant moins admettre que le légis
lateur ait voulu changer, dans le sens de l ' in terpré ta t ion admise 
par le jugement a t t a q u é , le point de dépa r t depuis longtemps fixé 
pour mesurer les distances, en ce qui concerne les servitudes é ta
blies en faveur de la grande vo i r i e , que, d 'après cette in te rp ré ta 
t ion , la loi serait illogique et n'atteindrait pas son but dans un 
grand nombre de localités ; qu ' i l en résu l te ra i t , en effet, que par
tout où les déblais sont t rès-profonds ou les remblais fort élevés, 
on pourrai t planter des arbres, construire des édifices jusque sur 
la c rè te des déblais , é tab l i r des toitures en chaume, des dépôts de 
ma t i è re combustibles, des ca r r i è r e s , des minières à ciel ouvert 
jusqu'au pied des remblais et que de là naî t ra ient tous les dangers 
que le législateur a sagement voulu p r é v e n i r ; 

« Attendu que l ' in te rpré ta t ion qui précède est pleinement con
firmée par un grand nombre de documents administratifs et no
tamment par le règlement du 1 E R septembre 1 8 3 8 , qu i , en parlant 
du franc bord, désigne par là l ' ex t rême limite du chemin de fer 
vers les p ropr ié tés riveraines, en même temps qu ' i l appelle ban
quette la partie du chemin de fer que le jugement a t t aqué qualifie 
à tort de franc bord; 

« Attendu qu ' i l résu l te de ce qui précède que le jugement atta
q u é , en décidant que la meule de l in incendiée établie à moins 
de vingt mètres du pied de remblai ne se trouvait pas dans la 
zone proh ibée et en condamnant la société défenderesse à r é p a r e r 
le dommage causé , a expressément contrevenu à l 'art . 5 de la loi 
du 1 5 avr i l 1 8 4 3 , et faussement appl iqué l'article 1 3 8 2 du code 
civi l ; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E FERNELMONT 
en son rapport et sur les conclusions conformes de M . LECLERCQ, 
procureur généra l , casse et annule le jugement a t t aqué rendu par 
le t r ibunal de commerce de Courtrai , le 1 3 février 1 8 5 8 . . . » (Du 
3 0 décembre 1 8 5 8 . — Plaid. M M " DOLEZ c. D E BECKER et 
MARTOU.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c i v i l e . — P r é s i d e n c e d e M . J o l y , c o n s e i l l e r . 

JUGEMENT. — QUALITÉS. — FOI DUE AUX ACTES. — REPROCHE. 

TÉMOINS. JUSTICE DE PAIX. 

Doit être cassé comme violant la foi due aux actes authentiques, 
le jugement qui déclare que des témoins n'ont pas été reprochés 
à l'audience, alors que les qualités constatent le contraire. 

En admettant que les juges de paix aient un pouvoir discrétionnaire 



pour admettre ou rejeter les reproches dirigés contre les témoins 
qu'ils entendent, ils ne peuvent se dispenser d'apprécier eux-
mêmes ces reproches et contreviennent à la loi s'ils les écartent, 
par une fin de non-recevoir mal fondée. 

(LA SOCIÉTÉ LA BELGJOUB C. DBMOL.) 

La compagnie d'assurances la Belgique p o u r s u i v a i t e n 

paiement de p r imes devant le j u g e de p a i x de Hal - , la dame 

D e m o l . 

Cel le-ci excipa de la n u l l i t é d u con t r a t f o n d é e sur le d o l 

de l 'agent q u i le l u i avai t f a i t souscr i re . 

Une e n q u ê t e é t a n t o u v e r t e , deux t é m o i n s f u r e n t r e p r o 

c h é s par la compagn ie . Le j u g e d é c l a r a sur le p r o c è s - v e r b a l 

que ces t é m o i n s seraient en tendus , ce q u i eu t l i e u . 

L ' e n q u ê t e l e v é e , on pla ida au fond et le j u g e de pa ix d é 

clara la p r euve fai te et le c o n t r a t a n n u l é sans s ta tuer sur les 

reproches . 

Les conclusions d 'audience de la demanderesse, r e l a t é e s 

dans les q u a l i t é s d u j u g e m e n t , p o r t a i e n t n é a n m o i n s une de

mande f o r m e l l e d ' é c a r t e r du p r o c è s les d é p o s i t i o n s des l é -

m o i n s r e p r o c h é s . 

A p p e l est i n t e r j e t é de ce j u g e m e n t et en t a n t que de 

besoin des jugements, d i sa i t l 'acte d ' a p p e l , pa r lesquels le 

j u g e de p a i x d u r a n t l ' e n q u ê t e , avai t d é c i d é que les t é m o i n s 

r e p r o c h é s seraient entendus . 

Le t r i b u n a l de Bruxel les d é c l a r a non recevables : \ ° l 'ap

pel des d é c i s i o n s p o r t é e s d u r a n t l ' e n q u ê t e , lesquelles n ' é 

t a ien t pas des j u g e m e n t s ; 2° les reproches p r o p o s é s par le 

m o t i f q u ' a p r è s les avo i r p r é s e n t é s d u r a n t l ' e n q u ê t e , la de

manderesse à l 'audience de p l a i d o i r i e ne les avai t p lus 

r e p r o d u i t s et é t a i t c e n s é e d è s lors y avoi r r e n o n c é . A u f o n d , 

i l c o n f i r m a . 

P o u r v o i en cassation f o n d é en p r e m i e r l i e u sur la v i o 

l a t i o n de la foi due aux actes, les q u a l i t é s d u j u g e m e n t de 

Hal constatant q u ' à l ' aud ience , la demanderesse ava i t de

r e c h e f r e p r o c h é les deux t é m o i n s en ques t ion . 

A ce m o y e n , la d é f e n d e r e s s e opposait une fin de n o n -

recevo i r . Les juges de p a i x , en m a t i è r e de reproches , sont 

inves t i s d ' u n p o u v o i r a r b i t r a i r e . Les a r t . 283 et su iv . d u 

code de p r o c é d u r e ne les l i e n t pas : i ls peuven t adme t t r e ou 

re je ter selon l e u r conscience. D è s l o r s , l'usage bon ou m a u 

vais qu ' i l s fon t de cette f a c u l t é no saurai t j ama i s donne r 

o u v e r t u r e à cassation. 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation, dédui t de la violation 
des art . 1319, 1317, 1320 et subsidiaircment de l 'ar t . 1522 du 
code c i v i l , en ce que le jugement d'appel dénoncé aurait méconnu 
la foi due aux actes de la p rocédure en p r e m i è r e instance, en 
disant : « Attendu qu'au moment désigné pour réc lamer le béné-
« fice de ses reproches, c 'est-à-dire lors des débats sur le mér i te 
« des enquê tes , la société appelante n'a point d e m a n d é qu'on 
« écartât du procès les déposi t ions des témoins r e p r o c h é s ; que 

ne l'ayant pas fait, elle est censée y avoir r e n o n c é ; » 

» D'abord, en ce qui touche la fin de non-recevoir opposée à 
ce moyen, consistant à soutenir que les tribunaux de paix, ayant 
un pouvoir d iscré t ionnai re pour admettre ou rejeter les reproches 
proposés contre les témoins produits à leurs enquê te s , puisque les 
dispositions relatives aux reproches décrétées pour les tribunaux 
d'arrondissement par l'article 283 du code de p r o c é d u r e civile, 
n'ont pas été é tendues à eux comme elles l 'ont été expressément 
aux mat ières sommaires par l 'article 41.3, aux tribunaux de com
merce par l 'article 432 et aux tribunaux d'appel par l 'article 470 
du m ê m e code, le t r ibunal de l'arrondissement de Bruxelles, en 
connaissant de l'appel interjeté des jugements de la justice de paix 
de Hal , n 'étai t pas tenu de se prononcer au fond sur les repro
ches proposés contre les témoins : 

« Attendu que, dans le sys tème m ê m e d 'après lequel les t r ibu
naux de paix sont, en mat ière da reproches contre les témoins , i n 
vestis d'un pouvoir d iscré t ionnai re , ils ne peuvent se dispenser 
d ' appréc ie r eux-mêmes les reproches proposés contre les té
moins appelés à déposer devant eux; que la seule conséquence à 
dédu i r e logiquement de ce sys tème serait que l 'appréciat ion peut 
ê t re arbi t ra i re , mais qu'elle ne doit pas moins avoir toujours 
l i e u ; 

« D 'où i l suit que la fin de non-recevoir est dans tous les cas 
mal fondée ; 

a A u fond : 
« Attendu qu ' i l est consta té , d'un côté, par les quali tés du j u 

gement déféré , que la demanderesse avait appe lé , non-seulement 
du jugement définitif de la justice de paix, en date du 7 mars 
1 8 8 7 , mais encore pour autant que de besoin, de ceux du 5 d é 
cembre 1 8 5 6 qui ont o rdonné que nonobstant les reproches pro
posés , les témoins auraient été entendus dans leurs dépos i t ions ; 
que, d'un autre côté , i l est établi par le procès-verbal d ' enquê tes 
et par les qual i tés du jugement définitif du 7 mars 1 8 5 7 , que la 
demanderesse a proposé ses reproches à l 'enquête avant les dépo 
sitions des témoins et qu'elle les a formellement relevés dans ses 
conclusions, sur lequel est intervenu le jugement définitif ; 

« Qu'en effet, ces conclusions, consignées dans le jugement du 
t r ibunal de paix de Hal , du 7 mars 1 8 5 7 , portent textuellement : 
« Qu ' i l plaise au t r ibunal , sans s ' a r rê te r aux déposi t ions des l é -
« moins r ep rochés , lesquelles seront écartées du procès , déc larer 
u la demanderesse non fondée dans ses exceptions...; » 

» Attendu que de ces actes i l résul te qu'en p r e m i è r e instance i l 
y a eu, de la part de la demanderesse, une demande tendante à 
faire rejeter du procès les déposi t ions des témoins reproches; 

«. D'où la conséquence qu'en se fondant sur le défaut par la 
demanderesse d'avoir fait valoir en temps opportun les reproches 
qu'elle a proposés contre les témoins , pour en conclure qu'elle y 
avait r enoncé , le jugement déféré a méconnu la foi due au juge
ment du 7 mars 1 8 5 7 , c l a ainsi expressément contrevenu à l 'ar
ticle 1 3 1 9 du code civil ; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller KHNOPFE en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . CLOQUETTE, 
avocat généra l , casse et annule le jugement rendu entre les par-
lies par le tribunal de l'arrondissement de Bruxelles, le 9 janvier 
1 8 5 8 . . . » (Du 21 janvier 1 8 5 9 . - Plaid. M M " L . LECLERCQ 
c. ORTS.) 

OBSERVATION. — Sur le p o u v o i r d i s c r é t i o n n a i r e d u j u g e 

de pa ix en m a t i è r e de reproches , V . DALI .OZ, NOUV. R é p . , 

V O Enquête, n o s 6 4 2 et s u i v . et 1 l ' a r r ê t de la cour de cassa

t i o n de France , du 2 j u i l l e t 4 8 3 5 . 

» A M . le rédac teur de la BELGIQUE JUDICIAIRE (*). 

Monsieur le r édac t eu r , 

Les premiers volumes que M . Henné vient de faire para î t re de 
son Histoire du règne de Charles-Quint en Belgique, citent avec 
éloge une Etude historique sur les tribunaux militaires en Bel
gique, par M . D E ROBAULX DE SOUMOV, auditeur mili taire du Bra-
bant, ouvrage dont jusqu'alors j ' ignorais l'existence. 

Désireux de voir dans tout son développement une mat iè re 
dont j ' a i esquissé un aperçu que votre excellent recueil a reproduit 
en 1844 ( l ) , j ' a i lu la hrochure de M , D E ROBAULX, et au § V , je 
me suis trouvé* mis en cause d'une manière qui nécessite de nia 
part une justification. Elle arrive peul -ê t rc un peu tard, puisque 
l 'écrit de M . D E ROBAULX remonte à 1857; mais pouvais-je me 
défendre avant de conna î t re l'accusation? Quoi qu ' i l en soit, et 
laissant de côté ce qui me concerne, j ' e s p è r e que la BELGIQUE JU
DICIAIRE voudra bien accueillir mes explications, au moins comme, 
propres à éclaircir un point de l'histoire judiciaire du pays. 

M . BRITZ, à qui je n'ai pas r é p o n d u , m'a reproché (2) d'avoir, 
en traitant des juges militaires, dit à la page 81 de VAncien droit 
Belgique, que l'auteur de la Pratique criminelle, DAMHOUDER, 
« écrivait en 1577. » Suivant le cr i t ique, i l écrivai t de 1585 
à 1865. 

M . D E ROBAULX renouvelle et aggrave s ingul ièrement cette cen
sure; i l se l iv re , sur mon mil lésime, à des raisonnements dont 
i l faut conclure que j ' a i , à l'aide d'une interpolation, p rê té faus
sement à DAMHOUDER un jugement d'une sévérité inexplicable sur 
les mœurs militaires de son temps. Cependant, à l 'endroit inc r i 
m i n é , je n'ai fait que traduire DAMHOUDER l u i - m ê m e , dont au 
surplus voici le texte : « Sed quid dicemus de mili t ibus noslri 
« temporis polissimum ah anno 1866 usque ad annum 1877, qui 
« tam publiée quam secreto quotidie perpetrarunt et commise-
« runt omnia talia et nequáquam dissimilia delicia ac maleficia 
« quae commissa et pe rpé t ra la sunt vel fuerunt à tempore Adœ 
« usque ad annum prœdic lum 1866. » 

Ce qui signifie bien, en termes adoucis plutôt qu ' exagérés , que 
de tous les crimes pe rpé t rés depuis Adam jusqu'en 1866, i l n'en 
est aucun que les gens de guerre n'eussent commis depuis l'an 

C ) V. ce que nous avons déjà dit à ce sujet, tome X V , pages 8 7 7 , 9 4 3 
et 1 0 3 9 . 

( 1 ) B E L O . J D B I C , l . I I , p. 8 0 1 , 8 1 7 , 8 3 3 . 

( 2 ) page 4 0 2 , note 1. 



1 5 6 6 ju squ ' à l'an 1 5 7 7 . I l est donc vrai que DAMHOUDER a tenu le 
langage que j ' a i r a p p o r t é , comme i l est vra i qu ' i l s'exprimait ainsi 
en 1 5 7 7 . DAMHOUDER écrivai t même encore en 1 5 7 8 , c a r i l c i te , à la 
fin du chapitre 8 3 , une ordonnance datée du 1 4 avr i l de celle 
a n n é e . 

On pourrai t croire que les deux critiques ne connaissent pas 
l 'édition qui m'a servi ; qu'ils ne savent ni l 'un n i l 'autre que 
DAMHOUDER, mort en 1 5 8 1 , a travaillé presque jusqu ' à la fin de 
sa vie à revoir et à complé ter sa Pratique criminelle, ap rès en 
avoir pub l ié sa p r e m i è r e rédact ion ; que l'ouvrage, a u g m e n t é par 
lu i de près d 'un tiers, a été i m p r i m é plusieurs fois à Anvers dans 
le siècle suivant, n o m m é m e n t en 1 6 4 6 , avec la Pratique civile du 
même auteur, sous le t i t re de Jodoci DAMHOUDERII opéra omnia. 
Cette édi t ion , fort connue et fort est imée en Belgique et à l ' é t ran
ger ( 3 ) , est celle que j 'avais sous les yeux, et c'est du chap. 8 3 
que j ' a i extrait le passage transcrit plus haut. 

A ce premier grief, l'auteur de VEtude historique en ajoute un 
second : i l affirme que DAMHOUDER n'a pas a t t r i b u é , comme je 
l 'énonce, les méfaits de la soldatesque « à la lé thargie profonde 
où la justice mili taire était p longée. » Cela est vrai : DAMHOUDER 
ne di t pas qu'elle étai t en lé thargie , i l d i t qu'elle étai t tout à fait 
e n t e r r é e . Et à qui devait-on la mort de la discipline? Aux chefs 
et aux juges militaires qui n'avaient eu pour elle que de l'indiffé
rence et du m é p r i s . C'est ce que proclame énerg iquement le nu
méro suivant du même chap. 8 3 , dont le texte repousse la dis
tinction que VEtude historique voudrait bien y introduire entre le 
soldat u sous le drapeau » et le soldat « éloigné de son corps, » 
pour absoudre le premier aux dépens du second. * 

« Causa enim omnium delictorum abhinc duodecim annis per-
« petratorum est quod disciplina militaris (elsi legi maximi con-
« gruat) fuit quasi ubique per capitaneos générales cxerci lûs ac 
« i l lo rum nobiles sub illo servientes, marcschallos, jus t i t iœ pro-
« positos et similes officiarios, nedum vilipensa et neglecta, imo 
« prorsus sepulta. » 

La double accusation formée par l'auteur de VElude historique 
contre ce qu ' i l appelle mon « réquis i to i re » retombe donc sur 
DAMHOUDER seul. Je ne crois pas qu ' i l ait besoin d 'ê t re défendu. 
M . D E ROBAULX a pris soin lu i -même de constater que le savant 
criminaliste étai t bien informé des choses dont i l parlait ( 4 ) . C'est 
une condition qu'on ne rencontre pas toujours chez ceux qu i ont 
écri t après l u i . 

Je termine cette lettre, un peu longue, en exprimant le regret 
de me voir en t r a îné à la po lémique , surtout par un écr ivain dont 
j 'estime le caractère et le talent et dont j ' a i , dans mes é tudes , 
personnellement éprouvé l'obligeance ( 5 ) . 

Veuillez ag rée r , M . le r édac t eu r , l'assurance de mes sentiments 
les plus d i s t ingués . 

E. DEFACQZ. 

Bruxelles, le 2 5 janvier 1 8 5 9 . » 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M. G r a n d g a g n a g e . 

SUCCESSION. — RESTITUTION DE FRUITS. — APPEL. — INDIVISI-

RILITÉ. — SÉQUESTRE. — COHÉRITIER, — MAUVAISE FOI. — 

ÉVALUATION DES FRUITS. — INTERVENTION EN APPEL. — 

RECEVABILITE. 

Bien que la restitution de fruits de propriétés indivises perçus par 
un cohéritier puisse former un des éléments du partage, elle ne 
rentre pas dans l'action en partage, mais constitue une créance 
personnelle et divisible si les fruits n'ont pas été compris dans la 
masse partageable. 

Par suite l'appel dirigé en temps utile contre quelques-uns seule
ment des cohéritiers créanciers des fruits, alors que le jugement 
a acquis force de chose jugée contre les autres, n'est pas non rece-
vable en vertu ^Lu principe de Vindivisibilité de l'action en par
tage. 

Un cohéritier, possesseur d'immeubles indivis, n'a plus qualité ni 
titre pour en conserver la détention à partir de la nomination 
d'un séquestre. 

Toutefois l'inaction du séquestre et le silence des cohéritiers enlèvent 
à sa possession, s'il la continue, les caractères et les effets de la 
mauvaise foi, surtout en l'absence de preuve de toute autre cir
constance doleuse. 

Les fruits dont il doit la restitution iic peuvent être évalués directe
ment par le juge, d'après les circonstances de la cause, mais doi
vent l'être d'après les baux courants tors de l'indue possession et, 
à leur défaut, par voie d'expertise. 

La recevabilité d'une intervention en degré d'appel ne dépend pas 
du taux de l'iptérêl de l'intervenant. 

Lorsque la question soulevée par une intervention en degré d'appel 
ne peut être tranchée qu'en présence d'un tiers qui n'est pas en 
cause devant la cour et que, d'autre part, elle n'a donné lieu à 
aucun débat en première instance, les intervenants doivent être 
déclares non recevables, sauf à eux à en faire l'objet d'un procès 
distinct. 

(ADRIEN DE HEUSCfl C LES HÉRITIERS DE HEUSCH, WURTH, 
DESSIGNY ET COPPÉE.) 

A d r i e n De Heusch , c o n d a m n é pa r le j u g e m e n t d u t r i b u 

n a l de Tongres d u 1 7 mars 1 8 5 8 (BELG. JUD. , X V I , 1 0 5 0 ) , 

à r e s t i t ue r à ses c o h é r i t i e r s des f ru i t s i n d û m e n t p e r ç u s pa r 

l u i d ' immeub le s h é r é d i t a i r e s i n d i v i s , a i n t e r j e t é appel de 

cette d é c i s i o n : 1 ° en ce qu ' e l l e avai t fixé à 1 1 , 2 5 0 francs 

le m o n t a n t des r e s t i t u t i o n s ; 2 ° en ce qu 'e l le l ' ava i t d é c l a r é 

n o n recevable à en d é d u i r e une i n d e m n i t é de f u m u r e , l a 

b o u r et semai l l es ; 3° en ce qu 'e l le l ' ava i t c o n d a m n é aux 

deux t ie rs des d é p e n s . I l demanda i t à n ' ê t r e d é c l a r é c o m p 

table envers la masse que des f r u i t s q u ' i l ava i t r é e l l e m e n t 

p e r ç u s , savoir des fermages de cer tains i m m e u b l e s et des 

f r u i t s na tu r e l s et i ndus t r i e l s de cer tains autres q u ' i l ava i t 

l u i - m ê m e e x p l o i t é s . I l o f f ra i t de compte r dans ces te rmes 

et , q u a n t à l ' i n d e m n i t é p o u r impenses , i l conc lua i t à une 

exper t i se . 

Des d i f f é r e n t e s part ies q u i ava ien t figuré en p r e m i è r e 

instance l ' u n e , Bonaven lu re De Heusch , avai t a c q u i e s c é au 

j u g e m e n t ; à l ' é g a r d d 'une a u t r e , F r a n ç o i s De Heusch , le 

j u g e m e n t é t a i t c o u l é en force de chose j u g é e . 

Se p r é v a l a n t de cette d e r n i è r e c i rconstance, les i n t i m é s 

W u r t h et consorts s o u t i n r e n t que , s'agissant d 'une ac t ion 

en partage d 'une f rac t ion d ' h é r é d i t é , ac t ion i n d i v i s i b l e , la 

chose j u g é e à l ' é g a r d de l e u r c o h é r i t i e r F r a n ç o i s devai t 

l e u r p ro f i t e r à tous , de sorte que l ' appel n ' é t a i t pas p lus 

recevable con t re eux que con t re F r a n ç o i s De Heusch . 

A u f o n d , i l s conc lu r en t à la c o n f i r m a t i o n d u j u g e m e n t , 

et subs id i a i r emen t , p o u r le cas où la cour p r e sc r i r a i t u n 

mode de l i q u i d a t i o n des f r u i t s au t re que ce lu i qu ' ava i t 

a d o p t é le p r e m i e r j u g e , à la condamnat ion de l ' appelant aux 

frais de sa r e d d i t i o n de compte , v u la mauvaise fo i de sa 

possession. 

L 'appelant i n v o q u a i t au p r o c è s u n acte au then t ique de 

cession des d ro i t s successifs de F r a n ç o i s De Heusch , d u 

13 j a n v i e r 1 8 5 8 . D e u x c r é a n c i e r s de ce d e r n i e r , Dessigny 

et C o p p é e , auxquels i l ava i t , d è s le 7 m a r s 1 8 5 1 , c é d é sa 

p a r t dans Íes f ru i t s l i t i g i e u x , i n t e r v i n r e n t devant ' la cour 

p o u r fa i re r e c o n n a î t r e l ' a n t é r i o r i t é de l eu r s d r o i t s . I l s se 

fondaient en o u t r e sur u n exp lo i t d 'oppos i t ion à partage 

qu ' i l s avaient n o t i f i é , le 2 j u i n 1 8 5 1 , en t re autres à l 'appe

l a n t A d r i e n De Heusch . A u f o n d , i l s se r a l l i a i e n t aux c o n 

clusions des i n t i m é s p r i n c i p a u x . 

Cette i n t e r v e n t i o n f u t c o n t e s t é e par l ' appe lan t . 

ARRÊT. — « Dans le dro i t , i l s'agit de décider : 
« I o Si l'appel inter jeté par la partie EBERHARD est recevable? 
« 2° En cas d'affirmative, s'il y a lieu de ré fo rmer le jugemant 

a quo sur les points qui font l'objet dudit appel? 
« 5° Si l ' intervention de Dessigny et Coppée est recevable et 

fondée? 
u Attendu, sur la p r e m i è r e question, que par jugement rendu 

par le tr ibunal de Tongres, le 17 mars dernier, l'appelant a é té 
condamné envers les in t imés , ses cohér i t i e r s , à restituer les fruits 
par lui perçus sur les trois hui t ièmes des biens provenant de la 
succession paternelle, vendus par actes authentiques reçus par le 
notaire Simons, de W e l l i n , les 15 j u i n et 16 novembre 1857 ; 

« Que dans cette instance, figurait François De Heusch, l 'un 
des in t é re s sés ; que le jugement p ré rappe lé a été signifié à sa re
q u ê t e , quoique dès le l a janvier 1888, i l eût cédé tous ses droits 
à l'appelant, notamment quant aux fruits en l i t ige ; que le juge
ment est, quant à l u i , coulé en force de chose j u g é e ; puisque 
l'appelant n'a pas formé appel contre son cédant ; d 'où les in t imés 
concluent que l'action en partage étant indivisible, la chose jugée 
quant à François De Heusch doit leur profiter, et qu'ainsi l'appel 
est non recevable ; 

« Attendu qu'en supposant l'action en partage indivisible, i l 
n 'y a pas l i e u d'examiner celte question ; que l ' indivision a e n 
effet cessé entre parties par les actes de licitation ci-dessus rap
pelés ; qu ' i l ne s'agit ici que d'une restitution de fruits perçus p a r 
l 'un des cohér i t ie rs après l 'ouverture de la succession ; que ces 
fruits, aux termes des art . 828 et 829 du C. c iv . , pouvaient ê t r e 
l 'un des é léments du partage, d 'après le principe fructus augent 
hœrcditatem; mais que cela n'est vrai que lorsque les fruits o n t 
été compris dans la masse héréd i ta i re à partager; que dans l e c a s 
contraire, comme dans l 'espèce, les fruits réclamés.sonl bien une 
suite de l'action en partage, comme l'a décidé le jugement a quo, 
mais ne constituent plus qu'une créance à charge du cohéri t ier 
qui en est d é b i t e u r , créance personnelle q u i se divise entre les 
ayants d T o i t d ' après leur portion h é r é d i t a i r e ; 

• Que, d è s lors, la fin de non-recevoir ne peut ê t re accueillie; 
qu 'en supposant que le jugement soit c o u l é en force de chose j u g é e 
q u a n t à François De Heusch, elle devait profiler uniquement 
à l'appelant, si p a r suite de la cession lui faite, i l est devenu d é -



biteur e l c r éanc i e r ; d 'où la conséquence que cette dette serait 
éteinte dans sa personne par la r éun ion sur sa tè te de ces deux 
qual i tés , et que cela est vrai quant aux in t imés , sauf à examiner 
les droits des intervenants ; * 

« At tendu, sur la d e u x i è m e question, que, par le jugement 
a quo, l'appelant a été condamné à la restitution des fruits par l u i 
pe r çus , sur certains biens provenant de la succession paternelle ; 
que pour en d é t e r m i n e r le montant, le t r ibunal n'a pas o rdonné 
une expertise, n i eu égard aux baux qui pouvaient exister pour la 
partie de ces biens que l'appelant ne défructuai t pas par lui -
m ê m e , mais seulement au pr ix de la vente du 15 novembre 1857, 
dont i l a accordé un in té rê t de 3 p. c., pour tenir l ieu desdits 
f ru i t s ; qu ' i l s'est fondé à cet effet sur ce que l'appelant étai t sans 
titre n i droi t pour s'emparer de ces biens, jugement que l'appe
lant a frappé d'appel, non-seulement de ce chef, mais encore 
parce que le tr ibunal ne lu i a accordé aucune indemni t é pour fu
mure, labour et semences ; qu ' i l s'agit d'examiner si ces griefs de 
l'appelant sont fondés ; 

« Attendu que par jugement du tr ibunal de Tongres, en date 
du 1 8 novembre 1 8 4 6 , M c Goetsbloets, notaire à Hasselt, avait 
été n o m m é séquest re de la succession paternelle, comme i l l 'avait 
été de la succession maternelle, par un jugement du t r ibunal de 
Hasselt, du 1 2 août p récéden t , jugements auxquels l'appelant à 
figuré ; 

« Qu'en droi t , i l faut r econna î t r e qu 'à part ir de la nomination 
de ce séques t re , l'appelant n'avait plus aucun t i t re ni qual i té pour 
se maintenir dans la possession et gestion des biens et pour en 
percevoir les fruits ; qu ' i l aurait d û abandonner le tout au séques
tre, lui remettre les baux, s'il en existait, et lui rendre même le 
compte de sa gestion a n t é r i e u r e ; 

» Que cependant i l n'en a rien fait et qu ' i l a cont inué sa jouis
sance indue ; 

« Mais que, d'autre part , le séquestre et les int imés sont restés 
dans une en t i è re inaction et lu i ont laissé la libre administration 
des biens ; 

>• Que, dans ces circonstances, si l'appelant ne peut se dire 
negotiorum gestor de ses cohér i t i e r s , ici in t imés , on ne peut ce
pendant l'envisager tout à fait comme un possesseur de mauvaise 
fo i , dans le sens de la l o i , surtout en l'absence de preuve de toute 
autre circonstance doleuse ; 

» Que les biens ne pouvaient rester sans ê t re admin i s t r é s , par 
suite de l 'inaction du séques t re et du silence des in té ressés , et 
que l'appelant, qui avait cinq hu i t i èmes dans la succession mater
nelle et une quot i té hé réd i t a i r e dans les trois hu i t i èmes de la suc
cession paternelle, a pu se croire au tor i sé , comme ayant le plus 
in té rê t , à continuer sa gestion ; 

« Que tout ce que l 'on peut induire de celte gestion, c'est qu ' i l 
s'est subs t i tué au séques t re et qu'on ne peut lu i imposer uue res
ponsabil i té plus grande que celle qui aurait pesé sur le séques t r e , 
s'il avait admin i s t ré par lu i -même ; 

« Qu ' i l suit de là que s i , lors de la nomination du séques t re , i l 
y avait des baux en cours d 'exécut ion , consentis par l 'usufrui t ière 
de la masse indivise, usuf ru i t iè re décédéc en 1 8 4 2 , l'appelant a 
dû les respecter, comme aurait dû le faire le séques t re lu i -même; 
que, si ces baux éta ient exp i rés , ils ont dû ê t r e renouvelés au 
pr ix des baux courants ; mais que la cour ne peut, faute d 'é lé 
ments, r ien décider sur ce po in t ; qu ' i l faut laisser les parties 
dans tous leurs droits sur le compte .dont i l va ê t re p a r l é ; 

« Qu ' i l n'en est pas de même quant aux fruits perçus par l 'ap
pelant sur les terres qu ' i l a cultivées par l u i - m ê m e ; qu'on ne peut 
l'envisager comme uu locataire, mais qu ' i l doit restituer à ses co
hér i t ie rs toute la valeur de ces fruits, dépenses dédu i t e s , puisque 
l 'art . 5 4 8 du code c iv i l les accorde même aux possesseurs de mau
vaise foi ; 

« Attendu qu'en règle générale le compte des fruits pe rçus doit 
avoir lieu dans les formes tracées pour les autres comptes rendus 
en justice, aux termes de l 'ar t . 5 2 6 , C. proc. c iv . ; que l 'ar t . 1 2 9 
du même code indique comment on procède à l 'évaluation de ces 
f ru i t s ; qu 'à défaut de mercuriale, cette évaluat ion doit ê t re faite 
par voie d'expertise ; 

« Attendu que si , quand i l y a un compte rendu dans les 
formes voulues par la l o i , avec pièces justificatives à l 'appui, 
comme par exemple des baux de pièces de terre de m ê m e nature 
et situation, le t r ibunal peut quelquefois se passer d'une expertise, 
qu ' i l croi t inut i le ou frustratoire, pour fixer le montant des fruits 
p e r ç u s , c'est lorsqu'il t rouve, dans les documents soumis à son 
appréc ia t ion , des données suffisantes à cet effet ; mais lorsque, 
comme dans l 'espèce, aucun document ne l u i a é té soumis, i l ne 
peut se l iv re r à une apprécia t ion arbi traire, notamment en pre
nant pour base l ' in térê t du pr ix de vente; qu'en supposant que 
cette base ait pu ê t re adoptée pour les années contemporaines de 
la vente, elle ne peut l 'être pour évaluer des fruits perçus quinze 

ans avant son existence ; qu ' i l y avait donc nécessité de recourir à 
la voie d'expertise ; 

« At tendu, sur la t ro i s ième question, que la cour ne peut s'ar
r ê t e r à la fin de non-reeevoir opposée contre l ' intervention des 
créanciers de Franço is De Heutch, t i rée du chef que leur in té rê t 
ne s 'élèverait pas au-dessus du taux du dernier ressort, puisque 
la loi ne fait pas d é p e n d r e la recevabi l i té d'une intervention en 
appel de l ' in té rê t de l ' intervenant; qu ' i l suffit que la cour ait été 
valablement saisie de l'appel principal pour que l ' intervention 
soit admise, si elle se trouve pour le surplus dans les conditions 
voulues par la loi ; 

» Que, sur ce point , l 'ar t . 466, C. proc. c iv . , ne permet l ' i n 
tervention en cause d'appel que de la part de ceux qui ont le droi t 
de former tierce opposition à la décision à intervenir, et qu'aux 
termes de l 'art . 474 du m ê m e code, on ne peut former tierce op
position qu'aux jugements ou a r r ê t s qui pré judic ient aux droits 
et lors desquels on n'a pas été appelé n i ceux qu'on r ep ré sen te ; 

« Attendu, en fait, que François De Hcusch n'est pas à la 
cause ; que, dès lors, l ' a r rê t à intervenir , quel qu ' i l soit, ne 
pourra pré judic ier aux droits des intervenants, qu'ils soient ces-
sionnaires des fruits en litige ou de simples délégalaires , puisqu'il 
y a chose jugée quant audit Franço is De Heusch; 

« Que la seule question qui puisse s'agiter entre les interve
nants, d'une part, et l'appelant, de l 'autre, est de savoir si la ces
sion des droits successifs, consentie au profit de l'appelant par 
François De Heusch, doit prévaloi r sur la cession ou la délégation 
faite aux intervenants par l'acte a n t é r i e u r passé à leur profit , ou 
si les deux ayants dro i t doivent venir en concurrence; 

« Mais que cette contestation ne peut cire soulevée dans une 
instance où le cédant ou délégant n'est pas à la cause; qu'elle 
doit ê t re l'objet d'une instance séparée ekque l'appelant ne peut 
ê t r e p r ivé des deux degrés de ju r id ic t ion ; 

« Par ces motifs, ouï M . BECKERS, substitut, du procureur 
généra l , en ses conclusions conformes, et vu l 'art . 8 2 8 , C. proc. 
c iv . , la Cour, en donnant les actes réclamés dans les conclusions 
des parties, déclare les in t imés non fondés dans leur fin de non-
recevoir soulevée contre l'appel ; statuant au fond, met l'appella
tion et ce dont est appel au néan t : 1 ° en ce^ue les premiers 
juges n'ont pas admis les baux consentis par l 'usufruitier comme 
base de la reddition de compte des fruits perçus que doit l'appe
lan t ; 2 ° en ce qu'ils n'ont pas o r d o n n é une expertise pour éva
luer les fruits pe rçus par l'appelant sur les biens dont i l a person
nellement jou i ; é m e n d a n t quant à ce, di t pour droi t l'appelant 
bien fondé à ne rendre compte des fruits perçus que d 'après les 
baux consentis par la mère usufru i t iè re et encore existant lors de 
la prise de possession dudit appelant; laisse les int imés sur tous 
leurs droits quant aux baux pos té r ieurs ; ordonne que les fruits 
pe rçus par l'appelant sur les biens dont i l a jou i personnellement 

seront évalués par experts; nomme à cet effet , si mieux 
n'aiment les parties en convenir d'autres dans le délai légal; com
met le juge de paix du canton de Tongres pour recevoir le ser
ment des experts, aux jour et heure par lu i à f ixer; confirme 
pour le surplus le jugement dont est appel ; déclare n'y avoir lieu 
de statuer sur les frais d'expertise o r d o n n é e ; renvoie les parties 
devant le tr ibunal de Tongres pour y ê t re procédé comme de 
droi t à l 'exécution du p résen t a r r ê t ; déclare l'appelant non fondé 
dans sa fin de non-recevoir defectu summœ dir igée contre l ' in ter
vention des créanciers de Franço i s De Heusch; déclare ladite 
intervention non recevable dans la p résen te instance; les con
damne aux dépens de leur intervention ; compense les dépens des 
deux instances entre l'appelant e l les in t imés , attendu qu'ils suc
combent respectivement, sauf le coût et la signification du p r é 
sent a r r ê t , qui seront employés comme dépenses communes de 
compte.. . » (Du 1 1 décembre 1 8 5 8 . — Plaid. M M " ROBERT, 
MARTOU, du barreau de Bruxelles.) 

D E G R É S DE JURIDICTION. — DEMANDE RECONVENTIONNELLE EN 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Lorsque la demande principale n'est pas susceptible d'appel, une 
demande reconventionnelle en dommages-intérêts, qui n'est fon
dée que sur le tort prétendument causé au défendeur par le libellé 
de l'exploit introduclif, ne peut être prise en considération pour 
déterminer le degré de juridiction. 

(HALKETT C. SCHAFS.) 

ARRÊT. — « Attendu que la demande principale n'est pas sus

ceptible d'appel ; 

« Attendu que la demande rcconventionnelle prend sa source 

dans la demande principale dont elle est une suite, un accessoire 

inséparable ; 



« Qu'elle ne peut dès lors ê t re prise en considérat ion pour d é 
terminer le degré de jur id ic t ion ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat général CORBISIER entendu 
en son avis conforme, déclare l'appel non recevable... » (Du 
H août 1 8 5 7 . — COUR DE BRUXELLES. — l r c Ch. — Plaid. 
M M M IMPBNS; D E MEREN.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE N A M U R . 
P r é s i d e n c e d e M . P o l e t . 

APPEL DE SIMPLE POLICE. 

POUVOIR COMMUNAL. — ATTRIBUTIONS. — PLACES DE GUERRE. 

REMPARTS. *— CIRCULATION. — PROMENADES. — RUES. — 

CIRCULATION. — POLICE. 

Les conseils communaux ont le droit, d'après les circonstances, de 
restreindre la circulation sur les terres-pleins des remparts des 
places de guerre. Décret des 8 - 1 0 ju i l l e t 1 7 9 1 , articles 1 3 , 1 5 
et 2 8 . 

Le concert avec l'autorité militaire exigé par la loi de 1 7 9 1 , s'en
tend aussi bien d'un concours exprès que d'un assentiment tacite. 

Il appartient, en tout cas, aux conseils communaux de régler 
comme ils l'entendent, la circulation dans les rues et dépendances 
de la voirie urbaine, et nommément d'y interdire la circulation 
de telle espèce de voitures, dans l'intérêt de la sûreté cl de la com
modité du passage pour les piétons. 

L'interdiction, du passage de certaines voitures, en telle ou telle rue 
de voirie urbaine, ?i'é<iuivaut pas à un déclassement ou à une 
suppression de celte rue, et peut être faite sans l'intervention du 
pouvoir royal. 

Il n'appartient pas au pouvoir judiciaire d'apprécier si, oui ou 
non, l'intérêt de la sûreté et de la commodité du passage dans 
telle rue, a autorisé le conseil communal à y interdire la circu
lation de telle espèce de voilures. 

Spécia lement : Est parfaitement conforme à la loi le règlement 
communal de Namur interdisant la circulation sur le rempart 
ad aquam, en cette ville, aux voitures non suspendues. 

(l.E MINISTÈRE PUBLIC C DERMINE.) 

Le conseil c o m m u n a l de N a m u r , par r è g l e m e n t d u 4 a o û t 

1 8 5 7 , avai t i n t e r d i t la c i r c u l a t i o n sur le r e m p a r t ad aquam 

en cette v i l l e , aux vo i tu res n o n suspendues. 

Le p r é v e n u , a s s i g n é devant le t r i b u n a l de s imp le po l i ce , 

f u t r e n v o y é des poursui tes pa r u n j u g e m e n t a ins i c o n ç u : 

JUGEMENT. — « V u les art. 1 0 7 de la constitution belge, 7 8 de 
la loi communale et 1 5 9 du code d'instruction cr iminel le ; 

« Attendu que le conseil communal de Namur a po r t é , le 4 août 
1 8 5 7 , une ordonnance de police qui interdit de passer sur le rem
part ad aquam avec des voitures non suspendues, sous des peines 
de police dont le minis tère public demande l'application ; 

« Attendu que les rues ont par leur nature la destination de 
servir au passage et au parcours des voilures, sans distinguer 
celles qui sont suspendues de celles qui ne le sont pas; 

« Que, loin de trouver dans les lois des dispositions qui per
mettent aux conseils communaux d'interdire indéfiniment le pas
sage dans les rues, la loi des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , t i tre 1 1 , a confié 
à leur vigilance le soin d'en pro téger la sû re té et la c o m m o d i t é ; 

* Attendu que l ' interdiction de passer par une rue équ ivau t à 
un déclassement q u i , aux termes de l 'art . 2 8 de la loi du 1 0 avr i l 
1 8 4 1 , ne peut ê l rc fait qu'avec l'approbation du r o i ; 

« At lendù q u ' i l suit de ce qui précède que le règ lement dont i l 
s'agit, ne peut trouver sa sanction dans le concours de l 'autor i té 
jud ic ia i re ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare que le fait pour lequel le 
p révenu est poursuivi ne constitue pas une contravention.. . » (Du 
1 8 mars 1 8 5 8 . ) 

Le p r o c u r e u r d u r o i , à N a m u r , se p o u r v u t en appel c o n 

t r e cette d é c i s i o n , et d é v e l o p p a cet appel dans les termes 

su ivants : 

• Un règlement communal, du 4 aoû t 1 8 5 7 , a interdi t aux 
voitures non suspendues la circulation du rempart ad aquam 
à Namur. 

Le tribunal de simple police, par le jugement i m p u g n é , a re
fusé de faire application dudit règlement à l ' in t imé, en visant 
l 'ar t . 1 Q 7 de la constitution belge et l 'art . 7 8 de la loi commu
nale. 

I l ne sera pas difficile de d é m o n t r e r que le scrupule de légalité 
qui a dominé le premier juge, n'a pas de fondement : 

1° Parce que le rempart ad aquam est une dépendance du ter
ra in mil i taire national de la ville forte de Namur; 

2 ° Subsidiaircment, parce que ce rempart n'est pas une rue, 
mais une promenade publique ; 

3» Plus subsidiaircment encore, parce que ce rempart , consti
tuât- i l une vér i table rue, le pouvoir d'y rég lemente r la circula
t ion, comme elle l'a fait , ne pourrait ê t re contesté à l 'administra
t ion communale. 

Chacun de ces points fera l'objet d'un examen spécia l . 
1 . — La vil le forte de Namur, dont l 'é tablissement remonte aux 

temps les plus éloignés de notre histoire, a é té déman te l ée par 
Joseph I I en 1 7 8 2 ; puis rétabl ie en fait pendant l ' invasion fran
ça i s e ; en droit par l ' a r rê té des consuls du 7 brumaire an I X . 

Elle fut de nouveau suppr imée par a r rê té du 1 E R v endémia i r e 
an X I I , et ré tab l ie en 1 8 1 8 à la suite du t ra i té de Vienne. 

Aujourd 'hui , Namur est res té place de guerre. 
Au rempart ad aquam, qui fait partie sans solution de conti

nu i té de l'enceinte de défense de la vi l le , et qui fait m ê m e partie 
des fortifications du châ teau , s'appliquent donc les dispositions 
de la loi des 8 - 1 0 ju i l le t 1 7 9 1 : 

A r t . 1 5 . — » Dans toutes les places de guerre. . . , le terrain 
compris entre le pied du talus du rempart, et une ligne t racée du 
côté de la place à quatre toises du pied dudit talus, et paral lè le
ment à l u i , ainsi que celui renfermé dans la capacité des redans, 
bastions, vides et autres ouvrages qui forment l'enceinte, sera 
considéré comme terrain national et fera rue le long des courtines 
et gorges des bastions ou redans. » 

A r t . 2 8 . — « I l est défendu de parcourir les diverses parties 
des fortifications... n'exceptant de cette disposition que le terre-
plein du rempart du corps de place, et les parties d'esplanade qui 
ne sont pas en valeur, dont la libre circulation sera permise à 
tous les habitants.. . , et laissant aux officiers municipaux, de con
cert avec l 'autor i té mil i ta i re , le droi t de restreindre cette disposi
tion toutes les fois que les circonstances l 'exigeront. » 

Celte loi de 1 7 9 1 a é té d û m e n t publiée en Belgique par l ' a r rê té 
du 7 pluviôse an V , et le décret du 9 décembre 1 8 1 1 ; Namur a 
même été spécialement soumis à son empire par une convention 
passée avec l 'autor i té mil i ta i re , le 1 8 messidor an V I I I , et par un 
a r r ê t é du 7 brumaire an I X . Quant à l 'art . 2 8 qui vient d 'ê t re 
cite, la cour de cassation en a fait application dans son a r rê t 
du 1 8 j u i n 1 8 4 4 (Bull., 1 8 4 4 , I , 2 0 3 ) . 

Cet art. 2 8 , quant à la police de la circulation dans les terrains 
militaires des remparts, attribue à l 'administration communale 
des pouvoirs bien plus é tendus que ne l u i en concédait la loi des 
1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 pour les dépendances de la voirie urbaine. 

D ' ap rè s celle-ci, l 'administration communale a le droi t seule
ment de régler ce qui intéresse la sûre té et la commodi té du pas
sage dans les rues, etc. 

D 'après cel le- là , au contraire, elle a le droit le plus absolu de 
restreindre ce passage sur les remparts, selon les circonstances, 
c 'est-à-dire absolument, arbitrairement m ê m e , sans ê t r e l imitée 
par l ' intérêt de la sû re t é ou de la commodi té du public. 

Or, la ville de Namur, en restreignant la l ibre circulation du 
rempart aux voitures suspendues et aux p ié tons , n'a pas oulre-
passé les droits qu'elle tient de l 'ar t . 2 8 de la loi des 8 - 1 0 ju i l le t 
1 7 9 1 . 

On nous a r rê te : la loi de 1791 , ohjectera-t-on, exige le con
cours de l 'autor i té mi l i ta i re . 

Nous pourrions r épondre qu ' i l n'appartient pas au p révenu 
d'argumenter du droi t d'un t iers; nous pourrions ajouter que le 
délai de quarante jours ouvert par l 'art . 8 7 de la loi communale, 
pour annuler les règlements qui excéderaient les attributions com
munales ou qui blesseraient l ' intérêt généra l , est e x p i r é . Passé 
ce déla i , c'est au pouvoir législatif seul qu ' i l appartient de faire 
rentrer le pouvoir communal dans ses attributions ou de r épa re r 
l'atteinte por tée à l ' in térê t généra l . 

La justice, elle, en ver tu de l 'art . 1 0 7 , n'a, pourrions-nous 
dire encore, que le droit de voir si les règlements soumis à son 
app réc i a t i on , sont, objectivement, conformes à la l o i , et non si 
ces règ lements , envisagés subjectivement, ont été rendus par une 
au tor i t é compé ten te , mais qui n'aurait pas consulté une autre au
tor i té dont la loi exigeait le concours. 

A ce point de vue, le tr ibunal n'aurait pas à s ' enqué r i r de la 
question de savoir si l 'autor i té mili taire n'a pas donné ce con
cours; c'était au roi à veiller à ce que cette sorte d ' empié t emen t 
ne se produisit pas : l 'expiration des délais , sans que le ro i ait 
ré formé le règ lement en question, emporte présompt ion qu ' i l n'y 
a pas là usurpation de pouvoir de la part de la commune, et que 
celle-ci , quoiqu'elle ne s'en soit pas e x p r i m é e , s'est concer tée 
avec l 'autor i té mi l i ta i re . 

Enfin, nous pourrions faire remarquer que le epucours de l'au-



tor i té mili taire est une pure formalité de conseil, dans le but 
d 'évi ter des confli ts , et que l'absence de toute réclamation de 
l 'autor i té mi l i ta i re , est la preuve de l'acquiescement exigé par 
la l o i . 

Mais toutes ces observations sont surérogato i res : sous l 'empire 
de la loi de 1 7 9 1 , la loi chargeait l 'aulor i té mil i taire de la conser
vation et de la manutention des terrains des fortifications. L'ar
ticle 1 3 de cette loi interdisait aux corps administratifs de s'im
miscer dans celte manutention autrement que pour la police de la 
circulation. Le concert des deux a u t o r i t é s , investies de droits ou 
de devoirs différents, étai t indispensable. 

Depuis 1 7 9 1 , des dispositions nouvelles in te rv inrent , qui mo
difièrent ce r é g ' m e . Ains i , un décret du 4 août 1 8 1 1 enleva au 
dépa r t emen t de la guerre l'entretien et la répara t ion des routes 
qui traversent les fortifications et des rues qui aboutissent aux 
remparts, pour les placer quant aux p remiè res dans les a t t r ibu
tions des ponts et chaussées , quant aux secondes dans celles des 
administrations communales. 

L'administration de la guerre, à par t i r du décre t de 1 8 1 1 , 
n ' eû t plus à veiller qu 'à ce qu'aucune modification ne fût appor
tée , dans la forme e x t é r i e u r e , a u terrain national des fortifications. 
La police de la circulat ion, en même temps que la conservation 
des passages dans les remparts, furent a t t r ibuées à l 'administration 
c iv i l e , qui dès lors n ' e û t plus aucune espèce de raison de sollici
ter un concert préa lab le désormais superflu ; c'est ce qu 'é tabl i t à 
toute évidence l 'ar t . 2 du déc re t : « Les travaux d'entretien et de 
répara t ion de routes qui en t r a îne ron t quelques changements dans 
le t racé , les profils ou la nature de la construction, seront exécutés 
(après avoir concer té les jours et heures d 'exécution avec le com
mandant d'armes sous les rapports généraux de la police mili taire 
et avec le commandant du génie relativement à la conservation et 
la police spéciale des fortifications, ar t . 1 E R , et) après que les 
projets en auront été concer tés , conformément aux décre ts du 
1 3 fructidor an X I I I et du 2 0 j u i n 1 8 1 0 . » 

Les art . 4 et 8 du même décre t parlent encore de ce concert, 
dont la constatation en double procès-verbal est réglée par l 'ar
ticle 9 . 

Ce concert se trouve donc restreint à la police mi l i ta i re , à la 
police spéciale des fortifications, à la conservation de la forme 
extér ieure de celles-ci; tout ce qui intéresse la police civile de la 
circulation est désormais réglé par l 'administration communale 
seule. 

L'application donnée en fait au décre t de 1 8 1 1 , peut mieux en 
faire connaî t re la por tée que ne le font les termes même du dé 
cret : 

En 1 8 4 7 , l 'administration de la guerre, cons idéran t comme 
onéreux pour elle l 'entretien d'une partie de voirie d é p e n d a n t des 
fortifications dont elle ne t i ra i t aucun par t i , fit, en vertu du dé 
cret de 1 8 1 1 , remise du rempart ad aquum à l 'administration des 
travaux publics. Pour d'autres parties semblables, tandis que les 
habitants protestaient contre le mauvais état des routes traver
sant les fortifications (lettre du gouverneur, en date du 2 1 ju i l le t 
1 8 4 9 , dossier de l 'administration des ponts et chaussées) , l 'admi
nistration de la guerre, de son côté , ne cessa de protester contre 
l ' impossibili té où elle étai t d'entretenir la p ropre té dans les pas
sages aux abords des portes (lettre du commandant du génie 
DESPOT, en date du 2 4 jui l le t 1 8 4 9 , dont le gouverneur a fait 
les motifs siens par lettre du lendemain, dossier de la vi l le , 
n- 4 7 , 8 0 1 ) ( 1 ) . 

L'on ne pouvait , en effet, imposer à l 'autori té mili taire le soin 
de nettoyer, entretenir et r épa re r des passages, dont en temps de 
paix elle ne profite g u è r e , et qui sont utiles au public seul. C'est 
à quoi p réc i sément le décre t de 1 8 1 1 avait pour but d'obvier. 
' Mais la conséquence nécessaire de ce décre t , n'est-elle pas pré

cisément que l 'administration de la guerre, sublevée de l'obliga
t ion, n'avait plus à s'immiscer dans les garanties accordées pour 
rendre cette obligation moins onéreuse? Comment, par exemple, 
exiger de l 'administration de la guerre un acquiescement à une 
plantation d'arbres sur les remparts (mesure restreignant la cir
culation), lorsque l 'entretien de cette plantation incombe, non 
plus à l ' au tor i té mil i ta ire , mais à l 'administration civile qui l'a 
établ ie? L'on arr iverai t aussi à cette autre conclusion non moins 
absurde que l 'administration civile, à qui incombe aujourd'hui 
l'obligation d'entretenir le pavement, etc., ne pourrai t m ê m e plus 
modifier ou r é p a r e r ce pavement, sans se pourvoir d 'un acquies
cement du min i s tè re de la guerre, car cette répara t ion restreint 
encore m o m e n t a n é m e n t la circulation. 

En vertu du déc re t de 1 8 1 1 , l ' intervention du min i s tè re de la 
guerre doit donc se traduire non plus par un concert préa lable 

( I ) Une lettre de l'ingénieur en chef, du 22 juillet 1849, signale aussi 
comme urgentes les réparations du pavage aux abords des quatre portes 
de la ville (dossier, des ponts et chaussées) : « Ces routes se dégradent de 

pour rendre ses obligations moins onéreuses , mais par un simple 
droi t d'opposition à toute mesure qu i modifierait le sys tème des 
fortifications, dans les passages traversant celles-ci. 

D'ailleurs, par cela m ê m e que l 'administration de la guerre a 
remis le rempart à l ' autor i té civi le , elle lu i a délégué le droi t de 
se substituer à elle pour tout ce qui concerne le concert préa lable 
aux mesures restrictives de la circulation. 

Et cette délégat ion faite par la remise aux ponts et chaussées , 
qui auraient ce p r é t e n d u droi t d ' ê t re consul tés , ne se traduit-elle 
pas à son tour en concert p réa lab le , par cela seul que cette admi
nistration est actuellement en instance pour faire, à son tour, 
remise du rempart à la vil le? 

Au surplus, l ' au tor i té mi l i ta i re , consultée officieusement par 
nous sur le point de savoir si le règlement en question a été pris 
de concert avec elle, nous a r épondu qu'elle n'avait rien à voir 
dans cette m a t i è r e . 

Ce point est constaté par une lettre du commandant du génie 
écr i te depuis le procès : « Depuis 1 8 4 7 , d i t - i l , le d é p a r t e m e n t de 
la guerre n'a plus eu à s'occuper de la p ropr ié té (lisez manutention) 
de ce terrain, et dès lors son action a complè tement cessé en ce 
qui concerne la c i rculat ion. . . » 

I l résu l te de tout cela que la vil le de Namur a pu , en vertu de 
l 'art . 2 8 de la loi de 1 7 9 1 , combinée avec le décret de 1 8 1 1 , 
r ég lemente r la circulation des voitures sur le terrain mili taire du 
rempart ad aquam, comme elle l'a fait, et qu'elle eû t m ê m e eu le 
droi t d'y restreindre la circulation beaucoup plus qu'elle ne l'a 
fait, sans que personne, l ' autor i té mili taire moins que toute autre, 
eût le droi t de s'en plaindre. 

I I . — Nous disons, en ordre subsidiaire, que le . rempart ad 
aquam ne fût-il pas terrain de fortification, ne peut ê t re cons idéré 
comme une rue de Namur, mais comme une promenade publique. 

Pour le d é m o n t r e r , rappelons-nous qu ' i l existe une voie de 
grande communication au pied du château de Namur pour passer 
d'Outre-Meuse en Outrc-Sambre, en traversant l ' ex t rémité de la 
croupe d'Entre-Sambre-ct-Meuse. C'est la rue Notre-Dame. 

Cette rue, de grande voi r ie , conduit en outre du pont de Meuse 
au port de Grognon; elle est aussi ancienne que Namur ; car cette 
v i l l e , comme toute ville placée à un confluent, ne se comprend pas 
sans communications établies entre les trois territoires séparés par 
les deux r iv iè res . 

Le rempart ad aquam, voie parallèle à celle-là, est au contraire 
de créat ion toute moderne : c'est une conquête sur la Meuse; car 
celle-ci jusqu'au X V I e siècle s 'é tendai t jusque de r r i è r e les mai
sons de la rue Notre-Dame. 

La formation de ce rempart a eu lieu dans le but de placer un 
ouvrage de défense entre la Meuse et le de r r i è re de ces maisons, et. 
nullement dans le but de faciliter la circulation de Jambe en 
G r a v i è r e , circulation qui avait un ample débouché par la rue 
Notre-Dame. 

Paral lèle à celle-ci, le rempart ad aquam qui s'y rattache par 
trois ruelles, n'a pas d'ailleurs d'aboutissants qui l u i soient pro
pres, car i l n'a que ceux de la rue Notre-Dame, créés avant l u i , 
et en vue desquels i l n'a pas été créé l u i -même . 

Bien que le rempart soit séparé par des maisons de la rue 
Notre-Dame, on ne peut mieux le caractér iser au point de vue de 
son ut i l i té , de son indispensabi l i té , qu'en disant qu ' i l forme quasi 
un trottoir de cette rue. 

On a toujours cons idéré ce quasi-trottoir comme si peu indis
pensable à la circulation qu ' i l a été planté d'arbres vers 1 7 3 0 , 
qu ' i l é ta i t fermé par une ba r r i è r e y interdisant la circulation de 
toute espèce de voitures, et enfin que, non pavé jusqu'en 1 8 2 7 , i l 
a été pavé à cette d e r n i è r e époque , non en vue de faciliter la cir
culation au public, mais sur la largeur d'un chemin de canons. I l 
y a quelques a n n é e s , un des anciens tilleuls de 1 7 3 0 y subsistait 
encore comme borne, indiquant la restriction qui de tout temps 
avait existé au rempart, quant à la circulation. 

Enfin, lorsqu'il s'est agi du redressement de la rue Notre-Dame, 
i l y a quelques années , l 'un des motifs de l 'enquête administrative 
qui a précédé la déclarat ion d 'ut i l i té publique préalable aux expro
priations, a été la nécessité de rendre la rue Notre-Dame aussi 
aisée que possible, puisque le rempart ad aquam ne pouvait pas 
ê t re cons idéré comme faisant partie de la voirie carrossable. 

Ces diverses circonstances prouvent que le rempart ad aquam 
n'est pas grevé en faveur des riverains de cette servitude essen
tielle à toute rue, dans l'acception vér i table du mot, c 'es t -à-dire 
le droi t de s'en servir comme dégagement à l'aide de chevaux ou 
voitures. 

En effet, ajouté aux maisons de la rue Notre-Dame, qui avaient 
des issues pour pié tons (et des jours ou fenêtres) sur le fleuve, le 

plus en plus, dit-il, puisque le génie militaire n'y exécute plus la moindre 
réparation, et la circulation pourrait y être gravement compromise. » 



rempart ad aquam n'a pu enlever ce droi t d'issue (ou de jours) , 
mais i l n'a pas eu non plus pour résu l ta t d ' é t end re le droi t de 
dégagement jusqu'aux chevaux et voitures pour lesquels la rue 
Notre-Dame étai t r é se rvée . 

Si des maisons nouvelles se sont établies sur le rempart ad 
aquam, n'ayant pas de dégagement dans la rue Notre-Dame, mais 
adossées à des maisons de celle-ci, ces maisons n'ont pas plus de 
droits que les maisons anciennes ; elles ont accepté la condition de 
celles-ci, et, comme elles, elles n'ont, sur le rempart , que le droit 
d'y ouvr i r des portes non cochères (et des fenêtres) . 

Or , envisagera-t-on comme rue un passage qui n'a pas d'abou
tissants propres, qu i n'a pas é té créé pour faciliter la circulation, 
qui n'a, au contraire, de mémoi re d'homme, été l ivré qu 'à une 
circulation restreinte et sur lequel les riverains n'ont jamais jou i 
d'un dégagement pour voitures et chevaux ? 

Si l'on résout néga t ivement cette question, n'arrive-t-on pas 
nécessa i rement à cons idérer le rempart ad aquam comme formant 
simplement une promenade sur--laquelle, loin que les voitures 
non suspendues aient le droi t de circuler, les voitures suspendues 
elles-mêmes ne peuvent circuler qu 'à l i t re de to lé rance , et seule
ment depuis le pavement de ce rempart, effectué en 1 8 2 7 , c l de
puis l 'enlèvement de la b a r r i è r e existant jusqu'en 1 8 1 8 . 

La ville de Namur, en plantant r écemment d'arbres le rempart 
ad aquam, en y régu la r i san t le passage, en pro tégeant le terre-
plein planté d'arbres et réservé aux p ié tons , par une bordure de 
pierres, enfin en interdisant la circulation sur ce rempart de voi
tures non suspendues qui ne pourraient s'y croiser sur cinq m è 
tres de largeur du pavé sans dégât pour la nouvelle plantation, la 
vi l le de Namur, disons-nous, s'est parfaitement conformée à la 
na ture , à l 'origine et à la destination dudit rempart. C'est même 
par une concession toute gratuite, à laquelle rien ne l'obligeait, 
qu'elle a autor isé le passage de voitures suspendues audit rempart 
o ù , jusqu'en 1 8 2 7 , elles n'avaient jamais eu accès. 

« En l'an 1 8 5 2 , disent les Annales de la Société archéologique 
de Namur, I I I , 1 5 6 , le collège échevinal a fait r é p a r e r le sol du 
rempart , l u i a rendu ses tilleuls, et d'une espèce de rue souvent 
fort malpropre, « — que le génie mil i taire hollandais avait formée 
du rempart, — « le collège a fait une promenade qui avec le 
temps deviendra chère à tous nos Sarrazins ( 2 ) . » Substituons aux 
derniers mots soul ignés ceux-ci a refait l'ancienne promenade — 
c l un rapport de M . NOËL nous y autorise ( « Avant 1 8 1 8 , le rem
part ad aquam é ta i t une promenade et un passage pour les pié
tons " ) — nous aurons l'expression exacte de la vér i té : le rempart 
ad aquam est redevenu, grâce aux soins de la régence actuelle, ce 
qu ' i l étai t n a g u è r e , une promenade ag réab le ; mais i l n'a pourtant 
jamais cessé d ' ê t r e promenade; car le génie mi l i ta i re , en abattant 
les arbres, a pu parvenir à rendre la promenade moins agréable , 
mais non à la transformer en rue, point sur lequel nous revien
drons. 

Ne fût-il donc pas prouvé que le rempart ad aquam fait partie 
du terrain national des fortifications, et que la commune a un droi t 
absolu d'y rég lemente r et d'y restreindre la circulation, i l serait 
impossible de contester à ce rempart le caractère de promenade 
publique, où comme pour toutes les promenades de m ê m e nature, 
les communes ont un droit absolu de réglementa t ion n'ayant d'au
tres limites que celles que peut p ré sen te r l'avantage ou l ' agrément 
des promeneurs. • 

On peut, à ce point de vue, comparer au rempart ad aquam 
— mutatis mutandis — les allées plantées des boulevards de 
Bruxelles, celles du Parc de la m ê m e vi l le , les glacis des fortifica
tions d'Anvers, c l plus exactement encore le parc de la Plante à 
Naniur m ê m e . Ce parc est une avenue formant la corde d'un arc 
qui est la route de Dinant ; cette avenue est m ê m e , comme ligne 
droite, le chemin le plus court du premier point de celle route au 
second point de jonct ion. Or, le passage, la promenade que les 
particuliers, et même les voitures, exercent à travers le parc de 
la Plante, le sont simplement en vertu d'une to lérance , d'une au
torisation gracieuse donnée par la commune. La v i l le , quand i l 
l u i plaî t , ferme les portes du Parc, parce qu'elle conserve le droi t 
incontestable d'y restreindre la c i rculat ion, d'y supprimer même 
tout passage, d'en changer même la destination, sans devoir pour 
cela solliciter les autorisations requises pour suppression des rues; 
car le parc de la Plante est simplement une p rop r i é t é communale 
non a t t r i buée , par un acte quelconque de l ' au to r i t é , à l'usage 
de tous. 

De même — pourvu bien entendu que l'on y respecte le droi t 
des riverains d 'ouvri r sur le rempart des fenêtres et des portes 
non cochères et de faire usage du rempart pour leurs dégagements 

— de même l ' au to r i t é compéten te pourrai t parfaitement enlever 
au public la faculté de circuler sur ce rempart, sans que personne 
eû t le droit de s'en plaindre. 

( 2 ) Nom des habitants de Grognon, pointe de l'Entre-Sambre-et-Meusc. 

O ù , en effet, puiserait-on ce droit? 
Serait-ce parce que le public aurait acquis une servitude de 

passage sur le rempart, pendant le temps qu ' i l a cessé de faire 
partie des fortifications? 

Mais ce p r é t endu droi t de passage, personne ne l ' invoque : 
nous ne sommes pas ici en présence d'un r iverain, mais d'un 
indiv idu quelconque qu i , allant de Jambe en Grav iè re , a préféré 
le rempart à la rue Notre-Dame. Or , la prescription civile ne peut 
ê t r e suppléée d'office par le juge. 

D'ailleurs, sous l'empire du code, les servitudes de passage — 
m ê m e pour le public — ne s 'acquièrent plus par prescription ; la 
loi communale, ar t . 7 6 , 7 ° et 7 7 , 6 » , la loi du 1 0 avr i l 1 8 4 1 , 
art . 2 8 , c l la loi du 1 E R février 1 8 4 4 , art. 2 , dé t e rminen t les for
malités indispensables à la créat ion on aux modifications des 
routes, chemins et rues. En outre, depuis le code, c 'es t -à-dire de
puis 1 8 0 4 , i l ne s'est pas écoulé un temps suffisant pour prescrire; 
le rempart ad aquam, en remontant même à l'an X I I où Namur a 
cessé d 'ê t re fortifié, n'est res té que quinze ans sans ê t re terrain 
mil i taire national, et à cette époque , i l y existait, comme on l'a v u , 
une ba r r i è r e interdisant le passage aux voitures. 

Mais, dira- t-on, de 1 7 8 2 , époque du démantè lement par Jo
seph I I , jusqu'en 1 8 0 4 , vingt-deux ans se sont accomplis et c'est 
préc isément le terme assigné par la Coutume de Namur à l'acqui
sition du droi t de passage en question. 

Si pendant ces 2 2 ans, le rempart ad aquam avait servi au pas
sage illimité du public, l'objection serait t rès -sé r ieuse , car, dès le 
commencement de mars 1 7 8 2 , d 'après Gall iol , la garnison de 
Namur quittait celte vi l le , et une première vente de terrains m i l i 
taires des fortifications avait lieu à Namur, en exécut ion des 
ordres venus de Vienne, et le l i t re de la prescription n'a été 
p romulgué qu 'à la fin de mars 1 8 0 4 ; i l y aurait donc 2 2 ans et 

quelques jours Cependant l'objection ne mér i t e pas qu'on s'y 
a r r ê t e , car elle manque de fondement en présence de la reddition 
de la v i l l e , faite deux fois par l 'Autriche à la France, une fois par 
la France à l 'Autriche, en présence surtout de l ' a r rê té des consuls 
du 7 brumaire an V I I qui applique la loi de 1 7 9 1 aux terrains des 
fortifications de Namur, et par conséquent au rempart ad aquam. 

Serait-ce parce que depuis l'an X I I I le remparl ad aquam 
aurait clé une dépendance de l'administration des ponts et chaus
sées jusqu'en 1818? 

Mais la remise qui en fut faite à celte administration, en même 
temps que des quais, rivages, murs de quai et chemins de halage, 
tant de la Sambre que de la Meuse, en verlu de l 'art . 2 du décre t 
du 1 6 messidor an X I I I , a eu pour objet le service des deux r i 
v iè res , et non celui de la voirie publique. Ce qui le prouve sura
bondamment, c'est l'existence des deux bar r iè res que M . NOËL si
gnale n'avoir disparu qu'en 1 8 1 8 , au rempart ad aquam. 

Serait-ce parce que le rempart ad aquam a été de nouveau 
remis en 1 8 4 7 à l 'administration des ponts et chaussées , et que 
par conséquent i l doit ê t re considéré comme faisant partie de la 
grande voir ie , aux termes du décret de 1 8 1 1 ? 

I l est vrai que le dépa r t emen t des travaux publics ne pouvait 
accepter le rempart qu 'à titre de grande voir ie , par conséquen t 
à t i t re de rue; mais i l n'y a eu là qu'une erreur de commise. 
Dès 1 8 4 9 , le dépa r t emen t des travaux publics la signale : C'est à 
tor t , d i t - i l , qu'on m'impose l'obligation d'entretenir le rempart ad 
aquam; ce rempart n'est utile qu'aux habitants de Namur , ce 
n'est pas la voie nécessai re , mais un passage superflu, pour aller 
de Jambe en Grognon. 

Aussi, depuis 1 8 4 9 , n'a-t i l cessé d'insister pour faire accepter 
le rempart par la vi l le de Namur; l'affaire est en instance; mais 
en attendant la solution, la v i l l e , en fai t , a déjà agi comme si la 
remise lu i avait é té faite. 

Comment donc se p révaudra i t -on de la manutention momen
tanée du rempart par le dépa r t emen t des travaux publics, posses-
sio invita, nec animo domini, pour attribuer à cette possession 
un carac tère que le possesseur refuse de lu i donner? 

Serait-ce parce que l 'administration des travaux publics, dans 
le rapport de M . NOËL, qualifie le rempart ad aquam de vér i table 
rue? 

Mais i l faut entendre, pro subjecta materia, cette qualification 
qui n'est pas du reste at tr ibutive du caractère de cette partie de la 
petite voir ie . 

Que voulait l 'administration? Se dépouil ler d'une charge. Que 
devait-elle faire pour cela? Prouver que cette charge incombait à 
la commune. C'est à ce t i tre qu'elle d i t , dans le rapport c i té , que 
le rempart n'est pas une route de grande communication, mais 
une simple dépendance de la voirie urbaine, en ce qu'elle n'est 
utile qu'aux habitants. Substituons aux mots employés , ceux-ci : 
» dépendance de la voirie urbaine, » et nous nous convaincrons 
que cette substitution, importante au point de vue où la question 
est t ra i tée i c i , ne modifie pas ce que l 'administration entendait 
exprimer. 



Serait-ce parce que, sous le régime hollandais, le rempart p a v é , 
dépouil lé de ses anciens arbres, de ses b a r r i è r e s , est devenu par 
le fait m ê m e une espèce de rue que la commune n'a pu trans
former en promenade, sans un a r rê té royal autorisant cette trans
mutation? 

Hais la loi communale exige aussi bien une autorisation royale 
pour ouvr i r de nouvelles rues que pour les supprimer. Qu'on rap
porte donc l ' a r rê té royal qu i a autor isé la transformation de l 'an
cienne promenade en rue? Un a r r ê t é royal n'est nécessaire ici que 
pour défaire ce qu 'un a r r ê t é royal a fait : où est cet a r r ê t é royal 
an té r i eur? 

Serait-ce parce que la loi de 1 7 9 1 , e l le -même, dans son ar t i 
cle 1 5 , d i t que le terrain mili taire autour des places fortes fera 
rue le long de la crête des remparts, etc.? 

Mais ces mots semblent avoir pour por tée non d'accorder aux 
villes des droits de circulation, de passage, absolus, i l l imités, mais 
de dé te rmine r l'espace libre à laisser, pour le service de la place, 
entre les murs ou crêtes des remparts et les constructions des par
ticuliers. Cela est si vrai que der r iè re l'usine à gaz D û m l e r , i l 
existe une partie de rempart si peu considérée comme rue soumise 
à la police communale, que le public n 'y est pas admis, et que 
l 'autori té mil i ta i re y a permis le placement des tuyaux de l'an
cienne société gazière que la vil le refuse dans les rues. Pourquoi 
une loi sur les places fortes contiendrait-elle des dispositions re
latives à la voirie municipale? 

Au surplus, m ê m e en admettant cette in t e rp ré t a t ion , i l faudrait 
admettre aussi que si les remparts forment des rues, ce ne sont 
pas là des rues ordinaires, puisque les administrations peuvent y 
restreindre la circulation d 'après les circonstances; l'on retombe 
ainsi dans la p r e m i è r e hypothèse discutée par nous. 

Serait-ce parce que la loi du 1 e r février 1844. considère comme 
voirie urbaine toute voie, tout passage aboutissant à la voie pu
blique, comme l'est en effet le rempart ad aquam? 

Mais la loi de 1 8 4 4 parle des voies et passages s 'exerçant à tra
vers propr ié tés par t icul ières ; et le rempart ad aquam n'a pas ce 
dernier ca rac tè re , puisque ce rempart est terrain national. 

Serait-ce parce que le rempart ad aquam figure dans l'atlas de 
la voirie publique dans Namur? 

Mais cet atlas, que la loi du 1 E R février 1 8 4 4 n'exige pas pour 
les villes, ne peut y avoir plus de por tée que l'atlas des chemins 
vicinaux pour les communes rurales, lequel comprend même les 
sentiers exercés à t i tre de tolérance ou de servitude sur p ropr i é t é s 
pr ivées . Or , d ' après l 'art . 1 0 de la loi du 1 0 avr i l 1 8 4 1 , l'atlas ne 
fait pas pré judice aux réclamations de p ropr ié té ni aux droits qui 
en dé r iven t . 

Remarquons d'ailleurs que les allées d'arbres de la porte Saint-
Nicolas, où les voitures ne peuvent jamais passer, et que le parc 
de la Plante, où les voitures ne peuvent passer que quand les 
portes en sont ouvertes, figurent sur ledit atlas tout aussi bien 
que le rempart ad aquam. 

Serait-ce enfin, parce que la jurisprudence (Cass., 2 1 novem
bre 1 8 4 2 ; BELO. JUD. , 1 , 1 3 1 ) a déclaré qu'un passage dest iné à l'usage 
de tous, bien qu ' i l fasse partie des fortifications, a le caractère 
d'un chemin public? Mais d'abord, i l est contesté que le rempart 
ad aquam ait jamais été laissé à l'usage du public, d'une manière 
absolue ; ensuite ce que la cour a décidé (et ce qu'elle eût décidé à 
plus forte raison pour le rempart ad aquam, vu l 'art . 2 8 de la loi 
de 1 7 9 1 ) , c'est que l'on ne peut, sur les terrains des fortifications 
où le public est admis à circuler, s'affranchir de l 'exécution des 
règlements de police de la voirie urbaine. La cour de cassation 
n'avait nullement pour mission ni pour but de savoir si le chemin 
à travers les fortifications dont clic s'occupait appartenait à la 
grande ou à la petite voir ie , mais seulement si le public y passait. 

Or, prenant même l 'espèce soumise à la cour de cassation pour 
en dédui re toutes les conséquences applicables au rempart ad 
aquam, i l est incontestable, malgré l 'arrêt invoqué à tort pour at
tribuer le carac tère de voirie urbaine à un chemin à travers les 
fortifications, que ce chemin, autor isé par le génie (V . l 'espèce de 
l ' a r rê t ) , est purement p réca i r e , et que le génie mili taire peut du 
j ou r au lendemain en ordonner la suppression. I l ne faut donc 
pas un a r r ê t e royal pour supprimer la voirie de tolérance qui 
peut s 'établir dans des terrains de fortification par l'accord de 
l 'autori té mil i ta i re et de la commune; i l suffit que l 'un des élé
ments de ce concours vienne à d ispara î t re pour que le fait engen
dré par le concours disparaisse lu i -même, pour les chemins établis 
dans les fortifications, comme pour les constructions élevées dans 
le rayon p r o h i b é . Les uns et les autres doivent ê t re anéant i s dès 
que le génie mil i ta i re le requiert . 

Au surplus, si l'on voulait s'en tenir au texte de l ' a r rê t de la 
cour de cassation, on peut y opposer le texte d 'un autre a r r ê t du 
1 1 décembre 1 8 4 8 (BELG. JUD., V I , 1 7 3 5 ) , aux termes duquel un 
individu, tenant en location du dépar t emen t de la guerre un es
pace de la rue du rempart qu ' i l a en touré de latis, ne peut 

j jas ê t r e cons idéré comme ayant embar ra s sé la voie publique. 
La réfutat ion des objections qui p r é c è d e n t , d é m o n t r e que le 

rempart ad aquam n'a jamais été t r ans formé en rue, de simple 
promenade qu ' i l étai t avant 1 8 ( 8 ; qu'aucun a r r ê t é royal n'est i n 
tervenu pour opé re r cette transformation, et que, par conséquen t 
aussi, aucune autorisation royale n'est nécessaire pour restreindre 
la circulation dans cette promenade, ou p lu tô t sur ce t rot toir 
p lanté de la rue Notre-Dame. 

I I I . — Mais cela ne suffit pas; i l importe de d é m o n t r e r que le 
rempart'oda^uom, const i tuât - i l une vér i table rue de voirie urbaine 
(car nous supposons d é m o n t r é , par le rapport de M . NOËL et par 
toute notre argumentation, qu ' i l ne constitue pas une partie de 
grande voir ie , cas auquel l'argumentation du premier juge pour
ra i t ê t r e vraie, ce que nous n'avons pas mission d'examiner), en
core faudrait-il déc ider que l 'administration communale de Namur 
n'a commis aucune illégalité eh interdisant aux voitures suspen
dues d'y circuler. 

Remarquons d'abord l 'erreur où le premier juge a verse, en i n 
voquant dans un de ses cons idérants , l ' a r t . 2 8 de la loi du 1 0 avr i l 
1 8 4 1 , décidant que l 'ouverture, le changement ou la suppression 
d'un chemin vicinal doit ê t r e soumise l'approbation royale, pour 
en conclure que l ' interdiction de circulation pour les voitures non 
suspendues équ ivau t à un déclassement , et qu'un déclassement 
ne peut avoir lieu sans autorisation royale. 

D'abord, l 'art . 2 8 ne parle pas de déclassement , mais de chan
gement, ce q u i , aux termes de l 'art . 2 9 , parait devoir s'entendre 
seulement d'un changement de direction. 

Ensuite la loi de 1 8 4 1 est relative à la voirie vicinale, c 'est-à-
dire aux chemins de voisinage (a vicino) entre communes rurales 
(a vico ad vicum); vicinales quœ in vicis sunt, vcl quœ ad vicos du-
cnnl (STOCKMANS, Déc is . 8 5 ) . 

Cette loi est é t r angè re aux localités urbaines, a moins qu ' i l ne 
s'agisse exceptionnellement d'un chemin allant de vil le à campa
gne comme celui qui traverse le nouveau pont de Salzinnc à 
Namur, pour rejoindre la route de Châlcle t . C'est là le cas d'un 
chemin vicinal traversant les fortifications, p révu par le déc re t de 
1 8 1 1 . Ce chemin, sur lequel, comme-dans l ' a r rê t de cassation cité 
plus haut, la ville a le droi t d ' é tendre ses règ lements communaux 
de police de la voir ie , bien qu 'é tabl i en vertu d'un a r r ê t é royal , 
doit d i spa ra î t r e à la p remiè re réquis i t ion de l ' au tor i té mi l i t a i re , 
qui s'est réservé le droi t de faire démol i r le pont quand elle le 
voudra. 

Les localités urbaines ont leur voirie spéciale réglée par la loi 
du l o r févr ier 1 8 4 4 , applicable même aux agglomérat ions de cer
taines communes rurales. 

Cette distinction qui a échappé au premier juge étai t cependant 
é tabl ie avec net te té par la loi communale, dont l 'art . 7 6 s'occupe 
des rues de villes, et l 'ar t . 7 7 des chemins vicinaux 

La loi de 1 8 4 1 , en parlant sans cesse de fossés, d'arbres, etc., 
le long des chemins vicinaux donnait assez à entendre, ma lg ré le 
silence sur ce point de l 'exposé des motifs et de la discussion, 
qu ' i l ne s'y agissait pas de la réglementat ion des rues des villes, 
mais des garanties à prendre, à la campagne, contre les empié t e 
ments qnri pourraient se commettre sur des voies non bordées de 
constructions, et où les limites sont facilement a l t é rab les . 

L'argument tiré de la loi de 1 8 4 1 n'a donc aucune valeur. 
Cela di t en passant, voyons où l 'administration communale a 

pu isé son droi t de r ég lemen te r la circulation au rempart ad aquam 
considéré comme rue de voirie urbaine. 

La loi communale, dans son art . 7 5 , décide que le conseil règle 
tout ce qui est d ' in té rê t communal. 

Or, cet in té rê t , en ce qui concerne la voirie urbaine, est défini 
par la loi du 2 4 août 1 7 9 0 . Le t i t . X I , article 4 de cette l o i , range 
n o m m é m e n t parmi les objets confiés à la vigilance et à l 'autor i té 
des corps municipaux « tout ce qui in téresse la sû re té et la com-
« modi té du passage dans les rues, quais, places et voies publ i -
« ques. » 

Or , le règlement du 4 aoû t 1 8 5 7 débu te préc isément par le 
motif que voici : o Cons idéran t que la circulation des voitures 
non suspendues sur le rempart ad aquam p ré sen te des inconvé
nients et des dangers qu ' i l importe de p r é v e n i r . . . » 

L ' au to r i t é supé r i eu re a ratifié ce règ lement en ne l'annulant pas 
dans les 4 0 jou r s ; les motifs de ce règ lement doivent donc ê t re 
censés l'expression d'un fait qui échappe au contrôle de l 'autor i té 
jud ic ia i re ; l ' interdiction por tée par le règ lement in téresse la sû
re té et la commodi té du passage. 

Que si ce fait eû t é té avancé à faux par l 'administration commu
nale, l ' au tor i té s u p é r i e u r e n ' eû t pas m a n q u é de rectifier l'alléga
t ion. 

Un exemple prouve que cette au to r i t é veille et que la justice 
peut se reposer sur elle du soin d ' empêche r le conseil communal 
de Namur de sortir de ses attributions ou de blesser l ' in té rê t gé 
né ra l . Le conseil communal de Namur, par règ lement du 7 mars 



1853, avait interdit une partie des rues de la ville aux voitures 
non suspendues transportant du minerai : nn a r rê té royal , du 
8 avr i l 1853, annula cette décision : « Attendu que le règ lement 
susdit aurait pour résu l t a t , s'il é ta i t exécu té , d'entraver la libre 
circulation sur une partie de route appartenant à la grande vo i 
r i e ; » et « Attendu que la résolut ion prise par le conseil commu
nal excède les bornes de ses attributions et blesse l ' intérêt gé 
né ra l . » 

Le silence du pouvoir s u p é r i e u r , dans le cas actuel, d é m o n t r e 
qu ' i l n'y a pas rencon t ré les motifs d'annulation que lu i avait 
fourni le règlement de 4855. 11 n'appartient pas à la justice de 
se substituer à l 'administration et de faire ce que celle-ci n'a pas 
jugé à propos de faire dans la l imi te de ses attributions. 

Mais, dira- t-on, i l ne s'agit pas dans la cause d'excès de pou
voir ou d'atteinte à l ' in térê t g é n é r a l ; i l s'y agit d'une illégalité 
qui donne au pouvoir judiciaire (art . t 0 7 , constit. belge) le dro i t 
et même le devoir de con t rô le r , à ce point de vue, les décisions 
administratives. 

La commune, ajoulcra-t-on, a, en ver tu de la loi de 1790, le 
droi t de régler tout ce qui concerne la sû re té ou la commodi té du 
passage dans les rues, et en conséquence d'ordonner l ' en lèvement 
des encombrements , la démoli t ion des bâ t iments menaçan t 
ruine, etc. , mais non de supprimer la rue ou le passage l u i -
m ê m e . 

En réponse à cette objection, remarquons d'abord que r é n u 
méra t ion du n° 1 de l 'art . 5 du l i t re 14 de cette loi est purement 
énonc ia t ive . L'opposition des mots « tout ce qui in téresse , » aux 
mots » ce qui comprend, » démon t r e que ces derniers sont don
nés en forme d'exemple, et doivent ê t re considérés comme l 'équi
valent du mot « notamment « qui se trouve dans l 'art . 50, § der
nier, de la loi du 14 décembre 1789 sur le même objet. 

Des a r r ê t s , entre autres Cass. B . , 26 janvier 1857 (BELG. Jun., 
t . X V , p . 596), ont pu décider que les lois de 1789 et 1790 ne 
permetlaient pas aux administrations communales d'aller jusqu ' à 
porter des restrictions à la l iber té du commerce ; mais aucun a r r ê t 
ne décide que le droit de régler la sû re té ou la commodi té du pas
sage ne comprend pas le dro i t de prendre certaines mesures non 
éuumérécs dans la loi de 1790, comme le droi t d'interdire des 
jeux incommodes ou nuisibles, des arrosages i m m o d é r é s , des 
placements d 'échelles, d 'échafaudages , etc. 

Aucun a r r ê t ne décide non plus que, si la sû re té ou la commo
di té du passage l'exige, — par exemple, en cas d ' éboulcmcnt , 
d'inondation, d'incendie souterrain (comme dans certains quar
tiers de Liège); par exemple encore s'il était démon t r é que le pas
sage des voitures, dans telle rue de voirie urbaine trop é t ro i t e , 
en t r a îne des dangers continuels pour les p ié tons , ê t re humains et 
vivants, dont la sû re té , quoi qu'en dise le premier juge, est p lu tô t 
le mobile du législateur que la commodité des voitures, agents 
purement matér ie ls ; — que, dans tous ces cas, l 'autori té commu
nale ne pourrait restreindre ou même interdire complè tement la 
circulation, sans autre contrôle que celui de l 'autor i té adminis
trative s u p é r i e u r e , appelée à vérifier la nécessité ou l 'oppor tun i té 
de la mesure prise. 

Uu mot i f de nature semblable que la justice n'a du reste pas à 
appréc ie r , existe pour le rempart ad aquam. Fo rmé d'un remblai 
corrodé par les eaux du fleuve, ce rempart ne se trouve pas dans 
des conditions de construction fort rassurantes : » Ce rempart 
eut plus d'une fois à souffrir du voisinage de la Meuse. C'est ainsi 
pour ne citer qu'un fait, qu 'un pan de mur s 'écroula aux grandes 
eaux de 1571 » (5), c 'es t -à-dire moins de cinquante ans après la 
créat ion du rempart. Dans les dossiers communiqués par l 'admi
nistration communale, nous trouvons des r épa ra t ions , en assez 
grande proport ion, à faire au rempart ad aquam, adjugées par 
passée du 28 j u i n 1756, et une lettre du bourgmestre en date 
du 9 novembre 1816 (aux mêmes dossiers) fait remarquer que 
les murs de revê tement du rempart exigent de grandes r é p a r a 
tions et t r è s -u rgen tes . Enfin « de nos jours la muraille qui est 
fort dégradée en certains endroits a été un peu consolidée par 
l'exhaussement, du chemin de halagc > (4) . . . . ce qui n'a pas em
pêché , cette année m ê m e , la nécessité où l'on s'est t rouvé de re
construire une partie de cette mura i l le ; de nombreuses lézardes 
y témoignent de la nécessité constante d'y veiller à p r é v e n i r les 
éboulements et les affaissements ; de gros moellons s'en dé tachent 
même à tous moments au grand danger des individus passant au 
chemin de halage. 

N'en voilà-t-il pas plus qu'assez pour expliquer, aux yeux du 
pouvoir administratif s u p é r i e u r , l'exercice que la commune a fait 
du droit de p réven i r les inconvénients et les dangers que peut en
t ra îne r la circulation de voitures non suspendues? Cet exercice ne 
renlre- t - i l pas dans l'esprit comme dans le texte de la loi de 1790? 
Pour p ro téger la sû re t é , non du passage, mais des passants, le 

pouvoir de l 'administration communale n ' i r a i t - i l donc pas jusqu ' à 
empêcher de lourds chariots, dont l'absence de ressorts double 
le poids, chariots le plus souvent chargés de mat ières p o n d é -
reuses, de circuler sur un sol mouvant qu'ils peuvent effondrer, 
en e n t r a î n a n t avec eux les p ié tons , et cela sur un espace pavé de 
cinq m è t r e s , tout à fait insuffisant pour permettre à deux cha
riots de se croiser. La sollicitude de la commune ne doit-elle pas 
ê t re d'autant plus éveillée à propos du rempart ad aquam, que les 
voitures suspendues qui naguère n'y avaient pas accès, y peuvent 
circuler aujourd'hui , et augmentent encore les chances mauvaises 
en raison desquelles augmente aussi la nécessi té d'y obvier. 

Le premier juge a du reste été à tort imbu de cette idée que la 
voirie est des t inée par essence au passage non-seulement des pié
tons, mais encore des voitures. Cela est vrai pour la grande voir ie , 
cela cesse de l 'ê tre pour la petite voirie; l'on peut même dire en 
général que la petite voirie est créée principalement pour les ha
bitations qui la bordent, et qu'elle ne sert que t rès-accessoirement 
au passage du public, dont la circulation peut y ê t re dès lors res
treinte d ' après les circonstances de sûre té ou de commodité p r é 
vues par la loi de 1790. Combien n'exisle-t-il pas, en effet, dans 
toutes nos villes de ruelles créées pour l'usage exclusif des r ive
rains, et où les pié tons seuls ont accès? N'y a-t- i l pas à Liège, à 
Bruxelles, à Gand, des parties de la voirie t rès- larges , et cepen
dant réservées aux p ié tons , le passage Lemonnier, les Galeries 
Saint-Hubert, etc.? D'autres parties de la voir ie , suffisamment 
larges pour le passage de voitures, n'ont-elles pas parfois une 
pente tellement rapide, ou même une forme tellement inaccessible 
aux voitures, par exemple les escaliers de la rue Villa-Hermosa, 
de la Bibl io thèque à Bruxelles, qu'un règlement y interdisant la 
circulation des voitures serait, en présence du fait, même parfaite
ment superflu. Dans les rues, d'ailleurs, ne réserve- t -on pas une 
partie de la voie, les trot toirs , aux p ié tons ; aux boulevards de 
Bruxelles, n'avons-nous pas même à la fois quatre voies, la pre
mière pour le public et tous les agents possibles de transport, 
voitures non suspendues comprises, la seconde pour chevaux, la 
t ro is ième, macadamisée , pour voitures suspendues, la q u a t r i è m e 
pour pié tons seulement. 

Et puisqu'on réa l i té , le rempart ad aquam n'est que le t rot toir 
de la rue Notre-Dame, qu ' i l n'a pas d'aboutissants propres, que 
les maisons qui y existent n'ont jamais eu qu'un droi t de sortie 
pour piétons (V. plus haut), pourquoi refuscrait-on à l 'adminis
tration communale le droit d'exiger des chariots, allant de 
Jambe en Grav i è r e , qu'ils prennent la rue Notre-Dame, au lieu 
du rempart ad aquam qui ne les y conduit pas mieux? 

Mais tout cela ne suffit pas; nous voulons d é m o n t r e r même 
» qu' interdire la circulation d'une maniè re absolue à d'autres 
qu'aux riverains, •> et « supprimer la rue, » quoi qu'en dise le 
premier juge, ne sont pas expressions synonymes, et que par 
conséquent de la nécessi té d'un ar rê té royal pour la suppression 
ne résul te pas du tout cette nécessité pour l ' interdiction de cir
culer. 

La voirie urbaine, par sa destination, n'est pas, comme la 
grande vo i r i e , des t inée principalement au passage, mais princi
palement au droi t des riverains d'avoir « pignon sur rue, » c'est-
à-dire le droi t de percer la muraille de son habitation de jours et 
de fenêtres donnant accès au jour et à l 'a ir , et de portes pour 
sortir sur un terrain de domaine public, où aucune construction 
élevée pardevant ne peut obstruer les jours et les issues dudit 
pignon. 

Ce dro i t , on l 'acquiert en construisant le long d'une rue, parce 
que l'on use, en ouvrant ses fenêtres et ses portes, de la destina
tion de la rue, qui est de servir à la circulation des passants et à 
l 'éclairage, l 'aérage et le dégagement des riverains. 

Ce dro i t , dès que l 'on en a fait usage, est un attr ibut de la pro
pr ié té ; i l en est inséparab le ; comme tel , i l est garanti par la con
st i tut ion, et aucune atteinte ne peut y ê t re por tée par l ' autor i té 
communale. 

Or, la suppression de la n i e , qu'est-ce donc, sinon une expro
priat ion de toutes les servitudes exercées sur la rue par les r ive
rains ; c'est la déclarat ion que le terrain de la rue ne fait plus 
partie du domaine publ ic ; qu ' i l est non-seulement enlevé à la 
l ibre circulation de tous, mais que les acquéreur s du terrain dè-
domanialisc pourront y élever des constructions obstruant toutes 
les portes, toutes les fenêtres ouvertes p r écédemmen t sur le ter
rain quand i l é ta i t hors du commerce. 

Pour un acte aussi grave, en t ra înan t de telles conséquences , 
l 'on comprend a isément que la loi communale, même pour la 
voirie purement urbaine, ait exigé le concours de l 'autor i té supé
r ieure, pour ne pas laisser à l 'arbitraire le pouvoir de bouleverser 
les p r o p r i é t é s . C'est pourquoi les conseils communaux ne peuvent, 
de leur au to r i t é p r i v é e , supprimer des rues, c 'est-à-dire démoné -

( 3 ) Annales de la Société archéologique, I I I , p. 154. (4) Ibid. 



User la rue comme domaine public, comme terrain à l'usage de 
tous, consacré spécialement à l'exercice des servitudes dues aux 
riverains. 

Mais la suspension, même indéfinie du passage dans la voir ie 
urbaine. — toujours bien entendu pour d'autres que les riverains 
et pour l'usage de leurs habitat ions,— ne fait qu'enlever à la rue 
un de ses modes d'usage, sans faire d i spara î t re la rue e l l e -même . 

La sû re t é publique — quelque hypothèse que l'on puisse ima
giner — ne peut jamais exiger n i légit imer la suppression de la 
rue; mais elle peut en t r a îne r la nécessité d'y suspendre m ê m e indé 
finiment le passage du publ ic ; les développements donnés plus 
haut le d é m o n t r e n t . Or les attributions accordées par la loi à 
l ' autor i té communale se trouvent préc isément l imitées par la s û 
re té publique qui va jusqu'aux droits des riverains, mais qui s'ar
rê te là. 

Mais, dira- t-on. — et l'objection est spéc ieuse , — vous recon
naissez l ' inviolabil i té du droi t des propr ié ta i res riverains, et ce
pendant le règlement en discussion n 'é tabl i t aucune exception. 
Ains i , i l puni t aussi bien la circulation, bout à bout, de ceux qu i 
prennent le rempart pour aller de Jambe en Grav iè re ou vice 
versa, que le service des habitations longeant le rempart. Aux 
termes du règ lement , a joutera- t -on, M . BalaU marbrier , ne 
pourra plus faire décharger devant sa demeure les voitures non-
suspendues charriant les pierres destinées à son industr ie; les 
autres habitants du rempart ne pourront plus faire leurs p r o v i 
sions de houille, etc., autrement que par des transports en détai l 
ex t r êmemen t oné reux . 

Nous ne prendrons pas, pour réfuter cette objection, l 'argu
ment pé rempto i r e que nous fournit l 'histoire, en d é m o n t r a n t , 
comme nous l'avons vu , que le rempart ad aquam n'est g r e v é , en 
faveur des riverains, que d'une servitude de fenêtres et'de portes 
non cocheros; nous acceptons le débat comme s'il é ta i t d é m o n t r é 
que le rempart est une rue ordinaire. 

Dans cette hypothèse (toute gratuite), s'il étai t réclamé du t r i 
bunal l'application d'un règ lement interdisant aux riverains le 
droi t de faire de ce qui est rue, l'usage légitime en prévis ion du
quel ils ont construit et ont eu le droit de construire, entre au
tres le droi t de décharger toute espèce de voiture devant leur 
habitation, nous n 'hés i te r ions pas à invoquer contre un semblable 
règlement l 'art . 107 de la constitution belge, parce que ce règ le 
ment consacrerait une atteinte au droi t de p r o p r i é t é ; parce que 
l 'autor i té communale, en enlevant aux riverains un a t t r ibu l es
sentiel de leur p rop r i é t é , violerait à la fois l 'ar t . 11 de la consti
tution et la loi sur les expropriations. 

Toutes les mesures générales prises par les administrations 
communales pour interdire au public, c 'est-à-dire aux passants, la 
circulation dans une rue de voirie urbaine, ou qui restreignent 
cette circulation, ne s'appliquent pas, et cela va de soi, aux r ive
rains, que le pouvoir communal ne peut e m p ê c h e r de sortir de 
chez eux, d'y rentrer, d'y recevoir qui bon leur semble, d'y faire 
porter ou décharger ce qui peut leur ê t re uti le. — Ains i , le règle
ment de Bruxelles sur les Galeries Sainl-Hubert ne s'en expl i 
quât- i l pas, la prohibi t ion de porter, des paquets volumineux ne 
s'applique qu'au public, et n o n à l'usage des habitants; ainsi en
core, en cas d'interdiction de passer devant un bâ t imen t menaçan t 
ruine, i l faudrait de toute nécessité faire plier les exigences des 
mesures prises par l 'administration aux besoins des habitations 
riveraines du passage in te rd i t ; ainsi, enfin, lors d'une cérémonie 
publique, quand un lieu public est m o m e n t a n é m e n t enlevé à la 
circulation des passants, les habitants doivent ê t r e nécessaire
ment exceptés de la défense. Dans tous ces cas, i l y aurait , à nos 
yeux, impossibil i té de frapper d'une peine les riverains qui au
raient enfreint la défense de l 'administration pour faire, même 
en y conviant des amis, l'usage légitime auquel leur habitation 
est consacrée . 

Mais tel n'csl pas le cas du p rocès ; i l s'y agit, non pas de r ive
rains, mais d'un ouvrier d'Outrc-Sambre qu i , devant passer par 
Grognon pour aller Oulre-Meuse avec un chariot non suspendu, 
chargé de verres et de glaces, a préféré suivre le rempart , au 
lieu de prendre la route parallèle de grande voirie qu i s'appelle 
la rue Notre-Dame. 

Cet individu- là invoquerait eu vain pour sa défense une c i r 
constance personnelle à M . Balat et autres riverains qui ne sont 
pas en cause. Ceux-ci sont des tiers dont on ne peut invoquer les 
droits (droits au surplus contestables, mais sur lesquels ce n'est 
pas ici le lieu de revenir) . 

Nous sommes même autor i sé à dire au t r ibunal que l 'adminis
tration communale,en interdisant le passage du rempart ad aquam 
aux voilures non suspendues, n'a entendu prohiber que la circu
lation bout à bout, et qu'un article spécial , malheureusement 
resté dans la plume du secré ta i re , avait, par une disposition ex
presse, é t endu aux voilures non suspendues des t inées à l'usage 
des riverains, la tolérance introduite r écemmen t pour les vo i 

tures suspendues. Nous sommes, en outre, au tor i sé à ajouter que 
des instructions spéciales ont été données pour r é p a r e r en fait 
cette omission, et que les agents verbalisants ont reçu pour i n 
struction de ne pas inquié ter les riverains. 

Mais ces, instructions, un texte m ê m e , n ' é ta ien t utiles que pour 
p r é v e n i r € b s poursuites auxquelles un excès de zèle des agents 
subalternes de la police eû t pu donner l i e u ; car — dans l 'hypo
thèse que le rempart ad aquam est une rue v é r i t a b l e , — en l'ab
sence de toute disposition officielle ou de toute mesure officieuse, 
i l va de soi qu'un règ lemen t , comme nous l'avons d é m o n t r é , ne 
peut porter atteinte à la p rop r i é t é p r ivée . 

En supposant d'ailleurs d é m o n t r é i c i , — autre hypothèse , — 
que le règ lement impugné consacrât une illégalité dans une espèce 
d o n n é e , i l n'en résul tera i t pas que la justice p û t se refuser à 
l 'appliquer dans un cas où l'on ne pourrait invoquer une illégalité 
spéciale. 

Ains i , si dans un règlement communal, composé de cent a r t i 
cles, i l se trouvait un article comminant, par exemple, une peine 
correctionnelle, la justice ne pourrait s'abstenir d'appliquer les 
quatre-vingt-dix-neuf autres, non entachés d ' i l légali té . 

Les juges qui refuseraient d'appliquer tel article d'un règle
ment, par le mot i f que tel autre porterait atteinte au droi t d'un 
tiers, oublieraient qu'ils sont appelés seulement par la constitu
t ion, art . 92 , à décider sur les contestations qui leur sont défé
r ées , et que disposer à l 'égard de contestations dont aucun déba t 
contradictoire, entre personnes qui ne sont pas en cause, ne con
staterait l'existence, ce serait violer ce principe de l 'art . 5 du code 
civi l : « I l est défendu aux juges de prononcer par voie de dis-
« position générale et rég lementa i re sur les causes.qui leur sont 
« soumises, » et à plus forte raison sur celles qui ne leur sont 
pas soumises. » 

Ce s y s t è m e a é t é a d o p t é . 

JUGEMENT. — « Vu le règlement communal de Namur en date 
du i août 1857, interdisant sur le rempart ad aquam le passage 
de voitures non suspendues ; 

« Vu le jugement rendu le 18 mars dernier par le t r ibunal de 
simple police qui renvoie Dermine des poursuites dir igées contre 
lu i pour contravention audit r è g l e m e n t ; 

« V u l'appel inter jeté de ce chef par le min is tè re public ; 
« Attendu que les art. 13 et 15 du décre t du 8 ju i l le t 1791 d é 

terminent ce q u i , dans les places de guerre, constitue le terrain 
mili taire national ; 

a Attendu que le rempart qui fait l'objet du règlement dont i l 
s'agit tombe essentiellement sous l'application de ces dispositions, 
et par suite sous le prescrit de l 'ar t . 28 du m ê m e décre t ; 

a Attendu que cet article, a p r è s avoir permis la l ibre circula
tion sur le terre-plein du rempart du corps de place et les parties 
de l'esplanade qui ne sont pas en valeur, ajoute que « les officiers 
» municipaux, de concert avec l 'autor i té mi l i t a i re , ont le droi t 
« de restreindre cette disposition, toutes les fois que les circon-
« stances l 'exigeront; » 

« Qu ' i l suit de ce qui précède que le conseil communal de Na
mur avait qual i té pour rég lemente r comme i l l'a fait, soit de con
cert, soit au moins de l'assentiment de l 'autor i té mil i taire, qui n'a 
de ce chef élevé aucune réclamation ; 

>< Attendu qu'en supposant que le rempart ad aquam appar
t int à la commune et dû t ê t re considéré comme une rue propre
ment dite, le règlement a t taqué ne serait pas moins légal ; 

« Qu'en effet, aux termes de l'article 3, t i tre X I , de la loi du 
16 août 1790, parmi les objets de police confiés à la vigilance et 
l ' autor i té des corps municipaux figure en p r e m i è r e ligne « tout ce 
u qui intéresse la sû re té et la commodi té du passage dans les 
« rues, quais, places et voies publiques; » 

« Qu'ainsi l ' autor i té communale éta i t compéten te pour inter
dire sur les remparts en question certaine c a t é g o r i e de voitures, 
dont la circulation pouvait p ré sen te r des dangers et compromettre 
la sû re té et la commodi té du passage ; 

« Attendu qu 'à l 'autor i té administrative seule appartient le 
droi t d ' appréc ie r en fait les motifs de semblable mesure de police 
et que sous ce rapport le tr ibunal ne pouvait en conna î t re ; 

« Attendu enfin que lè règlement ne devait pas ê t re soumis à 
l 'approbation royale, puisqu' i l ne décrè te en réa l i té qu'une simple 
restriction au passage el nullement, comme on l'a p r é t e n d u , la 
suppression déguisée de la rue ou du rempart ad aquam; 

« Par ces motifs, le T r ibuna l , M . SGBUERMANS, substitut du 
procureur du r o i , entendu en ses conclusions conformes, réfor
mant le jugement dont appel, condamne le p révenu à un franc 
d'amende et aux frais. . . » (Du 28 mai 1858. — Plaid. M» B Ï C -
KERS.) 

BRUXELLES.— IMPR. DE V . D . SLACHMOLEN, RUE HAUTE, 2 0 0 . 
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I . — I l est dans les v œ u x du l é g i s l a t e u r que les d é p e n s e s 

o rd ina i r e s des é t a b l i s s e m e n t s de bienfaisance soient c o u 

vertes par le p r o d u i t de leurs biens et les subsides, et que 

les fonds et les capi taux soient c o n s e r v é s p o u r r e p r o d u i r e 

p é r i o d i q u e m e n t des f ru i t s et des revenus d e s t i n é s à satis

f a i r e des besoins sans cesse renaissants. A i n s i sont faites la 

p a r t de la g é n é r a t i o n actuel le et celle des g é n é r a t i o n s f u 

t u r e s ; le p r é s e n t n 'absorbe p o i n t les ressources de l ' a v e n i r , 

et les m i s è r e s d ' a u j o u r d ' h u i ne d é t o u r n e n t pas la p e n s é e de 

la s o c i é t é de celles q u i r e n a î t r o n t dema in ; el le embrasse les 

unes et les autres dans une compassion et une p r é v o y a n c e 

communes . 

Je n ' a i , p o u r é t a b l i r ce p o i n t , aucun texte s p é c i a l de l o i à 

i n v o q u e r : j e ne fais q u ' i n d i q u e r i c i la p o r t é e m ê m e de 

toutes les d isposi t ions prises par le l é g i s l a t e u r p o u r la 

conserva t ion des biens de tous les é t a b l i s s e m e n t s pub l i c s 

de bienfaisance. 

S ' i l i m p o r t e que le p a t r i m o i n e de ces é t a b l i s s e m e n t s ne 

subisse p o i n t de d i m i n u t i o n , le l é g i s l a t e u r ne pouva i t ce

pendan t le m e t t r e à l ' a b r i de lou tc modi f ica t ion dans ses 

é l é m e n t s cons t i t u t i f s . Les rentes appar tenant à u n é t a b l i s s e 

m e n t p u b l i c peuvent ê t r e r e m b o u r s é e s , les fonds de t e r r e 

peuven t ê t r e l 'obje t d ' e x p r o p r i a t i o n p o u r u t i l i t é p u b l i q u e . 

L ' i n c a p a c i t é dans le chef des admin i s t r a t eu r s p o u r consent i r 

e u x - m ê m e s à l ' a l i é n a t i o n des biens don t i ls on t la ges t ion , 

ne f o r m e po in t i c i d'obstacle : l ' e x t i n c t i o n de la c r é a n c e par 

p a i e m e n t , l ' a l i é n a t i o n d ' u n fonds par e x p r o p r i a t i o n ne d é 

pendent d ' aucun acte l i b r e de la pa r t des admin i s t r a t ions : 

l ' a l i é n a t i o n est f o r c é e . Nous touchons dé j à à la no t ion d u 

r e m p l o i des cap i t aux . L e soin de l ' aven i r devai t ob l i ge r le 

l é g i s l a t e u r à affecter les sommes p r o v e n a n t de ces a l i é n a 

t ions , à la r e cons t i t u t i on de nouvel les va leurs product ives 

d ' i n t é r ê t s ou de revenus , et c'est ce q u ' i l a fa i t . Comme aussi 

les a d m i n i s t r a t e u r s n ' o n t que la gest ion du p a t r i m o i n e de 

(1) Les lignes qui suivent sont extraites d'un rapport présenté 
au conseil communal de Gand, en décembre 1858, dans des cir
constances qu ' i l est utile d'indiquer. — Les hospices de Gand 
renseignent ordinairement dans leurs comptes, comme produit de 
ventes d'arbres et de coupes extraordinaires de bois, des sommes 
importantes, qu i , en quinze ans, ont atteint 326,600 francs, ou 
presque 22,000 francs, en moyenne, par an, tandis qu'ils rensei
gnent moins de 6,000 francs, en moyenne, comme produit de 
coupés ordinaires. Les p remiè res sommes sont, pour le tout, con
sidérées comme capitaux sujets à remploi , et les secondes sont 
seules confondues avec les autres revenus. En même temps, l'ex
cédant des dépenses ordinaires sur les recettes de même nature 
est annuellement comblé par le subside communal. Cette pratique 

l ' é t a b l i s s e m e n t et n u l l e m e n t le d ro i t de l i b r e d i s p o s i t i o n , 

l 'affectat ion des sommes r e ç u e s à la c r é a t i o n ou à l ' a c q u i s i t i o n 

de nouvel les va leurs p roduc t ives , ne se fera qu'avec l ' appro 

ba t ion des a u t o r i t é s sous le c o n t r ô l e desquelles Ces a d m i n i s 

t r a t ions se t r o u v e n t p l a c é e s . 

Mais i l est, de p lus , des remplo is d 'une au t re n a t u r e . 

Ceux don t nous venons de pa r l e r peuvent s 'appeler r e m 

plois n é c e s s a i r e s . I l en est aussi qu 'on p o u r r a i t appe le r 

l i b r e s , c ' e s t - à - d i r e d o n t la n é c e s s i t é ne r é s u l t e que d 'une 

o p é r a t i o n l i b r e m e n t consentie . Des exemples é c l a i r c i r o n t 

cette d i s t i n c t i o n . 

S ' i l est de r è g l e , p o u r les é t a b l i s s e m e n t s p u b l i c s , de ne 

p o i n t a l i é n e r de biens , celte r è g l e n'est cependant pas t e l l e 

m e n t g é n é r a l e , t e l l ement r igoureuse , q u ' i l n 'y a i t parfois 

u t i l i t é à s'en é c a r t e r ; et i l y au ra i t quelque chose d ' i l l o g i q u e 

et d ' in jus te à r e t o u r n e r con t re les é t a b l i s s e m e n t s e u x - m ê m e s 

ce q u i n'a é t é i n t r o d u i t que p o u r la p ro t ec t ion de l eu r s 

i n t é r ê t s et la conservat ion de l e u r p a t r i m o i n e . I l se p r o d u i t 

telles circonstances où l ' a l i é n a t i o n p r é s e n t e des avantages 

incontestables, où e l le pour ra avoi r l i eu pa r t an t à charge de 

r e m p l o i . C'est au m o m e n t o ù cette au to r i s a t i on est de

m a n d é e , que do iven t ê t r e p e s é s les avantages de l ' e m p l o i 

nouveau à donne r aux cap i taux q u i p r o v i e n d r o n t de l ' a l i é 

na t ion ; c'est donc sur la n a t u r e du r e m p l o i au tan t que sur 

la ven te , que do iven t p o r t e r í a d é l i b é r a t i o n des a d m i n i s t r a 

t eurs , l 'avis d u consei l , enf in l ' approba t ion s u p é r i e u r e . 

On peut d i r e , dans ce cas, que l ' a l i é n a t i o n et le r e m p l o i 

ne sont que deux actes d 'une m ê m e o p é r a t i o n , q u i d o i t ê t r e 

a u t o r i s é e ou r e f u s é e dans son ensemble. 

T a n t ô t i l s'agissait d 'un r e m p l o i i m p o s é , dans leque l lès 

a u t o r i t é s n ' é t a i e n t p lus a p p e l é e s q u ' à s ta tuer sur la n a t u r e 

de l ' e m p l o i nouveau à d o n n e r aux fonds r e ç u s . I c i i l s 'agit 

d ' u n r e m p l o i don t les causes autant que le mode d ' e x é c u 

t i o n on t é t é consentis . I n u t i l e d 'ajouter que cette o p é r a t i o n , 

dans les deux actes q u i la cons t i tuen t , à savoir l ' a l i é n a t i o n 

d 'une pa r t i e d u p a t r i m o i n e et l ' acquis i t ion de biens é q u i v a 

l en t s , d é p a s s e les pouvoi rs de simples a d m i n i s l r a t e u r s , p lus 

encore que le r e m p l o i n é c e s s a i r e . 

I I . — Les expl ica t ions q u i p r é c è d e n t a u r o n t l e u r u t i l i t é 

dans la so lu t ion de la d i f f i cu l té q u i nous occupe, a p r è s que 

nous aurons é t u d i é le second te rme de la ques t ion , c o m m e 

nous avons fa i t d u p r e m i e r . Que sont les p r o d u i t s de coupes 

de bois et de ventes d 'arbres dans la gestion et la jouissance 

des hospices? C'est ce que nous avons m a i n t e n a n t à r echer 

cher . 

Les arbres sont des f ru i t s de la t e r r e . Le fonds q u i les 

est-elle r égu l i è re , et la majeure partie des sommes remployées 
n 'eùt-el lc pas dû se confondre avec les revenus? A quelles condi
tions les é tabl issements publics sont-ils tenus au remploi de som
mes provenant de ventes d'arbres et de coupes de bois? Ces ques
tions ont élé soulevées à l'occasion de l'examen du projet de 
budget des hospices de Gand pour 1859; elles ont été examinées 
et discutées en commission, ot comme elles sont l'objet de diver
gences assez grandes parmi les administrateurs d 'é tabl i ssements 
publics, j ' a i cru que quelque in té rê t pouvait peu t -ê t re s'attacher 
à la partie purement théor ique du rapport que j ' a i élé chargé de 
p ré sen t e r , au nom de la commission du contentieux, au conseil 
communal. 

A D . D . 



p r o d u i t s u r v i t à l e u r p r o d u c t i o n . De m ê m e pour t o u t bois . 
Donc , en p r i n c i p e e t en r è g l e g é n é r a l e , i l n ' y a pas m a t i è r e 
ic i à r e m p l o i , à moins de disposi t ion s p é c i a l e faisant passer 
ces f ru i t s a u r a n g de capi ta l par une ass imi la t ion toute 
fictive, tou te c o n t r a i r e à la na tu re des choses, en t r e le 
p r o d u i t et le. fonds p r o d u c t e u r . La l o i fa i t -e l le cette ass imi 
la t ion? « Les f r u i t s na tu re l s , d i t au con t r a i r e l ' a r t . 583 du 
Code c i v i l , sont ceux q u i sont le p r o d u i t s p o n t a n é de la 
t e r r e . . . Les f r u i t s i ndus t r i e l s sont ceux qu 'on ob t i en t par 
la c u l t u r e . » Cette d o u b l e dé f in i t i on embrasse é v i d e m m e n t 
les arbres et les coupes de bois , et el le t r a n c h e r a i t la ques
t ion q u i vous est p o s é e , si nous n 'avions d 'autres disposi 
tions à é t u d i e r . 

L ' a rb re est u n f r u i t d 'une na ture s p é c i a l e ; sa p r o d u c t i o n 
est lente et d ' une d u r é e q u i n'a po in t de t e rme ne t t ement 
d é t e r m i n é . C'est p o u r q u o i la r è g l e que les arbres sont des 
f ru i t s s u b i t , dans ses c o n s é q u e n c e s j u r i d i q u e s , deux l i m i t a 
t ions impor t an t e s . 

Les arbres de haute futaie sont c o n s i d é r é s , par r a p p o r t à 
la jouissance t e m p o r a i r e d 'un u s u f r u i l e r , comme faisant 
par t ie du fonds m ê m e q u i les n o u r r i t ; i ls sont r e t i r é s de la 
classe des f r u i t s pour f o r m e r une e s p è c e de cap i t a l en r é 
serve, » a t t e n d u , d i t P r o u d h o n , qu ' i l s ne naissent et ne 
renaissent p o i n t dans l'espace t rop c o u r t de la Vie d ' u n 
h o m m e . » I n s c r i t dans la l o i pour une jouissance de d u r é e 
l i m i t é e , ce p r i n c i p e n'a j ama i s , que nous sachions, é t é 
d'aucune app l i ca t ion à une jouissance d e s t i n é e à se p e r p é 
tuer . 

Faisons d ' a i l l eu r s r e m a r q u e r , que si l ' u s u f r u i t i e r ne peut 
toucher aux arbres de haute futaie , i l l u i est cependant 
pe rmis , par excep t ion , d'en faire aba t t re pour les r é p a r a -
l ions don t i l est t e n u . Si donc on é t a i t en d r o i t d ' é t e n d r e à 
la jouissance d ' é t a b l i s s e m e n t s pub l i c s , la d ispos i t ion de la 
l o i sur les a rbres soumis à u n u s u f r u i t , le p r o d u i t des arbres 
abattus ne p o u r r a i t d 'aucune m a n i è r e cons t i tue r u n cap i ta l 
à r e m p l o y e r p o u r le t o u t , comme on lente de le fa i re ad
m e t t r e ; i l d e v r a i t seulement ê t r e r e m p l o y é sous d é d u c t i o n 
de tou t ce q u i d e v r a i t s e rv i r à des r é p a r a t i o n s ou r econ 
s t ruc t ions . Mais h â t o n s - n o u s d 'ajouter qu 'on ne se p r é v a u t 
pas, dans la d é f e n s e de l ' o p i n i o n que nous re je t ions , des 
r è g l e s sur l ' u s u f r u i t o r d i n a i r e . 

Nous avons à p a r l e r de la seconde l i m i t a t i o n a p p o r t é e à 
l ' app l i ca t ion d u p r i n c i p e , que les arbres sont des f r u i t s . 
S é p a r e r d ' u n fonds ses f ru i t s ne suppose, en r è g l e g é n é r a l e , 
qu ' un d r o i t à la jouissance, et po in t n é c e s s a i r e m e n t u n d r o i t 
à la p r o p r i é t é ; l ' i n a l i é n a b i l i t é du fonds ne r e j a i l l i t p o i n t sur 
les f r u i t s ; i l en t r e au con t r a i r e dans les a t t r i b u t i o n s de 
l ' a d m i n i s t r a t e u r de r é g l e r la jouissance, d'en disposer, et 
par cela m ê m e , de disposer des f r u i t s . Cela n'est cependant 
pas c o m p l è t e m e n t v r a i p o u r les arbres . L 'on p o u r r a i t user 
du d r o i t ac tuel de j o u i r , de m a n i è r e à a m o i n d r i r la pa r t de 
p r o d u i t q u i d o i t t o m b e r dans la jouissance f u t u r e , l 'on 
p o u r r a i t escompter les ressources de l ' aven i r . De là cer
taines r è g l e s p o u r r e s t r e ind re les pouvoi r s des a d m i n i s t r a 
teurs de bois et f o r ê t s appar tenant à des é t a b l i s s e m e n t s p u 
bl ics . T o u t é t a b l i s s e m e n t de cette na tu re d o i t ê t r e c o n s i d é r é 
comme u n p r o p r i é t a i r e q u i est en é t a t de m i n o r i t é p e r p é 
tuel le ; on peu t é t e n d r e aux bois q u i appa r t i ennen t à ce m i 
neur , ce que P r o u d h o n d i t des bois des communes : « Le 
n o m b r e immense, d 'habi tants p r é s e n t s et à v e n i r q u i on t o u 
qu i a u r o n t i n t é r ê t à la conservat ion de ces b o i s ; . . . le d a n 
ger d'en v o i r d i l a p i d e r le p r o d u i t par des a d m i n i s t r a t e u r s 
q u i , . . . ne v o y a n t r i e n a u - d e l à de la jouissance d u m o m e n t , 
ne sauraient p o r t e r aucun regard de p r é v o y a n c e dans le 
f u t u r ; le vice si c o m m u n dans les hommes de n é g l i g e r ce 
q u i ne l e u r a p p a r t i e n t pas en p r o p r e ; . , l ' é t a t de m i n o r i t é 
con t inue l l e des communes ( et des é t a b l i s s e m e n t s de b i e n 
faisance) et le g r a n d i n t é r ê t pub l i c p o u r l aconse rva t ion d ' un 
p r o d u i t n é c e s s a i r e à nos besoins, sont au tan t de m o t i f s q u i 
on t d û a t t i r e r l ' a t t e n t i o n du gouvernemen t sur ce genre de 
p r o p r i é t é s p o u r les soumet t re à une a d m i n i s t r a t i o n tou te 
p a r t i c u l i è r e et conforme à la na ture des choses (2) . » 

De cette p e n s é e de d é f i a n c e à l ' é g a r d des a d m i n i s t r a t e u r s 
de communes et d ' é t a b l i s s e m e n t s pub l i c s , sont n é e s les 

disposi t ions de la l é g i s l a t i o n f o r e s t i è r e sur les a m é n a g e 
men t s , les quar t s de r é s e r v e , et la d i s t i nc t i on en t re les 
coupes o rd ina i r e s et ex t r ao rd ina i r e s . L ' a r t . 2 de l ' o r d o n 
nance de 1669 p o r t e , dans une d ispos i t ion c o m m u n e aux 
bois des communes et des é t a b l i s s e m e n t s p u b l i c s , que « le 
« q u a r t des bois sera r é s e r v é p o u r c r o î t r e en futaies, dans 
ii les m e i l l e u r s fonds et le p lus c o m m o d e , par t r iage et 
•i d é s i g n a t i o n du g rand m a î t r e , ou des officiers de la m a i -
« t r i sc sur son o r d r e ; » et l ' a r t . 8 d é f e n d , sous peines 

graves , de toucher à ce q u a r t de r é s e r v e , si ce n'est p o u r 
satisfaire à des besoins ex t r ao rd ina i r e s , en cas pa r exemple , 
p o u r les communes , d ' incendie ou de r u i n e notable des 
é g l i s e s , p o r t s , pon l s , m u r s ou autres l i e u x pub l i c s , c l a p r è s 
en avo i r ob tenu la permiss ion du r o i . i ; On a t t r i b u e , d i t 
« P r o u d h o n , à la c o m m u n e en corps et en sa q u a l i t é de 
« p r o p r i é t a i r e , le q u a r t de la f o r ê t , p o u r se faire de celte 
ii é p a r g n e , une ressource dans (es cas de besoins extraor-
« dinaires » (3) . 

S'il s'agit de biens , non d 'une c o m m u n e , mais d ' u n 
é t a b l i s s e m e n t de bienfaisance p u b l i q u e , nu m ê m e t i t r e les 
p r o d u i t s pr is sur le q u a r t de r é s e r v e p o u r r o n t se rv i r à fa i re 
face à des besoins e x t r a o r d i n a i r e s . L o i n que ces p rodu i t s 
soient d é f i n i t i v e m e n t et fa ta lement d e s t i n é s à augmente r le 
c a p i t a l , ce sera en faire l ' e m p l o i m ê m e v o u l u par le l é g i s l a 
t eu r , que de les app l i que r à des d é p e n s e s ex t raord ina i res 
r é s u l t a n t de besoins i m p r é v u s et except ionnels . I l s cons t i 
t u e n t moins un capi tal v é r i t a b l e que des f r u i t s tenus en 
r é s e r v e , on p o u r r a i t presque d i r e des é c o n o m i e s faites 
sur 1rs exercices a n t é r i e u r s ; et ce ne serai t , en t o u t cas, 
q u ' a p r è s é p u i s e m e n t de cette r é s e r v e q u ' i l p o u r r a i t s 'agir , 
dans ces circonstances except ionnel les , de subside de la 
c o m m u n e . 

Les coupes q u i se f o n t dans le q u a r t de r é s e r v e , s 'appel
len t e x t r a o r d i n a i r e s ; mais i l est encore des coupes e x t r a o r 
d ina i res d 'une au t re e s p è c e . La r é s e r v e i m p o s é e d u q u a r t d u 
bois n'est pas la seule garan t ie prise dans la p r é v i s i o n de 
besoins à v e n i r . Ce q u i reste a p r è s que le q u a r t est p r é l e v é , 
d o i t ê t r e l 'obje t d ' un a m é n a g e m e n t , c ' e s t - à - d i r è d ' u n r è g l e 
m e n t de jouissance fixant l ' o r d r e et l ' é t e n d u e des coupes. 
Les coupes o rd ina i r e s c o m p r e n d r o n t a n n u e l l e m e n t les bois 
d o n t le t o u r d ' exp lo i t a t ion sera a r r i v é ; elles f o r m e r o n t la 
pa r t des f r u i t s t omban t dans la jouissance de chaque a n n é e . 
Les coupes ex t r ao rd ina i r e s seront celles de t a i l l i s ou de 
futaies q u i , d ' a p r è s ' l ' a m é n a g e m e n t é t a b l i par l 'usage ou les 
r è g l e m e n t s , devaient tomber dans la jouissance d 'une a n n é e 
p o s t é r i e u r e à celle o ù la coupe a l i e u . Pou r l ' u s u f r u i t i e r q u i , 
l u i aussi , d o i t se confo rmer à l ' o r d r e des coupes r é s u l t a n t 
de l ' a m é n a g e m e n t , les coupes o rd ina i r e s sont des f r u i t s q u i 
l u i appa r t i ennen t , les coupes ex t r ao rd ina i r e s sont des f ru i t s 
q u ' i l a p e r ç u s avant d 'y avoi r d r o i t et don t i l d o i t r e s t i t u t i o n 
à ce lu i d o n t la jouissance s u c c è d e à la sienne. La somme 
que ce de rn i e r r e ç o i t pour i n d e m n i t é de f r u i t q u ' i l ne per 
cevra po in t et auxquels i l ava i t d r o i t , sera par r a p p o r t à l u i 
revenu et non capital. U n ju r i s consu l t e r o m a i n a t r è s - b i e n 
d i t : Silvam cœduam, etiamsi intempestive cœsa sit, in 
fructu esse constat. 

La c o n f i r m a t i o n de ce q u i v i en t d ' ê t r e e x p o s é , se voya i t 
d é j à dans la l o i de 1669 et dans les disposi t ions r é g l e m e n 
taires q u i s'y r a t t acha i en t ; e l le se t r o u v e a u j o u r d ' h u i dans 
la l o i belge sur le r é g i m e forest ier du 20 d é c e m b r e 1 8 5 4 . 
— D ' a p r è s l ' a r t . 1 , sont soumis au r é g i m e forest ier et 
seront a d m i n i s t r é s c o n f o r m é m e n t aux disposi t ions de cel le 
l o i : 1 ° . . . , 2 ° les bois et les forets des . . . é t a b l i s s e m e n t s 
pub l i c s . D ' a p r è s l ' a r t . 2 , sont e x c e p t é s des disposi t ions de 
l ' a r t . 1 , « les boqueteaux appar tenan t à des communes ou 
à des é t a b l i s s e m e n t s pub l i c s , q u a n d ces boqueteaux sont 
d 'une contenance de moins de c inq hectares, et sont s i t u é s 
à plus d 'un k i l o m è t r e de bois soumis au r é g i m e forest ier . :> 

O r quelles sont les disposi t ions de la l o i belge d u 20 d é 
cembre 1 8 5 4 , quan t aux coupes dans les bois soumis à cette 
l o i ? I l r é s u l t e d ' abord de l ' a r t . ' 3 1 , que tous les bois soumis 
au r é g i m e fores t ier sont a s s u j é t i s à u n a m é n a g e m e n t r é g l é 
pa r a r r ê t é r o y a l ; et que l ' a m é n a g e m e n t dé j à é t a b l i (par des 
r è g l e m e n t s ou usages a n t é r i e u r s p o u r les bois des c o m -

(2) Traité du droit d'usufruit, n° 2901 . (3) I b i d . , n° 2992. 



muncs et é t a b l i s s e m e n t s publ ics) ne peut ê t r e m o d i f i é con t re 

le g r é du p r o p r i é t a i r e , que de Favis conforme de la d é p u t a -

t i o n pe rmanen te d u conseil p r o v i n c i a l . L ' a r t . 35 de la l o i 

por te : « I l ne p o u r r a ê t r e fa i t aucune coupe e x t r a o r d i n a i r e 

que lconque , aucune vente , ou exp lo i t a t i on de bois , a u - d e l à 

des coupes o rd ina i r e s r é g l é e s par l ' a m é n a g e m e n t , sans u n 

a r r ê t é spéc i a l d u r o i , à peine de n u l l i t é des ventes. » E t 

l ' a r t i c l e su ivant ajoute une d ispos i t ion q u i n'a pas m o i n s 

d ' i n t é r ê t p o u r nous. A r t . 34 : « S ' i l r é s u l t e de l ' exp lo i t a 

t i o n d 'une coupe e x t r a o r d i n a i r e , une a n t i c i p a t i o n sur les 

coupes o r d i n a i r e s , celles-ci p o u r r o n t ê t r e r é d u i t e s , pendan t 

les a n n é e s suivantes , d 'une q u a n t i t é à d é t e r m i n e r p a r 

a r r ê t é r o y a l , j u s q u ' à ce que l ' o r d r e d ' a m é n a g e m e n t soit 

r é t a b l i . » M . D ' A N E T H A N , dans s o n - r a p p o r t au s é n a t , a jou 

t a i t cette exp l i ca t ion : « Les communes restent cependant 

m a î t r e s s e s de r é t a b l i r en une a n n é e la p o s i t i o n , en ne 

faisant pas de coupes l ' a n n é e su ivan te . Cela a é t é ainsi en

t e n d u à la C h a m b r e , et vo t re commiss ion adopte l ' a r t i c le 

en ce sens. » 

Que r é s u l t e - t - i l des dispositions que nous venons de r a p 

p o r t e r ? Que m ê m e la coupe q u i , aux termes de ce q u i v i e n t 

d ' ê t r e d i t , est e x t r a o r d i n a i r e , ne p r o d u i t pas n é c e s s a i r e 

m e n t u n capi tal à r e m p l o y e r . Si l ' on pouvai t d é c i d e r au t r e 

m e n t , les a d m i n i s t r a t e u r s d 'un é t a b l i s s e m e n t p u b l i c p o u r 

r a i e n t , en a n t i c i p a n t toutes les coupes, r é d u i r e à r i e n les 

revenus des bois et f o r ê t s de l ' é t a b l i s s e m e n t , et ne les fa i re 

s e rv i r q u ' à l 'accroissement c o n t i n u et progress i f du cap i t a l . 

O r , si la l o i n'a po in t v o u l u que le d r o i t h la jouissance 

actuel le s ' e x e r ç â t de m a n i è r e à c o m p r o m e t t r e ou à r é d u i r e 

la jouissance f u t u r e , elle a encore moins v o u l u a m o i n d r i r 

la p r e m i è r e , pour a c c r o î t r e la seconde. Tou te coupe a n t i 

c i p é e fa i t t omber dans les recettes d 'une a n n é e ce q u i deva i t 

gross i r celles d 'une au t re é p o q u e ; en faire d é f i n i t i v e m e n t 

et d 'une m a n i è r e absolue un cap i t a l , ce serait consommer 

p r é c i s é m e n t le d é p o u i l l e m e n t que le r è g l e m e n t des coupes 

a pour b u t de p r é v e n i r . 

Si a u j o u r d ' h u i vous abattez les bois q u i ne devaient l ' ê t r e 

r é g u l i è r e m e n t que dans q u a t r e , c i n q , s ix ans, de q u o i 

r emp l i r ez -vous le déf ic i t que vous constaterez dans vos 

recettes, ces a n n é e s venues? Je comprends que le p r o d u i t 

de la coupe e x t r a o r d i n a i r e ne tombe pas au r a n g de recet te 

o r d i n a i r e ; mais c'est à la c o n d i t i o n d ' ê t r e r é s e r v é e p o u r 

con t reba lancer , sur le budget où r é g u l i è r e m e n t la coupe 

e û t d û se f a i r e , le défici t q u i y est r é s u l t é de ce qu 'e l le n'a 

p o i n t é t é fa i te . On peut r é p é t e r i c i ce que d isa i t un j u r i s 

consul te r o m a i n : Tu cum tuus annus exiturus esset, con

sulta- fructum insequenlis anni corrvpistt : prœslabitur a 
te mihi damnum. 

I l faut cependant le r e c o n n a î t r e : la l o i n'a pas s t a t u é par 

d i spos i t ion s p é c i a l e et expresse, sur la des t ina t ion à donne r 

aux fonds p rovenan t des coupes ex t raord ina i res dans les 

bois des é t a b l i s s e m e n t s publ ics . Mais sur ce p o i n t , son 

silence m ê m e est s ign i f ica t i f . Les sommes que l ' a d m i n i s t r a 

t i o n des hospices de Gand signale comme p rovenan t de 

coupes ex t r ao rd ina i r e s et de ventes d ' a rb res , m o n t e n t 

a n n u e l l e m e n t à t r en te ou quaran te m i l l e f r ancs ; jugez 

d ' a p r è s cela ce que seraient ces sommes p o u r tous les é t a 

bl issements publ ics d ' un pays é t e n d u comme la France c l 

.tant plus b o i s é que le n ô t r e ! E t cependant i l n ' y a pas u n 

m o t dans la l o i sur la des t ina t ion à donne r à ces sommes 

é n o r m e s , ' t a n d i s que les disposi t ions ne m a n q u e n t pas q u a n t 

aux r emboursemen t s de capi taux et d è ren tes , et l ' o b l i g a t i o n 

de r e m p l o i en ce q u i les concerne. P o u r q u o i cette d i f fé 

rence? Pour la ra ison m ê m e q u i v i e n t d ' ê t r e d i t e : parce 

que le p r o d u i t d 'une coupe e x t r a o r d i n a i r e n'est pas u n 

c a p i t a l . Par q u i alors le sor t , la des t inat ion de ce p r o d u i t 

sc ra- l -e l le fixée, dans le silence de la l o i ? Par les a u t o r i t é s 

m ê m e s don t l ' i n t e r v e n t i o n ou le concours sera n é c e s s a i r e 

p o u r que la coupe e x t r a o r d i n a i r e a i t l i e u . Ce sera à elles de 

v o i r quels mot i f s l é g i t i m e n t cette coupe a n t i c i p é e , et si elles 

l ' au to r i s en t , de s ta tuer aussi sur les moyens de r é p a r e r le 

d é s o r d r e c a u s é dans l ' a m é n a g e m e n t , et sur l ' e m p l o i i m m é 

d i a t et p e u t - ê t r e p rov i so i re du p r i x de la coupe. L ' a r t . 34 de 

la l o i f o r e s t i è r e pe rme t t an t au gouve rnemen t de r é d u i r e les 

coupes ord ina i res pendant les a n n é e s q u i su iven t une coupe 

e x t r a o r d i n a i r e et j u s q u ' à ce que l ' o r d r e d ' a m é n a g e m e n t soit 

r é t a b l i , le p r o d u i t de la coupe a n t i c i p é e p a r a î t d e v o i r ê t r e 

r e p o r t é su r les a n n é e s m ê m e s sur lesquelles p è s e r a la 

r é d u c t i o n , et ce p r o d u i t ne p o u r r a , en bonne a d m i n i s t r a 

t i o n , s e rv i r j u s q u ' à ce m o m e n t q u ' à u n r e m p l o i p r o v i s o i r e , 

et n o n à une augmen ta t i on d é f i n i t i v e du cap i ta l . Si a p r è s 

a v o i r fai t une coupe e x t r a o r d i n a i r e , on r e n t r e dans les 

termes d ' u n a m é n a g e m e n t r é g u l i e r en ome t t an t la coupe 

o r d i n a i r e d 'une a n n é e , i l semble n a t u r e l que le p r o d u i t de 

la coupe e x t r a o r d i n a i r e soit r e p o r t é sur l ' a n n é e o ù a eu l i eu 

l 'omiss ion de la coupe o r d i n a i r e . 

I I I . — V o i l à les r è g l e s que nous croyons vra ies p o u r les 

bois et f o r ê t s soumis au r é g i m e fo res t i e r ; que f a u d r a - t - i l y 

changer p o u r les app l i que r aux boqueteaux de m o i n s de 

c i n q hectares, et s i t u é s à plus d ' un k i l o m è t r e de bois soumis 

à ce r é g i m e ? 

• C'est aux admin i s t r a t eu r s e u x - m ê m e s q u ' i l a p p a r t i e n t de 

r é g l e r l ' o r d r e des coupes p o u r les boque teaux ; l ' a m é n a g e 

m e n t est fixé par eux , non par le r o i . « Ces bois , d i sa i t dans 

le S é n a t M . le r a p p o r t e u r du nouveau code fores t ie r , seront 

a d m i n i s t r é s su ivant les r è g l e s applicables aux autres p r o 

p r i é t é s de ces é t a b l i s s e m e n t s et aux bois des p a r t i c u l i e r s . Le 

peu d ' impor t ance de ces bois exp l ique cette e x c e p t i o n , q u ' i l 

est du reste l i b r e à la c o m m u n e ou à l ' é t a b l i s s e m e n t p u b l i c 

de faire cesser. » I c i la l i gne de d é m a r c a t i o n en t r e les 

coupes o rd ina i res et les coupes ex t rao rd ina i r e s s'elface 

p re sque ; mais nous nous t rouvons tou jours , p o u r les bois 

d ' é t a b l i s s e m e n t s pub l i c s , en p r é s e n c e d ' admin i s t r a t eu r s q u i 

n ' on t que la gest ion des biens et- ne peuven t disposer que 

de la jouissance actuel le . I l faut supposer que les coupes 

qu ' i l s on t faites, l ' on t é t é l é g a l e m e n t ; que les arbres qu ' i l s 

o n t vendus , i l s avaient le d r o i t de les a b a t t r e ; en d 'autres 

te rmes , qu ' i l s o n t agi dans les l imi tes de leurs a t t r i b u t i o n s . 

N i l ' excès de p o u v o i r , n i la v i o l a t i o n de la lo i ne se p r é s u 

m e n t . Donc le p r o d u i t des coupes et des arbres vendus 

cons t i tuera en r è g l e g é n é r a l e une jouissance r é g u l i è r e , et 

sera p o r t é au budget p a r m i les recettes o r d i n a i r e s . I l f au 

d r a i t q u ' i l y e û t abus dans la gest ion, p o u r q u ' i l en fû t 

a u t r e m e n t . C'est moins la l é g i s l a t i o n f o r e s t i è r e q u i c o n d u i t 

à cette r è g l e , que les pr inc ipes les plus cer tains sur les 

l i m i t e s p o s é e s aux pouvoi rs de simples a d m i n i s t r a t e u r s d ' u n 

é t a b l i s s e m e n t p u b l i c p l a c é par la l o i en é t a t de m i n t f r i t é 

p e r p é t u e l l e . Quan t au p r o d u i t de ces coupes faites e x t r a o r -

d i n a i r e m e n t , ce sera aux a u t o r i t é s d o n t l ' au to r i s a t ion é t a i t 

requise p o u r qu'el les eussent l i e u , à en r é g l e r l ' e m p l o i de 

m a n i è r e à r e m é d i e r au tan t que possible à la d i m i n u t i o n 

q u i d o i t en r é s u l t e r dans les revenus ou les app rov i s ionne 

ments des a n n é e s suivantes . 

E n r é s u m é nous constatons cette d i f f é r e n c e , par r a p p o r t 

à la quest ion q u i nous occupe , en t re les bois soumis au 

r é g i m e forest ier et ceux qu i ne le sont pas, que lorsque 

p o u r les p r e m i e r s l ' a m é n a g e m e n t a é t é r é g l é par a r r ê t é 

r o y a l , toute coupe q u i se fa i t c o n t r a i r e m e n t à cet a m é n a g e 

men t est, de p l e i n d r o i t , une coupe e x t r a o r d i n a i r e q u i n'est 

plus un acte de ges t ion, et don t le p r o d u i t ne r e n t r e pas 

dans les revenus o rd ina i res de l ' a n n é e ; tandis que p o u r les 

bois non soumis au r é g i m e forest ier , tou te coupe fai te par 

les admin i s t r a t eu r s de q u i d é p e n d a i t l ' a m é n a g e m e n t , csl 

p r é s u m é e avo i r é t é faite l é g a l e m e n t , e l n 'embrasser que 

des f r u i t s d o n t le p r i x sera p o r t é au r a n g des recettes 

o rd ina i r e s . 

I V . — Quan t aux s a p i n i è r e s , l ' a m é n a g e m e n t en est au t r e 

que ce lu i de bois p e u p l é s d 'arbres non r é s i n e u x , mais les 

p r inc ipes à app l i que r sont les m ê m e s , et i c i encore les 

admin i s t r a t eu r s ne peuven t pe rcevo i r , de l e u r i n i t i a t i v e , 

que les f r u i t s . Qu ' appe l l e ra - t -on f ru i t s ? T o u t ce q u i t o m 

bera dans la jouissance de chaque a n n é e en su ivan t u n mode 

de c u l t u r e et d ' exp lo i t a t ion r a i s o n n é , don t l ' a p p l i c a t i o n 

assure les p rodu i t s les plus avantageux dans une succession 

au tan t que possible égale, et constante. I l ne p o u r r a s'agir 

de r e p o r t e r d u budget d 'une a n n é e à ce lu i d 'une a u t r e , 

pa r t i e d u p r o d u i t de coupes faites dans les s a p i n i è r e s , que 

dans des circonstances analogues à celles o ù i l y a u r a i t l i eu 

d 'en fa i re au t an t p o u r les coupes dans les boqueteaux , ou 

dans les bois de plus de c inq hectares, si la s a p i n i è r e est 

soumise au r é g i m e fores t ier . 

V . — I l nous reste & p a r l e r des arbres é p a r s et de haute 



t i g e , croissant le l o n g des voies pub l iques ou dans les ave

nues et dans les champs . De l e u r n a t u r e , nous l 'avons d i t 

d é j à , i ls sont f r u i t s . Par r a p p o r t à l ' u s u f r u i t , par r a p p o r t 

aux jouissances t empora i res , i l en est a u t r e m e n t . Mais l ' on 

ne saurai t c o n c l u r e , pa r analogie , d 'une jouissance t e m p o -

r a a i r e à une jouissance p e r p é t u e l l e . D ' au t r e p a r t , c ' é t a i t 

d é j à un p o i n t d o u t e u x , sous l ' empi re de la l é g i s l a t i o n fores

t i è r e q u i a é t é c o m m u n e à la France et à la Be lg ique , que 

de savoir si les arbres é p a r s des é t a b l i s s e m e n t s pub l ics 

é t a i e n t soumis au r é g i m e forest ier . ( V o i r DALI .OZ, R é p e r t . 

V» Forets, n ° 1 7 1 1 ) . Mais la l o i belge les y soustrai t c o m 

p l è t e m e n t ; aucune except ion n'est fai te en ce q u i louche 

ces arbres , aux r è g l e s communes à tous les autres b iens . 

C'est un acte de p u r e a d n î l n i s t r a t i o n , et m ê m e de t r è s - b o n n e 

a d m i n i s t r a t i o n , de la p a r t de la commiss ion des hospices, 

que de faire v e n d r e u n a r b r e pa rvenu à m a t u r i t é , et le p r i x 

grossira la somme des revenus . Ce serai t u n abus de j o u i s 

sance et une faute dans la ges t ion, que de vendre les arbres 

avant l eu r p le ine croissance. O r dans ce second cas seul i l 

p o u r r a i t s 'agir d ' exc lu re de la colonne des recettes, le p r o 

d u i t des abatis faits dans l ' a n n é e . Mais nous savons t r è s -

b i e n qu 'aucune faute de ce genre ne peut ê t r e c o n s t a t é e i c i , 

et que les arbres abattus l ' on t é t é selon toutes les r è g l e s 

d 'une bonne a d m i n i s t r a t i o n . 

V I . — E n r é s u m é , nous avons c o n s t a t é que l ' ob l iga t ion 

de r e m p l o y e r peut n a î t r e de circonstances t r è s - d i v e r s e s , et 

que le r e m p l o i var ie ra d ' a p r è s ces circonslnnces. 

11 n 'y aura l i e u q u ' à u n placement proviso i re si vous 

n'avez à disposer que d 'un e x c é d a n t dans le r evenu de 

l ' a n n é e , sur le r evenu o r d i n a i r e , par suite d 'une jouissance 

excep t ionne l l emen t accrue au d é t r i m e n t de la jouissance 

f à t u r e . 

I l y aura l i e u à un placement déf in i t i f , à u n r e m p l o i 

dans le sens c o m m u n é m e n t d o n n é à ce m o t , si les recettes 

de l ' a n n é e o n t é t é excep t ionne l lement accrues en raison 

d'une a l i é n a t i o n consentie d 'une par t ie de ce qu 'on peut 

appeler le p a t r i m o i n e de l ' é t a b l i s s e m e n t ; et c o m m e i l 

n 'en t re po in t dans les a t t r i b u t i o n s d 'une commiss ion a d m i 

n i s t ra t ive d ' a l i é n e r les biens conf iés à sa ges t ion , la n é c e s 

s i t é du r e m p l o i ne p o u r r a r é s u l t e r que d 'une a l i é n a t i o n 

fo rcée ou d 'une a l i é n a t i o n consentie p a r les a u t o r i t é s sous 

le c o n t r ô l e desquelles cette a d m i n i s t r a t i o n est p l a c é e . Le 

r e m p l o i n'est q u ' u n e r é p a r a t i o n , et i l n 'ent re d 'aucune 

m a n i è r e dans les a t t r i b u t i o n s des admin i s t r a t eu r s de poser 

aucun acte q u i r ende cette r é p a r a t i o n n é c e s s a i r e . 

Si le r e m p l o i s ' o p è r e en dehors des condi t ions ci-dessus 

i n d i q u é e s , l ' on p r e n d sur les recettes faites, dans l ' a n n é e 

une somme q u i eu t d û se rv i r aux d é p e n s e s du m ê m e exer 

cice. Si de p lus ce dé f i c i t est c o m b l é par le. subside c o m 

m u n a l , grossi d ' a u t a n t , l ' o p é r a t i o n se r é s u m e r a en d é f i n i t i v e 

en u n don g r a t u i t fa i t par la commune p o u r augmente r le 

capital des hospices. 

A D . D U BOIS. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE COLOGNE. 
ENFANT NATUREL. — DROIT D'ÉDUCATION. 

Le père qui n'a pas reconnu son enfant naturel ne peu! pas enlever à 
la mère, qui l'a reconnu, le droit de diriger son éducation. 

( x . . . ET v . . . c. z . . . ) 

La femme X . . . et le s ieur Y . . . f i ren t assigner le s ieur Z . . . 

devant le t r i b u n a l c i v i l de N . . . , à l 'effet d ' ê t r e c o n d a m n é à 

l e u r r e m e t t r e la j eune Paul ine X . . . , enfant n a t u r e l r econnu 

de la demanderesse. Le s ieur Y . . . agissait en q u a l i t é de 

t u t e u r de Pau l ine X . . . Les demandeurs disaient que Pau

l i n e avait é t é con f i ée au d é f e n d e u r i l y avai t quelques 

a n n é e s , et q u ' à p r é s e n t ce de rn i e r refusai t de la r e m e t t r e 

aux demandeurs . 

Le t r i b u n a l rejeta l ' ac t ion par le m o t i f que l ' on ne pouva i t 

pas a t tendre de la demanderesse qu 'e l le donne ra i t une 

b o n n e é d u c a t i o n à son enfant , tandis que le s ieur Z . . . é t a i t 

en é t a t de la donne r . La femme X . . . appela de ce j u g e m e n t , 

se fondant sur ce que Z . . . n ' ayan t pas r e c o n n u cet enfant 

c o m m e s ien , i l n ' ava i t aucun d r o i t de le garder et de d i r i g e r 

son é d u c a t i o n . 

ARRÊT. — « Attendu que l'appelante, en qual i té de mère de 
son enfant naturel reconnu, a sur cet enfant des droits incontes
tables, de même qu'elle a envers lu i des obligations imposées par 
la loi ; que ces droits comprennent celui de diriger son éducat ion; 
que cela résul te notamment de l 'ar t . 1 5 8 du code c i v i l , qui a t t r i 
bue aux p è r e et mè re le droi t de consentir au mariage de leurs 
enfants naturels légalement reconnus, et leur applique les mêmes 
dispositions relatives aux actes respectueux,auxquelles les enfants 
légit imes sont soumis dans les cas p révus par la l o i ; ainsi que 
de l 'art . 3 8 3 du même code, qui donne aux père et mè re naturels 
le même droi t de correction et de r e q u é r i r l'arrestation qu'aux 
parents légit imes ; 

« Attendu que s'il est vrai que ces dispositions n'embrassent 
pas toutes les attributions renfermées dans la puissance paternelle 
et que le juge peut, suivant les circonstances, exercer un pouvoir 
d i sc ré t ionna i re d'ordonner des mesures d 'éducat ion dans l ' in térê t 
de l'enfant, ce pouvoir ne peut pas s 'é tendre au point d'attribuer 
à l ' in t imé, qui est à l 'égard de l'enfant ainsi qu 'à l 'égard de sa 
m è r e et de son tuteur, un tiers dépourvu de toute espèce de droi t , 
la faculté de diriger l 'éducation de cet enfant et de l'enlever com
p lè tement à sa mère ; 

u Attendu que l'application analogique des art . 2 6 7 et 3 0 2 du 
code c i v i l , faite par le premier juge au cas dont i l s'agit dans l'es
pèce , porte d'autant pins à faux que dans ces deux articles i l 
s'agit de l ' intérêt de l'enfant vis-à-vis de ses parents légi t imes, et 
des droits respectifs de ces derniers en cas de divorce; 

o Qu ' i l résu l te de ce qui précède que la preuve offerte par l ' i n 
t imé , concernant l 'éducat ion de l'enfant et la conduite de sa m è r e , 
est apparemment irrelevantc; 

« Par ces motifs, la Cour ré forme le jugement dont est ap
pe l . . . » (Du 6 ju i l le t 1 8 5 8 . — Plaid. M M " D E HONTHEIM C. 
WALLRAF.) 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . T a n I n n l s . 

MANDAT. — INFRACTIONS. — RATIFICATION. 

Le mandant qui perçoit les revenus de la propriété construite par 
son mandataire en dehors des conditions convenues entre eux, 
ratifie les infractions à ces conditions. 

Cette ratification implique renonciation aux dommages-intérêts ré
sultant des fautes du mandataire. 

Spécialement : Les communes concessionnaires d'une route qui, 
après y avoir placé des barrières, en ont perçu les péages, sont 
non recevables à exciper des infractions au cahier des charges 
commises par leurs délégués, pour se soustraire au paiement des 
sommes dues aux entrepreneurs. 

(I.A COMMUNE DE SOTTEGEM c. FRANSMAN.) 

Par a r r ê t é r oya l d u 14 octobre 1845 , les bourgmest res et 

é c h e v i n s de Sot tegem, E r w e t c g e m , Mar i c -Audcnhove et N e -

d e r b r a k e l (F landre o r ien ta le ) , f u r e n t d é c l a r é s concession

naires d 'une r o u l e p a v é e de N e d e r b r a k e l à Sot tegem. 

Les t r avaux f u r e n t e x é c u t é s en r é g i e . 

C o n t r a i r e m e n t au cahier des charges, o n fit e m p l o i d'une, 

g rande q u a n t i t é de g r è s n 'ayant pas la d imens ion p re sc r i t e . 

Ce fa i t donna l i e u , pendant le cours des t r a v a u x , à des p r o 

testations de l ' a u t o r i t é locale de Sot tegem, chaque fois à 

peu p r è s que la ques t ion se t r ouva soumise à ses d é l i b é r a 

t i ons . Mais aucune mesure ne f u t pr ise p o u r y m e t t r e u n 

t e r m e . A u c o n t r a i r e , par sui te des d é c i s i o n s des communes 

i n t é r e s s é e s en 1 8 4 7 , une demande fu t fa i re au gouve rne 

m e n t aux fins de p o u v o i r placer des b a r r i è r e s . La rou te 

é t a n t l o i n de se t r o u v e r dans l ' é t a t v o u l u par le cahier des 

charges, cette demande ne fu t pas pr ise en c o n s i d é r a t i o n à 

cette é p o q u e . 

Deux commissions f u r e n t successivement n o m m é e s en 

1848 et 1 8 4 9 . U n d é l é g u é de chacune desdites communes 

s i é g e a i t dans ces commiss ions . La p r e m i è r e é t a i t c h a r g é e 

de la v é r i f i c a t i o n des comptes des d é p e n s e s d é j à faites, a ins i 

que de la fixation de celles encore à faire pour l ' en t ie r 

a c h è v e m e n t des t r a v a u x ; la seconde avai t l ' a d m i n i s t r a t i o n 

de la r o u t e . 



Le conseil c o m m u n a l de Sottegem n 'ava i t consent i t o u t e 

fois à n o m m e r son d é l é g u é que sous toutes r é s e r v e s . Les 

protes ta t ions f u r e n t r e n o u v e l é e s de la p a r t des commissions 

dans leurs r appor t s , d o n t le p r e m i e r re leva v i v e m e n t les 

in f rac t ions commises . 

U n a r r ê t é r o y a l du 21 d é c e m b r e 1848 accorda le place-

cement des b a r r i è r e s . Les p é a g e s f u r e n t p e r ç u s à p a r t i r d u 

mois d ' a v r i l 1 8 4 9 . Le p r o d u i t se t r o u v e r e n s e i g n é dans le 

r a p p o r t de la d e u x i è m e commiss ion , d r e s s é en septembre 

1 8 4 9 . 

E n f i n , par a r r ê t é d u 27 a v r i l 1 8 5 0 , la d é p u t a t i o n p e r m a 

nente du consei l p r o v i n c i a l de la F l a n d r e or ien ta le d é c i d a 

que les communes pa ie ra ien t les comptes des g r è s d o n t 

l ' e m p l o i ava i t fa i t l 'objet de toutes les protes ta t ions a n t é 

r i eu re s , et p o u r le paiement desquels les m a î t r e s de car 

r i è r e s avaient p o u r s u i v i pe r sonne l l ement , depuis l ' a n n é e 

1848 , les bourgmest res q u i avaient t r a i t é avec eux . 

Les communes de N e d e r b r a k c l et de M a r i e - A u d e n h o v e 

d é f é r è r e n t à cette d é c i s i o n . 

Celles d ' E r w e t e g e m et de Sottegem fu ren t a p p e l é e s en 

garant ie pa r les bourgmest res a s s i g n é s en jus t ice et s o u t i n 

r e n t n ' ê t r e pas tenues de ce q u i avai t é t é fa i t par leurs d é 

l é g u é s , au m é p r i s de leurs protes ta t ions . Elles c o n c l u r e n t 

r econven l ionne l l emen t à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

Le p r e m i e r j u g e condamna les bourgmes t res , par j u g e 

m e n t d u 13 m a i 1 8 5 1 , à payer la somme r é c l a m é e par les 

m a î t r e s de c a r r i è r e s , et adjugea la demande en garan t ie i n 

t e n t é e con t r e les communes . 

La c o m m u n e de Sottegem appela. 

ARRÊT. — « Attendu que si , d'une part, i l consle au procès , 
de l'aveu m ê m e de l ' in t imé, que le cahier des charges a été violé , 
en ce qui concerne la dimension des grès employés à la construc
tion de la route de Nederbrakcl à Sottegem, que de plus i l n'a 
point été fourni sur ce point par l ' in t imé de justification satisfai
sante, l 'on ne peut méconna î t r e , d'autre part, que les ouvrages 
dont i l s'agit ont été exécutés au vu et au su des communes con
cessionnaires, lesquelles, au lieu d ' a r rê te r et d ' empêcher la viola
tion successive et continue des conditions de la concession, soit 
en faisant stater les travaux, soit en révoquan t le bourgmestre, 
par eux respectivement dé légué , comme elles en avaient le pou
voir et le d ro i t , ont laissé s'aggraver le mal, en se bornant, dans 
toutes leurs dé l ibéra t ions , à de vaines protestations, dé t ru i tes 
el les-mêmes par les actes u l té r ieurs de ratification émanés des
dites communes ; 

« Attendu, en effet, qu'on doit considérer comme tels la de
mande de placement des bar r iè res faite même sans réserve ni pro
testation, et fondée sur l 'achèvement p ré tendu de la route, de
mande rejetée d'abord à cause du mauvais é ta t d'icclle, oct royée 
plus tard par a r r ê t é royal et suivie depuis le mois d 'avri l 1 8 4 9 , de 
la perception effective des péages par la commission des bourg
mestres déléguée à cet effet, pour compte et au profit des com
munes in t é re s sées ; 

« Que celte de rn i è re circonstance surtout est rangée par tous 
les auteurs au nombre de celles qui opèren t la ratification : i Ut 
» quando percipit fruclus et reditus b o n o r u m - q u œ s i t o r u m suo 
» nominc a procuratorc » (MENOCHIUS, l i v . I I , de Prœsumpl., 3 9 , 
n° 6 ) ; qu'en p r é s t n e c d'actes aussi formels, toutes les protestations 
successivement faites et renouvelées aviennent inopéran tes en 
verte de la règle : Protcstatio actui contraria non operatur; 

« Qu' i l r ésu l te de ce qui précède que la commune appelante 
est censée avoir ratifié ce qui a été fait par l ' int imé contre et au 
delà de son mandat, et qu'elle est tenue d 'exécuter les engage
ments par l u i contractés de ce chef, conformément à l 'art . 1 9 9 8 
du code civi l ; 

« Quant aux intérê ts judiciaires : 

" Adoptant les motifs du premier juge ; 

» En ce qui concerne les conclusions renversaires de la com
mune de Sottegem : ' 

« Attendu que la ratification, donnée par le mandant aux faits 
et gestes du mandataire, implique par el le-même renonciation aux 
dommages- in té rê t s résu l tan t des fautes commises par ce dernier 
dans l 'exécution du mandat; 

« Par ces molifs, la Cour met l'appel au n é a n t . . . » (Du 1 0 j u i l 
let 1 8 5 4 . — Plaid. M M " METDEPENNINGEN, GRAU, FRANSMÀN.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . J o n c t . 

COUTUME DU HAINAUT. — FOURMORTURE. — EMPHYTÉOSE. — 

MEUBLES. — OEUVRES DE LOI. — STATUT PERSONNEL. — 

CHOSE JUGÉE. 

Les enfants du premier lit qui, en vertu des courûmes du Hainaut, 
réclament la fourmorture de leur père remarié ne peuvent être 
repoussés par l'exception de la chose jugée tirée d'un, jugement 
qui a statué, entre les mêmes parties, sur la demande en. partage 
et délivrance des biens délaissés par la mère desdils enfants agis
sant en qualité d'héritiers, la cause et l'objet de ces demandes 
n'étant point identiques. 

La coutume du chef-lieu de Mons et les chartes générales du Hai
naut, régissant la commune de Wauârez, considéraient comme 
meuble l'cmphytéosc non insinuée par œuvre de loi. 

Les lois du 9 messidor an III et du 1 1 brumaire an VII et le code 
civil n'ont point modifié le caractère mobilier des emphyléoses 
constituées anciennement. 

Le dro{t mobilier du bail emphytéotique fait partie de la fourmor
ture admise par la coutume observée à Waudrcz, quoique le bail 
concerne des immeubles situés à Dinclte oit la coutume ne recon
naissait point le droit de fourmorture. 

Le père remarié qui a perçu les fruits de la fourmorture est, de 
plein droit, tenu de les bonifier à ses enfants du premier lit, à 
partir de leur majorité. 

(COUVREUR c . COUVREUR.) 

Le 1 " b r u m a i r e an V I , Couvreur é p o u s a Mar ie B u r y , à 

Epinois ou W a u d r e z , l i eu de l eu r d o m i c i l e , ressort issant 

à la c o u t u m e d u che f - l i eu de Mons. 

M a r i e B u r y d é c é d a le 10 f é v r i e r 1814 . 

A d r i e n C o u v r e u r , veu f avec qua t re enfants , é p o u s a , en 

secondes noces, Rosalie H e c q , le 19 m a i 1 8 1 9 . De ce m a 

r iage est n é e A n g é l i q u e C o u v r e u r , é p o u s e Debosk ie . 

En 1 8 5 3 , Couvreu r f u t a s s i g n é en j u s t i c e , devant l e t r i 

b u n a l de C h a r l e r o i , pa r sa fille A d è l e C o u v r e u r , d u p r e m i e r 

l i t , a s s i s t é e de son m a r i C n r l i c r , en partage et d é l i v r a n c e 

de la succession de feu M a r i e B u r y . 

JUGEMENT. — « Considérant qu'aux termes des chartes g é n é 
rales du Hainaut, sous l'empire desquelles Adrien Couvreur et 
Marie-Philippine Bury se sont mar iés , les immeubles acquis pen
dant le mariage, lesquels sont de nature allodiale depuis l 'aboli
tion de la féodalité, doivent appartenir au mar i , qu i , à t i t re de 
généra t ion retenue, reste également maî t re de tous les meubles 
au décès de sa femme; 

« Considérant que ces dispositions des chartes généra les con
cernent les droits de communau té entre époux et non pas des 
droits de donation et de succession; que l'article 1 4 de la loi du 
1 7 nivôse an 11 ne leur est donc pas applicable ; 

« Cons idéran t , au surplus, que le bail emphytéo t ique en Hai 
naut étai t de nature mobi l i è re . . . ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs non fon
d é s . . . » (Du 4 mars 1 8 5 4 . ) 

Les é p o u x C a r l i e r - C o u v r e t i r , conjo in tement avec N a c h -

te rgae l , cessionnaire des d ro i t s de Rosalie C o u v r e u r , au t r e 

enfant d u p r e m i e r l i t , f o r m è r e n t une nouve l l e instance en 

1 8 5 4 con t re A d r i e n Couvreu r et cont re les é p o u x Dcbos -

k i e - C o u v r e u r , aux fins d 'ob ten i r : 1° les f o u r m o r t u r c s dues 

par le p è r e en v e r t u des coutumes du H a i n a u t ; 2° les f r u i t s 

de ces biens par l u i p e r ç u s depuis le j o u r de son second m a 

r i a g e ; et 3° la n u l l i t é d 'un acte du 5 a v r i l 1853 p o r t a n t , en 

f raude de leurs d r o i t s de f o u r m o r t u r e , cession d ' u n b a i l 

e m p h y t é o t i q u e par l e u r p è r e au p ro f i t des é p o u x Debosk ie . 

Ce b a i l a é t é c o n s t i t u é , le 1 e r mars 1773, p o u r le t e r n i e de 

99 ans pa rdevan t hommes de fiefs, sans r é a l i s a t i o n p a r œ u 

vres de l o i , sous la cou tume d u chef-lieu de Mons , à l ' é g a r d 

de biens s i t u é s dans le m ê m e ressort, à l ' except ion d 'une 

t e r r e s i t u é e à B i n c h e . A d r i e n Couvreur , pendant son p r e 

m i e r mar i age , avai t acquis le m ê m e ba i l de son p è r e par 

acte du 25 mai 1808 . 

JUGEMENT.— « Attendu que l'action, p récédemment in t en tée par 
les époux Carlier, tendait à faire déclarer qu'ils é ta ient hé r i t i e r s 
de feu Marie-Philippine Bury , et qu'en cette qual i té ils avaient 
droit d'entrer en partage de tous les biens meubles et immeubles 
délaissés par ladite Bury , abstraction faite du convoi de leur p è r e 
en secondes noces ; 

u Attendu que l'action actuelle, au contraire, n'a pour bu t que 



l'exercice du d ro i t de fourniorture qui n'est qu'une sorte d ' in
demni té r ep ré sen t a t i ve de la succession mobil ière de l 'épouse p r é -
decédée et qui ne peut ê t r e exigée qu'en cas de remariage du pa
rent survivant. 

« Au fond : 
" Attendu que le dé fendeur , Adrien Couvreur, ayant convolé 

en secondes noces, sans avoir fait fourmorlures à ses enfants du 
premier l i t , les demandeurs sont fondés à exiger chacun t ;8 
dans tout l 'avoir mobil ier qui existait à l 'époque de ce remariage, 
ainsi que les fruits pe rçus depuis leur majorité respective, la cou
tume en Hainaut accordant au p è r e ou à la mè re qui faisait-four 
morture le droi t d'en j o u i r j u s q u ' à ce que ces enfants eussent at
teint leur major i té ou pris un état honorable, à la charge par le 
pè re ou la mère de nourr i r ou entretenir ses enfants et de pourvoir 
aux frais de leur é d u c a t i o n ; 

« Attendu qu ' i l résul te de l'acte reçu le 25 octobre 1853 que 
le demandeur Nachtergael a acheté des époux Rombaut-Couvrcnr 
tous les droits qu'ils leur sont échus dans la succession de Marie-
Philippine Bury ; 

» Attendu que les défendeurs ne se sont point expl iqués sur la 
demande en nul l i té des actes de vente du chef de fraude, e t c . ; 

« Par ces motifs, le T r ibuna l , sans s ' a r rê te r à l'exception de 
chose jugée , laquelle est déclarée non reccvable, d i t que les de
mandeurs ont d ro i t chacun à 1/8, à titre de fourmorlnrc , dans 
l'avoir mobilier existant à l ' époque du remariage du défendeur , 
Adrien Couvreur y compris le bail emphytéo t ique ; con
damne Couvreur aux in térê ts judiciaires, aux fruits perçus depuis 
la majorité de ses enfants...; ordonne de s'expliquer sur la de
mande en nu l l i t é , e t c . . » (Du 20 janvier 1855.) 

Sur l 'appel de ce j u g e m e n t , les appelants on t o p p o s é aux 

é p o u x Ca r i i e r la chose j u g é e . 

A tous les i n t i m é s , i ls o n t r é p o n d u que le ba i l e m p h y t é o 

t ique é t a i t i m m o b i l i e r en H a i n a u t ; q u ' i l é t a i t au moins de

venu tel par l 'effet des lois d u 9 messidor an I I I , a r t . 5 , et 

d u 11 b r u m a i r e an V I I , a r t . 6 ; que c ' é t a i t donc à t o r t que 

le p r emie r j u g e l ' ava i t c o n s i d é r é comme faisant pa r t i e du 

m o b i l i e r ; p lus s u b s i d i a i r e m e n t , que ln p i è c e de t e r re s i t u é e 

à Binchc et fa isant pa r t i e d u ba i l e m p h y t é o t i q u e ne devai t 

pas ê t r e c o m p r i s e dans le m o b i l i e r sujet à f o u r m o r t u r e , 

a t tendu que la c o u t u m e de Binche n 'admet ta i t p o i n t la four

m o r t u r e ; q u ' i l n 'y avai t pas l i e u , en t o u t cas, à l ' ad jud ica 

t i o n des f r u i t s p e r ç u s pa r le p è r e et r é c l a m é s à p a r t i r du 

j o u r de son second mar i age . 

ARRÊT. — « Sur l'exception de chose jugée : 
« Attendu que si la demande formée par exploit du 19 mai 

1854, a pour auteurs les parties qui formèrent celle du 7 mai 
1853 et s'adresse, comme s'adressait celle-ci, à Adrien Couvreur; 
que si, dans chacune des deux instances, les demandeurs et les 
défendeurs ont agi en la m ê m e qual i té , i l est incontestable que les 
deux demandes ont des causes et des objets différents, puisque la 
cause de la p r e m i è r e était le décès de la mère des demandeurs, et 
son objet une revendication de la succession mobil ière et immobi
lière ouverte par ce décès , tandis que la seconde a pour cause le 
second mariage du frère des demandeurs et pour objet une four
niorture à laquelle ce second mariage avait seul donné d ro i t ; que 
l'exception de chose jugée opposée par les appelants est donc sans 
fondement; 

» Au fond : 
« Attendu qu'en convolant à de secondes noces, en 1819, l'ap

pelant Adrien Couvreur a d o n n é aux in t imés , enfants de son pre
mier l i t , le droi t de réc lamer de lui une fourmorture, c 'es t -à-dire 
pour chacun, un hu i t i ème de tout l'avoir mobilier qui existait lors 
de son second mariage, avec les fruits perçus par lui depuis la 
majorité respective de chaque ayant d ro i t ; 

« Attendu que dans ce mobilier doit ê t re compris le bail em
phytéot ique acquis par l'appelant Adrien Couvreur, le 25 mai 
1808. pendant son premier mariage, les chartes des pays et comté 
de Hainaut qui régissaient ce premier mariage ayant toujours 
considéré comme meubles les baux de cette espèce ; 

u Attendu que tout doute est levé à cet égard quand on com
bine entre eux les art . 39 du chap. 60 et 8 du chapitre 122, ainsi 
que les art . 1 . 2 et 10 du chap. 109 et l 'art . 10 du même chapi
tre 122 de ces chartes ; 

« Qu'en effet, en ce qui concerne les deux premiers, après que 
l'article 39 du chap. 60 a d é m o n t r é que les baux emphytéo t iques 
qui , par leur nature, ont toujours une du rée excédant les limites 
des baux ordinaires, é ta ient connus en Hainaut, on voit l'article 8 
du chap. 122 déc la re r que les baux à longues années sont r épu tés 
meubles; et en ce qui concerne les autres, i l résul te des art . 1, 2 
c l 10 du chap. 109 que les actes qui , comme le bail emphytéot i 
que dont i l s'agit, n'avaient été passés que devant les hommes de 

fief, ne donnaient naissance qu 'à l'action personnelle; d'où l'on 
peut conclure qu'ils ne consacraient qu'un droi t mobilier, et de 
l 'art . 10 du chap. 122 i l résul te qu'un simple acte devant hommes 
de fief suffisait pour al iéner un bail à longues années , c 'es t -à-d i re , 
ainsi qu'on vient de le voi r , un bail même e m p h y t é o t i q u e ; d 'où 
l 'on peut encore conclure qu'une semblable aliénation constituait 
une simple al iénat ion de droits mobiliers ; 

« Attendu que si celte in te rpré ta t ion de la coutume du Hainaut 
autrichien avait besoin d'une confirmation, on la trouverait dans 
la coutume du chef-lieu de Valcncicnnes (Hainaut français) dont 
l 'art . 28 disait expressément que les baux emphytéo t iques passés 
seulement devaut les hommes de fief tenaient simplement nature 
de meubles ; 

« Attendu que les parties figurant à l'acte de bail emphy téo 
tique de 1773, en s'abstenant de remplir les devoirs de loi qui 
toujours é ta ien t requis pour les al iénations de choses immobi
l ières, ont el les-mêmes compris qu'elles entendaient ne traiter 
que relativement à une chose mobil ière ; 

« Attendu que le bail emphy téo t ique , considéré comme meuble 
par les chartes générales des pays et comté de Hainaut. est res té 
tel sous la législation pos té r ieure et étai t tel quand i l a été acquis 
rn 1808 par Adrien Couvreur; que ni la loi du 9 messidor au I I I , 
ni la loi du 11 brumaire an V I I , ni le code civi l n'ont rien changé 
à sa nature ; 

« Attendu que l'obligation imposée par lesdites chartes à Adrien 
Couvreur de faire fourmorture aux enfants de son premier l i t 
étai t purement personnelle; qu'elle ne résul tai t ni de la nature ni 
de la situation des biens qu ' i l tenait en bail emphy téo t ique ; qu'elle 
doit donc è l r c régie par la loi de son domicile, et qu ' i l importe 
peu, c o n s é q u c m m c n l , que quelques-uns d'entre eux fussent si tués 
sous la coutume de Binche qui n'admcltait pas la fourmorture ; 

<• Attendu que le § 3 de l 'art . 36 de la charte du chef-lieu de 
Mous, applicable à la commune de Waudrcz, commune du domi
cile matr imonial , en autorisant le père survivant à j ou i r de la 
fourmorture duc par lui aux enfants de,son premier l i t , tant qu'ils 
é ta ien t mineurs et en pain, à la charge de pourvoir à leur nou r r i 
ture et à leur éducat ion , lui imposait l'obligation de leur remettre 
la fourmorture quand ils n 'é ta ient plus dans cet é ta t , c 'es t -à-dire 
dès qu'ils avaient atteint leur majori té ; que c'est donc avec raison 
que les int imés p ré t enden t obtenir de leur père non-seulement les 
meubles qui leur revenaient à ce t i t re , mais aussi les fruits que 
ces meubles ont produit depuis qu ' i l a été en relard de satisfaire 
à la dette dont i l s'était charge envers eux, c 'es t -à-dire depuis la 
cessation de leur m i n o r i t é ; 

« Attendu, quant aux frais de nourri ture et d'entretien récla
més de Rosalie Couvreur, dont l ' int imé Nachtergael est cession-
nairc, c l aux améliorat ions appor tées aux biens qui fout l'objet de 
l ' emphyléosc , que la cause n'est pas en état ; 

« Par ces motifs. M . l'avocat général CORBISIBR entendu en son 
avis conforme, la Cour met l'appel à n é a n t ; condamne les appe
lants à l'amende et aux d é p e n s . . . » (Du 10 j u i n 1857. — Plaid. 
M M " CHAUDRON, VAN GOIDSNOVEN.) 

OBSERVATIONS. — Sur l e c a r a c t è r e m o b i l i e r de l ' e m p h y -

t é o s c n o n i n s i n u é e , V . t r i b . de C h a r l e r o i , 11 a o û t 1 8 4 2 ; — 

T r i b . de T o u r n a i , 17 m a i 1 8 4 3 ; — T r i b . de Mons, 13 j u i n 

1855 (BEI.G. J U D . , I I , 6 3 5 ; I , 1 0 4 8 , et ci-dessous). 

La l o i d u 9 messidor an I I I , p u b l i é e en Belgique par le 

D i r e c t o i r e e x é c u t i f le 2 v e n t ô s e an I V , n'a pas eu d'effet 

o b l i g a t o i r e . V. 'Cass . f r . , 26 j a n v i e r 1807 et Cass. B . , 2 f é 

v r i e r 1824 . 

Sur la r e s t i t u t i o n des f r u i t s de la f o u r m o r t u r e , V . L E -

LIÈVRE, Coutume de Namur, p . 2 8 3 ; — M E R L I N , R é p e r t . , 

V° Fourmorture, § 3, n " 1 et 5 ; B ruxe l l e s , 12 a o û t 1844 

(BELC. J U D . , I I I , 2 1 ) . 

n—a-.^Hagra—— 

TRIBUNAL CIVIL DE IRONS. 
P r é s i d e n c e d e M . F o n s o n . 

COUTUME DU UAINAUT. — EMPHYTÉOSE. — IMPENSES ET AMÉ

LIORATIONS. — DROITS RESPECTIFS. 

Sous la coutume du Hainaut, les impenses et améliorations volon
taires et non reprises dans les stipulations du contrat, peuvent 
être retenues par le propriétaire, mais à charge d'une indemnité 
réduite au prix des maisons, bâtiments, etc., considérés comme 
matériaux démolis, et déduction faite de la moins-value occa
sionnée par la démolition. 

(LE BUREAU DE BIENFAISANCE DE CAMBRON-SAINT-V1NCENT 
C LA VEUVE MAQUESTIAU.) 

Le 2 4 j u i n 1 8 5 4 , les p r é s i d e n t et membres du bureau de 



ê 

bienfaisance de Cambron-Sa in t -Vinccn t a s s i g n è r e n t , devan t 

le t r i b u n a l de Muns , la dame M a r i e - J o s è p h c - R o s a l i e Pe t i t , 

veuve Maqucs t i au , m é n a g è r e , à C a m b r o n - S a i n t - V i n c e n t , 

p o u r en tendre d i r e que le bu reau é t a i t p r o p r i é t a i r e d ' u n 

t e r r a i n de douze ares e n v i r o n , clos de haies v i v e s , s i t u é à 

C a m b r o n , q u i avai t é t é l o u é à R i p a t i l l , par les m a y e u r et 

é c h e v i n s de C a m b r o n - S a i n t - V i n c e n t , p o u r u n t e rme de 

99 ans, à commencer le 30 novembre 1 7 5 0 , e t o c c u p é par 

la dame Maques t iau , pe t i te - f i l le de R i p a u l t . 

En r é p o n s e ù la demande, la d é f e n d e r e s s e p r é t e n d i t q u ' i l 

l u i é t a i t d û une i n d e m n i t é du che f de cons t ruc t ions faites 

pa r son au teur sur le b ien l o u é . Le bureau de bienfaisance 

s o u t i n t q u ' i l n ' é t a i t d û aucune i n d e m n i t é de ce chef, par la 

ra ison que l ' ob l iga t i on de faire des cons t ruc t ions é t a i t une 

des cond i t ions du con t ra t e m p h y t é o t i q u e , et q u e , d ' a i l l eu r s , 

sous l ' ancienne l é g i s l a t i o n , ce c o n t r a t avai t pour b u t l ' a m é 

l i o r a t i o n de la chose. Subs id i a i r cmen t , i l s o u t i n t avo i r le 

d r o i t de r e t e n i r les a m é l i o r a t i o n s m o y e n n a n t i n d e m n i t é . 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aucune des dispositions des chartes 
générales du Hainaut ou de celles du chef-lieu, sous l'empire des
quelles l'acte de remise en eoiphytéosc du 22 novembre 1747 fut 
passé , ne traile de semblable contrat, comme dans le droi t romain, 
ainsi que dans le droit coutumier de plusieurs provinces fran
çaises ; 

« Attendu que, si l ' cmphyléose n 'é ta i t pas un contrat n o m m é 
dans le droi t coutumier dn Hainaut, où i l n'y avait de contrat ana
logue que celui de bail à rente et à longues années , elle existait 
néanmoins de fait dans cette province, où les parties réglaient 
el les-mêmes les conditions auxquelles elles voulaient la soumettre; 

« Attendu que l'acte prérappelé du 22 novembre 1747, con
senti par les mayeur et échevins de Cambron-Saint-Vinccnt au 
profi l de Jacques Ripault, n'impose au preneur d'autres conditions 
que celles : 1° de payer annuellement une redevance de 8 f r . 1(3 c. 
3 2 / 1 0 0 e » ; 2° de bâ t i r une maison et chambre dans les cinq pre
mières années de sa jouissance, et 3° de piauler douze arbres à 
fruits sur le terrain objet de sa reprise, sans rien stipuler qui pû t 
servir de base au règlement des droits respectifs des parties, à la 
cessation de cette jouissance ; 

» Attendu que l'administration demanderesse n'élève aucune 
réclamat ion du chef de ces conditions, qui paraissent avoir été 
exactement remplies, et que la question à déc ider qui se présente 
dans l 'espèce, se résume en celle de savoir : quel doit ê t re le sort 
des impenses ou améliorat ions que Ripault on ses successeurs ont 
faites, sans y ê t re obligés, pendant leur jouissance, qui a pris fin 
!c 30 novembre 184-9? 

<.- Attendu qu'en l'absence de dispositions coutumières c l de 
stipulations réglementa i res des droits des parties à cet égard , i l 
est rationnel de consulter la doctrine des auteurs qui ont écrit sur 
la mat iè re en pays é t r ange r , et de prendre surtout pour base de 
la solution à donner à cetle question, l 'équité qui a prés idé , sans 
doute, à la rédact ion de l'acte dont i l s'agit, et à laquelle ces 
mêmes parties ont aussi, sans doule, voulu se référer sur tous les 
points qu'elles n'ont pas prévu dans cet aclc; 

•.< Attendu, quant à la doctrine des auteurs, que s'il s'est t rouvé 
quelque dissidence d'opinion entre eux, le plus grand nombre, et 
par t i cu l iè rement les auteurs modernes, ont pensa que le preneur 
par bail emphytéo t ique pouvait, à l 'expiration de ce bai l , ret irer 
de la p ropr ié té qui en avait fait l'objet, les impenses qu ' i l y avait 
faites volontairement, si ce relirement n 'entra înai t pas de dégra
dations pour la p r o p r i é t é ; d'où la conséquence qu'elle ne considé
rait pas ces améliorat ions comme appartenant de droi t au bail
leur ; 

n Attendu, sous le rapport de l ' équ i t é , que le principe éternel 
que « nul ne peut s'enrichir aux dépens d 'au t ru i . . . » ne peut 
recevoir une application plus opportune que dans l 'espèce ; 

« Attendu que les améliorat ions volontaires appor tées à l ' i m 
meuble emphytéo té au profit de Ripault, consistent par t icul iè
rement en bâtisses que celui-ci ou ses successeurs y ont fait 
construire ; 

« Attendu qu'on ne peut contester à l 'administration demande
resse le droit de retenir ces amél iora t ions , moyennant indemni t é , 
ce à quoi elle a conclu subsidiaircment; et que la défenderesse lui 
a même implicitement reconnu ce droit en concluant, à l'audience, 
à ce qu 'à l 'égard des constructions et des plantations qui se trou
vent aujourd'hui sur la partie de l'immeuble emphytéo lé qu'elle 
occupait, elles ne lu i soient acquises que sur pied de l 'art . 888 du 
code civil ; 

« Attendu que, si la demanderesse ne voulait pas user de son 
droit de ré ten t ion , le rc l i rcmcnl que la veuve Maqucstiau pourrait 
faire des objets qui constituent les améliorat ions dont elle réclame 

la valeur, n'aurait pour résultat que de lui procurer des ma té r i aux 
vieux et démolis , dont le prix réel ne pourrait ê t re appréc ié que 
déduct ion faite de la moins value qu'ils pourraient subir par la 
démolit ion ; 

» Attendu qu'i l suit de ce qui précède que, moyennant indem
nité à fixer par des experts, la défenderesse est tenue de laisse» 
suivre et d'abandonner à la demanderesse toutes les amél io ra t ions 
aulrcs que celles condi t ionnées en l'acte de bail e m p h y t é o t i q u e du 
22 novembre 1747, qui exislcnt aujourd'hui sur la partie de 
l'immeuble dont i l s'agit, échue à ladite défenderesse par suite de 
partage de la succession de ses père et mère ; 

« At tendu , quant aux autres chefs de la demande, relatifs au 
déguerp issement dudit immeuble et au paiement des termes échus 
de la redevance st ipulée audit bail , que l'un et l'autre sont fondés 
c l qu ' i l y a lieu de les adjuger à la demanderesse; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . D E HENNIN, procureur du 
r o i , eu ses conclusions conformes, di t pour droi t que l 'adminis
tration du bureau de bienfaisance de Cambron-Saint-Vincent est 
fondée en sa demande en déguerpissement et en celle en paiement 
des a r ré rages échus et à échoir au jour de sa sortie, de la rede
vance qui lui est due à t i l r c de bail emphy téo t ique , dont i l s'agit 
au p rocès ; déclare à l 'égard des améliorat ions volontaires ap
portées à l ' immeuble, objet dudit bail , qu'elle n'est plus avant 
fondée qu 'à retenir ces améliorat ions moyennant indemni té à fixer 
par experts, à payer à la défenderesse , en raison rie ce qui la con
cerne; celle-ci tenue de le souffrir c l de les lui laisser suivre et 
abandonner ainsi ; ordonne, en conséquence, avant de faire dro i t , 
à la dame Marie Petit, veuve Maqucstiau, de déguerp i r dudi t i m 
meuble dans les quinze jours de la signification du p r é s e n t juge
ment, à péril d'en è l re expulsée par le premier huissier requis, 
et la condamne à payer à ladite administration demanderesse tous 
termes échus à ce jour de la redevance de 8 fr. 16 cent. 32/100''" 
qu'elle lu i doit , sur pied dudit bail, et qu'elle ne justifiera pas 
avoir payés , ainsi que ceux à échoir au jour de son déguerp i s se 
ment ; ordonne aux parties de faire choix et de nommer trois ex
perts dans les trois jours de la signification de ce jugement, à 
l'effet d 'évaluer les maison, bât iments et plantations qui consli-
luenl les amél iora t ions volontaires dont i l vient d 'ê t re p a r l é , en 
les cons idéran t comme matér iaux démolis et déduct ion faite de la 
moins-vaine occasionnée par la démolition ; déclare que pour leur 
défaut de s'entendre sur cette nomination dans ledit terme, i l 
nomme dès à présen t pour lors pour experts... » (Du 15 j u i n 
1855.) 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI. 
P r é s i d e n c e d e M . D e P i e l l e d e l a Ntleppe. 

LÉGITIMATION. — MARIAGE SUBSÉQUENT. — PÈRE ÂGÉ DE MOINS 

DE 18 ANS. — PUBERTÉ. 

Sous le code civil, la légitimation d'un enfant par le mariage de 
ses parents n'est pas subordonnée à la condition que ceux-ci au
raient pu, à raison de leur âge, se marier ensemble au moment 
de la conception de cet enfant, si d'ailleurs le mari avait atteint, 
ù cetle époque, l'âge auquel la puberté commence dans notre pays. 

(LEMAIRE C. MONFORT.) 

JUGEMENT. — « Attendu que la seule contestation qui existe 
entre parties est relative à la validité de la légitimation de Rosalic-
Josèphc Lemaire, avenue lors de la célébration du mariage de ses 
parents devant l'officier de l'cial civil de Wanfcrcéc Baulet. le 
6 octobre 1827; 

n Attendu que les défendeurs critiquent celte légit imation par 
le seul motif qu 'à l 'époque à laquelle Rosâl ie-Josèphc Lemaire a 
été conçue, son père Noël Lemaire, n'avait pas 18 ans et par con
séquent n'avait pas atteint l'âge auquel la loi lui permettait de 
conlractcr mariage; 

» Attendu que si , en droi t romain et sous l'ancien dro i t , la lé
gitimation n 'é ta i t admise que si le père et la mère de l'enfant lé
git imé avaient pu se marier ensemble an moment de la concep
tion de cet enfant, le code civil n'a pas reproduit celle condition; 
que l'article 531 de ce code ne prohibe que la légilimation des en
fants incestueux ou a d u l t é r i n s ; 

« Attendu qu ' à l 'époque à laquelle a été conçue Rosal ie-Josèphe 
Lemaire, Noël Lemaire avait atteint l'âge auquel la p u b e r t é com
mence f réquemment dans notre pays; que la disposition de la loi 
qui ne permet pas à l'homme de se n-aricr avant 18 ans n'em
porte pas une présompt ion conlrairc, cette disposition étant p r i n 
cipalement basée sur des considérat ions d'ordre social é t r angè re s 
à une pareille présomption ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , M . PAREZ, substitut du procu
reur du r o i , entendu en ses conclusions conformes, déclare valide 



la légit imation de Rosal ie-Josèphe Lemaire; et statuant sur les 
conclusions u l t é r i eu re s des parties, dit et déclare qu ' i l y a l ieu 
de procéder au partage de la succession de Noël Lemaire et à la 
liquidation tant de la c o m m u n a u t é qui a existé entre Noël Le
maire et Mar ie - Josèphe Jaumain que de celle qui a existé entre 
Jedit Noël Lemaire et Marie-Barbe Delatte; renvoie les parties 
devant M e Jacqmain, notaire à Gosselies, à l'effet de p rocéder 
aux opéra t ions desdits partage et liquidation ; condamne les dé
fendeurs aux d é p e n s ; ordonne l 'exécution provisoire du p ré sen t 
jugement, nonobstant appel et sans caution, sauf en ce qui con
cerne les d é p e n s . . . » (Du 27 novembre 1857.) 

-'^••fiifSifîl 

TRIBUNAL CIVIL DE NIVELLES. 
P r é s i d e n c e d e M . D e L e H o y e . 

COMPTE DE TUTELLE. — REDDITION. — CONCILIATION. 

LITISPENDANCE. 

La demande en reddition du compte de tutelle formée contre le tu
teur par le mineur devenu majeur n'est pas soumise au prélimi
naire de conciliation, 

H n'y a pas véritable lilispendance lorsque les deux demandes iden
tiques sont pendantes devant le même tribunal. 

( j . DUBOIS C. A. DUBOIS.) 

JUGEMENT. — u Sur l'exception du défaut de pré l imina i re de 
conciliation : 

« Attendu que la loi n'impose l'obligation d'appeler préalable
ment son adversaire au bureau de conciliation que lorsque la de
mande principale peut cire la mat ière d'une transaction, entre 
parties capables de transiger ; 

« Attendu que le mineur devenu majeur est incapable de tran
siger avec son tuteur aussi longtemps que n'a pas été rendu le 
compte de tutelle, qui lu i -même ne peut ê t re réglé et t e rminé 
par une transaction ; 

u Sur la f in de non-recevoir élevée à l'audience et t i rée de la 
lilispendance : 

» En point de fait : 

« Attendu que par exploit du 29 décembre 1857, Jean-Joseph 
Dubois, ici dé fendeur , à fait assigner devant ce tr ibunal les deux 
Dubois, ici demandeurs, cl plusieurs autres, é levant diverses 
pré ten t ions à la charge de tous ; 

>< Attendu que par conclusions signifiées le 23 j u i n 1858, 
l'avoué des demandeurs actuels c l de leurs consorts a repoussé 
les p ré ten t ions de Jean-Joseph Dubois, conclu à la nulli té du 
partage i n v o q u é et à ce que ledit Dubois fût tenu de rendre son 
compte de tutelle fidèle et exact; 

« Attendu que par exploit du 6 ju i l le t 1858, deux des défen-
„ deurs, Adolphe et Prosper Dubois, ont réc lamé, par action nou

velle, le m ê m e compte de tutelle, constituant pour leur avoué 
M E EMM. PIÉRET, qui s 'était déjà consti tué pour eux en rempla
cement de M e WATELET, par acte d 'avoué à avoué , du 3 jui l le t 
précédent ; 

« Attendu qu'un jugement de ce t r ibunal , rendu entre toutes 
les parties pr imit ivement en cause, le 12 août 1858, leur a or
donné de prendre des conclusions respectives et de s'expliquer 
tant sur le compte que la partie LEBON (pour Joseph Dubois) est 
tenu de rendre en qual i té de tuteur que sur les pré ten t ions res
pectives rése rvées par le partage et sur tous autres chefs, et a 
continué la cause à une audience ul tér ieure ; 

« En dro i t : 

u Attendu que l'action in tentée par l 'exploit du 6 ju i l le t p r é 
cité ne forme pas vér i tab lement litispendance, mais est un double 
emploi de la demande en reddition de compte reprise dans les 
conclusions du 23 j u i n p récédent e l sur laquelle a déjà été rendu 
le jugement p r é p a r a t o i r e du 12 aoû t , et c'est le cas de joindre 
les deux instances dont l'objet est le m ê m e , au moins quant au 
compte de tutelle et entre parties ayant le même in té rê t , car i l 
est de règle qu'une même contestation ne peut recevoir à la fois 
deux p r o c é d u r e s et deux jugements; 

« P a r é e s motifs, le Tr ibuna l , ouï M . D E SÉBILLE, substitut du 
procureur du r o i , en son avis conforme, rejetant l'exception du 
défaut de p r é l i m i n a i r e de conciliation, déclare que la demande 
en reddit ion de compte formée par l'exploit du 6 ju i l le t 1858 est 
et demeurera jo in te , pour cause de connexi lé , à l'action in tentée 
le 29 d é c e m b r e 1857 et aux conclusions rcconvenlionnelles du 
23 j u i n 1858 . . . » (Du 18 novembre 1858.) 

HOSPICES. — DONATION. — REFUS D'AUTORISATION. 

Nos lecteurs se rappellent les incidents de la souscription 
ouverte à Gand pour offrir une épée d'honneur au généra l 
Capiauraont. Le but des souscripteurs n'ayant pu ê t re at
teint par le refus du généra l , la somme recueillie fut 
offerte aux hospices pour la fondation de deux lits en 
faveur de sous-officiers ou soldats malheureux (V. BELG. 

JUD. , X V I , p . 1 0 8 9 , n° VI ) . 
Un a r r ê t é royal , confirmanfl'avis défavorable donné par 

le conseil communal de Gand, vient de refuser à la com
mission des hospices l'autorisation d'accepter cette dona
tion. 

Voici cet a r rê té : 

« V u l 'expédi t ion de l'acte, passé devant le notaire Lammens, 
de rés idence à Gand, le 7 mai 1858, par lequel : 1° Emmanuel 

.Ba l l iu , avocat à la cour d'appel de celte v i l l e ; 2° le chevalier Jean-
Baplisle de Ghellinck-Piers, p ropr i é t a i r e à Zwynaerde; 3° T h é o 
dore de Villegas, administrateur de la banque de Flandre; 4° F ré 
dér ic Vandenbruggen de Naeyer, p rop r i é t a i r e , ces deux derniers 
domiciliés à Gand, tous membres du comité de souscription, dont 
le produit étai t primitivement dest iné à offrir une épée d'honneur 
au l ieutenant-général Capiaumont, mais qu i , d 'après les intentions 
de celui-ci, doit ê t re affecté à une œ u v r e de bienfaisance au profit 
de l ' a rmée , font donation à la commission administrative des hos
pices civils de Gand, d'une somme de 8,000 f r . , savoir : 

« a. Une somme de 3,000 f r . , pour fonder un l i t dans l'hospice 
Van Cancghcm, en faveur d'un mili taire aveugle, ayant fait partie 
de la garnison de ladite vi l le , é tant Belge d'origine ou na tu ra l i s é ; 

u Et 6. une autre somme de 8,000 f r . , pour fonder un l i t dans 
l'hospice des vieillards, en faveur d'un mili taire nécessi teux, ayant 
fait partie de ladite garnison, né à Gand, et y ayant résidé pen
dant vingt ans; 

« A la condition expresse que l 'un et l'autre de ces militaires 
seront reçus dans les établ issements p rénommés sur la p résen ta -
talion du général commandant la division territoriale des Flan
dres; 

« Vu la dél ibérat ion, en date du 23 octobre 1857, par laquelle 
la commission administrative des hospices civils de Gand demande 
l'autorisation d'accepter cette donation; 

» Vu les avis du conseil communal de cette ville et de la d é p u -
lation permanente du conseil provincial de la Flandre orientale, 
d u i 4 j u i n e t d u 3 ju i l l e t 1858 ; 

« Vu les articles 910 et 937 du code c i v i l , l 'article 6 de la loi 
du 16 messidor an V I I , l ' a r rê té du 16 fructidor an X I , et les a r t i 
cles 76, 3« et paragraphes derniers, et 84, 2 ° , dernier a l in . , de la 
loi communale ; 

« En ce qui concerne la collation des lits fondés, laquelle 
est réservée au général commandant la division territoriale des 
Flandres : 

« Considérant que l'art. 6 de la loi du 16 messidor an VII sta
tue que les commissions des hospices civils sont exclusivement char
gées de l'admission et du renvoi des indigents; 

« Considérant qu'il n'est dérogé à celte règle, par l'arrêté du 
16 fructidor an^XI, qu'en faveur des fondateurs de lits el de leurs 
représentants, et encore à la condition que le fonds affecté à chaque 
lit fondé soit d'un revenu net de 500 fr. pour les malades et 400 fr. 
pour les incurables ; 

« Considérant, par suite de ce qui précède, qu'il, est légalement 
impossible de sanctionner la fondation dont il s'agit, tant sous le 
rapport de l'insuffisance de la dotation que quatit à la collation ré
servée à l'officier supérieur préindiqué, qui n'est pas le représentant 
des donateurs, collation d'ailleurs dont ceux-ci font une condition 
expresse; 

« Cons idérant , au surplus, que la l ibéral i té prend son origine 
dans des faits dont i l n'y a pas lieu de pe rpé tue r le souvenir; 

« Sur la proposition de Notre ministre de la justice, 

« Nous avons a r r ê t é et a r rê tons : 

« Art ic le unique. La commission administrative des hospices 
civils de Gand n'est pas autor isée à accepter la donation p r é r a p 
pe lée . 

» Notre ministre de la justice est chargé de l 'exécution du pré 
sent a r r ê t é . 

« D o n n é à Ardcnne, le 20 janvier 1859, 

. Par le Roi : L É O P O L D . 

« Le ministre de la justice, 

« V . TESCB. » 

BRUXELLES.— I.1IPR. DE V . D. SLAGHMOLEN, RUE HAUTE, 2 0 0 . 
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JURIDICTION CIVILE. 
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COUR DE CASSATION DE BERLIN (l). 
COUR DE CASSATION. — APPEL. — RÉCUSATION DE JUGES. — 

RÉCUSATION DU TRIBUNAL ENTIER.— COMPÉTENCE. — RENVOI 

A UN AUTRE TRIBUNAL. — LACUNE DE LA LOI. — COMPÉ

TENCE DE LA COUR D'APPEL. 

La cour de cassation ne juge jamais comme instance d'appel. 
Ainsi, est non recevable l'appel porté devant la cour de cassation 
même quand il est dirigé contre un arrêt rendu par la cour 
d'appel jugeant en premier ressort, soit en matière de récusation, 
soit en toute autre matière. D é c i d é par le p r e m i e r a r r ê t . 

Lorsque tous les juges d'un tribunal ont été individuellement récusés 
par des actes séparés au greffe, et chacun pour une cause parti
culière, la décision du procès doit nécessairement être parlée de
vant un autre tribunal; mais ce cas ne doit pas être assimilé à 
une demande de renvoi à un antre tribunal pour cause de smpi-
cion légitime, et n'est pas soumis aux règles de la procédure 
prescrites pour le cas de demande de renvoi, notamment en ce qui 
concerne la compétence. 

La loi ne prescrit aucune disposition spéciale et ne règle pas la 
compétence pour le cas où tous les membres d'un tribunal ont été 
récusés. 

En pareil cas les art. 385 et 387 du code de proc. civ., qui prescri
vent la voie à suivre lorsqu'un ou quelques juges ont été récusés, 
ne peuvent pas être observés, parce que le tribunal, dont tous les 
membres ont été récusés, ne peut pas statuer sur ces récusations. 

Si, eu pareil cas, la cour d'appel statue sur les récusations propo
sées, non-seulement elle ne viole aucune loi, mais sa décision est 
conforme à l'esptit et aux principes du code de procédure. 

(CÛRTEN C. THYWISSF.N.) 

Dans le c o u r a n t de l ' a n n é e 1 8 5 6 , la maison de commerce 

T h y w i s s e n , à Neuss, fit assigner B e n j a m i n C i i r t e i i devan t le 

t r i b u n a l de commerce de C r é f e l d en pa iemen t d 'une 

somme c o n s i d é r a b l e . Une sentence i n t e r l o c u t o i r e imposa 

aux demandeurs une preuve à a d m i n i s t r e r par l i t res et pa r 

t é m o i n s , et f i xa , à cet e f fe t , l 'audience du 4 a o û t 1 8 5 7 . Le 

1 e r a o û t C i i r t c n r é c u s a tous les juges et tous les juges sup

p l é a n t s d u t r i b u n a l . M M . LOHMANN, p r é s i d e n t d u t r i b u n a l , e t 

VOM BRUCK, j u g e , en firent r a p p o r t au p r o c u r e u r g é n é r a l 

p r è s la cour d 'appel de Cologne, a c c o m p a g n é de tous les 

documents re la t i f s à la r é c u s a t i o n et c o n c l u r e n t à ce que la 

cou r d 'appel s t a t u â t sur la r é c u s a t i o n , parce que le p r o c é d é 

de C i i r t c n avai t mis les juges dans l ' i m p o s s i b i l i t é de f o r m e r 

u n tribunal et de r e n d r e un j u g e m e n t c o n f o r m é m e n t au 

v œ u de l ' a r t i c l e 385 du code de p r o c é d u r e c i v i l e . Dans le 

m ê m e r a p p o r t , le p r é s i d e n t d é c l a r a v o u l o i r s 'abstenir de 

s i é g e r dans cette affaire pa r le m o t i f q u ' i l é t a i t pe r sonne l 

l e m e n t c r é a n c i e r de la maison demanderesse-, mais i l ex 

posa que les autres juges et juges s u p p l é a n t s avaient é t é r é -

( I ) Nous continuerons de communiquer sous celle dénomination les arrêts 
rendus eu matière de législation française par la cour suprême de Berlin, 
bien que, de nom, la cour de cassation n'existe plus en Prusse. La cour de 
rassalion pour les provinces rhénanes, et le tribunal suprême, la dernière 
instance pour toutes les autres provinces du royaume, lesquels siégeaient 
tous deux a Berlin, ont élé réunis en un seul tribunal par la loi du 17 mars 
1H52, sous le nom de Tribunal suprême {Koenigliches Oberlribunal). — Ce 
tribunal suprême esl composé de cinq chambres, appelées Sénats. La cin-

c u s é s u n i q u e m e n t par le m o t i f que C i i r t e n les ava i t f a i t 

c i t e r c o m m e t é m o i n s de la c o n t r e - e n q u ê t e ; q u ' i l s a f f i r m a i e n t 

tous ne p o u v o i r d o n n e r aucun rense ignement au sujet de 

l 'affaire en l i t i g e ; que d ' a p r è s cela i l é l a i t hors de d o u t e 

que cet e x p é d i e n t n ' é t a i t qu 'une chicane de la p a r t de C i i r 

t c n , p o u r avo i r u n m o y e n de re ta rde r la d é c i s i o n de l 'af 

fa i r e , e t n o t a m m e n t de r e n d r e impossible les e n q u ê t e s et 

la c o m p a r u t i o n personnel le fixées au 4 a o û t . Le r a p p o r t 

finit pa r e x p r i m e r le v œ u d 'ob ten i r une p r o m p t e d é c i s i o n 

de la c o u r , afin de p o u v o i r p r o c é d e r aux e n q u ê t e s aux 

termes fixés et de para lyser les moyens de chicane i n v e n t é s 

par le d é f e n d e u r . Le 3 a o û t , la chambre des vacations (2) 

de la cour d 'appel r e n d i t u n a r r ê t q u i o rdonne que l e p r é 

s ident d u t r i b u n a l de c o m m e r c e , v u sa d é c l a r a t i o n , s'abs

t i endra de s i é g e r dans cette affaire et d é c l a r e la r é c u s a t i o n 

des neu f autres juges et juges s u p p l é a n t s i n a d m i s s i b l e , en 

condamnan t C û r t e n à une amende de 100 tha lers . L ' a r r ê t 

c o n s i d é r a i t que tous les juges d u t r i b u n a l de c o m m e r c e 

ayant é t é r é c u s e s , ce t r i b u n a l ne pouva i t pas s ta tuer su r la 

r é c u s a t i o n ; que p o u r ce m o l i f le j u g e d 'appel é l a i t , d ' a p r è s 

les p r inc ipes g é n é r a u x de la p r o c é d u r e c i v i l e , a p p e l é à p r o 

noncer sur la r é c u s a t i o n ; que la r é c u s a t i o n personnel le d u 

p r é s i d e n t du t r i b u n a l de commerce é t a i t f o n d é e sur l ' a r t i 

cle 378 , n ° 4 , C. pr . c i v . ; que le m o t i f a l l é g u é p o u r la r é c u s a 

t i o n des autres juges et juges s u p p l é a n t s n ' é t a i t pas u n m o t i f 

l é g a l , et qu 'au surp lus i l r é s u l t a i t de l 'ensemble des faits 

que l 'assignation des neu f juges comme t é m o i n s ava i t eu 

l i eu afin d ' a t t e indre u n b u t con t r a i r e à la l o i , pu isque les 

actes de r é c u s a t i o n ne contenaient aucune e s p è c e d ' a l l é g a 

t i o n don t i l serai t possible de conc lure que ces juges 

avaient personne l lement une connaissance que lconque de 

l 'affaire en l i t i g e . 

Le 4 a o û t 1 8 5 7 , à 9 heures du m a t i n , C û r t e n d é c l a r a a u 

greffe du t r i b u n a l de commerce de C r é f e l d , que son i n t e n 

t i o n é t a i t de porter l'appel de cette décision devan t l e t r i 

buna l s u p r ê m e ou la cou r de cassation de B e r l i n , et que 

p o u r au tan t que de besoin i l f o r m a i t le p o u r v o i en cassa-

l i o n con l r e cette d é c i s i o n . 

Le 8 a o û t su ivan t , i l fit la m ê m e d é c l a r a t i o n au greffe de 

la cour d 'appel de Cologne. 

L 'appel é t a i t f o n d é sur ce que le p r é s i d e n t de la c h a m b r e 

des vacations avai t e x c é d é ses pouvo i r s , en fixant une a u 

dience e x t r a o r d i n a i r e ; sur ce que la cour d 'appel ava i t é t é 

i n c o m p é t e n t e p o u r s ta tuer au f o n d ; su r ce que la cou r 

d 'appel ne pouva i t pas c o n n a î t r e en p r e m i è r e instance et 

qu 'e l le a u r a i t d û r e n v o y e r la déc i s i on sur la r é c u s a t i o n à 

u n au t r e t r i b u n a l de commerce de son ressor t ; e n f i n , su r 

ce que l ' é n u m é r a t i o n des causes de r é c u s a t i o n faite dans 

l ' a r t . 378 d u code de p r o c é d u r e c iv i l e n'est pas r e s t r i c t i v e , 

mais seulement é n o n c i a t i v e , et que tout au t r e m o t i f q u i 

r e n d les fonct ions du j u g e impossibles d o i t ê t r e une cause 

de r é c u s a t i o n . 

quième chambre, chargée des affaires des provinces rhénanes, a, ainsi qu'il 
est dit dans l'arrêt du 29 septembre 1857, que nous rapportons, absolu
ment les mêmes attributions qu'avait autrefois la cour de cassation ; elle 
juge encore comme cour de cassation, et la procédure devant celte chambre 
est la même que la procédure en cassation. 

(2) Dans la Prusse rhéuane les vacances des tribunaux commencent te 
1 e r août et durent jusqu'au 1" octobre. 



Cet appel f u t i n t r o d u i t à la cour s u p r ê m e par r e q u ê t e d u 

8 a o û t . La r e q u ê t e d e m a n d a i t q u ' i l f û t d o n n é à l 'avocat en 

cassation u n d é l a i suffisant p o u r fa i re u n m é m o i r e , é v e n 

tue l l emen t l e m é m o i r e en cassation, et q u ' i l p l û t à la cou r 

de statuer au f o n d . 

Curten d e m a n d a , devant le t r i b u n a l de commerce , la r e 

mise de l ' a f f a i r e ; le t r i b u n a l la refusa pa r les mot i f s q u ' u n 

j u g e m e n t r e n d u en d e r n i e r ressort n ' é t a i t pas susceptible 

d'appel et que le recours en cassation n l v a i t pas d'effet 

suspensif. 

L ' e n q u ê t e e û t l i e u le 4 a o û t devant les juges FRINGS, 

VOM BRUCE. e t F E n - M E E R p r é c é d e m m e n t r é c u s é s par C u r t e n . 

Ceux-ci r e f u s è r e n t de d é p o s e r comme t é m o i n s , se fondan t 

sur l ' a r r ê t de la cou r d 'appel d u 3 a o û t . Sur le m ê m e refus 

de la p a r t des autres j uges , ainsi que d u gre f f ie r , q u i , l u i 

aussi, ava i t a f f i r m é n ' a v o i r aucune connaissance de la 

cause, le t r i b u n a l d é c i d a que le d é f e n d e u r ava i t f a i t c i t e r 

ces personnes af in d ' a t t e indre u n b u t c o n t r a i r e à la l o i , et 

que , par c o n s é q u e n t , ces t é m o i n s ne devaient pas ê t r e en 

tendus. 

A p r è s a u d i t i o n de p lus ieurs autres t é m o i n s , le t r i b u 

nal r e m i t l ' a f fa i re au 17 a o û t p o u r c o n t i n u e r l ' e n q u ê t e et 

pour 1» c o m p a r u t i o n personnel le d u d é f e n d e u r C u r t e n . 

Le 14 a o û t s u i v a n t , C u r t e n fit au greffe d u t r i b u n a l t r o i s 

nouveaux actes de r é c u s a t i o n . Dans le p r e m i e r i l r é c u s a les 

juges FRINGS, V O S BRCCK et FER-MEER, par les mot i f s q u ' i l s 

avaient c h e r c h é à ac t iver la marche du p r o c è s ; que dans le 

rappor t d u 1 e r a o û t a d r e s s é au p r o c u r e u r g é n é r a l p r è s la 

cour d 'appe l , i l s avaient fai t des attaques personnelles c o n 

t re l u i C u r t e n ; qu ' i l s ne s ' é t a i e n t pas abstenus de s i é g e r 

dan« l 'affaire j u s q u ' à ce que la cour s u p r ê m e e û t s t a t u é sur 

l 'appel d i r i g é c o n t r e l ' a r r ê t de la cour de Cologne, en date 

du 3 a o û t d e r n i e r ; qu ' i l s avaient m ê m e s t a t u é sur la rece

vabi l i t é et le f o n d e m e n t de l ' appe l ; en f in que , c o n t r a i r e m e n t 

à la l o i , i ls s ' é t a i e n t r e f u s é s à d é p o s e r comme t é m o i n s , et 

qu ' i ls avaient d i s p e n s é les autres juges et le greff ier de la 

m ê m e o b l i g a t i o n . Pa r les deux autres actes, Cu r t en r é c u s a 

les juges SCHRAMM, SCBROERS, KAUERT, D A H I , SCIINKIDER et 

VON DER L E Y E N , parce que ceux-ci aussi avaient d i r i g é des 

attaques personnel les con t re l u i dans le r a p p o r t p r é m e n -

t iowné d u 1 e r a o û t , et qu ' i l s avaient r e f u s é de d é p o s e r 

comme t é m o i n s . 

Ces r é c u s a t i o n s f u r e n t e n v o y é e s à la cour d 'appel de Co

logne, l a q u e l l e , pa r a r r ê t d u 28 a o û t su ivan t , les d é c l a r a 

inadmissibles parce que les causes a l l é g u é e s n ' é t a i e n t pas 

comprises p a r m i celles é n u r a é r é e s par l ' a r t . 378 d u code de 

p r o c é d u r e , et condamna C u r t e n à une amende de 500 tha -

Iers en v e r t u de l ' a r t . 390 du m ê m e code. 

Cur ten in te r j e t a appel et au tant que de besoin se p o u r v u t 

en cassation con t re cet a r r ê t , se fondant sur ce que la cou r 

avait é t é i n c o m p é t e n t e p o u r c o n n a î t r e des r é c u s a t i o n s et 

qu'elle a u r a i t d Û T e n v o y e r l 'affaire à u n au t re t r i b u n a l de 

commerce de son ressort , puisqu'aux termes de l ' a r t i 

cle 391 d u code de p r o c é d u r e c iv i l e tou t j u g e m e n t sur r é 

cusation est susceptible d ' appe l ; sur ce que les causes de 

r é c u s a t i o n , i n v o q u é e s dans les actes d u 14 a o û t , é t a i e n t 

p r é v u e s p a r l ' a r t . 5 7 8 , n°* 8 et 9, du code de p r o c é d u r e , et 

que, p a r t a n t , si l ' a r r ê t de la cour d'appel deva i t ê t r e cons i 

d é r é c o m m e r e n d u en p r e m i e r ressort , l ' appe l p o u v a i t en 

ê t r e p o r t é devan t la cour s u p r ê m e de B e r l i n , et s ' i l devai t 

ê t r e e n v i s a g é comme é t a n t r endu en d e r n i e r ressort , i l é t a i t 

soumis au p o u r v o i en cassation devant la m ê m e cour . 

M . VOLKMAR, avocat à la cour s u p r ê m e , et f o n d é de p o u v o i r 

de C u r t e n , d é c l a r a i n t e r j e t e r devant cette cour appel de 

l ' a r r ê t de Cologne d u 28 a o û t , et é v e n t u e l l e m e n t se pou r 

v o i r en cassation. 

Sur le r a p p o r t de M . le conseil ler GOEBEL et les c o n c l u 

sions de M . le p r o c u r e u r g é n é r a l GRIMM, la Cour a s t a t u é 

comme s u i t : 

ARRÊT. — « Attendu qu 'à cause de la connexi té entre les deux 
arrêts en date des 3 et 28 aoû t , i l convient de statuer par une 
seule et m ê m e sentence sur les appels dont ils ont été f r appés ; 

« Attendu que d 'après les requêtes de l'avocat WOLFF, en date 
du 8 aoû t , et de l'avocat VOLKMAR, en date du 2 septembre, la 
cour s u p r ê m e en ce moment n'est saisie que de l'appel dir igé con
tre les a r r ê t s des 3 c l 28 août dernier; 

« Qu ' i l y a donc lieu d'examiner si ce moyen de recours est rc-
ccvable ; 

« Attendu que cette question doit ê t re résolue néga t ivement , 
puisque d 'après les lois organiques des ju r id ic t ions , notamment 
la loi du 17 mars 1852, (es 2 e t 8 de la l o i du 15 octobre 184-5, 
les ordonnances des 8 ju i l l e t 1834 et 21 j u i n 1819 et le § 6 de 
l ' a r rê té du gouvernement -généra l des provinces rhénanes du 
6 mai 1814, la chambre civile de la cour s u p r ê m e , chargée des af
faires des provinces r h é n a n e s , a reçu les mêmes attributions que 
celles que l'article 2 de la loi des 27 novembre-! décembre 1790, 
l'article 65 de la loi du 22 frimaire an V I I I et l'article 76 de la 
loi du 27 ventôse au V I I I ont dotfpées au tribunal de cassation ; 

« Que d 'après ces lois la cour de cassation ne peut connaî t re 
que des pourvois en cassation pour p r é t endue violation de la lo i , 
et jamais comme simple juge d'appel en deuxième instance; que 
la loi ne fait nulle part une exception à cette règle, et notamment 
pas en ma t i è re de récusat ion des juges, et que l 'art . 391 du C. de 
proc. c iv . n'a en vue que des décisions émanées des tribunaux de 
p remiè re instance; 

« Par ces motifs, la Cour déclare non recevable et rejette les 
appels formés contre les a r r ê t s de la cour d'appel de Cologne ren
dus les 3 et 28 aoû l derniers; condamne l'appelant aux d é p e n s . . . » 
(Du 29 septembre 1857.) 

Par r e q u ê t e d u 21 oc tobre su ivan t , Cur t en se p o u r v u t 

en cassation con t re le p r e m i e r a r r ê t de la cou r de Cologne, 

ce lu i du 3 a o û t d e r n i e r , p o u r v io l a t i on des a r t . 3 7 8 , 3 8 2 , 

3 8 5 , 3 8 6 , 3 8 7 , 390 et 391 d u C. de p roc . c i v . ; des a r t . 2 

et 9 de la l o i des 27 n o v e m b r e - l 0 ' d é c e m b r e 1 7 9 0 ; de l ' a r 

t ic le 2 5 4 , n ° 2 , de la c o n s t i t u t i o n d u 5 f r u c t i d o r an I I I et 

de l ' a r t i c l e 65 de la cons t i t u t i on d u 2 2 f r i m a i r e an V I I I . I l 

d i sa i t : 

" 1 " Si l ' on admet que la r é c u s a t i o n en masse d o i t ê t r e 

e n v i s a g é e comme une r é c u s a t i o n p o u r suspicion l é g i t i m e , et 

do i t ê t r e j u g é e d ' a p r è s les m ê m e r è g l e s , i l est é v i d e n t que 

la cour d 'appel n ' é t a i t pas c o m p é t e n t e p o u r s ta tuer , mais 

que l 'affaire a u r a i t d û ê t r e p o r t é e devan t la cour de cassa

t i o n . Dans cette h y p o t h è s e i l y au ra i t donc v i o l a t i o n des lois 

de 1790 , de l 'an I I I et de l 'an V I I I , a insi que de l ' a r t . 390 

d u code de p r o c é d u r e , en ce que la cour a c o n d a m n é le de

m a n d e u r en cassation à une amende , tandis que l ' a r t . 390 

n'est pas appl icab le aux r é c u s a t i o n s en masse; 2 ° si l ' on 

admet au c o n t r a i r e que les r é c u s a t i o n s don t i l s'agit dans 

l ' e s p è c e , d o i v e n t ê t r e c o n s i d é r é e s comme des r é c u s a t i o n s i n 

d iv idue l l e s r é g i e s par les a r t . 378 et su iv . d u code de p r o c é 

d u r e , i l s 'ensuit que le p r o c é d é d u t r i b u n a l de commerce 

é t a i t aussi inadmiss ib le que ce lu i de la cour d ' appe l ; car , 

dans cette h y p o t h è s e , la cause a u r a i t d û ê t r e j u g é e confor 

m é m e n t aux a r t . 3 8 2 , 3 8 5 , 386 et 387 d u code de p r o c é 

d u r e ; le t r i b u n a l a u r a i t d û s ta tuer sur chaque r é c u s a t i o n 

i n d i v i d u e l l e sans la p a r t i c i p a t i o n du j u g e , d o n t la r é c u s a 

t i o n é t a i t p r é c i s é m e n t l 'ob je t d u p r o c è s . En cas de re je t de 

la r é c u s a t i o n , C u r t e n a u r a i t pu appeler d u j u g e m e n t q u i la 

r e j e t a i t . L ' a r t . 391 veu t q u ' i l puisse y avoi r appel de tou t 

j u g e m e n t sur r é c u s a t i o n ; 3° la cour d'appel a e x c é d é ses 

pouvo i r s parce qu 'e l le n ' é t a i t pas d û m e n t saisie de la cause. 

Pour qu 'e l le l ' e û t é t é i l au ra i t f a l lu que tous les juges r é 

c u s é s se fussent a d r e s s é s à e l l e ; le r a p p o r t a d r e s s é au p r o 

c u r e u r g é n é r a l par deux juges seulement é t a i t insuffisant à 

cet effe t ; 4" la cou r d 'appel ne pouvan t pas s ta tuer , l ' a r t i 

cle 391 d u code de p r o c é d u r e s'y opposai t , e l le a u r a i t d û 

r e n v o y e r l 'affaire à un au t re t r i b u n a l en su ivan t la voie i n 

d i q u é e par les a r t . 368 et 373 d u m ê m e code; 5° i l est i m 

possible de c o n s i d é r e r les d isposi t ions de l ' a r t . 378 d u code 

de p r o c é d u r e c o m m e l i m i t a t i v e s . Car , dans cette h y p o t h è s e , 

qu ' au ra i t -on f a i t , si en r é a l i t é les juges r é c u s é s eussent pu 

et v o u l u d é p o s e r comme t é m o i n s dans le p r o c è s p o r t é de

vant eux? » 

La maison de commerce Thywis sen adressa à la c o u r une 

r e q u ê t e en i n t e r v e n t i o n dans laque l le e l le comba t t a i t le 

p o u r v o i . La c o u r , sur le r a p p o r t de M . le consei l ler GOEBEL 

et les conclusions de M . le p r o c u r e u r g é n é r a l GRIMM, a d m i t 

l ' i n t e r v e n t i o n et r e n d i t au f o n d la d é c i s i o n q u i s u i t : 

ARRÊT. — « Attendu que dans l 'espèce i l ne s'agit point d'une 
récusat ion en masse, et que le demandeur en cassation a récusé i n 
dividuellement les juges et les juges suppléants du tribunal de 
commerce de Créfcld, chacun par un acte séparé déposé au greffe 
et pour des causes par t icul ières ; 



« Qu ' i l n'y a donc pas lieu de décider la question cont roversée 
de savoir comment i l faut p rocéder en cas de récusation en 
niasse ; 

« Attendu d'ailleurs que colle question, dût-el le même se p r é 
senter dans ce p rocès , ne devrait pas ê t re décidée conformément 
au sys tème soutenu dans le pourvoi ; 

u Qu ' i l est bien vrai que, lorsqu'une récusat ion en masse a 
été déclarée admissible, elle produit les mêmes effets que produi
rait l'admission d'une demande de renvoi pour suspicion légi t ime, 
en ce que, en présence de l ' impossibil i té par le tribunal récusé 
de statuer sur l'affaire, elle doit ê t re renvoyée devant un autre 
tribunal ; mais que de cette nécessité de renvoyer la cause en cas 
de récusat ion en masse, on ne doit pas t i rer la conséquence , que 
cette récusat ion ait la même nature que la demande de renvoi de
vant un autre tr ibunal pour suspicion lég i t ime; qu'elle soit sou
mise aux mêmes conditions, et que, sous le rapport de la compé
tence, elle doive ê t r e jugée d 'après les mêmes règles que la 
demande de renvoi ; 

« Que déjà pour ce motif i l ne peut pas ê t r e question d'une 
violation des art . 2 et 9 du décret des 27 novembre-1 décembre 
1790, ni de l'article 254, n«. 2 de la constitution du 5 fructidor 
an I I I , ni de l 'article 65 de la constitution du 22 frimaire an V I I I , 
puisqu'aucunc de ces lois ne contient une disposition sur la com
pétence des tribunaux en mat iè re de récusation soit d'un ou de 
quelques juges, soit du tr ibunal tout entier; 

u Que l 'art . 390 du code de p rocédure n'a pas davantage été 
violé, puisqu'il est applicable à toute espèce de récusation quel
conque ; 

« Attendu que la p rocédure prescrite par les art . 385 à 387 
(l 'art . 382, qui ne traite que de l 'époque à laquelle la récusat ion 
doit ê t re faite, est cité mal à propos) du code de p rocédure civile 
ne peut pas ê t re observée à la lettre dans le cas où la récusat ion 
s 'étend à tous les juges composant le t r ibunal , puisqu'alors leurs 
fonctions régulières sont paralysées; 

« Attendu que les lois ne contiennent aucune disposition spéciale 
pour ce cas de récusat ion ; 

« Attendu que les articles allégués ne contiennent principale
ment que des dispositions rég lementa i res , et non des dispositions 
prescrites à peine de n u l l i t é ; que ces règles ne sont pas non plus 
tellement essentielles que leur stricte observation ou leur inob
servation puisse exercer une influence notable sur les droits des 
parties et pa r t i cu l i è rement de la partie r é c u s a n t e ; 

« Que la seule disposition ayant un caractère plus essentiel est 
celle de l 'art . 387, qui prescrit que le juge récusé doit s'abstenir 
de toute coopérat ion au jugement de l'affaire jusqu 'à ce qu ' i l ait 
été s ta tué sur la récusa t ion , et que préc isément cette disposition 
eût é té violée, s i , conformément à l 'opinion du demandeur en cas
sation, le tr ibunal de commerce eût s ta tué sur chaque récusat ion 
individuelle sous l'abstention seulement du juge de la récusat ion 
duquel i l s'agissait dans cette même instance; 

« Qu ' i l suit donc de là que les articles allégués n'ont pas été 
violés ; 

>• Attendu que pour le même motif le reproche d'excès de pou
voirs dir igé contre la cour d'appel, manque de fondement, no
tamment parce qu ' i l n'existe aucune disposition spéciale qui pres
crive que dans une hypo thèse comme celle dont i l s'agit, tous les 
juges récusés devraient s'adresser à la cour d'appel, et que le 
rapport ne pourrait pas ê t re adressé au procureur général par 
quelques-uns d'entre eux au nom de tous; 

« Attendu qu ' i l manque dans la loi une disposition spéciale or
donnant par quelle au to r i t é i l sera s ta tué sur la récusa t ion , lors
qu'elle comprend tous les membres d'un tribunal de commerce 
ou d'un tr ibunal c ivi l ; 

« Qu'en cas de silence de la loi i l faut avoir recours à l'analo
gie, et que le cas le plus analogue à celui dont i l s'agit, se trouve 
prévu dans l 'art . 47 du code de p r o c é d u r e , d 'après lequel, si un 
juge de paix est r écusé , la récusation doit ê t re jugée par le t r i b u 
nal de p remiè re instance dans le ressort duquel la justice de paix 
est s i tuée ; 

« Que, dans d'autres cas analogues, notamment dans celui de 
règlement de juges p r é v u par l'article 363, le code de p rocédure 
civile maintient le principe que, si le t r ibunal , à raison des cir
constances de la cause, n'est pas en état de pouvoir juger la con
testation, le différend doit ê t re por té devant la ju r id ic t ion immé
diatement s u p é r i e u r e ; 

« Que ce principe se trouve justifié par l 'économie rationnelle 
des lois de la p r o c é d u r e , qui doit tendre à préven r les frais et 
les longueurs auxquelles pourraient donner lien les décisions des 
incidents ; 

« Que, dès lors, la cour d'appel, en se cons idérant comme com
pétente pour statuer e l le-même sur les récusat ions dont i l s'agit, 
loin d'avoir violé une l o i , a, au contraire, jugé conformément à 
l 'esprit et aux principes du code de p rocédure c iv i le ; 

« Attendu que le doute que l'on a élevé contre ce sys t ème , en 
t i rant argument de l 'ar t . 391 du code de p rocédure , n'est pas 
fondé, puisque cet article ne prévoi t expressément que le cas où 
le jugement sur récusat ion est émané d'un tr ibunal de p r e m i è r e 
instance, et que, de ce que dans cette hypothèse la loi déc la re sus
ceptible d'appel tout jugement, même dans les mat ières où le t r i 
bunal de p r e m i è r e instance juge en dernier ressort, on ne saurait 
t i rer la conséquence que les décisions, en ma t i è r e de r écusa t i on , 
ne peuvent ê t re rendues que par le tribunal de p r e m i è r e instance; 

» Attendu que la solution de la question de savoir si l ' é n u m é -
ration des causes de récusat ion dans l 'art . 378 du C. de proc. est 
l imitative ou non, est indifférente pour l'affaire dont i l s'agit, 
parce que la cour d'appel, en rejetant les causes de récusat ion al
léguées par le demandeur en cassation, a décidé en fait que ce 
dernier avait fait citer les juges du tribunal de commerce comme 
témoins , uniquement afin d'atteindre un but contraire à la l o i ; 
qu ' i l ne peut pas ê t re e n t r é dans l 'intention du législateur d'of
f r i r à l'une des parties litigantes un moyen de récusa t ion , en lui 
permettant d'assigner les juges en témoignage uniquement pour 
arriver à cette fin ; 

« Attendu que c'est une question purement de fait que celle 
de savoir si en réali té le demandeur en cassation n'a fait assigner 
les membres du tribunal comme témoins que dans l'unique but i l 
légal de pouvoir les récuser cou nie juges, et que la solution que le 
juge du fond a donnée à cette question, échappe à la censure de la 
cour de cassation ; 

« Attendu, en ce qui concerne le reproche fait à l ' a r rê t a t t a q u é , 
et consistant à dire qu ' i l aurait dû rejeter les récusa t ions , non pas 
comme non recevables, mais comme non fondées, qu'en présence 
des termes dont le législateur s'est servi dans les art . 385 et 390 
du code de p r o c é d u r e , ce reproche est dénué de tout fondement, 
d'autant plus que la décision de la cour d'appel n'est pas mot ivée 
par le défaut de preuve de l'existence des causes de récusa t ion aP 
léguées ; 

« Que, d 'après ce qui p récède , le recours en cassation n'est 
donc fondé en aucune m a n i è r e ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi formé contre l 'a r rê t 
de la cour de Cologne, en date du 3 août dernier, e t c . . « (Du 
8 décembre 1857. — Plaid. M c VOLKMAR.) 

OBSERVATIONS. — D ' a p r è s la j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e , la 

r é c u s a t i o n du t r i b u n a l en t i e r é q u i v a u t à une demande en 

r e n v o i de l 'affaire devant une au t re j u r i d i c t i o n . Les r é c u 

sations de cette na tu re sont a s s i m i l é e s à des demandes en 

r e n v o i pour cause de suspicion l é g i t i m e . I l en est de m ê m e 

lo rsque la r é c u s a t i o n est p r o p o s é e cont re u n assez g r a n d 

n o m b r e de membres d ' u n t r i b u n a l pour q u ' i l soit r é d u i t au 

p o i n t de ne pas p o u v o i r r e n d r e u n j u g e m e n t ( V . B A L -

LOZ, N o u v . R é p . , V " Récusation, u° 1 6 et 1 8 ; — J . nu P A I . . , 

V o Récusation, n ° 148 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c i v i l e . — P r é s i d e n c e d e M . D e G e r l a c h e , p r . p r é s . 

CASSATION CIVILE. — APPRÉCIATION EN FAIT. — ORDRE PUBLIC 

GAGE. — MATIÈRE COMMERCIALE. — FORMES. — CESSION. — 

SIGNIFICATION. — ENREGISTREMENT. — COMMISSIONNAIRE. — 

BANQUIER. 

Le juge du fond apprécie souverainement le point desavoir si une 
convention est contraire à la morale et à l'ordre public. 

Le gage, en matière commerciale, est soumis aux formalités du 
code civil. 

Le gage contracté sous la forme d'un autre contrat ne vaut, vis-à-
vis des tiers, que si les formes exigées pour que ce dernier contrat 
vaille à l'égard des tiers, ont été observées. 

Le cessionnaire d'un droit incorporel, pour cire saisi vis-à-vis des 
tiers, doit signifier l'acte de cession même et non le fait de la 
cession. 

La signification d'un acte de cession, après la faillite du cédant, 
est nulle et inopérante. 

La loi financière du 11 février 18)6 n'a pas dispensé les actes de 
gage de l'enregistrement vis-à-vis des tiers. 

Le banquier n'est pas un commissionnaire lorsqu'il agit pour son 
propre compte et en son nom. 

(LHONEUX-DETRU C. LES CURATEURS A LA FAILLITE ZAMAN.) 

L h o n e u x - D e t r u s'est p o u r v u en cassation con t re l ' a r r ê t 

de la cour d 'appel de Gand , d u 2 6 m a i 1 8 5 8 (V . BELGIQUE 

JUDICIAIRE, X V I , p . 1 4 1 1 ) . 

I l soutenai t d ' abord que la soc i é t é f o r m é e en F rance 



p o u r l ' e x p l o i t a t i o n d 'une charge d'agent de change é t a i t 

va lable , et en second l i e u que le gage en m a t i è r e c o m m e r 

ciale é t a i t d i s p e n s é des formes prescr i tes par la l o i c i v i l e . 

A chacun de ces moyens se ra t t acha ien t des quest ions 

subsidiaires que l ' a r r ê t ac tue l , mis en r e g a r d de l ' a r r ê t 

a t t a q u é , f a i t suff isamment c o n n a î t r e . 

M . l 'avocat g é n é r a l FAIDER a, sur toutes les ques t ions , 

conclu au r e j e t . 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, consistant dans la fausse 
application et violation de l 'ar t . 1 e r de la loi du 4 aoû t 1789, de 
l 'ar t . 1 e r du d é c r e t des 21 avri l -8 mai 1791, des art . 1108 ,1131 , j 
1133, 1134, 1832, 1833, code c iv . , violation expresse des a r t i - | 
cles 1598, 1842, 1376 du code c i v i l , en ce que l ' a r rê t dénoncé a 
décidé qu'une association pour le partage des bénéfices d'un office 
d'agent de change en France est prohibée par les lois belges et qu ' i l 
a en conséquence déclaré nulle et non avenue la cession et la r é 
trocession entre Zaman et Lhoneux au sujet de 3?24«" de la 
charge de l'agent de change Rougemont, à Paris; au besoin vio
lation de l 'ar t . 7 de la constitution du 5 fructidor an I I I : 

« Attendu que l 'ar t . 1131 du code civi l porte que l'obligation 
sur une cause i l l ic i te ne peut avoir aucun effet, et que l 'ar t . 1133 
ajoute que la cause est i l l ic i te quand elle est contraire aux bonnes 
moeurs et à l 'ordre public ; 

u Attendu que ces dispositions sont en vigueur tant en France 
qu'en Belgique; 

« Attendu qu'aucune loi française ou belge n'a précisé ni défini 
ce qui est contraire aux bonnes m œ u r s ou à l 'ordre public ; d 'où 
i l résulte que le juge du fait appréc ie souverainement si une con
vention de société ou autre est contraire à l 'ordre public ou à la 
morale, ou bien si elle ne l'est pas ; 

« Attendu que l ' a r rê t a t t aqué ayant considéré en fait l'associa
tion dont i l s'agit comme contraire à l 'ordre public et à la morale, 
cette décision est inattaquable et ne viole aucun des articles invo
qués à l'appui de la partie principale du premier moyen ; 

<i Quant à la partie subsidiaire de ce premier moyen et qui 
consiste en ce qu'en admettant la null i té de la société, l 'arrêt ne 
pouvait en t i r e r la conséquence qu ' i l fallait biffer du compte 
35,000 francs de bénéfices revenant à Lhoneux, par l'effet de sa 
rétrocession à Zaman de sa part dans les 5 / 2 I e " de la charge 
Rougemont, parce que les auteurs c l les a r rê t s qui proclament la 
nullité d'une société ne laissent pas de reconna î t r e une existence 
de fait qui l u i fait produire tous ses effets pour le passé : 

« Attendu que l ' a r rê t a t t aqué n'a pas seulement annu lé la r é 
trocession, faite par Lhoneux à Zaman, de la part d'action dont 
i l s'agit, mais qu ' i l a également annulé la cession pr imit ive que 
Zaman avait faite à Lhoneux ; 

<> Attendu que la somme de 55,000 francs, s t ipulée sous le 
nom de bénéfices, n 'é ta i t qu'une prime st ipulée pour la ré t roces
sion, et que, la cession et la rétrocession étant nulles, la cour de 
Gand a pu ne pas adjuger cetle prime sans violer aucune loi ; 

o Sur le d e u x i è m e moyen, i c l a t i f à l'affaire Bagier, et consis
tant dans la fausse in te rpré ta t ion c l fausse application des a r t i 
cles 2075, 2074, 2075, C. c iv . , 542 de la loi du 18 avri l 1851 
sur les faillites et sursis; violation expresse des art . 2084, C. 
c iv . , 95 et 95, C. comm., 12 et 109 du même code, et enfin de 
l 'art . 24 de la loi du 11 février 1816, en ce que l 'ar rê t a dit pour 
droit que la preuve de la constitution d'un gage, en mat iè re de 
commerce, est soumise aux prescriptions de la loi civile, spécia
lement de l'enregistrement : 

« Attendu que le code c iv i l forme le droi t commun; que l'ar
ticle 2093 de ce code, reproduit par l 'art . 8 de la loi du 16 dé
cembre 1 8 5 1 , porte que « les biens du déb i t eu r sont le gage 
« commun de ses créanciers » et que •< le pr ix s'en distribue entre 
u eux par contr ibut ion, à moins qu ' i l n'y ait entre les créanciers 
« des causes légit imes de préférence ; » 

o Attendu que ces « causes légitimes » sont cejles qui sont éta
blies par une loi formelle, et en remplissant ponctuellement les 
formalités qu'elle exige pour l'accorder ; 

« Attendu que, d 'après l 'art . 2074 du code c i v i l , « ce privilège 
n'a lieu qu'autant qu ' i l y a un acte public ou sous seing p r ivé , 
dûment e n r e g i s t r é , contenant la déclaration de la somme duc, 
ainsi que l 'espèce et la nature des choses mises en gage, ou un 
état annexé de leurs q u a n t i t é , poids et mesure » , et que, d 'après 
l 'art . 2075, ce pr ivi lège ne s 'établit que sur les meubles incorpo
rels, tels que les créances mobi l iè res , que par acte public ou sous 
seing p r i v é , aussi enreg is t ré et signifié au d é b i t e u r de la créance 
donnée en gage ; 

« Attendu que si l 'ar t . 2084 porte que les dispositions ci-des
sus ne sont pas applicables aux matières de commerce, i l a soin 
d'ajouter ces expressions : « à l 'égard desquelles on suit les lois 
et règlements qu i les concernent; » d'où i l suit qu 'à défaut de loi 

ou de règlement particulier, on reste dans les dispositions du 
droi t commun ; 

« Attendu que, si on l'entendait autrement et si l 'on admettait 
que toutes les dispositions du l i t . 17, l i v . 3, code c i v i l , relatives 
au gage et au nantissement, ne doivent pas ê t re suivies en mat iè re 
de commerce, on devrait en tirer la conséquence que l 'ar t . 2078 
est également inapplicable et que le créancier peut, à défaut de 
paiement, disposer du gage; que l 'ar t . 2080 est également inap
plicable, et que le créancier ne répond pas de la dé té r iora t ion du 
gage, survenue par sa négligence ; que l 'ar t . 2082 est également 
inapplicable et que le déb i t eu r peut réclamer son gage avant 
d'avoir in tégra lement p a y é ; que l 'ar t . 2083 est également inap
plicable et que le gage commercial est divisible ; 

<> Attendu que toutes ces conséquences démont ren t que le sys
tème d 'où elles découlent est e r r o n é ; qu ' i l faut donc rechercher si 
une loi commerciale quelconque a établi le privi lège réc lamé par 
le demandeur ; 

« Attendu que les art. 12 et 109, code comm., n'ont rien de 
commun avec le gage; 

« Attendu que le demandeur ne cite et ne peut citer à cet 
égard que l 'art . 93, code comm., combiné avec l 'ar t . 95; 

» Attendu que l 'article 93 préci té n'accorde le pr ivi lège qu'au 
commissionnaire qui a fait des avances sur des marchandises qui 
lu i sont expédiées d'une autre place, et que le commissionnaire 
l u i - m ê m e , quand i l tient les marchandises d'un ind iv idu restant 
dans le même l ieu, n'a de privilège qu'en se conformant au droi t 
commun ; que l 'ar t . 95 renvoie au ti tre du code c iv i l le commis
sionnaire restant dans le même lieu que le d é p o s a n t , parce 
qu'alors i l rentre dans la catégorie des autres créanciers commer
çants qui ne sont pas le commissionnaire qui a avancé des fonds 
sur des marchandises expédiées d'une autre place, et qui est le 
seul à qui la loi commerciale accorde privi lège dans l 'ar t . 93 ; 

« Attendu que c'est en vain que le demandeur p r é t e n d r a i t qu ' i l 
n'a pas dû remplir les conditions requises pour la val idi té du 
gage, parce que l'acte dont i l se p révau t est fait sous la forme 
d'une vente ou cession, et qu ' i l est de jurisprudence que les do
nations faites sous les couleurs d'une vente ne doivent pas ê t re 
revêtues des formes de la donation ; 

« Attendu que si la donation faite sous la couleur d'une vente 
est valable, c'est quant à la forme, mais que, quant au fond, cet 
acte est soumis aux règles des donations; qu ' i l est incontestable 
que pareil acte serait sujet à révocation pour survenance d'enfant, 
comme une autre donation (art. 965, C. c iv i l ) ; que pareil acte 
pourrai t ê t re a t t aqué par les hér i t ie rs à r é se rve , comme les au
tres donations, et que si pareil acte étai t a t taqué par les c réan
ciers du donataire, comme fait en fraude de leurs droits , ils ne 
devraient pas prouver que le donataire est participant de la 
fraude, comme ils doivent le prouver contre les tiers qui seraient 
rée l lement acqué reu r s à t i tre onéreux ( L . 6, §§6 et 1 1 , D . , Quœ 
in fraudent creditorum) ; 

« Attendu que le gage régul ier confère un pr ivi lège et que les 
pr ivi lèges sont de stricte in te rpré ta t ion ; qu'on ne peut les obtenir 
qu'en remplissant les formalités requises par la loi ; 

« Attendu que les formalités sont établies dans l ' in térê t des 
tiers, qui se trouvent pr ivés par là d'une portion du gage com
mun, et qu ' i l ne peut pas dépend re des parties de se dispenser 
des formalités voulues par la loi pour la validité du gage, en em
pruntant les couleurs d'une vente au préjudice des tiers et pour 
les priver de leur part du prix à provenir du gage commun ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'en admettant qu'on puisse établ i r le 
pr ivi lège du gage en empruntant les couleurs d'une vente, i l faut 
au moins que cet acte de vente remplisse les conditions requises 
pour la vente, afin de pouvoir ê t re opposé aux tiers, et comme i l 
s'agit dans l 'espèce d'un droi t incorporel, le p r é t endu acqué reu r 
n'a pu ê t re saisi, à l 'égard des tiers, que par la signification du 
transport faite au déb i t eu r ou par l'acceptation faite par le déb i 
teur dans un acte authentique (art. 1690, C. c iv . ) ; 

« Attendu que le demandeur ne rapporte pas d'acte d'accepta
tion et que le simulacre de signification qu ' i l a fait faire est i r r é 
gulier et tardif : 

» Irrègulier, en ce qu'au lieu de signifier le transport, comme 
le prescrit l 'article préc i té , i l s'est bo rné à faire signifier que 
Zaman lu i avait cédé verbalement la part d ' in té rê t dont i l s'agit; 

« Tardif, en ce que la faillite a été déclarée ouverte le 18 février 
et que la signification n'a eu lieu que le 15 mars suivant, et par 
conséquent à une époque où les créanciers de Zaman ne pou
vaient plus a c q u é r i r . n i cession ni pr ivi lège au pré judice les uns 
des autres ; 

o Attendu qu ' i l suit de tout ce qui précède que l ' a r rê t a t t aqué 
en déc la ran t nul et inopéran t le nantissement fait sous forme de 
cession n'a contrevenu à aucune des lois citées à l 'appui de la partie 
principale de ce moyen du pourvoi ; 

» En ce qui concerne le premier moyen subsidiaire et consis-



tant en ce que l'acte dont i l s'agit est exempté de la formalité de 
l'enregistrement par l 'art . 24 de la loi du H février 1816 : 

» Attendu que cette loi est une lo i de finances qui peut bien 
régler les droits du fisc vis-à-vis des parties contractantes, mais 
que cette loi n'a pas pour but de bouleverser toute la législation 
relative aux droits des tiers; que cet acte sous seing pr ivé non 
enreg is t ré , reste sans date certaine vis-à-vis des tiers et incapable 
de donner privilège en cas de faillite ou de concours de créanciers ; 

i Attendu d'ailleurs que cet article ne dispense pas de la signi
fication du l i t r e , lorsqu'i l s'agit de droits incorporels, et que cette 
signification est nécessaire tant pour le gage que pour la cession de 
pareils droits (art. 1690 et 2075 du code civil) ; 

« Quant au deuxième moyen subsidiaire et consistant dans la 
violation de l 'art . 93 du code de commerce, en ce que le banquier 
est un vér i table commissionnaire et que par suite on ne pouvait 
refuser au demandeur le privi lège que cet article accorde au 
commissionnaire : 

» Attendu qu'on n'a jamais confondu le banquier avec le com
missionnaire ; que le banquier agit en son nom et pour son 
compte, tandis que le commissionnaire est un in te rmédia i re qui 
agit pour le compte d 'au t ru i ; 

« Attendu que les lois sur le t imbre et les patentes ne confon
dent pas ces qua l i t és , comme on peut le voir par l 'art . 12 de la 
loi du 13 brumaire an V I I , l 'art . 9, n» 1", de la loi du 31 mai 
1824 sur le t imbre , et la loi du 11 février 1816, art . 34, 5 et 
suivants sur les patentes; 

« Attendu que le code de commerce, avant d'accorder un p r i 
vilège à certains commissionnaires dans l 'art . 95, sur lequel se 
fonde le demandeur, a eu soin de dé t e rmine r ce qu ' i l enlendpar 
commissionnaire par les deux articles qui précèdent immédia te 
ment ; que, d ' ap rès l 'ar t . 9 1 , « le commissionnaire est celui qui 
^ agit, en son propre nom, ou sous un nom social pour le compte 
« d'un commettant ; » que, d 'après l 'art . 92, « les devoirs et les 
« droits du commissionnaire qui agit au nom d'un commettant 
« sont dé te rminés par le code Napoléon, l ivre 5, t i tre 13 ; » 

« Qu'on voit donc que le commissionnaire doit ê t re un inter
média i re qui a agi pour le compte d'un au Ire pour réc lamer le 
pr ivi lège de l 'art . 9 3 ; 

« Attendu que s'il est vrai qu 'un banquier peut quelquefois et 
par exception s'interposer comme in te rmédia i re et agir en com
missionnaire, ce n'est pas le cas du procès où le demandeur a agi 
pour son compte et en son nom, et qu ' i l prend lu i -même dans les 
actes du procès la qual i té de banquier et non celle de commission
naire ; 

» Attendu qu ' i l résu l te de tout ce qui précède que les .deux 
moyens subsidiaires sont également mal fondés ; 

<> Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller JOLY en son rap
port et sur les conclusions conformes de M . FAIDER, premier avo
cat généra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 28 janvier 1859. — Plaid. 
M M C > DOLEZ c. ORTS.) 

OBSERVATIONS. — Sur la p r e m i è r e ques t ion , V . Conf. ; 

Cass. F r . , 11 n i v ô s e an I X ; 18 j u i n 1 8 2 8 ; 13 m a i 1833 . 

Su r la seconde ques t i on , la j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e et la 

d o c t r i n e se d i v i s e n t , mais la j u r i s p r u d e n c e des cours belges 

est u n i f o r m e . V . en t re autres BELG. J U D . , X I I , 1 2 3 4 . 

— . . — — 

TRIBUNAL CIVIL DE MON S. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . L a l s n é , J u g e . 

DROIT ANCIEN.— CONCESSION DE WARESSAIX. — NATURE IMMO

BILIÈRE. — INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. 

Dans le Hainant, les anciennes concessions de waressaix, ou ter
rains vagues, faites par les communes, conféraient à perpétuité 
au preneur la pleine et entière jouissance de l'immeuble, avec 
faculté d'en disposer à son gré, de la manière la plus absolue, 
moyennant la seule obligation d'en payer annuellement la rede
vance. 

En l'absence d'une disposition spéciale des chartes du Hainaul à 
cet égard, les concessionnaires de waressaix ont toujours été con
sidérés comme étant les seuls et véritables propriétaires de ces 
biens, et la commune concédante n'avait d'autre droit que d'exi
ger le paiement de la redevance annuelle. 

En tous cas, les lois des 4-11 août 1789, 18-29 décembre 1790 et 
11 brumaire an VII, ont eu pour effet de transférer l'entière et 
parfaite propriété des terrains-waressaix, sur le chef des pre
neurs ou possesseurs perpétuels. 

Est en conséquence valable l'hypothèque consentie cl inscrite sur un 
bien possédé primitivement à titre de waressaix. 

(CAPOUILLET C. LEFEVRE.) 

La dame Lefevre avai t une h y p o t h è q u e , insc r i t e le 

28 mars 1 8 4 6 , su r une maison et h é r i t a g e de 10 ares 

55 cen t i a r e s , sis à La B o u v e r i e , p o u r garan t ie d 'une 

c r é a n c e de 8 5 0 francs . 

Cet i m m e u b l e a ins i h y p o t h é q u é , a p r è s avo i r p a s s é en 

d i f f é r e n t e s m a i n s , par sui te de vente , f u t acquis en 1 8 5 8 , 

sur e x p r o p r i a t i o n f o r c é e , pa r Capoui l le t . 

C e l u i - c i , s o m m é de payer en q u a l i t é de t ie rs d é t e n t e u r 

de l ' i m m e u b l e h y p o t h é q u é , a a s s i g n é la dame Lefevre de 

v a n t l e t r i b u n a l de Mons , pour v o i r d é c l a r e r n u l l e et de 

n u l effet l ' i n s c r i p t i o n d u 28 mars 1 8 4 6 , le b ien qu ' e l l e 

f r appa i t n» 'é tan t , à l ' é p o q u e de son i n s c r i p t i o n , p o s s é d é pa r 

le d é b i t e u r de la c r é a n c e q u ' à t i t r e de concession de w a r e s 

sa ix , ce q u i ne l u i c o n f é r a i t qu ' un d r o i t p u r e m e n t m o b i 

l i e r , n o n susceptible d ' h y p o t h è q u e . 

L e j u g e m e n t s u i v a n t , r e n d u sur celte contes ta t ion , fai t 

d u reste suff isamment c o n n a î t r e les faits de la cause e t les 

moyens plaides : 

JUGEMENT. — « Ouï les parties; vu les pièces, notamment : 
» I o L'acte de p r ê t , passé devant le notaire Dincq, de Frame-

ries, le 8 mars 1846, de la somme de 850 f r . , productive d ' i n t é r ê t 
à 5 p . c , fait par la défenderesse Lefevre à Fidèle Meunier et 
consorts, sur une maison et héri tage de 10 ares 55 centiares, sis 
à La Bouverie, tenant à Jean-Joseph Cornez, à Pierre Meunier et 
à rue, appartenant à l 'emprunteur pour l'avoir recueilli de son 
p è r e , en vertu de son testament passé devant le notaire Moreau, 
de Pâ tu rages , le 12 mai 1855 ; 

« 2" Le bordereau d'inscription hypothéca i re prise sur cet 
immeuble au bureau des hypothèques de Mons, le 28 mars 1846, 
en assurance de ce p rê t ; 

» 3° L'acte de vente de ce même bien, passé devant le notaire 
Cornez, d'Asquillies, le 20 mars 1847. dûment transcrit, consentie 
par ledit Fidèle Meunier au profit de Prudenl Legrand, à charge 
par lu i de payer : 1» la redevance de waressaix, évaluée à 3 f r . 
60 cent., et 2" une créance de 725 fr . eu capital et les in t é rê t s à 
5 p . c., prise en une plus forte de 850 francs, hypo théquée sur 
l ' immeuble vendu, ainsi que sur une autre propr ié té contigue; 

<s 4° Un acte passé devant le même notaire Cornez, le 19 d é 
cembre 1854, pour lequel ledit Prudenl Legrand affecte en hy
po thèque , au profit du demandeur Capouillet, en assurance d'un 
p r ê t de 3,000 f r . , le bien prédes igné , qu ' i l dit avoir acquis de 
Meunier, par l'acte du 20 mars 1847, et déclare en outre et au
tant que de besoin le lui donner en gage; 

« 5" Un acte de vente du même bien au profi l d 'Alf . Sapin, par 
suite d'exproprialion forcée, poursuivie à la requê te du deman
deur sur son déb i t eu r Legrand, faite sur recours public tenu de
vant le notaire Fontaine, de Mons, le 22 avr i l 1858, en vertu de 
jugement rendu parce tr ibunal le 26 mars p récéden t , validant la 
saisie immobi l iè re p ra t iquée à la même r equê t e , par exploit du 
7 d é c e m b r e 1857, c l tout ce qui s'en est s u i v i ; 

« 6° Et enfin l 'extrait d'un acte de déclaration de comraand. 
passé devant le notaire Thomcrct, de Mons, le 23 avr i l 1858, par 
lequel ledit Sapin déclare avoir acquis ce bien pour le deman
deur ; 

» Attendu qu'en fait, le bien donné en hypo thèque à la défen
deresse en assurance de son p rê t de 850 francs et des i n t é r ê t s , 
par l'acte du 8 mars 1846, est un ancien waressaix, qui apparte
nait alors à Fidè le Meunier, en vertu du testament de son p è r e , du 
12 mai 1835; 

« Attendu que la seule question à décider au procès consiste à 
savoir s i , comme le p ré t end le demandeur, cette h y p o t h è q u e est 
nulle et de nul effel, pour avoir été consti tuée sur un bien meuble 
qui n'en est pas susceptible, le waressaix é tant jadis, selon l u i , 
d'une nature purement mobi l iè re , conservée telle dans les mains 
dudi t F idè le Meunier; 

« Attendu qu'en Hainaul la concession d'un waressaix ou ter
rain vague, vacant, consenti par une commune au profit d 'un 
part iculier , notamment à La Bouverie et dans les villages voisins, 
é ta i t pe rpé tue l l e , moyennant payer une redevance fixe, invaria
ble et i r redimible ; 

« Qu'elle avait pour effet de conférer au preneur la pleine et 
en t i è re jouissance du waressaix ; ¡I pouvait en disposer à son g r é , 
la vendre, la donner, l ' échanger , comme aussi faire sur le terrain 
qui en é ta i t l 'objet, tous les changements, plantations et construc
tions qu ' i l jugeait convenables, sans que la commune pût s'y op
poser, le seul droi t de celle-ci se réduisan t à percevoir sa rede
vance annuelle; 

» Attendu qu 'un droi t pe rpé tue l et aussi complet de jouissance 
é ta i t , comme i l l'est encore aujourd'hui, d 'après les principes du 
dro i t , incompatible avec l ' idée d'un simple bail à loyer ou à ferme, 
qui ne confère qu'un jus ad rem; qu ' i l t ransférai t tout au 
moins, sur le chef du preneur, le domaine utile de la .chose; 



« Que, sous un autre rapport, le contrat de concession d'un 
waressaix, dont ne s'occupent pas les Chartes du Hainaut, com
portant des droits et avantages au profit de l'occupateur p e r p é 
tuel, pour le moins aussi é t endus que ceux ré su l t an t des baux à 
rentes foncières et emphytéo t iques pe rpé tue l s , i l est permis, par 
identi té de motifs, de l'assimiler à ces deux derniers contrats et 
d'admettre que, comme eux, i l transférait sur le chef du preneur 
des droits rée ls dans l ' immeuble qui en faisait l'objet ; 

« Attendu que, sous ces coutumes et depuis, i l a é té d'un usage 
constant et géné ra l emen t suivi de considérer les concessionnaires 
de waressaix comme é tan t les véri tables et seuls p ropr i é t a i r e s de 
ces biens, moyennant en servir la redevance ; que de tout temps 
ceux-ci en ont disposé à leur volonté de la man iè re la plus abso
lue, sans opposition ni réclamation de la part des communes, les
quelles n 'ont jamais élevé de pré tent ions contraires à ce sujet, n i 
en t ravé les ventes nombreuses de la pleine p ropr i é t é de ces ter
rains, faites à leur su et vu ¡ toujours elles se sont bo rnées à ve i l 
ler à la conservation de leurs redevances, à en exiger et poursui
vre le recouvrement, et r ien de plus; 

« Que ce long usage vient donc encore, s'il en éta i t besoin, 
confirmer les principes ci-dessus établis relativement à la nature 
réelle et foncière a t t r ibuée aux waressaix ; 

u Attendu que cela est même conforme aux actes nombreux de 
reconnaissance, dont quelques-uns seront c i -après s ignalés , é m a 
nés du demandeur l u i - m ê m e ; 

« Attendu que, les parties é tan t d'accord pour r econna î t r e que 
le bien donné en hypo thèque à la demanderesse était jadis un wa
ressaix, le demandeur doit l'admettre et l'accepter tel qu ' i l est, 
c'est-à-dire avec tous les droits et effets at tachés et inhé ren t s à la 
concession de cette espèce de bien ; 

« Attendu que si , aux termes de l 'art , 4, ch. 47, des Chartes 
du Hainaut, les communes ne pouvaient vendre, charger à pe rpé 
tu i té , v i a g è r e m e n t , ni autrement al iéner leurs biens, sans le con
sentement du souverain et du grand b a i l l i , d'une part rien ne 
prouve que celte formalité n'ait pas été observée , et comme la 
concession de ce waressaix remonte à des temps t rès - reculés , qu ' i l 
a toujours é té possédé et reconnu pour te l , l 'on .doit p r é s u m e r 
que tous les devoirs nécessaires à sa val idi té ont été remplis et 
que, si les pièces servant à la justifier ne sont pas reproduites, 
c'est parce qu'elles se trouvent perdues et ad i rées par le long 
espace de temps qui s'est écoulé depuis leur confection ; 

<• Que, d'autre part, le demandeur est sans qual i té comme 
sans droi t pour exciper de ce p ré lendu défaut de formalités et 
pour en profiter, par la raison qu ' i l lu i est tout à fait é t r ange r , 
et concerne uniquement, dans l 'espèce, la commune de La Bou-
verie, qui ne réc lame pas et ne p ré t end avoir aucun droi t de pro
priété à ce bien ; 

« Qu ' i l en résu l te donc que ce moyen manque de base et de 
fondement, et qu'ainsi i l n'y a pas lieu de s'y arrê ter . ; 

« At tendu, au surplus, que les lois des 4-11 août 1789, art . C, 
et 18-29 d é c e m b r e 1790, ar t . 1 " , déc larent que les rentes ou 
redevances foncières perpétuel les , soit en nature, soit en argent, 
de quelque espèce qu'elles soient, ainsi que toutes autres y dés i 
gnées , seront rachetables; que ces dispositions, dans leur géné
ral i té , s'appliquent év idemment à la redevance foncière due pour 
la concession du waressaix dont s'agit ; 

« Que, si m ê m e cette redevance n'y éta i t pas comprise, elle le 
serait dans l 'ar t . 2 de la même loi de 1790, semblable conces
sion de jouissance perpé tue l le réunissant les mêmes caractères et 
conditions, devant ê t re assimilée au contrat de bail à location 
perpé tue l le , lequel, bien que peu usité en Hainaut, n'y était ce
pendant pas d é f e n d u ; 

« Attendu que l 'art . 7 de la loi du H brumaire an V I I ( 1 e r no
vembre 1798) dispose que les rentes foncières et autres presta
tions que la loi a déclarées rachetables ne pourront plus à l 'avenir 
ê t re frappées d ' h y p o t h è q u e ; 

a Que l 'un des effets de ces lois aurait été de t ransférer l 'en
t ière et parfaite p rop r i é t é du terrain-waressaix dont est question 
au procès sur le chef du preneur ou possesseur pe rpé tue l , s'il ne 
l'avait déjà p r é c é d e m m e n t , et de rédu i re par suite les droits de 
la commune de La Bouverie à une simple créance personnelle, 
purement h y p o t h é c a i r e , remboursable à la volonté du d é b i t e u r ; 

« Qu ' i l suit de ce qui précède que ce waressaix éta i t un bien 
immeuble entre les mains de Fidèle Meunier; qu ' i l l 'avait recueilli 
comme tel de son pè r e , et qu'ainsi c'est à bon droi t et valablement 
que, par l'acte du 8 mars 1846, i l l'a hypo théqué à la c réance de 
la dé fenderesse ; 

« Attendu que le demandeur peut d'autant moins se plaindre 
de la nature immobi l iè re a t t r ibuée à ce bien, que lu i -même l'a 
toujours reconnue et admise comme telle, ainsi qu'on le voit des 
nombreux actes versés et cités au procès , dans lesquels i l est i n 
tervenu : d'abord dans l'acte de prê t consenti à son profit le 

19 d é c e m b r e 1884, en l'acceptant en hypo thèque , puis en exer
çant des poursuites en expropriation forcée sur cet immeuble, en 
le faisant vendre et en l ' acquérant par l'acte de déclarat ion de 
command du 23 avr i l 1858 ; 

« Qu ' i l r ésu l te donc de ce qui p récède qu 'à tous égards la p r é 
tention du demandeur n'est pas fondée ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , rejetant comme n ' é t an t pas fon
dés les moyens et p ré ten t ions du demandeur, dit pour droi t que 
le bien d o n n é en hypo thèque à la défenderesse par l'acte du 
8 mars 1846, en assurance de son p r ê t de 850 f r . et des i n t é r ê t s , 
é ta i t et est un immeuble; en conséquence , déclare bonne et vala
ble cette hypo thèque et en prononce le maintien ; par suite, dé 
boute le demandeur de son opposition à l 'exploit de sommation 
de payer ; ordonne qu ' i l sortira ses pleins et entiers effets ; déclare 
le p résen t jugement exécutoire par provision, nonobstant tout 
recours et sans caution ; condamne le demandeur aux d é p e n s . . . » 
(Du 15 janvier 1859. — Plaid M M E ' MASQUELIER C. FRANCART.) 

TRIBUNAL CIVIL DE TER MON DE. 
P r é s i d e n c e d e M . D o m i n e r . 

P R E S S E . — C A L O M N I E . — A R T I C L E . — T R A D U C T I O N . 

C O N N E X I T É . — R E N V O I . 

Lorsqu'une action en dommayes-inlèrèts du chef de calomnie est 
intentée contre l'éditeur d'un journal qui le premier a inséré 
l'article et que, plus tard, une action analogue se poursuit à 
charge de l'éditeur d'un antre journal qui a reproduit le même 
article par traduction, il peut y avoir lieu à renvoi du chef de 
connexité, si les deux éditeurs ne sont pas justiciables du même 
tribunal. 

(HAUTERS C. DE VOS.) 

Le 12 août dernier, le tribunal de Termonde a rendu le 
jugement suivant qui mér i te d 'être reproduit à cause des 
principes nouveaux qu' i l tend à consacrer dans la jur i spru
dence si mal assise jusqu'ici en tout ce qui concerne les dé
lits ou quasi-délits commis au moyen de la presse. Voici 
les faits. 

Le journal V Observateur, dans son numéro du 18 février 
1858, avait impr imé un article au sujet d'un procès en nul 
lité de testament pendant devant le tribunal d'Audenarde, 
entre P. Vandersmissen, de Bruxelles, et consorts et la ser
vante de leur oncle, Dorothée Hauters. Cet article qualifié 
de calomnieux par la demanderesse, donna lieu à une ac
tion en dommages-intérêts contre l 'éditeur de VObservateur, 
in tentée devant le tribunal de Bruxelles. 

Plus tard, pareille action fut introduite à charge de l 'édi
teur du Verbond, journal impr imé à Alost, en langue fla
mande, qui avait inséré dans ses colonnes la traduction de 
l'article en question et l'avait ainsi porté à la connaissance 
des populations, parlant cet idiome, au milieu desquelles 
v i t la demanderesse. 

JUGEMENT. — « Vu l 'art . 171 du code de procédure civile, conçu 
comme suit : « S'il a été formé p récédemmen t en un autre t r ibn -
« nal une demande pour le même objet, ou si la contestation est 
o connexe à une cause déjà pendante à un autre t r ibunal , le ren-
« voi pourra ê t re demandé et o rdonné ; » 

« Attendu qu 'à l'audience du 15 ju i l le t dernier, j ou r auquel 
l'affaire a été p la idée , M 0 D E GRONCKEL, avocat de la demande
resse, a reconnu qu'une action en dommages- in té rê t s était pen
dante devant le tr ibunal de Bruxelles entre elle et l ' édi teur de 
VObservateur à l'occasion de l 'insertion de l'article reproduit par 
traduction en langue flamande dans le journal hel Verbond van 
Aelst, déclarat ion dont i l a été d e m a n d é acte par le d é f e n d e u r ; 

« Attendu que le procès actuel a pour but, comme celui dont est 
saisi le t r ibunal de Bruxelles, la répara t ion de dommages que la 
demanderesse pré tend avoir soufferts par la reproduction dans le 
journal het Verbond van Aelst, de l'article inséré dans le journal 
l'Observateur; 

« Attendu qu ' i l y a connexi té év iden te entre ces deux contes
tations; que, dès lo rs , l ' in térê t des parties aussi bien que la 
prudence, commandent de faire usage de la disposition de loi 
s u s i n v o q u é e ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal renvoie la cause devant le t r ibu 
nal de Bruxelles, pour ê t re por tée à la connaissance de la chambre 
saisie de la contestation entre la demanderesse et l ' édi teur du 
journal l'Observateur; condamne la demanderesse aux d é p e n s . . . » 
(Du 12 août 1858.) 



JURIDICTION COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e P a g e , pr. p r é s . 

COMPÉTENCE COMMERCIALE. — REMPLACEMENT MILITAIRE. 

Sont de la compétence des tribunaux de commerce les contestations 
relatives aux engagements contractés par le gérant d'un établis
sement de remplacements militaires. 

En matière de remplacement militaire, le juge est compétent, 
d'après les conventions des parties, pour décider que la présenta
tion d'un remplaçant aura lieu dans tel délai; il n'empiète pas 
par là sur les attributions du ministre de la guerre et ne fait 
qu'appliquer la loi des parties. 

Les prorogations du délai de remplacement accordées par le mi
nistre de la guerre à l'assureur ne peuvent être opposées à l'as
suré qui réclame l'exécution du contrat. 

(lIALKETT C. ELIS). 

H a l k e t t , g é r a n t d ' u n é t a b l i s s e m e n t de remplacements 

m i l i t a i r e s , f u t a s s i g n é par El is devant le t r i b u n a l de c o m 

merce de B r u x e l l e s , aux fins d ' avo i r à f o u r n i r u n r e m p l a 

ç a n t à son fils et ce dans les t r o i s j o u r s d u j u g e m e n t à 

i n t e r v e n i r , e t , à d é f a u t de le f a i r e , se v o i r condamner à 

100 francs de d o m m a g e s - i n t é r ê t s pa r j o u r de r e t a r d i n d é 

pendammen t de tous d o m m a g e s - i n t é r ê t s soufferts ou à souf

f r i r ; s 'entendre condamner d è s m a i n t e n a n t et pa r corps à 

5 francs pa r j o u r p o u r d o m m a g e s - i n t é r ê t s soufferts et à 

l i b e l l e r sur é t a t p o u r la p r é s e n c e qu 'E l i s fils a d û faire à 

son d é p ô t . 

Jugement du 6 j u i l l e t 1857 q u i adjuge El i s ses fins et 

conclusions.. 

A p p e l . 

L ' i n t i m é c o n c l u t ainsi : 

« Attendu que, pour satisfaire à la loi du 25 mars 1841 sur la 
compétence , l ' in t imé, demandeur originaire, a, dans ses conclu
sions de p remiè re instance, évalué le litige à moins 2,000 f r ; 

« Plaise à la cour déclarer l'appel non rcccvable. » 

H a l k e t t p r i t une conclus ion ainsi c o n ç u e : 

Sur la recevabi l i té de l'appel : 
At tendu, en fait, que le jugement a quo condamne l'appelant à 

fournir un remplaçan t pour le fils de l ' in t imé Joseph Elis, milicien 
de la levée de 1857, ce dans les trois jours de la signification 
dudit jugement, à peine de 25 fr . de dommages- in té rê t s pour 
chaque jour de retard, et en outre à 5 fr . de dommages- in té rê t s 
soufferts, à libeller sur é ta t , pour la présence que le fils de l'appe
lant aurait dû faire au dépôt du rég iment , et aux dépens ; 

Attendu que c'est là une condamnation indé te rminée qui rend 
l'appel recevablc; . 

Attendu que non-seulement l'appel est recevablc sous ce pre
mier point de vue, mais qu ' i l l'est également sous un deuxième 
rapport, parce que le jugement a quo, en statuant comme i l l'a 
fait, a jugé incompétemment en fixant lu i -même le délai endéans 
lequel l'appelant devait fournir un remplaçan t pour le fils de l ' i n 
t imé , tandis que tout ce qui concerne la fixation des délais pour 
les remplaçants ou substituants mili taires, soit pour leur renou
vellement ou prorogation, rentre exclusivement dans les a t t r ibu
tions du dépa r t emen t de la guerre; qu'ainsi i l y avait incompétence 
dans le chef du juge consulaire pour conna î t re d'une action qui 
avait pour objet de changer ou modifier les délais accordés par le 
dépa r t emen t de la guerre, comme dans l 'espèce, et qu ' i l y avait de 
m ê m e incompétence dans le chef du juge consulaire q u i , en fixant 
lu i -même le délai , a empié té sur les attributions du dépa r t emen t 
de la guerre ; 

Attendu que, contrairement à la décision du tr ibunal de com
merce, le dépa r t emen t de la guerre a p rorogé le délai pour la 
présenta t ion du remplaçant d'Elis fils jusqu'au 10 du mois d 'août 
prochain ; 

Attendu qu ' i l est inexact de dire que l'appelant n'a pas satisfait 
à ses obligations, maïs au contraire que tout prouve qu ' i l a fait 
tout ce qu ' i l devait faire ; 

Attendu que toutes les allégations de la partie in t imée sont 
inexactes ; 

Par ces motifs, l 'avoué soussigné conclut à ce qu ' i l plaise à la 
cour statuer sur l'appel relevé du jugement du tr ibunal de com
merce du 6 ju i l l e t 1857; le recevoir; y statuant, mettre le jugc-

ment a quo à néan t pour avoir incompétemment jugé en empié tan t 
sur les attributions du d é p a r t e m e n t de la guerre. » 

La Cour statua en ces te rmes : 

ARRÊT. — « Sur la compétence : 
o Attendu que celui qui fait profession de fournir des rempla

çants aux personnes appelées au service mil i taire pose des actes 
répu tés commerciaux, et ainsi de la compétence des t r ibunaux de 
commerce; 

« Attendu que l'appelant s 'é tant engagé vis-à-vis de l ' in t imé à 
l u i fournir un remplaçan t et n'ayant pas satisfait à son obligation 
dans les délais convenus, c'est avec raison que l'assignation a été 
donnée devant le tr ibunal de commerce pour le contraindre à satis
faire à son obligation; que l'exception d ' incompétence n'est donc 
pas fondée ; ' 

« Attendu que les délais accordés par M . le ministre de la 
guerre à l ' int imé pour effectuer le remplacement sont é t r ange r s à 
l'appelant qui n'a de règle obligatoire que la loi du contrat avenu 
entre parties; 

« Au fond : Sur la recevabil i té de l'appel : 
« Attendu que le demandeur a, aux termes de la loi de 1841, 

fixé la valeur du l i t ige, sans contradiction de l'appelant, défendeur 
originaire, à une somme infér ieure à 2,000 francs; qu'ainsi la 
décision rendue en cause a été nécessairement en dernier ressort ; 

« Par ces motifs, M . l'avocat général CORBISIBR entendu en son 
avis conforme, la Cour rejette l'exception d ' incompé tence ; met de 
ce chef l'appel à néan t ; faisant droi t sur l'appel, en tant qu ' i l porte 
sur le fond, le déclare non rccevable... « (Du 22 ju i l le t 1857. — 
Plaid. M M " IMPENS, PUISSANT.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE D'AMIENS. 
P r é s i d e n c e d e 1M. J F c u l l l o y . 

LETTRES DE CHANGE. — PROTÊT. — PRESCRIPTION. — PREUVE 

TESTIMONIALE.— FAILLITE. — CONCORDAT. 

Lu présomption légale de paiement contenue dans l'art. 181), code 
comm., qui déclare prescrites après cinq ans, à compter du jour 
du protêt ou de la dernière poursuite, toutes actions relatives aux 
lettres de change et billets à ordre, n'est pas exclusive de la 
preuve contraire comme en matière civile. 

La preuve testimoniale peut être admise en pareil cas. 

JUGEMENT. — <.• Attendu que si, aux termes de l 'art . 189 du 
code de commerce, toutes actions relatives aux lettres de change 
et à ceux des billets à ordre souscrits par des négociants , mar
chands ou banquiers, ou pour fait de commerce, se prescrivent 
par cinq ans à compter du jour du protê t ou de la de rn i è re pour
suite jur id ique , s'il n'y a eu condamnation ou si la dette n'a été 
reconnue par acte séparé , c'est év idemmen t à la condition que 
cette prescription de cinq ans, à défaut de condamnation ou de 
reconnaissance par acte séparé qui fasse novation, n'aura pas été 
interrompue en dedans de ce délai ; 

« Que la présompt ion légale de paiement contenue dans cet 
article n'est pas exclusive de la preuve contraire comme en mat iè re 
civile, puisque les p r é t endus débi teurs sont tenus, s'ils en sont 
requis d'affirmer sous serment qu'ils uc sont plus redevables, et 
que cette preuve peut résu l te r soit d'une reconnaissance, soit de 
l'aveu du déb i t eur , soit de son refus de prê te r serment; 

« Attendu que dans l 'espèce i l n'est pas contesté que le billet 
dont s'agit de la somme de 587 fr . souscrit le 25 mars 1856, 
payable fin décembre de la même année , ait été souscrit par un 
marchand ou négociant , ou pour fait de commerce ; 

« Attendu que la faillite du déb i t eu r , qui a été déclarée posté
rieurement à l 'échéance de ce billet et qui a été close pour insuffi
sance d'actif, en ne changeant pas la nature du t i t re , n'a pas eu 
pour effet de substituer la prescription trentenaire à la prescrip
tion quinquennale; 

« Attendu qu ' i l est certain que le code de commerce n'a rien 
innové quant aux causes qui peuvent interrompre la prescription 
quinquennale, et qu ' i l faut se rapporter purement et simplement à 
cet égard aux principes généraux et aux régies écrites dans le code 
Napoléon, et reconna î t re que l ' interruption peut résu l te r de toutes 
les causes prévues par le code c iv i l , et notamment, aux termes de 
l 'art . 2248, de la reconnaissance que le déb i teur fait du droi t de 
celui contre lequel i l prescrit; 

« Attendu qu ' i l est a r t icu lé par le demandeur et qu ' i l offre de 
prouver que depuis moins de cinq ans le souscripteur du billet 

I dont s'agit a reconnu qu ' i l n'avait pas payé la somme restant due ; 
« Attendu qu'au nombre des éléments de constatation é n u m é r é s 

par l 'art . 109, C. comm., se trouve la preuve testimoniale laissée 



à l 'appréciation du t r ibuna l , dans le cas où i l croira devoir 
l'admettre ; 

« Qu' i l est de principe que cet article forme le droi t commun 
en matière de preuve dans toutes les contestations commerciales, à 
moins qu ' i l n 'y soit dérogé par une disposition spéciale ; 

« Attendu que l 'on ne voi t dans la loi aucune disposition par t i 
culière qui interdise la preuve testimoniale au cas de la reconnais
sance dont s'agit, n i que le législateur ait exigé un acte écrit de 
cette reconnaissance ; 

« Attendu que le fait ar t iculé par le demandeur dans ses conclu
sions subsidiaires est pertinent et admissible ; 

u Par ces motifs, le Tr ibuna l , du chef de ces conclusions pr inci
pales, déclare le demandeur purement et simplement non rece-
vable et mal fondé dans sa demande en ce qui touche la prescrip
tion trentenaire; et statuant sur ses conclusions subsidiaires, avant 
faire droi t , admet Victor Denis, demandeur, à prouver, tant par 
titres que par t émoins , que depuis moins de cinq ans le souscrip
teur du billet a reconnu qu ' i l n'avait pas payé la somme restant 
duc, preuve contraire r é s e r v é e . . . » (Du 2 ! décembre 1888.) 

ENTREPRENEUR DE BATIMENTS. — ACTE DE COMMERCE. 

L'entrepreneur de bâtiments fait un acte de commerce lorsque, 
indépendamment de la main-d'œuvre, il fournit les matériaux. 

(WKYMANS C. SIMON ET FERON.) 

JUGEMENT. — ,< Attendu que les constructions, dont s'agit au 
procès , devaient ê t re faites conformément au plan dressé par un 
architecte; que tous les ma té r i aux , nécessaires à ces constructions, 
devaient ê t r e , ainsi que la m a i n - d ' œ u v r e , fournis par les défen
deurs; que, dès lors, l'engagement de ces derniers, vis-à-vis du 
demandeur, constitue, au moins pour le principal , une vér i table 
entreprise de fourni tures, laquelle est déclarée acte de commerce 
par l 'art. 652 du code de commerce; 

u Attendu que le rapprochement des art . 652 et 653 du même 
code ne permet pas de conclure que l'entreprise de constructions 
terrestres soit toujours et d'une manière absolue une opérat ion 
c iv i le ; que toute la différence qui en résul te entre l'entreprise de 
constructions maritimes et l'entreprise de constructions terres
tres, consiste en ce que la p remiè re est, comme telle et abstraction 
faite de toute autre cons idé ra t ion , déclarée acte de commerce, 
tandis que la seconde ne peut ê t re ainsi qualifiée qu 'à la condition 
do. rentrer dans l'une ou l'autre des catégories ment ionnées dans 
l 'art . 652; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , jugeant consulairement, se dé 
clare compétent ; ordonne aux parties de plaider au fond, c l ce 
nonobstant appel ou opposition ; condamne les défendeurs aux d é 
pens de l ' incident . . . » (Du 13 janvier 1859. — TRIBUNAL CIVIL DE 
CHARLEROI, jugeant commercialement. — P r é s . M . ALLARD, juge. 
Plaid. M M " BALISAUX et FAY. ) 

OBSERVATIONS. — V . Conf. : PARDESSUS, n°* 3 5 , 3 6 , 1346 ; 

DEVILLENEUVE , Actes de commerce, n ° 7 5 ; — D A L L O Z et 

ROLLAND DE VILLARGUES, Actes de commerce, n ° 5 0 ; — M O 

UNIER, Droit commercial, t . I , n° 3 5 ; — M E R L I N , Quest . , 

V° Actes de commerce; — NOUGUIER, p . 162 et su iv . ; — 

ORILLARD, n ° 5 0 9 ; — C o l m a r , 2 mars 1 8 4 0 ; — Poi t i e r s , 

23 mars 1841 ; — B r u x e l l e s , 6 j a n v i e r 1 8 3 0 ; — L i è g e , 

10 f é v r i e r 1 8 3 1 ; — Bruxe l l e s , 4 a o û t 1 8 4 9 ; — Gand , 

12 a v r i l 1 8 4 4 ; — L i è g e , 11 d é c e m b r e 1 8 4 4 ; — B r u x e l l e s , 

5 mars 1856 (BELG. JUD. , I I , 1 4 3 0 ; I I I , 1 3 7 0 ; V I I , 1031 ; 

X V , 1152) . 

Contra, CARRÉ, de la Compétence, t . V I I , p . 160 et su iv . 

et p . 249 et notes ; — BIOCHE et GOUJET, Actes de commerce, 

n° 1 1 0 ; - C o l m a r , 14 a o û t 1 8 3 9 ; — C a e n , 8 m a i 1 8 3 8 ; 

Rouen , 14 m a i 1825 et 7 j a n v i e r 1 8 5 9 ; — Po i t i e r s , 21 d é 

cembre 1 8 3 7 : — B r u x e l l e s , 23 j u i l l e t 1 8 1 9 ; 5 n o v e m b r e 

1 8 1 8 ; 12 m a i 1 8 5 8 ; — L i è g e , 19 a v r i l 1 8 5 5 . 

ACTION EN GARANTIE. — COMPÉTENCE COMMERCIALE. 

Le tribunal de commerce, quoique compétent pour connaître de la 
demande principale, est incompétent pour statuer sur la demande 
en garantie, si le défendeur en garantie n'est pas commerçant 
cl s'il n'a pas fait acte de commerce. 

(TIBERGHIEN C. COQl'IART ET COQUIART C. PASCBAL.) 

Par exp lo i t d u 26 j u i l l e t 1858 , T i b e r g h i e n , t a n n e u r , à 

B inche , assigna Coqu ia r t , p l a fonneur , à Haine-Sa in t -P ie r re , 

devant le t r i b u n a l de commerce de C h a r l e r o i , en pa iement 

d 'une somme de 100 f r . 35 cen t , p o u r marchandises v e n 

dues et l i v r é e s . 

Le d é f e n d e u r appela en ga ran t i e l ' hu i ss ie r Paschal en t r e 

les ma ins d u q u e l i l p r é t e n d a i t a v o i r p a y é a n t é r i e u r e m e n t la 

somme r é c l a m é e pa r le d e m a n d e u r . 

Paschal opposa l ' i n c o m p é t e n c e d u t r i b u n a l . 

JUGEMENT. — a En ce qui touche la demande principale : 

« Attendu que Coquiart se borne à s'en référer à justice; 

« Attendu d'ailleurs qu ' i l r econna î t implicitement l'existence 
pr imit ive de la dette, puisqu'il p r é t e n d s 'ê t re l ibéré entre les 
mains de l'huissier Paschal ; 

0 Attendu que ce paiement, s'il a eu l ieu, ne p e u t ' ê t r e opposé 
à Tiberghien, qui n'avait pas d o n n é mandai à l'huissier Paschal 
pour recevoir ; 

« En ce qui touche la demande en garantie : 

1 Attendu que l'huissier Paschal n'est pas négociant et que le 
fait pour lequel i l est cité ne constitue pas un acte de commerce ; 

« Par ces motifs , le Tr ibunal condamne par corps Coquiart à 
payer à Tiberghien la somme de 100 fr . 35 cent, pour marchan
dises vendues et l ivrées , ensemble aux in té rê t s judiciaires et aux 
dépens de l'inslance principale; se déclare incompéten t pour sta
tuer sur l'action en garantie et condamne Coquiart aux dépens 
occasionnés par cette action. . . » (Du 18 janvier 1859. — TRIBU
NAL CIVIL DE CHARLEROI, jugeant commercialement. — P r é s . 
M . MICHAUX. — Plaid. M M E * DUBOIS et LYON.) 

OBSERVATION. — V . Conf., T r i b u n a l de commerce de 

B r u x e l l e s , 29 n o v e m b r e 1855 (BELG. JUD. , X I V , 1 4 0 , et les 

a u t o r i t é s c i t é e s ) . 

ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — .NOMINATION. — Par 
a r rê té royal du 1 e r février 1859, le sieur Buyssc, bourgmestre à 
Oostackcr, est n o m m é juge supp léan t à la justice de paix du can
ton d'Everghcm, en remplacement du sieur Stock, décédé . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. — Par 
a r rê té royal du 51 décembre 1858, le sieur Veckmans, notaire à 
Fosse, est nommé juge suppléant à la justice de paix de ce canton, 
en remplacement du sieur Ruysevelts, décédé . 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal du 27 janvier 
1859, le sieur B a d i n , notaire à Wyompont , est n o m m é en la 
même quali té à la rés idence de Laroche,en remplacement du sieur 
Coll in, décédé . 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal du 1 " février 
1859, le sieur De Ruyvcr , candidat notaire et bourgmestre à 
Dcftinge, est n o m m é notaire à la rés idence de ce canton, en rem
placement du sieur Runs. 

E X T R A I T d'an jugement rendu par le tribunal de 
commerce de B r u x e l l e s , le 7 f évr ier 1 8 5 © . 

V u l'aveu de cessation de paiements fait au greffe de ce siège, 
le 7 février 1889, par le sieur Dési ré Vanhorsig, négociant , do
micilié à Molcnbeck-Saint-Jean, rue Craemer, n° 2 , agissant 
comme directeur de la société D . Vanhorsig et C ' ; 

V u les articles 462, 465, 466, 467 , 468 et 472 de la loi du 
18 avr i l 1851 , sur les faillites et sursis; 

Après en avoir dé l ibéré au vœu de la loi ; 

Le tribunal déclare ouverte la faillite de D . Vanhorsigh el C", 
fondeurs, domicil iés à Molenbeek-Saint-Jcan, rue Craemer, n ° 2 ; 

Se réserve d'en d é t e r m i n e r u l t é r i e u r e m e n t l 'ouverture, en exé
cution de l 'art . 442, § 2, de la loi sur les fail l i tes; 

Nomme M . COLLART juge-commissaire de la fai l l i te , et M . ISI 
DORE MOSSELMAN, docteur en d ro i t , domicilie à Saint-Jossc-ten-
Noodc, à l'effet de rempl i r , sous la surveillance dudit juge-com
missaire, les fonctions de curateur ; 

Ordonne aux créanciers de faire au greffe la déclarat ion de 
leurs créances dans le délai de vingt jours à dater d'aujourd'hui ; 

Fixe au 16 mars prochain, à une heure de re levée , au Palais 
de Justice,la c lôture du procès-verbal de vérification des c réances , 
et les débats sur les contestations à naitre sur cette vérification 
au 25 du m ê m e mois, à 1 heure de re levée ; 

Ordonne, etc. 

Pour extrait conforme : 

(37) Le greffier {signé) A . VAN DIEVOET. 

BRUXELLES.—IMPR. DE V . D. SLAGIIMOLEN, RUE HAUTE, 2 0 0 . 



209 TOME X V I I . — N " 1 4 . — JEUDI 1 7 FÉVRIER 1 8 5 9 . 2 1 0 

LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
PRIX 0 ABONNEMENT : 

Bruxelles. 22 francs. 
Province. 25 » 
Allemagne 
et Hollande. 30 
France. 35 

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS. 
Toutes communications 

et demandes d'abonnement 
doivent être adressées 

à M , P A Ï E N , avocat, 

JURISPRUDENCE - LÉGISLATION - DOCTRINE—NOTARIAT - DÉBATS JUDICIAIRES, rue des Petits-ormes, « s , 
à Bruxelles. 

Les réclamations doivent être faites dans le mois. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — Il est rendu compte dé tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires seront envoyés à la rédaction. 

DROIT CIVIL. 

D n droit d'appel en m a t i è r e de divorce. 

La j u r i s p r u d e n c e be lge , n é e d 'une p r a t i q u e à peu p r è s 

constante depuis la p u b l i c a t i o n d u code c i v i l , offre de f r é 

quents exemples de d é c i s i o n s rendues par nos cours d 'ap

pel en m a t i è r e de d i v o r c e . L ' é t u d e de ces d é c i s i o n s d é n o t e 

l 'existence d 'une croyance g é n é r a l e m e n t a c c e p t é e par la 

m a g i s t r a t u r e et pa r le b a r r e a u , savoir : que la f a c u l t é do 

r e c o u r i r au juge s u p é r i e u r dans la p r o c é d u r e de d ivo rce est 

r é g i e par le d r o i t c o m m u n , sauf en ce q u i concerne le 

p o i n t de d é p a r t du d é l a i d 'appel cont re les jugements pa r 

d é f a u t , j ugements que l ' a r t . 263 du code c i v i l assimile sous 

ce r a p p o r t aux sentences con t rad ic to i r e s . 

Cette c royance , nous l 'avons longtemps p a r t a g é e avec le 

p lus g r a n d n o m b r e , et p o u r t a n t a u j o u r d ' h u i , a p r è s r é 

flexion, nous venons , sans h é s i t a t i o n , la comba t t r e et la 

t r a i t e r d ' h é r é s i e j u r i d i q u e , nous in su rge r cont re une p r a 

t ique que nous avions s e rv i l emen t s u i v i e ; nous r é p é t o n s 

v o l o n t i e r s et sans fausse hon te a p r è s M E R L I N : « La m a n i è r e 

d o n t j ' a i r a i s o n n é sur ce p o i n t est une nouve l l e p reuve d u 

danger q u ' i l y a p o u r les ju r i sconsu l t e s de p r e n d r e a v e u g l é 

m e n t les a r r ê t s pou? base de l e u r o p i n i o n (1) . » 

Nous pensons f e r m e m e n t que le l é g i s l a t e u r du code c i v i l 

a d é c l a r é sujet à l ' appel deux jugemen t s seulement , p a r m i 

tous ceux auxquels peut donne r l i e u la p r o c é d u r e de d i 

vorce pour cause d é t e r m i n é e , r é g l é e par la section l r e , 

chap . 2 , t i t . 6 , d u l i v r e p r e m i e r . 

Ces j ugemen t s sont : le jugement d'admission don t par le 

l ' a r t . 246 d u code et le jugement définitif de l ' a r t . 2 5 8 . 

Nous exceptons, au mo ins q u a n t à p r é s e n t , de la r è g l e 

les j ugemen t s r endus sur les contestations incidentes con

ce rnan t les mesures provisoires d o n t s'occupe la section 2 

d u c h a p i t r e . La ques t i on , en ce q u i les concerne , m é r i t e u n 

examen à p a r t et d o i t se d é c i d e r pa r d 'autres ra i sons ; e l le 

nous semble d ' a i l l eu rs beaucoup plus d é l i c a t e . 

Voyons le texte d ' a b o r d . 

L ' a r t . 262 d u code s ' expr ime en ces termes : 

« E n cas d 'appel du jugement d'admision ou du juge

ment définitif r e n d u par le t r i b u n a l de p r e m i è r e instance 

en m a t i è r e de d i v o r c e , la cause sera i n s t r u i t e et j u g é e p a r 

la cou r d'appel c o m m e affaire u rgen t e . » 

L ' a r t . 263 d é f i n i t le d é l a i p o u r appeler , o u v r e la f a c u l t é 

de se p o u r v o i r en cassation et ajoute que le p o u r v o i sera 

suspensif. 

On ne par le p lus d 'appel a i l l e u r s . 

Les deux seuls j ugemen t s c i t é s n o m i n a t i v e m e n t dans l ' a r 

t i c l e 262 sont , o n le v o i t , le jugement d'admission et le 

jugement définitif, c e u x - l à m ê m e s que nous croyons seuls 

susceptibles d ' ê t r e le sujet d ' u n recours au j u g e s u p é r i e u r . 

Quo ique cette c i rconstance a i t p o u r la so lu t ion de la d i f 

ficulté une va l eu r que l ' o n ne saura i t n i e r , nous avouons 

f r anchemen t qu ' e l l e n'est pas d é c i s i v e . Le b roca rd d ' i n t e r 

p r é t a t i o n inclusio unius est exclusio alterius serai t d 'une 

a p p l i c a t i o n t r o p dangereuse, si o n r e l e v a i t à la h a u t e u r 

( I ) MERLIN, R é p . , t. X X I V , p . 1 0 4 . 

d ' u n p r i n c i p e absolu et i n f l e x i b l e . L ' a r t i c l e a ins i r é d i g é 

p o u r r a i t a v o i r a d o p t é la fo rme exempla t ive , sans p e n s é e 

l i m i t a t i v e aucune . Des exemples de r é d a c t i o n s c o n ç u e s dans 

cet e sp r i t sont n o m b r e u x p a r m i nos codes. I l faut é v i d e m 

m e n t p lu s e t m i e u x que cela pour se c r o i r e a u t o r i s é à p r ê 

te r au l é g i s l a t e u r la v o l o n t é de d é r o g e r au d r o i t c o m m u n 

dans une m a t i è r e o ù ce d r o i t c o m m u n est le p lus favorab le 

à la ga ran t i e d u p l a i d e u r , nous pou r r i ons d i r e m ê m e à la 

d é f e n s e de l ' a c c u s é ( a r t . 2 9 8 , C. c i v . ) . 

Une p r e m i è r e quest ion s ' é l ève dès le d é b u t de n o t r e exa 

m e n . Le code c i v i l deva i t - i l r é g l e r ce q u i concerne l e d r o i t 

d 'appel en m a t i è r e de d ivo rce ou r e n v o y e r au d r o i t c o m 

m u n de la p r o c é d u r e ? S'i l le devai t fa i re , ses auteurs l ' o n t -

i ls fa i t? 

Sur cette doub le ques t ion , la r é p o n s e ne peu t ê t r e qu 'a f 

firmative. T o u t e la p r o c é d u r e de d ivo rce est dans le code 

c i v i l ; e l le n'est p o i n t a i l l eu r s . 

Les a r t . 2 3 4 à 266 la c o n t i e n n e n t ; l ' a r t . 2741a r a p p e l l e , 

et l ' a r t . 307 r envo ie à la p r o c é d u r e o r d i n a i r e les seules de

mandes en s é p a r a t i o n de corps . F i d è l e à ce s y s t è m e , le l é 

g i s l a t eu r , l o r s q u ' i l s'est o c c u p é plus t a rd d u code de p r o 

c é d u r e , é c r i t , dans l ' a r t . 8 8 1 , ces mots s ignif icat i fs : « à 

l ' é g a r d d u d i v o r c e , i l sera p r o c é d é comme i l est p r e s c r i t au 

code c i v i l . » 

La p o r t é e de ce r e n v o i fut ne t t emen t c a r a c t é r i s é e e n 

1806 par les o ra teurs officiels. « En ce q u i concerne la p r o 

c é d u r e d u d i v o r c e , d i t BERLIP.R dans l Exposé des motifs, 

no t r e p r o j e t n ' ava i t r i e n à ajouter aux disposi t ions con te 

nues dans le code c i v i l qui ne s'est pas borné à en poser les 

règles principales, mais qui, à ra ison de l ' i m p o r t a n c e et 

p e u t - ê t r e aussi de la n o u v e a u t é de cette i n s t i t u t i o n , a cru 

devoir prendre le soin d'en régler LES DÉTAILS. » — « Le code 

c i v i l — ajouta MOURICAULT dans son r a p p o r t — a suffisam

ment o r g a n i s é la marche de cette p r o c é d u r e r i gou reuse , e t , 

en c o n s é q u e n c e , notre projet y renvoie. » 

Le code de p r o c é d u r e n'a pas v o u l u r é g l e r la p r o c é d u r e 

s p é c i a l e d u d i v o r c e . 

Le code c i v i l l 'a r é g l é e au c o n t r a i r e . 

D o n c , c o m m e le code de p r o c é d u r e a d û d é c l a r e r quels 

jugements seront en m a t i è r e o rd ina i r e sujets à l ' appe l ou 

ne le se ron t pas , force a é t é de placer dans le code c i v i l , p o u r 

la s p é c i a l i t é d u d i v o r c e , les disposit ions cor respondant aux 

a r t . 443 et s u i v . d u p r e m i e r . 

Aussi la cou r de cassation de France j u s q u ' à la suppres

sion d u d i v o r c e en 1 8 1 6 , n 'a- t -el le j ama i s c e s s é de r epous 

ser toute app l i ca t ion des r è g l e s g é n é r a l e s d u code de p r o 

c é d u r e à la p r o c é d u r e s p é c i a l e d u d ivo rce en v e r t u de 

l ' a r g u m e n t que nous venons d ' i n d i q u e r . T é m o i n s ses a r r ê t s 

des 28 d é c e m b r e 1 8 0 7 , 3 m a i 1809 et 22 n o v e m b r e 1 8 1 5 , 

auxquels on peut j o i n d r e u n a r r ê t de Paris d u 2 j u i l l e t 1 8 0 9 

et m ê m e u n a r r ê t de no t r e cour s u p r ê m e de Belg ique en 

date d u 29 f é v r i e r 1 8 4 0 . Ce de rn ie r a r r ê t refuse d ' é t e n d r e 

aux j ugemen t s par d é f a u t rendus en m a t i è r e de d i v o r c e , 

l a p é r e m p t i o n de six mois é d i c t é e par l ' a r t . 156 d u code de 

p r o c é d u r e , en termes o n ne saurai t plus g é n é r a u x . 

L ' e x p o s é des mot i f s d u l i t r e d u d ivorce au code c i v i l r e 

c o n n a î t f o r m e l l e m e n t que si le code n 'avai t pas e x p l i c i t e 

m e n t p e r m i s l ' appe l , l ' appel é t a i t exc lu . « O n n'a pas d û 

refuser aux part ies le recours au t r i b u n a l s u p é r i e u r , » d i t 



TREILHARD, pour motiver l 'art . 262 que nous avons transcrit 
plus haut. 

Et le Tr ibunat , signalant une lacune dans la rédaction 
qui l u i était soumise, observait que le défaut de mention 
du pourvoi en cassation permettrait de conclure à la sup
pression de cette voie de recours, utile cependant à con
server. 

L'organisation d'une procédure complète pour le divorce 
par le code c iv i l é ta i t , du reste, lors de sa confection une 
nécessité. Le droi t commun du temps en fait de procédure , 
ne connaissait pas le divorce. L'ordonnance de 1667, en
core debout, datait d'une époque où le mariage ne pouvait 
se dissoudre que par la mort . 

Les lois in te rmédia i res avaient a t t r ibué les questions de 
divorce à des conseils de famille, à des arbitres. I l fallait, 
comme l'annonce PORTA us dans le Discours préliminaire, 
les rendre aux tribunaux, et c'est pourquoi le législateur 
« trace une forme particulière de procéder. « 

L'appel de ces sentences domestiques, permis t rès-excep
tionnellement par l 'art . 20, § 2, de la loi des 20-25 sep
tembre 1792, avait même été frappé d'une interdiction 
absolue par la loi postér ieure des 4-9 floréal an I I , art . 6, 
et le décret du 12 ventôse an I I I . La mat ière du divorce est 
essentiellement administrative, écrivait encore en l'an V I 
le ministre de la justice, à la cour de cassation, en r e q u é 
rant l 'annulation, dans l ' intérêt de la l o i , d'une décision j u 
diciaire qui avait hésité à se dessaisir. V . Cass. Fr . , 2 b ru
maire an V I . 

I l fallait donc réglementer une procédure non réglée 
ailleurs et surtout s'occuper du droit d'appel méconnu, 
restreint, l imi té ou parfois même complètement refusé. I l 
l 'était, entre autres, formellement par les trois projets suc
cessivement présentés par CAMBACÉHÈS à la Convention et 
aux Cinq Cents (2). 

On l'a fait , et on l'a fait sous l'empire des préoccupat ions 
contemporaines toutes restrictives du droit d'appel, peu 
favorables à cette nouveauté législative : la compétence j u 
diciaire en mat iè re de divorce. 

Voyons le code. 
Le code c iv i l doit sa première rédaction à une commission 

nommée le 24 thermidor an V I I , par les Consuls. Elle se 
composait de TRONCHET, BIGOT DE PRÉAUE.NEU et PORTALIS ; 

MALLEVIM.E leur fut adjoint en qualité de secréta i re-rédac
teur. On l u i remit comme thème les projets de CAMBACÉRÈS 
et un projet incomplet présenté aux Cinq Cents par JACQUE-
BINOT, le 21 décembre 1799 (3). 

La rédact ion de cette commission manque dans LOCRÉ ; 
FENET la donne, p. 55, de son second volume. C'est le texte 
soumis ensuite aux observations des cours et tribunaux, et 
i l diffère souvent de la première rédaction présentée en
suite au conseil d'Etat, la première de celles que reproduit 
LOCRÉ. En effet, le projet de la commission et les observa
tions des tribunaux consultés furent portés d'abord à la 
section de législation du conseil d'Etat qui , après avoir con
féré avec la commission et éclairée par les remarques des 
corps judiciaires, ar rê ta la première rédaction destinée à 
l 'assemblée généra le . La première rédaction de LOCRÉ est 
donc une rédact ion révisée. 

Comparons-les. 
Le texte de la commission de l'an V I I I s'exprimait d'abord 

en ces termes : 
Ar t . 20. — Le jugement définitif est rendu à huis 

clos, etc. 
Ar t . 2 1 . — Si le défendeur interjette appel du jugement, 

la cause est pareillement jugée à huis clos par le tribunal 
d'appel sur le rôle des affaires urgentes. 

A r t . 22. — Si le demandeur a interjeté appel du juge
ment qui lui a refusé la permission de suivre sa demande, 
i l le dénonce , etc., etc. 

Un seul tribunal d'appel, le tribunal de Metz, fit sur cette 
rédaction quelques observations. I l les formulait ainsi. 

Sur l 'ar t . 21 du projet : 

(2) V. art. 21 du premier projet; art. B6 du deuxième; art. 355 
du troisième; — FENET, t. I , p. 29, 115 et 235. 

(3) V. l'article 3 de l'arrêté. Le projet JACQUEMINOT est dans 

« I l est d i t qu'en cas d'appel, l'affaire sera encore jugée à 
huis clos, d 'après le rapport d'un juge à ce commis, et sans 
qu' i l soit besoin de nouvelle comparution des parties. 

u Si les moyens sur l'appel tendent à faire prononcer la 
nul l i té de ce qui a été fait en p remiè re instance, et s i , en 
effet, les parties ou le tribunal ont violé les formes pres
crites, ou si la négligence du premier juge dans la rédac
tion des procès-verbaux dilucide mal les faits et les circon
stances, que devra faire alors le tribunal d'appel? Pourra-t-il 
entendre de nouveau les témoins , faire de nouvelles inter
pellations aux parties? Ou bien rcnverra-t-il devant un 
tribunal d'arrondissement le plus prochain? I l faut bien que 
sa marche lu i soit t r acée ; car s'il ne pouvait que prononcer 
la nul l i té , i l s'ensuivrait que la demande en divorce serait 
rejetée de fait, quoique les motifs existassent rée l lement . » 

Le tr ibunal de cassation alla plus lo in . U critiqua le peu 
d'extension donnée au droit d'appel et la bizare répart i t ion 
qui en était faite entre les parties. 

« Pourquoi le demandeur en divorce serait-il privé du 
droit d'interjeter appel du jugement définitif qui aurait re
jeté sa demande, s'écriait le premier cerps judiciaire de 
France? 

u Pourquoi une forme part icul ière pour le cas où i l veut 
se rendre appelant du jugement qui l u i aurait refusé la per
mission de suivre sa demande? » 

Et, comme conclusion, le tribunal, suprême proposait 
une rédaction nouvelle ainsi conçue : 

A r t . 22. — En cas d'appel, soit du jugement qui a refusé 
de citer, soit du jugement définitif, la cause est jugée à 
huis clos par le tribunal d'appel, sur le rôle des affaires 
urgentes. 

Par là les parties, quant à l'appel, étaient replacées sur 
pied d'égalité vis-à-vis des deux jugements seuls reconnus 
susceptibles de recours. 

Nous disons seuls, car la section de législation du conseil 
d'Etat ayant voulu é tendre la faculté d'appeler à un f r a -
sième jugement, au jugement d'admission à preuve, elle 
s'empressa de l'inscrire textuellement dans sa rédaction re
fondue, la p remiè re , on le sait, de celles qui furent soumises 
aux délibérations du conseil. Celte rédact ion, la voici, 
d'après LOCRÉ : 

A r t . 17. — En cas d'appel, soit du jugement qui aurait 
refusé la permission de citer, soit de celui qui aurait or
donné ou refusé la preuve, soit du jugement définitif, la 
cause sera instruite et jugée à huis clos par le tr ibunal 
d'appel, sur le rôle des affaires urgentes. 

Remarquons, arr ivés à celte période de l'histoire de l'ar
ticle 262, que personne avant la section du conseil d'Etat 
ne songe à autoriser l'appel d'autres jugements que de j u 
gements définitifs en matière de divorce. Le jugement 
refusant la permission de citer au demandeur étai t , en effet, 
aussi définitif sur le sort de l'action que pouvait l 'être le 
jugement venant déclarer cette action bien ou mal fondée. 

La section de législation propose par la rédaction que 
nous avons transcrite d 'é tendre la faculté d'appel au juge
ment qui aurait ordonné ou refusé la preuve. 

C'était là , quoiqu'on en puisse penser au premier abord, 
persister à ne permettre d'appeler que de jugements défini
tifs. Sans doute, le jugement qui ordonne ou refuse une 
preuve est un avant faire droi t , un interlocutoire ou un 
prépara to i re pour parler la langue du code actuel de procé
dure. Mais, dans l'instance en divorce, ce jugement est 
définitif sur la question de recevabilité de l'action qu' i l 
tranche et doit trancher avant de s'occuper de la pertinence 
des faits dont la preuve est offerte. 

Ces remarques faites, reprenons le cours de la discussion 
de noire article. 

Le conseil d'Etat supprime la faculté laissée au tribunal 
par l 'art. 6 de sa p remière rédact ion, de refuser la permis
sion de citer. I I se borne à permettre d'accorder immédia
tement ou de suspendre. 

Cette modification en t ra îna i t comme conséquence la dis-

FENET, t. I , p. 3 2 7 . M. CRASSOUS, avocat du barreau de Bruxelles, 
fut l'un de ses collaborateurs, comme JACQUEMINOT le reconnaît 
dans une note. Ce projet, très-incomplet, ne traite pas du divorce. 



p a r i t i o n du j u g e m e n t c i t é en première ligne dans l ' a r t . 1 7 . 

L e t r i b u n a l ne pouvan t d é s o r m a i s refuser , le j u g e m e n t q u i 

refuse la permiss ion de c i t e r ne figurait p lus au n o m b r e 

des é v e n t u a l i t é s de la p r o c é d u r e . 

De là une nouve l l e r é d a c t i o n beaucoup plus la rge que les 

p r é c é d e n t e s . 

L ' a r t i c l e 17 dev ien t u n a r t i c l e 3 5 , p r é s e n t é en s é a n c e d u 

27 d é c e m b r e 1801 et ainsi c o n ç u : 

A r t . 35 . — E n cas d'appel d 'aucun j u g e m e n t soit prépa

ratoire, soit définitif, r e n d u par le t r i b u n a l de p r e m i è r e 

instance en m a t i è r e de d i v o r c e , la cause sera i n s t r u i t e et 

j u g é e par le t r i b u n a l d ' appe l , su r le r ô l e des affaires u r 

gentes. 

Si l 'a r t . 262 du code c i v i l avai t c o n s e r v é ce texte , la t h è s e 

que nous d é f e n d o n s serait f o r m e l l e m e n t c o n d a m n é e . Mais 

i l n ' en est pas a in s i , quo ique l ' a r t i c l e p r o p o s é a i t é t é v o t é 

sans discussion par le conse i l , en s é a n c e d u 4 j a n v i e r 1802 

(14 n i v ô s e an X ) . Des é v é n e m e n t s graves von t d i r e le p o u r 

q u o i . 

Les 21 et 24 f r imai re , an X , le T r i b u n a t et le Corps l é g i s 

l a t i f r e j e t è r e n t respect ivement le t i t r e p r é l i m i n a i r e du code 

c i v i l . A la sui te de cet i n c i d e n t , et l ' avan t -ve i l l e p r é c i s é 

m e n t d u j o u r o ù le conseil d 'Eta t vo ta i t la r é d a c t i o n n o u 

vel le du f u t u r a r t i c l e 2 6 2 , le 12 n i v ô s e an X , le gouve rne 

m e n t consula i re adressait au Corps l é g i s l a t i f ce fameux 

message par l eque l i l se p r o c l a m a i t » obligé de remettre à 

une autre époque les lois attendues avec tant d'intérêt par 
la nation, conva incu que le temps n'est pas v e n u o ù l 'on 

po r t e r a dans ces grandes discussions le calme et Vunité 

d'intention qu'elles demanden t . » Le soldat , q u i aux pre 

m i è r e s v e l l é i t é s d 'oppos i t ion d u T r i b u n a t m u r m u r a i t en t r e 

les dents en p l e i n conseil d 'Eta t : Oh! si l'on marche ainsi, 

je reprendrai mon sabre!, f rappa i t du p o i n g sur la garde en 

guise d 'aver t issement . I l f u t c o m p r i s . 

Cet é c h o d u 18 b r u m a i r e e n t e n d u , la discussion d u code 

c i v i l demeura suspendue. E l l e fu t repr ise par le conseil 

d 'Eta t en s é a n c e du 9 septembre 1802 ( 2 2 f r u c t i d o r 

an X ) (4). Le T r i b u n a t avai t subi une r é o r g a n i s a t i o n i n t é 

r i e u r e t endan t à mod i f i e r ses rappor t s avec le gouverne

m e n t et son inf luence sur la r e p r é s e n t a t i o n na t iona le . Con

f o r m é m e n t à ce q u i vena i t d ' ê t r e é t a b l i , le p r e m i e r consul 

o rdonna la c o m m u n i c a t i o n officieuse du t i t r e du d ivorce au 

T r i b u n a t p o u r recevoi r ses observat ions . 

Les t r i b u n s s i g n a l è r e n t une lacune d o n t nous avons p a r l é 

d é j à , en ce q u i concerne le d é l a i d 'appel et le p o u r v o i en 

cassation, et p r o p o s è r e n t p o u r la comble* u n a r t i c le n o u 

veau q u i po r t e dans le code le n ° 2 6 3 . 

I l s f u r e n t muets sur l ' a r t . 35 , a u j o u r d ' h u i l ' a r t . 2 6 2 . 

Puis en s é a n c e d u 11 n o v e m b r e 1802, le conseil adopte 

sans discussion la r é d a c t i o n d é f i n i t i v e du t i t r e , celle q u i 

f o r m e le texte en v i g u e u r . Revenant sur le d r o i t d'appel 

é t e n d u à tous les jugements par la r é d a c t i o n soumise au 

T r i b u n a t , la f a c u l t é est de nouveau res t re in te au j u g e m e n t 

d 'admission et au j u g e m e n t déf in i t i f , c ' e s t - à - d i r e c o n f o r m é 

m e n t à la p e n s é e p r e m i è r e d u l é g i s l a t e u r , aux seuls j u g e 

ments définitifs de la p r o c é d u r e . 

U n c o u p d ' œ i l r é t r o s p e c t i f sur le c h e m i n p a r c o u r u dev ien t 

i c i n é c e s s a i r e . R é c a p i t u l o n s . 

Rien n'est p lus c l a i r que le sens de cette longue m é t a m o r 

phose. L ' i dée d u temps v o u l a i t r e s t r e ind re le recours au 

j u g e en g é n é r a l , le recours au j u g e d'appel en p a r t i c u l i e r . 

De là un proje t p r i m i t i f o ù le d r o i t d 'appel est m e s u r é 

avec une p a r c i m o n i e e x t r ê m e ; pu i s , a t t r i b u t i o n s d u d r o i t à 

l ' é g a r d des j ugemen t s dé f in i t i f s seuls; tentat ive de g é n é r a 

l i se r , r e t o u r en f in à l ' i dée i m m é d i a t e m e n t a n t é r i e u r e , sorte 

de t ransac t ion en t re ces e x t r ê m e s . 

M a i n t e n a n t , p o u r q u o i le l é g i s l a t e u r du code a-t-il l i m i t é 

le d r o i t d 'appel aux jugements définitifs sur la r e c e v a b i l i t é 

et le fondement de l ' ac t ion en d i v o r c e ? 

Par une ra i son b ien s i m p l e , pa r la ra ison que le d r o i t 

(4) V . sur toute celte partie, l'Histoire du code civil au t . I du 
grand ouvrage de LOCRÉ. 

(•>) V . BOITARD, au t i t re de l'Appel, dans son Traité de procé
dure civile. 

c o m m u n d u temps faisait en d é f i n i t i v e pa r tou t ce que le 

code c i v i l é t a b l i s s a i t p o u r le d ivo rce . 

A v a n t le code de p r o c é d u r e c i v i l e m France , d ' a p r è s 

la l o i a lors en v i g u e u r , l 'appel des j ugemen t s p r é p a r a t o i r e s 

ou i n t e r l o c u t o i r e s , tels que le code les dé f in i t a u j o u r d ' h u i , 

n ' é t a i t pas p e r m i s . 

Cette l o i est cel le d u 3 b r u m a i r e an I I , a r t . 6 , e f n p r u n t é e 

à la L . 3 6 , C , de Appellationibus ; e l le r é g i t encore au jou r 

d ' h u i la f a c u l t é de se p o u r v o i r en cassation (5). 

Mais les dé f in i t i f s sur i n c i d e n t , d i r a - t - o n p e u t - ê t r e ? La 

r é p o n s e est faci le . . 

A p r è s le j u g e m e n t d 'admission e t avant le j u g e m e n t d é 

finitif, i l n ' y a p lus que deux sortes de jugements possibles 

dans la p r o c é d u r e d u d ivorce : le j u g e m e n t sur la p e r t i 

nence, — s imple i n t e r l o c u t o i r e don t on ne pouva i t appeler 

avant le dé f in i t i f , d ' a p r è s la l o i p r é c i t é e ; •— puis des j u g e 

ments sur les inc iden ts de l ' e n q u ê t e , — jugements d o n t 

l 'appel ne suspendait aucune e n q u ê t e , d ' a p r è s l ' a r t i c l e 2 , 

t i t r e 2 2 , de l ' o rdonnance de 1667 , auquel on peut j o i n d r e 

le t i t r e des e n q u ê t e s sommaires . L 'espr i t est d 'a i l leurs i c i 

eu pa r fa i t accord avec le tex te . 

Le b u t d u l é g i s l a t e u r , en organisant la p r o c é d u r e de d i 

vorce d u code c i v i l , a é t é de p r o c é d e r à huis clos le p lus 

possible, afin de laisser p lus de chances à la r é c o n c i l i a t i o n . 

« Ce n'est q u ' à la d e r n i è r e e x t r é m i t é que l ' on donnera 

de l ' éc l a t à la demande et qu 'e l le sera r e n v o y é e à l 'audience 

p u b l i q u e , » d i t TREIMIARD, dans l ' E x p o s é des m o t i f s . 

M ê m e i d é e dans le r a p p o r t d u t r i b u n SAVOYE-ROLLIN. 

O r , en appe l , p lus de secret n i de huis-c los . On pla ide 

au g rand j o u r . L 'appel des inc iden ts , s ' i l avai t é t é pe rmis , 

e û t f a i t m a n q u e r le b u t d u l é g i s l a t e u r . 

L 'appel du j u g e m e n t sur les fins de non- recevo i r n 'offre 

pas ce danger . L 'appel du j u g e m e n t dé f in i t i f est p r é c é d é 

d 'une discussion p u b l i q u e en p r e m i è r e ins tance; le m a l de 

la p u b l i c i t é est i r r é v o c a b l e m e n t fa i t , lo rsque l 'appel se p r o 

d u i t . 

Une seconde p e n s é e g é n é r a l e p r é o c c u p e encore manifes

t emen t le l é g i s l a t e u r , et la vo ic i : La p r o c é d u r e d 'appel d o i t 

ê t r e rap ide au tan t qu'est lente celle de p r e m i è r e ins tance ; 

t é m o i n encore l ' e x p o s é des mot i f s . Le m e i l l e u r m o y e n de 

r e n d r e la p r o c é d u r e d 'appel r ap ide , c'est é v i d e m m e n t de 

ne pas m u l t i p l i e r les voies et les occasions de recours . 

Examinons m a i n t e n a n t la doc t r i ne et la j u r i s p r u d e n c e . 

Les commenta t eu r s f r a n ç a i s du code a n t é r i e u r s à 1816 

on t seuls t r a i t é du d ivo rce et ces auteurs sont peu n o m 

b r e u x . 

LOCRÉ, n é a n m o i n s , dans son Esprit du code civil, s'ex

p r i m e en ces termes : « Cet a r t i c le (262) donne, d i t - i l , la 

f a c u l t é d 'appeler non-seulement du j u g e m e n t déf in i t i f , 

mais encore du j u g e m e n t q u i , en p r o n o n ç a n t sur les fins 

de non - r ecevo i r , a admis ou r e j e t é la demande (6). » 

E v i d e m m e n t , dans la p e n s é e de cet au teur , s e c r é t a i r e d u 

conseil d 'E ta t , l ' a r t i c l e ne donne pas d 'au t re f a c u l t é d'ap

peler et son t é m o i g n a g e est p r é c i e u x . 

PROUDHON, Cours de droit français, ne c i t e , comme sus

ceptibles d ' appe l , que les deux jugements i n d i q u é s dans 

l ' a r t . 262 (7) . 

I l n o m m e le j u g e m e n t d 'admission à p reuve un prépara

toire; ce q u i exc lu t l ' i d é e d 'appel , d ' a p r è s la l o i d u t emps , 

la l o i de b r u m a i r e an I I . 

TOULLIER (8) s ' expr ime exactement comme PROUDHON. 

U n j u r i s consu l t e belge et t o u t mode rne , M . E D . W I L L E -

QUET, au teur d ' u n Traité du Divorce, à la page 1 7 0 , n ° 3 , 

examine d i r e c t e m e n t la quest ion et la r é s o u t dans no t r e 

sens, en i n v o q u a n t à l ' appu i l ' op in ion d ' u n commenta t eu r 

a l l e m a n d d u code c i v i l , GROUHAN, q u i excepte de la r è g l e 

les jugements sur les mesures proviso i res , jugements é t r a n 

gers à la p r o c é d u r e s p é c i a l e du d ivorce t r a c é e p a r l e code. 

Les recuei ls de j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s , pour les temps 

a n t é r i e u r s à l ' a b o l i t i o n d u d ivo rce , n 'o f f ren t g u è r e d ' exem

ples d 'appel que des deux jugements c i t é s dans l ' a r t . 2 6 2 . 

(6) T . I I I , p . 255. 
(7) T . I , p. 303, 5 0 t . 
(8) T . I I , n°» 690 et 698. 



A u moins nos recherches sont-elles r e s t é e s s t é r i l e s s u r ce' 

p o i n t . 

La p r e m i è r e d i f f i cu l t é s o u l e v é e quan t à l ' a r t i c l e m ê m e 

fut cel le-ci : 

L a l o i p e r m e t l 'appel d u j u g e m e n t d ' admiss ion , mais ce 

j u g e m e n t est p r é p a r a t o i r e , aux termes de la l o i g é n é r a l e de 

l 'an I I , d i sa i t -on . D o n c , l ' a r t . 262 ne p e r m e t d 'en appeler 

qu'avec le définitif. 

Cette t h é o r i e est r e p o u s s é e avec ra ison par la cou r de 

cassation, le 30 j u i l l e t 1 8 0 6 , et par MERLIN. 

La cour de T r ê v e s r e c o n n a î t q u ' i l n ' é c h e t appel d ' u n 

avant faire droit, selon l ' a r t . 2 6 2 , le H j u i n 1 8 0 6 . Mais la 

cou r se t r o m p e en a p p l i q u a n t ce p r i nc ipe v r a i au j u g e m e n t 

de l ' a r t . 2 5 9 , q u i est définitif; car a p r è s l e d é l a i e x p i r é , le 

j u g e est tenu d ' admet t re le d ivo rce (9). 

E n f i n , n o t r e t h è s e est c a r r é m e n t a d o p t é e pa r u n a r r ê t de 

la cour d 'Angers , d u 5 mai 1808 et par deux a r r ê t s de 

Cologne, des 18 mars 1854 et 15 j a n v i e r 1849 (10) . 

U n a r r ê t con t r a i r e existe cependant e t , chose g rave , i l 

é m a n e de la cou r de Bruxe l l e s et por te la date d u 5 j u i n 

1854 (11) . 

Cet a r r ê t admet l ' appel d i r i g é cont re les j ugemen t s des 

a r t . 240 et 245 d u code c i v i l . 

C'est là une e r r e u r manifeste et pa r f a i t emen t exp l icab le ; 

i l y a e r r e u r , m ê m e sans t e n i r compte de l ' a r t . 2 6 2 , car les 

actes des ar t ic les 2 4 0 et 245 ne sont pas des j u g e m e n t s : le 

code les appel le ordonnances. Us cons t i tuen t des p e r m i s 

sions de jus t i ce gracieuse que le j u g e n'a pas le d r o i t de r e 

fuser, que le d é f e n d e u r ne peu t contester . 

Lor sque , dans le p ro j e t p r i m i t i f , le t r i b u n a l avai t le d r o i t 

de refuser la pe rmiss ion de c i t e r , don t s'occupe l ' a r t . 2 4 0 , 

l 'appel de sa d é c i s i o n , q u i é t a i t un rejet de la demande , 

avai t é t é a u t o r i s é ; on l'a v u plus h a u t . Mais lo r sque le 

d r o i t de refuser a é t é r e t i r é , le d r o i t d 'appel a d i s p a r u de 

la r é d a c t i o n de l ' a r t . 2 6 2 . 

Le ma l j u g é est é v i d e n t ; i l s 'explique t o u t n a t u r e l l e m e n t : 

p o u r sou ten i r la n o n - r e c e v a b i l i t é , l ' i n t i m é s ' é t a i t , en effet, 

b o r n é à i n v o q u e r l ' a r t i c l e 451 du code de p r o c é d u r e . Per

sonne n 'ava i t c i t é l ' a r t . 262 du code c i v i l ; on reconnaissai t , 

aux actes a t t a q u é s , le c a r a c t è r e du jugement; o n se b o r 

na i t à p r é t e n d r e que c ' é t a i e n t des j u g e m e n t s préparatoires. 

A u fond d ' a i l l eurs l ' a r r ê t est b ien r e n d u . L 'appel du j u 

gement d 'admission p e r m e t t a i t à la cour de j u g e r comme 

elle l 'a f a i t , et d ' annu le r comme i r r é g u l i è r e s et v i c i a n t ce 

j u g e m e n t les ordonnances de la p r o c é d u r e a n t é r i e u r e . 

La b r i è v e t é , la s é c h e r e s s e des auteurs et des a r r ê t s nous 

a e n g a g é s à donne r quelque d é v e l o p p e m e n t à n o t r e o p i n i o n , 

toute b a s é e sur l ' é l u d e des t ravaux p r é p a r a t o i r e s d u code. 

Ces t r a v a u x , en effet, ne sont complets n u l l e p a r t . Locitit 

p r end p o u r po in t de d é p a r t de son r ecue i l la r é d a c t i o n 

soumise au conseil d 'Etat . I l ne donne n i les projets de 

CAMBACÉRÈS, n i ce lu i de JACQUEMINOT, n i m ê m e le texte sou-

misaux cours et T r i b u n a u x ou leurs observat ions. 

FENET a p u b l i é ces textes, mais son ouvrage est r a r e en 

Belg ique , o ù i l n'a pas é t é r é i m p r i m é , et la f o r m e q u ' i l l u i 

a d o n n é e r e n d les rapprochements d i f f ic i les . 

Ajoutons qu ' ayan t p r é s e n t é cette t h è s e r é c e m m e n t à l ' ap 

p r é c i a t i o n de la cou r de Bruxe l l e s , el le a t r o u v é a p p u i dans 

son sein chez u n ju r i sconsu l t e aussi sage q u ' é c l a i r é , u n de 

ces espri ts solides que l ' i n n o v a t i o n ne s é d u i t n i n 'ef f ra ie , 

chez M . l 'avocat g é n é r a l CORBISIER, et cet appu i nous a en

h a r d i . La cour e l l e - m ê m e ne s'est p o i n t p r o n o n c é e , par le 

m o t i f que la m o r t a f r a p p é l ' u n des é p o u x dans l ' i n t e r v a l l e 

s é p a r a n t les conclusions du m i n i s t è r e p u b l i c de l ' a r r ê t . 

A . 0 . 

(9) Liège, 1» ' février 1858; — BELG. JUD., X I I I , 735. 
(10) JOURNAL DU PALAIS BELGE, 1884, p . 318, et Archives rhé

nanes, t . X L I V , 1 , p . 86. 
( H ) BF.I.G. JUD., X I I , 9 2 9 . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c i v i l e . — P r é s i d e n c e d e MU D e G e r l a c h e , p r . p r é s . 

APPEL CIVIL. — ÉVOCATION. — SERVITUDE. — TITRE. — ACTE 

AUTHENTIQUE. — DROIT ANCIEN. COPIE. — NULLITÉ DE 

FORME. — ACTION POSSESSOIRE. — CUMUL. — OEUVRES DE 

LOI . 

Le juge d'appel, infirmant un jugement d'incompétence, peut évo
quer le fond, alors même que les parties n'ont pas conclu au fond 
devant lui, si elles l'ont fait en première instance avant même 
de contester sur la compétence. 

Le collège échevinal a qualité pour délivrer copie authentique d'un 
acte extrait d'un registre d'adhéritance et deshéritance déposé 
aux archives de la commune. 

La prestation du serment de non-amortissement par les parties 
couvre les vices de formes de l'acte de vente réalisé. 

Le juge du possessoire peut, sans cumuler le pètiloire, déclarer va
lable en la forme le titre produit par la partie qui se prétend 
troublée dans l'exercice d'un droit de passage et critiqué comme 
irrégulier par son adversaire. 

(VAN DRIESSCHE c. MOENS.) 

Moens et V a n Driessche sont p r o p r i é t a i r e s de maisons 

c o n t i g u ë s à L o k e r e n . Le p r e m i e r p r é t e n d a v o i r une s e r v i 

t ude de passage à t ravers la p r o p r i é t é d u second, e t , t r o u 

b l é dans son exercice, i l a a s s i g n é V a n Driessche au posses

so i re . 

Le d é f e n d e u r r é p o n d i t aux conclusions de l ' e x p l o i t par 

une conc lus ion t endan t à ce que Moens f û t d é c l a r é n o n r e -

cevable n i f o n d é dans son ac t ion . 

Le j u g e de pa ix o rdonna une vue des l i e u x . Ce p r é l i m i 

na i re a c c o m p l i , la c o m p é t e n c e fu t c o n t e s t é e , sous r é s e r v e 

de tous moyens au f o n d , par V a n Driessche , p o u r le m o t i f 

que les t i t r e s i n v o q u é s par le d e m a n d e u r , aux termes de 

l ' a r t . 6 9 1 d u code c i v i l , é t a i e n t nu l s dans la f o r m e ; ce que , 

d ' a p r è s le d é f e n d e u r , le j u g e de pa ix ne pouva i t a p p r é c i e r . 

Jugement q u i accueil le l ' i n c o m p é t e n c e . 

A p p e l par Moens, q u i , devant le t r i b u n a l , se b o r n e à de

mande r la r é f o r m a t i o n d u p o i n t j u g é . — V a n Driessche 

conc lu t à la c o n f i r m a t i o n . 

Le t r i b u n a l de T e r m o n d e , saisi de l ' appe l , r é f o r m e q u a n t 

à la c o m p é t e n c e , é v o q u e le f o n d , d é c l a r e les t i t r e s contes-

lés valables et condamne V a n Driessche aux dommages-

i n t é r ê t s , pour a v o i r t r o u b l é Moens dans sa possession. 

P o u r v o i . ' 

Comme p r e m i e r m o y e n de cassation, V a n Driessche sou

tenai t que l ' é v o c a t i o n ava i t é t é p r o n o n c é e sans conclus ion 

au f o n d , donc c o n t r a i r e m e n t à la l o i . 

Pou r le p r o u v e r , i l r a i sonna i t a ins i : 

« Par l ' e x p l o i t i n l r o d u c t i f devant le j u g e de pa ix de L o 

k e r e n , les d é f e n d e u r s avaient conc lu à toutes fins ; cela est 

v r a i . 

« Mais à l 'audience d u 27 d é c e m b r e 1 8 5 6 , les d e m a n 

deurs en cassation o p p o s è r e n t une except ion d ' i n c o m p é 

tence ratione materiœ, tous leurs autres moyens saufs. 

« Les d é f e n d e u r s r é p o n d i r e n t pa r une conc lus ion au r e 

j e t de l ' excep t ion , avec' o rdonnance de r e c o n n a î t r e ou de 

n i e r les fa i ts , base de l ' a c t i on . 

« A u c u n e au t re conclus ion n'a é t é pr ise à l 'audience par ' 

aucune des par t i es , en p r e m i è r e ins tance . 

« Le j u g e de pa ix se d é c l a r a i n c o m p é t e n t , le 3 j a n v i e r 

1 8 5 7 . 

« A p p e l . 

« A l 'audience d u t r i b u n a l , les appelants conc luen t , d i 

sent les q u a l i t é s d u j u g e m e n t a t t a q u é , sous la r é s e r v e de 

tous autres d r o i t s , ac t ions , moyens e t exceptions q u e l c o n 

ques, à l ' ad jud ica t ion de leurs conclusions prises en p r e 

m i è r e instance. 

« O r , ces conclus ions , o n v i e n t de le v o i r , se b o r n a i e n t 

à r é c l a m e r le re je t de l 'except ion d ' i n c o m p é t e n c e , avec i n 

j o n c t i o n aux demandeurs en^cassation de r e c o n n a î t r e o u de 

n i e r les faits a r t i c u l é s dans l ' e x p l o i t . 

« E n a p p e l , ces de rn ie r s se b o r n e n t à conc lu re à ce q u ' i l 

plaise au t r i b u n a l d é c l a r e r q u ' i l a é t é b ien j u g é p a r le j u -



gement don t appe l , en ce que le j u g e d u possessoire s'est 

d é c l a r é i n c o m p é t e n t . 

« Pas u n m o t sur le f o n d , à l ' é g a r d d u q u e l i ls s ' é t a i e n t , 

en p r e m i è r e instance, r é s e r v é dé j à tous leurs moyens . 

« L e t r i b u n a l de T e r m o n d e , pa r le j u g e m e n t a t t a q u é , 

r é f o r m e sur la c o m p é t e n c e , é v o q u e le fond et y statue. 

« I l y a là v io l a t ion manifes te de la l o i . 

« Quoique le j u g e d 'appel puisse é v o q u e r en cas d ' i n f i r -

m a t i o n , m ê m e sans r é q u i s i t o i r e des par t ies , tou jours ne le 

f a u t - i l f a i r e , aux termes de l ' a r t . 4 7 3 , C. p roc . c i v . , que si 

la m a t i è r e est d i s p o s é e à r ecevo i r une s o l u t i o n d é f i n i t i v e . 

« Ces expressions, de l 'avis de tous les au teurs , é q u i v a 

l en t à ex ige r , comme c o n d i t i o n d u d r o i t d ' é v o c a t i o n , que la 

cause soit en é t a t , au fond. 

« O r , la cause n'est en é t a t , d ' a p r è s l ' a r t . 343 du m ê m e 

code, qu 'a lors que des conclusions on t é t é prises c o n l r a d i c -

t o i r e m e n t à l 'audience. » 

Le second m o y e n est suff isamment i n d i q u é par l ' a r r ê t . 

Le demandeu r i n v o q u a i t , à t i t r e de t r o i s i è m e m o y e n , 

l ' i n c o m p é t e n c e et la v i o l a t i o n de l ' a r t . 2 5 , C. p roc . c i v . 

« Devan t le j u g e d u possessoire, d i s a i t - i l , le t i t r e p r o d u i t 

pa r les d é f e n d e u r s é t a i t c o n t e s t é dans sa force p roban te et 

dans sa v a l i d i t é . O n objecta i t l à que le code, p o u r r end re 

l ' ac t ion possessoire recevable , exige que la se rv i tude l i t i 

gieuse soit a p p u y é e sur u n t i t r e . E t l ' o n a jou ta i t : L ' i n 

s t r u m e n t p r o d u i t ne p rouve pas l 'existence d u t i t r e . I l 

atteste de p l u s , à le supposer p r o b a n t , l 'existence d 'un 

t i t r e n u l dans la f o r m e et au f o n d . 

« Le j u g e de paix p o u v a i t - i l j u g e r ces questions au pos

sessoire? 

« Sans dou te , le j u g e d u possessoire p e u t i n t e r p r é t e r les 

t i t r e s des par t ies , les a p p r é c i e r dans une cer ta ine mesure , 

mais au p o i n t de vue des c a r a c t è r e s à assigner à la posses

sion c o n t e s t é e . 

« I c i l 'existence du t i t r e , l 'existence d u d r o i t que ce t i t r e 

deva i t é t a b l i r avant q u ' i l p û t ê t r e ques t ion de possession, 

é t a i t mise en controverse . C'est cette contestat ion q u ' i l f a l 

l a i t v i d e r et i l est imposs ible de la v i d e r sans toucher au 

fond d u d r o i t , au p é t i t o i r e . 

« Pouva i t -on repousser les c r i t i ques des demandeurs sans 

s ta tuer sur l 'existence d u titre d o n t par le l ' a r t . 695 d u code 

c i v i l ? E v i d e m m e n t n o n . Sta tuer sur cette existence, c ' é t a i t 

aussi et n é c e s s a i r e m e n t s tatuer sur l 'existence du d r o i t de 

se rv i tude m ê m e . » 

La Cour a r e n d u l ' a r r ê t su ivan t : 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, dédu i t de la violation : 
1 " des art . 1 7 , t i t . 2 , de la loi des 1 7 - 2 4 août 1 7 9 0 , 8 de la con
st i tut ion, 3 4 3 et 4 7 3 , C. proc. c i v ; 2 " des ar t . 1 1 0 1 , 1 1 0 2 , code 
c i v i l , et 7 5 , 7 7 , 8 2 et 8 5 , C. proc. c iv . , en ce que les parties 
n'ayant pas conclu sur le fond devant le premier juge, le juge 
d'appel, en infirmant sur l ' incompétence, a évoqué sans que la 
ma t i è re fût disposée à recevoir une décision définit ive, a par 
suite distrait les parties du juge que la loi leur assigne et n'a res
pec té ni le contrat judiciaire ni le droi t de défense : 

« Cons idérant que les défendeurs avaient assigné les deman
deurs devant le juge de paix du canton de Lokcren, aux fins de 
faire cesser le trouble appor t é dans l'exercice d'une servitude de 
passage qu'ils p ré t enden t avoir sur le fonds des demandeurs ; 

« Qu'à l'audience du 3 1 octobre 1 8 5 6 , ils reproduisirent les 
conclusions formulées dans l 'exploit d'ajournement et que les de
mandeurs y r épond i r en t en concluant à ce que les défendeurs fus
sent déclarés non recevables ni fondés dans leur action ; 

« Que, p rocédan t sur ces conclusions prises à toutes fins devant 
l u i , le juge ordonna et f i t , en présence des parties, la visite des 
lieux contentieux, dans le but év iden t d'en constater l 'état an 
point de vue des faits allégués de possession et de trouble; que, à 
la suite de cette constatation, dont i l fut dressé procès-verba l , les 
défendeurs produisirent à l 'appui de leur possession plusieurs t i 
tres pour é tab l i r , au vœu de l 'art . 691 du code c i v i l , le droi t de 
passage, et que les demandeurs, après avoir d iscuté la validité 
de chacun de ces actes, conclurent à ce que les défendeurs fussent 
déclarés non recevables dans leur action possessoire, en tant que 
fondée en ti tres, tandis que les défendeurs invoquaient ces mêmes 
titres pour justifier leurs actes de possession ; 

« Cons idérant que le juge de paix se trouvait ainsi saisi, par 

ces conclusions et ces débats contradictoires, de tous les chefs de 
l i t ige, et que, partant, i l aurait pu , s'il n'avait pas accueilli l'ex
ception d ' incompétence , statuer sur le fond qui étai t en é ta t , sans 
avoir égard , d'une part , aux réserves subsidiaires des deman
deurs, portant uniquement sur des moyens déjà discutés devant 
l u i , ni sans s ' a r rê te r , d'autre part, aux conclusions des défendeurs 
tendant à la preuve éventuel le des faits de trouble et de posses
sion que, d 'après le résul ta t de la visite des lieux et en l'absence 
de toute dénégatjon des demandeurs, i l lu i eût été libre de consi
dé re r comme é tab l i s ; 

« Cons idérant qu ' i l suit de là que le juge d'appel, en infirmant 
la décision d ' incompétence , pouvait, la mat ière é tan t disposée à 
recevoir une décision définit ive, retenir le fond et statuer sur le 
tout par un seul et m ê m e jugement, bien que les demandeurs 
n'eussent pas conclu sur le fond en degré d'appel et que les dé 
fendeurs, dans l'acte d'appel, se fussent bornés à demander la r é 
formation du jugement d ' incompétence ; 

« Qu'en effet, outre qu ' i l est constant en fait que ces derniers 
ont reproduit contradictoircmcnt à l'audience les conclusions 
qu'ils avaient prises devant le premier juge, i l est incontestable, 
en droi t , que le défaut ou même le refus des parties de conclure 
au fond devant le juge d'appel, ne saurait empêcher celui-ci, lors
qu ' i l se trouve dans les circonstances prévues par l 'art . 4 7 3 , code 
proc. c iv . , d'user d'office du droit que la loi lui accorde dans un 
in té rê t d'ordre public, de prononcer s imul tanément sur tous les 
chefs de la contestation ; 

« Qu'i l résul te de ce qui précède que le jugement a t t a q u é , loin 
d'avoir violé l 'art . 4 7 3 , C. proc. c iv . . en a fait , au contraire, une 
juste application, et que, par suite, i l n'a pu contrevenir aux au
tres dispositions citées à l'appui du premier moyen ; 

« Sur le deuxième moyen : 

« P remiè re branche : 

« Violation : 1 » des a i l . 6 9 1 , 0 9 5 , 1 5 1 7 , 1 5 1 9 , 1 5 2 0 et 1 3 2 2 
du code c iv i l , de l 'édit du 4 octobre 1 5 4 0 et de l 'art . 1 9 de l 'édit 
perpétuel du 1 2 ju i l le t 1 6 1 1 ; 2 " des art. 1 3 5 4 , 1 5 3 5 et 1 5 5 6 du 
code c iv i l , en ce que le jugement a l laqué a déclaré authentique, 
comme passé devant notaire, l'acte du 2 3 mars 1 7 8 7 , bien qu ' i l 
soit dépou rvu des formalités substantielles des actes no ta r i é s , qu ' i l 
l'a reconnu comme ti tre de la servitude de passage et qu ' i l a admis 
comme probante la copie de cet acte dél ivrée par l 'administration 
communale de Lokeren, qui n'a pas quali té pour lui donner de 
l 'authent ic i té : 

« Cons idérant qu ' i l résul te de la combinaison des art . 1 0 0 et 
1 0 1 de la loi communale, que le collège des bourgmestre et éche-
vins, qui doit veiller à la garde des archives de la commune, est 
compétent pour en dé l ivrer des extraits authentiques, auxquels 
par conséquent foi est due on justice et que la pièce dont i l s'agit 
a été dél ivrée par les bourgmestre et échevins de Lokeren et cer
tifiée pour extrait conforme au registre int i tulé : Jïcgister van crf-
venissen, reposant aux archives de cette v i l l e ; qu'elle contient la 
copie : 1 ° du contrat de vente, en date du 2 5 mars 1 7 8 7 , de l ' i m 
meuble actuellement possédé par les demandeurs et sur lequel les 
défendeurs réc lament la possession du passage qui leur est con
t e s t é ; 2 " de l'acte de réalisation passé le lendemain devant les 
échevins de Lokeren, portant qu'en vertu du contrat et des clau
ses y men t ionnées , le notaire Jean Hcl lyn , en quali té de manda
taire (de Simon-Pierre Blanquaert) a été légalement deshér i t é du 
fonds qui en fait l 'objet et qu'en même temps Jean Willems y a été 
adhér i té avec les charges dont i l est g revé , après que les parties 
contractantes curent, sur la semonce de l 'écoutct te , p rê t é le ser
ment de non-auiortissemcnt ; 

« Cons idérant que ce serment était prescrit par l 'édit du 1 5 sep
tembre 1 7 5 5 , dont l 'art . 1 5 porte : « Nul transport, deshér i tance 
« et adhér i tance de biens immeubles, ne seront reçus désormais 
« parles magistrats, gens de loi et homme de fief, que sous ser-
0 ment, tant de la personne qui fait le transport que de celle qui 
« le reçoi t , que ce n'est pas au profit d'aucune mainmorte, direc-
« tement ou indirectement; » 

« Cons idérant que les parties contractantes qu i , en observant 
les prescriptions de cet édi t , ont procédé à la réalisation de l ' im
meuble susment ionné pour en opérer la tradition réel le , ont évi
demment donné par là à leur convention du 2 3 mars 1 7 8 7 une 
exécution volontaire qui équ ivau t à une confirmation expresse et 
couvre les vices dont pouvait ê t re entaché l 'instrument qui ren
ferme leur dite convention, n'importe qu' i l soit un acte sous seing 
pr ivé ou un acte n o t a r i é ; que cette exécution volontaire a été 
constatée authenliquement par l'acte même de deshér i tance c l 
d ' adhér i t ance ; que la minute de cet acte subsiste et que la r e p r é 
sentation du registre qui la contient a été offerte devant le juge 
d'appel, ce qui satisfait au prescrit de l'article 1 5 5 4 du code c iv i l ; 



que les art. 1335 et 1336 qui prévoient la perte du t i t re orifftMÏi • 
sont inapplicables à l 'espèce; que partant ces articles n'ont pu é t r » 
violés et que, par une conséquence u l t é r i eu re , la copie authenti
que de l'acte de réal isa t ion, accompagnée de celle du contrat qui 
en fait l'objet, a pu servir de base au jugement dénoncé , sans don
ner lieu à la violation d'aucune des autres dispositions invoquées 
à l'appui de la p r e m i è r e branche du deuxième moyen ; 

« Sur la seconde branche du deuxième moyen : 

« Violation de l 'ar t . 9 7 de la constitution et de l 'ar t . 1 4 1 , code 
de procédure c iv i le , en ce que la partie du jugement a t t aqué 
qui admet la val idi té du contrat de 1 7 8 7 n'est point m o t i v é e : 

« Considérant que les demandeurs ayant soutenu en degré 
d'appel que ce contrat n'est qu'un acte sous seing p r i v é , le juge
ment a t taqué a suffisamment répondu à ce sou tènemen t , en discu
tant les é léments de ce contrat mis en rapport avec la formalité 
de la réalisation dont i l est r evê tu , et en dédu i san t de cette ap
préciat ion la conséquence qu ' i l r éun i t les caractères d'un acte au
thentique; 

« Sur le t ro is ième moyen, t i ré de la violation de l 'ar t . 2 5 , C . 
proc. c iv . , en ce que le jugement a t taqué a cumulé le possessoire 
et le pé t i to i re , en se p rononçan t sur la validité d'un t i t re con
testé et en statuant ainsi sur l'existence même du droi t de servi 
tude qui résul te de ce t i tre : 

>• Considérant que les servitudes discontinues, apparentes ou 
non apparentes, ne pouvant, aux termes de l'article 6 9 1 , C . c iv . , 
s 'établir que par ti tres, i l en résul te que la recevabil i té des actions 
possessoires auxquelles ces servitudes peuvent donner lieu est 
naturellement subordonnée à la production du l i t re en vertu du
quel elles s'exercent; 

« D'où la conséquence que le juge du possessoire, qui doit 
fonder sa décision sur l'existence de ce t i t re , a le droi t de l'exa
miner et, s'il est contes té , d'en apprécier le caractère et la val idi té , 
non pas à l'effet d'y statuer au fond, mais dans son rapport avec 
la possession dont i l est appelé à connaî t re ; 

« Considérant que pour l u i dénier cette appréc ia t ion , les de
mandeurs invoquent, par analogie, la loi du 2 5 mars 1 8 4 1 , la
quelle, en é t endan t la compétence des juges de paix en certaines 
mat ières civiles, la l imite cependant aux cas dans lesquels le t i tre 
ou les droits de p ropr i é t é et de servitude ne sont pas contestés 
(art. 3 et 7 , n°* 1 et 9 , paragraphe dernier); d'où ils infèrent que 
dès qu ' i l s 'élève une contestation sur la validité d'un ti tre devant 
le juge du possessoire, celui-ci ne peut plus statuer sans cumuler 
le possessoire et le pét i to i re ; 

» Considérant que cette induction est d'autant moins exacte 
que l 'art. 9 , 1 et 2 , de la même loi de 1 8 4 1 , qui maintient en 
termes absolus aux juges de paix la connaissance de toutes les ac
tions possessoires, n'apporte aucune restriction à la compétence 
que leur at tr ibuait déjà à cet égard la législation précédente en
core en vigueur et qui ne leur interdit nullement l'examen des 
titres même lorsqu'ils sont con tes tés ; d 'où i l résulte que les res
trictions spéciales auxquelles la loi de 1841 subordonne l'exten
sion de la compétence de ces magistrats à des mat iè res nouvelles, 
qui toutes tiennent au pét i to i re , ne sauraient ê t re appl iquées par 
assimilation aux actions possessoires; 

« Considérant , d'autre part, qu ' i l est de principe qu ' i l n'y a 
pas cumul du possessoire et du pét i toire lorsque le juge, tout en 
appréc iant dans les motifs de sa sentence les titres de p ropr ié té 
ou de servitude invoqués par le demandeur en complainte, ne 
fait, dans le dispositif, que statuer sur le possessoire; 

« Considérant que s'il est vrai que le tr ibunal de Termonde a 
discuté , dans les motifs de son jugement, les titres produits par 
les défendeurs comme constitutifs ou récognitifs de la servitude 
de passage qu'ils réc lament et qu ' i l a admis comme tel l'acte des 
2 3 - 2 4 mars 1 7 8 7 . i l est également vrai que, dans le dispositif qui 
seul constitue la chose jugée , i l s'est bo rné , sans rien statuer sur 
aucun de ces ti tres, à maintenir simplement les défendeurs dans 
la possession dudit passage avec défense de les y troubler à 
l 'avenir; 

u Qu'en déc idan t dans ces termes la contestation qui lui était 
soumise, i l n'a év idemmen t jugé que le possessoire en laissant le 
péti toire complè tement intact, et que, par conséquent , i l n'a pas 
violé l 'art . 2 5 , C . proc. civ. ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le baron D E CRASSIER en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . FAIDER, premier 
avocat généra l , rejette le pourvoi . . . » (Dn 1 7 décembre 1 8 5 8 . — 
Plaid. M M " ORTS c. A . D E BECKER.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
C h a m b r e c o r r e c t i o n » . — P r é s i d e n c e d e M . Wmn A e l b r o e e k . 

C H A S S E S U R L E T E R R A I N D ' A U T R U I . B O N N E F O I . 

En matière de chaise, la bonne foi ne peut résulter de ce que l'on a 
chassé pendant nombre d'années de l'autorisation et même en 
compagnie d'un fermier qui n'avait pas. lui-même, d'après son 
bail, le droit de chasse; la mauvaise foi résulte de ce qu'on n'a 
pas scrupuleusement vérifié l'étendue des droits du fermier. 

(PHARASYN C. BOSSIER ET CONSORTS.) 

Sur la p l a in t e de M . H e n r i P h a r a s y n , g ren ie r en c h e f de 

la cour d 'appel de G a n d , Bossier et consorts fu ren t t r adu i t s 

en ju s t i ce sous la p r é v e n t i o n d 'avoi r c h a s s é , sans autor isa

t i o n , sur les terres de M. le comte de L i c h t e r v e l d e , d o n t le 

p l a ignan t ava i t acquis la chasse. 

I l f u t é t a b l i que , depuis p lus i eu r s a n n é e s , les p r é v e n u s 

chassaient sur ces t e r res , c o n t i g u ë s à leurs propres p r o 

p r i é t é s ; qu ' i l s y chassaient au v u e t su d u f e r m i e r de M . de 

L i c h t e r v e l d e , q u i non-seu lement n ' y avai t mis aucun obsta

cle , mais les avai t l u i - m ê m e a c c o m p a g n é s à la chasse ; que 

les p r é v e n u s avaient r e c o m m a n d é a u d i t f e r m i e r de les aver

t i r d è s qu ' i l s ne p o u r r a i e n t p lus c o n t i n u e r à y chasser; 

qu ' i l s i gno ra i en t que depuis quelques mois la chasse ava i t 

c l é d o n n é e à M . Pharasyn ; enf in qu 'au m o m e n t o ù i ls f r a n 

chissaient la l i m i t e en t r e l eu r s te r res et celles en ques t ion , 

i ls avaient pa r fa i t ement v u u n garde q u i les a t t enda i t , et 

qu ' i l s n 'en avaient pas mo ins m a r c h é vers l u i sans aucune 

d é f i a n c e . E n c o n s é q u e n c e , i l s i n v o q u a i e n t l eu r bonne f o i . 

Ce s y s t è m e fut accue i l l i par le t r i b u n a l de Bruges , q u i 

renvoya les p r é v e n u s absous. 

A p p e l fu t i n t e r j e t é devant la cour de Gand . 

On d i sa i t , p o u r l ' appelant : que le f e r m i e r ava i t r e c o n n u 

que son ba i l ne l u i p e r m e t t a i t pas de chasser sur les terres 

l o u é e s ; q u ' i l avai t d é c l a r é aussi n ' a v o i r j amais ave r t i le p r o 

p r i é t a i r e que les p r é v e n u s chassaient sur ces t e r r e s ; que le 

d r o i t de chasse appar tenan t au p r o p r i é t a i r e seul , qu iconque 

n ' é t a i t m u n i que de l ' au to r i sa t ion d u f e r m i e r , é t a i t c e n s é 

chasser sur le t e r r a i n d ' a u t r u i ; que les p r é v e n u s ne pou 

va ien t d ' a i l l eurs i n v o q u e r l e u r bonne foi puisqu ' i l s deva ien t 

savoir que le f e r m i e r , de l ' au to r i s a t i on duque l i ls a r g u 

m e n t e n t , ne pouva i t la l e u r d o n n e r à moins d 'une clause 

expresse dans le c o n t r a t de ba i l d o n t les p r é v e n u s au ra ien t 

d û v é r i f i e r l ' ex is tence; que , si l ' on c o n ç o i t la bonne f o i , 

lorsque ce lu i q u i jouissa i t d 'une pe rmiss ion d u p r o p r i é t a i r e , 

p rouve q u ' i l a i g n o r é la cession d u d r o i t de chasse à un 

t i e r s , on ne peut l ' a d m e t t r e , lo rsque la permiss ion n ' é m a n e 

que d ' un s imp le f e r m i e r sans q u a l i t é p o u r la donne r . 

Les i n t i m é s r é p o n d a i e n t qu ' adme t t r e le s y s t è m e r i g o u 

r eux de l ' appelant , c ' é t a i t refuser presque dans tous les 

cas aux p r é v e n u s de d é l i t s de chasse, le béné f i ce de la bonne 

foi ; que , d ' a p r è s ce s y s t è m e , i l f a u d r a i t , p o u r ê t r e de bonne 

f o i , a v o i r le droit p o u r so i , tandis que la bonne foi n ' é t a i t 

et ne devai t ê t r e qu 'une excuse d e s t i n é e à s u p p l é e r à l ' ab 

sence d u d r o i t ; que c ' é t a i t là se m o n t r e r p lus r i g o u r e u x en 

m a t i è r e de chasse q u ' o n ne p o u v a i t l ' ê t r e , m ê m e en d r o i t 

c i v i l , et exiger davantage p o u r j u s t i f i e r la des t ruc t ion de 

quelques l i è v r e s - q u e p o u r é t a b l i r la p r o p r i é t é d 'un i m m e u 

b l e ; qu 'en effet, en d r o i t c i v i l , le b é n é f i c e de la p r e sc r ip 

t i o n d é c e n n a l e peut ê l r e i n v o q u é p a r t o u t a c q u é r e u r r é g u 

l i e r d ' un i m m e u b l e don t i l a eu de justes mot i f s de c r o i r e 

le vendeur l é g i t i m e p r o p r i é t a i r e ; on n 'exige pas q u ' i l se 

soit fa i t donne r , avec la d e r n i è r e r i g u e u r , la preuve de celte 

p r o p r i é t é ; i l suffit q u ' i l r é s u l t e des circonstances q u ' i l a i t 

eu de justes mot i f s de c r o i r e à son ex is tence ; i l est de bonne 

f o i , et a p r è s d i x ans de possession, la p r o p r i é t é l u i est i n -

c o m m u t a b l e m e n t acquise. O r , s ' i l est v r a i que le f e r m i e r 

n'a p o i n t ipso jure le d r o i t de chasse su r les terres l o u é e s , 

i l est v r a i aussi q u ' i l peut l ' a v o i r ; les p r é v e n u s o n t - i l s d û 

c r o i r e q u ' i l l ' ava i t dans l ' e s p è c e ? v o i l à toute la ques t ion . 

O r , c o m m e n t ne l ' au ra i en t - i l s pas c r u ? Pendant n o m b r e 

d ' a n n é e s i ls y on t c h a s s é avec l ' au to r i s a t ion d u f e r m i e r et 

souvent en s o c i é t é avec l u i ; m i e u x encore , i ls l ' on t p r i é de 



les i n f o r m e r de tou t changement q u i m e t t r a i t fin à cet é t a t 

choses, t an t i l s on t c r u ê t r e dans les t e rmes de la l é g a l i t é , 

t an t i ls o n t v o u l u y r e s t e r ; e n f i n , i ls o n t si b i e n c r u ê t r e à 

l ' a b r i de t o u t reproche , qu ' i l s o n t f r anch i la l i m i t e de l eu r s 

p r o p r i é t é s en p r é s e n c e d u garde d u p l a i g n a n t l u i - m ê m e . I ls 

au ra i en t d û , d i t - o n , consul te r l 'acte de b a i l ? Mais , encore 

une fois, c'est d é p a s s e r les exigences de la bonne f o i ; et 

ensui te , l 'acte e û t é t é m u e t , le d r o i t de chasse a - H l besoin 

p o u r se t r ansmet t r e de l 'existence d ' u n acte? et c o m m e n t 

c r o i r e u n f e r m i e r assez audacieux p o u r p a r t i c i p e r l u i - m ê m e 

à la chasse que son p r o p r i é t a i r e l u i a u r a i t r e f u s é e ? T o u t 

deva i t p o r t e r les p r é v e n u s à c r o i r e le f e r m i e r a u t o r i s é à 

chasser; r i e n ne devai t exc i te r leurs s o u p ç o n s ; d è s l o r s , 

l e u r bonne fo i est é t a b l i e . Le silence p r o l o n g é d u p r o p r i é 

ta i re suffit p o u r le r e n d r e n o n recevable à p o r t e r p l a i n t e ; 

on i nvoque avec s u c c è s sa t o l é r a n c e ; o r , pendan t p r è s de 

v i n g t a n n é e s , M . de L i c h t e r v e l d e ne s'est p o i n t s o u c i é de 

son d r o i t de chasse; n ' a - l - i l donc pas par l à l u i - m ê m e j u s 

tifié la condu i t e de son f e r m i e r et pa r sui te aussi cel le des 

p r é v e n u s ? Et s i , sans en i n f o r m e r personne , n i son f e r m i e r , 

n i les p r é v e n u s , i l a c é d é son d r o i t de chasse à la p a r t i e 

c i v i l e , ce l le-c i q u i , de son c ô t é , a g a r d é à ce sujet u n si lence 

absolu , a- t -e l le donc le d r o i t de se m o n t r e r si r i g o u 

reuse? 

ARRÊT. — « Ouï M . le conseiller VAX DE VELDE en son rap
port , ouï les témoins produits à l'audience en leurs dépos i t ions , 
M M C I EEMAN pour la partie civile et DELECOURT pour les p r é v e n u s , 
dans le déve loppement de leurs moyens respectifs, ainsi que 
M . l'avocat généra l KEYMOLEN dans ses observations c l conclu
sions : 

« Attendu qu ' i l résulte de l 'audition des témoins que, le 6 oc
tobre 1858, les trois p r évenus ont chassé sur une p â t u r e , s i tuée 
à Vlisseghem, appartenante à M . le comte de Lichtervelde et dont 
ce dernier a cédé le droit de chasse exclusif à la partie civile par 
acte sous seing pr ivé du 21 décembre 4857, e n r e g i s t r é ; 

« Attendu que si la bonne foi peut excuser pareille contraven
t ion, ce n'est que lorsque les circonstances qui tendent à é tabl i r 
cette bonne foi sont telles que celui qui les invoque a pu raison
nablement se croire dûmen t au tor i sé à chasser sur la p ropr i é t é où 
la contravention a été constatée ; 

« Attendu que pour faire conster de leur bonne foi , les p r é v e 
nus avancent que depuis nombre d 'années ils ont chassé sur ladite 
p â t u r e , du vu c l du su et même en compagnie de Dier ickx-Dc 
Visscher, fermier de cette p rop r i é t é , et invoquent ainsi une auto
risation tacite ou expresse du même fermier; 

« Attendu que les p révenus devaient savoir et savaient que, 
faute de stipulation expresse dans son ba i l , le fermier Dier ickx-
Dc Visscher ne pouvait disposer du droit de chasse sur le bien 
loué , et que, dès lors, son consentement ne pouvait les autoriser à 
penser de bonne foi qu'ils é ta ien t munis d'une permission valable 
pour se l iv re r à la chasse sur la p ropr ié té dont s'agit; * 

« Attendu que c'est à tort que l'on raisonne de la circonstance 
que lorsque M . Pharasyn, partie civile, s'est t rouvé chez le fer
mier Dierickx-De Visscher, i l aurait gardé le silence sur une 
transmission du droit de chasse faite à son profi t ; qu'en effet, la 
conversation à laquelle le premier juge a fait allusion a eu l ieu 
en septembre 1857 et ainsi à une époque où cette cession du droi t 
de chasse, loin d 'ê t re un fait accompli, n'avait pas encore été sol
licitée du p rop r i é t a i r e et qu ' i l est même établi que Dier ickx-De 
Visscher a été informé que c'était comme suite à leur entretien 
que M . Pharasyn se proposait de faire la p r e m i è r e démarche pour 
se procurer la transmission du droit en vertu duquel i l agit au
j o u r d ' h u i ; 

« Attendu, d'ailleurs, que dans ces circonstances, la bonne foi 
des p révenus est d'autant moins admissible qu ' i l résul te de la dé 
position des témoins devant cette cour, que les p r é v e n u s sont dans 
l'habitude de chasser sur les propr ié tés d 'autrui , sans permission 
et même contre le gré du p ropr i é t a i r e ; 

t Attendu que la partie civile ne justifie pas d'autres dom
mages que ceux résul tés de la présente instance ; 

« Et vu les ar t . 2 , $ 1 , et 16 d e l à loi du 26 février 1816, 194 
du code d'instruction criminelle et 52 du code pénal ; 

a Par ces motifs, la Cour, faisant droi t sur les appels respecti
vement inter jetés par le min is tè re public et la partie civile, met le 
jugement a quo au n é a n t ; é m e n d a n t , condamne les p r évenus cha
cun à une amende de 50 francs et chacun par corps au tiers des 
frais des deux instances tant de la partie publique que de la partie 
c iv i le ; les condamne subsidiaireraenl à un emprisonnement de 
six jours pour le cas où ils ne satisferaient pas à la condamnation 

aux amendes dans le délai de deux mois à par t i r de ce j o u r . . . » 
(Du 15 décembre 1 8 8 8 . — Plaid. M M " EEMAN et EMILE DELE
COURT.) 

CHASSE.— LAPIN. — BOUItSES. — TEMPS PHOHIBÉ. — CIRCULAIRE 

MINISTÉRIELLE. 

Le fait de chasser au lapin en temps prohibé, au moyen de furets 
et de bourses, tombe sous Vapplication de la loi du 26 fé
vrier 1846. 

On ne peut invoquer comme moyen justificatif une instruction 
ministérielle du, 24 mars 1846, d'où résulterait que le fait ne 
serait pas prévu. 

(LEMORT C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Le 9 f é v r i e r 1 8 5 6 , a p r è s la c l ô t u r e de la chasse, i l fu t 

c o n s t a t é que L e m o r l se l i v r a i t , sur le t e r r i t o i r e de la c o m 

m u n e de W o l u w e - S a i n t - L a m b e r t , à la chasse d u l a p i n au 

m o y e n de fure ts et de bourses. T r a d u i t de ce che f devan t le 

t r i b u n a l co r r ec t i onne l de Bruxe l les p o u r d é l i t de chasse, i l 

i n t e r v i n t , le 14 mars 1 8 5 7 , une d é c i s i o n a ins i c o n ç u e : 

JUGEMENT. — « Attendu que le 9 février 1857, alors que la 
chasse étai t close, le p révenu a été t rouvé chassant le lapin sau
vage, au moyen de furets et de bourses, dans la commune de 
Woluwe-Saint-Lambert ; 

a Attendu que si, en mat iè re de chasse, l 'art . 4 de la loi du 
26 février 1846 excepte des engins dont l'usage est in terd i t en 
tout temps, les bourses pour prendre les lapins, i l ne r é su l t e pas 
de celle exception que l 'emploi des bourses soit facultatif en tout 
temps; i l en résul te seulement que les bourses sont un moyen 
licite de chasser le lapin, comme l'est par exemple un fus i l ; que 
dès lors on ne peut pas plus se l ivrer , en temps clos, à la chasse 
du lapin au râoyen de bourses qu'on ne le pourrait au moyen d'une 
arme à feu ; 

« Attendu qu'on peut d'autant moins in t e rp ré t e r autrement 
l 'article préci té que le dernier paragraphe de l'article qui p récède 
dé t e rmine quand et comment la destruction des lapins sera auto
risée hors des époques fixées d'une manière générale pour la 
chasse ; 

« Attendu que si, à l 'article 5 de la loi p r é m e n l i o n n é e , le légis
lateur n'a pas cru devoir ér iger en délit spécial la vcnle ou le 
transport on temps prohibe des lapins et d 'autres espèces de 
gibier, tels que sanglier, canard, pluvier, etc., cette circonstance 
ne modifie en rien l 'article 5 qui est relatif à un dél i t différent , 
celui de chasser en temps p r o h i b é ; 

Attendu que si une instruction du d é p a r t e m e n t de l ' i n t é r i e u r , 
en dale du 24 mars 1846, l i t t . E , déclare qu ' i l est permis en tout 
temps de faire usage de bourses et de furets pour prendre le lapin, 
cette in te rpré ta t ion , contraire à la lo i , ne peut lier le j uge ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare le p révenu coupable de 
déli t de chasse, et, par application de l 'art . 3 de la loi du 26 février 
1846, le condamne à 50 fr . d 'amende... »( Du 14 mars 1857.) 

A p p e l d u p r é v e n u , q u i se p r é v a l u t devan t la C o u r de la 

c i r c u l a i r e m i n i s t é r i e l l e susdite q u ' i l i n v o q u a i t p o u r j u s t i f i e r 

de sa bonne f o i . 

ARRÊT. — » Attendu que le fait de chasse formant l'objet de la 
prévent ion n'est pas méconnu par l'appelant Lcmor t , mais qu ' i l 
soutient, en se fondant sur une instruction ministér iel le du 24mars 
1846, que la chasse aux lapins sauvages, à l'aide de bourses ou de 
furets, est permise en tout temps ; 

« Adoptant à cet égard les motifs du premier juge, et attendu 
que l'excuse de la bonne fo i , fondée sur l'ignorance ou la fausse 
in te rpré ta t ion de la l o i , n'est pas admissible; 

« Par ces motifs,la Cour met l'appel à n é a n t . . . » (Du 9 mai 1857. 
COUR DE BRUXELLES. — Ch .cor r . ) 

DÉLIT FORESTIER.— BÉTAIL. — PLANTATION DE JEUNES MÉLÈZES. 

Le fait d'avoir conduit un troupeau de bâtes à cornes dans une 
plantation de jeunes mélèzes constitue un délit forestier propre
ment dit. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. DAPERT ET LAMBERT.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est établi que Victor Dapert a, 
le 8 novembre dernier, aux Avius , m e n é neuf vaches sur un ter
rain p lanté de mélèzes appartenant à la dame Lhonneux-Dctru et 
à ses enfants ; 

« Attendu que ledit Dapert, qu i est âgé de moins de seize ans, 
a agi avec discernement; 



« Attendu que Ferdinand Lambert , p r o p r i é t a i r e desdites 
vaches, est civilement responsable du déli t de son préposé ; 

« Vu les ar t . 2 4 et 7 de la loi du 6 octobre 1 7 9 1 , 2 de la lo i 
du 2 3 thermidor an I V , 6 7 et 6 9 du code pénal et 1 9 4 du code 
d'instruction criminelle ; 

« Le Tr ibuna l condamne Victor Dapcrt à 1 franc 4 0 centimes 
d'amende et aux frais; condamne Ferdinand Lambert comme 
civilement responsable du dél i t commis par ledit Dapert, son 
p r é p o s é . . . « ( D u 5 décembre 1 8 5 6 . — TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
DE Huv) . 

Appel par le minis tè re public. 

ARRÊT.— « Attendu qu ' i l est établi par un procès-verbal régu
lier que Vic tor Dapert a é té t rouvé , le 8 novembre 1 8 5 6 , gardant 
à vue neuf vaches dans une plantation de jeunes mélèzes s i tuée 
sur le terr i toire de la commune des Avins , appartenant à la dame 
Lhonneux-Detru et à ses enfants; que cette plantation, par sa 
nature, doit ê t r e cons idérée comme bois, et que dès lors l 'art . 1 6 8 
du code forestier est applicable; 

'< Attendu q u ' i l n'est pas constant que ce bois ait moins de dix 
ans de croissance ; 

« Attendu que l 'ar t . 6 9 du code pénal n'est pas applicable aux 
délits prévus par le code forestier ; 

« Attendu que Ferdinand Lambert, p rop r i é t a i r e desdiles va
ches, est civilement responsable ; 

« Par ces motifs, statuant par défaut , la Cour condamne Dapert 
à 7 2 fr . d'amende et aux f ra i s ; . . . condamne Ferdinand Lam
bert, comme civilement responsable tant de l'amende que des 
frais, e t c . . » (Du 1 1 février 1 8 5 7 . — C O U R HE LIÈGE.—Ch. corr.) 

DÉLIT F O R E S T I E R . — E N L È V E M E N T DE GENÊTS. — BOIS RÉCEMMENT 

PLANTÉ. — BONNE FOI . 

Le fait d'enlever des genêts sans autorisation, sur le sol forestier, 
s'applique aussi bien au cas où il s'agit d'un bois récemment 
planté qu'à un bois en plein rapport. Le délit ne peut être couvert 
par la bonne foi. 

(STRIVAV ET CONSORTS C LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes de l 'article 1 0 7 du code 
forestier, l ' en lèvement de genêts ne peut avoir lieu dans les bois et 
forets que du consentement du p rop r i é t a i r e , et avec les autorisa
tions exigées par les lois et r è g l e m e n t s ; qu'en exécut ion de cette 
disposition, l ' a r t . 8 7 de l ' a r rê té du 2 9 décembre 1 8 5 2 a statué que 
l'autorisation d'enlever les genêts dans les bois des communes et 
des é tabl issements publics est accordée par la députa t ion du con
seil provincial, et que la dé l ivrance en a l ieu conformément aux 
dispositions du t i t re I I dudit a r r ê t é ; 

« Attendu q u ' i l est constant que, dans l 'espèce, la commune 
propr ié ta i re n'a pas d o n n é son consentement à l 'enlèvement des 
genêts dont i l s'agit, et qu ' i l a eu lieu sans l'autorisation et la 
délivrance exigées par l ' a r rê té du 2 9 décembre 1 8 5 2 ; d 'où i l suit 
qu ' i l constitue le dél i t p r évu par l 'art . 1 0 7 du code forestier ; 

« Attendu que les dispositions des ar t . 1 0 7 et 8 7 préci tés ont 
pour objet la conservation du sol forestier et constituent, comme i l 
résul te de l ' in t i tu lé du ti tre sous lequel l 'art . 8 7 est placé, des 
mesures d'ordre et de police; que dès lors l ' infraction à ces dispo
sitions suffit à elle seule pour donner lieu à l'application des peines 
édictées par la l o i , et que c'est à tort que les premiers juges ont 
excusé, sous p ré t ex t e de bonne foi , le dél i t commis par les 
prévenus ; 

« Attendu d'ailleurs que, quand même i l serait établi que le 
père du garde forestier aurait an t é r i eu r emen t enlevé des genêts 
d'une manière , i r régu l iè re et sans l'autorisation prescrite, cette 
circonstance ne serait pas suffisante pour admettre la bonne foi 
des p révenus ; 

« Par ces motifs, la Cour condamne les p r évenus à une amende 
de 2 francs... ». (Du 1 2 février 1 8 5 7 . — COUR DE LIÈGE. — 
Ch. corr. — Plaid. M . FABRY.) 

ESCROQUERIE. — JEU DE HASARD. — COMPLICITÉ. 

// y a, selon les circonstances, escroquerie et complicité de ce délit, 
dans le fait de deux individus qui tiennent ensemble et de concert 
un jeu de hasard sur ta voie publique. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. GÉRARD ET DECHANGE.) 

ARRÊT. — u Attendu qu ' i l est établi par l ' instruction que, 
le 2 6 octobre 1 8 5 6 , les p r évenus Dechange et G é r a r d ont tenu 
ensemble et de concert un jeu de hasard sur la voie publique près 
du pont du Val-Benoit , à Liège ; que le p r é v e n u Dechange avait 

une planche sur laquelle i l avait placé trois cartes qu ' i l montrai t 
aux passants en leur donnant à deviner une de ces cartes ; que le 
p r é v e n u G é r a r d a excité Mar ie -Thérèse Lhonneux, épouse Macors, 
villageoise de la commune d 'Ougrée , à mettre à ce jeu de hasard, 
et que celle-ci y ayant consenti, Géra rd a, dans le moment que 
Dechange d é t o u r n a i t la tê te à dessein et avait levé une des cartes, 
m o n t r é cette carte à ladite femme et y a fait un p l i pour la l u i 
faire r econna î t r e et pour la déc ider à la choisir ; que celle-ci a alors 
mis cinq francs au j e u , croyant ê t re sû re de gagner, mais qu'elle 
a été t r o m p é e dans cette e spé rance , une autre carte ayant é té 
subs t i tuée à ce l le -à ; que les m ê m e s m a n œ u v r e s ont été employées 
imméd ia t emen t ap rès pour l'engager de nouveau à mettre au j eu , 
et qu'elle a ainsi perdu deux pièces de cinq francs; 

« Attendu que ces faits constituent des manœuvre s fraudu
leuses pour faire na î t r e l 'espérance d'un succès ch imér ique , et 
q u ' i l r ésu l te de l ' instruction qu 'à l'aide de ces manœuvre s lesdits 
p r évenus ont , de complici té , escroqué à la préd i te femme Macors 
la somme de 1 5 francs et non celle de 1 7 francs, comme i l est 
e r r o n é m e n t énoncé dans le jugement dont est appel ; 

« Par ces motifs, la Cour condamne le p révenu Dechange à 
deux années d'emprisonnement et le p révenu Gérard à une 
année de la m ê m e peine.. . » (Du 1 0 janvier 1 8 5 7 ; — COUR DE 
LIÈGE. — Ch. corr . — Plaid. M . BOSERET.) 

— «—'<»<aQ«s-*-—•— 

ERVALENTA WARTON ET REVALESCIÈRE DU BARRY.—TROMPERIE SUR 
LA NATURE DE LA MARCHANDISE. — Depuis plusieurs années i l est 
impossible de jeter les yeux à la qua t r i ème page d'un journal sans 
y voir annoncer et p r ô n e r une sorte de panacée universelle sous 
les noms à'Ervalenta Warton et de Revalcscière du Barry. Les 
gens qui ne lisent pas les journaux n ' échappent pas pour cela à 
l'Ervalenta et à la Revalcsc ière . On a vu sur tous les murs de Paris 
une affiche jaune ou bleue, et dont les lignes formant des arabes
ques contiennent ces mots : 

SANTÉ PARFAITE 

RENDUE SANS MÉDICAMENTS. 

(fei est une lithographie représentant des nègres qui récoltent la 
précieuse substance.) 

SANS DOULEUR ET SANS FRAIS PAR LA DÉLICIEUSE FARINE FORTIFIANTE. 

REVALESCIÈRE 

DE MM. BARRY DU BARRY ET COMPAGNIE. 

7 7 , Rcgent street, à Londres. 

Les annonces des journaux, les prospectus, les affiches vantent 
à l 'cnvi les p ropr i é t é s médica les , les verlus curalives de celte 
précieuse substance recueillie au fond de l ' Inde, avec grande peine 
et grands frais; « elle est, d i t un prospectus, extraite de plantes 
tropicales, c'est une espèce de fécule alimentaire douée de pro
pr ié tés é m i n e m m e n t analeptiques el en même temps de vertus 
curatives qui la placent au-dessus de toute comparaison avec 
quelques farines el autres produits indigènes soit disant exoti
ques... •> 

Le marchand d 'orv ié tan de Molière n'a pas une liste plus 
longue (et plus gracieuse à l ire ou à entendre) que celle des mala
dies qui doivent céder à l 'emploi de la Revalcscière. 

Or , i l résu l te du rapport des experts chimistes, que la précieuse 
substance exotique, recueillie au fond de l ' Inde, par des nègres , 
et que l'on vend en raison de cela jusqu ' à 4 f r . le demi k i l o , est 
tout simplement de la farine de lentilles et de haricots! 

Le sieur K l o u m , sans domicile connu en France, le sieur Trois-
torff, rue Hauteville, 3 2 , et la demoiselle Claire War ton , rue 
Richelieu, 6 8 , qui débi ten t la Revalescière et l 'Ervalenta, ont été 
traduits le 2 7 janvier devant le Tribunal de police correctionnelle 
de Paris sous la p réven t ion de vente de remède secret et de 
tromperie sur la nature de la marchandise vendue. 

Défaut est donné contre le sieur K loum, qui ne se présente pas. 

Le T r ibuna l , 7 E Chambre, prés idé par M . GISLAIN DE BONTIN, 
sur les réquis i t ions de M . l'avocat impérial ROUSSELLE, a r e n v o y é 
les p révenus du chef de vente de r e m è d e secret et condamné du 
chef de tromperie sur la nature de la marchandise vendue K loum 
à trois mois de prison et 5 0 f r . d'amende ; Troistorff à trois mois 
de prison et 5 0 f r . d'amende, et la demoiselle Claire War ton à un 
mois de prison et 5 0 f r . d'amende. » 

(Le Droit.) 

BRUXELLES.— IMPR. DE V . D . SLAGHMOLEN, RUE HAUTE, 2 0 0 . 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c i v i l e . — P r é s i d e n c e d e 1 H . D e G e r l a c h e , p r . p r é s . 

CASSATION CIVILE. — JUGEMENT PAR DÉFAUT. — OPPOSITION. 

RECEVABILITÉ. — ENQUÊTE. — JUGEMENT. — SIGNIFICATION. 

EXÉCUTION. 

Est non reccvable, à défaut d'intérêt, le pourvoi dirigé par la 
partie gagnante contre un arrêt qui admet l'opposition à un 
arrêt par défaut, mais la déclare non fondée. 

Lorsque durant une enquête un jugement accordant à la partie de
manderesse une prorogation, autorise la partie défenderesse à ne 
commencer son enquête contraire qu'après la clôture de l'enquête 
prorogée, ce jugement ne doit pas, à peine de nullité, être signi
fié avant que la partie défenderesse sollicite du juge-commis
saire l'ordonnance fixant le jour nouveau où ses témoins seront 
entendus. 

La nécessité de signifier un jugement avant d'en provoquer l'exécu
tion ne forme pas obstacle à l'exécution spontanée par la partie 
à laquelle cette exécution incombe. 

L'arrêt qui qualifie à tort d'interlocutoire un arrêt précédent, ren
ferme une appréciation en droit des dispositions qu'il contient, 
soumise au contrôle de la cour suprême. 

(DE TORNACO C. DE RIIEINA-WOLBECK.) 

Nous avons r a p p o r t é , supra, p . 3 3 , u n a r r ê t de la cou r 

de cassation d u 1 9 n o v e m b r e 1 8 5 8 , consacrant les d é c i s i o n s 

i n d i q u é e s au s o m m a i r e . Nous c royons u t i l e , p o u r en f a c i 

l i t e r l ' i n t e l l i g e n c e , de r e p r o d u i r e l ' excel lent r é q u i s i t o i r e 

p r o n o n c é par M . le p r o c u r e u r g é n é r a l LECLERCQ. 

I l s'est e x p r i m é en ces termes : 

« La question principale que présen te le pourvoi , a-t-il d i t , a 
pour objet la null i té d'une con t re -enquê te faite à la diligence des 
demandeurs. 

Les motifs de l ' a r rê t du 20 mai 1888, dans lequel celte question 
est réso lue , nous en indiquent les termes. 

La cour d'appel de Liège a déclaré nulle la con t re -enquê te des 
demandeurs parce qu'elle a été faite en vertu d'une ordonnance 
nu l l e ; et elle a déclaré cette ordonnance nulle, parce qu'elle a été 
rendue en exécution d'un ar rê t du 28 octobre 1887, non encore 
signifié, et que l'article 147 du code de procédure civile défend, à 
peine de nul l i té , l 'exécution d'un jugement avant qu ' i l n'ait été 
signifié à l ' avoué , e t , dans certains cas, à la partie comme à 
l ' avoué . 

En est-il ainsi? 
L'ordonnance,dont la nu l l i t é en t r a îne , su ivan t l 'a r rê t du 20 mai , 

la null i té de la con t re -enquê te , a-t-elle été rendue en exécution 
de l ' a r rê t du 28 octobre 1887? 

Telle est la question principale à r é soudre pour l 'appréciat ion 
du premier de ces deux a r r ê t s . 

La réponse à cette question est dans les rapports de l ' a r rê t du 
28 octobre, avec les actes qui l'ont précédé et suiv i . 

Un a r r ê t an t é r i eu r avait admis les défendeurs à faire une en
quê te et les demandeurs à faire une c o n t r e - e n q u ê t e ; le même 
a r r ê t avait délégué un juge-commissaire pour y prés ider et pren
dre toutes les mesures nécessaires à cette fin. 

Dans la huitaine de la signification de cet a r r ê t , le juge-com
missaire avait, conformément aux art . 287 et 289, code p r o c é d u r e 
civi le , rendu ordonnances par lesquelles étaient commencées l 'en-

quê le et la cont re -enquête et fixé les jours où seraient entendus 
les témoins à produire dans l'une et l 'autre. 

L'audition des témoins de l 'enquête était fixée au 19 octobre, et, 
comme suivant l'article 278 du code de p r o c é d u r e c iv i l e , elle 
devait ê t re te rminée dans la huitaine; que celle des témoins d e l à 
cont re-enquête devait, pour suivre l 'ordre normal , ne s'effectuer 
qu ' u l t é r i eu r emen t , cette audition était fixée au 28 octobre. 

Mais le 27, tous les témoins de l 'enquête n ' é ta ien t pas entendus 
et les défendeurs , usant du droi t que leur attribuaient les a r t i 
cles 279 et 280 du code de procédure civile, demandè ren t une 
prorogation ; les demandeurs de leur côté, tout en s'opposanl à la 
prorogation, conclurent à ce que, pour le cas où elle serait accor
dée , ils fussent autorisés à ne faire entendre les témoins de la 
contre-enquête qu 'après l 'audition de tous les témoins de l ' enquê te . 

La cour d'appel avait seule le pouvoir de prononcer sur ces 
conclusions; le juge-commissaire renvoya les parties devant elle 
à l'audience du 28, et par un a r rê t du même jour elle accorda la 
prorogation demandée et déclara les demandeurs fondés à ne faire 
entendre les témoins de la cont re -enquête qu ' ap rè s l 'audition de 
tous les témoins de l 'enquête et à provoquer à cet effet une nou
velle ordonnance fixant le jour de l 'audit ion. 

Cette date du 2 8 , date de l'audience et de l ' a r r ê t , était aussi, 
nous venons de le dire, celle du jour auquel les témoins de la con
t r e -enquê te avaient dû ê t re assignés et où elle devait s'effectuer 
suivant l'ordonnance du juge-commissaire ; l ' a r rê t , quoique non 
signifié, tint immédia tement tout en suspens et les témoins durent 
ê t re renvoyés sans avoir été entendus. 

Le lendemain, les demandeurs obtinrent du juge-commissaire 
une ordonnance qui fixait un jour où ils le seraient après l 'audi
tion de tous les témoins de l 'enquête . 

Ces divers actes, mis en rapport avec le carac tère jur id ique 
propre à l 'ar rê t du 28 octobre, démon t r en t que l'ordonnance du 29 
n'a pas été rendue en exécution de cet a r r ê t ; qu'elle a bien é té 
rendue à l'occasion de cet a r r ê t , mais qu'elle a été rendue en exé
cution de l 'arrêt an t é r i eu r , qui autorisait les demandeurs à faire 
une con t re -enquê te , et conférait au juge-commissaire délégué à 
l'effet d'y p rés ider , le pouvoir de prendre toutes les mesures néces
saires à cette fin. 

Le caractère jur idique propre à l 'arrêt du 28 octobre résul te des 
art . 287, 289 et 278 du code de procédure civile ainsi que de la 
position réc iproque qu'avaient faite aux parties les actes de la 
p rocédure que nous venons d'analyser. 

Cet a r r ê t n'est pas un a r r ê t qui proroge le délai dans lequel la 
cont re-enquête devait commencer, non plus que le délai dans le
quel elle devait ê t re achevée . 

I l n 'y avait ni ne pouvait y avoir lieu à aucune prorogation de 
ce genre. 

Le délai dans lequel la cont re -enquête devait commencer, sui
vant l 'art . 287, avait été fidèlement observé ; elle avait commencé , 
suivant l'article 289 , par la p remiè re ordonnance rendue dans la 
huitaine de la signification de l 'ar rê t qui l'avait au to r i s ée ; la 
cour, d'ailleurs, n'aurait pas eu dans le cas contraire le pouvoir 
de le proroger; nulle disposition ne lui attribue ce pouvoir; elle 
n'a que celui de proroger le délai dans lequel les enquêtes et con
t re -enquê tes doivent ê t re achevées ; son ar rê t du 28 octobre est 
donc absolument é t ranger à une prorogation du délai dans lequel 
la cont re-enquête des demandeurs a dû commencer,et nous devons 
en dire autant pour le délai dans lequel elle a d û ê t r e achevée ; elle 
ne doit l ' ê t re , l 'art . 278 du code de procédure civile est formel à 
cet éga rd , que dans la huitaine de l 'audition du premier t émoin , 
et le 28 aucun témoin n'avait encore été entendu ; ce délai n'avait 
donc pas encore commencé à courir , i l n 'y avait donc pas mat iè re 
à prorogation et l'on ne peut en voir une dans l ' a r rê t de ce j o u r ; 
i l n'a donc fait et i l n'a pu faire qu'une chose, les actes de la pro-



cédurc la manifestent: la contre enquête étai t commencée par l 'or
donnance du juge-commissaire, elle devait ê t r e cont inuée le 28 
pour l'audition des témoins ; la contmuét ion ne pouvait ê t re a r r ê 
tée que par une remise, l ' a r rê t d è . même, j ou r prononce cette 
remise ; i l ne fait que cela quant aux demandeurs. Cet a r r ê t remet 
la continuation de la con t re -enquê te pour l 'audition des témoins à 
un jour pos té r i eu r à celui où auront été entendus tous les témoins 
de l ' enquête , laissant au juge-commissaire, investi de tout pouvoir 
à cet effet, le soin de préciser ce j o u r . 

Tel est le carac tère jur id ique propre à cet a r r ê t , quant aux de
mandeurs ; i l n'est autre qu 'un a r r ê t de remise. 

Cet a r r ê t a été pleinement exécuté le même jour , puisque les 
témoins, qui avaient dû ê t re assignés pour ce jou r , n'ont pas été 
entendus et qu'en conséquence la cont re-enquête qui devait ê t re 
continuée par leur audit ion, ne l'a pas é té . 

L'exécution ainsi accomplie l'a été indépendamment de la signi
fication de l ' a r rê t exécu té . 

Nous devons ajouter qu'elle a pu l 'être i n dépendammen t de 
celte signification, quoi que porte à l'égard de l 'exécution des j u 
gements l 'art . 147 du code de p rocédure civi le . 

Un a r r ê t ou un jugement p rononçan t une remise doit, par la 
force même des choses, ê t r e ins tan tanément exécuté , puisque au
trement la remise serait sans effet, l'affaire, qui en est l'objet, 
devrait ê t re expédiée au j ou r f ixé; c'est ce qui serait a r r i vé , dans 
l 'espèce, où les témoins assignés pour te 28 auraient dû ê t re en
tendus, et la con t re -enquê te aurait dû s'effectuer le même jou r . 

Or, s'il en est ainsi, et ce que nous venons de dire le prouve, 
i l est évident que l ' a r rê t ou le jugement, qui prononce une re
mise, peut ê t r e exécuté indépendamment de la signification de cet 
a r rê t ou de ce jugement; car pour une exécution ins tantanée i l 
faudrait une signification ins tan tanée , cl pareille signification est 
impossible; toute signification est en tourée de formes qui imp l i 
quent certains délais , rédact ion des qual i tés , signification d'ieelles, 
délai d'opposition et ses suites, enfin levée de l 'expédi t ion, remise 
à un huissier et démarches indispensables de cet officier minis té
r i e l ; toul cela demande du temps, c l ce temps, quelque diligence 
qu'on y apporte, est incompatible avec une exécution ins t an tanée , 
ce qui range la signification préalable au nombre des impossibi
lités ét soustrait, par c o n s é q u e n t , les jugements et a r rê t s de re
mise à l 'empire de la disposition del 'ar t . 147 du code de p rocédure 
civile, fût-elle aussi généra le qu'on le p r é t e n d . Les cas'd'impossi
bilité sont toujours des exceptions sous-entenducs dans les règles 
les plus géné ra l e s ; le législateur n'a pas besoin de s'en expliquer, 
elles sont dans la nécessité des choses. 

Du reste, la contexture même de l 'art . 1 47 exclut le caractère 
absolu qu'on a cru pouvoir l u i r econna î t r e . La l o i , dans cet a r t i 
cle, subordonne l 'exécution d'un jugement à la signification à 
l 'avoué de la partie adverse et à cette partie m ê m e ; elle ne parle 
donc que des actes d 'exécution qui sont en rapport avec l'objet et 
le but d'une signification, c 'es t -à-dire avec la connaissance que 
l 'avoué ou la partie doit avoir du jugement signifié pour veiller à 
la garde de ses droits au moment de ces actes ; la loi ne parle donc 
que de ceux qui sont en rapport avec des devoirs aelifs ou passifs 
de la part de l 'avoué ou de la partie adverse ; et comme l 'exécution 
d'un simple jugement de remise n'a nuls rapports avec des devoirs 
de cette nature, la loi exclut pareille exécution des termes mêmes 
de sa disposition. Aussi lisons-nous dans l'article 83 du tar if des 
frais de justice en mat iè re civile, que les jugements portant re
mise de cause ne peuvent ê t re levés, ce qui pourtant serait né 
cessaire s'ils devaient ê t re signifiés avant d 'ê t re exécu tés ; d 'où i l 
résulte que, si une enquê te se faisait à l'audience, ce qui arrive 
en mat iè re sommaire, et s i , devant le tribunal ou la cour, s 'éle
vait l 'incident qui s'est élevé dans l 'espèce, la remise prononcée 
dans ce cas ne devrait pas ê t re signifiée avant d 'ê t re exécutée . I l 
doit donc en ê t re de m ê m e lorsque, sur le rapport du juge-commis
saire délégué pour p rés ide r à une enquê t e , une cour ou un t r ibu
nal en remet la continuation à un autre jour que celui fixé par 
l'ordonnance de ce magistrat, comme l'a fait la cour de Liège par 
son a r rê t du 28 octobre. 

Celte a r r ê t , plcinemenl exécuté le même jour , a donc pu l 'être 
indépendamment de toute signification. L'étal de choses que créa i t 
l 'exécution, existait donc légi t imement le lendemain'20, quand 
les demandeurs sont venus demander une ordonnance qui fixât 
jour pour l 'audition des témoins de la cont re -enquête après celle 
de tous les témoins de l ' enquê te , le juge-commissaire n'avait plus 
rien à exécuter sous ce rapport ; tout était fini par la remise pro
noncée et exécutée la veille ; i l ne lui restait plus qu 'à remplir les 
devoirs que lui imposait l ' a r rê t an té r ieur qui avait autor isé la 
con t re -enquê te , et lui avait conféré, en le dé léguant , l 'autor i té n é 
cessaire pour y p r é s i d e r ; i l n'avait plus qu 'à continuer l 'exécu
tion de cet a r r ê t , déjà commencée par sa p remiè re ordonnance, 
en remplaçant par un jour ul tér ieur celui qu ' i l avait d'abord 

fixé pour l 'audition remise par l ' a r rê t du 28 octobre; ce qu ' i l a 
fait en fendant uflte nouvelle ordonnance à éet le fin n'a donc été 
fait quTl l'dccasïofi de cet a r r ê t ; par suite de la remise qu ' i l avait 
firononjeee et tle l 'exécution qu'avait r eçue cette remiste, à cause 
de l 'é tal de chose que cette remisés et son exécution avaient pro
du i t , mais n'a pas é té fait en exécution de cet a r r ê t , i l n'y avait 
plus r ien à e x é c u t e r ; ce qu ' i l a fait l'a donc été en exécut ion de 
l ' a r rê t qui le déléguai t , en accomplissement des devoirs que cet 
a r r ê t l u i imposait. Et qu'on ne dise pas, pour ééar te r cette consé
quence, que l ' a r rê t du 28 n'a pas seulement déclaré les deman
deurs fondés à ne faire procéder à l 'audition de leurs témoins 
qu ' ap rès celle de tous les témoins de l ' enquête , mais qu ' i l les a 
aussi déclarés fondés à provoquer une nouvelle ordonnance. 

Celte d e r n i è r e déclarat ion est une disposition de pure forme, 
sans aucune por tée réelle sur les droits des parties n i sur les pou
voirs du juge-commissaire ; car, si elle avait été omise, si la cour 
d'appel s 'était bo rnée à prononcer la remise sans y rien ajouter 
ce qui revient à dire : « sauf au juge-commissaire à fixer le jour 
où les témoins seront entendus, » ce magistrat n'en aura pas moins 
eu le pouvoir de faire ce qu ' i l a fait, et i l l 'aurait eu en vertu de 
l 'a r rê t qui le déléguai t et autorisait la con t re -enquê te ; i l n'a donc 
point t rouvé , dans l ' a r rê t dn 28 octobre, le principe de l 'autor i té 
dont i l fait usage en rendant une nouvelle ordonnance; cet a r r ê t 
q u i , en ce point , ne prononce sur aucune contestation quelcon
que, s'est b o r n é , en se référant à une ordonnance à rendre, à rap
peler ce qui existait ; le principe de son au tor i té é ta i t dans l ' a r rê t 
qui l'avait délégué ; i l n'a fait qu ' exécu te r cet a r rê t en fixant j ou r 
pour l 'audition des témoins de la con t re -enquê te , i l n'a pas exé
cuté celui du 28 octobre ; i l n'a agi , nous le répé tons , qu 'à l'occa
sion de celui-ci, par suite de l 'exécution qui lui avait été donnée 
et qui avait pu lui ê t re donnée la veille. 

La cour d'appel de Liège a donc fait une fausse application de 
l 'ar t . 147,C. de proc. c iv . , quand elle a déclaré nulle l'ordonnance 
du juge-commissaire du 29 octobre 1887, et a, par suite de cette 
nul l i t é , annu lé la cont re-enquête qui en avait été la suite ; elle a, 
par cette fausse application, prononcé la nulli té d'actes de p rocé
dure dans un cas où aucune loi ne la prononça i t formellement, et 
par conséquent elle a contrevenu expressément à l 'art . 1030, C. de 
proc. c iv . Cet article reçoi t , i l est vrai., exception dans le cas 
d'omission d'une formali tésnbstant ie l le requise parla loi,sansqu'elle 
y ait ajouté formellement la peine de nul l i té , mais encore faut-il 
pour que cette exception soit applicable qu ' i l y ait omission d'une 
formalité requise, et nous avons vu qu ' i l n 'y en avait pas eu dans 
l 'espèce, puisque la signification préalable de l 'a r rê t du 28 Octo
bre 1887 n 'é ta i t pas requise poUr que le juge-commissaire pû t 
rendre son ordonnance du 29. La cour d'appel de Liège se t rou
vait donc sous l'empire exclusif de l 'ar t . 1030, qui interdi t toute 
annulation d'actes de p rocédure dont la null i té n'est pas formelle
ment prononcée par la loi ; elle y a donc expressément contrevenu 
par son a r r ê t du 20 mai 1888 ; cet a r rê t doit ê t re casse. 

Le pourvoi , dont i l est l'objet, a aussi été formé contre un a r r ê t 
du 21 décembre 1887, qui déclare les défendeurs recevablcs mais 
non fondés dans leur opposition à un a r r ê t par défaut , qui accor
dait aux demandeurs une prorogation de délai pour achever leur 
enquê te . 

Ce pourvoi n'est di r igé que contre le chef de cet a r r ê t relatif à 
la recevabil i té de l'opposition ; mais qu'importe aux demandeurs 
celte recevabi l i té dès que l'opposition est déclarée non fondée et 
l ' a r rê t par défaut maintenu; que leur importent d'ailleurs la ré
serve des dépens ou les réserves dont i l a été donné acte aux dé 
fendeurs, puisque ces réserves ne leur infèrent aucun grief ! Le 
moyen est donc dénué de tout in té rê t , et, partant, le pourvoi est 
non reccvable. 

Par ces cons idéra t ions nous concluons à la cassation de l ' a r rê t 
du 20 mai 1888 et au rejet du pourvoi contre l ' a r rê t du 21 dé 
cembre 1887. » 

V . l ' a r r ê t à la page 33 ci-dessus. 

PATENTE. — SOCIÉTÉ ANONYME. — BATEAUX. 

La société anonyme fondée pour l'extraction de minerais, qui 
transporte les matières extraites à l'aide de ses propres bateaux, 
ne peut être tenue à payer de ce chef un droit de patente, autre 
que le droit de patente basé sur le montant de ses bénéfices an
nuels. 

(LA SOCIÉTÉ ANONYME DES CHARBONNAGES DU NORD DE CHARLEROI 

C. LE MINISTRE DES FINANCES.) 

ARRÊT.— « Sur le moyen unique de cassation, l i r e de la fausse 
application de l 'ar t . 4 de la loi du 19 novembre 1842, et la v io
lation de l 'art . 3 de la loi du 22 janvier 1849 : 



« Attendu qu'en fait i l est reconnu que la demanderesse est 
const i tuée en société anonyme pour l'extraction du charbon de 
terre et qu'elle emploie ses propres bateaux pour le transport des 
matières extraites; 

« Attendu que l 'art, 4 de la loi du 1 9 novembre 1 8 4 2 , qui fixe 
le droit de patente des bateliers à 4 5 centimes par tonneau, des 
bateaux qu'ils emploient exclusivement au transport des minerais 
de toute espèce, n'est pas applicable aux sociétés anonymes à 
l 'égard desquelles la lo i 'du 2 2 janvier 1 8 4 9 , modificative des lois 
an té r i eu res sur les patentes, dispose, ar t . 3 : « Le droi t de pa-
« tente des sociétés est fixé à I 2 / 5 p . c. du montant des bénéfices 
« annuels, » adoptant ainsi, quant au taux du droit à percevoir 
et quant à l'objet sur lequel ce droi t est assis, une base différente 
de celle que la loi de 1 8 4 2 a admise pour la patente des particu
liers qui exercent la profession de bateliers pour le transport des 
minerais ; 

u Attendu que la disposition de l 'art . 5 est généra le et ne dis
tingue nullement entre les industries qui sont le but principal 
des sociétés anonymes et celles qu'elles exercent accessoirement; 
qu ' i l importe donc peu que, dans l 'espèce, le moyen de transport 
par bateaux des charbons à extraire n'ait pas été p r é v u par les 
statuts approuvés par le gouvernement, puisque ce n'est pas 
moins comme société anonyme que la demanderesse a fait acces
soirement usage de ses bateaux; 

Qu ' i l résul te de là que ce n'est qu 'à 1 2 / 3 p . c. du montant 
du bénéfice annuel, qui doit servir d'assiette au droi t de patente, 
que la société demanderesse peut ê t r e soumise, et que pour avoir 
décidé qu'elle doi t , comme tout particulier, payer 4 5 cent, par 
tonneau, l 'a r rê té a t t aqué de la députa t ion permanente a fait une 
fausse application de l'article 4 de la loi du 1 9 novembre 1 8 4 2 et 
violé l 'art . 5 de la loi du 2 2 janvier 1 8 4 9 ; 

M Par ces motifs, la Cour casse et annule l 'a r rê té de la dépu ta 
tion permanente du conseil provincial du Hainaut. . . »(Du 2 4 jan
vier 1 8 5 9 . — CoCR DE CASSATION DE BELGIQUE. — 2 E Ci l . — M . DE 
SAUVAGE, p ré s . — Plaid. M e DOLEZ.) 

COUR D'APPEL DE COLOGNE. 
C h a m b r e d u c o n s e i l . 

ÉTRANGEH.— BIINEUR. — CAPACITÉ. PARTAGE. — COMPÉTENCE. 

QUESTION DE DROIT INTERNATIONAL. 

Bien que le partage d'une succession ouverte en pays étranger au 
profit d'un mineur régi par le code civil, puisse être fait dans la 
forme usitée rfoiis le pays étranger, le mineur n'en reste pas 
moins soumis aux lois de son pays en ce qui concerne la capacité 
de faire ce partage. Code c i v i l , art . 3 . 

Pour les actes que le tuteur ne peut pas faire sans une délibération 
du conseil de famille homologuée par le tribunal, l'homologation 
doit être demandée au tribunal du domicile du mineur, quand 
même ces actes seraient passés en paya étranger. 

(TUTELLE PREUSSER.) 

La dame veuve Buckho lz é t a i t d é c é d é e à N e u w i e d , v i l l e 

s i t u é e sur la r i v e d r o i t e du R h i n et r é g i e par le d r o i t p r i v é 

c o m m u n de l ' A l l e m a g n e . P a r m i ses h é r i t i e r s se t r o u v a i t 

F r é d é r i c - G u i l l a u m e Prcusser, encore m i n e u r , d o m i c i l i é à 

E s c h w e i l e r , dans l ' a r rondissement d 'A ix - l a -Chape l l e , r é g i 

pa r le code c i v i l . Une l o i pruss ienne , du 1 8 a v r i l 1 8 5 5 , en 

v i g u e u r dans les provinces r h é n a n e s , p e r m e t aux t u t eu r s 

de faire p o u r les m i n e u r s un par tage e x t r a - j u d i c i a i r e vala

b l e , p o u r v u q u ' i l a i t é t é a p p r o u v é pa r une d é l i b é r a t i o n d u 

conseil de f a m i l l e h o m o l o g u é e par le t r i b u n a l . 

A p r è s i n v e n t a i r e et es t imat ion des biens appar tenan t 

à la succession de la dame B u c k h o l z , ses h é r i t i e r s en 

avaient fai t en t r e eux Je par tage à l ' a m i a b l e , le 1 6 f é 

v r i e r 1 8 5 6 , devap t le juge-commissai re d u t r i b u n a l de 

N e u w i e d , c h a r g é de la j u r i d i c t i o n non content ieuse , l e 

que l en avai t d r e s s é p r o c è s - v e r b a l le m ê m e j o u r . Le conseil 

de f a m i l l e de F r é d é r i c - G u i l l a u m e Preusser approuva ce 

par tage , et le t u t e u r en demanda i t l ' homologa t ion par le 

t r i b u n a l d 'Aix- la-Chapel le . Par d é c i s i o n d u 2 7 m a i 1 8 5 7 , ce 

t r i b u n a l se d é c l a r a i n c o m p é t e n t pour c o n n a î t r e de la cause, 

se fondant sur ce que , bien que l ' é t a t personnel d u m i n e u r 

d û t ê t r e j u g é d ' a p r è s les lois de son d o m i c i l e , le partage 

d 'une succession ouver t e à N e u w i e d devai t ê t r e . e x c l u s i v e 

m e n t r é g i pa r les lo is en v i g u e u r dans cet e n d r o i t ; que les 

cond i t ions prescri tes par ces lo is deva ien t ê t r e o b s e r v é e s 

p o u r la v a l i d i t é de l 'acte de par tage, et q u ' i l appar t ena i t au 

t r i b u n a l de N e u w i e d , d é j à saisi de l 'affaire , de r e n d r e toutes 

les d é c i s i o n s p a r t i c u l i è r e s q u i p o u r r a i e n t ê t r e n é c e s s a i r e s 

à cause de la m i n o r i t é de F r é d é r i c - G u i l l a u m e Preusser, 

p o u r p a r v e n i r à u n partage déf in i t i f et va lab le . 

L e t u t e u r d u m i n e u r Preusser appela de ce j u g e m e n t , en 

soutenant d ' abord que c ' é t a i t à t o r t que le t r i b u n a l s ' é t a i t 

d é c l a r é i n c o m p é t e n t , et au f o n d , que l ' h o m o l o g a t i o n deva i t 

ê t r e a c c o r d é e . Le m i n i s t è r e pub l ic conc lua i t dans l e m ê m e 

sens; i l d isa i t : 

« Le t r i b u n a l d 'Aix- la -Chape l l e ne pouva i t pas se d é c l a 

r e r i n c o m p é t e n t , parce q u ' i l ne s'agit pas, dans l ' e s p è c e , 

d 'une ac t ion en par tage , mais d 'un par tage v o l o n t a i r e et 

conc lu à l ' a m i a b l e . — O r , p o u r avo i r la c a p a c i t é n é c e s 

saire à cet effet, le m i n e u r a besoin du concours des a u 

t o r i t é s d u l i e u de son d o m i c i l e o ù la t u t e l l e est é t a b l i e , 

c ' e s t - à - d i r e d u consei l de f ami l l e et d u t r i b u n a l d ' A i x - l a -

Chape l le . — O n a sou tenu que les effets et la v a l i d i t é d u 

par tage d 'une succession ouver te à N e u w i e d é t a i e n t r é 

gis exc lus ivemen t pa r le d r o i t a l l emand c o m m u n en v i 

g u e u r à N e u w i e d . Mais cel le o p i n i o n ne r é s i s t e pas à 

l ' analyse . E l l e est une app l ica t ion de la t h é o r i e q u i f a i t 

r é g i r l ' é t a t de la personne, c o n s i d é r é en l u i - m ê m e et d 'une 

m a n i è r e absolue, par les lois d u domic i l e de cette personne , 

mais q u i app l i que à chacun des actes j u r i d i q u e s faits pa r la 

personne les lo is d u l i e u o ù l'acte a é t é p a s s é . Cette d i s t i n c 

t i o n n'est pas f o n d é e . La c a p a c i t é de la personne de passer 

u n acte j u r i d i q u e d o i t , sous tous les r a p p o r t s , ê t r e j u g é e 

d ' a p r è s la l é g i s l a t i o n d u d o m i c i l e de cette personne. V . D E 

SAVIGNY, Droit romain, t . V I I I , p . 1 3 4 et su iv . Le j u g e des 

p rov inces r h é n a n e s d o i t se gu ide r d ' a p r è s la l o i du 1 8 a v r i l 

1 8 5 5 et d ' a p r è s l ' a r t . 3 d u code c i v i l . O r , l ' a r t . 3 d u code 

v e u t non-seulement que Y état d 'une personne, mais aussi 

que les c o n s é q u e n c e s j u r i d i q u e s de son é t a t , c ' e s t - à - d i r e sa 

capacité, soient r é g i s par la l o i de son o r i g i n e . La I c i d u 

1 8 a v r i l 1 8 5 5 prescr i t les condi t ions sous lesquelles le pa r 

tage ex t r a - j ud i c i a i r e concernant u n m i n e u r h a b i t a n t des 

p rov inces r h é n a n e s , peu t ê t r e valable et sous lesquelles i l 

peu t ê t r e h o m o l o g u é . Cette l o i exige que l 'acte de par tage 

soit a u t h e n t i q u e . O r , dans l ' e s p è c e , le p r o c è s - v e r b a l f a i t le 

1 6 f é v r i e r 1 8 5 6 devant le juge-commissa i re de N e u w i e d 

d o i t ê t r e a s s i m i l é à un acte au then t ique , à u n acte n o t a r i é . 

I l a la m ê m e force . » 

ARRÊT. — « Attendu qu'en principe général la capacité j u r i d i 
que d'une personne doit ê t re jugée d 'après les lois de son domi
c i le} qu ' i l suit de là que l ' incapacité personnelle, établie par ces 
lois, ne peut ê t re complétée que par les voies et dans les formes 
prescrites par ces mêmes lois ; 

« Attendu que, tant en vertu des dispositions générales des 
art . 4 5 7 et 4 5 8 du code civi l que du précepte particulier du § 1 3 
de la loi du 1 8 avr i l 1 8 5 5 , l'acte de partage dont i l s'agit dans 
l 'espèce ne peut ê t re conclu par un mineur soumis aux lois des 
provinces rhénanes qu'autant qu' i l y aura été autor isé par une 
dél ibéra t ion du conseil de famille, homologuée par le t r ibunal ; 

» Que cette homologation n'est autre chose qu'une mesure de 
contrôle de l 'administration tu té la i rc , protectrice des in térê ts du 
mineur ; 

« Que c'est donc à tor t que le tribunal d'Aix-la-Chapelle s'est 
déclaré incompéten t pour accorder l'homologation requise; 

« Et attendu que l'acte de partage est valable d 'après les lois 
du lieu de l 'ouverture de la succession, et qu ' i l a été fait avec 
l'observation des dispositions matérielles prescrites par la loi des 
provinces rhénanes du 1 8 avr i l 1 8 5 6 , dans l ' intérêt des mineurs; 

» Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont est 
appel; d i t pour droi t que c'est à tort que le tribunal s'est déclaré 
incompéten t , e t c . . » (Du 2 0 octobre 1 8 5 7 . — Plaid M E NACKEN.) 

OBSERVATIONS. — V . dans le m ê m e sens u n j u g e m e n t d u 

t r i b u n a l de Coblence d u 4 m a i 1 8 4 3 , c o n f i r m é en appel pa r 

a r r ê t s de la cour de Cologne des 2 4 a v r i l 1 8 4 4 et 2 5 f é v r i e r 

1 8 4 5 (BELG. JUD. , t . I V , p . 1 1 5 1 ) . 

DEGRÉS DE JURIDICTION. — DEMANDE RÉDUITE. — INTÉRÊTS. 

La compétence du juge en premier on en dernier ressort se déter
mine non par la hauteur de la somme originairement demandée, 
mais de celle sur laquelle, par suite de réduction opérée dans le 
cours de l'instance, le juge s'est trouvé avoir eu à prononcer. 

Peu impone que la condamnation porle sur une somme supérieure 



au taux du premier ressort, lorsque le jugement ne décide en 
réalité qu'un point litigieux concernant une partie de cette 
somme inférieure au taux du dernier ressort, la partie ayant 
reconnu devoir le surplus. Deuxième espèce. 

Les intérêts ne sont qu'un accessoire de la demande et ne peuvent 
être pris en considération pour fixer le taux du ressort. 
Deuxième espèce . 

PREMIÈRE ESPECE, 

(ROBINEAU C. VAN GESTEL.) 

ARRÊT. — « Attendu que la compétence du juge en premier ou 
en dernier ressort se dé te rmine non par la hauteur de la somme 
originairement d e m a n d é e , mais de celle sur laquelle, par suite des 
déba ts , le juge s'est t rouvé avoir à prononcer ; 

« Attendu que si , par l'exploit introduct i f , une somme 
de 8 , 0 0 0 f r . , plus l'insertion du jugement dans les journaux ont 
été demandées , et la valeur du litige évaluée à 6 , 0 0 0 f r . , le 
demandeur, ici i n t imé , par ses conclusions prises à l'audience 
du 3 0 j u i n 1 8 5 4 , a rédu i t sa demande à une somme de 2 , 0 0 0 fr . 
ou toute autre somme, et ce sans q u ' a n t é r i e u r e m e n t l'appelant 
eût accédé au chiffre originairement mis en conclusions ; 

<> Attendu que les mots ou toute autre somme, ne comportent 
nullement l ' idée d'une demande qui pouvait dépasser le chiffre 
posé, mais bien celle d'une réduct ion à faire par le juge; 

« Attendu que le premier jnge, n'ayant ainsi eu à prononcer 
que sur une demande qui n 'excédait pas 2 , 0 0 0 f r . , a rendu un 
jugement dans les limites de sa compétence en dernier ressort; 

« Par ces motifs, M . l'avocat général CORBISIER entendu en son 
avis conforme, la Cour déclare l'appel non rcccvable ; condamne 
l'appelant à l'amende et aux d é p e n s . . . » (Du 1 6 j u i n 1 8 5 7 . — 
COUR DE BRUXELLES. — 1 " Ch.) 

DEUXIÈME ESPÈCE. 

(EVERAERTS C. DELVIGNE.) 

ARRÊT. — « Attendu que ce sont les conclusions des parties 
qui fixent l 'é ta l de la cause et l'importance du p r o c è s ; 

« Attendu que, sur la somme réclamée de 3 , 1 2 4 f r . 2 4 cent., 
les appelants, dé fendeurs originaires, ont reconnu devoir celle 
de 1 , 9 4 7 f r . 2 5 cent., se rapportant à certaines catégories de fer
mages, et conclu seulement au rejet de la demande pour le sur
plus, soit pour 1 , 1 7 6 f r . 9 5 cent.; 

« Que la contestation ne portait donc que sur ladite somme 
de 1 , 1 7 6 f r . 9 5 cent.; 

« Que cette somme a seule été mise en question et fait l 'objet 
du débat à vider par le juge ; 

» Que, si le jugement dont appel condamne les appelants à 
payer 3 , 1 2 4 fr . 2 0 cent., cette disposition, qui consacre le droi t 
de l ' intimé à la total i té de la somme, ne décide en réal i té qu'un 
point litigieux concernant une partie de celte somme, infér ieure 
au taux du dernier ressort; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1 4 de la loi du 2 5 mars 
1 8 4 1 , la compé tence , quanl au degré de ju r id i c t i on , se d é t e r m i n e 
d 'après la valeur de la demande en principal ; 

« Que les in té rê t s sont un accessoire de la demande et ne peu
vent, dès lors, ê t r e pris en considérat ion pour fixer le taux du 
ressort ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de tout ce qui précède que la cause 
n'est pas susceptible d'appel defectu summœ; 

a Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat général CORBISIER en
tendu et de son avis, déclare l'appel non recevable... » (Du 2 9 d é 
cembre 1 8 5 8 . — COUR DE BRUXELLES. — l r c Ch. — Plaid. 
M M E ' DE BECKER AÎNÉ c. DEQUESNE.) 

OBSERVATIONS. — V . Conf. : B ruxe l l e s , 8 a v r i l et 48 d é 

cembre 4857 (BELG. J U D . , X V , 6 3 9 , X V I , 382 ) . 
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JURIDICTION COMMERCIALE. 
nr^-f c * 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e P a g e , p r . p r é s . 

ACTION. — COURTIER. — MANDATAIRE. — DEMANDE NOUVELLE. 

Un courtier en marchandises n'a pas qualité pour agir en son 
propre nom en justice, pour l'exécution des obligations contrac
tées par son intermédiaire, lors même que le mandant a été dési
gné. 

Semblable exception de qualité peut être proposée pour la première 

fois en appel, alors surtout qu'il a été conclu à non-recevabilité 
en première instance. 

(FAIGNART C. WAEOEMON.) 

Par l e t t r e d u 48 septembre 4 8 5 5 , Fa igna r t proposa à 

W a e d e m o n , c o u r t i e r en marchandises , de l u i l i v r e r 50 ,000 

ou 1 0 0 , 0 0 0 k i l o g r a m m e s de sucre de sa f a b r i c a t i o n , au p r i x 

de 52 francs les 5 0 k i l o g . Accep ta t ion par l e t t r e d u m ê m e 

j o u r q u i fa i t c o n n a î t r e à Fa igna r t que c'est à la raf f iner ie de 

sucre de Bruxe l l e s q u ' i l d o i t les l i v r e r . 

Ce d e r n i e r é c r i t , le 1 9 , q u ' o n l u i offre 53 f r . les 50 k i 

l o g . , q u ' i l f o u r n i r a cependant 5 0 , 0 0 0 k i l . à 52 f r . W a e d e 

m o n r é p o n d que c'est non pas 5 0 , 0 0 0 , mais 1 0 0 , 0 0 0 k i l o g . 

que F a i g n a r t s'est o b l i g é à l i v r e r . — Une correspondance 

s'engage sur ce p o i n t . — F a i g n a r t ne l i v r e que 5 0 , 0 0 0 k i l . 

W a e d e m o n , se qua l i f i an t de c o u r t i e r en marchandises , le 

fa i t assigner devan t le t r i b u n a l de commerce de B r u x e l l e s , 

p o u r se v o i r condamner à l u i l i v r e r , pour compte de la 

ra f f ine r i e , 50 ,000 k i l o g r a m m e s de suc re ; et i l conc lu t à 

5 ,000 f r . de d o m m a g e s - i n t é r ê t s p o u r le r e t a r d a p p o r t é à 

l 'accomplissement de l ' o b l i g a t i o n c o n t r a c t é e . 

Jugement q u i d é c l a r e q u ' i l y a eu conven t ion parfai te 

p o u r 1 0 0 , 0 0 0 k i l o g . , mais q u i , avant de fa i re d r o i t , o r 

donne au demandeur de j u s t i f i e r q u ' i l a fa i t la n é g o c i a t i o n 

d o n t i l s 'agit, p o u r compte d ' un c o m m e t t a n t q u i l'a ac

c e p t é e . 

Appe l pa r F a i g n a r t , q u i é l è v e une fin de non- recevo i r . 

Vous n'avez pas d 'ac t ion con t re m o i , d i s a i t - i l , parce que 

vous m'act ionnez en v o t r e q u a l i t é de c o u r t i e r en m a r c h a n 

dises, et que les cour t i e r s ne peuven t ag i r pe rsonne l lement 

en ju s t i ce pour l ' e x é c u t i o n des obl iga t ions c o n t r a c t é e s pa r 

l e u r i n t e r m é d i a i r e , é t a n t sans i n t é r ê t à p o u r s u i v r e cette 

e x é c u t i o n ; vous n'avez pas d ' a c t i o n , parce q u e , en admet 

tan t que vous agissiez c o m m e m a n d a t a i r e , ce q u i vous est 

d é f e n d u par la l o i et ce q u ' o n ne peut a d m e t t r e , vous vous 

t rouvez r e p o u s s é par la r è g l e : ce N u l ne p la ide par p r o c u 

r e u r . » C o n s t i t u é manda ta i r e p o u r acheter la marchand i se 

et i n t e n t e r l ' a c t i on , vous aur iez d û i n t e n t e r l ' ac t ion au n o m 

de vos commet t an t s , tandis que vous l'avez i n t e n t é e en 

vo t r e n o m , ce q u i vous r end n o n recevable en v e r t u de la 

m a x i m e c i t é e p lus h a u t . 

Pou r l ' i n t i m é on opposai t que l ' appelant ne pouva i t p o u r 

la p r e m i è r e fo is , en cause d 'appe l , é l e v e r une ques t ion p r é 

j u d i c i e l l e sur la q u a l i t é des pa r t i e s ; qu 'en p r e m i è r e i n 

stance i l n 'avai t pas c o n t e s t é à W a e d e m o n le d r o i t de l 'ac

t i o n n e r en jus t i ce à l 'effet d ' ob ten i r les l iv ra i sons d o n t i l 

s 'agit . 

ARRÊT. — « Attendu que des documents versés au procès et 
des déclarat ions mêmes faites par l ' int imé devant la cour, i l r é 
sulte que celui-ci n'a agi dans l'instance que comme courtier en 
marchandises; 

c> Attendu, en conséquence , que ce même int imé ne peut et 
n'est en réali té pas en cause pour son compte personnel, mais 
bien comme mandataire d'un tiers, lequel, d 'après les exploits no
tifiés à l'appelant, les 1 5 novembre et 4 décembre 1 8 5 5 , serait la 
raffinerie belge, Quai au Fo in , à Bruxelles; 

ce Attendu qu ' i l suit de là que le principe : « Nul ne plaide par 
procureur, etc., » en recevant son application à l 'espèce, justifie 
en t i è remen t le bien fondé de la fin de non-recevoir opposée par 
l'appelant ; 

« Attendu que celle-ci est admissible en degré d'appel, par la 
double raison qu'en thèse générale elle ne constituerait point une 
nouvelle demande dans le sens prohibi t i f de l 'art . 4 6 4 du code de 
p rocédure civile, c l que, dans la spécial i té , elle ne fait que mot i 
ver et déve lopper la partie principale des conclusions prises en 
p r e m i è r e instance par l'appelant, tendandes à ce que l ' in t imé fût dé
claré non recevable dans sa demande ; 

ce Par ces motifs, M . le premier avocat général CLOQUETTE en
tendu en son avis conforme, la Cour met à néant le jugement 
dont est appel, et é m e n d a n t , déclare l ' int imé non recevable en 
son action. . . » (Du 1 0 novembre 1 8 5 6 . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la p r e m i è r e ques t i on , V . Cass. F r . , 

2 b r u m a i r e an X I I I ; — B r u x e l l e s , 11 j u i l l e t 1848 (BELG. 

J U D . , V I I , 5 8 ) ; — N î m e s , 23 d é c e m b r e 1 8 3 0 ; — Cass. F r . , 

8 n o v e m b r e 1 8 3 6 ; — DAI.LOZ, R é p e r t . , V° Bourse de com

merce, n ° 4 1 3 ; — BONCENNE, t . I e r , p . 3 4 , é d i t . de 1839 . 

V . aussi, DALLOZ, V° Action, n ° ' 2 6 5 et su iv . ; — BERRIAT, 



p . 1 3 6 , noie 9 , é d i t . de 1 8 3 7 ; —- PIGEAU, t . I e r , p . 39 et I 

s u i v . , é d i t . de 1 8 4 0 . 

Sur la d e u x i è m e ques t ion , V . CARRÉ, n ° 1677 bis. 

—^SKBfe g -

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . C o r b l s l e r 

d e M é a u l t s a r t . 

ASSURANCE MARITIME. — RISQUES DE GUERRE.— DÉPART DIFFÉRÉ. 

VOYAGE ROMPU. — PERTE PAR LES GLACES. 

Le capitaine d'un navire assure qui retarde son départ du port de 
chargement, par suite d'hostilités survenues, cl attend un laisscr-
passer, ne rompt point le voyage, lors même qu'une partie de la 
cargaison a été déchargée pour faciliter l'entrée du navire plus 
avant dans le port. 

Lorsqu'une cargaison assurée périt en mer par les glaces, les assu
reurs, francs des risques de guerre, sont tenus d'en payer la 
valeur, bien que le départ, par suite d'hostilités survenues, ait 
été différé du port de chargement en attendant un laisscr-passer. 

(l-ES COMPAGNIES D'ASSURANCES C VAN EETEN.) 

Le 2 j u i l l e t 1 8 5 3 , l ' a r m é e russe franchissai t le P r u t h 

p o u r en t r e r en M o l d a v i e . D è s l o r s , la guer re é t a i t i m m i n e n t e 

en t re la T u r q u i e et la Russie. La d é c l a r a t i o n de gue r re pa r 

la S u b l i m e Por te à la Russie fu t p u b l i é e à Cons tan l inop le 

le 4 octobre 1 8 5 3 , et les h o s t i l i t é s c o m m e n c è r e n t d è s le 2 3 . 

Ces é v é n e m e n t s é l a n t connus sur la place d 'Anver s , V a n 

Eeten fit, par conven t ion p rov i so i r e du 5 n o v e m b r e 1 8 5 3 , 

r é g u l a r i s é e le 20 d é c e m b r e s u i v a n t , assurer par les compa

gnies appelantes, un chargement de g ra ine de l i n à b o r d des 

navi res finlandais Henriette et Neptune sous p a v i l l o n russe, 

en des t ina t ion de K e r t c h à H u l l . Les risques d ' a l l é g é s d u 

D o n et de la m e r d ' A z o f j u s q u ' à b o r d é t a i e n t compr i s dans 

l 'assurance, et les assureurs avaient s t i p u l é qu ' i l s seraient 

francs des r isques de g u e r r e , c o n f o r m é m e n t à la clause 

d u 5 d é c e m b r e 1 8 4 0 , su iv ie par l'usage local à A n v e r s . 

Cette clause exp l i ca t ive est a ins i c o n ç u e : 

« Conditions auxquelles les assureurs d'Anvers entendent ga
rant i r les risques francs de molcstation (hostilités) : 

« 1° On entend par molcstation : la caplure, les actes de cor
saires ou de forbans, l'arrestation par ordre d 'au tor i tés et géné
ralement tous faits résu l tan t de la guerre ou de représa i l l e s ; 

» 2" Toutes avaries, légalement constatées avant la molcstation, 
restent à charge des assureurs ; 

« 3° Le risque cesse par le fait de la molcstation. 
u Néanmoins un simple a r r ê t en mer, sans autre molestation et 

dont le terme n 'excéderai t pas trois fois vingt-quatre heures, ne 
pré judic icra i t pas à l'assurance. 

a Mais s i , endéans les trois jours de son arrestation, un 
navire étai t conduit ou forcé de se rendre dans tout autre lieu 
que celui de sa destination, l'assurance ne continuerait plus son 
effet que jusqu'au moment où i l se trouverait ancré au premier 
port ou plage qu ' i l atteindrait. 

« 11 en serait de même pour tout navire qu i , pour évi ter une 
molestation quelconque, se serait volontairement d é t o u r n é de sa 
route. 

» Dans ces derniers cas, les assureurs n ' é t an t plus tenus que 
des avaries an té r i eu res à ce moment, seraient l ibérés de toute 
responsabi l i té pour dommage aux marchandises, dont la quot i té 
n'aurait pas été légalement constatée endéans les quinze jours de 
son a r r i vée . 

u 4" Si le d é p a r t de l'objet assuré dans un endroit l ibre venait 
à ê t re empêché soit par blocus, soit par ordre d ' au to r i t és , le 
risque cesserait par le fa i t ; et à défaut d'avaries an t é r i eu r emen t 
consta tées , les assureurs rembourseraient la moit ié de la prime 
convenue, en bornant leur retenue à 2 p . c , quel que soit le taux 
de la prime au delà de 4 p . c. 

« Ces conditions remplaceront à l 'avenir celles qui ont été faites 
provisoirement par les soussignés , le 9 septembre dernier, etc. » 

Le n a v i r e Henriette, a s s u r é le 17 oc tobre 1853 à Con-

s tan t inop le , en t r a le 27 d u m ê m e mois dans le po r t de 

K e r t c h , et l 'on y f i t sans r e t a r d le cha rgemen t de la car

gaison a s s u r é e . 

Le 5 n o v e m b r e 1853 , les n é g o c i a n t s russes é t a b l i s à Con-

s tan t inop le f u r e n t p r é v e n u s par l ' a m i r a u t é de l ' e m p i r e 

o t t o m a n , q u ' a p r è s u n d é l a i de quinze j o u r s , tous les b â t i 

ments p o r t a n t p a v i l l o n russe seraient c o n f i s q u é s . 

U n a r r ê t é d u m i n i s t r e des finances de Russie, d u 6 no 

v e m b r e 1 8 5 3 , d é c l a r a que « tous les navi res de commerce 

ii p o r t a n t p a v i l l o n t u r c et se t r o u v a n t dans les p o r t russes, 

« p o u r r a i e n t , j u squ ' au 22 novembre 1 8 5 3 , les q u i t t e r sans 

« e m p ê c h e m e n t . " 

Le 18 n o v e m b r e 1 8 5 3 , le capi ta ine d u nav i r e Henriette, 

é t a n t p r ê t à m e t t r e à la v o i l e , f u t i n s t r u i t par l 'estafette 

e x p é d i é e d'Odessa par l 'agent commerc i a l des a rma teu r s 

f in l anda i s , p o u r i n f o r m a t i o n des capitaines russes à K e r t c h , 

que , d ' a p r è s les rense ignements d o n n é s pa r le c h a r g é d'af

faires de Russie à Constanl inople a r r i v é à Odessa, le gou 

v e r n e m e n t russe avai t , pa r r é c i p r o c i t é , a c c o r d é aux b â t i 

ments de commerce sous p a v i l l o n e n n e m i , la l i b r e sort ie 

des por ts russes, j u squ ' au 22 novembre 1855 . O n faisait 

aussi c o n n a î t r e que , v u les h o s t i l i t é s , i l é t a i t dangereux pour 

u n n a v i r e f in landa is de faire rou te pour le Bosphore . 

Sur cet av is , le cap i t a ine d u nav i re Henriette d i f f é ra son 

d é p a r t en a t t endan t d u gouvernement t u r c l ' au to r i s a t ion 

d e m a n d é e de passer l i b r e m e n t le Bosphore . E n t r e - t e m p s , i l 

fit d é c h a r g e r une pa r t i e de sa cargaison afin de p o u v o i r 

q u i t t e r la rade et en t r e r p lus avant dans le p o r t de K e r t c h . 

Le firman d e m a n d é ayant é t é ob t enu , i l se m i t , sans d é l a i , 

en mesure de p r e n d r e la m e r , fu t a r r ê t é par les glaces, 

p a r v i n t à a t t e ind re le d é t r o i t de K e r t c h où le n a v i r e Hen

riette fu t b r i s é et pe rdu par la d é b â c l e des glaces dans la 

n u i t du 5 f é v r i e r 1 8 5 4 . 

V a n Eeten r é c l a m a le paiement de la somme a s s u r é e sur 

le cha rgement . 

Refus des assureurs q u i se fondaient sur ce que tout 

é v é n e m e n t de gue r re q u i changeai t ou aggravai t la c o n d i 

t i o n de l 'assurance, r é s i l i a i t de p le in d r o i t le c o n t r a t ; q u ' i l 

r é s u l t a i t du l i v r e de b o r d du capi taine que le n a v i r e Hen

riette é t a i t p r ê t à p a r t i r le 18 n o v e m b r e ; que son d é p a r t 

avai t é t é r e c u l é par l ' o u v e r t u r e des h o s t i l i t é s ; que d è s ce 

m o m e n t cessaient les effets de la pol ice souscri te par les 

assureurs. 

A l ' appu i de ce s o u t è n e m e n t , i ls i n v o q u a i e n t la clause 

d é r o g a t o i r e r a p p e l é e p lus h a u t . 

Sentence a r b i t r a l e du 18 j u i l l e t 1 8 5 6 , a ins i c o n ç u e : 

SENTENCE ARBITRALE. — * En ce qui concerne la fin de non-
recevoir opposée par le demandeur à la clause franc de risques 
conformément aux conditions explicatives du 5 décembre 1840 : 

« Attendu que cette clause est ment ionnée dans la partie écri te 
à la main de la police d'assurance du 20 décembre 1855 dont i l 
s'agit au p r o c è s ; qu'en conséquence elle fait partie du contrat; 

« Attendu que cette clause, dont la rédact ion a é té a r rê tée 
le 5 décembre 1840 par les assureurs d'Anvers, y a é té enregis
trée le même j o u r ; qu'elle est notoirement connue et f réquemment 
st ipulée et appl iquée sur la place d'Anvers; qu'elle est invoquée 
par relation dans une grande quant i té de polices d'assurances; 
qu'elle a été invoquée dans la correspondance qui a eu l ieu entre 
parties avant le p rocès , et que la partie demanderesse est d'autant 
moins rccevable à contester l 'applicabilité en principe de ladite 
clause qu'elle se trouve ment ionnée dans le compromis et forme 
l'objet de la discussion dans les conclusions an té r i eu res à celles où 
le moyen est i nvoqué ; 

a Eu ce qui concerne la fin de non recevoir opposée par les 
défendeurs à la partie demanderesse et fondée sur la clause sus
ment ionnée : 

u Attendu que l'assurance a été contractée le 5 novembre 1855 
et que le contrat a été régular isé dans la forme le 20 décembre 
suivant ; 

« Attendu que l'assurance a eu lieu pour le voyage de Kertch a 
H u l l , y compris les risques d'allégés du Don et de la mer d'Azof 
jusqu ' à bord, ainsi que ceux du d é b a r q u e m e n t , et que, dans le 
contrat du 20 décembre 1853 ci-dessus mcn l ionné , le navire Hen
riette est ind iqué comme devant voyager sous pavillon russe ; 

« Attendu que dans la nuit du 24 janvier (5 février) le navire 
Henriette a été brisé par les glaces dans le dé t ro i t de Kertch et que, 
par suite, le demandeur réclame des défendeurs le rembourse
ment de l'assurance con t r ac t ée ; 

« Attendu qu ' i l est constant que, le 4 novembre, le navire 
r eçu t une p r e m i è r e partie de son chargement et que. le 18 no
vembre, le capitaine déclara à la douane qu ' i l étai t p r ê t à pa r t i r ; 

« Attendu que, le même jour , i l reçut une dépêche de Bcrg, 
agent commercial des armateurs finlandais, informant les capi
taines russes se trouvant à Kertch, que le ministre impér ia l des 
finances avait annoncé , le 25 octobre, que les navires turcs pour
raient quitter les ports russes jusqu'au 10/22 novembre et que le 



chargé d'affaires de Russie à Constantiuople avait déclaré que ce 
délai venait d ' ê t re accordé parce que la Porte avait pris une mesure 
semblable à l ' égard des navires russes se trouvant dans des ports 
turcs ; qu ' i l leur écr iv i t , en outre, qu ' i l é ta i t désormais dangereux 
pour un navire finlandais de faire route pour le Bosphore et leur 
donnait le conseil de ne pas quitter Kertch sous pavillon russe; 

« Qu 'après avoir reçu cette dépêche , le capitaine de VHenrielte 
dél ibéra avec d'autres capitaines russes se trouvant dans le port 
de Kertch et p r i t , comme eux, la résolut ion de différer son 
dépa r t ; 

» Attendu qu ' i l est, en outre, constant et reconnu entre parties 
que le port n 'é ta i t point b loqué et qu'aucun ordre de l 'autor i té n'a 
mis obstacle au d é p a r t de VHenriette; 

» Attendu que c'est de son propre mouvement et sans con
trainte que le capitaine a prolongé son séjour dans le por t , 
parce qu ' i l lui semblait dangereux de mettre à la voi le ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 1 « des conditions générales 
de la police ci-dessus visée , les assureurs ont pris à leur charge 
tous dommages et pertes provenant de t empê te , naufrage, échoue-
ment, abordage for tu i t , re lâches et changements forcés de route, 
de voyage et de vaisseau, je t , j eu , pillage, représai l les , a r r ê t s , 
captures, molestation de pirates et sujets de nations et peuples 
quelconques, amis et ennemis, risque de mer pendant la quaran
taine, négligence du capitaine et de l ' équipage, baraterie de patron 
et généra lement tous accidents et fortunes de mer ; 

« Attendu que cet article est en harmonie avec la disposition 
de l 'art . 350 du code de commerce, sauf seulement le cas de bara
terie ; 

u Attendu que l'assurance contractée se trouve cependant mo
difiée dans les termes suivants : » Franc des risques de guerre 
« conformément à la clause explicative du 5 décembre 1840. 
« enregis t rée , etc. ; » 

« Attendu q u ' i l en résul te une restriction exceptionnelle aux 
engagements des assureurs dans les limites de ladite clause et que 
cette exception doit ê t r e i n t e rp ré t ée dans un sens é t r o i t ; 

« Attendu que si la clause comprend sous le terme de molesta
tion généra lement tous les faits résu l tan t de la guerre ou de 
représai l les , i l faut entendre par là des circonstances q u i , par 
leur nature, constituent une molestation, c 'es t -à-dire un acte 
hostile, une agression ou un fait équiva lent qui doit ê t r e consi
d é r é comme te l , parce qu ' i l est le résultat direct et immédia t de 
la guerre; 

« Attendu que la clause n u 1 met cette in te rpré ta t ion eu dehors 
de toute contestation raisonnable, lorsqu'elle range parmi les actes 
de molestation les faits de corsaires et de forbans et l'arrestation 
par ordre d ' au to r i t é ; 

« Attendu qu'on ne saurait assimiler le fait du capitaine qui 
prolonge sou sé jour dans le port pour ne pas ê t re pris en mer, à 
une capture ou à une arrestation, ni qualifier ce fait de molesta
t ion , puisqu'il ne résul te point de la guerre et n'en est pas la con
séquence directe et immédia te ; 

« Attendu que ce fait est un acte de prudence dont la guerre 
peut ê t re l'occasion, mais qu'on ne saurait dire que le navire a été 
molesté ni que c'est par suite d'un fait résu l tan t de la guerre que 
le capitaine sé journe dans le po r t ; 

» Attendu que, lorsqu'on examine de plus près la clause 
du 5 décembre 1840, on y trouve des déve loppements relatifs 
à l 'a r rê t en mer, au changement de route du navire et à l 'a r rê t 
au port du dépa r t ou de re lâche, mais qu'elle ne comprend pas le 
retard mis volontairement par le capitaine au dépa r t du navire ; 

« Que lorsqu'il s'agit de l ' a r rê t en mer, les assureurs consentent 
à courir les risques pendant un temps d é t e r m i n é ; qu'ils stipulent 
la cessation des risques quand le navire se dé tourne de sa route 
pour éviter une molestation et que si le dépa r t du navire assuré 
dans un endroit l ibre vient à ê t re empêché « soit par blocus, soit 
x par ordre d ' au to r i t é , » les risques cessent et les assureurs rem
boursent au moins la moit ié de la pr ime; 

« Attendu que les assureurs ayant pris soin de s'expliquer sur 
les risques et de modifier la cessation des risques en ce qui con
cerne les différents cas préc i tés , i l demeure évident qu'ils n'ont 
point soustrait à l'application des conditions générales ci-dessus 
invoquées , le cas où le capitaine, par mesure de p récau t ion , 
retarde son voyage ; 

« Qu'on ne saurait dire qu'un navire a m a r r é au port (les ris
ques ayant commencé à courir parce qu'on a commencé à le char
ger) est dé tou rné de sa route, lorsqu'il n'est pas sorti du port ; 
que ce serait forcer le sens des termes du n° 3 de cette clause, qui 
parle de l ' a r rê t en mer du navire conduit ou forcé de se rendre 
dans un autre lieu que celui de sa destination, et nullement du 
navire qui n'a pas encore mis à la voile, qui est à l'ancre dans le 
port et qu i , par conséquen t , n'a pas eucore fait rou le ; 

« Que, d'un autre côté , la clause, ayant p révu au n° 4 l ' empê

chement de guerre mis au dépa r t du navire, n'admet comme tel 
que le blocus ou l 'ordre d ' a u t o r i t é ; qu'on ne saurait donc assimiler 
à ces deux cas le retard mis par prudence au voyage, retard qui 
pourrait n ' ê t re que de quelques heures et qui n'est pas même un 
fait posé nécessa i rement pour évi ter une molestation réelle et 
imminente; 

« Attendu qu'on comprendrait moins encore qu'on f i t cesser 
purement et simplement les risques par application des n°* 1 et 2 
de la clause, alors qu ' i l s'agit d'un fait volontaire, d'une précau
tion du capitaine, tandis que s'il y avait rée l lement a r r ê t du prince 
ou blocus, on rési l ierai t une partie de la prime ; 

« Attendu, de plus, que les parties ont contracté lorsque la 
guerre et ses dangers é ta ient imminents et que dès lors les compa
gnies défenderesses ont, dans l 'espèce, pu c l dû p révo i r que le 
capitaine aurait éventuel lement à se mettre en garde coulrc ses 
dangers et qu ' à cet effet i l pourrait ê t r e a m e n é à prendre surtout 
les mesure auxquelles le contrat n'attachait point expressément 
comme conséquence la cessation des risques; 

a Attendu qu'on objecte en vain que par le fait du capitaine, 
i l y a aggravation de risques, car i l ne s'agit pas de savoir si ce fait 
constitue une aggravation dans la mesure des risques p révus par 
le contrat, mais d'examiner s'il s'agit d'une aggravation de risques 
exclue par l'assurance, et i l vient d ' ê t re d é m o n t r é que, dans l'es
pèce , la règle de l 'art . 1 e r du contrat doit ê t re appl iquée au risque 
dont i l est question ; 

o Attendu que s'il pouvait y avoir un doute sur l ' in terpré ta t ion 
de la clause susment ionnée , i l devrait, aux termes de l 'ar t . 1602 
du code c i v i l , ê t re i n t e rp ré t é contre les assureurs qui ont s t ipulé 
les exceptions et rédigé la clause; 

« Attendu qu ' i l est inul i le d'examiner dans le débat actuelle
ment soulevé entre parties si le capitaine a pu ou dû retarder son 
voyage, puisque l'assureur a pris à sa charge les conséquences p r é 
judiciables de la faute et de la baraterie du patron ; 

« Par ces motifs, nous, arbitres soussignés, disons que la par-
tic demanderesse est non reccvablc et non fondée dans i'exception 
opposée par elle à la validité de la clause du 5 décembre 1840; 
disons pour droi t , en ce qui concerne le moyen opposé par les as
sureurs, que les risques de l'assurance des 5-novembre et 20 d é 
cembre n'ont pas cessé de courir , à défaut par le capitaine d'avoir 
mis à la voile le 18 novembre 1853; disons qu'ils ont con t inué à 
courir pendant le séjour du capitaine dans le port de Ker tch , d é 
clarant la partie défenderesse non recevable et non fondée à p ré 
tendre le contraire; et, avant de faire droi t u l t é r i eu remen t , etc. » 
(Du 18 ju i l le t 1856.) , 

A p p e l . 

ARRÊT. — « Attendu que le navire Henriette, qui étai t a r r ivé à 
Kertch le 27 octobre 1853, p r i t une partie de son chargement le 
4 novembre suivant et le compléta le 16 ; que le capitaine qui le 
commandait, se disposant à effectuer son retour en Angleterre, fit 
sa déclarat ion en douane le 18 ; que s'il se dé t e rmina , à dater de 
ce jour , à rester dans le port du chargement, i l conserva toujours 
à son bord la majeure partie de sa cargaison, n'en déchargeant 
m o m e n t a n é m e n t que ce qui étai t un obstacle à ce qu ' i l allât se 
mettre en sûre té plus avant dans le por t ; que, de plus, des négo
ciations, dont le capitaine eut avis dès le 19 décembre suivant, 
furent en tamées pour obtenir du gouvernement turc l'autorisation 
de réal iser le voyage auquel VHenrielte é tai t p r é p a r é e , et qu'a
près le succès de ces négociations la navire se mi t effectivement 
en route vers sa destination ; 

« Attendu que tous ces faits, d'une date pos té r ieure à la décla
ration de guerre adressée à la Russie par la Turquie et même aux 
hostilités qui surgirent pendant l 'année préci tée entre ces deux 
puissances, d é m o n t r e n t que le voyage de VHenrielte n'a jamais 
été considéré comme rompu, mais bien suspendu, et que le com
merce enlrc le port de Kertch et l 'Angleterre n 'é la i t pas i r révoca
blement interdi t , mais seulement soumis à certaines mesures com
mandées par un état de guerre flagrant; que, dans tous les cas, si 
le voyage pour lequel ce navire étai t assuré n'eut pas lieu à l 'épo
que primitivement fixée, i l se réalisa un peu plus tard, et ce fut 
pendant qu ' i l s'effectuait, après quelques délais , qu'arriva le 
sinistre, objet du procès ; 

o Attendu que les assureurs, appelants, regardaient si peu la 
guerre qui avait éclaté entre la Turquie c l la Russie comme fai
sant cesser l 'affrètement du navire Henriette, comme rompant son 
voyage et comme interdisant le commerce entre Kertch et l ' A n 
gleterre, que c'est le 5 novembre, après qu'ils avaient eu connais
sance non-seulement de la déclarat ion de guerre signifiée à la 
Russie par la Turquie , mais même des p remiè res hostilités dont 
cette déclarat ion avait é té suivie sur le Danube, qu'ils ont accordé 
l'assurance dont l 'exécution leur est réc lamée et que le navire 
Neptune, qui avait été assuré en même temps et aux mêmes con-



ditions que VHenriette, qui s 'était t rouvé dans les mêmes circon
stances et avait couru les mêmes dangers qu'elle, é tan t parvenu à 
gagner l 'Angleterre, ils ont ga rdé la prime qui leur avait é té 
payée pour garantir son voyage ; 

« Que ces considérat ions d é m o n t r e n t que les appelants invo
quent en vain les dispositions des articles 2 7 6 et 3 4 9 du code de 
commerce ; 

« Attendu que, lorsque le navire Henriette fut coupé par les 
glaces et sombra le 5 février 1 8 5 4 , son capitaine s 'était mis en 
route et naviguait vers le Bosphore sous l 'égide d'un firman du 
sultan qui l'autorisait, malgré son pavillon russe, à se rendre à sa 
destination; que les hostilités avaient cessé pour l u i , et que les 
chances d'une navigation en pleine paix é ta ient les seules qu ' i l 
eû t à courir ; 

« Attendu que s'il est vrai de dire que le retard appor té à sa 
sortie du port de Kcrtch eut pour cause la guerre qui existait 
pendant l 'hiver de 1 8 5 3 entre la Turquie et la Russie, on ne 
pourrait de même soutenir qu ' i l eû t pour conséquence l 'état de la 
mer au 5 février 1 8 5 4 ; que c'est cependant aux dangers qu'elle 
p résen ta i t , à cause de la rigueur de la saison et i ndépendammen t 
de tout acte d'hosti l i té au moment choisi par le capitaine Wasats-
jerma pour mettre à la voile, que ce navire dut sa perte; 

« Attendu que pour pouvoir faire cons idére r le naufrage de 
VHenriette comme dû à des faits résu l tan t de l 'état de guerre qui 
l'avait retenu dans le port de Kerlch pendant quelque temps, i l 
faudrait p r é t end re que la guerre ayant éclaté, le décha înemen t 
des éléments et tous les risques de mer qui ont accompagné son 
d é p a r t en é ta ient la conséquence inév i tab le ; que la mer, à ce mo
ment, devait nécessairement offrir tous ces pér i l s , et que le capi
taine ne pouvait, pour sortir du sort, choisir un instant plus pro
pice; qu ' énoncer une pareille p ré t en t ion , c'est en d é m o n t r e r le peu 
de fondement; 

« Attendu que si, après la guerre pendant laquelle l'assurance 
dont i l s'agit fut cont rac tée , les risques de mer devaient ê t re des 
résul ta ts des hosti l i tés , les assureurs n'avaient pris vis-à-vis des 
assurés aucun engagement sé r ieux , ne couvraient aucun des ris
ques, objets ordinaires de leur garantie et n'avaient fait qu'une 
convention sans cause réel le , dans laquelle ces derniers seuls 
avaient contracté une véri table obligation; que les parties é tan t 
censées avoir pris d é s e n g a g e m e n t s réc iproques et se compensant 
plus ou moins éga lement , i l est impossible d'admettre que telle fût 
la por tée de leur convention ; 

« Attendu que, pour le cas où i l y aurait eu faute de la part 
du capitaine Wasatsjerma, dans sa sortie du port de Kcrtch et 
dans sa tentative de voyage à la fin de janvier 1 8 5 4 , ce sont les 
appelants q u i , aux termes de ladite convention, en sont respon
sables ; 

a Par ces motifs et ceux expr imés dans la sentence arbitrale 
dont est appel, mais sans toutefois qu' i l soit bon de décider si le 
contrat d'assurance dont i l s'agit doit ê t re in t e rp ré t é contre les 
appelants, la Cour met l'appel à n é a n t . . . » (Du 1 7 mars 1 8 5 7 . — 
Plaid M M M BARBANSON, AUCER, du barreau d'Anvers, FONTAI.VAS.) 

' &&S>rfT-m  

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . C o r b l s l e r 

d e M é a u l t s a r t . 

DEGRÉS DE JURIDICTION. — ÉVALUATION FRAUDULEUSE.— F A I L 

L I T E . — REVENDICATION DE MARCHANDISES. — COMMISSION

NAIRE EXPÉDITEUR. — ENTREPOSAGE. — MAGASINS. 

S'il est vrai qu'on ne peut faire une évaluation exagérée pour ren
dre susceptible d'appel une cause qui ne le serait pas, il faut que 
le caractère frauduleux soit démontré et certain. 

Il n'y a plus lieu à revendication d'une marchandise que le vendeur 
a envoyée à l'adresse des commissionnaires expéditeurs du failli 
et que ceux-ci ont entreposée en leur nom pour compte de leur 
commettant. 

Peu importe qu'ils aient fait cet entreposage à défaut par le failli 
de leur rembourser leurs avances pour voiture et autres frais. 

Que doit-on entendre par magasins du failli dans le sens de l'arti
cle 5 6 8 de la loi sur les faillilcs? 

( G E R O T H W O R L C. LE CURATEUR A L A F A I L L I T E VAN O P S T A L - D E VOS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les futailles r h i r u et madère re
vendiquées ont été expédiées par Gerothwohl, le 2 9 août dernier, 
de Londres au fa i l l i , pour son compte et à ses risques et pér i l s , à 
l'adresse de Van Eycken et Van Kerckhovc d'Anvers, qui étaient 
les expédi teurs du failli Van Opstal De Vos, lesquels les ont re
çues et ent reposées , le 3 septembre dernier, sous leur nom c l 
pour compte de ce dernier; 

» Que les causes de cette récept ion et de cet entreposage par 

lesdits expéd i teurs n'affectent en rien les vendeurs, à l ' in térê t des
quels ces expéd i teurs sont parfaitement é t rangers ; 

« Que la por tée de ces faits qui constituent une tradition réelle 
en faveur de Van Opstal-De Vos, et la possession effective des 
marchandises dans son chef par sesdits expéd i t eu r s , n'est en rien 
a t t énuée à raison de ce que ces derniers les auraient p r é t e n d u m e n t 
gardées à l ' en t repôt en leur nom pour se couvrir de leurs avances 
de fret, frais de déba rquemen t et autres; car, en supposant ce 
dernier fait exact autant qu ' i l est dénué de preuves, le seul moyen 
qu'en déduisent les demandeurs consiste à dire que Van Eycken 
et Van Kerckhove n 'é ta ient pas commissionnaires chargés de 
vendre, ce qu i , suivant eux, en t ra înera i t , d ' après le texte de l'ar
ticle 5 6 8 du code de commerce, la recevabili té de l'aclion reven
d r a toire; 

« Attendu, sur ce dernier point, que, d 'après les discus
sions législatives qui ont précédé l'adoption dudit article, c'est le 
fait de la tradition aux mains du failli qui constitue la l imi te à 
l'exercice de la revendication de la marchandise non payée ; 

« Que par magasins du failli i l faut entendre tout endroit o ù , 
après l ' a r r ivée et la dél ivrance d e l à marchandise, le failli en a de 
fait acquis la disposition ; 

« Qu'au nombre de ces magasins on doit ranger l 'entrepôt royal 
qui est un magasin général à l'usage du commerce; 

« Que tantôt ce magasin sera celui de l ' expédi teur vendeur, si 
le dépôt de la chose vendue a eu lieu dans son in té rê t , tantôt un 
magasin neutre, si le dépôt a eu lieu provisoirement à raison de 
deux intérê ts opposés , t an tô t i l sera celui du destinataire de la 
marchandise, si c'est lu i ou quelqu'un pour l u i qui a fait l 'entre
posage ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, c'est ce dernier cas qui s'est réa
l i s é ; 

« Attendu que le législateur n'a pas voulu impér ieusement que 
lorsqu'un tiers a emmagas iné la marchandise, ce soit en qual i té 
de commissionnaire chargé de la vendre; que ce cas é tant le plus 
général dans le commerce, le législateur s'y est référé énoncia t ive-
ment sans pour cela exclure tout autre genre de commissionnaires, 
tels que les commissionnaires expédi teurs en marchandises ; qu ' i l 
suffit qu'en toute vé r i t é , la prise de possession effective, après 
l 'arr ivée de la marchandise et sa dél ivrance par le voiturier , ait 
eu lieu par ou pour le f a i l l i , pour que la marchandise livrée ne 
puisse plus ê t r e considérée comme étant encore en cours de 
voyage relativement au revendiquant; qu'autre chose serait donc 
si le commissionnaire devait ê t re envisagé comme le const i tué du 
vendeur ou comme personne neutre; 

« Que s'il a été jugé que la mise provisoire en en t repô t pour y 
demeurer jusqu 'à l'acquittement des droits d ' en t rée est un obsta
cle à la tradition réelle et que, partant, elle n ' a r r ê t e pas l'exercice 
de la revendication, c'est que, jusqu'au paiement des droits dus, 
le transport de la marchandise est censé n ' ê t re pas encore effec
tué , puisque l'action du fisc est à charge du voiturier ou conduc
teur; 

« Attendu que dans cet état des faits et des principes sur la ma
t iè re , i l n 'échoit pas d'examiner le moyen t i ré de la prise d'un 
échantil lon sur une partie des marchandises entreposées ; 

<• Attendu que, s'agissant d'une action réelle {in re), i l n'appar
tient pas au juge du premier ressort d ' appréc ie r l 'évaluation de 
son objet, estimation sur laquelle les parties sont divergentes; 

« V u l 'art . 4 6 5 du code de commerce ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare les demandeurs non rc-
cevables dans leur act ion. . . . » (Du 2 1 novembre 1 8 5 6 . — TRIBU
NAL DE COMMERCE D'ANVERS.) 

Appel. 
Gerothwohl p r i t la conclusion suivante : 

« Attendu qu ' i l n'y a pas eu tradition des marchandises reven
diquées dans les magasins du failli ni au commissionnaire chargé 
de vendre pour son compte; qu'en effet, l ' en t repôt ne peut ê t r e 
considéré comme magasin de l'acheteur, alors que les marchan
dises y sont, comme dans l 'espèce, sous le nom et à la disposition 
des sieurs Van Eycken et Van Kerckhove qui avaient sur elles un 
droit de privi lège pour leurs frais et d é b o u r s ; 

Attendu qu ' i l est constant que ces derniers avaient été choisis 
pour commissionnaires par la partie appelante ; 

Attendu qu'alors même que ces commissionnaires auraient été 
choisis par l'acheteur, le fait serait i r ré levant , puisqu'il est con
stant au procès (on le pose en fait avec offre de preuve) que les 
sieurs Van Eycken et Van Kerckhove é ta ien t chargés exclusive
ment de recevoir les marchandises et de remplir les formalités en 
douane, mais non d'en opé re r la vente, etc. » 

Par ces motifs, l'appelant conclut à ce que la revendica
tion fût déclarée fondée. 



L ' i n t i m é opposa que l 'appel é t a i t n o n recevable defectu 

summœ. 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir contre l'appel : 
« Attendu que la loi appelait les demandeurs en revendica

tion à faire l 'évaluation de l'objet du l i t ige ; qu'ils l 'ont fixée à 
3 , 0 0 0 francs ; 

•< Attendu qu'indubitablement on ne peut faire fraude à la loi 
par une évaluation exagérée , à effet de rendre susceptible d'appel 
une cause qui ne le serait pas, mais ce carac tère frauduleux doit 
ê t re démon t r é et certain ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, si l'on considère qu'un chiffre 
minime de 4 3 à 4-4 f r . forme toute la différence qu ' i l y a pour 
porter la somme facturée de 1 , 9 5 7 f r . 2 8 cent, de la marchandise 
prise à Londres, à celle excédant 2 , 0 0 0 francs, et s i , d'autre part , 
l'on peut facilement admettre (tout au moins absolument, r ien ne 
démont re le contraire), que la marchandise a r r ivée sur la place 
d'Anvers valait en plus pour les revendicants ces 4 5 ou 4 4 francs, 
l 'on doit conclure que la fin de non-recevoir opposée par l ' int imé 
contre l'appel n'a aucun appui rationnel, et que l 'évaluation faite 
par les demandeurs en revendication n'a pas pour but frauduleux 
de rendre la cause susceptible d'appel, d'autant moins encore que, 
dans le calcul d'une revente à Anvers, ils comprennent tout natu
rellement, comme à ajouter au prix p r imi t i f fac turé , les accessoires 
pour transport c l autres menus frais et droi ts ; 

« Au fond : 
« Adoptant les motifs du premier juge, lesquels d é m o n t r e n t , 

d 'après les éléments du procès , que l'acheteur des marchandises 
en question devait en réali té ê t re considéré comme les possédant à 
l ' en t repôt , ce lieu é t a n t , dans les circonstances reprises au juge
ment a quo, assimilé au magasin du failli ; ouï M . l'avocat général 
CORDISIER, et de son avis, reçoit l'appel et déclare l ' int imé non 
fondé dans son moyen de non-recevabil i té defectu summœ; et fa i 
sant droit au fond, met l'appel à néan t , d i t que le jugement sortira 
ses effets... » (Du 7 avr i l 1 8 5 7 . — Plaid. M M C S FONTAINAS, G . A L -
I.ARD, DELC01GNE.) 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI. 
J U G E A N T C O M M E B C I A L K M E N T . 

P r é s i d e n c e d e M . I W l e b a n x , v i c e - p r é s i d e n t . 

FAILLITE.— CRÉANCES CONTESTÉES.— PRIVILÈGE.— COMPÉTENCE. 

Lorsqu'un commerçant est déclaré en faillite après sa mort, c'est le 
jour de son décès et non la date du jugement déclaratif de la 
faillite qui doit être pris pour point de départ du privilège ac
cordé par l'art. 1 9 de la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 . 

Les aubergistes qui tiennent des pensionnaires ont droit au privi
lège pour les fournitures de subsistances qu'ils font à ceux-ci et à 
leur famille. 

Les tribunaux de commerce sont compétents pour statuer sur les 
questions de privilège relatives aux créances admises; mais s'il 
s'agit de créances dont le fondement est contesté, ils doivent ren
voyer devant les tribunaux civils la connaissance de celles qui 
n'ont pas une origine commerciale. (Ar t . 5 4 7 et 5 0 4 de la loi du 
1 8 avri l 1 8 5 1 . ) 

(LE CURATEUR A LA FAILLITE POULET ET MFFLE ET CE. C. MARGOT 
ET MONTIGNY.) 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne la contestation relative à 
Margot : 

« Attendu que le privilège d'un mois pour le salaire des ou
vriers, introduit par l 'art . 5 4 5 de la loi du 1 8 avr i l 1 8 5 1 , a été 
repris dans une loi pos té r ieure , celle du 1 6 décembre 1 8 5 1 sur la 
révision du régime hypothéca i re , art. 1 9 ; que cet art . 1 9 , dans 
son avant-dernier alinéa, a modifié l'article 5 4 5 préc i té , quant à 
l 'époque du*point de dépar t du privi lège, en fixant cette époque à 
la mort, au dessaisissement ou à la saisie du mobil ier ; qu ' i l r é 
sulte de cette disposition nouvelle, sainement i n t e r p r é t é e , . q u e le 
point de dépar t n'est autre que celui de ces trois événements qui 
serait le plus ancien en date ; qu'on ne concevrait pas, en effet, 
comment l 'événement pos té r ieur pourrait changer la position du 
créancier ; 

« Attendu, dans l 'espèce, que le failli Poulet, é tan t décédé le 
4 août 1 8 5 8 , avant la déclarat ion de faillite, le salaire de Margot 
est privilégié pour le mois qui a immédia tement précédé l 'époque 
de la mort ; 

« Attendu qu'on peut équi tablcmcnt arbitrer à 7 f r . 5 0 c. la 
part de salaire correspondante à ce mois; 

« En ce qui concerne la contestation relative à Montigny : 
i. At tendu, sur le premier chef, que l 'ar t . 1 9 , n° 5 , de la loi 

du 1 6 décembre 1 8 5 1 , accorde un privilège général sur les meu
bles, pour les fournitures de subsistances faites au déb i t eu r et à 

sa famille pendant les six mois; que le bénéfice de cette disposi
tion est applicable aussi bien aux maî t res de pension, pour le prix 
de la pension, en tant qu'elle peut ê t re considérée comme four
nitures de subsistances, qu'aux marchands en détail pour le paie
ment de leurs fournitures ; que le législateur, en ne reproduisant 
pas dans le n° 5 dudit ar t . 1 9 certaine partie du n° 5 de l ' a r t i 
cle 2 1 0 1 ancien du code c i v i l , n'a eu pour but que de faire dispa
ra î t r e la différence qui existait sous l'empire de ce code, concer
nant la du rée seulement du pr iv i lège , entre les marchands en d é 
tail elles maî t res de pension; 

« Attendu que, d 'après les circonstances de la cause, i l y a lieu 
d'admettre que la créance de 7 3 6 fr., dont la débit ion n'est pas 
d'ailleurs m é c o n n u e , est due, pour le tout ou du moins pour une 
forte partie, à t i tre de pension considérée sous le rapport des 
fournitures de subsistances, et de fixer le prix de celte pension 
ex œquo et bono à raison de 5 0 f r . par mois ; 

« Attendu, dans l 'espèce, que l 'époque du 4 août 1 8 5 8 , date de 
la mort du fail l i Poulet, é t an t plus ancienne que celle de son des
saisissement, doit , conformément au pénul t ième alinéa dudit a r t i 
cle 1 9 , fixer le point de d é p a r t du pr ivi lège, qui peut remonter 
jusqu'au 4 février 1 8 5 8 , mais non au de l à ; ce qui fait pour le 
pr ix de la pension, à raison de 5 0 f r . par mois, pour le temps qui 
s'est écoulé du 4 février au 1 E R ju i l le t 1 8 5 8 , une somme de 
2 4 5 f r . , à concurrence de laquelle seulement i l y a privi lège pour 
ladite créance de 7 5 6 francs; 

» Attendu, sur le deuxième chef, que Nifflc et comp. p ré t en 
dent que la somme de 2 2 5 f r . , objet de ce deuxième chef, n'est 
pas due à Montigny; 

« Attendu que cette somme est réclamée par celui-ci pour le 
temps qui s'est écoulé du 1 E R ju i l le t 1 8 5 8 au 6 août suivant, tant 
à t i tre de pension et occupation d'une chambre garnie par le dé 
funt fai l l i que pour dépenses diverses occasionnées par sa maladie; 

« Attendu que c'est là une contestation qui échappe à la j u r i 
diction consulaire ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , jugeant en mat ière de commerce, 
ouï en son rapport M . CORNIL, juge-commissaire à la faillite Pou
let, di t pour droi t , en ce qui concerne la contestation relative à 
Margot, que la créance de 1 8 0 f r . dudit Margot est pr iv i l ig iée , 
mais à concurrence de 7 f r . 5 0 cent, seulement; et en ce qui con
cerne la contestation relative à Montigny, d i t , sur le premier 
chef, que Montigny a privi lège pour ladite créance de 7 3 6 francs, 
mais à concurrence de 2 4 5 f r . seulement; se déclare incompétent 
sur le deuxième chef, concernant la somme de 2 2 5 f r . ; compense 
les d é p e n s . . . » (Du 1 8 janvier 1 8 5 9 . — Plaid. M M e > BERTRAND et 
LOSSEAU c. MINEUR.) 

N É C R O L O G I E . 

La c o u r d'appel de Bruxe l l e s v i en t encore de pe rd re u n 

de ses membres : M . J . - B . LAUWENS est m o r t le 9 de ce mo i s , 

a p r è s une cour t e m a l a d i e . 

Cet honorab le magis t ra t é t a i t n é à A n v e r s , le 7 j a n v i e r 

1793 . C ' é t a i t le d e r n i e r consei l ler s u r v i v a n t de la cour 

d'appel de B r u x e l l e s , n o m m é à ce s i è g e lors de la c r é a t i o n 

de l ' o rgan i sa t ion j u d i c i a i r e d u r o y a u m e de Be lg ique , le 

14 octobre 1 8 3 2 . I l d é b u t a dans la magis t ra tu re c o m m e juge 

s u p p l é a n t , le 18 septembre 1817 ; n o m m é subs t i t u t du p r o 

c u r e u r d u r o i , le 19 d é c e m b r e 1 8 2 0 , au t r i b u n a l d 'Anve r s , 

i l r e m p l i t ces fonct ions jusqu ' au 14 n o v e m b r e 1 8 3 0 , é p o q u e 

à l aque l le i l d e v i n t avocat g é n é r a l p r è s la cour s u p é r i e u r e 

de ju s t i ce de Bruxe l l e s . 

E n f i n , en 1 8 3 2 , i l f u t a p p e l é au s i è g e de consei l ler à la 

cour d 'appel , a t t r i b u é à la p rov ince d 'Anve r s . L e r o i , v o u 

l an t r é c o m p e n s e r les services é m i n e n l s rendus par le d é 

f u n t , dans sa longue c a r r i è r e j u d i c i a i r e , le d é c o r a de son 

O r d r e , i l y a quelques a n n é e s . 

La m o r t de cet honorab le mag i s t r a t a c a u s é d 'unanimes 

regre t s . 

Les de rn ie r s devoi r s l u i o n t é t é rendus le samedi 12 f é 

v r i e r . 

A p r è s le service f u n è b r e et les absoutes, le c o r t è g e s'est 

d i r i g é vers le c i m e t i è r e de Saint-Josse-ten-Noode, o ù s'est 

faite l ' i n h u m a t i o n . 

M . le p r e m i e r p r é s i d e n t D E PAGE a p r o n o n c é le discours 

d ' ad ieu , au n o m de la c o u r , au m o m e n t o ù cette nouve l l e 

tombe a l l a i t se f e r m e r . 

BRUXELLES.—1MPR. DE V . D . SLAGIIMOLEN, RUE HAUTE, 2 0 0 . 
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REVUE DE L ' E N R E G I S T R E M E N T , 
D u notariat , des droits de success ion, de timbre 

et d ' h y p o t h è q u e . 

COUR PROVINCIALE D'UTRECHT. 
( h a m b r e c i v i l e . — P r é s l d . d e M . M a r t e n s V a n g e v e n h o v e n . 

.NOTAIRE. — LOI DU 2 2 PLUVIOSE AN V I I . — VENTE PUBLIQUE 

DE MEUBLES. ACTION EN PAIEMENT. — SAISIE-EXÉCUTION. 

CRÉANCIER OPPOSANT.— FRAIS PRIVILÉGIÉS. — PRIVILEGE DU 

. VENDEUR DE MEUBLES. 

Dans les ventes publiques de meubles faites d'après la loi du 
22 pluviôse an VII, te notaire ou tout autre officier public qui y 
procède n'agit pas uniquement comme officier instrumentant, 
mais comme le vendeur même avec lequel les acquéreurs contrac
tent. 

Il s'ensuit que le propriétaire, d'une part, n'a pas d'action contre 
les acheteurs, mais contre le notaire seul pour ubtenir la remise 
du prix de vente, et que par contre, faute de paiement par les 
acquéreurs, le notaire a qualité pour les attraire en son propre 
nom en justice, comme créancier direct du prix. 

La présence au procès-verbal de vente de mentions non prescrites, 
mais non interdites non plus, par la loi de pluviôse, telles que le 
nom du propriétaire et des acheteurs, l'apposition de leurs signa-r  

tures, etc., n'ont pour effet ni de transformer cet acte en un acte 
notarié ordinaire, ni de prouver que le vendeur a agi en qualité 
de notaire. 

Les frais faits par les créanciers qui ont formé opposition sur le 
prix de la vente d'effets saisis-exécutés sont privilégiés comme 
frais de poursuite de la distribution par contribution. 

Le créancier du prix d'effets mobiliers non payés ne peut réclamer 
de privilège sur le prix de revente sur saisie que s'il n'y a point 
de doute sur l'identité des meubles vendus. 

(VAN MARIENÏIOFF C. OE VRIENDT.) 

De V r i e n d t ayant p r a t i q u é une s a i s i e - e x é c u t i o n à charge 

de V a n V u l p e n , le no ta i r e V a n M a r i ë n h o f f f o r m a oppos i 

t i o n sur le p r i x de la vente des effets m o b i l i e r s saisis ( a r t i 

cles 4 5 7 , 4 5 8 , C. p roc . n e é r . ; 6 0 9 , 6 1 0 , C. p r . belge). L ' o p 

posant se d isa i t c r é a n c i e r d u saisi du chef d'effets m o b i l i e r s 

non p a y é s . 11 d e m a n d a i t le paiement par p r i v i l è g e d u p r i x 

q u i l u i é t a i t d û , a ins i que ce lu i des frais de son oppos i t i on . 

Le t r i b u n a l d ' a r rondissement d 'Amers foor t statua en ces 

t e rmes : 

JUGEMENT.— « . . .At tendu qu ' i l s'agit de décider en d r o i t . . . ; 2° si 
l'opposant Van Mariënhoff peut ê t re considéré comme créancier du 
saisi et admis comme tel dans l 'état de distr ibution; 3° dans l'affir
mative, s'il est créancier préférable à concurrence de f l . 2439, en 
vertu des privi lèges qu ' i l invoque conformément à l 'art . 1185, 3° 
et 4° , C. c iv . (art. 20, 4» et 5° , loi hyp. belge); 4» s'il doit ê t re 
colloque par pr iv i lège , en vertu de l 'art . 1185, ^ ( a r t i c l e 17, 19, 
I o , loi hyp. belge), pour le montant de ses frais d'opposition et 
de collocation sur l 'état de distribution et autres frais à faire en
core ; 

« . . . Attendu, sur le second point , que la somme de fl. 3^600, 
pour laquelle l'opposant a é té colloque comme créancier chirogra-
phaire, provient de sept différentes ventes publiques de récoltes 
sur pied, herbe, blé et fèves, ainsi que de fagots et de bois taillis 
sur tige, auxquelles i l a procédé comme notaire les 17 décembre 
1855, 24 j u i n , 8, 23 et 29 ju i l l e t , 4 et 12 août 1856, à la requê te 

des p ropr ié ta i res de ces biens, lesquels ont été adjugés au "plus 
offrant, ce dont procès-verbal a été dressé par lui ; 

« Qu ' i l ressort clairement du contenu de ces p rocès -ve rbaux 
que ce ne sont pas des actes dressés par l'opposant en vertu de la 
loi sur le notariat, mais des p rocès -ve rbaux , prescrits par les 
articles 5 et suiv. de la loi du 22 pluviôse an V I I , de ventes 
faites par l'opposant en qual i té de notaire de biens é n u m é r é s par 
l 'art . 1 de cette l o i , et conformément aux règles qu'elle donne; 

« Qu'ainsi l'opposant n'est pas intervenu pour constater en 
qual i té de notaire, suivant les règles de la loi sur le notariat, par 
un acte authentique, la vente contractée par les parties, mais 
comme é tan t un des officiers publics ment ionnés par l 'ar t . 1 de la 
loi de p luviôse , lesquels, à l'exclusion de tous autres, m ê m e des 
p rop r i é t a i r e s , ont qual i té pour vendre publiquement et aux en
chères les biens meubles, ainsi que les récolles pendantes par ra
cines et les bois taillis qui y sont assimilés; 

o Que de cette loi et des dispositions d'où elle est née et avec 
lesquelles elle est en rapport, dispositions comprises dans les 
édits de Louis XIVd'octobre 1696 et de Louis X V de février 1771, 
dans les lois de l 'Assemblée nationale du 26 ju i l l e t 1760, de la 
Convention nationale du 17 septembre 1793 et des a r rê tés du D i 
rectoire exécutif des 12 fructidor an I V et 27 nivôse an V , i l r é 
sulte que ces officiers publics, à savoir les notaires, les greffiers et 
les huissiers, ont été investis des attributions des anciens huis
siers et jurés priscurs français ; 

a Qu'en France ces ventes publiques ont lieu au comptant et 
avec remise immédia te des achats à l ' a cqué reu r ; 

« Que l'officier public n'agit pas alors comme fondé de pou
voirs, an nom de ses commettants, mais qu ' i l effectue lu i -même 
la vente et reste responsable du pr ix envers le saisissant ou la 
personne qui l'a chargé de vendre, de sorte que s'il veut donner 
crédit aux acheteurs ou le leur promettre par les conditions de la 
vente, i l le fait à ses risques et pér i ls , et à défaut de paiement i l 
est t rès -cer ta inc incnl en dro i t , é tant le vendeur, d'attraire les 
acheteurs en justice, car c'est avec lui seul qu'ils ont t r a i t é , et 
non avec le p rop r i é t a i r e des objets vendus ; 

u Que celte por tée de la loi du 22 pluviôse , uniquement sanc
t ionnée dans 1'iulérèl du T r é s o r , comme i l appert du t rois ième 
cons idérant de l 'a r rê té p rémen t ionné du 12 fructidor an I V , r é 
sulte aussi du peu de formalités prescrites pour les procès-ver
baux de vente, pour lesquels n'est pas même une fois exigée la 
mention des noms des acheteurs, encore moins leur signature ou 
celle du p ropr ié ta i re des objets vendus ou des personnes à la re
quê te desquelles la vente a l i e u ; 

« Qu'aussi, en têle des procès-verbaux produits par l 'oppo
sant, i l est di t avec raison dans le p réambule , autrement que cela 
se fait dans les actes notar iés ordinaires, que devant l u i notaire 
sont comparus : I " le vendeur et le deuxième vendeur, faisant 
savoir, etc., qu ' i l est procédé à la vente, par J . - W . Van Mar iën
hoff. notaire à W \ k , près Duurstedc, en présence des témoins à 
nommer a p r è s ; ensuite sont ment ionnées les condilions, puis ce 
qui a été successivement adjugé aux divers acquéreurs pour les 
sommes qui sont expr imées à cô té ; cependant i l faut tenir pour 
superflues la mention du p ropr ié ta i re des objets et celle des per
sonnes à la requête desquelles l'opposant s'était chargé de vendre 
(ce qui n'est prescrit qu'en vue de la déclaration préalable à faire 
an receveur des droits d'enregistrement), ainsi que la mention 
des noms des acheteurs ; en outre la clause y ajoutée que le no
taire est autor isé à recevoir le prix et à exercer les voies de con
trainte et les poursuites, élai t aussi en t iè rement inut i le , puisqu' i l 
en a le pouvoir i n d é p e n d a m m e n t de loute clause de ce genre ; 

« Que cependant la mention de ces divers détai ls , comme la 
signature apposée par ces personnes au procès-verbal , n'esl pas 
prohibée par la loi du 22 pluviôse , mais qu'en aucun cas la qua-



lilé que revêt le notaire dans ses rapports avec les acheteurs, n'est 
pas changée par là et qu'ainsi l'opposant ne peut ê t r e censé avoir 
été simplement un notaire verbalisant ou un mandataire qui 
traitai t , non pour son compte, mais au nom de tierces personnes; 

« De tout quoi i l suit que, dans la distribution des deniers 
provenus de la vente des objets saisis, l'opposant est reccvable à 
produire de son propre chef, non pas au nom des tiers dont i l 
avait vendu publiquement les effets, et que c'est à juste t i tre qu ' i l 
figure comme tel sur l 'étal dressé par le juge-commissaire; 

« Sur le t ro is ième point : 
« Attendu que l'opposant réclame, comme créancier du saisi, 

un privilège : 
« 1° Sur le produit de la vente de tout le blé , batlu ou non en 

grange, foin et paille, comme provenant des adjudications pub l i 
ques auxquelles i l a procédé , à l'exception de celle du 17 décem
bre 1855, à concurrence d'une somme de f l . 2,459 02, et cela 
en conformité de l 'art . 118b, 3", \ 190, C. c iv . , combinés ( p r i v i 
lège pour le pr ix de meubles non payés) ; 

« 2» Sur le produit de la vente du bétail , lequel a é té , depuis 
la saisie jusqu 'à la vente, nourr i par le gardien commis avec les 
denrées p r émen t ionnées , art. 1185, 4°, 1195, al . 2 (privilège des 
frais faits pour la conservation de la chose); 

u Que toutefois le saisissant dénie que ces denrées provenaient 
desdiles adjudications et soutient que le saisi, qui étai t agricul
teur, pouvait aussi bien les avoir obtenues d'ailleurs ou les avoir 
récollées lu i -même, tandis que l'opposant ne fournit ou n'offre au
cune preuve de l 'origine qu ' i l al lègue, de sorte que son allégation 
ne peut ê t re admise et que les privilèges réclamés ne subsistent 
pas; 

« Quant au q u a t r i è m e point : 
« Attendu que parmi les frais occasionnés par la saisie de meu

bles ou d'immeubles et que mentionne l 'art . 1185, C. c iv . (a r t i 
cle 17, 19, 1«, 2 1 , loi hyp. belge; 662, C. proc. belge), sont com
pris, non-seulement ceux qui sont occasionnés par la saisie et la 
vente des effets, mais aussi tous frais u l té r ieurs employés à rem
pl i r les formalités pour parvenir à la distribution des deniers jus
qu 'à la clôture définit ive de l 'état de distribution par le juge-com
missaire, à l'exclusion seulement des dépens de la p rocédure à 
suivre devant le tr ibunal par ceux qui forment opposition contre 
cet état , dépens auxquels s'applique l 'art . 56, C . proc. (art. 130, 
151 , C. pr . belge); 

« Qu'Hast défendu, par les art. 457, 458, C. pr . (article 609, 
610, C. proc. belge) aux autres créanciers du saisi de faire contre 
lui aucune autre poursuite qu'une opposition sur le pr ix de la 
vente, et qu'ils sont renvoyés avec leurs pré tent ions à l 'état de 
distribution adresser par le juge-coromissaire ; 

•< Que cette disposition tend év idemment à p réven i r les frais 
frustratoires qu'engendreraient des saisies accumulées , mais qu ' i l 
en découle en même temps que les opposants doivent, pour leurs 
frais d'opposition et de collocation ul tér ieure sur l 'é ta l , ê t re mis 
sur la même ligne que le saisissant et que ces frais forment une 
partie in tégrante de la saisie pra t iquée par lui ; 

» Qu'ainsi l'opposant, aussi bien que le saisissant, doit ê t re 
colloque pour ces frais par privilège sur le produit de tous les 
objets saisis ; 

» Par ces motifs, le Tribunal dit que l'état de distribution sera 
rectifié en ce sens que l'opposant sera colloque sur le prix de 
f l . 2,251,15 comme créancier privilégié du chef de ses frais de 
poursuites, savoir le coût de son exploit d'opposition, les frais 
qu ' i l a ensuite exposés el qu ' i l exposera encore dans le courant de 
lad i s l r ibu t ion , y compris ceux de la production de pièces, afin de 
collocation sur l 'état p réc i t é ; déboute les parties du surplus de 
leurs conclusions... » (Du 17 février 1858.) 

Appel devan t la cour d ' U l r c c h t . 

ARKÈT. — « La Cour, adoptant les motifs et le dispositif du j u 
gement a quo, confirme... » (Du 26 j u i n 1858. —Pla id . M M M D E 
K . E M P E N A E R , B R O E R S . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la quest ion de d r o i t n o t a r i a l , le 

Weekbladvan het regt, de La Haye , n ° 2 0 4 8 , auque l nous 

e m p r u n t o n s cette d é c i s i o n , renvoie à u n j u g e m e n t d u t r i 

b u n a l de M i d d c l b o u r g , d u 1 9 f é v r i e r 1 8 4 5 (Regtsgel. by-

blad, V I I , 5 3 5 ) , en sens c o n t r a i r e , a ins i q u ' à u n r é q u i s i 

t o i r e de M . V A N MAANEN, avocat g é n é r a l à la Haute cou r des 

Pays-Bas ( V A N D E N HONERT, Burgerlyk Reqtsvord., t . V I I , 

p . 1 9 2 ) . * 

La BELGIQUE JUDICIAIRE a p u b l i é d i f f é r e n t s documents su r 

la d i f f i cu l t é . V . une d isser ta t ion de M . LAVALLËE, V , 7 9 3 ; 

u n j u g e m e n t d u t r i b u n a l de Malines d u 5 mars 1 8 4 7 , t . V , 

7 9 7 ; une r é p o n s e de M . VERHAGHEN, à Mal ines , à la disser

ta t ion p r é c é d e n t e , et la r é p l i q u e de n o t r e R é d a c t i o n , V , 

p . 1 0 0 1 ; u n j u g e m e n t d u t r i b u n a l de B r u x e l l e s , d u 2 9 n o 

v e m b r e 1 8 5 1 , X , 1 1 9 . 

Comparez encore DALLOZ, V " Ventes publiques de meu

bles, n " 9 3 , 9 4 , et u n a r r ê t de la cour de Bruxe l les d u 2 2 fé

v r i e r 1 8 1 4 . 

E n ce q u i regarde la col loca t ion p r i v i l é g i é e des frais faits 

par les c r é a n c i e r s opposants, la so lu t ion a d o p t é e par la cour 

d ' U t r c c h t nous semble e n t i è r e m e n t f o n d é e . Ce sont de v é r i 

tables frais de poursuite dans le sens de l ' a r t . 6 6 2 de n o t r e 

code de p r o c é d u r e , au m ê m e t i t r e que les frais de la saisie 

et des p r o c é d u r e s u l t é r i e u r e s faites pa r le saisissant p o u r 

l i q u i d e r l ' avo i r d u d é b i t e u r . I l s r e n t r e n t d i r e c t e m e n t dans 

les frais de justice p r i v i l é g i é s par la l o i , c ' e s t - à - d i r e , comme 

l e d i t M . MARTOU, Priv. et Hyp., I I , dans « les d é p e n s e s oc-

« c a s i o n n é e s par les actes ayan t p o u r objet de m e t t r e le 

« gage de tous sous la m a i n de la j u s t i c e , dans le b u t d 'en 

« assurer la conservation tou t d ' abo rd , puis de c o n d u i r e à 

« sa convers ion en argent et , e n f i n , à la répartition des 

« deniers entre les ayants droit. » D è s q u ' i l y a des c r é a n 

ciers autres que le saisissant, les frais d 'opposi t ion sont i n é 

v i t ab les . Ce n'est qu 'en passant par les f o r m a l i t é s q u i les 

engendren t , que l ' on p a r v i e n t à une d i s t r i b u t i o n r é g u l i è r e . 

C'est par une non moins exacte app l i c a t i on des pr inc ipes 

de la m a t i è r e que la cour a é c a r t é le p r i v i l è g e r é c l a m é pour 

le p r i x des r é c o l t e s n o n p a y é e s . La p r e m i è r e c o n d i t i o n 

d'existence de ce p r i v i l è g e , le bon sens l ' i n d i q u e , c'est que 

l ' i d e n t i t é des objets sur le p r i x desquelles i l d o i t p o r t e r ne 

soi t pas douteuse. La l o i veu t que les objets vendus soient 

encore en la possession du débiteur. Comment le saura-t-on 

s ' i l n'est pas pe rmis d 'a f f i rmer en toute s û r e t é que les effets 

que le d é b i t e u r p o s s è d e au m o m e n t de la saisie sont i d e n t i 

quemen t les m ê m e s que ceux d o n t i l d o i t encore le p r i x 

d'achat? 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e P a g e , p r . p r é s . 

NOTAIRE. — DISCIPLINE. — SUSPENSION. — MINUTES. — APPEL. 

REQUÊTE. — FRAIS. 

Le notaire suspendu ne peut être, durant la durée de sa peine, 
privé de la garde de ses minutes. Résolu en p remiè re instance. 

Le ministère public ne peut se pourvoir par voie de requête pour 
obtenir une mesure disciplinaire contre un notaire, notamment 
la désignation d'un confrère pour recevoir le dépôt des minutes 
du premier. 

L'appel dirigé contre un jugement rendu sur requête au profil 
d'une partie absente est reccvable et doit lui être notifié. 

Le juge qui déclare non reccvable en la forme une action ne peut en 
même temps apprécier son mérite au fond. 

L'intimé qui succombe en appel sans avoir été mis en cause en pre
mière instance, ne doit supporter que les frais d'appel. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. LE NOTAIRE V . . . ) 

Le no ta i r e V . . . , ayan t é t é c o n d a m n é à une suspension de 

qua t r e m o i s , le p r o c u r e u r du r o i de l ' a r rond i s semen t de 

Nive l les s'adressa pa r r e q u ê t e au t r i b u n a l p o u r o b t e n i r u n 

j u g e m e n t o r d o n n a n t que le no ta i re suspendu serait dessaisi 

de ses minu tes pendant la d u r é e de la suspension, et celles-

c i d é p o s é e s en l ' é t u d e d ' un au t re no t a i r e . 

Les sce l l é s avaient é t é a p p o s é s d é j à sur les m i n u t e s et 

actes reposant en l ' é t u d e , à la r e q u ê t e d u m i n i s t è r e p u b l i c . 

Le p r o c u r e u r d u r o i i n v o q u a i t à l ' appu i de sa demande 

les a r t . 5 2 et 2 2 de la l o i d u 2 5 v e n t ô s e an X I . 

Sur cette r e q u ê t e , le T r i b u n a l a r e n d u le j u g e m e n t s u i 

van t : 

JUGEMENT. — « Attendu que le notaire V . . . n'est pas appelé 
pour entendre prononcer à sa charge cette addition à la peine 
qui le frappe, et que cependant i l est de toute justice que per
sonne ne puisse ê t re condamné sans avoir été entendu ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'aucune loi n'autorise les tribunaux à 
enlever au notaire suspendu la possession de ses minutes; que 
l 'article 52 de la loi du 25 ventôse an X I l u i ordonne de cesser 
l'exercice de son état et le punit s'il désobéit (art. 197, C. pénal ) ; 

« Attendu que la conservation, ou pour parler plus exacte
ment les simples possessions des minutes, est une situation pas
sive qu ' i l importe de ne pas confondre avec l'exercice de l 'état ou 
de la profession, seul enlevé au notaire suspendu; 



« Attendu que pousser plus loin la sévér i té , c'est aller au delà 
de ce que la loi pénale exige; c'est assimiler, sous ce rapport, la 
suspension, qui n'est que temporaire, à la destitution, qui est dé 
finitive, et se jeter dans des embarras et des dépenses frustratoi-
r rs , chaque fois que la suspension ne sera que de courte d u r é e ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l'action du minis tère pu
blic non reccvable telle qu'elle est p résen tée et en tous cas non 
fondée . . . » (Du H août 1858. — TRIBUNAL DE NIVELLES.) 

Le p r o c u r e u r d u r o i a d é c l a r é i n t e r j e t e r appel de ce j u 

gemen t , par acte q u i a é t é no t i f i é à l ' i n t i m é le 21 d u mois 

d ' a o û t , et i l a r é i t é r é son appel avec assignat ion, confor 

m é m e n t à la l o i , par exp lo i t du 31 d u m ê m e mo i s , aux fins 

de v o i r m e t t r e à n é a n t le j u g e m e n t p r é m e n t i o n n é ; é m e n -

dan t , en tendre la cour d é c l a r e r que l ' ac t ion d u r e q u é r a n t 

é t a i t recevable et b i en f o n d é e ; l u i v o i r a l loue r les fins et 

conclusions de sa deman d e ; subs id i a i r cmen t , et p o u r le cas 

o ù l ' ac t ion d u r e q u é r a n t serai t d é c l a r é e n ' ê t r e pas recevable 

en la f o r m e , v o i r d i r e q u ' i l n ' y avai t pas l i e u de statuer au 

fond et que le r e q u é r a n t sera r e n v o y é à se p o u r v o i r comme 

de d r o i t . 

Â l 'audience de la cour , du 25 novembre 1 8 5 8 , l 'avocat 
g é n é r a l occupant le s i ège d u m i n i s t è r e p u b l i c , a pr is les 
conclusions suivantes : 

« Le procureur général déclare s'en rapporter à justice sur la 
question de la recevabil i té de l'action, en la forme en laquelle elle 
a été por tée devant le premier juge, et i l conclut : 

1° Pour le cas où la cour déciderai t que l'action n'était pas re
cevable en la forme et confirmerait en ce point le jugement dont 
appel, à ce qu ' i l lu i plaise réformer ledit jugement, en tant qu ' i l 
a s ta tué sur le fond de la demande; dire que le tribunal n 'étai t 
pas compétent ; subsidiaircment qu ' i l n'était pas valablement saisi 
pour en c o n n a î t r e ; réserver sur le fond tous les droits et actions 
de l'appelant ; 

2° Pour le cas où la cour déciderai t que l'action était recevable 
et le premier juge compétent pour en conna î t re , à ce qu ' i l lui 
plaise mettre le jugement a quo a n é a n t ; émendant et faisant ce 
que le tribunal aurait dû faire, ordonner que les minutes de l ' i n 
t imé seront confiées à la garde d'un notaire du canton, qui sera 
désigné par la cour ; en tous cas condamner l ' int imé aux frais des 
deux instances. » 

L ' i n t i m é s o u t i n t l 'appel d u m i n i s t è r e p u b l i e , d i r i g é con

t r e une d é c i s i o n rendue sur r e q u ê t e , sans con t r ad i c t i on et 

sans que le p r e m i e r d e g r é de j u r i d i c t i o n a i t é t é é p u i s é v i s -

à - v i s de l ' i n t i m é , n o n recevab le ; et subs id i a i r emen t , que 

la d é c i s i o n a t t a q u é e n'a in f l igé aucun g r i e f au m i n i s t è r e 

p u b l i c , soit en le d é c l a r a n t non recevable dans sa p o u r 

su i t e , soit en le d é c l a r a n t non f o n d é ; m e t t r e l 'appel à 

n é a n t . 

La Cour a s t a t u é en ces termes : 

ARRÊT. — « Attendu que toute personne lésée par un juge
ment dans lequel elle a été partie peut eu interjeter appel; 

« Attendu que le procureur du roi près le tribunal de pre
miè re instance de l'arrondissement de Nivelles a saisi le tribunal 
par voie d'action et figuré dans la cause comme partie pr inc i 
pale ; 

« Qu'i l a dès lors qual i té pour appeler de la décision rendue 
sur sa requê te ; 

« Attendu que le notaire V . . . , quoique non appelé en première 
instance, y a été réel lement partie; 

« Que la demande a été formée contre l u i ; 
« Que c'est à son profit que le jugement a été rendu ; 
« Qu ' i l est seul intéressé à le maintenir ; 
« Que seul i l pourrait s'en prévaloi r contre le minis tère pu

blic ; 

» Que le droi t acquis à V . . . , en vertu du jugement, ne peut 
ê t re anéant i ou modifié sans son intervention ; 

<• Que le min is tè re public a pu , par conséquent , l ' intimer sur 
son appel ; 

« Attendu qu ' i l résul te de ces considérat ions que l'appel est 
recevable; 

« Quant à la demande : 
« Attendu qu'en admettant la compétence du premier juge, — 

en supposant que ce soit au tribunal qu ' i l appartienne de désigner 
l ' é tude en laquelle resteront déposées , pendant la durée de la 
peine, les minutes du notaire suspendu de ses fonctions, et que 
cette désignat ion, par analogie avec le cas prévu par l 'art . 61 de 
la loi du 25 ventôse an X I , ne rentre pas dans les attributions 
du p r é s i d e n t , — i l est certain que, s'agissant d'une procédure 

contenticuse, le t r ibunal ne pouvait ê t re valablement saisi que 
par une citation, et non par voie de r e q u ê t e ; 

« Attendu que la demande étai t , par suite, non reccvable en la 
forme ; 

u Attendu que le premier juge, reconnaissant à juste t i t re celle 
non-recevabi l i té , devait se borner à déclarer l'action non reccva
ble, sans en appréc ie r le mér i t e au fond; 

» Attendu qu'en statuant au fond, i l a fait grief à l 'appelant; 
« Quant aux frais : 
« Attendu que l ' int imé a contesté la recevabil i té et le fonde

ment de l'appel ; 
« Qu' i l succombe dans sa contestation et doit, en conséquence , 

ê t re condamné aux d é p e n s ; mais que, n'ayant été assigné qu'en 
degré d'appel, i l ne saurait ê t re chargé des frais de p r e m i è r e i n 
stance ; 

» Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat général CORBÏSIER en
tendu, reçoit l 'appel, et y faisant droi t , confirme le jugement, en 
ce qu ' i l a déclaré la demande non reccvable en la forme ; le met 
au n é a n t , en tant qu ' i l a déclaré ladite demande mal fondée; 
émendan t quanta ce, di t qu ' i l n 'échéai t point de statuer au fond; 
condamne l ' int imé aux frais de l'instance d'appel... » (Du 20 dé
cembre 1858. — Plaid. M e D E LEENER.) 

OBSERVATIONS. — La ques t ion de savoir si le no ta i r e sus

p e n d u peut ê t r e d é p o u i l l é de la conservat ion de ses m i n u 

tes est neuve dans la j u r i s p r u d e n c e belge et c o n t r o v e r s é e 

en F rance .— V . dans le sens d u t r i b u n a l de Nive l les : Gre 

noble , 6 j u i n 1 8 5 3 , et Metz , 19 octobre m ê m e a n n é e . 

Contra: L imoges , 24 n o v e m b r e 1 8 5 1 ; — O r l é a n s , 21 j a n 

v ie r 1854 , et Cass. F r . , 22 m a i 1854 (SIREY, 1 8 5 4 , 1 , 7 0 4 , 

et 2 , 45 et 171) . 

V . aussi une excel lente d isser ta t ion de M . HENNEQUIN, 

avocat à la cour de cassation de France , p u b l i é e dans le 

Journal du Notariat, de Par i s , n u m é r o d u 4 d é c e m b r e 

1858 et s u i v . et r e p r o d u i t e dans le Moniteur du Notariat, 

de B r u x e l l e s , d u 6 f é v r i e r 1859 . 

TRIBUNAL CIVIL DE LOUVAIN. 
P r é s i d e n c e d e 1M. P o u l l e t . 

RENTE ANCIENNE. — HYPOTHÈQUE NON INSCRITE. — VENTE DE 

L'IMMEUBLE. — TRANSCRIPTION. — INSCRIPTION. 

Une renie ancienne, créée avec .stipulation d'hypothèque spéciale, 
mais non inscrite au moment de la vente qui a lieu sous la loi 
du 1 1 brumaire an VII de l'immeuble destiné à la garantir, 
n'en reste pas moins une créance hypothécaire, ne prenant rang 
qu'à la date de son inscription ultérieure, et ne devient pas, 
comme partie intégrante du prix de vente, une créance privilé
giée, garantie pur la seule transcription du contrai de vente, 
lors même que le contrat de vente, en la mentionnant, l'a mise 
expressément à la charge de. l'acquéreur, 

( j . PEETERS c. E. HOLLANDERS ET PHILIPRAET.) 

Le 7 murs 1 7 7 3 , les é p o u x V a n Prac t -Pe t r ingo r econ 

naissent devo i r à Ca ther ine Staes, r e p r é s e n t é e a u j o u r d ' h u i 

par Ho l l ande r s , 7 5 0 florins avec h y p o t h è q u e s p é c i a l e en 

p r e m i e r r a n g sur le Biehulle. 

Le 25 b r u m a i r e an X , la veuve V a n Prae t -Pe t r ingo , r e 

p r é s e n t é e a u j o u r d ' h u i p a r P c c t e r s , v e n d l eB ieha l l e à c h a r g e : 

1° de la ren te de 7 5 0 florins; 2° d 'une rente de 400 florins 

qu 'e l le c r é e à son p r o f i t . 

Ce t i t r e a é t é t r a n s c r i t et le 18 f loréa l an X , le conserva

t e u r a p r i s une i n s c r i p t i o n d'office p o u r la r en te de 4 0 0 fl. 

seule. 

Le 6 p r a i r i a l an X I , i n s c r i p t i o n est requise pour la r en te 

Staes. 

Depuis lo rs les deux in sc r ip t ions on t é t é r é g u l i è r e m e n t 

r e n o u v e l é e s . 

La maison ayant é t é vendue , un o r d r e s'est o u v e r t ; le 

j u g e a col loque la c r é a n c e Hol landers (Staes) en p r e m i e r 

r ang et la c r é a n c e Peetcrs (Van Praet) en second r a n g . U n 

c o n t r e d i t ayant é t é f o r m u l é pa r le second i n s c r i t , les p a r 

ties f u r e n t r e n v o y é e s à l 'audience. 

La f ami l l e Ho l l ande r s p r é t e n d i t que la rente de 7 5 0 fl. 

faisait pa r t i e du p r i x de ven te de l 'an X , que , p a r t a n t , la 

t r a n s c r i p t i o n de l 'acte avai t c o n s e r v é le p r i v i l è g e d u v e n 

deu r et que l ' i n s c r i p t i o n pr ise dans les d i x a n n é e s de la 

t r ansc r ip t ion et r e n o u v e l é e depuis , en temps u t i l e , l u i as

sura i t la p r i o r i t é d u r a n g sur son adversaire . 



El l e avai t m i s en cause Ph i l i p r ae t q u i l u i avai t vendu 

cette rente avec priorité de rang, et conc lua i t s u b s i d i a i r c -

m e n t à ce que P h i l i p r a e t la t i n t i ndemne de toutes pertes . 

JUGEMENT. — » Attendu que, par acte reçu par le notaire Bis-
scliop, de rés idence à Louvain, le 25 brumaire an X , enreg i s t ré 
et transcrit le 26 ventôse suivant, Marie Petringo, veuve de 
Henri Van Praet, a vendu à Guillaume Vandeput et Catherine 
Smets, conjoints, une maison nommée de Biehalle, s i tuée rue de 
Diest, à Louvain, grevée entre autres d'une rente au capital de 
1,587 fr. 30 cent, au profit de Lemineur, d'Anvers, au nom de 
son épouse, en qual i té de cohér i t ière de feu Catherine Stacs, rente 
mise à charge des acquéreurs ; 

a Qu'au moment de celte vente, aucune inscription n'avait é té 
prise sur l ' immeuble vendu du chef de ladite rente, créée en 1773; 
qu'au surplus la vente a été faite pour le prix de 1,496 fr . 59 c., 
dont 770 fr . 97 cent, ont été payés à la venderesse au moment de 
la vente et les 725 fr. 62 cent, restants const i tués à son profit en 
renie hérédi ta i re affectée sur l'immeuble vendu; 

<> Que pour sû re té de cette de rn iè re rente seulement, le con
servateur des hypothèques a pris d'office, le 18 floréal an X , 
v o l . 12, fol . 193, une inscription sur la maison vendue, au profit 
de la prédi te veuve Van Praet, venderesse, tandis qu'une inscrip
tion pour la rente Lemineur-Staes n'a été prise pour la p remiè re 
fois que le 6 prair ia l an X I , vol . 17, n ° . 2 3 , tant contre les anciens 
propr ié ta i res que contre les acquéreurs de la maison le Biehalle; 

« Attendu que depuis ces époques les inscriptions pré rappe lées 
ont toujours é té renouvelées en temps utile et que par suite de 
transports successifs, la partie SPOELBERGR est aujourd'hui pro
pr ié ta i re de la rente consti tuée au moment de la vente au profit de 
la veuve Van Praet, landis que la partie BOELS est p rop r i é t a i r e de 
celle consti tuée primitivement au profit de la demoiselle Cathe
rine Staes ; 

« Que la question à décider rés ide donc dans le point de savoir 
si l 'inscription d'office prise le 18 floréal an X , a accordé à la veuve 
Van Praet une pr ior i té de rang en faveur de la rente const i tuée à 
son profit au moment de la vente, ou bien si cette inscription doit 
profiter également à Lcminenr-Staes et à ses ayants droi t ; 

« Attendu que sous l'empire de la loi du H brumaire an V I I , 
comme sous le code, le vendeur conservait sur l 'immeuble un 
privilège pour le prix de vente; 

« Que les ar t . 28 et 29 combinés de ladite l o i , é tabl issent une 
distinction entre les dettes et hypothèques dont l 'immeuble est 
grevé au moment de la vente et le prix directement dû au p récé 
dent p rop r i é t a i r e , soit en n u m é r a i r e , soit en prestations qui en 
tiennent lieu ; 

» Que ce n'est qu 'à l 'égard de ce dernier pr ix que la loi assure 
au vendeur seulement et à ses ayants cause, ce que ne sont pas 
dans le sens de la loi les parties BOELS, un droi t de pré fé rence , à 
charge de la transcription de l'acte, suivie d'une inscription d'of
fice, formalités qui ont été remplies dans l 'espèce; 

« Attendu que si , au lieu de se faire remettre la totali té du pr ix 
de vente, comme elle en avait le droi t , la veuve Van Praet a con
senti à n'en recevoir au comptant qu'une partie et qu'elle a con
verti le surplus en rente hé r éd i t a i r e , cette de rn iè re partie n'en a 
pas moins conse rvé , vis-à-vis d'elle, le caractère du p r ix de vente ; 

« Qu'au contraire, la rente Lemineur-Staes n'est pas censée 
avoir fait partie du pr ix de vente, mais a const i tué une simple 
dette grevant un immeuble dont le transport n'a pu la faire chan
ger ni de nature, ni de caractère ; 

« Qu'en effet, la rente due à Lcmincur-Slaes est restée le len
demain de la vente de l'immeuble ce qu'elle étai t la veille, c 'est-à-
dire une créance hypothécaire ne pouvant produire son effet qu 'à 
charge d'une inscription qu i , au moment de la vente, n'existait pas; 

x Qu'alors même que l'on dû t admettre que par la conversion 
d'une partie du p r ix de vente, en rente hé réd i t a i r e , i l s'est opéré 
une novation, qui a donné à cette nouvelle dette la nature d'une 
créance simplement h y p o t h é c a i r e , encore cette créance aurait-elle 
été conservée par l ' inscription du 18 floréal an X , an t é r i eu re de 
plus d'un an à celle de Lemineur-Staes ; 

« Attendu que si celte de rn iè re inscription n'a pas été prise en 
temps utile, cette omission ne résulte ni du fait ni de la faute de 
la veuve Van Praet, mais uniquement de la négligence du c réd i 
rentier; 

» Que celui-ci ne peut p r é t end re qu 'à cause m ê m e de cette n é 
gligence, sa créance serait devenue pr ivi légiée , d 'hypothéca i re 
qu'elle aurait é té s'il avait eu soin de la faire inscrire an t é r i eu r e 
ment à la vente; 

« Qu'i l suit donc de tout ce qui précède que l ' inscription de la 
rente de la partie SPOELBERGH a la pr ior i té sur celle de la partie 
BOELS ; 

<• En ce qui concerne la partie PEEMANS appelée en garantie : 
H Attendu que si, d'une part, dans l'acte reçu par le notaire 

Ronflette, à Ixellcs, le 17 octobre 1833, par lequel les appelés en 
garantie ont vendu à l'auteur des défendeurs au principal , la rente 
primit ivement créée au profit de Catherine Stacs, i l est énoncé 
que cette rente est inscrite en premier ordre, i l constc, d'autre 
part, du même acte, que l ' acquéreur a reçu entre autres pièces le 
bordereau des inscriptions ; 

a Que le bordereau dél ivré par le conservateur des hypo thè 
ques, le 21 octobre 1824, n° 338, renseigne d'abord l ' inscription 
d'office du 18 floréal an X et ensuite celle du 6 prairial an X I 
prérappelées ; 

« Que l'auteur des parties BOELS a donc traité en pleine con
naissance de cause ; 

« Qu'ainsi, le premier rang assigné à l ' inscription prise en fa
veur de la rente Slaes repose sur une in terpré ta t ion de droit que 
la partie BOELS a si bien cru devoir ê t re résolue en sa faveur, 
qu'aujourd'hui encore elle soutient que son inscription doit avoir 
la p r i o r i t é ; qu ' i l n'existe donc dans le chef de la partie PEEMANS, 
ni fa i t , ni faute qui engage sa responsabi l i té envers la partie 
BOELS; 

x Par ces motifs , le T r ibuna l , entendu M . TEMPELS, substitut 
du procureur du roi en son avis conforme, di t pour droi t que le 
demandeur sera colloque en second rang à l 'ordre ouvert pour la 
distribution du pr ix provenu de la vente d'une maison nommée de 
Biehalle, s i tuée rue de Diest, en cette v i l l e , et acquise par Henri 
Deneef et Anne-Marie Vangoelsenhoven, conjoints, domiciliés à 
Louvain; déboute la partie BOELS de son action en garantie contre 
la partie PEEMANS, la condamne à tous les d é p e n s . . . » (Du 11 mars 
1858. — Plaid. M M e s LANDELOOS, BOELS, PEEMANS.) 

OBSERVATIONS. — La c r é a n c e du 7 mars 1 7 7 3 é t a i t o r i g i 

n a i r e m e n t h y p o t h é c a i r e . Eta i t -e l le devenue p r i v i l é g i é e par 

la vente du 2 5 b r u m a i r e an X , t r ansc r i t e le 26 v e n t ô s e s u i 

vant? Le t r i b u n a l de L o u v a i n se p rononce pour la n é g a t i v e . 

S i , lo r s de la t r ansc r ip t i on du con t r a t de vente , i l s ' é t a i t 

agi d 'une v é r i t a b l e r en te h y p o t h é c a i r e , la n é g a t i v e ne se

r a i t en effet pas douteuse. D ' a p r è s l ' a r t i c l e 28 de la l o i d u 

11 b r u m a i r e an V I I , l a t r a n s c r i p t i o n t ransmet à l ' a c q u é r e u r 

l ' i m m e u b l e avec les dettes et h y p o t h è q u e s ( c ' e s l - à - d i r e avec 

les dettes hypothécaires) don t i l est g r e v é au m o m e n t de la 

vente . Cette d i spos i t ion consacre l 'effet d u d r o i t de suite 

q u i const i tue l ' u n des c a r a c t è r e s de l ' h y p o t h è q u e . Le code 

N a p o l é o n , dans les a r t . 2166 et 2 1 8 2 , la l o i d u 1 6 d é c e m 

b re 1 8 5 1 , dans les a r t . 96 et 1 0 9 , l ' o n t r e p r o d u i t e . Mais à 

que l le cond i t i on une h y p o t h è q u e g r è v c - t - e l l e , à p r o p r e m e n t 

pa r l e r , l ' i m m e u b l e ? Quand le c r é a n c i e r a - t - i l le d r o i t de 

sui te? Ne fau t - i l pas que l ' h y p o t h è q u e soit inscrite au m o 

m e n t de la vente? A d é f a u t d ' i n s c r i p t i o n , le d r o i t d u c r é a n 

c ier est-il une h y p o t h è q u e v é r i t a b l e , par fa i te , ac tue l l e , ou 

n'est-il pas une s imp le é v e n t u a l i t é d ' h y p o t h è q u e ? Le code 

N a p o l é o n et n o t r e l o i de 1 8 5 1 sont p lus expl ic i tes i c i que la 

l o i de b r u m a i r e . I l s ex igent f o r m e l l e m e n t l'inscription. 

M a l g r é l'absence de cette expression, la s igni f ica t ion de l 'ar

t ic le 2 8 de la l o i de b r u m a i r e n'offre n é a n m o i n s aucune 

i n c e r t i t u d e . Les p r inc ipes n ' on t pas c h a n g é depuis . L ' a r t . 2 

de la l o i de b r u m a i r e ne d i t - i l pas, d ' a i l l eu r s , c o m m e l ' o n t 

d i t a p r è s l u i l ' a r t . 2 1 3 4 , C. N a p . , et l ' a r t . 8 1 , l o i h y p . de 

1 8 5 1 , que « l'hypothèque ne prend rang et les p r i v i l è g e s 
sur les immeubles n 'on t d'effet que par leur inscription 

dans des registres pub l ics à ce d e s t i n é s . . . ? » Faute de r a n g , 

qu'est-ce que l ' h y p o t h è q u e ? Faute d ' i n s c r i p t i o n , que l le qua

l i t é p o s s è d e le c r é a n c i e r auquel une h y p o t h è q u e a é t é con

sent ie , s inon celle de s imple c h i r o g r a p l i a i r e ? 

I l est donc tou t à fai t e r r o n é de p r é t e n d r e , c o m m e le fai t 

le t r i b u n a l , que lo rs de la t r a n s c r i p t i o n du 26 v e n t ô s e an X , 

la ren te de 1 7 7 3 c o n s t i t u a i t , q u o i q u e n o n i n s c r i t e , une 

r en te h y p o t h é c a i r e . E l l e pouvai t le deven i r pa r l ' i n s c r i p 

t i o n . A v a n t l ' i n s c r i p t i o n , elle n ' é t a i t qu 'une s i m p l e c r é a n c e 

c é d u l a i r e . 

Le cont ra t de vente d u 25 b r u m a i r e an X , en la m e n 

t i o n n a n t et en la mettant ci la charge des acquéreurs, n 'a- t - i l 

d è s lo rs pas c o n v e r t i cel te c é d u l e en une c r é a n c e p r i v i l é 

g i é e ? 

Pou r n o t r e p a r t , nous n 'en doutons pas. M e t t r e à charge 

de l ' a c q u é r e u r , o u t r e le pa iement comptan t d 'une somme 

d 'a rgen t , une dette que lconque , r en te ou o b l i g a t i o n à t e rme 

d u v e n d e u r , c'est augmente r le p r i x de vente . Dans l 'es

p è c e , la ren te n o n insc r i t e de 1 7 7 3 faisait é v i d e m m e n t pa r 

t ie d u p r i x . T o u t e charge p é c u n i a i r e , toute pres ta t ion 

l i q u i d e i m p o s é e à l 'acheteur en fa i t p a r t i e , « car on c o m -



« p r e n d dans le p r i x , d i t M . MARTOU, Priv. et Hypoth., 

« n ° 5 4 9 , t o u t ce que l ' a c q u é r e u r d o i t d é b o u r s e r p o u r ob te-

11 n i r la jouissance de la chose et pour s 'acqui t ter envers le 

•i v endeu r . Pretium rei sunt propter rem habendam et 
« acquirendam impensa. » 

E n l'absence de la clause d u con t ra t de l ' an X q u i char 

geait les a c q u é r e u r s d u service de la r en t e , i l s n 'en eussent 

pas é t é tenus , parce que , faute d ' i n sc r i p t i on à cette date , la 

r e n t e é t a i t une dette p u r e m e n t personnel le , n o n garan t ie 

h y p o t h é c a i r e m e n t . Si la r en te avai t é t é i n s c r i t e , i ls en 

eussent é t é tenus au c o n t r a i r e , n o n à r a i son de la clause d u 

c o n t r a t , mais par la seule force d u d r o i t de su i te par h y p o 

t h è q u e . N o n in sc r i t e , la r en te devenai t , mise à la charge de 

l ' a c q u é r e u r , sa dette envers le vendeu r . I n s c r i t e , elle n ' é t a i t 

p o u r l u i qu 'une dette envers l ' i m m e u b l e , envers les t ie rs 

q u i avaient sur l ' i m m e u b l e u n d r o i t r é e l . 

Concluons-en q u i s i , i n sc r i t e , la rente res ta i t h y p o t h é 

caire a p r è s c o m m e avant la vente de l 'an X , e l le se t rans

f o r m a i t , é t a n t n o n inscr i te à cette date, en une c r é a n c e 

p r i v i l é g i é e , de c é d u l a i r e qu ' e l l e é t a i t auparavan t . E l le de

va i t donc , en v e r t u de la t r a n s c r i p t i o n d u 26 v e n t ô s e an X , 

s inon p r i m e r la rente de 4 0 0 florins que la pa r t i e vende-

resse ava i t c r é é e à son p r o f i t , a s s u r é m e n t c o n c o u r i r avec 

cette ren te n o u v e l l e , une m ê m e f o r m a l i t é , la t r a n s c r i p t i o n 

p r é c i t é e , l e u r ayant d o n n é r a n g et d r o i t de suite à toutes 

deux (ar t . 2 1 4 7 , C. N a p . ; a r t . 8 1 , a l . 2 , l o i h y p . de 1851) . 

I l est é t r a n g e que les p r inc ipes de la m a t i è r e aient é t é 

aussi mani fes tement m é c o n n u s par le j u g e m e n t d u t r i b u n a l 

de L o u v a i n , a lors qu ' i l s avaient é t é mis en p le ine l u m i è r e 

p a r la cour de cassation peu de mois avant . V . a r r ê t d u 

3 d é c e m b r e 1857 sur la n é c e s s i t é de l ' i n s c r i p t i o n pour 

l 'existence m ê m e de l ' h y p o t h è q u e (BRLG. J U D . , X V I , 465) . 

V . aussi MAKTOU, des Priv. et Hyp., n° 1 2 4 2 . 

— •—^-naoors—. 

TRIBUNAL CIVIL DE TONQRES. 
P r é s i d e n c e d e M . R a y n i a e c k e r s . 

LICITATION. — HYPOTHÈQUE. — RÉSOLUTION. — TRANSPORT DU 

DROIT DE PRÉFÉRENCE D E L ' I M M E U U L E SUR LE PRIX. — EFFET 

RÉTROACTIF. 

De la combinaison de Cari. 885 du code civil avec l'art. 74 de la 
loi du 16 décembre 1851, il résulte que l'adjudication sur licita
tion prononcée au profit d'un cohéritier ou du cessionnaire d'un 
cohéritier fait évanouir les hypothèques inscrites sur les immeu
bles licites par les créanciers des cohéritiers autres que l'adjudi
cataire. 

L'art. 2 de la loi du 15 août 1854 sur l'expropriation forcée qui 
veut qu'en cas de lieitatian, et quel que soit l'acquéreur autre que 
le colicitant dont la part indivise se trouvait grevée d'hypothè
que, le droit du créancier hypothécaire soit reporté sur la part 
du débiteur dans le prix, ne peut pas être invoqué par le créan
cier dont l'hypothèque est antérieure à cette loi. 

lorsque l'adjudicataire sur licitation n'est pas un des héritiers, la 
licitation a les effets d'une aliénation ordinaire et les créanciers 
exercent leurs droits hypothécaires sur le prix de la vente jusqu'à 
concurrence de la portion qui en revient à leurs débiteurs. 

(LE CURATEUR DE LA SUCCESSION C. DE HEUSCU C. fi. DE HEUSGII.) 

Bonaven ture De Heusch a p r i s diverses i n sc r ip t ions sur 

la p a r t i nd iv i se r evenan t à sa s œ u r Char lo t t e De Heusch 

dans les i m m e u b l e s d é p e n d a n t s des successions de leurs 

parents , le ba ron A d r i e n De Heusch et son é p o u s e de Looz 

C o r s w a r c m . Cha r lo t t e De Heuseh est d é c é d é e avant la l i q u i 

dat ions de ces successions et M 0 W U R T H , a v o c a t - a v o u é à 

L u x e m b o u r g , a é t é n o m m é cu ra t eu r à sa succession va 

cante . 

Les immeub le s i n d i v i s on t é t é l ic i tes les 15 et 16 n o 

v e m b r e 1857 et a d j u g é s pour la majeure pa r t i e à des c o h é 

r i t i e r s et à u n cessionnaire d ' u n c o h é r i t i e r . Quelques lots 

seulement f u r e n t acquis par des é t r a n g e r s . 

L e 17 m a i 1 8 5 8 , M " W U R T I I , en sa q u a l i t é de c u r a t e u r , 

assigna Bonaven tu re De Heusch p o u r en tendre d é c l a r e r 

qu ' aucun des meubles h é r é d i t a i r e s n ' é t a n t é c h u à Char lo t t e 

De Heusch , les d ro i t s h y p o t h é c a i r e s q u ' i l p r é t e n d a i t exer

cer cont re cette d e r n i è r e é t a i e n t r é s o l u s en v e r t u de la c o m 

b i n a i s o n des a r t . 883 et 2125 d u code c i v i l ( a r t . 74 de la 

l o i d u 16 d é c e m b r e 1 8 5 1 ) . 

Le d é f e n d e u r p r é t e n d i t que les ar t ic les invoques ne p o u 

va ien t pas a v o i r cette p o r t é e . A u su rp lus , a j o u t a i t - i l , l ' a r t . 2 

de la l o i d u 15 a o û t 1 8 5 4 sur l ' e x p r o p r i a t i o n f o r c é e d é c l a r e 

c a t é g o r i q u e m e n t que ce lu i q u i ob t ien t sur l i c i t a t i o n u n b i e n 

p r o v e n a n t d 'une h é r é d i t é est t enu de respecter les h y p o 

t h è q u e s , lesquelles se r e p o r t e n t sur le p r i x d ' ad judica t ion : 

en app l i quan t cette d i spos i t ion à l ' e s p è c e on ne l u i donne 

pas u n effet r é t r o a c t i f , p u i s q u ' i l ne s'agit que du r è g l e m e n t 

d ' u n d r o i t acquis . 

JUGEMENT. — « Attendu que le défendeur a pris , aux dates du 
17 j u i n 1844, du 13 j u i n 1846 et du 30 décembre 1852, au bu
reau des hypothèques de Tongres, diverses inscriptions sur le 
quart indivis qui revenait à Charlotte De Heusch, épouse d'A
lexandre de Stappers, dans les successions de ses père et mè re 
Adrien De Heusch et Thé rèse de Looz-Corswarem ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 2125 du code c i v i l , repro
dui t par l 'ar t . 74 de la loi du 16 décembre 1851, ceux qui n'ont 
sur l 'immeuble qu'un droi t suspendu par une condition ou réso
luble dans certains cas ou sujet à rescision, ne peuvent consentir 
qu'une hypo thèque soumise aux mêmes conditions ou à la même 
rescision ; 

« Attendu que d 'après la fiction établie par l 'ar t . 883 du code 
c i v i l , chaque cohér i t ier est censé avoir recueilli immédia tement 
tous les effets compris dans son lot on à lui échus sur licitation ; 

« Que Charlotte De Heusch doit , dès lors, ê t re considérée 
comme n'ayant jamais eu le moindre droi t de p ropr ié té aux i m 
meubles échus sur licitation à ses cohéri t iers ; d 'où la conséquence 
u l té r ieure que l ' hypo thèque consentie par les époux de Stappers 
au profit de la famille Walckicrs , laquelle l'a ensuite cédée au 
dé fendeur ainsi que celle résu l tan t d'un jugement rendu par le 
tr ibunal d 'Ar lon , le 14 février 1835, au profit du défendeur , se 
sont évanouies en tant qu'elles frappaient sur les immeubles 
échus sur licitation aux cohér i t iers de Charlotte De Heusch, 
épouse de Stappers; 

ti Qu'au nombre des cohér i t ie rs i l faut comprendre non-seule
ment le défendeur Bonaventure De Heusch qui étai t également 
intéressé pour un quart dans les mêmes successions, mais de plus 
Adrien De Heusch que r e p r é s e n t e , pour sa part filiale, son père 
Albert De Heusch, et Eugène De Heusch, cessionnaire de la bran
che d'Allard De Heusch, q u i , par la vente faite à son profit , a été 
subs t i tué à tous les droits des vendeurs; 

« Attendu que si l 'art . 2 de la loi du 15 août 1854 porte qu'en 
cas de l ici tat ion, et quel que soit l ' acquéreur antre que le colici
tant dont la part indivise se trouvait grevée d ' h y p o t h è q u e , le droit 
du créancier hypo théca i re sera repor t é sur la part du déb i t eu r 
dans le p r i x , cette disposition ne peut ê t re invoquée par le dé 
fendeur, puisque, ainsi qu ' i l résul te clairement du texte comme 
des discussions de la l o i , elle int rodui t un dro i t nouveau, une 
modification aux dispositions du code sous l 'empire duquel le d é 
fendeur a acquis son hypo thèque et les créanciers chirographaires 
ont cont rac té ; 

« Qu' i l est, en effet, de principe constant que les lois ne 
disposent que pour l 'avenir ; 

« Que les droits établis sous une l o i , lors même qu'ils ne se
raient qu ' éven tue l s et expectatifs, restent hors de l'atteinte de 
toute loi p o s t é r i e u r e ; 

« Qu ' i l est admis par la jurisprudence comme par la doctrine 
des auteurs que le droit d ' hypo thèque doit rester invariablement 
soumis aux lois sous lesquelles i l a pris naissance; 

« Que si la condition du créancier ne peut ê l re dé tér iorée par 
une loi pos t é r i eu re , elle ne doit pas non plus ê t re améliorée au 
pré judice du déb i t eu r ou de ses créanciers chirographaires qui 
n 'ont, pas moins que le c réanc ier hypo théca i re , t ra i té sous la foi 
de la loi qui a réglé leurs droits respectifs pour l'avenir comme 
pour le p r é s e n t ; 

u Qu' i l est év iden t que les créanciers chirographaires seraient, 
par l'effet ré t roact i f qu'on cherche à attacher à la nouvelle l o i , 
p r ivés du droit de concourir à la distribution du pr ix des biens 
échus sur licitation aux cohér i t ie rs de leur déb i t eu r , droit qui leur 
éta i t garanti par la loi sous l'empire de laquelle leurs créances 
sont nées , tandis que la position du défendeur se trouverait a m é 
l iorée par un nouveau privilège que la loi sous laquelle i l a acquis 
son hypo thèque ne l u i accordait pas; 

« Attendu que s i , d 'après le principe établi par l 'art . 885 du 
code c i v i l , le cohér i t ie r q u i , par l'effet du partage ou de la l ici ta
t ion , acquiert des immeubles appartenant à une succession, est 
censé en avoir acquis la p rop r i é t é exclusive du défunt au moment 
m ê m e de l 'ouverture de la succession, d 'où la conséquence que 
les immeubles sont affranchis de toute hypo thèque consentie par 



les autres cohér i t iers , i l est évident que le principe n ' opè re qu'en
tre les cohéri t iers et ne peut ê t re é tendu aux é t r a n g e r s , tiers-ad
judicataires sur l ici tat ion, qui ne dét iennent leurs droits de pro
pr ié té que des cohér i t iers indivisaires et ne les acqu iè ren t que 
par l'effet et au moment de la vente avec les charges réelles dont 
chacun des colicitants a pu grever sa part indivise ; 

» Qu' i l s'ensuit que la licitation au profit d'un é t ranger a tous 
les effets d'une aliénation ordinaire et que les créanciers i n 
scrits sur les parts indivises exercent leurs droits hypothéca i res 
sur le pr ix de vente jusqu ' à concurrence de la portion qui en re
vient à leur d é b i t e u r ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï les conclusions du minis tè re 
public, déclare résolue en vertu de l 'art . 2 I 2 5 , C. c iv . , combiné 
avec l 'art. 8 8 3 du même code, l 'hypothèque inscrite par le défen
deur le 1 7 j u i n 1 8 4 4 , le 1 3 j u i n 1 8 5 6 et le 5 0 décembre 1 8 5 2 , sur 
la part indivise revenant à Charlotte De Heusch, épouse de Stap-
pers, dans les immeubles adjugés , le 1 5 j u i n et le 1 6 novembre 
1 8 5 7 , à Adrien De Heusch, à Eugène De Heusch et au défendeur 
l u i - m ê m e ; ordonne, en conséquence , que la part revenant à Char
lotte De Heusch dans le prix desdits immeubles sera répar t i e au 
marc le franc entre les créanciers chirographaires parmi lesquels 
sera compris le d é f e n d e u r ; ordonne que les inscriptions prises 
par le défendeur aux dates des 1 7 j u i n 1 8 4 1 , 1 3 j u i n 1 8 4 6 et 
5 0 décembre 1 8 5 2 , seront rayées sur la production d'une expé
dit ion du présen t jugement; déc lare , pour le surplus, le deman
deur non fondé dans sa demande... » (Du 1 5 ju i l le t 1 8 5 8 . — 
Plaid. M M " MARTOU, JAMINÉ.) 

TRIBUNAL CIVIL DE CAEN. 
P r e i u l è i c c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e !tl. D e s l o n g c h n n i p s . 

SURENCHÈRE. — CAUTION. — LIBÉRATION. — OBLIGATION. 

En mature de surenchère hypothécaire, la caution personnelle que 
le surenchérisseur fournit en exécution de l'art. 2 1 8 5 , 5 ° , C. civ. 
(art. 1 1 5 , 5 ° , loi hyp. belge), n'est pas libérée pur cela seul que 
ce dernier n'est demeuré adjudicataire définitif qu'après enchères 
portées par des tiers. 

Lorsque l'adjudication est prononcée au profit d'un tiers, le suren
chérisseur cl sa caution demeurent, jusqu'au paiement du prix 
par l'adjudicataire, responsables dans les limites de leurs sou
missions respectives. 

Doivent-ils répondre du prix entier de l'adjudication sur suren
chère ? 

(JAQUOT C. LE DIRECTEUR DE LA CAISSE DES CONSIGNATIONS 
DU CALVADOS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que Luard a po r t é une su renchè re du 
dixième sur une vente faite par Jacques; qu ' i l a présenté comme 
caution Jaquot, lequel a déposé , à titre de nantissement, à la caisse 
des dépôts , un ti tre de 5 0 0 francs de rente 4 p . c.; 

« Que, le 1 5 novembre dernier , l 'immeuble su renchér i a été 
adjugé définit ivement au su renché r i s seu r , après une enchère por
tée par un tiers; que, le 3 0 décembre dernier , Jaquot a formé 
demande en remise de son ti tre de rente, et que la caisse des 
consignations refuse de faire cette remise jusqu ' à ce qu ' i l lu i ait 
été justifié de l'acquit intégral du prix et des charges de l 'adjudi
cation du 1 3 novembre dernier; qu ' i l s'agit de savoir quelle est, 
d'une part, l ' é tendue de l'obligation imposée au surenchér i s seur 
par l 'art. 2 1 8 5 , C. Nap., et, de l'autre, s'il est l ibéré de cette 
obligation par l'adjudication du 1 3 novembre dernier , parce que 
la libération de la caution et de son nantissement sera la consé
quence de celle du s u r e n c h é r i s s e u r ; 

« Attendu que, d 'après le n° 2 de l 'art . 2 1 8 5 , le su renchér i s 
seur contracte l'obligation de porter ou faire porter par un tiers 
le p r ix à un dixième en sus de celui déclaré dans l'acte de vente, 
et que le n° 5 l'oblige à fournir une caution j u s q u ' à concurrence du 
pr ix et des charges ; 

« Attendu que, lors de la vente volontaire, le vendeur choisit 
son acquéreur et est p r é s u m é n'avoir vendu qu 'à une personne 
solvable et en état de payer le pr ix qui est ainsi assuré au créan
cier inscrit ; 

« Que l 'art . 2 1 8 8 , en permettant à un créancier à qui le prix 
de vente n'assure pas le paiement, d 'écar ter l ' acquéreur p r i m i t i f 
et de provoquer la mise aux enchères du gage commun, n'a ac
cordé cette permission qu 'à la condition que, dans tous les cas, 
l'ancien propr ié ta i re et ses créanciers fussent assurés du paiement 
du prix s t ipulé dans l 'or igine, parce que, dans les ventes pub l i 
ques, on ne choisit pas l'adjudicataire; tout le monde peut enché
r i r , à l'exception des personnes notoirement insolvables, des 
membres du tribunal et de l 'avoué poursuivant, et que l 'expé
rience prouve que, si les ventes publiques peuvent donner en gé

néral un pr ix plus élevé, elles n'assurent pas toujours le paiement, 
et qu ' i l n'est pas rare qu'une adjudication en folle e n c h è r e , ne 
donnant pas toujours le pr ix du contrat p r imi t i f , soit la consé
quence d'une adjudication par suite de s u r e n c h è r e ; de man iè re 
que le sort des créanc ie rs , loin d 'ê t re amél ioré , se trouve e m p i r é 
par la su renchè re ; que c'est pour évi ter cet inconvénient et assu
rer aux créanciers au moins le prix du contrat p r imi t i f , que l'ar
ticle 2 1 8 5 exige une caution jusqu 'à concurrence du pr ix , caution 
qui s 'étend à toutes les obligations du s u r e n c h é r i s s e u r , celle de 
faire porter le prix par un tiers à un dixième en sus, comme celle 
qu ' i l prend de le faire lu i -même ; que le surenchér i s seur est tenu 
personnellement à payer ce p r ix , à défaut par le tiers res té adju
dicataire de le payer l u i - m ê m e , et que la caution garantit toutes 
les obligations prises par le surenchér i s seur par le fait de sa r é 
quisition de mise aux e n c h è r e s ; 

« Attendu que, le 1 3 novembre 1 8 5 7 , un avoué autre que 
celui de Luard , a por té une enchère couverte par Luard , res té 
adjudicataire définitif ; 

« Que Jaquot soutient que cette p remiè re enchère a l ibéré le 
surenchér i s seur de son obligation en cette qual i té , conformément 
aux art . 7 0 5 et 8 3 8 , C. proc. ; 

« Attendu que l 'art . 2 1 8 7 , C. Nap., porte que les ventes par 
suite de su renchère auront lieu suivant les formes établies pour 
les exproprialions forcées , r ég lées , au temps de la promulgation 
de l 'article, par la loi de brumaire an V I I , e l plus tard par le l i t re 
des Saisies immobilières au code de p r o c é d u r e , dont les formalités 
ont élé suivies depuis sa promulgation ju squ ' à celle de la loi du 
2 j u i n 1 8 4 1 , lorsqu'il s'est agi de ventes par suite de s u r e n c h è r e ; 

« Que l 'art . 7 0 5 , C. p r o c , n'est que la reproduction textuelle 
de l'ancien art. 7 0 7 ; 

» Qu'i l résul te des termes mêmes de l 'art . 7 0 8 qu ' i l ne s'occupe 
que des enchères faites à l'audience depuis qu'elles sont ouvertes 
et les feux a l lumés , mais qu ' i l ne statue pas sur l 'enchère résu l tan t 
de la réquisi t ion de mise aux e n c h è r e s , et les obligations qui en 
dér iven t pour le su renché r i s s eu r ; 

« Que toute la conséquence à dédui re du texte, c'est que le 
surenchér i s seur dont la mise à prix est couverte n'est pas déclaré 
adjudicataire n i , par suite, tenu en premier ordre de payer le p r ix , 
mais qu ' i l ne cesse pas d 'ê t re tenu des obligations résu l tan t de sa 
réquis i t ion de mise aux enchères dans le cas où le nouvel adjudi
cataire ne paierait pas le prix ; 

« Que, s'il en était autrement, i l serait trop facile pour le sur
enchér isseur de rendre illusoires les dispositions du n° 5 de l'ar
ticle 2 1 8 5 et de procurer la décharge de la caution ou la l ibérat ion 
de son propre nanlissement, en faisant porter par un avoué une 
minime enchère qu ' i l couvrirait lu i -même en restant adjudica
taire ; 

» Qu' i l suit de là que l'adjudication faite au profit de Luard 
n'a pas l ibéré le nantissement de Jaquot, et que le receveur géné
ral a eu raison de ne pas lui en faire la remise ; 

« Attendu toutefois que, soit que les créanciers puissent récla
mer conlre la caution le prix de l'adjudication, soit, ce qui est plus 
vraisemblable, qu'ils ne puissent exiger de lu i que le prix du 
contrat p r imi t i f augmenté d'un dixième avec les intérêts qui sont 
l'accessoire nécessaire du p r ix , i l est bien évident que la valeur 
du titre de rente déposé par Jaquot excède de beaucoup le chiffre 
de la garantie dont i l peut ê t re tenu; 

a Qu' i l ne serait pas juste de le priver de la disposition de sa 
rente, dès lors qu ' i l offre de déposer une somme suffisante pour 
assurer le paiement dudit prix ; 

« Que seulement i l doit ajouter au principal cinq années d' in
té rê t s , parce que les créanciers ne peuvent jamais en réc lamer 
davantage contre lui ; 

a Par ces motifs, le Tr ibunal di t à bonne cause le refus fait par 
M . le receveur général du Calvados, agissant comme préposé de 
la caisse des dépôts et consignations, de remettre à Jaquot le titre 
de rente de 5 0 0 f r . 4 1;2 p . c , déposé par Jaquot le 8 août 1 8 8 7 ; 
ordonne toutefois qu'en, par Jaquot, versant à la caisse des consi
gnations la somme de 1 , 5 4 0 f r . , faisant le prix de l'adjudication 
du 1 5 novembre 1 8 8 7 , et cinq années d ' in térê ts dudit p r ix à 
5 p . c , pour servir de garantie aux créanciers inscrits, en cas de 
non-paiement par l'adjudicataire du pr ix de ladite adjudication, 
M . le receveur général du Calvados ès-noms qu ' i l agit sera tenu de 
rendre à Jaquot le titre de la rente déposé par lui le 8 aoû t 1 8 5 7 , 
à quoi faire contraint en vertu du présen t jugement, quoi faisant 
d é c h a r g é . . . » (Du 2 7 janvier 1 8 5 8 . ) 

OBSERVATIONS. — V . dans le même sens, Paris, 5 décem

bre 1 8 5 5 (DALLOZ, 1 8 5 6 , 2 , 2 ; — J . nu P A L . , 1 8 5 7 , 5 0 ) . 

V . aussi DALLOZ, V ° Vente publique d'immeubles, n° 2 1 7 0 . 

I l est à remarquer toutefois que l'espèce sur laquelle la cour 
de Paris a statué présentai t des circonstances par t icu l iè re
ment défavorables aux prétent ions du surenchér isseur . I l 



é t a i t démontré que l ' e n c h è r e d ' o ù l ' on d é d u i s a i t la l i b é r a 

t i o n de la cau t ion ava i t é t é p o r t é e dans le but d'éluder la 

loi; i l y avai t eu , par le s u r e n c h é r i s s e u r , une d é c l a r a t i o n 

de c o m m a n d , mais le c o m m a n d se t r o u v a i t inso lvab le . La 

ques t ion du reste est neuve . Nous ne connaissons que l ' a r 

r ê t de Paris et le j u g e m e n t de Caen q u i l ' a ien t r é s o l u e , et 

nous doutons qu 'e l le a i t a t t i r é j u s q u ' i c i l ' a t t en t ion des a u 

teurs . 

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE. 
PATENTE. — ÉCOLES DENTELLIÈRES. — EXEMPTION. 

M . le m i n i s t r e des finances FRÈRE-OIIBAN a a d r e s s é , sous 

l a date d u 25 octobre 1 8 5 8 , la l e t t r e su ivante aux d i r e c 

teurs des c o n t r i b u t i o n s . Comme i l est dou teux que les 

part ies i n t é r e s s é e s dans le d é b a t auquel cette c i r c u l a i r e 

v i e n t f o u r n i r u n a l i m e n t n o u v e a u , p a r v i e n n e n t à s'en

t endre à l ' amiable sur l ' a p p l i c a b i l i t é de l ' i m p ô t et que les 

t r i b u n a u x , pa r su i t e , ne t a r d e r o n t pas à d e v o i r se p r o n o n 

cer sur la ques t ion , i l n'est pas i n u t i l e de r e p r o d u i r e ic i ce 

documen t : 

«. Bruxelles, le 25 octobre 1858. 
M . le directeur, 

Pendant le cours de sa de rn i è re session, la Chambre des r e p r é 
sentants a reçu et renvoyé à mon dépa r t emen t une pétition s i 
gnée de plusieurs dentel l ières de Bruxelles se plaignant de la con
currence qui leur est faite par certains établ issements non soumis 
comme elles au paiement d'un droi t de patente. 

L'importance des in térê ts engagés en cause, le privi lège que les 
dentel l ières p r é t enden t voir dans l'exemption dont jouissent ces 
é tabl issements , commandent un nouvel examen d'une question 
déjà souvent déba t tue et qui a donné lieu aux résolut ions et cir
culaires successives du 24 mars 1825, anc. recueil, 52, des 4 et 
10 août 1847, n°» 9850 et 10 ,121 . 

D'un autre côté, l ' instruction générale sur les patentes, du 
17 avr i l 1850 (Nouv. R e c , 552), qui a amené la suppression des 
dispositions an t é r i eu re s , relatives à la mat iè re insérées aux divers 
Recueils, é tant muette sur ce point, i l devient indispensable, en 
présence surtout de la péti t ion adressée aux Chambres, de préci 
ser défini t ivement le sens et l 'application de la loi à cet éga rd . 

Aux termes de l 'art, i o r de la loi du 21 mai 1819, personne ne 
peut exercer une industrie, une profession, etc., sans ê t re muni 
d'une patente, à moins d'en ê t re exp re s sémen t exempté . 

Les fabricants de dentelles, loin d 'ê t re exemptés de la patente, 
y sont nominativement soumis par le n" 14 de la 2 e section du 
tableau n° 1, et le droi t doit ê t re calculé, ainsi que le porte le 
§ 1 e r du même tableau, d 'après le nombre d'ouvriers, sans dis
tinction de sexe ni d 'âge, sans distinguer davantage s'ils sont 
compagnons ou apprentis, etc., s'ils sont salariés ou s'ils ne le sont 
pas. 

A la vér i té l 'ar t . 5. L U I . R. consacre une exemption en faveur 
de cette industrie, mais celte exemption s'applique exclusivement 
aux ouvriers q u i , pour en j o u i r , doivent même travailler seuls ou 
assistés uniquement de leur famille ou de leurs domestiques à de
meure, et i l est év ident qu'elle ne peut en aucun cas ê t re invoquée 
parles fabricants que la loi a expressément imposés . 

Cependant i l est une autre disposition de ce même art. 5, qu i , 
faute d'avoir élé bien comprise, a paru justifier l'exemption en 
faveur de certains établ issements particuliers : i l s'agit du L i t t . t , 
dont i l importe ainsi de bien d é t e r m i n e r le sens et la po r t ée , afin 
d 'évi ler à l 'avenir les inconvénients auxquels semblent avoir 
donné lieu les explications peu concordantes des résolut ions et 
circulaires que je viens de vous rappeler. 

Cet article, L i t t . 1 , est ainsi conçu : 
« Sont exempts : les fondations de chari tés publiques dest inées 

à enseigner des mét ie rs à la jeunesse pour autant que les bénéfi
ces du travail des élèves tournent au profit desdites fondations; 
les établ issements publics dest inés à fournir de l'ouvrage aux pau
vres, etc. » 

Le texte hollandais ne diffère en rien de celui-ci : « Openbarc 
« inrigting van weldadigheid voor het onderwys derjeugd  
« voor zoo veel dewinslen daer uit spruitende ten voordeele van de 
<• yestichten zelven komen; alsmcde de zulke door welke aan ar-
« men arbeid verschaft wordt. » 

Les deux textes présenten t le même sens, l 'un corroborre l 'au
tre. Ils ont en wic les fondations de char i t é . Or, toute fondation 
de ce genre est, par essence, uns insti tution publique. C'est aux 
institutions publiques seules que l'exemption est applicable. Là 
seulement, l ' autor i té peut s'assurer que les conditions imposées 
par le législateur pour jou i r de l 'exemption sont rée l lement rem

plies, car toute fondation est soumise au cont rô le , à la surveil
lance de l ' au tor i té . 11 n'en est pas de même d'un é tabl issement 
p r ivé , la distinction que l'on a essayé de faire entre les fondations 
de charité publique et les fondations publiques de char i té est inad
missible. Outre que le texte de la loi la repousse, que le sens gram
matical des termes la condamne, i l est hors de doute que l'on ne 
peut induire de l'une ou l'autre expression que le bénéfice de 
l'exemption d ' impôt soit applicable à des institutions p r ivées . 

La condition p remiè re pour qu'un établ issement jouisse de 
l'exemption, c'est son caractère public; cl cela est si vrai que pour 
évi ter de laisser un doute à ce sujet, le législateur a accumulé à 
plaisir dans ce L i t t . 1 de l 'ar t . 5 les qualifications des établ isse
ments dont i l s'occupait; on y l i t , en effet, i n d é p e n d a m m e n t des 
fondations publiques, les hospices publics, les établissements publics 
et les monts-de-piété tenus pour le compte des communes, c'est-
à-dire publics. Et ceci devient palpable surtout quand on recher
che les conditions auxquelles le législateur a s u b o r d o n n é la jouis
sance de l'exception, conditions auxquelles je viens de faire allu
sion et qu ' i l a expressément st ipulées en ces termes : 

« Pour autant que les bénéfices, résul tant du travail des élèves, 
tournent au profi l desdites fondations. » 

Le législateur en effet ne pouvait avoir la pensée de consacrer 
un privilège vér i table en ma t i è re d ' impô t ; i l ne pouvait d'une 
part soumettre à la patente les fabricants de dentelles d 'après le 
nombre total de leurs ouvriers, sans distinction d 'âge , de sexe, 
de gra tu i t é du travai l , etc., et, d'une autre part , vouloir en 
même temps affranchir de la patente des particuliers r éun i s en 
société pour réal iser des bénéfices, prélevés sur le travail d'ou
vriers expér imentés ou non. Désirant toutefois favoriser l'ensei
gnement de mét iers à la jeunesse, le législateur a concilié les d i 
vers in térê ts en l imitant l 'exemption, en la subordonnant à des 
conditions qui ôtassent à l ' industrie tout caractère de spécula t ion ; 
c'est ainsi qu ' i l ne l'a accordé qu'aux seuls é tabl issements publics, 
aux seules fondations publiques soumises par cela m ê m e à un con
t rô le , et à l 'égard desquelles on peut seul ainsi acqué r i r la cer
titude que les bénéfices résu l tan t du travail des élèves tournent 
au profit desdites fondations. 

Or, dans tout é tabl issement autre qu'un é tabl issement public la 
destination des produits de la vente ne pouvant jamais ê t r e con
nue, i l est impossible de savoir si la condition mise à l 'exemption 
est ou n'est pas remplie, et c'est par cette considérat ion que cette 
exemption lu i a été refusée par le législateur. 

En mat iè re d'exemption tout est d ' in te rpré ta t ion stricte, et i l 
résul te ainsi à toute évidence des explications qui p récèden t , que 
d 'après les termes et l 'esprit de la loi du 21 mai 1819, les établ is
sements privés où l'en enseigne des mét iers à la jeunesse ne sont 
pas exempts de patente. 

En conséquence , vous voudrez bien, M . le directeur, veiller à 
ce qu 'à part ir du 1 e r janvier 1889, la loi du 21 mai 1819 soit ap
pl iquée conformément aux principes que je viens de déve loppe r , 
en tenant la main à ce que l 'exemption, dont i l est fait mention à 
l 'art . 5, L i t t . 1 , ne soit consentie qu'en faveur des seules fonda
tions publiques de chari té dest inées en enseigner des mét ie r s à la 
jeunesse et pour autant seulement qu' i l soit constaté que les bénéfi
ces résultant du travail des élèves tournent au profit desdites fon
dations . 

Le ministre des finances, 

FRÈRE-ORBAN. » 

ffiORESSPOWBMŒB!. 

« A M . le rédac teur en chef de la BELGIQUE JUDICIAIRE. . 

M . le r édac t eu r , 

Le n° 10 de votre recueil renferme une lettre de M . DEFACQZ, 
conseiller à la cour de cassation, par laquelle i l se plaint de la 
manière dont i l a été mis en cause dans mon Etude historique sur 
les tribunaux militaires en Belgique, à propos d'un passage de 
DAMHOUDER, cité dans IMnctcn droit Belgique. — Je viens, à mon 
tour, vous demander d'accorder une place à la réponse que je 
dois à l'honorable et savant magistral. 

L' idée de l u i imputer une interpolation ou une al téra t ion de 
texte ne m'est jamais venue et ne viendra jamais, je pense, à qui 
conque connaî t sa personne, son caractère et ses œ u v r e s . Mais en 
présence d'une citation, dont je ne retrouvais, à mon grand éton-
ncment, les termes dans aucune des édit ions déposées à la Bibl io
thèque royale, j ' a i dû croire (cette citation n ' é tan t pas textuelle) 
que M . DEFACQZ avait pu ê t r e indui t en erreur par une glose ou 
une traduction inexacte. L 'édi t ion de 1646 ne m'ayant é té i n d i 
quée nulle part , pas même dans V Ancien droit Belgique, je n'en 
ai pas soupçonné l'existence, j e l'avoue, et je le regretterais amè-



rement, s'il pouvait en résul te r une in te rpré ta t ion fâcheuse pour 
l 'un de nos écr ivains que j 'honore le plus. 

I l me reste à me défendre d'avoir accusé DAMHOUDER et à dé 
montrer que, si j e n'ai pas connu l 'édition de 1646, j 'avais au 
moins certaines notions des choses dont je parlais ; on jugera en
suite si je mér i t e le reproche sévère formulé dans l 'avant-dernier 
paragraphe de la lettre de mon contradicteur. 

Voici le passage de DAMBOUDER, traduit librement dans l 'ancien 
droit Belgique et reproduit , cette fois, textuellement dans la lettre 
de M . DEFACQZ : 

« Sed quid dicemus de mil i t ibus noslri temporis potissimum 
« ab anno 1566 usque ad aunum 1577, qui tam publiée quam 
« secreto quotidie perpetrarunt c l commiserunt omnia talia et 
a nequáquam dissimilia delicta ac maleficia quee coramissa et per
ce pelrata sunt vel fucrunt à tempore Adas usque ad annum p r œ -
« dictum 1566. — Causa enim omnium delictorum abhinc duo-
« decim annis pcrpelratorum est quod disciplina mi l i taris (etsi 
« legi maximi congruat) fuit quasi ubique per capitancos genéra
le les cxerc i tûs ac i l lo rum nobiles sub iIjo servientes, înarcschal-
« los, jus t i t iœ propósi tos et símiles officiarios, nedum vilipensa 
« et neglecta, imo prorsus sepulta. » 

Ce n'est donc plus seulement à l ' i r régular i té de la solde et à la 
déprava t ion de l'homme de guerre , comme DAMHOUDER l'avait 
écr i t dans ses p remiè res éd i t ions , c'est à l'absence de discipline 
militaire (cl i l ne faut pas la confondre, soit di t en passant, avec 
la justice militaire, l'une n ' é t an t que le complément de l 'autre), 
c'est à l'absence de discipline militaire, négligée, mépr isée et 
complè tement anéan t i e par les capitaines géné raux , par leurs lieu
tenants, par les maréchaux de l'ost et du camp, par les p révô ts 
de justice et autres officiers que doivent ê t r e a t t r ibués les crimes 
commis par les soldats, en plus grand nombre de 1566 à 1577 
que depuis la créat ion du monde jusqu 'à cette même année 1566. 
Ces capitaines généraux é ta ient le duc d'Albe, Requescns et Don 
Juan d 'Autriche, pour Philippe I I , le duc d'Arschol pour les 
E ta t s -Généraux , le prince d'Orange pour les insu rgés . Or , j ' a i di t 
dans mon Etude historique : « Le duc d'Albe poussait lu i -même 
« les troupes à la mutinerie, en dé tou rnan t à son profit les 
« sommes envoyées d'Espagne et dest inées à leur solde ; par la 
» violation f réquente des capitulations accordées aux villes et par 
« les exactions qu ' i l commettait; leur indiscipline, leurs excès 
« é ta ien t un moyen de gouvernement  

H . . . Les troupes nationales n'avaient plus, au temps du duc 
» d'Albe, les officiers de justice créés par Charles-Quint; la 
« charge de maréchal de l'ost, suppr imée à la mort du comte de 
« Uœulx , sur l'avis de Granvellc, n'avait pas été r é t a b l i e ; nos 
« archives n'ont conservé la trace d'aucune nomination de t i t u -
« laires des autres emplois, et sur les d ix-hui t r ég imen t s à la 
•J solde des E ta t s -Généraux , en 1576, trois seulement avaient des 
« prévôts (1). On est donc fondé à croire que la justice mil i ta i re 
i n 'é ta i t pas r égu l i è r emen t organisée pendant celte pé r iode , ou 
« plutôt qu'elle ne l 'était pas du tout. » 

ÎN'esl-il pas évident que j ' a i été a m e n é , par la donnée his tor i 
que, à constater le fait éne rg iquemen t exp r imé par DAMHOUDER, 
c l à é tab l i r , comme l u i , sans cependant conna î t re son appréc ia-
l i on , qu ' i l fallait attribuer l 'anéant issement de la discipline et de 
la justice mil i ta i re à ceux-là même qui devaient les maintenir; en 
effet, ne le perdons pas de vue, les capitaines généraux é ta ien t les 
chefs suprêmes de la justice mi l i ta i re . 

L'auteur de VAncien droit Belgique est en désaccord manifeste 
avec l'histoire et avec DAMHOUDER, lorsqu'il rend en ces termes le 
passage cité plus haut : « L'ordonnance criminelle du 5 ju i l l e t 
« 1570, a p p u y é e de toute la sévéri té du duc d'Albe, ne réuss i t 
» pas à restaurer la discipline, ni à rappeler à l 'exécution de 
» leurs devoirs les juges chargés , dans l ' a rmée , de puni r les vio-
« lations de l 'ordre. » 

La sévéri té du duc d'Albe s 'exerçait sur les hérétiques, sur les 
insurgés , sur les malheureux habitants hors d 'é ta t de payer les 
contributions exorbitantes qu ' i l leur imposait, mais non sur ses 
soldats, instruments de ses violences, de ses rapines et de sa r é 
pression religieuse. Loin de rappeler à leurs devoirs les juges 
militaires, i l paralysait leur action ; nul officier de justice ou autre 
n ' eû t osé poursuivre les auteurs des pillages, des massacres 
commis avec son assentiment, ou souvent même en sa p résence , 
comme à Malines, à Haerlem, à Nacrden et taut d'autres villes. 

Requesens ne devait-il pas absoudre les mut inés de Mooker-
heyde qu ' i l avait lu i -même introduits dans Anvers, et à qu i i l 
faisait payer par cette ville 400,000 florins pour se racheter du 

( l ) u D'autant qu'il n'y avoit nui prevost, ni officier de justice; le mesme 
u sieur de Champaigny fut contraint d'aller en personne, en diverses mai-
ci sons, chasser dehors, à coups d'espée, les soldats qui pilloient. » (Arélo-
phile, p. 58. Entrée des troupes ies Etats-Généraux à Anvers, 3 novem
bre 1376). 

pillage? N e v i t - o n pas don J u a n déc la re r ouvertement q u ' i l n e 
pouvait sév i r contre les Espagnols e t les Allemands, coupables d u 
sac d 'Alost , d'Anvers et de bien d'autres localités, parce qu ' i l ne 
voulait pas priver la cause royale de ses plus sûrs défenseurs? — 
Après s 'ê t re engagé, p a r le t ra i té de Marche en Famene, à les 
faire p u n i r , n 'écr ivi t - i l pas : » Lettres à Sa Majesté, recomman-
« mandant leur service e t suppliant pour les chefz, bien favora-
« blement, pour leur faire avoir mercedes (2)? » 

Je ne sais si je m e fais i l lusion, mais i l me semble qu'en disant : 
« La justice mil i taire désorganisée ou en t ravée dans sa marche et 
o p r ivée de ses moyens d'action, par ceux mêmes qui lu i devaient 
« aide et protection, par ceux qui auraient dû stimuler son zèle, 
« si elle en eût m a n q u é , devait-elle ê t re responsable de méfaits 
« dont la plupart échappaient à sa compé tence . . . » Loin d'accuser 
ou de contredire DAMBOUDER, j ' a i confirmé ses paroles par les do
cuments authentiques invoqués dans mon Etude. S i donc i l a 
besoin d 'ê t re défendu, ce n'est certes pas contre moi . 

M . DEFACQZ me p rê t e l ' intention d ' introduire , malgré le texte 
de DAMHOUDER, une distinction entre le soldat sous le drapeau et le 
soldat éloigné de son corps, e t cela, ajoutc-t- i l , dans le but d'ab
soudre le premier aux dépens de l'autre. Telle n'a pas été ma pen
sée ; d'abord, cette distinction n'est pas mon œ u v r e , e l l e est écr i te 
dans toutes les anciennes ordonnances sur la mat iè re et notam
ment dans celle d u 5 ju i l l e t 1570, citée par VAncien droit Bel
gique. DAMHOUDER, en accusant les capitaines généraux et autres 
officiers de négliger et même de ne pas remplir leurs devoirs de 
justiciers, ne fait aucune allusion à leur compétence ; son texte est 
muet sur ce point. Les crimes des soldats de celte désas t reuse 
époque sont trop abominables pour qu 'on songe à les absoudre o u 
même à les excuser aux dépens de l ' u n ou l'autre de leurs au
teurs, de l'une o u l'autre au tor i t é judiciaire ; j ' a i v o u l u , au con
traire, faire peser sur tous, hommes, corps, institutions, une juste 
part de responsabi l i té et j e m e suis dit que, si la justice mér i ta i t 
des reproches de négligence, de faiblesse ou d'impuissance, ils de
vaient s'adresser aux tribunaux ordinaires aussi bien qu'aux juges 
militaires, parce que les uns é ta ient appelés à juger les soldats 
présents a u drapeau, tandis que les autres é ta ient tenus de punir 
les soldats débandés fuyant les enseignes. 

Mais é t a i t - i l donné à une au to r i t é , à une force humaine quel
conque de ramener à l 'exécution des lois, de ré tab l i r l 'ordre, de 
r é p r i m e r les crimes de toute espèce qui désolaient alors la société ? 
Livrées comme une proie aux troupes é t r angè res , par les gouver
nants e u x - m ê m e s , nos malheureuses provinces se voyaient t ra i 
tées par elles en pays ennemi; les insurgés , les patriotes, les 
habitants, poussés au désespoir , é ta ien t loin d'observer une dis
cipline régul ière o u de respecter les lois ; le déso rd re , la violence 
régna ien t partout; l ' autor i té judic ia i re , sans prestige, sans force 
et pr ivée de l 'appui d u gouvernement, qui tolérait o u comman
dait les excès , avait perdu les moyens d'agir efficacement. I l ne 
m'a donc paru ni exact, n i équi table d'accuser de léthargie, c'est-
à-di re de nonchalance coupable, de mauvais vouloir , les officiers 
de la justice mil i ta ire , sans tenir compte des conditions exception
nelles o ù ils se trouvaient. I l m'a paru également contraire à la 
vér i té historique de p résen te r comme les soutiens de l 'ordre et de 
la justice, le duc d'Albe e t les autres capitaines g é n é r a u x . Cette 
opinion se concilie avec celle de DAMBOUDER; aussi ni son texte, 
ni les raisonnements de mon honorable contradicteur n 'é tabl issent 
qu'elle soit e r ronée . 

Veuillez ag rée r , M . le r édac t eu r , l'expression de mes sentiments 
les plus d is t ingués . 

Bruxelles, le 19 février 1859. 

A . DE RûBAULX DE SOUMOY. « 

i — — 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINA
TION. — Par a r rê té royal d u 8 février 1859, le sieur Van der 
Plassche, avocat à Bruxelles, est n o m m é juge suppléant près le 
tr ibunal de p remiè re instance de cette v i l l e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINA
TION.—Par a r r ê t é royal d u 8 février 1859, le sieur E . Drugman, 
avocat à Bruxelles, est n o m m é juge supp léan t p rès le tribunal de 
p remiè re instance de cette v i l l e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINA
TION.—Par a r r ê t é royal d u 8 février 1859, le sieur A . Giron , avo
cat à Bruxelles, est n o m m é juge suppléan t près le tribunal de 
p r e m i è r e instance de cette v i l le . 

(2) Discours des choses véritables passées ès Pays-Bas, etc., p. 71-72. 

BRUXELLES. IMPR. UE V . D . SLAGHMOLEN, RUE H A U T E , 2 0 0 . 
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DROIT CIVIL. 
Expropr ia t ion pour cause d'ut i l i té publique. 

D u droit de r é t r o c e s s i o n . 

L ' a r t . 2 3 de la l o i d u 1 7 a v r i l 1 8 3 5 consacre u n p r i n c i p e 

d 'une haute é q u i t é , en d é c i d a n t que s i les terrains acquis 

pour travaux d'utilité publique ne reçoivent pas cette des
tination, les anciens propriétaires peuvent, dans un certain 
délai, en réacquérir la propriété. L 'E ta t , en effet, n ' é t a i t 

devenu p r o p r i é t a i r e q u ' à c o n d i t i o n : a ins i que le d isai t 

l ' E x p o s é des m o t i f s , les t e r r a ins ne l u i on t é t é vendus que 

p o u r une cause d ' u t i l i t é p u b l i q u e ; si cette cause ne se 

r é a l i s e pas , i l - e s t jus te que les p r o p r i é t a i r e s d é p o s s é d é s 

puissent , s'ils le v e u l e n t , r ecouvre r la jouissance des i m 

meubles qu ' i l s on t c é d é s ; et ce n'est q u ' à l e u r refus de les 

r e p r e n d r e à u n p r i x é q u i t a b l e m e n t r é g l é que l ' a d m i n i s t r a 

t i o n peut p r o c é d e r à une vente p u b l i q u e . 

Lorsque les t e r r a ins ne r e ç o i v e n t pas la des t ina t ion pour 

l aque l l e l e u r e x p r o p r i a t i o n avai t é t é p r o n o n c é e , cet a r t i c l e 

ne souffre aucune d i f f icu l té d ' a p p l i c a t i o n ; si l ' anc ien p r o 

p r i é t a i r e en exige la r é t r o c e s s i o n dans les d é l a i s u t i l e s , les 

t e r ra ins l u i sont r e m i s , moyennan t u n p r i x fixé soi t à l ' a 

m i a b l e , soi t j u d i c i a i r e m e n t . 

Mais i l a r r i v e plus souvent qu 'une pa r t i e seulement des 

t e r r a i n s e x p r o p r i é s soit e m p l o y é e à l ' e x é c u t i o n des t r a v a u x . 

Dans ce cas, l 'E ta t p o u r r a - t - i l disposer de l ' e x c é d a n t des 

t e r r a ins comme bon l u i semble, et les r evendre à ce lu i q u i 

l u i en aura offer t le p r i x le p lus é l e v é , ou b i en d e v r a - t - i l 

r é i n t é g r e r le p r o p r i é t a i r e é v i n c é dans la possession des t e r 

ra ins e x c é d a n t s , et l u i accorder la p r i o r i t é des avantages à 

r é s u l t e r des t r a v a u x ? 

Cette quest ion i m p o r t a n t e , sur laquel le le l é g i s l a t e u r de 

1 8 3 5 a g a r d é le s i lence, a t ou jour s é t é par l ' a d m i n i s t r a t i o n 

comme par la doc t r ine r é s o l u e en faveur de l ' anc ien p r o 

p r i é t a i r e . V . n o t a m m e n t DALLOZ, V ° Expropriation, n°* 7 4 1 

et su iv . sur l ' a r t . 6 0 de la l o i f r a n ç a i s e de 1 8 3 3 , qu i r e p r o 

d u i t la d i spos i t ion de l ' a r t . 2 3 de no t r e l o i de 1 8 3 5 . 

O n ne peu t cependant se d i s s imu le r que l ' a r t . 2 3 de la l o i 

belge, comme l ' a r t . 6 0 de la l o i f r a n ç a i s e , ne soi t exc lus ive

m e n t fait p o u r le cas o ù l ' en t repr i se est a b a n d o n n é e , où par 

c o n s é q u e n t l ' e x p r o p r i a t i o n ne d o i t p lus a v o i r son effet. 

C'est dans le cas seulement o ù les t r avaux n 'on t pas é t é 

e x é c u t é s qu ' aux termes de ces lois s 'ouvre le d r o i t de 

p r é e m p t i o n . Mais avec les d o n n é e s , la so lu t ion de la ques

t i o n d o i t changer . 

Les a rguments ne manquen t pas p o u r r e t e n i r dans ces 

l i m i t e s les cas d ' a p p l i c a b i l i t é de cette d i spos i t ion . Le t ex te 

en est f o r m e l , les discussions ne l u i donnen t pas une au t r e 

p o r t é e ; et cette v é r i t é est si g é n é r a l e m e n t compr i se , que 

p o u r accorder au p r o p r i é t a i r e p r i m i t i f le p r i v i l è g e e x o r b i 

t an t de r e p r e n d r e l ' e x c é d a n t des t e r ra ins n o n e m p l o y é s par 

les t r avaux d ' u t i l i t é p u b l i q u e , M . ROGIER se c r u t o b l i g é d'en 

fa ire l 'obje t d 'une d ispos i t ion s p é c i a l e dans le p ro je t de l o i 

de 1 8 4 8 . 

Mais sous l ' e m p i r e de la l é g i s l a t i o n de 1 8 3 5 , q u i r é g i t 

encore la m a t i è r e , aucune ra ison n i j u r i d i q u e , n i d ' é q u i t é , 

ne peu t condu i r e a l ' extension d u d r o i t de l ' a r t . 2 3 . 

De mot i f s j u r i d i q u e s , en effet, i l n 'y en a pas. L ' E t a t est 

devenu p r o p r i é t a i r e , la condi t ion* d ' u t i l i t é p u b l i q u e s'est 

r é a l i s é e . D i r a - t - o n q u ' i l n 'en est pas a ins i pour les parcel les 

n o n e m p l o y é e s , et q u ' à l e u r é g a r d l ' e x p r o p r i a t i o n n'est p lus 

l é g i t i m é e ? Cette ob jec t ion est s p é c i e u s e : si l 'E t a t a e m p r i s 

la t o t a l i t é d ' un t e r r a i n , alors qu 'une pa r t i e seu lement de 

c e l u i - c i devai t ê t r e e n g l o b é e par les t r a v a u x , c'est que Je 

p r o p r i é t a i r e n'a pas v o u l u consent i r au morce l l emen t de son 

h é r i t a g e par u n e - e x p r o p r i a t i o n pa r t i e l l e . Ce n'est pas le 

fa i t de l 'E ta t , c'est ce lu i d u p r o p r i é t a i r e l u i - m ê m e . Su r q u o i 

p o u r r a i t donc se fonder son d r o i t de p r é e m p t i o n ? 

De mot i fs d ' é q u i t é , i l n ' y en a pas davantage, ou p l u t ô t 

i ls se t r o u v e n t tous dans la so lu t ion c o n t r a i r e . L ' e n t r e p r e 

n e u r , auquel l 'E ta t a conf ié l ' e x p r o p r i a t i o n des t e r r a i n s et 

l ' e x é c u t i o n des t r a v a u x , est dé j à l i v r é par les lois de 1 8 1 0 

et de 1 8 3 5 , à toutes les exigences des i n t é r e s s é s . Dans l ' é t a t 

actuel de la l é g i s l a t i o n , i l est, souvent p o u r satisfaire aux 

obl iga t ions q u ' i l a c o n t r a c t é e s v i s - à - v i s de l 'E ta t , o b l i g é de 

passer pa r les condi t ions o n é r e u s e s des p a r t i c u l i e r s . D e v r a -

t - i l encore se v o i r d é p o u i l l é des avantages q u ' i l e s p é r a i t 

r e t i r e r de son t r a v a i l par les s p é c u l a t i o n s des p r o p r i é t a i r e s 

p r i m i t i f s ? I l y a sans doute aussi s p é c u l a t i o n de la p a r t de 

l ' en t r ep reneu r d o n t les parcelles i n e m p l o y é e s a u r o n t acquis 

une p lus -va lue p lus ou moins f o r t e ; mais ce l le-c i est l é g i 

t i m e ; le s u c c è s de l 'une est la recompense d u t r a v a i l ; le 

s u c c è s de l ' au t r e est la r é c o m p e n s e d 'une r o u e r i e . 11 n 'en 

est pas de m ê m e d u cas p r é v u par l ' a r t . 2 3 . Là les t r a v a u x 

n ' on t pas é t é e x é c u t é s , la s p é c u l a t i o n n'a pu s 'exercer n i de 

l 'une n i de l ' au t re p a r t . I l est r a re dans ce cas que la v a l e u r 

p r i m i t i v e des t e r ra ins a i t pu s ' a c c r o î t r e ; et si la p lu s -va lue 

n'est l ' œ u v r e que d u temps ou des causes na tu re l l e s , l ' e n 

t r e p r e n e u r ne d o i t pas se l ' a p p r o p r i e r . I c i la p lus -va lue est 

due aux t r a v a u x e x é c u t é s ; i l est jus te que ce lu i q u i a d û 

suppor te r les charges de l ' en t repr i se , prof i te aussi des a v a n 

tages qu 'e l le e n t r a î n e . Di ra - t -on que le p r o p r i é t a i r e é t a i t en 

d r o i t de compte r sur celte plus-value é v e n t u e l l e qu ' acquer 

r o n t ses t e r ra ins par le fa i t des t r avaux? q u ' i l n'a a c h e t é ou 

g a r d é son h é r i t a g e qu 'en vue de ces béné f i ce s f u t u r s , q u ' i l 

y a per te p o u r l u i dans la n o n - r é a l i s a t i o n de ces b é n é f i c e s ? 

Cette ob jec t ion est sans i m p o r t a n c e , du m o m e n t où le p r o 

p r i é t a i r e a é t é a m p l e m e n t d é d o m m a g é par l ' o c t r o i d ' une 

i n d e m n i t é c a l c u l é e sur les bases si larges o ù l ' on t assise la 

l o i et la j u r i s p r u d e n c e . 

I l n 'y a donc aucun m o t i f p o u r accorder au p r o p r i é t a i r e 

e x p r o p r i é le d r o i t de r e p r e n d r e l ' e x c é d a n t de ses t e r r a i n s , 

m o y e n n a n t d'en payer la plus-value, a p r è s l ' e x é c u t i o n des 

t r a v a u x . 

I l n ' y a aucun m o t i f p o u r é c r i r e un pa re i l p r i v i l è g e dans 

la l o i . 

A cet é g a r d i l est u t i l e de rappeler les observat ions d u 

conseil des ponts et c h a u s s é e s c o n s u l t é par le g o u v e r n e m e n t 

sur cet i m p o r t a n t p r o b l è m e . 

Partageant n o i r e m a n i è r e de v o i r , i l observai t que " la 

t o t a l i t é des t e r r a in s e m p r i s devenant la p r o p r i é t é sans a u 

cune r é s e r v e des ac t ionnaires de l ' en t repr i se , ceux-ci p o u r 

r a i e n t t r o u v e r dans la p lus-va lue que les t e r ra ins acquer 

r a i e n t , le m o y e n de se c o u v r i r des d é p e n s e s faites dans u n 

t r a v a i l d ' u t i l i t é p u b l i q u e . » I l é t a i t d'avis qu 'une d i spos i t ion 

d e v r a i t ê t r e i n s é r é e dans la l o i p r o j e t é e , afin de ne laisser 



aucun doute que la plus-value d o i t ê t r e acquise, n o n pas aux 

p r o p r i é t a i r e s p r i m i t i f s , mais à ceux q u i é t a b l i s s e n t les o u 

vrages d o n t la p lus-va lue d o i t r é s u l t e r ; et passant à des 

c o n s i d é r a t i o n s d ' é c o n o m i e p o l i t i q u e , i l p r o u v a i t que le p r i n 

cipe de p r i o r i t é r é s e r v é aux p r o p r i é t a i r e s , t end ra i t à d é 

t r u i r e tou t l ' e f fe t qu 'on se proposai t d ' a t t e indre p a r la l é 

g i s la t ion n o u v e l l e et r e n d r a i t i r r é a l i s a b l e l ' e x é c u t i o n par 

l ' i ndus t r i e p r i v é e de tous les t r avaux d ' u t i l i t é p u b l i q u e . I l 

d é m o n t r a i t que l ' a p p r é c i a t i o n de la p lus-va lue à payer par 

les p r o p r i é t a i r e s r é i n t é g r é s donne ra i t l i e u à des d i f f icu l tés 

inext r icables . I l faisait v o i r enf in que toutes les imposs ib i 

l i t és i n h é r e n t e s à ce s y s t è m e cesseraient d u m o m e n t que le 

d r o i t de p r i o r i t é serai t exclus ivement d é v o l u aux cons t ruc

teurs des t r a v a u x (Rappor t du 1 7 j a n v i e r 1 8 4 9 , c i t é pa r 

H . JACOBS, de l ' E x p r o p r i a t i o n pour cause d ' u t i l i t é p u b l i q u e ) . 

Tels sont les conseils si sages c l si p ra t iques , d o n n é s par 

une r é u n i o n d 'hommes c o m p é t e n t s et que le l é g i s l a t e u r 

devra s u i v r e , q u a n d i l s'occupera de la r é v i s i o n si d é s i r a b l e 

de la lo i de 1 8 3 5 ( 1 ) . . G. J . 
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JURIDICTION CIVILE. 
•-—r>s>o®'~~-

COUR D'APPEL DE COLOGNE. 
ETRANGER. — COMPÉTENCE. — DEMANDE DE SÉPARATION DE 

BIENS. — TRIBUNAL INDIGÈNE. 

Le tribunal des provinces rhénanes de Prusse, dans le ressort du
quel des époux étrangers ont leur domicile, est compétent pour 
statuer sur l'action en séparation de biens intentée par la femme 
contre son mari. 

(BARREAU c. BARREAU.) 

La f emme B a r r e a u , d o m i c i l i é e avec son m a r i à B o c l l c n -

dor f , dans l ' a r rond i s semen t du t r i b u n a l de T r ê v e s , fit c i t e r 

son m a r i d e v a n t le t r i b u n a l de cette v i l l e , à l 'effet de fa i re 

p rononcer la s é p a r a t i o n de biens. Ce d e r n i e r opposa l ' ex

ception d ' i n c o m p é t e n c e f o n d é e sur le doub le m o t i f : l ° q u ' i l 

é t a i t é t r a n g e r , et 2 ° q u ' i l é t a i t d o m i c i l i é n o n à Boe l l endor f , 

mais à Pa r i s . La q u a l i t é d ' é t r a n g e r s des é p o u x Bar reau ne 

fu t pas c o n t e s t é e , mais la demanderesse soutenai t que son 

m a r i é t a i t r é e l l e m e n t d o m i c i l i é à Boe l lendor f . 

Par j u g e m e n t d u 2 1 j a n v i e r 1 8 5 7 , le t r i b u n a l , sans sta

tuer sur le m o t i f t i r é de la q u a l i t é d ' é t r a n g e r s des é p o u x 

B a r r e a u , se d é c l a r a i n c o m p é t e n t , parce q u ' i l n ' é t a i t pas 

é t ab l i que le d é f e n d e u r avai t son d o m i c i l e dans l ' a r r o n d i s 

sement de T r ê v e s . — A p p e l . -

ARRÊT. — » Attendu qu ' i l est vrai que les deux parties sont 
é t r angè res ; mais qu'aucune loi ne défend aux tribunaux des pro
vinces r h é n a n e s de statuer défini t ivement entre é t rangers sur 
toutes les actions personnelles qui n'ont pour objet que leurs 
droits pat r imoniaux, et que l'action intentée par l'appelante a i n 
contestablement ce c a r a c t è r e ; 

i Attendu qu'aux termes de l 'art . 59, C. proc. c iv . , en mat ière 
personnelle, le défendeur doit ê t re assigné devant le tr ibunal de 
son domicile, et qu ' i l y a donc lieu d'examiner si, à la date du 
19 j u i n 1856, j ou r où l'assignation lui fut donnée , l ' int imé étai t 
domicilié à Boellendorf; 

« At tendu . . . (Suivent les motifs de fait qui ont dé te rminé la 
cour à admettre que Barreau était domicilié à Boellendorf); 

« Par ces motifs, la Cour réforme le jugement du 21 janvier 
1857, dont esl appel ; rejellc l'exception d ' incompétence ; renvoie 
les parties en p r e m i è r e instance... » (Du 29 octobre 1857. — 
M M " FORST c. NACKEN.) 

OBSERVATIONS. — La quest ion de savoir si et dans quelles 

l imi tes les t r i b u n a u x i n d i g è n e s sont c o m p é t e n t s p o u r c o n 

n a î t r e des contestat ions en t re é t r a n g e r s est une des plus 

c o n t r o v e r s é e s , et q u i donne encore tous les j o u r s l i e u aux 

d é c i s i o n s les p lus con t rad ic to i res . A i n s i , pa r exemple , la 

cour de Cologne m ê m e , par a r r ê t l onguemen t m o t i v é , d u 

2 9 mars 1 8 5 2 , en cause de Jansen con t re C h l e n d o w s k y 

(J. DU P A L . , p a r t i e belge , 1 8 5 3 , p . 47 ) , a j u g é que les t r i 

bunaux n a t i o n a u x sont i n c o m p é t e n t s p o u r c o n n a î t r e en t re 

é t r a n g e r s des obl iga t ions c o n t r a c t é e s en pays é t r a n g e r ; 

que l ' a r t . 1 0 2 du code c i v i l ne s 'applique qu ' aux na t ionaux , 

(1) V. sur la question, un jugement du tribunal de Trrniondc, rapporté 
t. X V I , p. 1199. 

et n o n aux é t r a n g e r s ; q u ' i l en est de m ê m e de l ' a r t . 5 9 d u 

code de proc . c i v . ; qu 'en c o n s é q u e n c e l ' é t r a n g e r ne peut 

pas ê t r e p o u r s u i v i devant les t r i b u n a u x des provinces r h é 

nanes de Prusse, par cela seul q u ' i l a son p r i n c i p a l é t a b l i s 

sement dans ce pays. 

Nous n 'examinerons pas la j u r i s p r u d e n c e sur cette ques

t i o n dans toute l ' é t e n d u e qu ' e l l e c o m p o r t e ; nous nous 

bornerons à c i t e r les d é c i s i o n s q u i on t é t é rendues sur les 

demandes en s é p a r a t i o n de corps et celles en s é p a r a t i o n de 

biens en t r e é t r a n g e r s . La j u r i s p r u d e n c e belge i n c l i n e d 'une 

m a n i è r e constante vers le s y s t è m e que l ' é t r a n g e r q u i a 

é t a b l i en Belg ique son d o m i c i l e , m ê m e de f a i t , peut ê t r e 

a s s i g n é devan t les t r i b u n a u x belges, par un au t re é t r a n g e r , 

p o u r l ' e x é c u t i o n d 'une o b l i g a t i o n c o n t r a c t é e en pays é t r a n 

ger , et el le en a fai t l ' app l i ca t ion m ê m e à des demandes en 

s é p a r a t i o n de corps , V . B r u x e l l e s , 5 ma i 1 8 2 9 et 1 3 mars 

1 8 3 0 , et en s é p a r a t i o n de biens . V . les mot i fs du j u g e m e n t 

du t r i b u n a l de B r u x e l l e s , du 3 1 octobre 1 8 5 7 (BELG. J U D . , 

X V I , p . 2 3 1 ) . 

La j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e a r é s o l u la quest ion don t i l 

s'agit su ivant p lus ieurs d i s t inc t ions . En g é n é r a l , el le n'est 

pas favorable au s y s t è m e q u i admet la c o m p é t e n c e des t r i 

bunaux p o u r j u g e r les contestations en t re é t r a n g e r s . T o u 

tefois , el le admet que les t r i b u n a u x f r a n ç a i s sont c o m p é 

tents p o u r c o n n a î t r e d 'une demande en s é p a r a t i o n de 

corps f o r m é e en t re é p o u x é t r a n g e r s , q u i on t é t é l é g a l e 

m e n t a u t o r i s é s à é t a b l i r l e u r d o m i c i l e en France . V . Cass. 

F r . , 2 3 j u i l l . 1 8 5 5 (DALLOZ, Bec. P é r . , 1 8 5 5 , 1 , 3 5 5 , et la 

note) . — A l ' é g a r d des demandes en s é p a r a t i o n de corps 

f o r m é e s en t re é p o u x é t r a n g e r s non a u t o r i s é s à é t a b l i r l e u r 

d o m i c i l e en France , u n a r r ê t de la cour de Po i t i e r s , d u 

1 5 j u i n 1 8 4 7 , c o n f i r m é en cassation le 1 6 m a i 1 8 4 9 

( I B . , R. P . , 1 8 4 8 , 2 , 1 4 9 , et 1 8 4 9 , 1 , 2 5 6 ) d é c i d e que les 

t r i b u n a u x f r a n ç a i s ne sont c o m p é t e n t s que si les é p o u x y 

consentent , encore qu ' i l s r é s i d e n t en France et que la 

femme soit f r a n ç a i s e de naissance. 

Tou te fo i s , i l a é t é j u g é aussi que les t r i b u n a u x f r a n ç a i s 

peuvent p o u r v o i r aux besoins et à la s û r e t é de la f emme , 

et p r end re les mesures provisoi res r é c l a m é e s par l ' âge et la 

s a n t é des enfants , et cela nonobs tan t le d é c l i n a t o i r e é l e v é 

pa r le m a r i (Par is , 2 8 j u i n 1 8 5 3 ; DALLOZ, R . P . , 1 8 5 3 , V , 

p . 2 0 0 ) , et qu ' i l s peuven t aussi au tor i se r la femme à q u i t t e r 

p r o v i s o i r e m e n t le d o m i c i l e du m a r i (Poi t ie rs , 1 5 j u i n 1 8 4 7 

(DALLOZ, R. P . , 1 8 4 8 , 1 1 , p . 1 4 9 ) . 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . C o r b l s l e r 

d e M c a a l t s a r t . 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — INDEMNITÉ. 

EXPERTISE. — SITUATION DU BIEN EXPROPRIÉ. — SERVITUDES 

MILITAIRES. 

En cas d'expropriation pour cause d'utilité publique, l'expertise 
faite pour établir le montant de l'indemnité à allouer à l'expro
prié doit spécifier toutes les circonstances et considérations qui 
servent à l'évaluation de chacun des chefs de l'indemnité. 

Un chiffre global ne peut servir de base à l'appréciation du juge. 
Il y a lieu de tenir compte dans l'appréciation de la valeur de l'im

meuble exproprié, de ce que celui-ci est par sa situation et par 
son achalandage, dans ses conditions exceptionnellement favo
rables. 

Il n'y a pas lieu de tenir compte de la circonstatice que l'immeuble 
est silué dans le rayon stratéyiqnc et réservé d'une place de 
guerre, lorsqu'elle n'influe pas sur le prix des biens placés dans 
ce rayon. 

(L'ÉTAT BELGE C. MARIEN.) 

L ' E t a t pou r su ivan t l ' e x p r o p r i a t i o n p o u r cause d ' u t i l i t é 

p u b l i q u e de p lus ieurs immeubles n é c e s s a i r e s à l ' ag rand is 

sement de la s ta t ion d u c h e m i n de fer à A n v e r s , o f f r i t 

1 8 , 0 0 0 f r . à M a r i e n p o u r sa p r o p r i é t é , consistant en une 

bou langer i e , s i t u é e sur la c h a u s s é e de B o r g e r h o u t , au c o i n 

de l ' e n t r é e d u J a r d i n Zoo log ique . 

Cette offre fu t r e f u s é e comme insuff isante; l ' instance s'en

gagea devan t le t r i b u n a l c i v i l d 'Anvers et une expert ise fu t 

o r d o n n é e . 

Dans l e u r r a p p o r t les e x p e r t s , a p r è s avo i r d é c r i t la 

maison de M a r i e n , s ' expr iment a ins i : 



« La situation a plus spécialement a t t i ré l 'attention des ex
perts. 

La société de Zoologie, sise à sept pas de l à , doit offrir à elle 
seule une belle existence au sieur Maricn, car ses membres et ses 
nombreux visiteurs viennent faire chez lui leurs petits achats pour 
lejjrs dames, leurs enfants et pour les animaux. En ajoutant à cela 
les dépenses des voyageurs du chemin de fer hollando-bclge, des 
promeneurs et autres passants et les fournitures aux ménages des 
environs, on est obligé de dire : ici le débit est immense. 

Mais les experts ne s ' a r rê ten t pas à cette position spéciale de 
boulanger-pât iss ier et poussent leurs investigations plus lo in . 

Ce n'est pas à sa profession spéciale que le sieur Maricn doit sa 
p rospé r i t é , c'est à la situation exceptionnelle des lieux. 

Pour s'en convaincre, on n'a qu 'à jeter un coup d'ceil sur une 
carte topographiqne de l 'endroit. 

La petite partie de la chaussée d'Anvers à Turnhout , entre le 
glacis et le chemin de for Iiollando-bclgc où est s i tuée la parcelle à 
exproprier, forme une espèce de dét ro i t par lequel doivent néces
sairement passer : 

1° Tous les vojageursqui arrivent et partent par ledit chemin 
de fer; 

2 ° Les membres et les nombreux visiteurs de la magnifique 
société de Zoologie, qui est l'affection des Anversois, l 'admiration 
des é t rangers , que viennent voir même les plus grands person
nages et dont la r enommée est en quelque sorte eu ropéenne ; 

3 ° Toutes les personnes qui se rendent à l'immense faubourg de 
Sain t -Wil lebrord , qui compte tant de sociétés et de réun ions 
d ' a g r é m e n t , toutes celles qui se rendent aux communes popu
leuses de Borgerhout et de Deurnc et à celles qui sont situées au 
delà. 

Aussi les experts, d'une voix unanime, conviennent que cette 
situation est unique dans toute la 5 E section d'Anvers; que presque 
tout commerce de détail (quincaillerie, horlogerie, débit de tabac, 
articles de cadeaux, de modes, de bazar, de fantaisie, etc.) t rou
verait là de la p rospér i t é aussi bien que la boulangerie. 

La dépossession constitue pour le sieur Mar icn , comme elle 
constituerait pour tout autre , une perte dont i l ne trouvera 
peu t -ê t re nulle part la compensation. 

I l est à remarquer que parmi les maisons qui se trouvaient dans 
la belle situation ment ionnée ci-dessus, celle du sieur Marien p r é 
sente le plus d'avantages. Elle forme le coin et se trouve contre la 
station; on y est constamment a r r ê t é par le passage des voitures et 
des convois ; c'est la p remiè re qu'on a en vue en arrivant par le 
chcniin de fer; elle est en évidence de toute part . 

Quant à l'observation faite par l 'avoué de l 'Etat, que la pro
pr ié té se trouve dans la zone où i l est défendu de bâ t i r , les experts 
la prennent en considérat ion pour autant-que cette défense influe 
sur les ventes immobi l iè res . 

Et , émet tan t leur avis, sans avoir égard à la profession person
nelle de boulanger de l'homme à déposséder , mais en prenant en 
considérat ion la situation lucrative de sa maison, les experts dé 
clarent à l 'unanimi té évaluer les perles et dommages qui résul te
ront pour ledit sieur Jean-Baptiste Marien, de la dépossession de 
sa p rop r i é t é , sise dans la 5 ° section d'Anvers, cadastre sect. E , 
n" 1 ) 6 8 , à la somme de 2 6 , 0 0 0 f r . , non compris les frais de 
remploi . » 

L 'Eta t se p l a i g n i t de ne p o u v o i r c o n t r ô l e r cette é v a l u a t i o n 

globale de 2 6 , 0 0 0 f r . et demanda q u ' i l f û t en jo in t aux ex

per t s de faire c o n n a î t r e les d ivers é l é m e n t s d o n t elle se com

posait . 

Un j u g e m e n t du 2 ma i 1857 o rdonna aux exper ts de 

c o m p l é t e r l e u r r a p p o r t en ce sens qu ' i l s au ra ien t à i n d i 

que r : 1° Quels sont les d ivers chefs de pertes et de d o m 

mages auxquels i ls avaient dé jà eu é g a r d , t an t sous le r a p 

p o r t de la contenance et de la v a l e u r de l ' empr i se des 

const ruct ions q u i s'y t r o u v e n t que de la per te de l ' i n d u s t r i e 

et de l 'achalandage, des frais de d é g u e r p i s s e m e n t et de d é 

m é n a g e m e n t , en y a joutant les mot i f s et c o n s i d é r a t i o n s su r 

lesquels i l s appuya ien t leurs é v a l u a t i o n s d is t inctes ; 2° quels 

é t a i e n t les points de compara ison auxquels i l s avaient 

eu é g a r d et auxquels i l s faisaient a l l u s ion dans l e u r r a p 

p o r t par les mots « comparaison fai te avec diverses ventes 

faites à l e u r connaissance; » 3° j u s q u ' à concur rence de 

que l le somme i ls faisaient f i g u r e r chacun des d ivers chefs 

d ' i n d e m n i t é dans l e u r chi f f re g loba l de 2 6 , 0 0 0 f r . 

Le t r a v a i l c o m p l é m e n t a i r e des exper ts s ' é n o n c e en ces 

termes : 

§ I e r . — Sol et construction. 

» Les experts n'ont pas mesuré la p ropr ié té du sieur Marien, 
ils ont adopté la contenance cadastrale de 180 mèt res c a r r é s , dési-

gnéc dans le jugement et le plan comme exacte, puisque les par
ties ne la contestent pas. 

En cherchant la valeur de la p ropr ié té , les experts ont examiné 
en détail le sol, les constructions et la situation cl ils ont pris les 
choses dans leur ensemble comme le ferait un a c q u é r e u r . 

Les constructions d'une propr ié té ont gagné en valeur, par cela 
même qu'elles existent, quand elles se trouvent bien s i tuées , bien 
dis t r ibuées et dans un état de solidité convenable. 

D 'après l ' expér ience des experts, on ne peut pas toujours 
prendre pour base l 'évaluation séparée des bâ t iments et du sol et 
ils sont en cela de l'avis de l 'a r rê t de la cour de Liège, en date du 
2 2 novembre 1 8 5 8 . 

Satisfaisant au vœu du t r ibunal , les experts déclarent estimer : 
Le terrain à 9 0 f r . le mè t re ca r ré , faisant pour les 1 5 0 mètres 

1 3 , 5 0 0 f r . 

Et les constructions à 1 0 , 0 0 0 fr. 

§ I I . — Déguerpissement et déménagement. 

Outre les frais ordinaires de déménagement , un détai l lant en a 
d'autres; i l a, par exemple, certains meubles à refaire, à repeindre 
et même à renouveler, tels que comptoir, rayons, etc.; le sieur 
Marien aura même un nouveau four à construire dans la maison 
qu ' i l devra louer. Lcsdits frais ont été estimés par les experts à la 
somme de 1 , 0 0 0 f r . 

§ I I I . — Pertes dans l'indutliie et l'achalandage-chômage. 

L'avantage de la situation est at tachée à la p ropr ié té e l le -même, 
et, comme les experts l'ont di t dans leur premier rapport, quand 
ils ont pris cet avantage en considérat ion, ils n'ont pas eu égard à 
l 'état spécial et exceptionnel de boulanger, car s'ils avaient pu y 
avoir égard , la perte immense que le sieur Marien va subir les au
rait conduit à un chiffre bien é levé! 

Le sieur Marien perd une fortune pour lui et ses enfants. • 
Mais quant à la perte dans son industrie et dans son achalan

dage, quant au chômage dans ses affaires, les experts ont pu con -
s idérer le sieur Marien comme un boulanger qui n'a pas cette 
situation extraordinaire. 

Tout boulanger qui t ransfère son établ issement à une certaine 
distance perd une grande partie de ses pratiques. Le sieur Marien 
aura à reformer petit à petit un nouvel achalandage. 

Récapitulation. 

1 ° Valeur du sol fr . 1 3 , 5 0 0 
2 ° Valeur des constructions 1 0 , 0 0 0 
3 ° Frais de déguerpissement et de déménagement . . 1 , 0 0 0 
A" Pertes dans l 'industrie et l'achalandage; chômage . 1 , 5 0 0 

Ensemble 2 6 , 0 0 0 

Les divers chiffres sont émis par les experts à l ' unan imi té . 

§ I V . — Comparaison, etc. 

Jugement a ins i c o n ç u : 

JUGEMENT. — Vu tontes les pièces du procès , notamment les 
procès-verbaux d'expertise, en date des 1 7 décembre 1 8 5 6 et 
1 0 jui l le t 1 8 5 7 ; 

« Entendu M . le juge COLINS en son rapport et les parties en 
leurs moyens et conclusions; 

« Considérant que le défendeur , Jean-Baptiste Marien, a été 
cité devant ce tribunal aux fins d'y entendre fixer l ' indemni té à lu i 
due du chef d'une emprise à faire d'un are 5 0 centiares de la par
celle de terrain sise sous la ville d'Anvers et ma rquée au plan ca
dastral sect. E , n» 9 6 8 , avec maison et cour; 

« Considérant que l ' indemni té de 1 5 , 5 0 0 f r . , allouée par les 
experts pour une emprise de 1 5 0 mètres ca r rés , soit à 9 0 f r . le 
m è t r e , ne présente pas une évaluation exagérée , si l'on prend en 
considérat ion le peu de profondeur du.terrain, sa situation excep
tionnelle et pour ainsi unique dans la 5 ° sect. d'Anvers; 

« Considérant que l'Etat belge ne' conteste pas le chiffre de 
1 0 , 0 0 0 f r . , fixée par les experts pour la valeur des constructions 
qui se trouvent sur la parcelle emprise; 

« Que l'Etat belge ne conteste pas non plus le chiffre de 
1 , 5 0 0 f r . , admis par les experts, pour pertes dans l 'industrie,dans 
l'achalandage et le chômage du défendeur ; que, d'ailleurs, lesdites 
sommes ne constituent que la juste indemnité due au même dé 
fendeur; 

« Cons idéran t , en ce qui concerne la somme de 1 , 0 0 0 f r . pro
posée par les experts, qu ' i l résul te suffisamment de leurs rapports 
qu'ils ont compris dans cette somme une indemni té pour la con
struction d'un nouveau four, ce qui constitue une dépense d'ap
propriation que la loi n'indemnise pas et fait double emploi avec 
l ' indemni té allouée pour l 'expropriation des bâ t iments dont le four 
à abandonner fait partie, que ce chiffre peut donc ê t re équi lab le -
ment rédu i t à la somme de 5 0 0 f r . ; 

« Cons idérant qu ' i l revient en outre à la partie De Cleer, sur 



le capital r éun i de 23,500 f r . , la somme de 2,350 f r . pour frais 
de remploi , soit en total la somme de 27,850 f r . ; 

« Considérant que l ' indemni té allouée est de beaucoup supé
rieure à la somme offerte par l'Etat belge, qu ' i l est donc juste de 
condamner celui-ci aux dépens ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , entendu M . EECKMAN, substitut 
du procureur du r o i , en ses conclusions en partie conformes, con
damne l'Etat belge à payer au défendeur la somme de 27,850 f r . 
pour indemni té et frais de remploi; di t que moyennant la consigna
tion de cette somme le demandeur est autor isé de se mettre en pos
session de la parcelle et des bâ t iments dont question ; condamne la 
partie LAVAUT aux dépens du procès et, vu l 'art . 17 de la loi 
de 1855, d e c l á r e l e présen t jugement exécutoire nonobstant appel 
et sans caution.. . » (Du 31 décembre 1857.) 

L 'E ta t appela de cette d é c i s i o n ; devant la c o u r , i l n 'en de

manda la r é f o r m a t i o n qu 'en t an t qu 'e l le p o r t a i t à 9 0 f r . par 

m è t r e c a r r é , so i t avec les frais de r e m p l o i à 99 f r . , la va l eu r 

du t e r r a i n n u de M a r i e n , s i t u é dans le r a y o n s t r a t é g i q u e 

de la place d ' A n v e r s , ce q u i l ' a s su jé t i s sa i t à toutes les s e r v i 

tudes m i l i t a i r e s et n o t a m m e n t à l ' o b l i g a t i o n d 'enlever les 

cons t ruc t ions à la p r e m i è r e r é q u i s i t i o n de l ' a u t o r i t é m i l i 

t a i r e . L 'Eta t demanda que cette va leur f u t r é d u i t e à 50 f r . 

pa r m è t r e et q u e , le j u g e m e n t é t a n t c o n f i r m é q u a n t aux 

autres chefs d ' i n d e m n i t é , i l f û t d i t p o u r d r o i t que la somme 

offerte de 1 8 , 0 0 0 f r . cons t i tua i t une i n d e m n i t é suffisante, y 

compr i s m ê m e les frais de r e m p l o i . 

La cour r e n d i t un p r e m i e r a r r ê t c o n ç u comme su i t : 

ARRÊT. — « Attendu que c'est h bon droit que le premier juge 
a déclaré que la p remiè re expertise, ne faisant que fixer un 
chiffre global pour toutes les pertes et dommages essuyés par 
l ' in t imé, étai t insuffisante pour régler l ' indemni té en contestation; 

« Attendu que la crainte manifestée par la partie appelante, 
que dans leur rapport supp lémenta i re les experts se seraient trop 
attachés à une combinaison de chiffres spéciaux pour justifier 
l 'opinion primit ivement émise sous la foi du serment, peut ne pas 
manquer de fondement; que dans cet état de choses et en présence 
de l 'énorme différence entre l ' indemnité offerte et celle réc lamée , 
i l y a lieu de recourir à une expertise nouvelle; . 

» Par ces mot i f s ,ou ï M . GRAAFF,prem. avoc. g é n . , e t desonavis, 
la Cour ordonne que la p ropr i é t é si tuée à Anvers, sect. E, n° 968, 
formant une maison avec cour, sera visitée et évaluée par les 
sieurs Van Berkelaerc, Joseph-Egide-Marie, notaire, Van Cuyck, 
p è r e , architecte, et Lega, maçon , tous trois domiciliés à Anvers, 
en prenant en considérat ion toutes les circonstances qui pourraient 
ê t re signalées à leur attention et qu'ils reconna î t ra ien t propres à 
dé te rmine r leur é v a l u a t i o n , et en s 'énonçant sur les points de 
comparaison auxquels ils pourraient avoir égard dans leur estima
tion; dit qu'ils n'auront pas à s'occuper de l ' indemni té de frais de 
remploi; di t que les experts évalueront également les divers chefs 
de pertes et de dommages que la partie int imée p ré tend souffrir 
par suite de l 'expropriation; dit qu'ils auront à spécifier toutes et 
chacune des circonstances et des considérat ions qui viendront con
courir dans leur évaluat ion de chacun des chefs d ' i ndemni t é ; 
commet M . le conseiller WAFELAER à l'effet de se rendre le samedi 
neuf août prochain, à dix heures du mat in , sur les lieux conten
tieux, avec les experts et le greffier, d'y recevoir le serment des 
experts et d'agir conformément à l 'art . 9 de la loi du 17 avr i l 1835. 
Dépens r é s e r v é s . . . » (Du 29 ju i l l e t 1858.) 

Cette t r o i s i è m e exper t ise d i t : 

§ I e r . — Considérations générales. 

« Pour rechercher la valeur des biens immeubles si tués à l ' i n 
t é r i eu r ou à p rox imi té des grandes vi l les , i l faut surtout tenir 
compte de leur situation plus ou moins avantageuse. Or, i l est i n 
contestable, et les experts sont parfaitement d'accord sur ce point, 
que la p ropr ié té dont i l s'agit se trouve, sous ce rapport, dans les 
conditions les plus favorables. En effet, elle n'est séparée de la 
vil le que par les fortifications, et elle forme le coin de la rue 
Carnot, qui est la plus grande et disons même l'unique voie de 
communication directe entre la vi l le , le faubourg de St-Willcbrord 
et les communes populeuses et importantes de Borgerhout et de 
Deurne. 

Ce qui rend sa position plus avantageuse encore, c'est la proxi 
mi té de la société de Zoologie et du chemin de fer hoilando-belge. 

Enfin l 'endroit où se trouve la p ropr ié té du sieur Marien est 
t rès - f réquenté et peut, sous ce r a p p o r t , ê t r e comparé aux quartiers 
de l ' in tér ieur de la v i l le , m ê m e où i l y a le plus de passage. 

Ce qui p récède d é m o n t r e à l 'évidence que la p ropr ié té dont 
s'agit est bien s i tuée , non-seulement pour y exploiter avec succès 
un établissement du genre de celui que le sieur Marien a établ i , 

mais encore pour y exercer toute autre industrie ou commerce de 
détai l . 

§ I I . — Valeur du terrain. 

I n d é p e n d a m m e n t des considérat ions générales qui précèdent et 
qui se rattachent à la situation avantageuse de ce terrain, d'une 
contenance de 150 mèt res ca r rés , i l y a à remarquer que du coté 
de la rue Carnot i l offre un déve loppement de 6 mèt res 4-1 centi
mè t r e s , et qu'au fond i l aboutit à une ancienne rue, qui ne con
stitue plus aujourd'hui qu'une espèce de passage ou de sortie vers 
les glacis des fortifications. Les experts estiment que le maintien 
ou la suppression de cette rue ne serait pas de nature à pouvoir 
exercer une grande influence sur la valeur du terrain en question. 

Quant aux servitudes militaires qui grèvent les terrains situés 
dans le rayon s t ra tégique de la place, les experts sont d'avis qu ' i l 
y a lieu d'en tenir compte, mais seulement dans de justes limites. 
En effet, l 'expérience vient d é m o n t r e r tous les jours que malgré 
ces servitudes, les terrains de la 5 e section, favorablement situés et 
r éun i s san t d'ailleurs les conditions de la p ropr ié té dont s'agit, se 
vendent, avec les maisons qui y sont construites, tout aussi bien et 
tout aussi facilement que s'ils se trouvaient à l ' in tér ieur de la ville 
ou en dehors du pé r imè t r e r é se rvé . 

Pour en fournir la preuve, nous citerons deux ventes de biens dans 
la 5 e section, beaucoup moins avantageusement s i t u é s , i l est vra i , 
mais qui d é m o n t r e n t cependant que ces propr ié tés sont d'une réa
lisation facile et favorable. 

La p remiè re de ces ventes a eu pour objet un terrain à bâ t i r , 
s i tué dans le rayon s t ra tég ique , chaussée de Berchem, à peu de 
distance des fortifications. Le prix qui en a été obtenu, suivant 
procès-verbal de vente publique dressé par le notaire Van den 
Wyngaert , à Anvers, le 23 mai de cette a n n é e , est de 39 à 40 f r . le 
m è t r e ca r ré . 

La seconde, faite par le minis tère du notaire Van Sulpcr, le 
29 ju i l le t dernier, avait pour objet un terrain à bâ t i r , s i tué près la 
station du chemin de fer de l 'Etat. Le prix qui en a été obtenu est 
de 31 fr . 50 cent, par m è t r e c a r r é . 

Tous ces faits et circonstances pris en considéra t ion , les experts 
ont dé te rminé la valeur du terrain nu de la p ropr ié té du sieur 
Marien, à 70 fr . le mè t re ca r r é , soit, pour les 150 mèt res ca r rés , 
la somme de 10,500 f r . 

§ I I I . — Constructions. 

La propr ié té bâtie du sieur Marien se compose, au rez-de-
chaussée , d'une boutique, deux chambres, cuisine, pompe, cour 
et dépendances , trois chambres à l 'é tage, grenier et deux caves. 

La maison dont s'agit, d'une construction déjà ancienne, est en 
briques et couverte de tuiles. 

L ' in té r i eur est assez bien disposé pour les affaires du sieur 
Marien. 

Les experts évaluent ces constructions à la somme de 5,500 fr . 

§ I V . — Dommages causés au sieur Marien dans ses affaires. 

On sait que le sieur Marien exerce à la fois les professions de 
pâtissier et de boulanger, que sa maison est bien achalandée et que 
le débi t y est t rès-considérable par le voisinage de la société de 
Zoologie, où peu de familles se rendent sans avoir, chez Marien, 
acheté des gâteaux ou des bonbons pour les jeter aux animaux. 
Tout porte à croire que le sieur Marien, au moyen de son com
merce, réalise annuellement d'importants bénéfices, et les experts 
estiment que l ' int imé ne serait que médiocrement indemnisé si, à 
raison de la suppression de son é tabl issement , on ne l u i accordait 
que la somme de 7,500 fr . 

5 V . — Fra is de délogement. 

Enfin, i l y a lieu de tenir compte au sieur Marien de certains 
frais de délogcmcnt que l'on évalue à la somme de 200 fr . 

Récapitulation. 

Valeur du terrain fr . 10,500 
« des constructions 5,500 

Indemni t é pour suppression de l 'é tabl issement . . . 7,500 

Frais de délogement 200 

Ensemble 23,700 

C'est dans cet é t a t de la cause que la cou r a r e n d u l ' a r r ê t 

s u ivan t : 

ARRÊT. — « Revu l ' a r rê t de la cour, du 29 ju i l l e t 1858; 
« V u le procès-verbal d'expertise nouvelle, en date du 15 oc

tobre 1858; 
« Attendu que l 'Etat, bien que n'offrant qu'une somme globale 

de 18,000 fr . pour l ' indemni té de tous les chefs généra lement 
quelconques, à t i tre de l 'expropriation dont i l s'agit, n'a spéciale-



ment cr i t iqué que la fixation par le premier juge de la valeur du 
sol à 90 fr . le mè t re c a r r é ; 

« Attendu que les premiers experts avaient fixé cette valeur à 
90 f r . , tandis que les nouveaux experts ne la portent qu 'à 70 f r . ; 

« Attendu que tous les experts s'accordent à déclarer que la 
maison de l ' int imé se trouve, par sa situation et par son achalan
dage, dans des conditions exceptionnellement favorables; 

* Attendu que pour d é t e r m i n e r la valeur de la p ropr ié té em
prise, par comparaison avec la valeur d'autres p ropr i é t é s , on ne 
saurait mieux s ' a r rê te r qu 'à la p ropr ié té contiguë des époux Boon, 
grande 4 ares 85 centiares,acquise parl 'Etat moycnnant45,000fr . 
par acte du 14 avr i l 1856; 

« Attendu que si on considère que les habitations construites 
sur cette propr ié té étaient telles que l'habitation en étai t dange
reuse pour la grande partie etjqu'elles ne valaicntpasbeaucoupplus 
que la m a i n - d ' œ u v r e pour les démol i r , on doit admettre que le sol 
r ep résen te une forte quot i té du prix payé ; d 'où la conséquence que 
le chiffre réglé par le premier juge reste une fixation équi table , 
d 'après le terme de comparaison susdit et ce qu'on peut dédu i re du 
rapprochement et de l'ensemble des expertises; 

» Par ces motifs et ceux repris au jugement dont appel, la Cour, 
ouï M . le conseiller WAFELAER en son rapport et M . GRAAFF, pre
mier avocat généra l , en son avis, met l'appel au néan t et condamne 
l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 4 décembre 1858. — Plaid. 
M M E " G . ALI.ARD et SANCKE.) 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . R o e l s , p r . p r é s . 

RAPPORT ENTRE COHÉRITIERS. — LEGS UNIVERSEL. 

TRANSACTION. 

L'héritier ab intestat qui a demandé la nullité d'un legs universe^ 
et qui ensuite, conjointement avec d'autres héritiers ab intestat, a 
transigé avec le légataire universel institué, reçu de lui une cer
taine somme pour prix de cette transaction, vient-il à la succes
sion dans le sens de l'art. 843 du code civil et doit-il rapport à 
ses cohéritiers d'un legs particulier qui lui a été fait et que le 
légataire universel s'est engagé à payer au delà de la somme pro-
m isc? 

La dispense de rapport résulte-t-elle tout au moins de ce que, lors de 
la transaction, l'héritier ab intestat a déclare' que la transaction 
avec le légataire universel était conclue « sans pré judice au legs 
particulier, » et que ses cohéritiers, renonçant comme lui. dans 
le même acte à leur demande en îiullité, n'ont fait, contre cette 
mention, ni protestation ni réserve? 

(DE MIL ET CONSORTS C. HULIN ET DE MIL.) 

Le j u g e m e n t d u t r i b u n a l de Gand du 3 d é c e m b r e 1 8 5 5 , 

p u b l i é en n o t r e tome X I I I , p . 1 6 1 3 , a é t é f r a p p é d'appel 

par les in t e rvenan t s De M i l . 

I l s c o n c l u r e n t à ce q u ' i l f û t d é c l a r é que c ' é t a i t en q u a l i t é 

d ' h é r i t i e r s materne ls de feu J . - B . B l o m m a e r t que les appe

lan t s et l ' i n t i m é De M i l avaient é t é a p p e l é s à r e c u e i l l i r la 

somme de 5 0 , 0 0 0 francs p a y é e par Charles H u l i n ; que le 

legs p a r t i c u l i e r de 10 ,000 f r . fa i t à L i é v i n De M i l n 'ava i t 

pas é t é , par le testateur , d i s p e n s é d û r a p p o r t ; qu 'en c o n 

s é q u e n c e la somme de 10 ,000 francs à payer par H u l i n , en 

e x é c u t i o n d u d i t legs, deva i t ê t r e p a r t a g é e en t r e les appe

lants et l ' i n t i m é L i é v i n De M i l dans la p r o p o r t i o n de 4/5 

p o u r les appelants et de 1/5 p o u r l ' i n t i m é . 

A l ' appu i de ces conc lus ions , i ls faisaient r e m a r q u e r , en 

f a i t , que le tes tateur , en faisant le legs de 1 0 , 0 0 0 francs à 

De M i l , exc lua i t en m ê m e temps ce lu i - c i de la succession et 

supposait n é c e s s a i r e m e n t que son testament a u r a i t r e ç u sa 

p le ine e x é c u t i o n . S ' i l avai t v o u l u que , dans une é v e n t u a l i t é 

que lconque , De M i l fû t à la fois l é g a t a i r e et h é r i t i e r , i l s'en 

serai t e x p l i q u é en faisant le legs avec dispense de r a p p o r t . 

I l existe , d isa ient - i l s en d r o i t , une v é r i t a b l e i n c o m p a t i 

b i l i t é en t r e les q u a l i t é s de dona ta i re ou de l é g a t a i r e et cel le 

d ' h é r i t i e r , avec cette seule mod i f i ca t i on que le testateur 

peu t lever l ' i n c o m p a t i b i l i t é par une dispense expresse de 

r a p p o r t ( V . CHABOT, sur l ' a r t . 8 4 3 , n ° ' 1 , 6 et 9 ; — R O L 

LAND DE VlLLAHGUES, GRENIER, e tc . ) 

O r , n'est-ce pas au p r o f i t des h é r i t i e r s de J . - B . B l o m 

m a e r t , dans la l i g n e ma te rne l l e , que la somme de 5 0 , 0 0 0 f r . 

a é t é s t i p u l é e dans la t ransac t ion? N'est-ce pas en se p o r 

t an t h é r i t i e r de J . - B . B l o m m a e r t que De M i l s'est p r é s e n t é 

au par tage , partage q u i a eu l i e u à t i t r e h é r é d i t a i r e , dans 

la p r o p o r t i o n des quotes h é r é d i t a i r e s , en t r e De M i l et ses 

c o h é r i t i e r s ? 

Quan t à la dispense de r appo r t que le l é g a t a i r e p r é t e n 

dai t ex is te r dans le testament, les appelants opposaient 

l ' o p i n i o n de BERGIER sur RICARD, c i t é par GRENIER, tome 3, 

n ° 4 9 8 . 

L ' i n t i m é De M i l p r é t e n d a i t d é d u i r e la dispense de r a p 

p o r t de ce. que tous les h é r i t i e r s l é g a u x avaient é t é exclus 

pa r le t e s t amen t ; que pa r t an t , dans la p e n s é e d u testateur , 

i l ne p o u v a i t y avo i r l i e u à r a p p o r t en t r e e u x , n i par con

s é q u e n t n é c e s s i t é de dispenser du r a p p o r t . 

Les appelants r é p o n d a i e n t que du m o m e n t o ù l ' exc lus ion 

vena i t à cesser en tou t ou en pa r t i e , du m o m e n t o ù le l é 

gata i re et ses c o h é r i t i e r s l é g a u x concoura ien t au par tage 

en q u a l i t é d ' h é r i t i e r s l é g a u x , l ' ob l iga t ion du r a p p o r t r e 

p rena i t toute sa force : Cessât collationis nécessitas, d i t 

VOET (De collatione, n ° 25 ) , si is qui conferre deberet, a 

parente exhœredatus sit et acquiesçât exhœredationi. 
L o i n , d i sa ien t - i l s , que l 'exclusion des h é r i t i e r s é q u i v a i l l c 

à une dispense de r a p p o r t p o u r l ' é v e n t u a l i t é o ù l ' exc lus ion 

n ' o p é r e r a pas ses effets, c'est le con t ra i re q u i est v r a i ; l ' a r 

t i c l e 8 4 6 , C c i v . , q u i p r é v o i t un cas analogue, en f o u r n i t 

la p reuve . Le donata i re q u i n ' é t a i t pas h é r i t i e r p r é s o m p t i f 

lo r s de la d o n a t i o n , mais q u i se t r o u v e successiblc au j o u r 

de l ' o u v e r t u r e , d o i t le r a p p o r t , à moins que le dona t eu r ne 

l 'en a i t d i s p e n s é ( a r t . 846 ) . « En effet, d i t ROLLAND DE V I L -

LARGUES, le dona teu r n ' au ra i t p e u t - ê t r e pas fa i t l a l i b é r a l i t é 

s ' i l ava i t eu la ce r t i t ude que le donata i re p r o f i t e r a i t , à un 

au t re t i t r e , d 'une par t ie de ses b iens . D ' a i l l e u r s , p o u v a n t 

p r é v o i r le cas, i l devai t prononcer e x p r e s s é m e n t la dispense 

de r a p p o r t , » 

Les appelants examina ien t ensuite le s y s t è m e d u p r e m i e r 

j u g e , su ivan t lequel De M i l et ses c o h é r i t i e r s n ' é t a i e n t pas 

venus à la succession ; et ce n ' é t a i t pas c o m m e h é r i t i e r s ab 

intestat q u ' i l s avaient r e ç u 50 ,000 f r . 

Pou r p r end re p a r t à ces 50 ,000 f r . , i l faut ê t r e h é r i t i e r 

m a t e r n e l , d i s a i e n t - i l s ; i l y a donc une succession ma te r 

nel le r é d u i t e par fo r f a i t à 50 ,000 f r . ; le l é g a t a i r e un ive r se l 

ne recue i l l e les biens en v e r t u du testament que moins 

5 0 , 0 0 0 f r . q u i res tent dans la succession ab intestat. 

Quel est, d ' a i l l eu r s , le sens des mots venant à une suc

cession dans l ' a r t . 843 du code c i v i l , qu'est-ce que se por 

ter h é r i t i e r ? C'est accepter la succession. « La q u a l i t é d ' h é 

r i t i e r , d i t DENISART, V ° Incompatibilité, n ° 1 8 , n ' é t a n t 

p o i n t a t t a c h é e aux biens de la succession, el le ne d é p e n d 

que de l ' h a b i l i t é que la cou tume donne et de l 'acceptat ion 

q u i p r o c è d e de la v o l o n t é . Lorsque ces deux choses on t 

c o n c o u r u , et que l ' h é r i t i e r p r é s o m p t i f a j o i n t son consente

m e n t à la c a p a c i t é que la coutume l u i donne , i l a la qua

l i t é d ' h é r i t i e r , q u i , par c o n s é q u e n t , le r end i n h a b i l e a con

server celle de l é g a t a i r e . 

Les appelants o n t p r i s la q u a l i t é d ' h é r i t i e r dans tons les 

actes du p r o c è s sur la v a l i d i t é du tes tament , et l ' i n t i m é De 

M i l p r e n d la m ê m e q u a l i t é dans la t ransac t ion m ê m e . Cette 

t ransac t ion é q u i v a u t tou t au moins à une vente de d ro i t s 

successifs ou à une r enonc i a t i on m o y e n n a n t un p r i x , actes 

que l ' a r t . 7 8 0 d é c l a r e empor te r acceptation de la succes

s ion . 

L ' h é r i t i e r q u i renonce est c e n s é n ' avo i r j ama i s é t é h é r i 

t i e r , la par t d u r e n o n ç a n t a c c r o î t à ses c o h é r i t i e r s s ' i l est 

s e u l ; ou si tous r enoncen t , la succession est d é v o l u e au 

d e g r é s u b s é q u e n t . O r , les parents du d e g r é s u b s é q u e n t se

r a i en t - i l s recevables à se p o r t e r h é r i t i e r de J . - B . B l o m 

m a e r t , et par sui te à exercer le d r o i t q u i a p p a r t i e n t h l 'hé

r i t i e r d 'a t taquer le testament du d é f u n t de cujus? O u i , si 

nous sommes c e n s é s n ' avo i r jamais é t é h é r i t i e r s . 

U n a r g u m e n t déc i s i f d é c o u l e de la na tu re de l 'acte en 

v e r t u d u q u e l les 50 ,000 f r . on t é t é p a y é s . Ce que chacun 

o b t i e n t pa r une t r ansac t ion , i l est de r è g l e q u ' i l est c e n s é 

l ' avo i r au t i t r e d o n t i l s ' é ta i t p r é v a l u avant la t r ansac t ion . 

« Ego siejudico, d i t D'ARGENTRÉ, eum qui rem ex transac

tion obtinuit, rem habere videri, ex eo titulo quam in lite 
deduxerat et allegaverat, etc. » ( V . ce passage e n t i e r , tel 

q u ' i l est r a p p o r t é par CHAMPIONNIÈRE et RIGAUD, n ° 598 . ) 

L ' u n des appelants est m a r i é sous le r é g i m e de la c o m 

m u n a u t é d ' a c q u ê t s ; ce q u i a v ien t à l ' u n ou à l ' a u t r e des 



é p o u x , à t i t r e de dona t ion ou de succession, est p r o p r e . 

D i r a - t - o n que les 1 0 , 0 0 0 f r . recue i l l i s par l u i , en v e r t u de 

la t ransac t ion , ne le sont pas en sa q u a l i t é d ' h é r i t i e r , mais 

sont un c o n q u ê t de l ' i n d u s t r i e commune des deux é p o u x , 

i n d u s t r i e q u i a u r a i t c o n s i s t é dans la poursu i te d ' u n p r o c è s ! 

(Comp. VALERON, V ° De transactione, V , quest. 6 , n° 2 7 ) . 

L ' i n t i m é i n v o q u a i t , en t r o i s i è m e l i e u , la r é s e r v e i n s é r é e 

dans la t ransact ion quan t au legs. 

Les appelants r é p o n d a i e n t que la r é s e r v e avai t é t é fa i te 

dans l ' i n t é r ê t de tous les h é r i t i e r s seulement p o u r d i r e 

que H u l i n ava i t à payer 1 0 , 0 0 0 f r . , i n d é p e n d a m m e n t des 

9 0 , 0 0 0 f r . d é v o l u s à la succession ma te rne l l e . C o m m e n t 

cette r é s e r v e au ra i t - e l l e pu c r é e r au p ro f i t du c u r é L . De 

M i l u n p r i v i l è g e que la l o i l u i refusai t , et effacer l ' i n c o m p a 

t i b i l i t é l éga l e en t r e le l é g a t a i r e et l ' h é r i t i e r ? Pou r que pa

r e i l r é s u l t a t p û t ê t r e o b t e n u , i l e û t fa l lu une conven t ion 

expresse. De M i l ne donne r i e n en é c h a n g e d u p r é t e n d u 

abandon qu ' i l s au ra i en t fa i t de leur d r o i t au r a p p o r t . 

ARRÊT. — » La Cour, adoptant les motifs du premier juge, 
confirme... » (Du 1 3 j u i n 1886. — Plaid. S I M " METOEPENNINGEN, 
ZEGHERS.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e e h a m b . — P r é s i d e n c e d e M . D e D o b b e l e e r , j u g e . 

SERMENT SUPPLÉTOIRE. — DÉCÈS DE LA PARTIE. — DÉFAUT DE 

PRESTATION. HÉRITIER. PREUVE. 

Le serment supplétnire ne doit pas être tenu pmtr prêté quand celui 
auquel il est déféré est décédé sans l'avoir prèle el sans avoir 
manifesté aucune intention à cet égard. 

L'héritier ne peut, dans ce cas, être admis au serment de crcduli-
talc ; il doit justifier de son droit pur les voies de droit. 

(l.A VEUVE BOULANGER C. UOBBV.) 

Boulanger , n é g o c i a n t à C a m b r a i , a fai t assigner devant 

le t r i b u n a l c i v i l de Bruxel les Robby , pour a v o i r paiement 

d 'une somme de 2 , 0 0 0 francs, q u ' i l p r é t e n d a i t l u i ê t r e due 

à ra ison d 'un c a u t i o n n e m e n t d o n n é par Robby au p ro f i t de 

H a u t i e r , son d é b i t e u r . 

Un j u g e m e n t , d u 2 6 d é c e m b r e 1 8 5 7 , condamna le d é 

fendeur à payer au demandeur : ' 1 ° la somme de 1 , 6 9 8 f r . 

5 0 cent . ; 2 ° cel le de 1 4 4 f r . , et 5° les d é p e n s ; le t o u t à 

charge par le d e m a n d e u r d 'a f f i rmer sous se rmen t , à l ' a u 

dience du 2 2 j a n v i e r su ivan t , que les sommes ci-dessus lui 

sont bien l é g i t i m e m e n t dues. 

Quand ce j u g e m e n t f u t p r o n o n c é , Boulanger é t a i t dé j à 

m o r t depuis que lque temps. Sa veuve r e p r i t l ' ins tance . 11 

s'agit alors de savoir que l le devai t ê t r e p o u r e l le la va leur 

du j u g e m e n t d u 2 6 d é c e m b r e 1 8 5 7 . — En p r e m i e r l i e u , 

e l le sout in t que le se rment devai t ê t r e tenu pour p r ê t é et 

la condi t ion suspensive de la condamnat ion comme accom

p l i e , puisque aucune i n t e n t i o n con t ra i r e n 'avai t é t é m a n i 

f e s t é e ; en second l i e u , elle of f r i t de j u r e r qu 'e l le c r o y a i t de 

bonne foi que les sommes é t a i e n t dues ; enf in el le demanda 

à faire preuve de la r é a l i t é de sa c r é a n c e à charge de H a u 

t i e r . 

JUGEMENT. — « Attendu que, par jugement du 2 6 décembre 
1 S 5 7 , le dé fendeur a été condamné envers Boulanger, à lu i 
payer : 1 ° la somme de 1 , 6 9 8 fr . 5 0 cent.; 2 » celle de 1 4 4 f r . , 
à charge par ce dernier d'affirmer sous serment, à l'audience du 
2 2 janvier suivant, que la p remiè re somme lui est bien légit ime
ment due, et que le paiement de I S O f r . , allégué comme fait en 
novembre 1 8 5 6 , se confond avec le paiement de 1 4 4 f r . , por té à 
cette date à l 'avoir de Hautier; 

« Attendu que Boulanger était décédé avant la date de ce j u 
gement, et que, par conséquent , H n'a pu remplir la condition de 
la prestation de serment, ni même manifester l ' intention de la 
remplir ; 

« Attendu, d 'un autre coté, que le défendeur n'a pas empêché 
l'accomplissement de cette condition; qu ' i l ne peut donc y avoir 
lieu à le condamner dès aujourdhui comme si le serment avait é té 
prê té ; 

•> En ce qui concerne la conclusion subsidiaire de la deman
deresse : 

Attendu que celle-ci ne peut ê t re admise au serment par elle 
offert et consistant à affirmer qu'elle croit de bonne foi que les 
sommes sont dues ; 

I « At tendu, en effet, que les seuls cas où la loi permet de dé -
j férer aux hér i t i e r s ou ayants cause du défunt le serment sur ce 
| qu'ils croient avoir é té le droit du défunt , sont ceux p révus par 
! les art . 2 2 7 5 du code civi l et 1 8 9 du code de commerce; que la 
I faculté de déférer ce serment n'appartient qu'à ceux qui agissent 
i contre les hér i t iers et ayants cause, et que ce serment ne peut 
I ê t re déféré d'office ; 
! « En ce qui concerne la conclusion prise par la demanderesse, 
' dans un ordre plus subsidiaire : 
' o Attendu que le mari de la demanderesse étant mort avant le 

jugement qui lui imposait la condition du serment déféré d'office, 
on ne peut plus considérer cette condition comme défaillic, et 

! qu ' i l y a l ieu , dès lors, à admettre la demanderesse à prouver la 
réalité de la créance à charge de Hautier ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal dit que le serment déféré d'office 
ne peut ê t re considéré comme prê té et qu ' i l n'y a pas lieu d'ad
mettre le serment offert par la demanderesse et consistant à af
firmer qu'elle croi t , de bonne foi , que les sommes sont ducs; et 
avant de statuer quant au surplus des conclusions, admet la de
manderesse à prouver la réalité de la créance à charge de Hau
tier; ordonne aux parties de s'expliquer sur le mode de p reuve . . . » 
(Du 2 4 décembre 1 8 5 8 . — Plaid. M M " SLOSSE et TILLIÈRE C. D U -
VIGNEALD.) 

TRIBUNAL CIVIL DE NIONS. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e I I I . L a l s u é , j u g e . 

| HAIE. — PRÉSOMPTION DE MITOYENNETÉ. — POSSESSION SUFFISANTE. 

PRESCRIPTION. 

La possession suffisante, requise par l'art. 6 7 0 du code civil pour 
détruire la présomption de mitoyenneté d'une haie que cet article 
établit, esl la possession nécessaire pour prescrire et non la simple 
possession annale'. 

(LA VEUVE STOCQUART C. LA VEUVE CASTIALX.) 

La veuve Stocquar t a a s s i g n é la veuve Cas t iaux , sa v o i 

s ine, devant le t r i b u n a l de Mons , se p l a ignan t de ce que 

celle-ci avai t fa i t une empr ise de deux m è t r e s de large sur 

c i n q m è t r e s de l o n g sur sa p r o p r i é t é , et de ce qu 'e l le se p r é 

t enda i t p r o p r i é t a i r e exclusive d 'une haie s é p a r a t i v e de leurs 

h é r i t a g e s , alors qu 'aux termes de l ' a r t . 6 7 0 , C. c i v . , cette 

haie devai t ê t r e r é p u t é e m i t o y e n n e . 

La d é f e n d e r e s s e n i a i t le fai t de l ' empr ise et soutenai t , 

q u a n t à la ha ie , q u ' u n j u g e m e n t d u j u g e de pa ix d u canton 

de P â t u r a g e s , r e n d u au possessoire, le 3 a v r i l 1 8 5 6 , sur ac

t i o n de la m ê m e demanderesse, l ' ayant ma in tenue en pos

session exclusive de la h a i e , à ra ison de sa possession a n 

na le , la p r é s o m p t i o n l é g a l e de m i t o y e n n e t é devai t cesser 

aussi longtemps que la demanderesse n ' au ra i t pas p r o u v é 

cette m i t o y e n n e t é a u t r e m e n t que par la p r é s o m p t i o n de 

l ' a r t . 6 7 0 . 

JUGEMENT. — « Attendu que pour pouvoir bien appréc ie r la 
i portée du titre van té par la demanderesse, à l'appui du premier 

chef de son action, i l importe de conna î t re exactement la conte
nance, tant du terrain dont clic jou i t actuellement en vertu de ce 
t i t re , que de celui que possèdent les dé fendeu r s ; 

» Qu'i l convient donc d'ordonner, avant toute décision sur ce 
poin t , la levée d'un plan contenant ces diverses indications et 
figurant en outre le terrain r e v e n d i q u é ; 

a Attendu, quant au second chef de la même demande, qu'aux 
termes de l 'art . 6 7 0 , C . c iv . , toute baie séparat ive de deux hér i 
tages est r épu tée mitoyenne, s'il n'y a t i tre ou possession suffi
sante du contraire ; 

« Attendu que la possession que le législateur considère comme 
! suffisante pour dé t ru i r e la présompt ion de mi toyenneté établie 

par la loi ne peut ê t re que la possession suffisante pour prescrire, 
qui seule équivaut à un t i t re de p r o p r i é t é ; 

« Que c'est donc vainement que les défendeurs se préva len t de 
la possession annale qu'ils ont de la haie litigieuse, pour en faire 
résul ter en leur faveur une présompt ion de p ropr ié té exclusive ; 
qu'ils doivent de plus, à cette fin, justifier que cette possession 
remonte à un temps suffisant pour engendrer la prescription ; 

u Attendu qu'ils ont offert subsidiairement de faire cette 
preuve : qu ' i l y a donc lieu de leur prescrire de l 'administrer; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . D E LE COURT, substitut 
du procureur du r o i , et de son avis, ordonne, avant de faire droi t 
sur le premier chef de la demande, que par un géomèt re à dés i 
gner de commun accord par les parties ; . . . et avant de statuer sur 
le second chef de la demande, ordonne aux défendeurs de vérifier 



par tous moyens de dro i t , et spécia lement par t émoins , que depuis 
un temps suffisant pour leur en faire acquér i r la prescription, ils 
ont eu la possession exclusive de la haie qui sépare leur p ropr i é t é 
d'avec celle de la demanderesse; partie adverse admise en preuve | 
contraire, si bon lu i semble... » (Du 8 janvier 1859. — Plaid. 
MM C " AULIT et BËNIER.) 

OBSERVATION. — Cette d é c i s i o n est con fo rme à la j u r i s 

p rudence f r a n ç a i s e , mais e l l e est c o n t r o v e r s é e par les a u 

teurs . 

V . dans ce sens : Ange r s , 7 j u i l l e t 1 8 5 0 ; — Tou louse , 

1 9 mars 1 8 3 1 ; — Bourges , 3 1 mars 1 8 3 2 , 2 7 mars 1 8 3 5 , 

5 1 mars 1 8 5 7 et 1 7 d é c e m b r e 1 8 4 1 ; — Cass. F r . , 1 4 n o 

v e m b r e 1 8 3 3 , 1 3 d é c e m b r e 1 8 3 6 e t 1 7 j a n v i e r 1 8 3 8 ( J . DU 

P A I . . , à l eurs dates) ;—DELVINCOURT, t . I e r , u . 5 5 7 ; — C A I I O N , 

Traité des actions possessoires, n ° 2 8 8 ; — TEULET et S U L -

PICY, sur l ' a r t . 6 7 0 , n 0 8 2 et s u i v . ; — MARCADÉ, sur l ' a r t i 

cle 6 7 0 , n ° 3 ; — DUVERGIER sur TOULLIEH, t . I I I , n° 2 2 9 ; — 

ZACHARI*, t . I e r , § 2 3 9 , note 2 6 , é d . belge; — BOILEUX, su r 

l ' a r t . 6 7 0 . 

En sens c o n t r a i r e : DUHANTON, t . V , n°" 3 1 4 et 3 7 0 ; — 

TOULLIER, t . I I I , n " 2 2 9 ; — PARDESSUS, Traité des servi

tudes, n 0 ' 3 2 5 et 5 3 0 ; — GARNIER, Traité des actions pos

sessoires, p a r t . 2 , c h . 2 , § 1 , a r t . 3 . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e d e JM. D e S a u v a g e . 

GARDE CIVIQUE. — REFUS DE SERVICE. — ARMES. 

Le refus par un garde civique d'obtempérer à l'invitation de venir 
prendre ses armes et son équipement n'est passible d'aucune 
peine. 

(L'OFFICIER RAPPORTEUR PRÈS LE CONSEIL DE DISCIPLINE D'ATH 
C. HOTON ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Attendu que les défendeurs ont été poursuivis 
pour n'avoir pas obtempéré à l ' invitation de se rendre, au j ou r 
fixé, à l 'hôtel de ville pour recevoir leurs armes ; 

Attendu que ce fait ne constitue pas un refus de service, 
dans le sens de l 'art . 87 de la loi sur la garde civique ; 

« Que les art . 78 et suiv. de la même l o i . qui dé t e rminen t en 
quoi consiste le service des gardes, ne mentionnent point l 'obl i 
gation d'aller recevoir les objets d ' équ ipement que l 'Etat doit leur 
fournir , aux termes de l 'art . 64 ; que l ' équ ipement , comme l'ha
billement des gardes, sont des mesures préalables au service, 
mais ne peuvent ê t re confondus avec le service lui -même ; 

« Attendu que la l o i , qui a pris soin, dans l 'art . 63, de pro
noncer une peine spéciale à charge des gardes qui ont négligé de 
se pourvoir de l 'uniforme prescrit, dans le mois de l'avertisse
ment, ne contient aucune sanction à l 'égard de ceux qui ne se 
rendront pas à l'appel de leurs chefs pour recevoir leurs armes ; 
que les gardes ne peuvent donc ê t re poursuivis de ce chef que 
lorsqu'ils se p ré sen ten t sans armes à une inspection où à un ser
vice quelconque pour lequel ils ont été c o n v o q u é s : 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le conseil de disci
pline d 'Ath , en déclarant que le fait reproché aux défendeurs ne 
constitue ni dél i t n i contravention, loin d'avoir contrevenu à 
aucun texte de l o i , a fait une juste application des dispositions 
sur la mat iè re ; 

» Par ces motifs, la Cour rejette.. . » (Du 17 janvier 1889.) 

'&&® c - i — 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . E s p l t a l . 

DÉLIT FORESTIER. — GARDIEN D'ANIMAUX. — PROPRIÉTAIRE. 

RESPONSABILITÉ. 

Le gardien d'animaux trouvés en délit dans un bois est-il passible 
d'une peine ? 

Le propriétaire d'animaux trouvés en délit dans un bois, qui n'est 
cité que comme civilement responsable du fait de son gardien, 

ne peut être condamné comme propriétaire de ces animaux. 
Code forestier, art . 168. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C 00STERS.) 

Le t r i b u n a l co r r ec t i onne l de L o u v a i n ava i t d é c i d é ces 

questions dans les termes suivants : 

JUGEMENT. — « En fait : 

« Attendu que des animaux appartenant à Henri Oosters ont 
été t rouvés , le jou r , en délit dans un bois âgé de moins de dix 
ans, qui n'est grevé d'aucun droit d'usage, et qu'ils é ta ien t sous 
la garde et la conduite de son fils Lambert; 

« Attendu que le p ropr ié ta i re des animaux n'a été ass igné que 
comme civilement responsable du fait do son fils mineur ; 

« En droi t : 

« Attendu que, aux termes de l 'art. 9 de la constitution belge, 
nulle peine ne peut ê t re établie qu'en vertu de la l o i ; 

« Attendu qu ' i l n'exista dans la loi du 20 décembre 1854 au
cune disposition qui punisse le gardien d'animaux t rouvés en 
déli t dans les bois qui ne sont pas grevés de droits d'usage, et 
que l 'art . 168 punit exclusivement le p ropr ié ta i re des animaux; 

u Attendu qu'en supposant que le législateur ait voulu puni r 
le gardien, comme auteur direct du délit, dans le cas p r é v u par 
cette disposition, i l n'en est pas moins constant qu ' i l n'existe au
cun texte de loi qui révèle cette pensée ; que ce silence du légis
lateur est d'autant plus remarquable que, dans les cas p r é v u s par 
les art. 99 et 101 , i l a expressément manifesté son intention de 
punir les gardiens ; 

« Attendu qu'on objecterait vainement que l'ordonnance de 
1669, la loi rurale de 1791 et l 'art . 199 du C. forestier français 
sont les sources de l'article 168 de la loi belge; que, d'une part , 
l 'art . 10 du l i t re 32 de l'ordonnance, désigne nominativement le 
gardien, et que l'article 38 de la loi rurale préci tée ne dés ignan t 
point celui qui sera puni , i l en résulte nécessa i rement que le 
gardien, comme auteur du fait incr iminé , est passible de la peine 
comminée par celte disposition ; que, d'autre part, i l n'est pas 
vrai de dire que l 'art . 168 est la reproduction de l 'ar t . 199 de la 
loi française, puisque, d 'après la loi belge, la présence du gar
dien au moment du délit constitue une circonstance aggravante 
du délit commis par le p ropr i é t a i r e (art. 168, § 3); qu'en dispo
sant ainsi, elle parait avoir voulu exclure, dans le cas de l ' a r t i 
cle 168, la s imul tanéi té de poursuites qu'elle a admise pour d'au
tres cas ; 

« Attendu qu'on invoquerait encore en vain la jurisprudence 
française et notamment l ' a r rê t de la cour de cassation de France, 
du 28 février 184S. rappelé par M . LF.LIÈVRE, dans la séance de 
la chambre des r ep résen tan t s du 12 février 1852; que, bien que 
cet orateur ait voulu p réven i r en Belgique la difficulté qu'avait 
fait naî t re l'article 199 du code français, et que le rapporteur, 
M . ORTS, sans s'expliquer sur la controverse que cet article a fait 
na î t re en France, ait invité M . LELIÈVRE à p ré sen te r des amen
dements, s'il existait dans la loi des lacunes, i l n'en est pas moins . 
certain qu'aucun amendement n'a été proposé et que le texte 
p r i m i t i f du projet de l o i , qui désignait exclusivement le p r o p r i é 
taire des animaux, fut maintenu sans autre observation; 

« Attendu que, s'il est incontestable en théor ie que l 'auteur 
direct d 'un déli t doit toujours ê t re passible de la peine que ce 
déli t e n t r a î n e , i l n'en est pas moins évident que, pour qu'une 
peine puisse ê t r e app l iquée , i l faut qu'elle soit p rononcée par la 
l o i , non point implicitement, mais en termes e x p r è s ; que, dans 
l 'espèce, on ne peut pas même dire qu'elle est implicitement pro
noncée , puisque toute poursuite contre le gardien semble exclue 
par les termes de l 'art . 168 ; 

« Attendu que si l ' intérêt de la conservation des bois exige 
que, dans le cas de l 'art . 168, des poursuites soient dir igées con
tre les gardiens, i l en résul tera i t uniquement qu ' i l existe dans la 
loi une lacune que les tribunaux n'ont pas pour mission de com
bler ; 

o Attendu que, dans le sys tème de la loi du 20 d é c e m b r e 
1854, le p rop r i é t a i r e des animaux est directement passible de 
l'amende, par exception au principe de l 'art . 173 de la l o i , et 
que la responsabi l i té civile établie par cette de rn iè re disposition 
est essentiellement différente de l ' imputabil i lé directe consacrée 
par l 'ar t . 168; 

« Attendu que s'il est au pouvoir du juge de qualifier un fait 
cr iminel autrement qu ' i l ne l'a é té dans l'assignation, i l ne peut 
lui ê t re permis de condamner comme coupable d'un déli t celui 
qui n'a été cité que comme civilement responsable du déli t d'au-
t ru i ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déboute le minis tère public de 
ses fins et conclusions et renvoie les p révenus de la plainte d i r i 
gée contre eux. . . » (Du 12 janvier 1859.) 



Appel. 

ARRÊT. — « La Cour, dé te rminée par les motifs du premier 

juge, confirme.. . » (Du 10 février 1859.) 

OBSERVATIONS. — V . sur la première question, BELGIQUE 

JUDICIAIRE, X I V , p. 1305 et 1511; X V , p. 509 et 843. — 

Nous croyons utile de faire remarquer que les jugements 

des tribunaux correctionnels de Hasselt, de Dinant et de 

Namur, r appor tés aux pages que nous venons de citer, ont 

été réformés en appel. Ce fait constate un dissentiment 

entre les tribunaux de première instance et les cours d'ap

pel. 

Sur la deux ième question, V . Liège, 30 ju i l le t 1850 

(BELG. JUD. , X V , p. 843). 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
C h a m b r e c o r r e c t i o n » . — P r é s i d e n c e d e M . V a n A e l b r o e c k . 

COMMANDANT DE PLACE. — OUTRAGE DANS L'EXERCICE DE SES 

FONCTIONS. — ART. 225 DU CODE PÉNAL. 

L'outrage par paroles envers un commandant de place dans l'exer
cice de ses fonctions constitue le délit prévu par les art. 225 et 
suivants du code pénal. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C LECLERCQ.) 

ARRÊT. — « Cons idé ran t qu ' i l est p rouvé au p r o c è s , que le 
19 août dernier , Marie-Jeannette Lcclcrcq, épouse Prochaska, 
coutur iè re , demeurant à Audenardc, a publiquement out ragé par 
paroles tendantes à inculper son honneur, M . le colonel Aulard , 
commandant la place d'Audenardc, à l'occasion de l'exercice de 
ses fonctions ; 

« Cons idéran t qu'aux termes des art. 1 e r , 15, 18 et 23 de l ' i n 
struction du 11 janvier 1815 (PASINOMIE, t i t . 1, 2 e sé r ie , p . 440), 
rendu confo rmément à l ' a r rê té royal du H janvier 1815, les com
mandants de place exercent constamment le commandement dans 
les villes confiées à leurs soins ; qu'ils y sont responsables du repos 
et du bon ordre qui doivent y r é g n e r ; qu'ils y donnent les ordres 
pour tout ce qu i regarde le service et la sû re t é de la v i l l e ; qu'ils 
y placent des postes et des sentinelles ; qu'ils peuvent y faire exé
cuter des rondes et des patrouilles; qu'ils sont tenus, en certains 
cas, de p r ê t e r mainforte aux employés civils et autor i tés ; 

« Cons idéran t que le fonctionnaire qui dispose ainsi de la force 
publique est nécessa i rement un commandant de la force publique; 
conséquemment , que celui qui les outrage par paroles dans l'exer
cice de leurs fonctions, ou à l'occasion de ces fonctions, est pas
sible des peines por tées par les art. 225 et suiv. du code pénal ; 

u Que c'est donc à tort que le tribunal d'Audenarde a appl iqué 
au fait dont i l s'agit, les dispositions de l 'art . 375 du même code; 

« Cons idéran t que la p révenue étant c i t ée , devant le tr ibunal 
correctionnel d'Audenardc, à raison d'un fait qualifié déli t par le 
minis tère public, celui-ci n'a pu ê t re pr ivé de la faculté d'appel 
par cela seul que le tr ibunal a déclaré à tort statuer en dernier 
ressort, par le mot i f qu ' i l s'agissait d'une conlravcnlion de simple 
police et que le min is tè re publ ic , ni la p r évenue ne demandaient 
le renvoi ; 

i. Par ces motifs, la Cour reçoit l'appel, et y faisant droi t , met 
à néant le jugement du 28 août 1858; condamne la p r é v e n u e à 
six jours d'emprisonnement et aux dépens des deux instances... » 
(Du 8 d é c e m b r e 1858.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERVIERS. 
P r é s i d e n c e d e M . D r è s e . 

APPEL DE SIMPLE POLICE. 

CHEMIN DE FER. — ENCLOS. — JET DE PIERRES. 

Le chemin de fer doit être considéré comme un enclos ; par consé
quent le fait d'y jeter des pierres ou d'autres corps durs ou des 
immondices, tombe sous l'application des art. 475, n° 8, et 478 
du code pénal. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC c. NIEZETTE.) 

Henri Niezette avait été cité devant le tr ibunal de simple 

police de Verviers sous la prévention d'avoir, le 4 décembre 

1858, lancé des pierres vers un convoi de voyageurs circu

lant sur le chemin de fer; le juge de paix rendit un juge

ment d'acquittement motivé sur ce que le fait imputé ne 

tombe sous l'application d'aucune loi ni règ lement . 

Sur l'appel interjeté par le procureur du ro i , est inter

venu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Considérant qu ' i l est établi que le p révenu s'est 
rendu coupable du fait qui l u i est imputé ; 

« Cons idéran t qu ' i l n'est pas p rouvé que le convoi ait é té at
teint ou qu ' i l ait été commis quelque p r é j u d i c e ; 

« Mais cons idéran t que le fait dont s'agit tombe sous l'applica
tion de l 'ar t . 475, n° 8, du code péna l , qui punit celui qui jette 
des pierres ou d'autres corps durs ou des immondices dans les 
enclos ; 

» Qu'en effet, le chemin de fer est fermé à ses ext rémi tés et 
sur tout son parcours, et que les divers modes de clôture sont 
ceux men t ionnés à l 'art . 391 du code pénal donnant la définition 
du parc et de l'enclos; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal infirme le jugement dont appel ; 
é m e n d a n t , condamne... » (Du 21 janvier 1859.) 

OBSERVATIONS. — La question décidée est excessivement 

importante au point de vue de la police des chemins de fer 

et des déli ts qui s'y commettent. 

Elle a été jugée en sens contraire par un jugement du 

tr ibunal de simple police de Lokeren, le 7 octobre 1854, 

r appor té et accompagné d'un commentaire approbatif dans 

le Recueil de M M . CI.OES et BONJEAN, année 1854, p . 505. 

Voici ce jugement : 

CHEMIN DE FER. — CONVOI. — JET DE POMMES DE TERRE. 

N'est pas prévu par la loi le jet de pommes de terre contre les voi
tures circulant sur les chemins de fer. 

N'est punissable le jet de corps durs aux personnes qu'à la condi
tion qu'elles soient atteintes. 

Les chemins de fer ne peuvent être considérés comme des enclos. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. DENEEF ET CONSORTS.) 

Deneef et autres ont comparu devant le tribunal de sim

ple police de Lokeren, sous la prévention d'avoir : 1° j e t é 

des pommes de terre contre les waggons ; 2° aux machi

nistes. 

JUGEMENT. — u Attendu, quant au premier point, que dans la 
disposition de l 'ar t . 475, n° 8, du code péna l , le législateur ne 
prévoi t que les cas de « je t de pierres ou d'autres corps durs ou 
« d'immondices contre les maisons, édifices ou clôtures d 'autrui 
» ou dans les jardins ou enclos; » 

» Qu ' i l n'est donc pas permis d'y ajouter le jet de corps durs 
ou d'immondices, en ce qui concerne les voitures, les chars à 
bancs, les diligences, etc. ; 

u Que, dans l 'état actuel de la législation, i l ne peut y avoir , à 
cet égard , une distinction à poser entre le chemin de fer et les 
routes ordinaires ; 

« Que, quoiqu' i l soit défendu de circuler sur les lignes du 
chemin de fer; que m ê m e , quelques-unes d'entre elles soient lon
gées par des haies ou d'autres plantations, i l n'est pas permis de 
les cons idére r comme des enclos, dans le sens que le législateur 
attache à ce mot ; 

a Attendu, quant au deux ième point , qu ' i l résul te tant de la 
lettre de la loi que de la doctrine, que, pour tomber sous l 'appli
cation des ar t . 475, n° 8, et 476 du code péna l , i l ne suffit pas 
d'avoir j e t é des corps durs ou des immondices aux personnes, 
mais qu'ils exigent que ce soit sur les personnes, c 'est-à-dire que 
ces personnes soient atteintes; 

« Que, dans l ' espèce , ce fait essentiel n'est pas établi quant 
aux machinistes ; 

« Par ces motifs, acquittons... » (Du 7 oclobre 1854. — 
TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE LOKEREN. — M . HENRY RAEPSAET, 
juge de paix.) 

C i n q a n n é e s de e r é d i t . 

Jurisprudence générale, par M M . DALLOZ : Répe r to i r e , 44 to
mes, 528 francs; Recueil, 1845 inclus 1858, 240 francs. 

Adminis t ra t ion, 19, rue de Li l le , à Paris. M . FAIVRE, avocat, 
ancien magistrat, directeur.— Représen tan t en Belgique, A . Fo-
revi l le , rue des Pierres, 5 1 , à Bruxelles. 

BRUXELLES.— IMPR. DE V . D . SLAGHMOLEN, RUE HAUTE, 200. 
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DROIT MINISTRATfF. 

R A P P O R T S E N T R E L E S C O M M I S S I O N S A D M I N I S T R A T I V E S D E S H O S P I C E S 

E T L E S C O M M U N E S . — D E L ' A P P U O B A T I O N , P A R 1 , ' A U T O R I T È 

C O M M U N A L E , D E S R È G L E M E N T S D ' O R D R E I N T É R I E U R . 

Les règlements d'ordre intérieur, arrêtés par les commis
sions administratives des hospices, doivent-ils être soumis 
à l'approbation d'une autorité supérieure? et de quelle 
autorité? ( L o i du 1 6 v e n d é m i a i r e an V ; l o i d u 1 6 mes

s idor an V I I et l o i c o m m u n a l e , a r t . 9 1 , etc.) 

Cette ques t ion a de l ' i m p o r t a n c e , pu isqu 'e l le peut s u r g i r 

dans toutes les communes o ù exis tent des hospices; e l le est, 

de p l u s , devenue l 'objet de quelque cont roverse , pu isque 

nous comptons dé j à j u s q u ' à t ro i s solut ions d i f f é r e n t e s qu 'on 

a t c n l é d 'y d o n n e r , c o m m e on a pu l e v o i r par les ex t ra i t s que 

la BELGIQUE JUDICIAIRE a p u b l i é s ( X V I , p . 1 0 4 1 ) d ' u n r a p p o r t 

de M . C o l l i e r , é c h e v i n à G a n d , au sujet d ' un con f l i t en t r e 

l ' a u t o r i t é c o m m u n a l e et la commiss ion a d m i n i s t r a t i v e des 

hospices de cette v i l l e ; la commiss ion soutenai t avo i r le d r o i t 

d ' a r r ê t e r souvera inemen t , sans c o n t r ô l e d 'aucune a u t o r i t é , 

ses r è g l e m e n t s p o u r le service i n t é r i e u r de l ' h ô p i t a l , tandis 

que le c o l l è g e é c h e v i n a l l u i contestai t ce d r o i t et soutenai t 

que les r è g l e m e n t s de cette n a t u r e do iven t ê t r e soumis à 

l ' a d m i n i s t r a t i o n c o m m u n a l e , c ' e s t - à - d i r e au c o l l è g e , i nves t i 

p a r la l o i de la surve i l lance i m m é d i a t e sur les hospices. 

C o n s u l t é s su r ce d é b a t par M M . les bourgmes t r e et é c h c -

v in s de G a n d , M M . les min i s t r e s de la jus t ice et de l ' i n t é 

r i e u r on t é m i s une o p i n i o n que nos lecteurs nous sauron t 

g r é de l e u r fa i re c o n n a î l r e . V o i c i la p i è c e don t c o m m u n i 

ca t ion v i en t d ' ê t r e d o n n é e au conseil c o m m u n a l de Gand , en 

sa s é a n c e d u 1 9 f é v r i e r de rn i e r : 

« Bruxelles, le 0 février 1850. 

GOUVERNEMENT DE LA FLANDRE ORIENTALE. 

A M . le gouverneur de la Flandrcorien talc. 

M . le gouverneur, 

J'ai e x a m i n é , de concert avec M . le ministre de la justice, les 
questions se rattachant au conflit qui s'est élevé entre le collège 
des bourgmestre et échevins de Gand et la commission adminis
trative des hospices de la même vi l le . 

Ces questions sont les suivantes : 
1° Les règ lements d'administration in t é r i eu re , a r rê tés par les 

commissions administratives des hospices, doivent-ils ê t re soumis 
à l'approbation d'une autor i té supér ieure? 

2» Dans le cas de l'affirmative, celte approbation appartient-
elle au conseil communal ou au collège des bourgmestre et éche
vins? 

La solution affirmative de la p r e m i è r e question ne nous para î t 
pas douteuse, en présence de la législation spéciale qui régi t cette 
ma t i è re . 

I l r é su l t e , en effet, du texte combiné des lois du 16 vendé
miaire an V (art. 1 e r ) cl du 16 messidor an V I I (art. 10, 11, 12) 
que les administrations municipales ont la surveillance immédia te 
des hospices civils établis dans leur arrondissement, et que l'un 
des attributs de celte surveillance est d'approuver tous les a r rê tés 
pris par les commissions des hospices. 

Le droi t de surveillance immédia te et d'approbation, ap rès 
avoir passé aux sous-préfets , en vertu de la loi du 28 pluviôse 
an V I I I , fut a t t r i b u é , sous le gouvernement des Pays-Bas, aux 

collèges des bourgmestre et échevins , par les divers règ lements des 
villes et du plat-pays, rendus de 1817 à 1825. 

L 'ar t . 91 de la loi communale charge le collège échevinal de la 
surveillance des hospices, en réglant l'exercice de cette surveil
lance, qui a pour corollaire l'obligation de faire rapport au con
seil communal, des améliorat ions qui peuvent ê t re introduites 
dans ces établ issements et des abus qui y auraient été découve r t s . 

La loi communale, on le voi t , ne s'explique pas formellement 
sur le droi t d'approbation des règlements , et c'est, sur cette omis
sion, que la commission des hospices de Gand s'étaie pour sou
tenir que ses a r rê tés rég lementa i res , et notamment celui de 1852 
pour l 'hôpital de la Biloque, ne doivent ê t re soumis à aucune 
approbation. Mais on doit appliquer ici le principe gén é r a l , en 
vertu duquel une loi générale n'a pas pour effet de dé roger aux 
lois qui régissent une mat iè re spéciale. 

Ce principe fondamental, la commission des hospices l'a com
plè tement méconnu et je crois superflu de combattre longuement 
celte opinion isolée, victorieusement combatlue par le rapport de 
M . l 'échcvin Callier, au nom de l'administration communale, ainsi 
que par votre dépèche , M . le gouverneur, en date du 14 aoû t 
dernier (reg. B , fol . 32, n° 5507). I I est suffisamment établi que 
l'autonomie réclamée par la commission des hospices est insoute
nable en présence des textes de l o i , autant qu'elle est contraire 
aux in térê ts des établissements charitables. 

Je me bornerai à faire remarquer que la commission qui argu
mente de la discussion de la loi commmiale, et notamment du 
rapport de la section centrale sur le projet de celle l o i , a (par 
inadvertance sans doute) méconnu le texte de ce rapport, dont 
elle se fait une arme ( V . la lettre de la commission citée dans le 
rapport du collège, p. 55), et qu i , rétabli dans ses termes et sai
nement entendu, vient préc isément à l'appui du système auquel 
je me rall ie. 

Sur la seconde question, j 'estime, comme mon collègue, M . le 
ministre de la justice, que c'est le conseil communal, et non le col
lège échevinal , qui est compétent pour approuver les règlements 
des hospices. 

Les lois de l'an V c l de l'an V I I confèrent cette at t r ibut ion aux 
administrations municipales. Mais i l ne serait pas exact de com
parer nos collèges échevinaux aux municipal i tés du régime fran
ça i s ; celles-ci avaient des attributions beaucoup plus é t e n d u e s , et 
analogues à plusieurs de celles de nos conseils communaux. 

Sous le gouvernement des Pays-Bas, i l est v ra i , les attributions 
du collège é ta ient t rès- larges en mat ière de bienfaisance, i l avait 
la surveillance des hospices; i l les faisait visiter par des commis
saires désignés dans son sein ; ceux-ci faisaient rapport au collège 
qui les avait délégués el lui proposaient les amél iora t ions à in t ro
duire dans le service, et, par conséquent , dans le règ lement des 
hospices. Tout se faisait alors au nom du collège. 

Mais l 'art . 91 de la loi communale est venu établir un sys tème 
différent ; la mission du collège ne consiste qu 'à attirer l 'attention 
du conseil sur les abus e l les imperfections de l 'administration des 
hospices; le collège n'est que le mandataire, l 'œil du conseil, tan
dis qu 'à celui-ci appartient l ' ini t iat ive des amél io ra t ions , e t , par 
une conséquence naturelle, le contrôle des règlements d'adminis
t ra t ion. 

Presque tous les règ lements , du reste, contiennent des disposi
tions qui affectent plus ou moins la situation financière des hospi
ces. Or, c'est au conseil communal que sont soumis les budgets c l 
les comptes des hospices, qui ne sont que la mise en œ u v r e des 
règlements administratifs; si les règlements étaient approuves par 
le collège, l'approbation des budgets qui en découle serait, en 
quelque sorte, imposée au conseil. 

Du reste, la l o i ne s 'é tant pas expliquée formellement sur l'ap
probation des règ lements , c'est p lu tô t , s'il y a doute, au conseil 



qu'au collège qu'elle doi l ê t re a t t r ibuée en vertu de l 'art . 7 5 de la 
lo i communale, qu i décide que le conseil règle tout ce qui est d ' in
térêt communal. 

Je pense donc, M . le gouverneur, que c'est le conseil communal 
qui est compéten t pour approuver les règlements des hospices, et 
que si, depuis 1 8 3 6 , plusieurs de ces dispositions ont été soumises 
à l'approbation des collèges échevinaux, c'est parce qu'on continue 
à suivre les errements du gouvernement des Pays-Bas, sans avoir 
égard aux principes nouveaux consacrés par la loi communale. 

Je vous p r ie , M . le gouverneur, de communiquer la décision 
qui précède à l 'administration communale de Gand ( I ) . 

Le ministre de l ' in tér ieur , 

ROGIER. « 

i S- Ti G S «-S"— • 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . E s p l t a l . 

COMPÉTENCE CRIMINELLE. — TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — 

CALOMNIE. — FONCTIONNAIRE. — CITATION DIRECTE. 

Le prévenu de calomnie verbale envers un fonctionnaire, à raison 
d'imputations relatives à ses fonctions, peut être traduit devant 
le tribunal correctionnel par voie de citation directe. 

(PARDAENS C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Pacrdaens f u t a s s i g n é devan t le t r i b u n a l co r r ec t i onne l 

de Bruxe l l e s , à la r e q u ê t e du m i n i s t è r e p u b l i c , p o u r y r é 

pondre à une p r é v e n t i o n de ca lomnie envers le bourgmes

t r e de Vol lezee le , à ra i son d ' impu ta t i ons verbales concer

nant les fonc t ions de ce mag i s t r a t . 

Ces i m p u t a t i o n s r e n t r a i e n t dans la c a t é g o r i e de celles 

don t la l o i au tor i se le p r é v e n u à faire p reuve . 

Pardaeiis s o u t i n t que le t r i b u n a l , en ce cas, ne pouva i t 

ê t r e c o m p é t e m m e n t saisi que par une o rdonnance de la 

chambre d u consei l ou u n a r r ê t de mise en accusat ion. 

JUGEMENT. — « Attendu qu'en mat iè re correctionnelle, le code 
d'instruction criminelle a admis en principe généra l , soit pour le 
ministère publ ic , soit pour la partie civile, le pouvoir de citer d i 
rectement, sans instruction p réa lab le ; 

« Attendu que cette faculté de citation directe, dans des affai
res en général peu compl iquées , a pour but une plus rapide et 
plus facile instruction, et est, par conséquent , admise dans des 
vues d ' in té rê t publ ic ; que, pour y déroger , i l faudrait que la loi 
s'en fût formellement e x p l i q u é e ; 

« Attendu que le décret du 2 0 ju i l le t 1 8 3 1 déclare d'une ma
nière généra le que la calomnie et l ' injure envers les fonction
naires publics seront poursuivies et punies de la même manière 
que la calomnie ou l ' injure dir igée coutre les particuliers; 

« Attendu que ces mots : « Sauf ce qui est s ta tué à cet 
« égard dans les dispositions suivantes, •> qui terminent l'art, 4 , 
ont év idemment trait au principe nouveau établi dans la l o i , qui 
permet la preuve, même par témoins, des imputations dirigées 
contre un fonctionnaire pour faits de ses fonctions; que si l ' a r t i 
cle 7 indique comme point de dépa r t du délai fatal accordé au 
prévenu pour ê t re admis à faire cette preuve, la notification de 
l'ordonnance ou de l 'a r rê t de renvoi, c'est parce qu ' i l s'est p réoc
cupé du cas le plus f réquent /nais sans vouloir par là évi ter la 
suppression de la voie de citation directe, supposition qu'aucune 
raison ne légi t imerai t ; 

« Qu'i l suit de là que la citation dont s'agit est valable ; mais 
que le p r é v e n u , par l'absence d'une ordonnance ou d'un a r r ê t de 
renvoi, n'est pas déchu du droi t de faire la preuve des faits qui 
peuvent ê t r e imputés et, restant entier dans ses droits à cet égard , 
peut demander et obtenir le délai accordé par la l o i ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal di t que la citation est valablement 
faite... » (Du 1 3 novembre 1 8 5 8 . ) 

A p p e l . 

ARRÊT. — « Dé te rminée par les motifs du premier juge, la 
Cour confirme.. . .» (Du 1 8 décembre 1 8 5 8 . — Plaid. M M " W E -
BER, HOUTEKIET.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
A s s e m b l é e g é n é r a l e . 

HUISSIER. — DÉCISION DISCIPLINAIRE. — COMPÉTENCE. 

APPEL.— ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 

C'est devant la cour, en assemblée générale, que doit être porté 
l'appel de la décision d'un tribunal de première instance rem
plissant les fonctions de conseil de discipline. 

Les décisions disciplinaires, rendues par les tribunaux en chambre 
du conseil contre les officiers ministériels, ne sont pas susceptibles 
d'appel, même sous le rapport de la compétence. 

(LE P R O C U R E U R DU R O I D ' A N V E R S C L ' H U I S S I E R DEMEESTER.) 

T r a d u i t devant la cou r d'assises d 'Anve r s , d u chef de 1 9 7 

faux dans des p r o c è s - v e r b a u x de ventes publ iques m o b i l i è 

res, l 'huiss ier Demeester fu t a c q u i t t é . 

Le p r o c u r e u r du r o i p r è s le t r i b u n a l d 'Anver s , v u la 

preuve des faits que , t o u t en s ' e f fo rçan t de les p a l l i e r , l 'ac

c u s é avoua i t , le t r a d u i s i t devant l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e d u 

t r i b u n a l pour ê t r e p u n i d i s c i p l i n a i r e m e n t , en c o n f o r m i t é 

des a r t . 1 0 1 , s u i v . , d u d é c r e t du 3 0 mars 1 8 0 8 . 1 1 r e q u i t le 

t r i b u n a l de p rovoque r la des t i t u t ion du con t revenan t . 

Par une d é c i s i o n d u 2 3 octobre 1 8 5 6 , le t r i b u n a l , pen 

sant que la p rovoca t ion à la des t i t u t ion appar tena i t e x c l u 

s ivement au p r o c u r e u r g é n é r a l ( a r t . 1 0 3 d u d é c r e t susdi t ) , 

se d é c l a r a i n c o m p é t e n t . I l p r o n o n ç a n é a n m o i n s , à t i t r e de 

peine d i s c i p l i n a i r e , une suspension de six mois . 

A p p e l d u p r o c u r e u r d u r o i , fonde sur ce que c ' é t a i t p a r 

une i n t e r p r é t a t i o n e r r o n é e des a r t . 1 0 2 , 1 0 3 et 1 0 4 d u d é 

cre t d u 3 0 mars 1 8 0 8 , que le t r i b u n a l s ' é t a i t d é c l a r é i n 

c o m p é t e n t p o u r app l ique r la mesure d i s c i p l i n a i r e p r o v o 

q u é e , etc. 

M . le p r e m i e r avocat g é n é r a l CLOQUETTE c o n c l u t , en as

s e m b l é e g é n é r a l e , à ce que l 'appel ne fû t pas r e ç u , en t a n t 

q u ' i l f r appa i t sur l ' insuffisance de la peine d i s c i p l i n a i r e ap

p l i q u é e , et à ce q u ' i l fû t admis , en t a n t q u ' i l t o m b a i t sur 

l ' i n c o m p é t e n c e , mais m i s à n é a n t comme non f o n d é . 

ARRÊT. — « Attendu que, dans l 'étal actuel de la législation, 
c'est au gouvernement qu ' i l appartient de nommer et de r é v o q u e r 
les huissiers près les cours et tribunaux (loi du 2 7 ventôse an V I I I , 
art. 2 7 , et décret du 1 4 j u i n 1 8 1 3 , art . 1 et 4 4 ) ; 

« Attendu que le pouvoir de nommer et révoquer ces officiers 
ministériels implique celui de les surveiller, de les avertir et cen
surer, de les suspendre, de prendre en un mot toutes les mesures 
de discipline que peuvent exiger l'exactitude et la régular i té de 
leur service ( L . 2 1 , D i g . , 5 0 , 1 7 ) ; 

« D 'où cette conséquence que l 'autori té judiciaire ne peut 
s'immiscer dans la discipline des huissiers sans une délégation 
expresse de la loi ou des règ lements , et que son intervention, 
quand elle a l ieu , ne peut excéder les limites ni s 'écar ter des r è 
gles spéciales qui lu i sont t r acées ; 

« Attendu que le décret du 3 0 mars 1 8 0 8 , confirmé par celui 
du 1 4 j u i n 1 8 1 3 , n'a autor isé son intervention en cette mat iè re 
qu'en la soumettant aux restrictions et aux règles suivantes, sa
voir : 1 ° que chaque cour, chaque tribunal connaî t ra seul et ex
clusivement à tout autre de la conduite des huissiers at tachés à 
son ressort; 2 ° que les mesures de discipline à prendre ne seront 
pas sujettes à l'appel ni au recours en cassation, à moins qu ' i l ne 
s'agisse d'une condamnation prononcée en jugement et emportant 
suspension, et 3 ° que tout acte de discipline sera transmis au m i 
nistre de la justice par le procureur général avec ses observations, 
afin qu ' i l puisse ê t r e s ta tué sur les réclamat ions de l ' inculpé ou 
que la destitution soit p rononcée , s'il y a lieu (décret du 3 0 mars 
1 8 0 8 , art. 1 0 3 et 1 0 4 ; décret du 1 4 j u i n 1 8 1 3 , art . 7 4 et 7 5 ) ; 

« Attendu que de ces dispositions i l résul te clairement que, 
hors le cas d'exception p rémen t ionné , le gouvernement s'est r é 
servé à lu i -même le droit de confirmer ou de ré former les mesures 
prises par les cours et tribunaux à l 'égard de leurs huissiers res
pectifs ; 

x Attendu que, dans l 'espèce, i l ne s'agit pas d'une condamna
tion prononcée en jugement, mais d'un simple a r rê té de discipline 
rendu par le tr ibunal d'Anvers en assemblée générale et en cham
bre du conseil ; que par suite i l n 'échéai t pas d'en interjeter appel, 
et qu'en tout cas la cour est sans pouvoirs pour connaî t re de l'ap
pel in te r j e t é ; 

« Attendu que vainement on objecte que ledit a r r ê t é contient 

(I) Le collège éclievinal ayant transmis la lettre ministérielle à l'admi
nistration des hospices, en lui demandant, pour les soumettre au conseil, 

les règlements arrêtés par elle, cette commission s'est complètement son-
mise !i la décision ministérielle. 



deux disposilions, l'une sur la compétence et l'autre sur le fond, 
et qu'en pareil cas un jugement est toujours susceptible d'appel 
en ce qui louche la compétence (C. de proc. c iv . , ariiclcs 425 
et 454); • 

« Qu'en effet cette objection porte à faux, puisquece n'est pas 
d'un jugement qu ' i l est question dans l 'espèce, mais d'une mesure 
extrajudiciaire qui a ses règles spéciales et n'est assujétie qu'au 
contrôle administratif du gouvernement; 

« Qu'au surplus, et fûl-il même question d'un jugement, l 'ob
jection ne serait pas fondée, parce que le décret de 1808 exclut 
non-seulement l'appel, mais encore le recours en cassation, preuve 
évidente qu'en cette mat iè re la compétence et le fond se trouvent 
placés sur la même ligne ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant en assemblée générale et en 
chambre du conseil, déclare l'appel non rccevable et renvoie les 
parties à se pourvoir comme de d r o i t . . . » (Du 31 décembre 
1856.) 

OBSEHVATIONS. — Sur la p r e m i è r e ques t ion , V . conf., 

B r u x e l l e s , 12 a o û t 1839 . 

Sur la seconde ques t i on , V . VOET, De appellationibus, 

n ° 10; — M E R L I N , R é p e r t - , V " Discipline, n ° S , p . 107 et 

1 1 3 ; — CARNOT, Discipline judiciaire, n° 1 3 ; — LKGRAVE-

REND, I I , p . 7 ; — DALLOZ, R é p e r t . , X V , p . 0 8 3 , s u i v . ; — 

BIOCHE, V Discipline, n°» 1 6 5 , su iv . ; — Cass. F r . , 20 a v r i l 

1 8 5 0 , 20 a v r i l 1 8 4 2 ; — R i o m , 8 a v r i l 1 8 3 5 ; — Rennes, 

25 mars 1 8 4 4 . 

Contra : Rennes, 19 j u i l l e t 1 8 5 5 ; — CARRÉ, Lois de la 

compétence, a r t . 1 1 7 . 
O n peut consu l te r aussi D A L L O Z , R é p . , V ° Discipline, 

n° 2 8 3 ; — Grenob le , 18 j a n v i e r 1 8 2 8 ; — N î m e s , 51 j a n 

v i e r 1 8 3 1 ; et les a r r ê t s r a p p o r t é s par SIREY, 1 8 5 0 , 1 , 1 9 7 ; 

1 8 3 4 , 2 , 5 9 ; 1835 , 1 , 2 4 6 ; 1 8 5 7 , 2 , 4 4 6 . 

• — • — • — - • — 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
C h a m b r e d e s m i s e s e n a c c u s a t i o n . 

COMPÉTENCE CRIMINELLE. — CONNEXITÉ. — JONCTION. 

COMPÉTENCE TERRITORIALE. 

La chambre des mises en accusation, saisie en même temps de la 
connaissance de deux crimes non connexes, commis dans son 
ressort par le mente individu et instruits séparément dans le res
sort de deux différentes cours d'assises, ne peut joindre les deux 
procédures ni partant renvoyer l'accusé des deux chefs devant 
l'une de ces deux cours criminelles. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. CI.AES.) 

Claes, mis eu p r é v e n t i o n p o u r assassinats c o m m i s dans 

l ' a r rondissement de T u r n h o u t , ressort de la cour d'assises 

d 'Anve r s , f u t a r r ê t é au l i e u de sa r é s i d e n c e à Becquevoor t , 

a r rond issement de L o u v a i n , en v e r t u d ' un m a n d a t d é c e r n é 

de ces chefs pa r le juge d ' i n s t r u c t i o n de T u r n h o u t . Pendant 

sa d é t e n t i o n dans la maison d ' a r r ê t de T u r n h o u t , des i n d i 

ces le f i r en t s o u p ç o n n e r d ' ê t r e l ' au teur d ' un incendie à 

Becquevoor t , ressort de la cour d'assises du Brahan t , et , 

par d é l é g a t i o n d u j u g e d ' i n s t r u c t i o n de T u r n h o u t , ce lu i de 

l ' a r rond issement de L o u v a i n fu t saisi de ce fa i t . 

I n t e r v i n t une o rdonnance de la chambre du consei l de 

T u r n h o u t q u i , se fondant sur le d é f a u t de c o n n e x i t é , d é 

clara le j u g e de son s i ège i n c o m p é t e n t p o u r c o n t i n u e r l ' i n 

s t r u c t i o n du c r i m e d ' incendie . 

Les deux p r o c é d u r e s , i n s t ru i t e s s é p a r é m e n t , f u r e n t sou

mises en m ê m e temps à la chambre des mises en accusation 

de la cour d 'appel de B r u x e l l e s , q u i , sur les r é q u i s i t i o n s d u 

m i n i s t è r e p u b l i c , eut à s ta tuer sur la demande de j o n c t i o n 

et de r e n v o i p o u r tous les chefs devant l ' une de ces deux 

cours d'assises d 'Anvers ou d u B r a b a n t . 

M . le p r o c u r e u r g é n é r a l d isa i t : 

« La c h a m b r e du conseil de T u r n h o u t , avant de s ta tuer 

sur la j o n c t i o n , a d û n é c e s s a i r e m e n t a p p r é c i e r sa c o m p é 

tence. La seule p o r t é e de sa d é c i s i o n , c'est la d é c l a r a t i o n 

d ' i n c o m p é t e n c e p a s s é e en force de chose j u g é e . En admet 

tant l ' i n c o m p é t e n c e , don t la chose j u g é e est res t re in te à cet 

obje t , la c h a m b r e du consei l n'a p o i n t mis obstacle à la 

j o n c t i o n devan t toute au t r e j u r i d i c t i o n . E n m a t i è r e c r i m i 

nel le d ' a i l l eu r s , la d é c i s i o n sur une demande de j o n c t i o n ou 

de d i s jonc t ion est de pu re i n s t r u c t i o n et ne l i e p o i n t le 

j u g e (DALLOZ, R é p e r t . , V° Chose jugée, n ° 4 5 6 ; V ° Juge

ment avant faire droit, n ° 6 1 et V " Instruction criminelle, 
n° 1 5 5 1 ; —Cass . F r . , 5 mars 1855, 25 n o v e m b r e 1 8 5 7 ) . 

ii L a t r i p l e c o m p é t e n c e d é t e r m i n é e par concur rence dans 

les a r t . 2 5 , 2 9 , 5 0 , 63 et 69 d u C. d ' ins t . c r i n i . , s ' appl ique 

non-seulement à l ' i n s t r u c t i o n p r é v e n t i v e , mais aussi à la 

mise en j u g e m e n t p o u r c r imes et d é l i t s ( V . DALLOZ, R é p . , 

V " Comp. crim., n 0 8 69 et 7 5 ; — CARETTE, en note à l ' a r r ê t 

de re je t d u 1 1 mars 1853 (PASIC, 1 8 5 3 , 1 , 6 5 8 ) ) . 

« La bonne a d m i n i s t r a t i o n de la jus t ice commande l ' u n i t é 

des poursui tes lo r squ ' e l l e est possible sans n u i r e au d r o i t 

de d é f e n s e . L ' i n d i v i s i b i l i t é des poursui tes est u n p r i n c i p e 

de d r o i t c r i m i n e l ( V . MALEVILLE, r a p p o r t au consei l des 

anciens sur la l o i du 18 g e r m i n a l an I V (Bull., 1 8 3 9 , 

n ° 309) ; les discussions à la chambre des d é p u t é s de F r a n c e 

au mois de mars 1 8 3 7 , sur la l o i de d i s j o n c t i o n ; V . aussi 

Par i s , cass., 1 1 n i v ô s e an I X ) . 

ii L ' a r t . 2 2 6 , C . d ' ins t . c r i m . , cont ien t l ' a p p l i c a t i o n de ce 

p r i n c i p e et ne dispose po in t par except ion . Cet a r t i c l e , en 

o r d o n n a n t n é c e s s a i r e m e n t la j o n c t i o n des p r o c é d u r e s dans 

les cas y é n o n c é s , n 'exc lu t p o i n t la m ê m e mesure dans tous 

les autres cas o ù l ' u n i t é des poursui tes peut ê t r e u t i l e à la 

bonne a d m i n i s t r a t i o n de la j u s t i ce , sans p o r t e r a t te in te aux 

i n t é r ê t s de la d é f e n s e . De nombreuses a u t o r i t é s r econna i s 

sent que les d isposi t ions d u code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e 

re la t ives à la c o n n e x i t é ne sont po in t l i m i t a t i v e s en ce sens 

que la j o n c t i o n peu t ê t r e o r d o n n é e l o r squ ' i l s'agit de d é l i t s 

d i f f é r e n t s , m ê m e non connexes, commis par le m ê m e i n d i 

v i d u , mais sans cependant l 'autor iser p o u r des d é l i t s d i f f é 

r en t s n o n connexes commis par des i n d i v i d u s d i f f é r e n t s 

( V . DALLOZ, R é p . , V° Comp. crim., n ° 214 et Inst. crim., 

n™ 1106 e t 1 3 5 1 ; — CUBAIN, Procédure des cours d'assises, 

n° 351 ;—Par i s , cass., 1 1 mars 1853 ( P A S I C , 1 8 3 3 , 1 , 6 5 8 , 

à la note) . 

« I l r é s u l t e de la combinaison des a r t . 5 0 7 , 308 e t 3 6 5 , 

C. d ' ins t . c r i m . , que la j o n c t i o n des p r o c é d u r e s p e u t ê t r e 

o r d o n n é e l o r s q u ' i l s 'agit de cr imes d i f f é r e n t s , mais c o m m i s 

par le m ê m e i n d i v i d u . Si la j o n c t i o n peut s'effectuer à 

l ' é g a r d de parei ls faits commis dans le m ê m e ressort d 'une 

cou r d'assises, peut -on admet t r e que , p o u r des faits i d e n t i 

ques i n s t r u i t s p r é v e n t i v e m e n t dans des ressorts d i f f é r e n t s , 

la ques t ion de fo rme ou de c o m p é t e n c e t e r r i t o r i a l e puisse 

ê t r e u n obstacle à l ' e x é c u t i o n d 'une mesure i d e n t i q u e d i c t é e 

par le m ê m e i n t é r ê t ? » 

L ' a r r ê t q u i su i t d é c i d e que Ja disposi t ion de l ' a r t . 25 d u 

code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , r é g l a n t pa r concur rence 

et par p r i o r i t é la c o m p é t e n c e du j u g e n a t u r e l , d o i t l ' e m 

p o r t e r sur le p r i n c i p e de l ' i n d i v i s i b i l i t é des poursu i tes . 

ARRÊT. — « En ce qui concerne la demande de jonction des 
deux procédures : 

« En fait : 
« Attendu que le p révenu François Claes a été a r rè lé le 12 no

vembre 1856, dans l'arrondissement de Louvain, où i l é ta i t do
mici l ié , en ver tu d'un mandat d'amener, dé l ivré par M . le juge 
d'instruction de l'arrondissement de Turnhout et mis à la disposi
tion de ce magistrat, sons la prévent ion d 'ê t re l'auteur du double 
assassinat, commis à Beersse, arrondissement de Turnhout , sur 
les époux Broos ; 

« Attendu que par lettres des 24 et 28 novembre 1856, M . le 
juge d'instruction de Turnhout a délégué son collègue de l ' a r ron
dissement de Louvain à l'effet d'instruire à charge du m ê m e p r é 
venu du chef du crime d'incendie, commis h Becquevoort, dans la 
nuit du 18 au 19 octobre 1856, et que cette instruction par d é 
légation a été poursuivie par M . le juge d'instruction de Louvain 
jusqu 'à ce que, par son ordonnance du 5 janvier 1857, le t r i b u 
nal de p remiè re instance de Turnhout s'est déclaré i n c o m p é t e n t 
pour poursuivre ledit p r évenu du chef du crime d'incendie p r é 
men t ionné ; 

» Attendu que cette déclaration d ' incompétence est mot ivée 
sur ce que le crime d'incendie a été perpé t ré dans l'arrondisse
ment de Louvain, sur ce que le prévenu y est domicil ié et y a é té 
a r r ê t é , enfin sur ce qu ' i l n'existe aucune connexité entre le crime 
d'assassinat, commis dans l'arrondissement de Turnhout dans 
la nuit du 22 au 25 octobre dernier et celui d'incendie, commis 
dans l'arrondissement de Louvain dans la nui t du 18 au 19 du 
même mois ; 

n Attendu qu ' i l n'a pas été fait opposition à cette décision du 
tr ibunal de Tu rnhou t ; 



« En droi t : 
« Attendu que suivant le principe consigné dans les art . 25, 63 

et 69, C. d ' inst . c r i m . , le juge compétent pour conna î t re d'un 
crime ou d'un dé l i t est celui du lieu où le crime ou le déli t a été 
commis, celui du lieu de la résidence du p révenu et celui du lieu 
où i l pourra ê t r e t r o u v é ; 

» Attendu q u ' i l est défini t ivement jugé par le t r ibunal de T u r n -
hout qu' i l n'existe aucune connexité entre le crime d'assassinat et 
celui d'incendie, impu tés au p r é v e n u ; 

» Attendu que le juge d'instruction de l'arrondissement de 
Turnhout a é t é saisi le premier et est resté saisi exclusivement de 
la poursuite d i r i gée contre le p r évenu du chef de l'assassinat com
mis à Beersse ; 

« Attendu q u ' i l n'a été invoqué et qu ' i l n'existe aucune dispo
sition légale qu i permette, dans le présent cas, à la cour d 'at tr i
buer à la cour d'assises du Brabant la connaissance du crime 
d'assassinat commis à Beersse, ni à la cour d'assises d'Anvers la 
connaissance du crime d'incendie commis à Becqucvoort; 

« Attendu, dès lors, qu ' i l n'y a pas lieu de joindre les deux 
procédures , ainsi que le demande M . le procureur général par son 
r équ i s i to i r e ; 

« Statuant sur la demande de jonction de ces deux procé
dures, la Cour d i t qu ' i l n'y a pas lieu de les jo indre . . . » (Du 2 fé
vrier 1887.) 

— 

EXPOSITION D'IMAGES. — PUBLICITÉ. 

L'article 287 du code pénal ne peut recevoir son application si les 
images saisies se trouvaient cachées derrière le comptoir. 

La simple détention d'images contraires aux mœurs, sans exposi
tion à la vue, n'est passible d'aucune peine. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. MOENS ET CONSORTS.) 

J . -B . Moens e t qua t r e autres marchands de l i v r e s et es

tampes d u m a r c h é couve r t de la Madele ine , à B r u x e l l e s , 

fu ren t t r a d u i t s devan t le t r i b u n a l co r r ec t i onne l de B r u x e l 

les, sous la p r é v e n t i o n de d i s t r i b u t i o n ou expos i t ion de figu

res ou images con t ra i r e s aux bonnes m œ u r s . 

Les p r é v e n u s r é p o n d a i e n t que la d é t e n t i o n , sans expos i 

t i o n en v e n t e , ne cons t i t ua i t pas le d é l i t p r é v u par l ' a r t . 287 

du code p é n a l . I l faut expos i t i on , p u b l i c i t é , c ' e s t - à -d i r e que 

les objets d o i v e n t t o m b e r sous la vue et a t t i r e r l ' a t t e n t i o n 

des acheteurs ; c'est l ' exc i t a t i on que la l o i a v o u l u p r é v e n i r 

dans l ' i n t é r ê l des m œ u r s . O r , les images saisies se t r o u 

vaient d e r r i è r e les r a y o n s , c a c h é e s pa r des l i v r e s . 

Exposer , r é p l i q u a i t le m i n i s t è r e p u b l i c , dans le sens de 

l ' a r t . 2 8 7 , c'est exposer en vente , c'est laisser dans u n l i e u 

o ù le p u b l i c a a c c è s et à la d isposi t ion des ama teur s . O r , 

tous les objets saisis on t é t é t r o u v é s dans les é c h o p p e s des 

p r é v e n u s , e t l ' o n sait que les personnes q u i b o u q u i n e n t on t 

l 'habi tude d ' y e n t r e r , q u ' i l est d'usage, q u ' i l est t o l é r é pa r 

ces marchands de les y laisser fu re te r . 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est résulté de l ' instruction que 
chez aucun des p r évenus i l n'y a eu ni exposition ni d is t r ibut ion, 
dans le sens de l 'ar t . 287 du code pénal , d'images ou gravures 
contraires aux bonnes m œ u r s ; 

« Attendu que la simple détent ion de ces objets, sans exposi
tion en vente, ne constitue pas le délit p révu par ledit article; 

« Attendu que si les images ont été remises aux t émoins , c'est 
parce que les p r é v e n u s connaissaient leur qual i té d'agents de po
lice, et qu'ils ont voulu ob t empére r à leur réquis i t ion ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal renvoie les p r évenus « (Du 
9 août 1881.) 

Appe l d u m i n i s t è r e p u b l i c . 

ARRÊT. — « La Cour, dé te rminée par les motifs du premier 
juge, met l'appel à n é a n t . . . » ( D u 2 7 décembre 1851. — COUR DE 
BRUXELLES. — Ch. corr. — Plaid. M e JOTTRAND.) 

=—HS^9 — 

MORVE CHRONIQUE. — CHEVAL. — DÉTENTION ET MISE 

EN VENTE. — COMPÉTENCE. 

Est puni par l'article 489 du code pénal le fait de détenir, sans en 
avoir averti l'autorité, et d'exposer en vente à la foire un cheval 
infecté de la morve chronique. 

Est. compétent le tribunal du lieu où cette exposition en vente a été 
effectuée. 

(GOFFAUX C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Le t r i b u n a l co r r ec t i onne l de N a m u r statua c o m m e su i t : 

JUGEMENT. — « Attendu qu' i l résul te de l ' instruction que le 

p r évenu à contrevenu à l 'ar t . 489 du code péna l , en d é t e n a n t , 
sans en avertir l ' au tor i té , et en exposant en vente à la foire de 
Fosses, le 14 ju i l le t dernier, un cheval infecté de la maladie con
tagieuse connue sous le nom de morve chronique; 

« V u l 'ar t . 489 p r é c i t é ; 
« Par ces motifs, le tribunal rejette la fin de non-recevoir pro

posée par le p r é v e n u , t i rée de ce que le délit aurait été commis 
dans un autre arrondissement; condamne le prévenu à un mois 
d'emprisonnement, à cent francs d'amende c l aux frais... » (Du 
17 octobre 1886.) 

A p p e l . 

ARRÊT. — « Adoptant les motifs des premiers juges, et attendu 
que le p révenu se trouvant à Fosses, arrondissement de Namur, 
avec son cheval atteint de la morve, qui est une maladie conta
gieuse, devait y faire la déclarat ion prescrite par la loi ; que, dès 
lors, c'est à bon droit que le tr ibunal de Namur s'est déclaré com
pé ten t ; 

« P a r é e s motifs, la Cour confirme... » (Du 10 décembre 1856. 
COUR DE LIÈGE. — Ch. corr.) 

MANDAT DE DÉPÔT. — JUGE D'INSTRUCTION. 

Si le fait de la prévention a les caractères d'un crime puni par la 
loi de la peine de la réclusion, et que le procureur du roi ait 
requis le juge d'instruction de délivrer un mandat de dépôt 
contre l'inculpé, il n'appartient pas au juge de refuser ce 
mandat, mais il est, au contraire, tenu de le délivrer; il ne 
pourrait laisser le prévenu, an cas d'une pareille inculpation, 
en liberté provisoire que sur l'avis conforme du ministère public. 

Au cas où le juge d'instruction a refusé de délivrer le mandat, 
son ordonnance doit, sur l'opposition du ministère public, être 
réformée par la chambre des mises en accusation et te mandat 
doit être délivré par celle-ci. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. LANNOO.) 

ARRÊT. — « Conforme à la notice.. . » (Du 27 novembre 1858. 
COUR DE GAXD. — Chambre des mises en accusation.) 

— — i 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 
P r é s i d e n c e d e M . G i r a r d l n , v i c e - p r é s i d e n t . 

LOTERIE PROHIBÉE. — AFFICHE. — CONFISCATION. 

L'emprunt de 50 millioîis, contracté par le département de la Seine, 
en 1856, et consistant en obligations portant intérêt et rembour
sables avec primes par la voie du sort, constitue une loterie pro
hibée en Belgique. 

En conséquence est punissable celui qui, par affiches, fait connaître 
l'existence de celte loterie et facilite l'émission des billets. 

Lorsque, dans de semblables obligations, le titre du prêt portant 
intérêt se trouve indivisiblement uni au billet de loterie, de ma
nière qu'on ne puisse anéantir l'un sans l'autre, il n'y a pas 
lieu de prononcer la confiscation. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. RETTEMA ET MICUEZ.) 

Het tema et Michez , changeurs à B r u x e l l e s , avaient p l a c é 

à l e u r v i t r i n e une g rande affiche a n n o n ç a n t la ven te chez 

eux des ob l iga t ions d u d é p a r t e m e n t de la Seine, don t le ca

p i t a l est de 223 f r . , à l ' i n t é r ê t de 9 f r . l ' an . L'affiche p o r t a i t , 

en o u t r e , les p r imes a f fec tées aux h u i t n u m é r o s sor tants 

lo rs d u t i rage d u 1 e r j u i l l e t 1838 . De p lus , i ls avaient e x p o s é 

en vente d ive r s coupons de ces ob l iga t ions . 

Het tema et Michez , ayan t appr i s que des saisies et des 

poursui tes avaient é t é faites à A n v e r s , pa r o r d r e d u pa r 

que t , con t re les changeurs de cette v i l l e , s u p p r i m è r e n t l e u r 

affiche et firent d i s p a r a î t r e les ob l iga t ions qu ' i l s avaient en 

vente . N é a n m o i n s , le p a r q u e t de Bruxe l l e s o rdonna une 

descente chez eux et fit saisir 20 ob l iga t ions de cet e m p r u n t 

f r a n ç a i s qu ' i l s avaient e n f e r m é e s dans l e u r co f f re - fo r t , et 

q u ' i l s avaient de bonne foi et s p o n t a n é m e n t i n d i q u é e s au 

commissai re de po l i ce . 

I l s fu ren t p o u r s u i v i s devant le t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l , 

sous la p r é v e n t i o n d ' avo i r a n n o n c é l 'existence d 'une l o t e r i e 

n o n a u t o r i s é e et d ' avoi r f ac i l i t é l ' é m i s s i o n des b i l l e t s de 

cette l o t e r i e , consis tant en ob l iga t ions d u d é p a r l e m e n t de 

la Seine, remboursables avec p r imes par la vo ie d u sor t . 

M . VLÉMINCKX, subs t i t u t du p r o c u r e u r d u r o i , r e q u i t 



l ' app l i ca t ion d e l à l o i d u 17 j u i l l e t 1836 et n o t a m m e n t la 

confiscation des 20 ob l iga t ions saisies. 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est résu l té de l 'instruction que, 
dans le courant de 1858, à Bruxelles, les p r é v e n u s ont, par affi
ches, fait connaî t re l'existence d'une loterie non autor isée et ont 
facil i té , par ce moyen, l 'émission des billets de cette loter ie , 
laquelle se rattache à l 'emprunt de 50 mi l l ions , contracté pa r l e 
dépa r t emen t de la Seine, en 1856, et remboursable avec primes 
par la voie du sort; 

« Attendu qu ' i l existe en cause des circonstances a t t é n u a n t e s ; 

« En ce qui concerne la confiscation requise des obligations du 
susdit emprunt ; 

« Attendu que le § 2 de l 'art . 4 de la loi du 31 décembre 1851 
dispose que « les billets de loteries prohibées seront saisis, confis
qués et anéant is ; » 

« Attendu que les obligations dont i l s'agit ne sont pas des b i l 
lets de loterie dans le sens de cette disposition; qu'en effet, leur 
principal objet est de servir de titres pour constater le p r ê t , dé 
terminer le mode de remboursement et fixer le taux de l ' in térê t , 
qu i , dans l 'espèce, est de 4 p . c.; que ce n'est que très-accessoire
ment qu'elles donnent droit à des primes à r é p a r t i r par la voie du 
sort, puisque le montant des primes ne s'élève qu ' à 1/4 p . c. du 
capital prê té ; 

« Attendu que, dans ces sortes d'obligations, le titre du p rê t se 
trouve indivisiblcment uni au billet de loterie, de man iè re qu'on 

« ne peut confisquer l 'un sans l 'autre; 
» Attendu qu'aucune disposition de la loi ne permet de sup

poser que le législateur ait voulu pousser la rigueur jusqu ' à or
donner la confiscation des titres r éun i s san t ce double carac tère ; 
que, loin de là, l'expression « billets de loterie » indique claire
ment qu ' i l n'a entendu parler que des billets dont le seul et unique 
but est de procurer des gains par la voie du sort ; 

u Attendu qu'on ne peut raisonnablement admettre que, d'une 
part i l ait prescrit la confiscation de litres légit imes de c réance , 
en vue d'atteindre les billets de loterie qu'ils renferment, tandis 
que d'autre part i l permet, dans l 'art . 3, de ne pas confisquer 
« toute » la valeur de l'immeuble mis en loterie, lequel immeuble 
est pourtant en entier le corps du dé l i t ; 

* Attendu que s'il avait eu l ' intention de faire saisir les titres 
de la nature de ceux dont i l s'agit, on peut induire des discussions 
de la loi qu ' i l se serait bien gardé de prescrire l 'anéant issement de 
ces valeurs et qu ' i l les aurait a t t r ibuées aux bureaux de bienfai
sance; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal condamne les p révenus chacun à 
une amende de 30 fr . et à la moitié des frais taxés à 5 f r . 70 c ; 
ordonne la restitution des obligations saisies... » (Du 17 j u i l 
let 1858. — Plaid. M" ALFRED ADAN.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NIONS. 
P r é s i d e n c e d e M . F o n s o n , v i c e - p r é s i d e n t . 

A P P U I . D U S I M P L E P O L I C E . 

APPEL DE SIMPLE POLICE. — DÉLAIS. — NOTIFICATION. — BAR

RIÈRES. — DISTANCES LÉGALES. — ACTE LÉGISLATIF. 

Le ministère public près du tribunal qui doit connaître de l'appel 
d'un jugement de simple police ne doit pas faire sa déclaration 
d'appel au greffe dans les dix jours de la prononciation; il n'est 
tenu que de notifier son appel au prévenu dans la quinzaine de 
la prononciation et de lui donner, dans le même délai, assigna
tion à comparaître dans le mois devant le tribunal d'appel. 

La notification de l'appel et l'assignation sont valablement faites à 
la requête de l'officier du ministère public près le tribunal de 
simple police, lorsque ces actes constatent qu'il agit pour et au 
nom du procureur du roi. 

La distance de cinq mille mètres que l'article 3 de la loi du 10 mars 
1838 prescrit d'observer entre l'emplacement des barrières ne 
concerne que les barrières d'une seule et même route entre elles, 
et non les différentes barrières de plusieurs routes convergeant 
vers un même point. 

Un arrêté royal déterminant l'emplacement des barrières d'une 
roule, en exécution de l'art. 3 de la loi de 1838, étant porté en 
vertu de délégation du pouvoir législatif, constitue lui-même un 
acte législatif que les tribunaux doivent appliquer comme ils 
appliquent les autres lois. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C VANDERHELST ET DEGAND.) 

U n a r r ê t é r o y a l d u I I octobre 1852 , a fixé, en confor 

m i t é de l ' a r t . 3 de la l o i d u 10 mars 1 8 3 8 , l ' emplacement 

des b a r r i è r e s sur la rou t e p r o v i n c i a l e d'Assche à E n g h i e n . 

La b a r r i è r e ns 7 , d i t e d u Berceau de la Vierge, la p r e 

m i è r e en sor tant d ' E n g h i e n , à 340 m è t r e s d u cen t re de la 

v i l l e , est dis tante de 4 , 6 9 0 m è t r e s de celle n ° 6 vers Assche, 

d i t e b a r r i è r e à'Herffelingen. 

Le 17 a o û t 1 8 5 7 , u n p r o c è s - v e r b a l fut d r e s s é pa r le p r é 

p o s é de cette b a r r i è r e n" 7 , à charge d ' H e n r i V a n d e r h e l s t , 

domes t ique de Joseph D e g a n d , p o u r a v o i r r e f u s é de p a y e r 

le d r o i t p o u r une v o i t u r e à qua t re roues, a t t e l é e de d e u x 

c h e v a u x , q u ' i l conduisa i t dans la d i r e c t i o n d 'Assche. 

I l s f u r e n t cites de ce chef devant le t r i b u n a l de s i m p l e 

pol ice d 'Engh ien : le p r e m i e r , comme p r é v e n u de c o n t r a 

v e n t i o n à l ' a r t . 12 de la l o i du 18 mars 1 8 3 3 ; le second, 

comme c i v i l e m e n t responsable du fa i t de son d o m e s t i q u e . 

Degand d é c l a r a assumer sur l u i toute la r e s p o n s a b i l i t é 

d u fa i t p o s é par son domest ique et demanda- la mise hors 

de cause de c e l u i - c i . 

I l s ou t i n t que le d r o i t r é c l a m é n ' é t a i t pas d û et que l ' a r 

r ê t é r o y a l d u 11 octobre 1852 é t a i t i l l é g a l , parce que l a 

b a r r i è r e n ° 7 se t r o u v a i t à une distance beaucoup m o i n d r e 

que c i n q m i l l e m è t r e s des p r e m i è r e s b a r r i è r e s , p l a c é e s é g a 

l emen t à la sor t ie d ' E n g h i e n , sur les d i f f é r e n t e s au t res 

routes q u i about issent à cette v i l l e . 

Le j u g e de pa ix d 'Engh ien accue i l l i t ces moyens p a r u n 

j u g e m e n t ainsi c o n ç u : 

J U G E M E N T . — » Attendu que Joseph Degand, cité comme c i v i 
lement responsable, a assumé toute la responsabi l i té du fait re
proché à son préposé et a demandé à ce que ce dernier fût mis 
hors de cause ; 

a Attendu que l ' inculpé est poursuivi pour avoir, en se d i r i 
geant vers Assche avec une voiture à quatre roues attelée de deux 
chevaux, fraudé le droit de la bar r iè re n° 7, établie à Enghien, 
en 1851, sur la route provinciale de cette de rn i è re ville à Assche, 
au moment du parachèvement de cette chaussée ; 

» Attendu que l ' inculpé pré tend que remplacement de la bar
r ière n° 7, dont est question, n 'é tant pas fixé conformément à 
l 'art . 5 de la loi du 10 mars 1858. le droit ne peut y ê t r e légi t i 
mement perçu ni exigé sans constituer une flagrante i l légal i té ; 

« Attendu qu ' i l est constant que le poteau de recette de cette 
ba r r i è r e n° 7 n'est approximativement espacé : I o de celui de la 
ba r r i è r e n» I , ie Patriote, territoire de Saint-Pierre-Cappclle, 
route concédée vers Grammont, que de 1,030 m è t r e s ; 2" que de 
5,200 mètres de la ba r r i è r e de Pctit-Enghien, n° 2 , route de 
l'Etat vers Bruxelles; 5° que de 3,500 mèt res de la b a r r i è r e de 
Marcq, n° 3, route de l 'Etal vers Tourna i ; et 4" que de 3,900 
mèt res de la ba r r i è r e d'Hoves, n" 1, roule de l'Etat vers Soignics ; 
que, conséquemment , point n'est doute que, même après d é d u c 
tion de l'espace de tolérance, l 'établissement de la ba r r i è r e n° 7, 
dont s'agit, ne se trouve pas espacé des bar r iè res s u s i n d i q u é e s , 
comme le prescrit l 'art . 5 de la loi du 10 mars 1838; 

« Attendu qu ' i l est monumento par la jurisprudence, qu'en ma
t iè re de ba r r i è r e les routes ne doivent pas ê t re considérées isolé
ment, mais bien comme faisant un système général d 'après lequel 
les emplacements des poteaux sont dé te rminés (Liège, 17 no
vembre 1858); que les routes q u i , comme dans l ' espèce , se rac
cordent entre elles, soit qu'elles appartiennent les unes à l 'Etat, 
les autres aux provinces ou à des sociétés concessionnaires, sont 
la continuation l'une de l'autre (Cass. B . , 29 ju i l le t 1851; — Ju
gement du tribunal de Nivelles, du 9 juil let 1852); 

« Attendu qu'en présence de cctlc jurisprudence, l ' a r rê té royal 
du 11 octobre 1852, fixant l'emplacement de la b a r r i è r e n° 7 dont 
s'agit, a é lé pris en violation flagrante de l 'ar t . 5 de la lo i du 
10 mars 1838; 

a Attendu qu'aux termes de l 'art. 107 de la constitution, les 
tribunaux ne peuvent appliquer les arrêtés royaux qu'autant qu'ils 
sont conformes aux lois; 

» Attendu qu ' i l ne s'agit pas dans le p résen t l i t ige, d ' inter
p r é t e r un acte administratif, mais bien de son application, ce qu i 
rentre dans la compétence de l 'autori té judiciaire ; 

« Par ces motifs, mettons hors de cause l ' inculpé Henri Van
derhelst; disons que Joseph Degand figurera seul au procès 
comme i n c u l p é ; le renvoyons sans frais des poursuites... « (Du 
31 octobre 1857.) 

Par d é p ê c h e d u 11 n o v e m b r e 1857 , le p r o c u r e u r d u r o i 

de Mons chargea l 'off ic ier d u m i n i s t è r e p u b l i c p r è s le t r i 

b u n a l de s imp le pol ice d 'Engh ien d ' i n t e r j e t e r appel en son 

n o m de ce j u g e m e n t , et de f a i r e , é g a l e m e n t à sa r e q u ê t e , 

n o t i f i e r ce recours aux deux p r é v e n u s avec assignat ion de

v a n t le t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l . 

Ces f o r m a l i t é s fu ren t rempl ies les 1 2 , 13 et 14 n o -



v e m b r e , et ass ignat ion f u t d o n n é e aux p r é v e n u s à compa

r a î t r e le 23 d u m ê m e m o i s devan t le t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l . 

L'acte d ' a p p e l , les actes de not i f ica t ion et d 'ass ignat ion 

por t a i en t q u ' i l s é t a i e n t faits à la r e q u ê t e de l 'of f ic ier d u m i 

n i s t è r e p u b l i c p r è s le t r i b u n a l de s imple po l ice d ' E n g h i e n , 

mais p o u r e t a u n o m d u p r o c u r e u r d u r o i , en v e r t u de sa 

d é p ê c h e d u 11 n o v e m b r e . 

Devant le t r i b u n a l de Mons ,Degand demanda de nouveau 

la mise hors de cause de son domest ique, d é c l a r a n t assumer 

la r e s p o n s a b i l i t é d u fait p o s é par c e l u i - c i . 

I l é l e v a u n e f i n de non- recevoi r con t re l ' a p p e l , f o n d é e 

sur ce que cet appel é t a i t t a r d i f , n 'ayant pas é t é f o r m é dans 

les d i x j o u r s de la p r o n o n c i a t i o n du j u g e m e n t , c o n f o r m é 

m e n t aux a r t . 5 de la l o i d u 1 e r m a i 1 8 4 9 , e t 1 7 4 , C. ins t . 

c r i r a . , et en o u t r e , sur ce que la c i t a t ion devant l e t r i b u n a l 

d'appel n ' ava i t pas é t é d o n n é e à la r e q u ê t e d u p r o c u r e u r 

du r o i . 

A u f o n d , i l r e p r o d u i s a i t les moyens admis par le p r e m i e r 

juge-
Le t r i b u n a l de Mons a r e j e t é ces moyens par u n j u g e 

m e n t ainsi c o n ç u : 

JUGEMENT. — « V u le jugement a quo, rendu par le tribunal de 
simple police du canton d'Enghien j 

u Attendu que l'appel de ce jugement, interjeté par M . le pro
cureur du r o i p rès ce s i ège , a été notifié aux int imés le 13 no
vembre 1857, par exploit de l'huissier Hu l in , à la rés idence d'En
ghien , et que par autre exploit dudit huissier, du lendemain 
14 novembre, assignation leur a été donnée à c o m p a r a î t r e , le 
23 même mois, pardevant ce tribunal pour voir statuer sur le 
mér i te de cet appel ; 

« Attendu que c'est pour et au nom de M . le procureur du roi 
à Mons, et en vertu d'une dépêche du 11 novembre susdit, que 
l'officier du min i s t è r e public près le tribunal de simple police 
d'Enghien a déc la ré interjeter cet appel; que si la notification et 
l'assiguation ont é té données à la requête dudit officier du minis
tère public, i l se voit en même temps de ces exploits que c'est 
pour et au nom du procureur du roi qu ' i l agissait, et eu vertu de 
dépêche dont i l y est fait mention ; 

« Attendu que si l 'ar t . 174, C. inst. c r im . , combiné avec 
l 'art . 5 de la loi du I e r mai 1849, dit que l'appel des jugements 
de simple police doit ê t re inter jeté dans les dix jours de la pro
nonciation du jugement contradictoire, cette disposition ne peut 
s'appliquer au min is tè re public près le tribunal qui doit prononcer 
sur l'appel ; que l 'art . 8 de celte loi lui prescrit de rempl i r pour 
les jugements de simple police, les mêmes formalités que doit rem
p l i r , pour les jugements correctionnels, le procureur généra l près 
la cour d'appel qui veut, appeler d'un jugement correctionnel; que 
le procureur généra l , sous l'empire du code d'instruction c r imi 
nelle comme sous la loi de 1849. n'est pas tenu de faire sa décla
ration d'appeler au greffe du tribunal qui a rendu le jugement, 
dix jours au plus lard après celui où i l a été prononcé ; qu ' i l lui 
suffit de notifier son recours à qui de d r o i l dans le délai fixé par 
l 'art . 8 de ladite l o i , el conformément au prescrit dudit article, 
pour que son appel soit régul iè rement interjeté ; 

« Qu'aux termes du § 2 de l 'art. 5 de la loi ci tée, l'appel des 
jugements de simple police est interjeté dans la même forme que 
les appels des jugements en mat iè re de police correctionnelle; que 
cette in t e rp ré t a t ion se justifie tant par l 'exposé des motifs de la loi 
de 1849 et le rapport de la section centrale, que par sa discussion 
à la Chambre et la circulaire du ministre de la justice, en date du 
30 ju in 1849; 

« Qu'i l suit de ce qui précède que l'appel du procureur du roi 
a été ainsi r égu l i è r emen t i n t e r j e t é ; 

« Attendu, au fond, que l 'art . 5 de la loi du 10 mars 1838 a 
donné au gouvernement le pouvoir de régler l'emplacement des 
barr ières sur les routes nouvelles, d 'après le principe qu ' i l ne peut 
y avoir plus d'une ba r r i è r e à raison d'une dislance de 5,000 mè
tres, et que le poteau peul ê t re placé dans l'espace de 500 mètres 
en deçà ou au delà du point que la distance de 5,000 mèt res dé
terminerait rigoureusement; 

u Attendu que le poteau de la bar r iè re n» 7, de la route pro
vinciale d'Assclic à Enghien, est placé à une distance de 4,690 mè
tres du poteau de la ba r r i è r e n° 6, dite d'Hcrffclingcn; qu'ainsi i l 
se trouve dans le rayon voulu par la l o i ; 

« Attendu qu ' i l importe peu que le poteau de la ba r r i è r e n° 7 
de la route provinciale d'Assche à Enghien ne se trouve pas à la 
distance légale des différents poteaux s i tués , soit sur les routes de 
l'Etat, soit sur les routes concédées; que ce que la loi a voulu, 
c'est que, sur une même rou te , i l ne pût pas y avoir plus d'une 
bar r iè re à raison d'une distance de 5,000 m è t r e s , et que les-po

teaux de cette roule fussent placés en conséquence; mais que, dans 
le cas où diverses routes aboutissent à un même point, ou passent 
par un même point, comme dans l 'espèce la route de 2 e classe 
d'Enghien par Soignies à Fon ta ine - l 'Evéque , celles de Bruxelles 
vers Tourna i , passant par Enghien, el de Ninove à Enghien, les 
routes concédées de Grammont à Enghien et d'Assche à Enghien, 
11 est impossible de cons idérer ces roules comme le prolongement, 
la continuation l'une de l 'autre, au point de vue de l'emplacement 
du poteau ; 

« Que si ce principe éta i t admissible, i l faudrait, chaque fois 
qu'une route nouvelle est concédée , changer l'emplacement des 
poteaux de toutes les autres b a r r i è r e s , pour les mettre en rapport 
avec ceux de la route nouvelle, ce qui bouleverserait l 'économie 
des distances, et rendrait parfois impossible l'application de la 
loi quant à l'emplacement des poteaux ; 

u Que si la jurisprudence a admis en principe, qu'en mat iè re 
de b a r r i è r e s , les routes ne doivent pas ê t re considérées isolément , 
mais que celles qui se raccordent entre elles, qu'elles appartien
nent à l 'Etat, aux provinces ou à des sociétés concessionnaires, 
sont la continuation l'une de l 'autre, ce n'est pas au point de vue 
de l'emplacement des poteaux, mais bien par rapport à des fraudes 
qui se pratiquaient en vue d ' échapper au paiement de la taxe; 

» At tendu, au surplus, que le gouvernement, en fixant l'em
placement des poteaux de ba r r i è res conformément à l 'art . 3 de la 
loi du 10 mars 1838 . agit en vertu d'une délégation du pouvoir 
législatif; que l 'a r rê té qu ' i l prend en conséquence est un acte lé
gislatif que les tribunaux doivent appliquer comme ils appliquent 
les autres lois; qu'ainsi le premier juge aurait dû appliquer pure
ment et simplement l 'a r rê té royal du H octobre 1852 qui a fixé 
l'emplacement de la ba r r i è r e n° 7 p r é r a p p c l é c ; 

« Attendu que bien que l ' int imé Dcgand, cité devant le pre
mier juge comme civilement responsable, ait assumé toute la res
ponsabil i té du fait r eproché à son p réposé , Henri Vanderhelst, 
aussi i n t i m é , celui-ci ne devait pas moins cire maintenu en 
cause ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . le vice-président FONSON 
en son rapport, fait à l'audience du 14 de ce mois, el le réqu i s i 
toire conforme de M . D E LE COURT, substitut du procureur du r o i , 
recevant l'appel et y faisant d r o i t , dit avoir été mal j u g é et bien 
a p p e l é ; réforme en conséquence le jugement a quo; émendan t et 
faisant ce que le premier juge aurait dû faire, vu les art . 5, 7 et 
12 de la loi du 18 mars 1833, 52. C. pén . , et 194, C inst. c r i m . , 
condamne le p révenu Henri Vanderhelst à l'amende de 9 f r . , sans 
préjudice au paiement du droi l d û , ensemble aux frais des deux 
instances recouvrables par corps; déclare l ' intimé Dcgand civile
ment responsable des condamnations prononcées contre son p r é 
posé . . . » (Du 21 décembre 1857.) 

OBSERVATIONS. — Sur la p r e m i è r e ques t ion , V . dans le 

m ê m e sens : Cass. B . , 5 j a n v i e r 1832 (BELG. J U D . , X , 567} 

et 27 a v r i l 1 8 5 2 , e t les conclusions de M . l 'avocat g é n é r a l 

FAIDEB ( l b i d . , X I , 216) ; — T r i b u n a l de Bruxe l l e s , 10 n o 

v e m b r e 1853 ( l b i d . , X I I , p . 216) ; — T r i b u n a l de T o n g r c s , 

27 octobre 1853 ( l b i d . , X I I , p . 541) . 

Sur la t r o i s i è m e ques t ion , q u i f o r m a i t le fond de la c o n 

tes ta t ion , le t r i b u n a l de Mons nous semble avo i r sainement 

i n t e r p r é t é l ' a r t . 5 de la l o i d u 10 mars 1 8 3 8 ; i l est é v i d e n t 

que la doc t r ine admise pa r le t r i b u n a l de s imple police 

d 'Engh ien r e n d r a i t presque i m p r a t i c a b l e la percept ion r é 

g u l i è r e des d ro i t s de b a r r i è r e , en obl igeant le gouverne

m e n t à changer t o u t le s y s t è m e de l ' emplacement des ba r 

r i è r e s à chaque nouve l é t a b l i s s e m e n t de r o u t e . Les a r r ê t s 

que ci te le j u g e de s imple police concernaient u n cas t o u t 

d i f f é r e n t : ce lu i o ù u n v o i t u r i e r avai t q u i t t é une rou te de 

l 'E ta t à moins de 500 m è t r e s d u poteau de la b a r r i è r e , 

s i t u é e au p o i n t de j o n c t i o n de cette rou t e avec une r o u l e 

c o n c é d é e , p o u r r ep rendre ensuite cette d e r n i è r e rou t e et 

é l u d e r ainsi le pa i emen t d u d r o i t de cette b a r r i è r e ( V . ces 

a r r ê t s , ce lu i de L i è g e , d u 17 n o v e m b r e 1 8 3 8 , PASICRISIE, à 

sa date , et ce lu i de cassation, 28 j u i l l e t 1851 (BELG. J U D . , 

t . X , p . 312) . 

Mais le t r i b u n a l de Mons ne v a - t - i l pas beaucoup t r o p 

l o i n dans son d e r n i e r c o n s i d é r a n t , o ù i l qua l i f i e u n a r r ê t é 

r oya l d é t e r m i n a n t l ' emplacement des b a r r i è r e s sur une 

r o u t e « d'acte l é g i s l a t i f que les t r i b u n a u x sont tenus d'ap-

« p l i q u e r dans tous les cas? » I l nous semble q u ' u n tel 

a r r ê t é est u n r è g l e m e n t g é n é r a l , p o r t é p o u r l ' e x é c u t i o n 

d 'une l o i , r e n t r a n t donc c o m p l é t e m e n l dans les termes de 

l ' a r t . 107 de la c o n s t i t u t i o n ; s inon les t r i b u n a u x devra ien t 

app l i que r un semblable a r r ê t é r o y a l , quand m ê m e i l é t a -



bl i ra i t , contrairement aux prescriptions formelles de la l o i , 
toutes les bar r iè res d'une même route à deux ou trois mil le 
mètres de distance l'une de l 'autre; et, clans l'espèce, le 
tr ibunal n'aurait pas même eu besoin de réfuter et de r é p u 
dier comme i l l'a fait les motifs du jugement a quo; le 
dernier considérant seul suffisait pour en justifier la réfor
mation. 

— i i -g^— 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NIONS. 
P r é s i d e n c e d e I H . F o n s o n . 

LIVRETS D'OUVRIERS. — CONTRAVENTION. — PÉNALITÉS. — AR

RÊTÉ ROYAL. — INCONSTITUTIONNALITÉ. 

La loi du 6 mars 1 8 1 8 n'autorise point le gouvernement à appli
quer les pénalités qu'elle introduit, à des dispositions de lois 
existantes qui n'en prononcent point. 

La loi du 2 2 germinal an XI n'ayant prononcé que des domma
ges-intérêts contre ceux qui emploient des ouvriers non porteurs 
d'un livret, il n'appartient pas au pouvoir exécutif de comminer 
une peine pour cette infraction. 

Est donc illégal et inconstitutionnel l'art. 2 3 de l'arrêté royal du 
1 0 novembre 1 8 4 5 , comminant, pour infraction à son art. 5 , 
les peines édictées par l'art. 1 E R de la loi du 6 mars 1 8 1 8 contre 
les maîtres qui emploient des ouvriers non munis de livrets. 

Mais cet article est légal et obligatoire lorsqu'il punit des mêmes 
peines les ouvriers qui, contrairement à son art. 1 E R , travaillent 
sans être munis de livrets. 

PREMIÈRE ESPÈCE. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. DUCHATEAU ET COUVREUR.) 

JUGEMENT. — o Attendu que F rédé r i c Duchâ teau et Henri Cou
vreur sont p révenus : le premier, d'avoir employé le second 
comme ouvrier , alors que celui-ci n 'é ta i t pas pourvu d'un l ivret 
en r èg le ; et le second, d'avoir travaillé comme ouvrier pour le 
premier, sans ê t r e muni d'un même l ivret ; 

« En ce qui concerne le premier p révenu : 
« Attendu que la loi du 2 2 germinal an X I a s ta tué n o m m é 

ment sur ce fai t ; que même l 'ar t . 1 2 rend passible de dommages-
in térê ts le ma î t r e qui reçoi t un ouvrier non muni d'un l ivret 
portant le certificat d'acquit de ses engagements dél ivré par le 
ma î t re de chez qui cet ouvrier sort ; 

« Attendu que l 'a r rê té du 1 0 novembre 1 8 4 5 , dans son a r t i 
cle 2 3 , applique au même fait la peine comminée par la loi du 
6 mars 1 8 1 8 ; 

« Attendu que cette de rn i è re loi a pour objet, selon son texte, 
de punir les infractions aux dispositions ar rê tées par les mesures 
générales ou règ lements d'administration in t é r i eu re de l 'Etat, 
ment ionnées dans l 'art . 7 3 de la loi fondamentale; que ce serait 
fausser la lettre et l'esprit de cette loi que l 'appliquer comme 
sanction à une disposition é m a n a n t du pouvoir législatif sur un 
fait spécia lement d é t e r m i n é ; que si , d ' après la constitution, le 
pouvoir exécutif fait les règ lements et a r rê tés nécessaires pour 
l 'exécution des lois, i l ne peut jamais se substituer à la loi elle-
m ê m e , et encore moins en violer le sens et la por tée ; qu'appli
quer à l 'espèce la peine édictée par la loi du 6 mars 1 8 1 8 , serait 
une violation d'autant plus flagrante de cette loi et de la consti
tution que déjà la loi du 2 2 germinal an X I rend le maî t re qui 
reçoit un ouvrier non muni d'un l ivre t , responsable de domma
ges- intérêts envers le ma î t re de chez qui cet ouvrier sort; que 
cette responsabi l i té est, à tous égards , une vér i table peine, puis-
qu'en droi t naturel et commun, elle n'a aucune raison d ' ê t r e ; en 
effet, par le droi t naturel et commun, le ma î t re est libre de louer 
le service de l 'ouvrier , et ne peut ê t re tenu des engagements pris 
par celui-ci sans son intervent ion; que c'est donc à bon droi t et 
dans le sens grammatical du mot que l 'art . 1 2 de la loi du 2 2 ger
minal an X I qualifie de peine celte responsabil i té du nouveau 
maî t re vis-à-vis de l'ancien ; 

» En ce qui concerne le second prévenu : 
« Attendu que l 'a r rê té du 9 frimaire an X I I , qui ordonne aux 

ouvriers de se muni r d'un l ivret et règle la forme de ce l ivre t , 
n 'é tabl i t point de peine pour l 'infraction à ses dispositions; 

» Qu ' i l y a donc lieu de faire ici application des peines commi-
nées parla loi du 6 mars 1 8 1 8 , conformtjrnent à l ' a r rê té royal du 
1 0 novembre 1 8 4 5 ; 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui p récède , que l 'art . 2 3 de l'ar
rê té royal du 1 0 novembre 1 8 4 5 , en ce qui regarde les faits re
prochés au p révenu Duchâ teau , a été por té en dehors des at t r ibu
tions du pouvoir exécutif et viole les articles 9 et 1 0 7 de la 
constitution ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal le renvoie des poursuites dir igées 
contre lu i par le min is tè re public; et faisant application au p r é 

venu Couvreur des ar t . 1 " de l 'a r rê té du 9 frimaire an X I I , 2 3 de 
l ' a r rê té du 1 0 novembre 1 8 4 5 , 1 « de la loi du 6 mars 1 8 1 8 , 5 2 , 
code p é n a l , et 1 9 4 , code d'inst. c r i m . ; le condamne par corps à 
l'amende de 2 2 fr . et aux frais du p rocès . . . » (Du 9 a o û t 1 8 5 8 . 
— Plaid. M C FRISON.) 

DEUXIÈME ESPÈCE. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. nOYOIS.) 

JUGEMENT. — u Attendu que le fait impu té au p révenu consiste 
à avoir tenu dans ses ateliers, du 1 5 janvier au 5 février 1 8 5 3 , 
un ouvrier typographe non porteur d'un l iv re t , ce qui constitue 
une contravention à l 'ar t . 5 du règlement royal sur les livrets 
d 'ouvriers, en date du 1 0 novembre 1 8 4 5 ; 

" Attendu que ledit art . 5 n'est que la reproduction de l 'ar t . 1 2 
de la loi du 2 2 germinal an X I ; 

« Attendu que ce dernier article ne commine, pour le genre 
d'infraction dont i l s'occupe, que la pénali té purement civile de 
dommages- in té rê t s dont la poursuite n'est point dévolue au m i 
nis tère public ; 

« Attendu que cette pénal i té ou répara t ion é tant la seule sanc
tion que le législateur ait cru devoir é tabl i r pour assurer l'obser
vation de l 'article sus rappe lé , ou pour r é p r i m e r les atteintes qu i y 
seraient po r t ée s , i l n'a pu appartenir au pouvoir exécutif, en re
produisant la m ê m e disposition dans l 'art . 5 du règ lement p r é c i t é , 
d'ajouter une nouvelle péna l i té , comme i l l'a fait par l 'ar t . 2 3 de 
ce r è g l e m e n t ; 

« Attendu que la loi du 6 mars 1 8 1 8 ne saurait ê t re ici d'au
cune application possible puisque, dans l 'espèce, i l s'agit d'une 
contravention à une disposition législative encore en vigueur et 
nullement à des dispositions émanées du r o i , en vertu de l 'ar t . 7 5 
de la loi fondamentale des Pays-Bas; 

u Qu' i l résul te de ce qui p récède que, pour les infractions du 
genre de celle qui est r ep rochée à Hoyois, la disposition de l'ar
ticle 2 5 de l ' a r rê té royal susrappelé a été prise en dehors des 
attributions du pouvoir exécut i f ; 

« .Qu'il n'y a donc pas l ieu de s'y a r r ê t e r , selon le vœu de l'ar
ticle 1 0 7 de la constitution belge, et que par suite ledit Hoyois 
doit ê t re déchargé des poursuites dirigées contre l u i ; 

« Par ces motifs , le Tr ibunal renvoie le p révenu des fins de 
l'action publique lu i i n t e n t é e . . . » (Du 2 1 mars 1 8 5 5 . — TRIBUNAL 
CORRECTIONNEL DE MONS.) 

OBSERVATIONS. — V . sur cette q u e s t i o n , u n a r r ê t de la 

cour de cassa t ion , d u 1 4 j u i n 1 8 4 7 , r e je tan t Je p o u r v o i 

f o r m é cont re u n a r r ê t de la cour de B r u x e l l e s , d u 1 3 m a r s 

1 8 4 7 (BELG. JUD. , V , 4 0 2 et 8 2 1 ) , et la discussion q u i a eu 

l i e u à la C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s su r la l é g a l i t é de l ' a r 

r ê t é r o y a l d u 1 0 n o v e m b r e 1 8 4 5 , à la s é a n c e du 2 0 j a n 

v i e r 1 8 4 6 (Annales parlementaires, 1 8 4 5 - 1 8 4 6 , pages 4 4 1 

et su iv . ) 
<—ï-*@&S><-i—• 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NANIUR. 
P r é s i d e n c e d e AI. P o l c t . 

A P P E L D E S I M P L E P O L I C E . 

PASSAGi:. — TERRAIN LOUÉ A AUTRUI. — CHASSE. FAITS 

CONCOMITANTS. 

Le fait de passage sur le terrain loué à autrui, lorsqu'il accompa
gne un fait de chasse licite, ne constitue pas la contravention 
prévue par l'art. 4 7 5 , n° 9 , du code pénal. 

Le locataire n'a que le droit de poursuivre devant les tribunaux 
civils la réparation du dommage, s'il lui en a été causé. 

(DEBY C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Le t r i b u n a l de s imp le po l ice de G c m b l o u x avai t r e n d u le 

j u g e m e n t en sens c o n t r a i r e que voic i : 

JUGEMENT. — « Cons idérant qu ' i l résulte du procès-verbal 
que la terre sur laquelle les p révenus ont passé , le 2 5 d é c e m b r e 
dernier, étai t chargée d'une récolle de betteraves voisines de leur 
m a t u r i t é ; que ce fait, s'il est i l l i c i te , tombe donc directement sous 
l'application de l 'ar t . 4 7 5 , n ° 9 , C. péna l ; 

« Cons idérant que cet art . 4 7 5 , n° 9 , r é p r i m a n t une infraction 
de même nature que celle p r évue par le n° 1 3 de l 'art . 4 7 1 , mais 
plus grave, ne reproduit pas toutes les exceptions ren fe rmées 
dans ce dernier ; qu'ainsi, i l ne parle plus de locataires ni des 
agents ou p réposés ; d 'où l'on peut conclure qu 'à raison du dom
mage plus considérable que ce passage pourrai t occasionner, le 
législateur a voulu l imiter le nombre des personnes dont on doit 
tolérer le passage; qu'en effet, les lois pénales sont de stricte i n -



terprctation ; qu'en cette ma t i è re , on ne peut raisonner par ana
logie ; qu'on ne peut donc p r é t e n d r e que, si l 'on ne parle plus ici 
des ayants d ro i t , agents ou préposés du p r o p r i é t a i r e , c'est par 
suite d'un oubl i ou d'une inadvertance du lég i s la teur ; 

« Cons idéran t que c'est en vain que les inculpés invoquent le 
droi t de chasse, cédé à t i tre oné reux à l ' inculpé Deby par le pro
pr ié ta i re des terrains, pour justifier le fait par eux p o s é ; qu'en 
effet, i l résu l te de l ' insertion dans la loi du 26 février 1846, .du 
dernier § de l 'ar t . 19, de l 'exposé des motifs du projet de loi 
et des explications données dans le cours des discussions, et no
tamment lors du second vote de la l o i , par les ministres de l ' in té
r ieur et de la justice, qu'on n'a jamais entendu mettre les chas
seurs à l 'abri des contraventions qu'ils pourraient s'attirer en 
vertu des ar t . 471 et 475 du code pénal , et que ces articles ont 
été considérés comme suffisants pour empêche r les chasseurs de 
nuire aux p r o p r i é l a i r e s des fruits ; 

o Par ces motifs, le Tr ibunal condamne Deby à une amende 
de six francs... » (Du 18 novembre 1857. — TRIBUNAL DE SIMPLE 
POLICE DE GEMBLOUX. — M . DELRUE, juge de paix.) 

Appel p a r D e b y . 

JUGEMENT. — « Attendu que l'appelant j ou i t du droi t de chasse 
sur les terres qu i composent la ferme de l'abbaye de Gembloux; 
que ce droit l u i a été remis en location par le p r o p r i é t a i r e , qui se 
l 'était réservé dans le bail de ladite ferme, consenti a n t é r i e u r e 
ment en faveur de la société Ledocte ; 

« Attendu que c'est dans l'exercice de ce droi t de chasse que 
le prévenu a é té t rouvé traversant une pièce de betteraves d é p e n 
dant de l'abbaye ; que, dès lors, i l est impossible de cons idérer ce 
fait comme consti tutif de la contravention p r é v u e par l 'art . 475, 
n° 9, du code pénal ; 

» Qu'en effet, cet article, comme l 'art . 4 7 1 , n° 13, n'est ap
plicable qu 'à celui qui sans droi t aucun traverse des terrains en
semencés ou couverts de récoltes ; 

« Que, dans le sys tème contraire, le droi t de chasse affermé à 
l'appelant deviendrait complè tement illusoire, puisque l'usage des 
jachères n'existant plus dans les environs de Gembloux, lcs<erres 
sont presque constamment p répa rées , ensemencées ou chargées 
de récoltes ; 

« Attendu que si le passage du chasseur sur des terrains mis 
en location, cause quelque dommage au fermier, celui-ci est tou
jours libre d'en poursuivre la répara t ion devant les tribunaux 
civils ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal met le jugement dont appel à 
n é a n t ; renvoie le p révenu des poursuites... » (Du 27 mars 1858. 
Plaid. M" GISLAIN.) 

OBSERVATION. — V . en sens c o n t r a i r e , u n j u g e m e n t d u 

t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de L o u v a i n , d u 6 n o v e m b r e 1858 

(BELG. J u n . , X V I , p . 1 4 6 8 et la no te) . 

--S-~G-SH£ — , 

T A B L E D E S M A T I È R E S 
CONTENUES DANS L E S N°» 10 A 17 DU MOIS D E FÉVIER 1859. 

ACTION. — Court ier . — Qual i té . — Demande nouvelle. 231 
ACTION POSSESSOIRE. — Val idi té de t i t re . 216 
APPEL CIVIL. — Divorce. 209 

Evocation. 216 
Frais. 244 
Succession. — Restitution de frui ts . — Indivis ib i l i té . 161 

ASSURANCE MARITIME. — Risques de guerre. — D é p a r t dif
fé ré . — Voyage rompu. 233 

CASSATION CIVILE. — Appel . 193 
Jugement par défaut . — Opposition. 225 
Ordre public. — Décision en fait . 198 

CESSION. — Signification. — Faillite du cédan t . 198 
CHASSE. — L a p i n . — Bourses. — Circulaire minis té r ie l le . 222 

Terra in d 'autrui . — Bonne fo i . 220 
CnEMiN DE FER. — Convoi. — Jet de pommes de terre. 272 

Enclos. —Jet de pierres. 271 
Franc bord . — Distance p roh ibée . 154 

CHROMQUE.— Les deux lits Capiaumont. 192 .— L'ervalenla 
et la reva lesc iè rc . 224 

COMMISSIONNAIRE. — Banquier. 198 
COMMI'NE. — Place de guerre. — Remparts. — Rues.— Cir

c u l a t i o n . — Police. 165 
COMPÉTENCE COMMERCIALE. — Action en garantie. 207 

Entrepreneur de bâ t imen t s . 207 
Remplacement mi l i ta i re . - 205 

CORRESPONDANCE. — Damhouderet la justice mil i taire en Bel
gique. 158 ,254 

DÉLIT FORESTIER. — Béta i l . — Plantation d é j e u n e s mélèzes . 222 
Enlèvement de genê t s . — Bois r écemmen t p lan té . 223 
Gardien d'animaux. — P r o p r i é t a i r e . — Responsabi

l i té . 269 
DEGRÉS DE JURIDICTION. — Demande r é d u i t e . — In té rê t s . 229 

Dommages - in t é r ê t s . — Reconvention. 164 
Evaluation frauduleuse. 237 

DROIT ANCIEN. — Hainaut. — Fourmorture. — Emphyléose . 
Meubles.— OEuvres de loi .—Statut personnel. 186, 188 

Waressaix. — Immeubles. — H y p o t h è q u e . 201 

EFFET DE COMMERCE. — Prescription. — Preuve de non-paie
ment. 206 

ENFANT NATUREL. — Dro i t d ' éduca t ion . 183 
Légit imation par mariage. — P u b e r t é du p è r e . 190 

ENQUÊTE. — Prorogation. — Jugement. — Signification. — 
Exécut ion. 225 

ESCROQUERIE. —Jeu de hasard. — C o m p l i c i t é . 223 
ETABLISSEMENT PUBLIC — Coupes de bois et ventes d'arbres. 

Remploi du produi t considéré comme capital. 177 
ETRANGER. — Séparat ion de corps. — Compétence . 259 
EXPROPRIATION PUBLIQUE. — Du droi t de ré t rocess ion. 257 

Indemni t é . — Expertise. — Situation de l ' immeu
ble. — Servitudes militaires. 260 

FAILLITE. — Ouvrier . — Aubergiste. — Pr iv i lège . 239 
Pr ivi lège. — Compétence . 259 
Revendication. — Commissionnaire expéd i t eu r . — 

Entreposage. — Magasins. 237 

GAGE. — Enregistrement. 198 

Matières commerciales. — Formes. 198 
GARDE CIVIQUE. — Armes. — Refus. 269 
HISTOIRE DU DROIT. — Sur les m œ u r s électorales de Rome. 145 
HYPOTHÈQUE. — Lici ta t ion. — Transport du droi t de préfé

rence de l 'immeuble sur le p r i x . — Non-ré t roac t i 
v i té . 249 

Rente ancienne non-inscrite. —Vente . — Transcrip
t ion . 246 

INDIVISION. — Cohér i t ie r . — Séques t re . — Fruits . 161 
INTERVENTION. — En appel. — Recevabi l i té . 161 
JUGEMENT. — Non-recevabi l i té . — Examen du fond. 244 

Qual i tés . — Foi due aux actes. 156 
LEGS UNIVERSEL. — Rapport. — Transaction. 265 
LITISPENDANCE. — Deux demandes devant le même t r ibunal . 191 
MANDAT. — Infractions. — Ratification. 184 
MINEUR. — Etranger. — Partage. — Capaci té . — Compé

tence. , 229 
NOTAIRE. — Appel du min is tè re public. 244 

Suspension. — Minutes. 244 
Vente publique de meubles.—Demande en paiement. 241 

OUTRAGE. — Commandant de place. 271 
PATENTE. — Ecoles dente l l iè res . — Exemption. 253 

Société anonyme. — Bateaux. 228 
PRESSE. — Calomnie. — Traduction. — Connexi té . 204 
PRIVILÈGE. — Sais ie-exécut ion. — Créanciers opposants. 241 

Vendeur de meubles. 241 
RÉCUSATION. — Du tribunal entier. — Compétence . 193 
SERMENT. — Supplé to i re . — Décès de la partie. — Hér i t i e r . 267 
SERVITUDE. — Haie mitoyenne. — Possession. — Prescription. 268 

Ti t re ancien. — Copie. 216 
SUCCESSION. — Restitution de fruits. — Evaluation. 161 
SURENCHÈRE. — Caution. — Libéra t ion . 251 
TÉMOIN CIVIL. — Reproches. — Juge de paix. — Pouvoir 

d i sc ré t ionna i re . 156 
TUTELLE. — Reddition de compte. — Conciliation. 191 

— ^ ^ C T I T • — 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION.—Par 
a r r ê t é royal du 8 février 1859, le sieur Geoffroy, avocat à Liège, 
est n o m m é juge au t r ibunal de p remiè re instance de cette v i l le , en 
remplacement du sieur de Thier , démiss ionna i re . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR DU 
ROI. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal du 8 février 1889, le 
sieur Schollaert, docteur en droi t c l juge supp léan t au t r ibunal 
de p r e m i è r e instance d«»Bruxelles , est n o m m é substitut du pro
cureur du roi près le tr ibunal de celte v i l l e . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. — Par 
a r r ê t é royal du 4 février 1859, le sieur Couttenier, docteur en 
médecine à Werv icq , est n o m m é juge suppléant à la justice de 
paix de ce canton, en remplacement du sieur Peirsegaelc, démis 
sionnaire. 

BRUXELLES.—IMPR. OE V . D . SLAGUMOLEN, RUE HAUTE, 2 0 0 . 
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JURIDICTION CIVILE. 
•—©axais—• 

COUR D'APPEL DE COLOGNE. 
TUTELLE.— SECONDES NOCES.— MÈRE MAINTENUE.— CONDITIONS. 

CONSEIL DE FAMILLE. — TUTEUR. — DOMICILE. — CHANGEMENT. 

En conservant à la veuve qui se remarie la tutelle de ses enfants 
mineurs du premier lit, le conseil de famille peut lui imposer 
l'obligation de remettre tous les ans au subrogé tuteur un état de 
situation de sa gestion et de faire un rapport sur l'éducation des 
enfants. C. c iv . , art . 5 9 5 , 4 7 0 . 

Quand même la mère tutrice changerait plus lard de domicile, le 
conseil de famille doit toujours être convoqué dans le lieu du 
domicile primitif du mineur, où la tutelle a été ouverte. C. c iv . , 
art . 4 0 0 , 4 0 7 . 

(SCIIOTT C. DEIM1ARD.) 

Les époux Deinhard, après avoir été domiciliés à Co

blence, s 'établirent à Londres, où Deinhard vint à décéder . 

Sa veuve, avec ses enfants, retourna à Coblence. Sur le point 

de convoler en secondes noces avec le sieur Schott, elle 

convoqua un conseil de famille à l'effet de faire décider si 

la tutelle de ses enfants lu i serait conservée. Par dél ibéra

tion du 2 9 septembre 1 8 5 3 , le conseil de famille l u i con

serva la tutelle, sous la condition de remettre tous les ans 

au subrogé tuteur un état de situation des biens et de faire 

un rapport sur l 'éducation des enfants. Les époux Schott 

t ransférèrent plus tard leur domicile à Cologne. Ils firent 

convoquer un nouveau conseil de famille à Coblence, afin 

de faire décider : 1 ° Que les conditions mises au maintien 

de la tutelle par la délibération du 2 9 septembre 1 8 5 3 se

raient révoquées ; et 2 ° qu 'à l'avenir les convocations des 

conseils de famille auraient lieu par les soins et sous les p ré 

sidence et direction du juge de paix du domicile actuel 

des tuteurs et des pupilles. Le 2 8 ju i l le t 1 8 5 7 , le conseil de 

famille rejeta ces demandes. Les époux Schott se sont pour

vus contre cette délibération ainsi que contre celle du 

2 9 septembre 1 8 5 3 . 

Le 2 0 novembre 1 8 5 7 le tr ibunal de Coblence rejeta celte 

opposition. 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux termes de l 'art . 5 9 5 du code 
c i v i l , la mère tutrice qui veut se remarier doit , avant l'acte de 
mariage, convoquer le conseil de famille pour faire déc ider si la 
tutelle doit lu i ê t r e conservée ou non ; que, par conséquent , le 
conseil de famille a le droi t il l imité de maintenir la mère dans la 
tutelle ou de donner aux mineurs un autre tuteur lorsque leur i n 
térê t l'exige ; que la faculté a t t r ibuée au conseil de famille, d'en
lever totalement la tutelle à la m è r e , renferme également le droi t 
de l u i conserver la tutelle en la soumettant à certaines restrictions 
relativement à sa gestion, notamment en l'obligeant de rendre à 
certaines époques compte de sa gestion et de faire un rapport sur 
l 'éducation de ses enfants; que cela est conforme à l'esprit de la 
législat ion; que la m è r e , si elle ne veut pas se soumettre à ces res
t r ic t ions , est incontestablement libre de refuser la tutel le , mais, 
qu'en pareil cas, elle n'a que l'alternative de choisir entre la re
nonciation à la tutelle ou l'acceptation de la tutelle sous les condi
tions dé te rminées par le conseil de famille ; 

" « Attendu qu ' i l est bien vrai que l 'art . 4 7 0 du code c iv i l dis
pense les père et mè re tuteurs de l 'obligation, à laquelle peut ê t re 
assujéli le tuteur datif, de soumettre, même pendant la tutelle, au 

subrogé tuteur des états de situation de sa gestion, aux époques 
que le conseil de famille fixera ; mais que celte disposition ne peut 
ê t re appl iquée qu 'à la mère qui reste veuve, et à celle maintenue 
dans la tutelle sans aucune restriction après son second mariage, 
toutes les dispositions de la loi sur la tutelle devant ê t re i n t e r p r é 
tées de maniè re à se concilier le mieux avec l ' in térê t des m i 
neurs; 

« Que la tutelle conservée à la mère r e m a r i é e , sous la restric
tion p rément ionnée , prend plutôt le caractère d'une tutelle dative, 
d'autant plus que le second mar i , qui est de droit cotuteur, peut 
ê t re considéré alors comme le vér i table tuteur, bien que la mère 
conserve le nom de tutrice, et qu 'à l 'égard du second mari la tutelle 
est en réali té une tutelle dative ; 

« Que le terme « conservée » dont se sert l 'art . 3 9 5 n'est pas 
incompatible avec cette man iè re de voir , puisqu'il s'adapte égale
ment à la tutelle qui n'a été laissée à la mère que sous certaines 
conditions ; 

» Que partant aucun grief n'a été infligé aux opposants par la 
dél ibérat ion du conseil de famille du 2 9 septembre 1 8 5 3 n i par 
celle du 2 8 ju i l le t dernier; 

« En ce qui concerne le deuxième chef d'opposition élevé 
contre la dél ibérat ion du conseil de famille du 2 8 ju i l l e t dernier : 

« Attendu qu ' i l résul te des art . 4 0 6 et 4 0 7 du code c iv i l que 
les conseils de famille doivent se r é u n i r sous la prés idence ou la 
direction du juge de paix de la commune dans laquelle le mineur 
a ou avait son domicile à l 'époque de l 'ouverture de la tutelle; que, 
même pour le cas de la tutelle légale, aucune loi ne dispose que la 
tutelle sera placée sous le contrôle du juge de paix du domicile du 
tuteur et que les conseils de famille se r é u n i r o n t sous la p r é s i 
dence de ce juge ; 

« Que l 'art . 4 2 1 du même code, en ordonnant la convocation 
du conseil de famille pour la nomination d'un subrogé tuteur , 
renvoie, pour la composition de ce conseil, uniquement aux règles 
de la secl. I V , dont les art . 4 0 6 et 4 0 7 font part ie; 

» Attendu que l'ordonnance prussienne, du 4 ju i l l e t 1 8 3 4 , et 
les instructions ministériel les sont d'accord avec ces règles; qu'elles 
attribuent au conseil de famille le droit de decidersi , dans un cas 
d o n n é , par exemple dans une hypothèse semblable à celle dont i l 
s'agit, i l n'est pas avantageux au mineur m ê m e , d'attribuer à un 
autre juge de paix la convocation et la présidence du conseil de fa
m i l l e ; 

« Attendu que, bien que dans l'espèce le conseil de famille e û t 
la faculté de placer la tutelle des enfants Deinhard sous la direc
tion du juge de paix de Cologne, s'il le trouvait utile dans leur 
i n t é r ê t , i l n'a pas fait usage de ce droi t , et que les motifs pour 
lesquels i l a rejeté la demande faite à cet effet, n'ont pas é té r é 
futés n i énervés ; 

« Qu ' i l suit de ce qui précède qu ' i l y a lieu de rejeter l 'oppo
si t ion. . . » (Du 2 0 novembre 1 8 5 7 . ) 

Les époux Schott ont appelé de ce jugement. 

ARRÊT. — « La Cour, dé te rminée par les motifs du premier 
juge, conf í rmele jugement dont est appel... » (Du 3 0 avr i l 1 8 5 8 . 
— Plaid. MM™» COJIPES et DE HONTHEIM.) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question V . dans le 

même sens DEMOLOMBE, t . V I I , n M 1 4 6 - 1 5 0 ; — CHARDON, 

de laPuiss. tutél., n° 2 5 ; — Rouen, 8 août 1 8 2 7 ; — Agen, 

1 4 décembre 1 8 3 0 . 

En sens contraire : Grenoble, 2 8 jui l le t 1 8 3 2 ; — Caen, 

3 0 décembre 1 8 4 5 (SIREV, 1 8 4 6 , 2 , 6 2 1 . ) 

La deuxième question, celle de savoir où le conseil de 

famille doit ê t re convoqué, soit lors de l'ouverture de la l u -



telle, soit en cas de changement de domicile du tuteur, est 
très-controversée en droi t français. On voit par l ' a r rê t que 
nous rapportons que la législation prussienne a comblé la 
lacune, ou p lu tô t a décidé la controverse que le code p ré 
sente au sujet de cette question, en attribuant au conseil de 
famille le pouvoir discrét ionnaire en cas de changement de 
domicile du tuteur, de permettre la convocation du conseil 
de famille dans le lieu du nouveau domicile. 

Sur les différentes opinions qui ont été émises sur cette 
question sous le code c iv i l , V . DEHOLOMBE, t . V I I , n° 2 3 5 ; — 
DURANTON, t . I I I , n° 5 5 5 ; — MARCADÉ, sur l 'art. 4 1 0 , n" 3 ; 

— VALETTE, sur PROUDHON, t . I I , p . 3 1 5 , s. — V . aussi j u 

gement du tr ibunal civil de Gand, du 9 février 1 8 5 2 (BELG. 
J U D . , t . X , p . 4 3 7 ) . 

DIVORCE.—ACTION DE LA FEMME. — CONTINUATION . — ABANDON 

DE LA RÉSIDENCE INDIQUÉE PAR LE TRIBUNAL. 

L'action en divorce, intentée par la femme, ne peut pas être dé
clarée non reccvable par cela seul que la demanderesse a quitté la 
maison qui lui avait été indiquée par le tribunal pour sa rési
dence. Le mari n'a que le droit de s'opposer à la continuation 
des poursuites, tant que la femme, lorsqu'elle en est requise, n'a 
pas justifié de sa résidence dans la maison indiquée. C. c iv . , 
art. 269. 

(iIEYER C. BEYER.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes de l 'art . 269 du code civi l 
la femme, pendant l'instance en divorce, est tenue de justifier de 
sa résidence dans la maison indiquée par le tribunal toutes les 
fois qu'elle en est requise, et qu 'à défaut de celte justification le 
mari peut refuser la provision alimentaire, et, si la femme est 
demanderesse en divorce, la faire déclarer non recevable à conti
nuer ses poursuites; 

« Attendu que, abstraction faite de ce que dans l 'espèce le mari 
n'a pas exigé la justification de cette rés idence , c'est à tort que le 
mari soutient que la fin de non-recevoir por tée par l 'ar t . 269 s'ap
plique à Vaction même et non-seulement à la continuation des 
poursuites en divorce; 

o Par ces motifs, la Cour rejette la fin de non-recevoir... » (Du 
22 décembre 1 8 5 4 . — COUR O'APPEL DE COLOGNE. — Plaid. 
M M C 8 BESSEL et COMPES.) 

OBSERVATIONS. — V . dans le même sens a r rê t de la cour 
de cass. de France, du 1 6 janvier 1 8 1 6 . — M . WILLEQUET, 
dans son Traité du divorce (tit . 2 , sect. 4 , § 1 , n° 3 , p. 1 8 0 ) , 
est d'un avis contraire : « Si le mari est défendeur , d i t - i l , 
« la circonstance que son épouse ne justifie pas du séjour 
« dans le lieu qui lu i est ass igné, sera pour l u i une fin de 
« non-recevoir péremptoire contre l'action en divorce de la 
« demanderesse. » 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e !M. E s p i t a l . 

ACTION PERSONNELLE. — PROPRE DE LA FEMME. 

PRISE DE POSSESSION. 

Est purement personnelle l'action par laquelle une épouse divorcée 
réclame de son mari « les clefs et la paisible possessio7i » d'un 
immeuble reconnu propre de la demanderesse, mais que son mari 
prétend détenir jusqu'au partage de la communauté. 

(CAVENAILLE C. WESEMBEEK.) 

La dame Wcscmbeek, épouse divorcée de Cavenaillc, 
l'actionna en remise « des clefs et de la paisible possession » 
d'une maison, bien à elle propre. Son exploit fixait le taux 
du litige à 1 , 9 0 0 francs. 

Cavenaille, condamné à délaisser l 'immeuble, interjeta 
appel. L ' int imée soutint son appel non recevable, le juge
ment é tan t rendu en dernier ressort sur une action person
nelle infér ieure à 2 , 0 0 0 francs. La quali té de bien propre 5 

l 'épouse, disait-elle, n 'étai t pas contestée. Dès lors, l ' i m 
meuble rentrai t ipso jure dans les mains du propr ié ta i re . 
Depuis le divorce, l'appelant n'en avait plus que la dé ten
tion préca i re . I l s'agissait de l'en faire déguerpi r . Le débat 
ne pouvait donc avoir rien de réel . 

L'appelant répondi t que la véritable question à débat t re 
était celle de savoir si, à raison des reprises qu' i l s'attri

buait, i l n'avait pas un droit de rétention sur l'immeuble 
jusqu'au partage de la communau té , et que c'était là une 
contestation immobi l iè re , par conséquent non sujette à 
évaluat ion. 

ARRÊT. — « Attendu que la demande de l ' intimée a pour objet 
de faire abandonner par l'appelant, son époux divorcé , la posses
sion d'un héri tage reconnu propre d'icelle, possession qui n'a r é 
sidé chez l'appelant que comme mari et bail de sa femme; 

-> Attendu que la p rop r i é t é dud i l bien n ' é tan t nullement en 
question, l'action in tentée est,purement personnelle; qu'elle a été 
évaluée par la demanderesse à moins de 2,000 f r . , taux du der
nier ressort ; d 'où suit qu'aux termes de la loi sur la compétence , 
la cause n'est point appelable ; 

« Par ces motifs, M . le premier avocat général GRAAPF entendu 
et de son avis, la Cour déclare l'appel non recevable defectu sum-
mœ... « (Du 1 1 ju i l le t 1 8 5 7 . — Plaid. M M " JOTTRAND, MAYNZ.) 

TRIBUNAL CIVIL DE G A N D . 
P r é s i d e n c e d e M . L c l l è v r e . 

FAUSSE ACCUSATION. — RESPONSABILITÉ. 

L'auteur d'une fausse accusation ne peut, après la reconnaissance 
de l'innocence des accusés, encourir en aucun cas aucune espèce 
de responsabilité lorsque celte accusation n'a pas été faite en 
forme de plainte et dénonciation régulière, mais sur les investi
gations d'office de l'autorité. 

Du reste, une dénonciation, même régulière en la forme, ne peut 
donner lieu, à aucune responsabilité pour son auteur que dans le 
cas où elle a été téméraire. 

(CEVAERT ET MATTBYS C. DIERICK.) 

Le b ru i t s'étant r épandu que le nommé Dierick avait été 
victime d'un vol sur un chemin public, la gendarmerie se 
transporta chez lu i aux fins de recevoir sa déclarat ion. Die
rick déclara qu ' i l avait parfaitement reconnu pour auteurs 
du vol Gevaert, Matthys et Piens. 

Ils furent tous trois immédia tement a r rê tés . 
Six semaines a p r è s , la chambre des mises en accusation 

reconnut, sur les conclusions conformes du ministère ' pu
blic, qu ' i l n'y avait aucune espèce de charges contre Ge
vaert et Matthys et ordonna leur mise en l iber té immédiate . 
Piens seul, renvoyé devant la cour d'assises, fut acqui t té . 

Gevaert et Matthys assignèrent Dierick devant le tr ibunal 
aux fins de se voir indemnisés du préjudice tant moral que 
matériel qu'ils avaient éprouvé. 

Dierick se défendait en disant qu ' i l ne s'était pas porté 
dénonciateur ; qu ' i l n'avait fait que répondre à la demande 
de l 'autorité judiciaire; qu'on ne pouvait donc en aucune 
façon le rendre responsable de la poursuite et de l 'empri
sonnement dont on se plaignait. 

Les demandeurs répondaient en disant que si Dierick 
n'avait év idemment pu se refuser à donner à l 'autori té j u d i 
ciaire la déclarat ion qu'elle l u i demandait, i l n'en était pas 
moins coupable pour l'avoir donnée avec autant de légèreté; 
qu ' i l résultai t , en effet, de la procédure criminelle que Die
r ick qui avait déclaré aux gendarmes avoir parfaitement 
reconnu les voleurs, avait avoué précédemment lui-même 
qu ' i l ne les connaissait pas; qu'ils offraient, du reste, la 
preuve de la légèreté et de l'imprudence de Dierick. 

JUGEMENT. — » Attendu que le fait de l'homme ne revêt le ca
rac tè re de faute, donnant lieu à une action en dommages- in té rê t s 
que pour autant qu ' i l soit libre et illicite; que les actes posés en 
vertu de la réquis i t ion de la loi ou de l 'autor i té publique n'ont pas 
ce carac tère ; 

<i Attendu que l ' instruction criminelle qui a eu lieu à charge 
des demandeurs, du chef de vol commis sur un chemin public au 
préjudice du défendeur , n'a pas été provoquée par la plainte ou la 
dénonciat ion de ce dernier, mais qu'elle a été faite uniquement 
sur la rumeur publique, après que l 'autor i té s 'était t r anspor t ée 
chez le défendeur pour recevoir sa déclarat ion sur les faits et cir
constances du cr ime; 

« Attendu que dans ces conjonctures et là où le défendeur n'a 
m ê m e pu se refuser à faire conna î t re ce qu ' i l croyait ê t re la vér i té 
et à déposer d 'après sa conscience et sa conviction, et où les pour
suites exercées contre les demandeurs sont le fait de l ' au to r i t é , le 
défendeur ne peut ê t r e passible de dommages - in té rê t s ; 

« Attendu qu'en admettant m ê m e qu ' i l y ait eu, dans l 'espèce, 



dénonc ia t ion , alors encore i l est certain que du moment que la 
dénoncia t ion n'a pas été faite t é m é r a i r e m e n t ou de mauvaise fo i , 
on ne peut rendre le dénoncia teur passible de dommages - in té rê t s ; 
qu ' i l ne faut pas perdre de vue que ceux qui signalent à l ' autor i té 
publique les atteintes portées aux personnes ou aux propr ié tés 
remplissent un devoir civique que chacun dése r te ra i t , s'il était 
passible d'une répara t ion quelconque envers l 'accusé acqui t té ou à 
l 'égard duquel i l n'aurait pas été t rouvé des charges suffisantes; 

o Attendu que le système de responsabi l i té c rée ra i t un vér i tab le 
danger pour l 'Etat , danger que l 'on doit soigneusement év i t e r ; 
qu'en effet, les officiers de police judiciaire se trouveraient presque 
toujours dans l'impuissance d'obtenir les renseignements néces
saires, si les plaignants devaient craindre d ' ê t re soumis à des ac
tions en dommages- in té rê t s lorsque l ' instruction ne parviendrait 
pas à é tabl i r des charges suffisantes; que l'action des au tor i t és 
serait ainsi le plus souvent para lysée dans son pr incipe; 

« Attendu que tous les faits, circonstances et é léments de la 
cause, l ' instruction criminelle qui a eu lieu devant le juge d ' in 
struction, le réquis i to i re du minis tère public ainsi que la décision 
de la chambre du conseil p rès le tribunal de p r e m i è r e instance de 
Gand, d é m o n t r e n t que ce n'est pas le défendeur qui a por té plainte 
et p rovoqué l'action du minis tère public; qu'on ne peut l u i re
procher n i t émér i t é , ni mauvaise fo i , ni faute lourde, pas m ê m e 
légèreté ou imprudence, et qu'ainsi i l y a lieu de déclarer les de
mandeurs non rccevables en leurs conclusions ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant dro i t , déclare les deman
deurs non recevablcs en leurs conclusions, les condamne aux dé 
pens... » (Du 2 4 janvier 1 8 8 9 . — Plaid. M M e " EMUE DELECOURT 
et VANACKER.) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e m. C o r b l s l e r 

d e I M é a u l t s a r t . 

JUGEMENT. — CONCLUSION. — AFFAIRE EN ÉTAT. ARBITRE-

RAPPORTEUR. — SIGNIFICATION. — DÉFAUT. —• FRAIS. — 

COMMUNICATION DE PIÈCES. — ÉTRANGER. — INTERVENTION. 

La partie qui est volontairement intervenue devant un arbitre-rap
porteur et a contesté devant lui au fond, peut èlre condamnée au 
fond par le tribunal saisi de l'appréciation du rapport, quoi-
qu'à l'audience cette partie se soit bornée, sous toutes réserves, à 
conclure à une communication de pièces. 

L'arrêt qui, après avoir écarté une demande d'annulation du juge
ment attaqué, ordonne aux parties de plaider au fond à une au
dience ultérieure, doit être signifie à avoué avant son exécution. 

Peu importe que le juge ait déclaré que la prononciation en pré
sence des avoués des parties vaudrait signification. 

Le défaut pris avant celte signification est nul. 
Le défaillant qui fait, sur opposition, rétracter le jugement de dé

faut, comme irrégulièrement obtenu, peut néanmoins être con
damné aux frais prêjudiciaux. 

N'est pas nul le rapport d'un arbitre commis par justice qui est 
allé, pour s'éclairer, consulter des pièces et documents reposant 
en pays étranger. 

La partie qui conteste les conclusions d'un rapport d'arbitre a le 
droit d'exiger la communication préalable de pièces et docu
ments que cet arbitre est allé consulter seul et sans avoir mis les 
parties en demeure d'assister à cette opération. 

Le travail d'un arbitre-rapporteur est, pour le juge qui l'a com
mis, un simple avis. 

Le juge d'appel peut, sans annuler l'avis d'un arbitre-rapporteur 
nommé en première instance, commettre un nouvel, arbitre pour 
l'examen de ce rapport, des critiques dont il est l'objet et des 
pièces qui lui servent de base. 

(DESSIGNV c . PUREUR DENOYELLES.) 

La caisse commerc ia le de Valenciennes , sous la r a i son 

sociale Pureur Denoyelles et comp., ava i t a s s i g n é devan t 

le t r i b u n a l de commerce de T o u r n a i la maison M a n f r o y 

f r è r e s et s œ u r , de S tambruges , alors en surs is . 

Par son a jou rnemen t , la Caisse r é c l a m a i t u n solde de 

compte -cou ran t et de banque , sur le chi f f re d u q u e l par t ies 

se t r o u v a i e n t en d é s a c c o r d . 

Le t r i b u n a l de commerce , par j u g e m e n t p r é p a r a t o i r e d u 

17 oc tobre 1 8 5 6 , r envoya les part ies devant u n a r b i t r e -

r a p p o r t e u r , aux termes de l ' a r t . 4 2 9 , C. p roc . c i v . 

P o s t é r i e u r e m e n t , les M a n f r o y f u r e n t m i s en f a i l l i t e . Le 

d r o i t de les r e p r é s e n t e r passa à l e u r c u r a t e u r . 

Dess igny , l ' u n des commissaires de la l i q u i d a t i o n M a n 

f r o y , et q u i ava i t j u s q u e - l à f iguré au p r o c è s en cet te q u a 

l i t é seu lement , i n t e r v i n t v o l o n t a i r e m e n t , en n o m p r o p r e et 

comme c r é a n c i e r de la f a i l l i t e , et se p r é s e n t a d ' a b o r d chez 

l ' a r b i t r e - r a p p o r t e u r . 

I l i n t e r v i n t à l ' audience , a p r è s que les demandeurs o r i 

g ina i res eu ren t r a m e n é la cause au r ô l e en l ' ass ignant . 

A l 'audience o ù e u r e n t l i e u les p l a i d o i r i e s , l ' avocat de 

Dessigny se bo rna à conc lu re , sous toutes réserves, à une 

c o m m u n i c a t i o n de p i è c e s . 

L e t r i b u n a l de commerce condamna Dess igny, au fond, 

p a r le j u g e m e n t su ivan t : 

JUGEMENT.—« V u le jugement rendu par ce t r ibunal , le 1 7 oc
tobre 1 8 5 6 , entre les demandeurs c l les liquidateurs de la socié té 
Célcstin Manfroy, frères et s œ u r ; 

« Attendu que, depuis ce jugement, la société Célcstin Man
f roy , f rè res et s œ u r , qui avait obtenu un sursis de paiements, a é té 
déclarée en état de faillite ; 

« Attendu que, par suite du jugement déclaratif de fa i l l i te , 
Dessigny, ayant perdu la quali té de liquidateur de la société Man
froy frères et s œ u r , s'est présenté devant l 'arbitre-rapporteur et 
est intervenu dans la contestation actuelle en p r ivé nom et comme 
créanc ier de ladite société Célcstin Manfroy frères et s œ u r ; 

« Attendu que M . De Meunynck, arbitre-conciliateur, n'ayant 
pu concilier les parties, a déposé au greffe de ce siège son rap
port , sous la date du 2 3 j u i n dernier; 

o Attendu que de ce rapport, fait avec une lucidité et un soin 
remarquables, i l résul te que la créance des demandeurs à charge 
de la société Manfroy frères et sœur doit ê t r e fixée à la somme 
de 2 1 7 , 6 9 9 f r . 4 4 cent.; 

« Attendu que les curateurs à la faillite de la société Manfroy 
frères et s œ u r ont déclaré s'en référer à justice ; 

« Attendu que Dessigny persiste à soutenir, comme i l l'a sou
tenu devant l 'arbitre-rapporleur, que la créance des demandeurs 
à charge de la société Célcstin Manfroy frères et sœur ne s ' é lève
rai t qu 'à la somme de 3 6 , 4 4 6 f r . 7 0 cent., et que cette somme, 
par suite de la provision allouée par le jugement de ce t r i b u n a l , 
en date du 1 7 octobre 1 8 5 6 , serait ainsi r édu i t e à la somme de 
1 0 , 4 4 6 fr . 7 0 cent. ; 

« Attendu que, pour justifier son sou tènemen t , Dessigny n'a 
pas produit d'autres arguments que ceux produits par l u i devant 
l 'arbitrc-rapporteur, et que ce dernier a victorieusement ré fu tés 
dans son rapport ; 

« Attendu qu ' i l y a lieu d'admettre en t i è r emen t les conclusions 
de ce rappor t ; 

« Par ces motifs, le T r i b u n a l . . . » (Du 8 ju i l l e t 1 8 5 7 ) . 

A p p e l de Dessigny. 

D e v a n t la c o u r , i l demanda en p r e m i è r e l i g n e la n u l l i t é 

d u j u g e m e n t a t t a q u é . 

« E n p r e m i è r e ins tance, d i s a i t - i l , l 'appelant s'est b o r n é , 

SOMS toutes réserves, à conc lu re à une c o m m u n i c a t i o n de 

p i è c e s . 

u Sur cette conc lu s ion , le t r i b u n a l de commerce de 

T o u r n a i , sans o r d o n n e r à l 'appelant de conc lure au f o n d , 

a n é a n m o i n s j u g é le fond d u p r o c è s et omis de s t a tue r 

m ê m e sur la demande de c o m m u n i c a t i o n . 

« A d é f a u t de conclus ion au f o n d , l ' appelant a le d r o i t 

de conc lu re à la n u l l i t é du r a p p o r t d ' a r b i t r e p r o d u i t en 

cause, et ce r a p p o r t est n u l , entre autres chefs, p o u r i n o b 

se rva t ion des d r o i t s de la d é f e n s e . 

« En tous cas, l ' appelant avai t le d r o i t d ' ob t en i r c o m 

m u n i c a t i o n des p i è c e s remises à son insu à l ' a r b i t r e - r a p 

p o r l e u r pa r l ' adversa i re et sur lesquelles i l n'a p u s ' e x p l i 

q u e r . » 

P o u r ces ra isons, Dessigny demanda i t à la c o u r de 

d é c l a r e r n u l le j u g e m e n t a quo et le m e t t r e à n é a n t , c o m m e 

r e n d u con t re une pa r t i e q u i n 'avait n i conc lu au f o n d , n i 

é t é mise en demeure de le f a i r e , et pa r t an t dans une cause 

q u i n ' é t a i t pas en é t a t ; t ou t au moins d ' annu le r et m e t t r e 

à n é a n t ce j u g e m e n t , avec les m ê m e s c o n s é q u e n c e s , p a r le 

m o t i f : 1° q u ' i l avai t omis de s ta luer sur la conc lus ion e n 

c o m m u n i c a t i o n de p i è c e s d é p o s é e par l 'appelant"; 2 ° q u ' i l 

avai t a b j u g é cel te conclus ion et a ins i , dans l 'une et l ' a u t r e 

h y p o t h è s e , p r é m a t u r é m e n t j u g é ; sous r é s e r v e de tous 

moyens d u f o n d , et n o t a m m e n t de demander la n u l l i t é 

d u d i t r a p p o r t . 
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Ces conclusions furent repoussées par l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que le tribunal de commerce de Tourna i , 
usant de la faculté l u i a t t r i buée par l 'art . 429, C. proc. c iv . , a 
renvoyé les parties devant M . Emile De Meunynck, comme arbitre-
conciliateur, à l'effet de p rocéde r à l'examen du compte dont i l 
s'agit au procès et des documents à l'appui dudit compte; 

« Attendu que le sieur De Meunynck a déposé son rapport au 
greffe du t r i buna l , le 22 j u i n 1857; 

« Attendu qu ' i l résu l te des mentions consignées dans ce rap
port que l 'arbi t re a tenu plusieurs séances auxquelles les parties 
étaient p résen tes ; que des contestations y ont été élevées et qu ' i l 
y a été r é p o n d u ; que l 'arbitre leur a o rdonné de produire cer
taines pièces et qu'elles ont satisfait à cette ordonnance; que 
l 'arbitre ayant examiné ces pièces, a rendu compte de cet examen 
dans son rapport et a ajouté que, dans la séance du 6 av r i l , i l en 
a fait conna î t re le résu l ta t aux parties, leur laissant la faculté de 
fournir leurs preuves, si toutefois elles avaient des objections à 
faire ; 

o Attendu q u ' à cette phase du travail de l 'arbitre, l'appelant 
Dessigny a d e m a n d é que les in t imés , Pureur Denoyelles et O . , 
fournissent un compte détail lé de toutes obligations, traites 
Manfroy, portant la date des remises, etc., assurant que de gra
ves erreurs s ' é ta ien t glissées dans les comptes de la maison Pu
reur Denoyelles, et qu'au moyen de ces comptes et de ces ren
seignements, i l parviendrait à prouver l'exactitude de ce qu ' i l 
avançait ; 

« Attendu que le rapport mentionne que l'expert a ordonne à 
Pureur Denoyelles de remettre à Dessigny, dans le plus bref dé 
l a i , tous les renseignements qu ' i l demandait, et que le rapport 
ajoute i m m é d i a t e m e n t qu ' ap rès examen des pièces que l 'arbitre 
avait o rdonné de fournir à Dessigny, celui-ci a envoyé , non pas 
une note d'observations et d'erreurs avec pièces à l 'appui, mais 
de volumineux recueils dans lesquels le compte de Pureur De
noyelles se trouve en t i è remen t décomposé ; 

« Attendu que, malgré cette forme et ce mode de p rocéder , 
l 'arbitre a cru devoir opére r la vérification complète de ce travail , 
afin de s'assurer si les faits qu ' i l devait d é m o n t r e r avaient quel
que caractère de certi tude; 

« Attendu qu ' ap rè s s 'ê t re l ivré à celte vérification, après avoir 
décomposé le t ravai l , ap rès avoir relevé un à un les articles que 
Dessigny é l imine du compte de Pureur Denoyelles, sous p r é 
texte qu'ils ne sont pas just if iés, et les avoir mis en rapport avec 
la correspondance et les livres de la maison Pureur Denoyelles, 
après en avoir d iscuté le mér i t e et la val idi té , l 'arbitre, se résu
mant, dit : « Je pense, et ma conviction résul te tant de l'examen 
« approfondi de nombreux documents qui m'ont été fournis de 
a part et d'autre, que de diverses recherches que j ' a i faites 
* dans les l ivres de M M . Pureur Denoyelles, je pense qu'eu 
« égard aux preuves convaincantes fournies par M M . Pureur 
» Denoyelles pour r édu i r e à néant les objections de toute nature 
» élevées contre leur compte, i l y a lieu d'admettre ce compte tel 
« qu'ils l 'ont p rodu i t ; » 

« Attendu qu'en présence de mentions si nettes et si détai l
lées, i l est impossible de soutenir que les parties n'ont pas eu 
devant l 'arbitre loule latitude pour faire valoir leurs in térê ts et 
qu ' i l y a eu inobservation des droits de la dé fense ; 

« Attendu que si , dans les quali tés du jugement du 8 ju i l l e t 
1857, i l est d i t que M " DUCIUTEAU avait conclu sous toutes r é 
serves à ce q u ' i l plaise au tr ibunal ordonner à la maison De
noyelles la production de toutes pièces servant à justifier les 
128,727 fr . d'articles du compte comme non justifiés, on y voi t , 
d'un autre cô t é , que Dessigny a cr i t iqué le rapport de l 'arbi t re , et 
l 'on trouve dans les considérants du jugement que Dessigny a 
élevé devant le t r ibunal les mêmes soutènements que ceux élevés 
devant l 'arbi t re , et que, pour les justifier, i l n'a pas produit d'au
tres arguments que ceux produits devant ce même arbitre et que 
ce dernier a victorieusement réfutés dans son rapport ; 

« Attendu que le premier juge déclare qu ' i l admet en t i è remen t 
les conclusions de ce rapport ; 

« Attendu que le législateur, en autorisant les tribunaux de 
commerce à renvoyer les parties devant arbitres pour examen de 
comptes, a entendu prescrire une mesure propre à p r é p a r e r un 
travail qui n ' é t a i t pas de nature à se faire à l'audience et qui de
vait faciliter ainsi la solution des points soumis au juge ; que, dans 
cet ordre d ' i d é e s , tout ce qui se rattache au compte doit ê t re 
p r évu , d i scu té et examiné devant les arbitres; qu ' i l est donc du 
devoir des.parties de les mettre à même de donner un avis com
plet et qui ne nécessi te pas un nouveau renvoi, soit devant eux-
mêmes soit devant d'autres arbitres ; 

« Attendu que le rapport de l 'arbitre constate que cette marche 
a été suivie devant lu i et que, par les nombreux éléments fournis 
par les parties, i l a été mis en mesure de donner son avis ; 

o Attendu que si plus tard, devant le t r ibunal , l'appelant a 
d e m a n d é une communication de pièces, i l est constant qu ' i l a c r i 
t iqué en m ê m e temps le compte et a reproduit les mêmes sou tè 
nements et les mêmes arguments que ceux qu ' i l avait fait valoir 
devant l ' a rb i t re ; qu ' i l a donc abo rdé et discuté le fond du procès ; 

« Attendu qu'un pareil sys tème de défense, adopté dans une 
p r o c é d u r e où le législateur a eu en vue la plus grande céléri té et 
la plus grande simplici té , doit ê t re considéré comme renfermant 
une conclusion à toutes fins et autorisant le juge à statuer au 
fond ; que s'il en était autrement, i l suffirait de soulever _au m i 
lieu des déba ts une demande de production de pièces , sans p r é 
cision et sans indication, telle que celle qui se présente dans l'es
pèce, pour paralyser le vœu si formel du légis la teur ; 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède que le premier juge a 
pu , sans s ' a r r ê t e r a la demande de communication de pièces, pas
ser outre à l'examen et à la décision du fond ; 

« Attendu que devant la Cour le fond n'a pas été déba t tu ; que, 
par suite, i l n 'y a pas lieu de statuer quant à présen t sur le sur
plus des conclusions des différentes parties eu cause; 

« Par ces motifs, la Cour. . . » (Du 17 ju i l l e t 1858.) 

La c o u r , en t e r m i n a n t son a r r ê t , fixait l 'audience d u 

22 p o u r p l a i d e r au f o n d , et a jouta i t que la p r o n o n c i a t i o n 

en p r é s e n c e des a v o u é s v a u d r a i t s ign i f i ca t ion . 

L ' a r r ê t q u i p r é c è d e no fu t n i l e v é , n i s ign i f ié avant l ' a u 

dience d u 22 j u i l l e t , fixée p o u r la p l a i d o i r i e au fond . 

Ce j o u r , l ' a v o u é de Dess igny d é c l a r a ê t r e sans i n s t r u c 

t i ons . 

U n a r r ê t par d é f a u t d é b o u t e , le 31 j u i l l e t , Dessigny de 

son appe l . 

L ' a r r ê t d u 17 j u i l l e t est s i g n i f i é , le 7 a o û t , à a v o u é . 

Dessigny fa i t oppos i t i on au d é f a u t du 31 j u i l l e t , soute

n a n t que l ' a r r ê t d u 17 a u r a i t d û l u i ê t r e s ign i f i é avant l ' a u 

dience d u 2 2 , p o u r q u ' u n d é f a u t e û t pu ê t r e r é g u l i è r e m e n t 

p r i s con t r e l u i . A u f o n d , i l demanda la c o m m u n i c a t i o n de 

toutes les p i è c e s s u r lesquelles l ' a r b i t r e - r a p p o r t e u r ava i t 

o p é r é et n o t a m m e n t des p i è c e s et des l i v r e s de la ma i son 

P u r e u r que l ' a r b i t r e d i sa i t ê t r e a l l é seu l , en l'absence des 

pa r t i e s , consu l t e r et e x a m i n e r â Valenciennes . Dess igny 

sou t i n t m ê m e que l ' a r b i t r e c o m m i s pa r la jus t i ce belge ne 

p o u v a i t l é g a l e m e n t o p é r e r hors du t e r r i t o i r e belge et c o n 

c l u a i t de ce che f à la n u l l i t é d u r a p p o r t , l ' a r b i t r e é t a n t , 

au d e l à de la f r o n t i è r e be lge , d é n u é de t o u t c a r a c t è r e p u 

b l i c , de toute a u t o r i t é , c o m m e Je serait le j u g e q u i l'a d é 

l é g u é . 

ARRÊT. — u Attendu qu'aux termes de l 'art . 147 du code de 
p rocédure c iv i l e , s'il y a avoué en cause, le jugement ne pourra 
ê t re exécuté qu ' ap rè s avoir été signifié à avoué , à peine de nul
l i t é ; 

« Attendu que l ' a r rê t du 17 ju i l l e t 1858, qui déclare non fondés 
les moyens et exceptions présentés par l'appelant et ordonne de 
plaider à toutes fins à l'audience du 22 du même mois, n'a é té 
signifié à avoué que le 7 août suivant ; 

« Attendu que dans l ' intervalle, et ce le 31 ju i l l e t , est inter
venu l ' a r rê t par défaut qui déclare Dessigny déchu de ses ap
pels; 

« Attendu que, lors de l ' a r rê t du 17 ju i l l e t , l'appelant avait 
pris des conclusions formelles, tendant à l'annulation du juge
ment de p r e m i è r e instance; qu 'à l'appui de cette annulation i l a 
fait valoir dans ses conclusions et développé dans ses plaidoiries 
plusieurs moyens et exceptions ; 

« Attendu que ledit a r r ê t a r encon t ré ces moyens et excep
tions dans ses cons idéran ts et les a r e j e t é s ; 

« Attendu qu 'à ce point de vue l 'ar rê t porte une décision défi
nitive ; 

» Attendu qu ' i l ordonnait également aux parties de plaider à 
toutes fins; qu ' i l contient donc deux dispositions distinctes, l'une 
qui statue défini t ivement sur des pré ten t ions nettement formu
lées, l 'autre qui n'emporte qu'une simple mesure d'instruction et 
de service ; 

« Attendu que lorsque, pour simplifier la marche de la p rocé 
dure et accélérer le cours de la justice, les tribunaux prescrivent 
de pareilles mesures, l 'on comprend que les jugements qui les or
donnent ne doivent pas, pour leur exécu t ion , ê t r e signifiés à avoué , 
mais qu ' i l n'en est plus de m ê m e alors que des droits ont pu ê t r e 
compromis et qu'un recours est ouvert pour les soutenir; 

« Que c'est là le carac tère de l 'a r rê t du 17 j u i l l e t ; 

» Attendu que le silence de l 'avoué de l'appelant et sa p résence 
à la prononciation de l ' a r rê t , non plus que sa déclara t ion, à l 'au
dience du 22 ju i l l e t suivant, d ' ê t re sans instructions, ne peuvent 



ê t r e considérées comme un acquiescement et une renonciation aux 
moyens d'opposition que l'appelant aurait pu faire va lo i r ; 

« Attendu que de ce qui p récède i l résul te qu ' i l y a null i té de 
l 'exécution donnée audit a r r ê t du 1 7 j u i l l e t ; que par suite l ' a r rê t 
par défaut , du 3 1 du même mois, doit ê t re considéré comme non 
avenu et que les parties se trouvent aujourd'hui en présence de la 
disposition u l t é r i eu remen t signifiée, de plaider à toutes fins ; 

a Attendu qu ' i l en résul te également qu ' i l devient superflu de 
s'occuper des autres moyens de la r equê te d'opposition, au point 
de vue de l 'ar rê t par dé fau t ; 

o Sur la demande de communication de pièces : 
« Attendu que, lors de l ' a r rê t du 1 7 ju i l le t 1 8 5 8 , l'appelant 

attaquait le jugement du 8 ju i l le t 1 8 8 7 , parce qu' i l avait été rendu 
contre une partie qui n'avait ni conclu au fond, ni été mise en de
meure de le faire et partant, dans une cause qui n 'é ta i t pas en 
é t a t , parce qu ' i l avait été omis de statuer sur une conclusion en 
communication de pièces , déposée par l'appelant; 

« Attendu que dans cet ordre d' idées i l ne s'agissait nullement 
de l'examen du fond du procès , mais seulement de savoir si le pre
mier juge avait observé les règles de la p rocédure et n'avait pas 
dépassé ses pouvoirs en décidant le fond avant de statuer sur les 
exceptions que l'appelant soutenait lu i avoir soumises ; 

« Attendu que c'est à ce point de vue que s'est placé l ' a r rê t du 
1 7 ju i l l e t ; que c'est en combinant les diverses mentions du procès-
verbal de l 'arbitre et en les rapprochant tant des conclusions des 
parties que des faits reconnus par le premier juge et des motifs de 
sa décision, que la cour a pensé que les droits de la défense et les 
formes voulues dans la p rocédure spéciale dont i l s'agissait n'a
vaient pas été méconnues et que le juge pouvait , sans les violer , 
passer outre à la décision du fond; 

« Que la cour n'a donc pas décidé que pour la discussion du 
fond, la demande de communication de pièces étai t défini t ivement 
rejetéc ; 

« Attendu que le fond n'ayant pas été contradictoircment exa
miné par la cour, le mér i t e du travail de l 'arbitre est encore l ivré 
à son appréc ia t ion ; qu ' i l peut ê t re discuté tant sous le rapport des 
chiffres que des conséquences qu ' i l en tire et des procédés qui ont 
é té employés pour y a r r iver ; 

« Attendu qu'un pareil t ravail , quelque bien fait qu'on le sup
pose et quel que soit le talent qu'on reconnaisse à son auteur, ne 
peut jamais constituer pour les tribunaux qu'un simple avis des
t iné à éclairer leurs dé l ibé ra t ions ; 

« Attendu que le rapport produit en cause a été c r i t iqué par 
l 'appelant; 

H Attendu qu ' i l n'est pas méconnu au procès que l 'arbitre s'est 
rendu à Valcncienncs et que, dan9 les bureaux de Purcur De-
noyelles, i l a fait des vérifications d 'après les livres de ladite 
maison; qu ' i l n'est pas méconnu non plus que l'appelant n 'é ta i t 
pas p résen t à cette vérification et n'y a pas été appelé ; 

« Attendu que cette circonstance n'est pas de nature, comme le 
soutient l 'appelant, à en t r a îne r la nulli té du rapport , en ce que 
l 'arbitre étai t sans pouvoir pour opérer à l ' é t r a n g e r ; qu'en effet 
son simple transport à Valcncienncs et la vérification à laquelle i l 
s'y est l ivré ne constituent pas un acte d 'au tor i té proprement dite; 
mais qu'on doit reconnaî t re que cette vérification, faite en l'absence 
de la partie in té ressée , sans contrôle et sans observations de sa 
part , doit a t t é n u e r , quant à p résen t , l'influence que le travail de 
l 'arbitre pouvait avoir sur ce rapport ; 

» Attendu que pour pouvoir le discuter et pour appréc ie r les 
critiques au fond, dir igées contre l u i , de même que les nouvelles 
explications données à l'audience, l'examen des pièces et livres sur 
lesquels i l s'est a p p u y é et qu'invoque l ' i n t i m é , est devenu néces
saire, quelque regrettables que soient les délais que cette mesure 
peut e n t r a î n e r ; 

« Attendu que cet examen donnera forcément lieu à de nou
veaux calculs, à des rapprochements de pièces, de dates et de 
chiffres, en un mot, à toutes les longueurs et les difficultés d'une 
liquidation importante ; que se reproduiront alors pour la cour les 
motifs qui ont dé t e rminé le premier juge à recourir à la mesure 
autor isée par l 'ar t . 429 du code de p rocédure civile; qu ' i l y a donc 
lieu pour la cour de désigner un nouvel arbitre-rapporteur; 

« Attendu que toutes les pièces devront lui ê t r e soumises, et 
pa r t i cu l i è remen t celles qui reposent dans les bureaux de Purcur 
Denoyclles à Valenciennes; 

« Attendu que les parties, d'accord avec l 'arbi tre, s'entendront 
soit sur le déplacement de ces pièces, soit sur leur propre transport 
dans lesdits bureaux, à l'effet d'y examiner et con t rô le r , conjoin
tement avec l ' a rbi t re , toutes pièces et documents de nature à 
écla i rer les opéra t ions objet du procès et qui pourraient servir de 
base à la confection du rapport ; 

a Par ces motifs, la Cour, ouï M . GRAAFF, premier avocat gé
né ra l , reçoit l'appelant opposant à l 'a r rê t par défaut du 3 1 ju i l l e t 
dernier, parmi réfusion des frais pré judic iaux , et faisant droi t , 

rapporte ledit a r r ê t ; et avant de statuer u l t é r i e u r e m e n t , à défaut 
par les parties d'en ê t re convenues à l'audience, les renvoie de
vant M . François P rové , inspecteur dans l 'administration de la 
société du chemin de fer de Dendre-et-Waes, que la cour nomme 
arbitre-rapporteur, lequel, dans le cas où i l ne parviendrait pas à 
concilier les parties, p rocédera h l'examen des opéra t ions et comp
tes dont i l s'agit au p rocès , et ce sur la production des documents 
et pièces qui lu i sera contradictoircment faite par les parties, pour 
ensuite donner son avis. . . « (Du 1 5 janvier 1 8 5 9 . — Plaid. 
M M M ORTS et PUISSANT C. VAN DIEVOET.) 

OBSERVATIONS. — L ' a r b i t r e - r a p p o r t e u r d o n t p a r l e l 'ar

t i c l e 4 2 9 d u code de p r o c é d u r e est u n v é r i t a b l e expe r t et 

son t r a v a i l une exper t i se . V . DAI.LOZ, N o u v . R é p . , V ° Ex

pert, n 0 ! 3 3 9 et s u i v . C'est ce p r inc ipe q u ' a p p l i q u e l ' a r r ê t . 

Q u a n t à la n é c e s s i t é de la s ignif icat ion p r é a l a b l e de l ' a r r ê t 

q u i , r e je tan t des moyens de n u l l i t é , o rdonne de p l a i d e r au 

f o n d , V . Conf., B r u x e l l e s , 2 8 n o v e m b r e 1 8 3 8 (Juntsp. DU 

X I X e SIÈCLE, 1 8 5 9 , 2 , 3 0 0 , dans une e s p è c e o ù la c o u r avait 

aussi d é c l a r é dispenser de la s ign i f ica t ion) . 

La ques t ion de d é p e n s , j u g é e par l ' a r r ê t , n'est pas sans 

o f f r i r que lque d i f f i cu l t é . V . , sur la ques t ion de savo i r si 

l 'opposant d o i t toujours ê t r e c o n d a m n é aux frais d u d é f a u t , 

THOMINE-DESMAZURES, n ° 1 9 1 , sur l ' a r t . I C O , code de p r o 

c é d u r e c i v i l e . 

* •SKgai-s -r . 

LIVRES DE COMMERCE. — REPRÉSENTATION. 

L'application de l'art. 15, C. comm., relatif à la représentation 
des livres d'un commerçant, peut être réclamée du juge par la 
partie adverse, comme elle peut avoir lieu d'office. 

Cet article renferme une disposition exceptionnelle dont le juge ne 
doit user qu'avec prudence. Il doit tic le faire que lorsqu'il est' 
déjà assez éclairé sur l'objet de ses investigations, par le déve
loppement de l'affaire, pour bien discerner ce qui a véritable
ment de l'affinité dans les livres avec la contestation. 

La partie n'a pas le droit d'inspecter directement par elle-même les 
livres représentés. 

(FOUBERT C. DEVOS ET CONSOHTS.) 

ARRÊT. — <• Attendu que le jugement dont i l est appel n'a sta
tué n i p ré jugé sur aucun des points principaux qu i , dans la récla
mation du demandeur appelant, tendent à obtenir des droits de 
commission, l 'exécution des conventions dont i l s'agit au procès , 
des dommages- in té rê t s pour-violation de ces conventions par les 
i n t i m é s ; que le premier juge a r encon t r é , dans les conclusions de 
l'appelant, un avant-faire droi t , savoir, une demande de produc
tion ou de représenta t ion préa lable des livres des d é f e n d e u r s ; que 
c'est cette question que le jugement a quo a examinée ; 

« Attendu que la communication des livres proprement dite 
ne pourrai t ê t re o rdonnée dans l 'espèce, qui ne verse pas dans les 
cas p révus par l 'ar t . 1 4 du code de commerce; 

« Attendu d'ailleurs qu ' i l résul te assez clairement des conclu
sions du demandeur qu ' i l ne se base, pour réc lamer une r ep ré sen 
tation des livres, que sur les art . 1 8 et 1 0 9 du code de commerce 
et 1 3 5 0 du code civi l ; 

« Attendu que les ar t . 1 0 9 et 1 5 5 0 sont des dispositions géné
rales sur la valeur des livres des marchands, et notamment en 
mat iè re d'achats et ventes, mais ces articles ne régissent pas la 
question de savoir quand et comment i l y a lieu à représen ta t ion 
des l ivres ; que c'est dans l 'art . 1 5 invoqué que l'on trouve l ' i n 
tention du législateur pour la représenta t ion des livres, telle 
qu'elle est demandée dans l ' espèce ; 

« Attendu que si la représenta t ion des livres est s ignalée au 
juge directement par cet art . 1 5 comme mesure à prendre pour 
lu i -même dans le cours d'un l i t ige, c'est en ce sens que le juge est 
investi d'un pouvoir en quelque sorte d iscré t ionnai re , d'examiner 
les livres par lu i -même ou par son délégué, s'il y a l ieu , comme 
dans le cas de l 'art . 1 6 . et ce pour en extraire, d i t la l o i , ce qui 
concerne le di f férend; que ces expressions montrent tout à la fois 
et le but de la r ep résen ta t ion et que le juge doit ê t re déjà assez 
écla i ré , sur l'objet de son investigation, par les déve loppements 
de l'affaire pour bien discerner ce qui a vér i tab lement de l'affinité 
dans les livres avec la contestation; qu' i l résul te bien de là que la 
partie n'a pas le droi t d'inspecter directement e l le-même ces livres 
r ep ré sen té s , mais i l n'en résul te pas, sans doute, que la partie ne 
puisse directement conclure à ce que le juge use du pouvoir que 
lu i donne ledit ar t . 1 5 ; que le contraire découle du texte m ê m e , 
puisque les mots même d'office p résen ten t bien une idée extensive 
de celle supposée que la partie peut provoquer cette représen ta t ion 
des livres au juge, sans devoir attendre qu ' i l la prescrive d'office; 
que tel est le vrai sens de cet art . 1 5 , C. comm.; 



299 L A B E L G I Q U E 

« Attendu que le premier juge n 'y a pas contrevenu; que le | 
grief repris dans la conclusion de l'appelant, par lequel i l se j 
plaint de ce que le jugement l 'aurait considéré comme non rece-
vable à provoquer la mesure dudit art. 15 et aurait décidé que ce 
n 'é ta i t que d'office que le juge pouvait y recourir, tombe à faux; 
qu ' i l suffit de l i re le jugement pour être convaincu que le juge se 
borne, au contraire, à r é se rve r d 'apprécier u l t é r i eu remen t , et tous 
droits saufs des parties, l 'oppor tuni té et l 'uti l i té de la r e p r é s e n 
tation des livres, c 'es t -à-di re qu ' i l attend ainsi, quant à ce moyen 
jusqu'ores non indispensable, d i t - i l , le résu l ta t d'une autre me
sure non pas o r d o n n é e d'office, mais admise par le jugement 
comme offerte par les in t imés à l'appelant, savoir, la communi
cation à Leuze des livres pour toutes les ventes qui concernent la 
clientèle dudit appelant; qu ' i l est donc clair que le juge ne consi
dè re cette d e r n i è r e mesure comme satisfactoire que dans l 'état de 
la cause et en ce sens qu'elle ne préjudicie donc pas à son droi t 
d'user de la r ep résen ta t ion des livres, en conformité de l 'art . 15, 
s'il y a lieu, ou lorsque le résul ta t de cette inspection des livres à 
Leuze et ce qu ' i l pourra donner d 'éléments plus précis à la cause 
seront connus ; 

« Attendu que s i , comme cela est év iden t , telle est la por tée de 
la décision a quo, elle est ainsi parfaitement en t rée dans l 'esprit 
de la lo i , puisque cet article 15, en faveur du commerce, est une 
véri table exception au principe général nemo tenetur edere contra 
se, et que conséquemment on ne doit que sobrement et prudem
ment user de ce moyen exceptionnel ; 

« Qu'il faut donc tenir que le jugement a quo n'inflige jusque-
là aucun grief audit appelant, comme i l laisse celui-ci entier, 
même dans toutes les réserves contenues en ses conclusions 
d'appel ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à n é a n t . . . » (Du 20 j u i l 
let 1857. — COUR DE BRUXELLES. — Plaid. M M 0 ' DOLEZ, BEER-

NAERT.) 
•" -s— — 

BREVET. — CESSION. — COMPÉTENCE. 

La connaissance des contraventions à un acte de cession d'un bre
vet d'importation, n'appartient pas aux tribunaux de com
merce. 

(PBRRIN C. P0IRS1N.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les tribunaux de commerce ne 
connaissent que des contestations qui sont de leur compétence par 
un texte formel de loi qui les distrait de la ju r id ic t ion c iv i l e ; 

« Attendu que la compétence , à raison de la mat iè re , est d'or
dre public, et qu'au cas d ' incompétence le tr ibunal doit renvoyer 
les parties d'office, encore que le décl inatoirc ne soit pas pro
posé ; 

u Attendu que la contestation entre parties est le résul ta t d'une 
vente faite aux défendeurs d'un brevet pour l 'exploitation en Bel
gique et en Hollande des pompes à incendie du sys tème Perr in , 
suivant acte r e ç u par le notaire Langendries, à Bruxelles, le 
8 mars 1851, dont on demande la rési l iat ion avec dommages-in
térêts ; 

« Attendu qu ' i l ne s'agit ici que de la cession de simples droits 
qui ne sont pas marchandises, et que, dès lors, les dispositions de 
la loi en mat iè re de vente ne sont pas, à l 'égard de la compé tence , 
applicables au cas ; 

u Attendu qu ' i l n'est pas possible non plus de rattacher l'es
pèce à aucun des cas exceptionnels dont les lois défèrent la con
naissance au t r ibunal de commerce ; 

u Par ces motifs, le Tr ibunal se déclare d'office i n c o m p é t e n t . . . » 
(Du 26 décembre 1856. — TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES.) 

A p p e l . 

ARRÊT. — « Attendu que, par acte authentique, en date du 
8 mars 1851, Per r in , mécanicien et constructeur, n'a cédé à l ' i n 
t imé qu'un dro i t incorporel, la jouissance d'un brevet d'importa
tion en Belgique, pour un système de pompe à incendie; 

« Attendu que cette cession constitue une convention purement 
civile et que toute discussion sur son exécution ne peut ê t r e por
tée que devant la ju r id ic t ion ordinaire et doit rester soumise aux 
règles du droi t commun ; 

u Attendu que, quoique passé entre négociants , l'acte p r é r a p 
pelé prouve, par les stipulations qu ' i l renferme, qu ' i l ne s'y agit 
nullement d'une opéra t ion de commerce; qu'en effet, le cédant ne 
prend aucune part dans l'association, aucune part dans les bénéfi
ces, mais reçoi t un pr ix fixe et dé te rminé pour chacune des trois 
catégories de pompes à incendie à confectionner par les cession-
naires ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, M . l'avocat généra l 
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j GRAAFF entendu et de son avis, la Cour met l'appel à n é a n t — » 
I (Du 2 8 mars 1 8 5 7 . — COUR DE BRUXELLES. — Plaid. M M " JAMAR, 

NEISSEN.) 

w ^ ' ^ 0 9 ' 5 n 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE G A N D . 
P r é s i d e n c e d e M . N e y t . 

ASSURANCES MARITIMES. — COURTIER. — FONDÉ DE POUVOIRS. 

PREUVE TESTIMONIALE. 

Le courtier, porteur de polices d'assurances maritimes, ne doit pas 
être nécessairement envisagé comme le mandataire de la société 
d'assurances et ayant, comme tel, le pouvoir de recevoir le paie
ment des primes. 

La disposition de l'art. 3 3 2 , C. comm., prescrivant la rédaction 
par écrit du contrai d'assurances ne forme pas obstacle à ce que 
Von puisse prouver par témoins l'existence du mandat aux fins 
de recevoir les primes. 

(LA COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES C. VERHAGRE DE NAEYER.) 

V e r h a g h e de Naeyer , n é g o c i a n t s à G a n d , avaient t r a i t é 

avec S ieg l i t z , c o u r t i e r d'assurances à A n v e r s , p o u r l 'assu

rance d ' u n de l eu r s n a v i r e s ; et ce lu i - c i l e u r ava i t a d r e s s é 

deux polices sur des s o c i é t é s f r a n ç a i s e s , les p r i a n t de les 

c r é d i t e r chez eux d u m o n t a n t des p r i m e s . 

B i e n que les polices cont inssent la clause que le pa ie

m e n t des p r imes se f e ra i t à Par is , s i ège des s o c i é t é s , M M . 

V e r h a g h e c r u r e n t Siegl i tz a u t o r i s é par ces s o c i é t é s , don t i l 

avai t les pol ices , à recevoi r le pa i emen t des p r i m e s , et i l s 

e f f e c t u è r e n t ce pa iement en t r e ses ma ins , en valeurs sur 

Par i s . 

Siegl i tz é t a n t t o m b é en f a i l l i t e , les s o c i é t é s d'assurances 

a s s i g n è r e n t V e r h a g h e devant le t r i b u n a l de commerce en 

pa iemen t des p r i m e s t o u c h é e s pa r S ieg l i t z . 

Les a s s i g n é s s o u t i n r e n t la v a l i d i t é du pa iement f a i t par 

eux de bonne fo i à ce lu i q u i ava i t , ou t o u t au m o i n s q u ' i l s 

deva ien t c o n s i d é r e r comme ayant c a p a c i t é p o u r le rece

v o i r . 

I l s d isa ient que Siegli tz ava i t agi non pas comme s imple 

c o u r t i e r , mais c o m m e v é r i t a b l e commis s ionna i r e ; qu 'en 

effet, à la d i f f é r e n c e d u c o u r t i e r , don t le r ô l e se b o r n e à 

r a p p r o c h e r les pa r t i e s , aux fins de favoriser la conc lus ion 

des m a r c h é s , et q u i n'est .que l ' i n s t r u m e n t d u r a p p r o c h e 

m e n t , l e m é d i a t e u r de la n é g o c i a t i o n , et ne s'engage, n i ne 

cont rac te j amais l u i - m ê m e , se b o r n a n t à constater l ' accord 

q u ' i l a f o r m é , Siegl i tz est toujours r e s t é seul , en n o m p r o 

p r e , en r a p p o r t avec les a s s u r é s ; que ceux-ci n ' o n t connu 

q u ' à la r é c e p t i o n des polices les noms de leurs assureurs ; 

que Siegl i tz les a p r i é s de le c r é d i t e r en n o m p r o p r e , chez 

e u x , du m o n t a n t des p r i m e s , l e u r donnan t avis q u ' i l les 

avai t é g a l e m e n t c r é d i t é chez l u i d u m o n t a n t d u r i s t o u r n e ; 

qu 'en u n m o t , son r ô l e a é t é ce lu i d ' u n v é r i t a b l e c o m m i s 

s ionna i re , l e q u e l , d ' a p r è s la l o i , ag i t en son p r o p r e n o m 

p o u r compte d ' u n c o m m e t t a n t ; que la quest ion se r a m è n e 

donc à celle de savoir si u n te l commiss ionna i re a c a p a c i t é 

p o u r recevoi r le p r i x de l 'engagement q u ' i l a c o n c l u . 

O r , i l est de p r i n c i p e que le commiss ionna i re q u i assure 

p o u r compte d ' a u t r u i est personnel lement o b l i g é , soi t q u ' i l 

cont rac te en n o m p r o p r e , soi t q u ' i l d é c l a r e le fa i re p o u r 

compte d ' a u t r u i (EMÉRIGON, Assurances, c h . 5 , sect. 4 ) ; que 

c'est aussi au commiss ionna i r e que l 'assureur d o i t s'adres

ser p o u r le pa iement de la p r i m e (POTHIER, n ° 9 8 ; — V A L I N , 

O r d o n n . , a r t . 3 ) ; que l 'assureur se l i b è r e de la pe r l e et 

l ' a s s u r é de la p r i m e , soi t qu ' i l s pa ien t au c o m m i s s i o n n a i r e , 

soit q u ' i l paient au c o m m e t t a n t (EMERIGON, c h . 5 , sect. 5 ) ; 

que c'est a ins i encore que la demande f o r m é e par une so

c i é t é d'assurances m a r i t i m e s en pa iement de la p r i m e d o i t 

s ' in tenter devan t le t r i b u n a l d u l i e u d u d o m i c i l e de l ' agent , 

au bureau de q u i la pol ice a é t é souscr i te , parce que ce l i e u 

d o i t ê t r e e n v i s a g é comme ce lu i o ù le pa iement de la p r i m e 

d o i t se fa i re (Cass. F r . , 2 1 j u i l l e t 1 8 5 6 ) , ce qu i i m p l i q u e la 

c a p a c i t é p o u r l 'agent de le r e c e v o i r ; que , d ' a i l l eu r s , les 

s o c i é t é s d'assurances de Par is on t pa r fa i t ement su que Sie

g l i t z en agissait a ins i ; q u ' o n ne peut s é r i e u s e m e n t m é c o n 

n a î t r e qu'elles a ien t su que le c o u r t i e r Pane l , à Pa r i s , d o n t 

Siegl i tz é t a i t le cor respondant à A n v e r s , recevai t tou jours 

le m o n t a n t des p r i m e s des assurances; et que c'est m ê m e 



l e d i t Panel q u i depuis la d é c o n f i t u r e de Siegl i tz a é c r i t aux 

d é f e n d e u r s de l u i adresser le pa iement r é c l a m é ; que ces 

soc i é t é s on t donc é v i d e m m e n t s u i v i la fo i de Panel et de 

S i e g l i t z ; que v a i n e m e n t on v e u t a r g u m e n t e r de la clause 

des polices, p o r t a n t o b l i g a t i o n d'effectuer le pa iement à 

P a r i s ; qu 'en effet, cette clause ne p o u v a i t avo i r d 'au t re 

b u t que de r e n d r e , en cas de con tes t a t ion , le t r i b u n a l de 

Paris c o m p é t e n t ( a r t . 4 2 0 , C. p roc . ) et d ' é c h a p p e r aux c o n 

s é q u e n c e s de l ' a r r ê t de l a cou r de. cassation c i t é supra; 

qu 'e l le ne peu t avo i r p o u r b u t d 'ob l ige r les a s s u r é s à u n 

pa iement d i r e c t aux assureurs , puisque encore une fois le 

c o u r t i e r Pane l , don t les s o c i é t é s o n t certes connu et r a t i f i é 

la m a n i è r e de f a i r e , s'est a d r e s s é aux d é f e n d e u r s p o u r les 

sommer de r e m e t t r e le pa i emen t des p r imes à l u i - m ê m e , 

et n o n aux s o c i é t é s demanderesses, et q u ' i l a r é c l a m é le 

m o n t a n t i n t é g r a l des p r i m e s dues auxdi tes s o c i é t é s ; ce q u i 

p r o u v e encore q u ' i l é t a i t l e u r r e p r é s e n t a n t co l l ec t i f , et ce 

q u i exc lu t l ' o b l i g a t i o n chez les a s s u r é s de ne se l i b é r e r 

qu'es mains des s o c i é t é s m ê m e s . 

Subs id ia i r emen t , les d é f e n d e u r s o f f ra ien t de p r o u v e r 

pa r toutes voies de d r o i t , m ê m e par t é m o i n s , que Siegli tz 

é t a i t , à A n v e r s , le manda ta i r e des demanderesses, ayan t , 

comme t e l , c a p a c i l é p o u r r ecevo i r le m o n t a n t des p r i m e s . 

Les soc i é t é s d'assurances r é p o n d a i e n t en d é n i a n t que Sie

g l i t z e û t j ama i s é t é a u t o r i s é pa r elles à recevoi r en l e u r 

n o m le m o n t a n t des p r i m e s ; q u ' i l n ' i m p o r t a i t que les d é 

fendeurs , p o u r cont rac ter les assurances, a ient eu recours 

à l ' i n t e r m é d i a i r e de ce c o u r t i e r , pu isqu ' i l s avaient a c c e p t é 

des polices avec la s t i p u l a t i o n expresse que les p r imes de

vaient se payer à Paris ; q u ' i l en r é s u l t a i t qu ' en t r e les so

c i é t é s et les a s s u r é s , i l é t a i t i n t e r v e n u u n l i e n de d r o i t d i 

rec t , ayant p o u r effet qu 'aucune des par t ies ne pouva i t 

va lab lement se l i b é r e r en t r e les mains de t i e r s ; que les 

d é f e n d e u r s , en su ivan t la f o i de Siegl i tz e t de Pane l , s ' é 

ta ien t é c a r t é s de la t eneur des polices q u i f o r m e n t la l o i 

des par t ies , et que cet acte i m p r u d e n t de l e u r p a r t , auquel 

les soc i é t é s é t a i e n t r e s t é e s é t r a n g è r e s , ne p o u v a i t ê t r e o p 

p o s é à celles-ci ; que d ' a i l l eu r s la p r e u v e offerte par les 

d é f e n d e u r s ne pouva i t se fa i re par t é m o i n s , aux termes de 

l ' a r t . 3 5 2 , C. c o m m . , et 1 3 4 1 , C. c i v . 

Le T r i b u n a l a s t a t u é c o m m e su i t : 

JUGEMENT. — * Attendu que la demande tend au paiement de 
diverses primes d'assurances, suivant deux polices des 2 1 et 
2 6 j u i n 1 8 5 4 ; 

i Attendu que les défendeurs soutiennent s 'ê t re valablement 
acquit tés du montant de ces primes entre les mains de Sieglitz, 
avec lequel ils ont t rai té comme l'agent et le r ep ré sen tan t des 
sociétés demanderesses ; 

« Attendu que les demanderesses dénient que Sieglitz ait été 
leur mandataire, autor isé comme tel à recevoir en leur nom le 
montant desdites primes; 

« Qu'i l en résul te que parties sont contraires en fa i t ; 

« Quant à la recevabili té de la preuve testimoniale : 

« Attendu qu ' i l est de doctrine comme de jurisprudence que 
la preuve testimoniale est généra lement admise en mat iè re com
merciale, m ê m e hors des cas p r é v u s par l 'ar t . 1 3 4 1 , C. c iv . , et 
par les art . 4 9 et 1 0 9 , C. comm.; 

« Attendu que la preuve offerte ne porte point sur l'essence du 
contrat d'assurance (art. 3 3 2 , C. comm.); qu ' i l s'agit simplement 
de prouver la réali té du p r é t e n d u mandat donné à Sieglitz par 
les demanderesses; en d'autres termes, d 'é tabl i r que bien qu ' i l 
fût s t ipulé entre parties que les primes seraient payables à Paris, 
les demanderesses en ont au tor i sé le paiement ès mains de Sie
gli tz, leur mandataire à Anvers ; 

u Et attendu que rien dans l 'espèce ne s'oppose à ce que cette 
preuve se fasse par toutes voies de dro i t , même par t émo ins ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l admet les défendeurs à la preuve 
directe que Sieglitz é ta i t le mandataire des compagnies demande
resses à Anvers, autor isé comme tel à recevoir en leur nom le 
montant des primes litigieuses, sauf la preuve contraire; lesdilcs 
preuves à subminislrer par toutes voies de dro i t , même par té
moins. . . » (Du 6 février 1 8 5 8 . — Plaid. M M " VERMANDEL et 
EMILE DELECOURT.) 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI. 
J U G E A N T C O M M E R C I A L E M E N T . 

P r é s i d e n c e d e I H . n e p r e l l e d e l a N l e p p e . 

MINERAI DE FER. — EXPLOITATION. — MARCHAND. —PROFESSION 

HABITUELLE. — TRIBUNAL DE COMMERCE. — COMPÉTENCE. 

Le tribunal de commerce est compétent pour connaître de l'action 
en résolution d'un contrat d'autorisation d'extraire des minerais 
de fer sur le terrain d'aulrui, lorsque celui qui se livre à cette 
extraction achète habituellement ces minerais pour les revendre. 

(MEDOT ET PIROTTE C. DEBATTY.) 

Par conven t ion d u 16 a v r i l 1845 , Mcdo t et P i r o t t e , p r o 

p r i é t a i r e s à Hansenne, o n t c é d é à D e b a t t y , m a r c h a n d de 

mines à Cha te l ineau , le d r o i t exc lus i f d ' ex t ra i r e les mines 

de fer q u i se t r o u v e n t dans leurs p r o p r i é t é s sises à H a n 

senne et H a u z e n i l l e , m o y e n n a n t ce r t a in avantage, aux 

charges et cond i t ions i n s é r é e s en l ad i t e conven t ion et sous 

la clause expresse que si D e b a t t y res ta i t p lus de qua t r e mois 

sans t r a v a i l l e r dans l ad i te p r o p r i é t é , la conven t ion d o n t i l 

s'agit serai t n u l l e et non avenue. 

Medo t et P i r o t t e , se fondant sur ce que D e b a l t y a u r a i t 

ces sé de t r a v a i l l e r pendan t p lus de qua t re mois et qu ' a in s i 

la c o n d i t i o n r é s o l u t o i r e expresse a o p é r é de p l e i n d r o i t , 

a s s i g n è r e n t Deba t t y devant le t r i b u n a l de c o m m e r c e de 

Cha r l e ro i p o u r v o i r d i r e que la conven t ion d u 16 a v r i l 

1845 é t a i t et res te ra i t r é s i l i é e et r é s o l u e . 

Deba t ty excipa de l ' i n c o m p é t e n c e du t r i b u n a l de c o m 

merce en s 'appuyant sur l ' a r t i c l e 32 de la l o i d u 21 a v r i l 

1 8 1 0 . 

Les demandeurs o p p o s è r e n t à cette except ion les moyens 

que fa i t c o n n a î t r e le j u g e m e n t . 

JUGEMENT. — « Cons idérant que les minerais de fer, qu i font 
l'objet de la convention du 1 6 avr i l 1 8 4 8 , sont exploi tés , non pas 
en vertu d'un acte de concession, mais en vertu du dro i t reconnu 
aux propr ié ta i res du sol par les articles 5 9 c l suivants de la loi du 
2 1 avr i l 1 8 1 0 ; 

« Considérant que ces minerais doivent, dès lors, aux ternies 
de cette l o i , ê t r e cons idérés , non pas comme une mine, mais 
comme une m i n i è r e ; 

« Cons idéran t que l 'art . 3 2 de la loi du 2 1 avri l 1 8 1 0 ne par
lant que de l 'exploitation des mines, sans s'occuper de celle des 
minières et des ca r r i è r e s , n'est pas applicable dans l ' e spèce ; 

» Cons idérant qu ' i l est de notor iété publique et qu ' i l n'a pas 
été méconnu par les défendeurs que Debalty exerce la profession 
de marchand de minerais de fer; qu ' i l achète habituellement de 
ces minerais dans le but de les revendre ; 

« Considérant que le carac tère commercial de ces opéra t ions ne 
dispara î t pas, lorsqu'au lieu d'acheter le minerai , extrait de la 
min iè re , Debatty achète , comme dans l 'espèce, le minerai non ex
trai t en obtenant le droi t de l'exploiter lu i -même moyennant cer
tains paiements à faire au propr ié ta i re du sol ; 

« Considérant que si cette opérat ion comporte l 'exploitation 
d'un immeuble, cette exploitation n 'é tan t ici qu'un fait accessoire 
du commerce de minerais de fer de Debalty, l 'opération n'en con
serve pas moins sa nature commerciale vis-à-vis de ce dern ier ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal jugeant consulairement se déclare 
c o m p é t e n t ; ordonne aux parties de plaider au fond; condamne le 
défendeur aux dépens de l ' incident; ordonne l 'exécution p rov i 
soire.. . » (Du 3 novembre 1 8 5 8 . — Plaid. M M 0 " DUBOIS, MINEUR.) 

^ H S H à ^ r r r • 

BILLETS SOUSCRITS ET PAYABLES EN AMÉRIQUE. — PROTÊT. — 

DÉNONCIATION PAR LETTRE MISSIVE A UN FRANÇAIS. — LÉGIS

LATION AMÉRICAINE. 

Est valable la dénonciation d'un protêt par lettre missive à un 
Français domicilié en France, à l'occasion de billets souscrits et 
payables en Amérique. Dans ce cas, c'est la loi américaine qui 
doit être appliquée. 

(ROUMIEU C. BONNEFOND.) 

Bonnefond e x p l o i t a i t u n fonds de commerce à N e w - Y o r k . 

I l a vendu ce fonds, est r e v e n u en France et s'est f ixé à 

Ba t ignol les . 

Son successeur l ' ava i t p a y é en b i l l e t s q u ' i l avait n é g o c i é s 

avant son r e t o u r en F rance , en les r e v ê t a n t de son endos. 



L e successeur a l a i s sé protes ter p o u r 1 5 , 7 5 0 f r . de ces 

b i l l e t s , q u i sont a r r i v é s aux mains de R o u m i e u , n é g o c i a n t 

à Bordeaux , t i e r s p o r t e u r . 

La d é n o n c i a t i o n d u p r o t ê t a é t é fa i te à Bonne fond p a r 

u n e s imple l e t t r e , su ivan t l 'usage a m é r i c a i n . 

A u j o u r d ' h u i B o n n e f o n d , a s s i g n é en pa i emen t des 1 5 , 7 5 0 

f rancs , soutenai t que t o u t recours é t a i t p e r d u con t re l u i , 

f au te de d é n o n c i a t i o n d u p r o t ê t , par acte r é g u l i e r , confor 

m é m e n t au code de commerce f r a n ç a i s . 

JUGEMENT. — « Attendu que, pour se refuser au paiement des 
effets endosses par l u i , Bonnefond oppose que la dénoncia t ion du 
p r o t ê t ne l u i a pas été faite dans la forme exigée par la loi fran
çaise ; 

>• Mais attendu que ces effets étaient souscrits et payables en 
A m é r i q u e ; qu ' i l y a l ieu, en conséquence, de se conformer aux 
lois et usages de ce pays ; 

« Qu'aux termes de la loi amér ica ine , l'acte de dénoncia t ion du 
p r o t ê t s'exerce régu l i è rement par une simple lettre missive de no
tification, adressée par le porteur aux endosseurs; 

« Que ces formalités ont é té exactement remplies, et que Bon
nefond ne saurait à bon droi t en invoquer la nul l i té ; 

« Qu'il est endosseur et se doit à sa signature, et qu'ainsi i l ne 
saurait se soustraire au paiement qui lui est d e m a n d é ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal condamne Bonnefond à payer 
1 5 , 7 5 0 f r . , montant des bi l le ts . . . » (Du 2 1 janvier 1 8 5 9 . — T R I 
BUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE.) 

S u r la B i b l i o t h è q u e des avocats de la cour d'appel 
de B r u x e l l e s . 

Durant les p r e m i è r e s années de ce siècle, la théor ie et la pra
tique du droi t avaient d ivorcé . Le jur is te praticien déda igna i t 
complè tement l ' é tude approfondie de la science : c'est à peine s'il 
voulait bien accueillir un l ivre de formules ou de p r o c é d u r e . La 
science du dro i t et l'application des lois perdaient éga lement à 
cette indifférence r é c i p r o q u e . 

Depuis trente ans les choses ont complè tement changé de face, 
pa r t i cu l i è remen t en Belgique. L 'é tab l i s sement , dans les univer
s i t é s , de chaires spéciales pour toutes les branches de la science 
ju r id ique , la propagation des doctrines et des écri ts accrédi tés à 
l ' é t ranger , l 'appel dans les rangs de la magistrature et du barreau 
de nombreux élèves sortis des universi tés nouvelles , enfin l'ascen
dant de la vé r i t é ont fait de la théorie et de la pratique du droit 
deux compagnes désormais inséparab les . 

I l en est r é s u l t é des conséquences t rès-graves : l 'é tude théo
r ique de la science a réagi immédia tement sur les travaux et les 
décisions judicia i res ; elle les a élevés et ennoblis. I l suffit , pour 
s'en convaincre, de comparer les m é m o i r e s , les plaidoiries et les 
décisions judiciaires des deux époques . D 'un autre côté , la pra
tique a forcé l'enseignement dudro i l ,pa r la chaire et par la presse, 
à s ' épurer , à rejeter les inuti l i tés et à s'attacher aux principes dont 
l'application devait confirmer la vér i té . Cette réact ion ne s ' a r rê te ra 
pas : elle se fera sentir plus tard dans l'organisation m ê m e de 
l'enseignement jur id ique et nous verrons r é fo rmer l 'organisation 
actuelle des é tudes du droi t év idemment défec tueuse . 

L'accord qui s'est établi entre les études scientifiques et la pra
tique du droi t devait conduire également les hommes de loi et les 
magistrats à des lectures plus fréquentes et plus assidues. Dans les 
diverses car r iè res assignées au légiste et au jurisconsulte, i l est de
venu indispensable de conna î t r e , sur chaque question à trai ter , 
non-seulement les précédents judiciaires proprement dits, mais 
aussi les opinions des auteurs anciens et nouveaux, les arguments 
principaux qu'ils ont appor tés dans le déba t , les solutions diverses 
qu'ils ont fournies. On aime aussi à éclairer les textes légaux par 
l'histoire et la philosophie, ce qui exige des lectures et des m é d i 
tations. 

Mais la difficulté pour les avocats, non-seulement pour les com
mençants mais pour la généra l i té de ces hommes laborieux, c'est 
de se procurer une bibl iothèque qui satisfasse aux besoins si var iés 
et si nombreux de la pratique judiciaire dans laquelle vient se re
fléter, pour ainsi di re , l ' immensi té de la science e l le -même. Des 
magistrats et des avocats zélés , savants, curieux et opulents ont 
passé leur existence en t iè re à recueillir les é léments d'une bib l io
thèque jur id ique c o m p l è t e , adaptée à tous les besoins de la pra
tique : y sont-ils jamais parvenus? Nous pensons que le succès 
parfait est impossible à des personnes p r i v é e s . L'existence h u 
maine n'est pas assez longue pour permettre de tels r é su l t a t s . 

Si les hommes pourvus de toutes les facultés qui devaient con
duire à la réussi te d'un tel projet, conçu uniquement dans un 
in térê t p r i v é , si ces hommes n'ont pu qu'en approcher, à quelle 
distance doivent rester ceux auxquels leurs occupations, l 'état de 
leur fortune et leur aptitude ne fournissent pas les mêmes moyens? 
Aussi, dans une capitale comme Bruxelles, par exemple, combien 
compte-t-on de bibl iothèques juridiques pr ivées dignes d 'ê t re re
marquées? Et ces b ib l io thèques , lorsqu'elles existent, n'ont qu'une 
du rée é p h é m è r e . Quand le bibliophile qui les a créées disparait, 
le dépôt se dissémine et le produit va se confondre et se perdre 
dans l 'actif de l 'hérédi té . 

N'oublions pas, d'ailleurs, que ces collections pr ivées , accomo-
dées souvent et avec raison aux goûts et aux besoins du collecteur, 
ne servent, en déf in i t ive , qu ' à ce collecteur lu i -même ou à ceux 
qu ' i l veut bien pr ivi légier . La science et la pratique du droi t ga
gnent quelque chose à l'existence de pareils dépô t s , mais elles n'en 
retirent pas tout le frui t qu'elles devraient y trouver ( 1 ) . 

C'est pourquoi nous considérons comme essentiellement recom-
mandable, dans les grands centres de judicatnrc et d'affaires, l ' i n 
stitution de bibliothèques communes à l'usage des jurisconsultes 
et des légistes. 

Une institution de cette espèce a été fondée à Bruxelles par les 
avocats de la cour d'appel depuis 1 8 4 3 . -Elle prend des dévelop
pements considérables . 

Le catalogue, publ ié au 1 5 octobre dernier, portait cinq cent 
cinquante n u m é r o s . Depuis ce moment jusqu ' à ce jour ce chiffre 
des numéros s'est élevé à sept cents par achats et donations, par 
donations surtout. I l ne se passe pas de j ou r sans qu'un avocat, un 
magistrat ou même quelque généreux bibliophile n'apporte à ce 
dépôt un ou deux volumes rares, curieux ou utiles : témoignage 
d 'amit ié ou de reconnaissance offert à la science du droi t . 

D'un autre cô t é , tous les jours d'audience la bibl io thèque 
compte de vingt à trente lecteurs silencieux, s'enrichissant de 
notes nombreuses. Pour beaucoup d'entre eux la fréquentat ion de 
la bibl io thèque est devenue un besoin quotidien. 

La bibl io thèque du barreau de Bruxelles possède non-seulement 
des livres sur la plupart des branches de la science du dro i t et sur 
l'histoire de notre droi t national, mais elle contient aussi quelques 
manuscrits d'ouvrages non impr imés de nos vieux auteurs W v -
NANTS, DEFLINNE, CtC. 

Si le zèle des donateurs se maintient (et nous ne pouvons que 
l'encourager) la capitale de la Belgique p o s s é d e r a , dans quelques 
années , une bibl iothèque t r è s - r emarquab le de livres de dro i t . 
Cette b ib l io thèque pourrait former le fonds précieux d'un vaste 
dépôt à é tabl i r , dans un nouveau palais de justice, à l'usage 
de tous les degrés de ju r id ic t ion et de tous les hommes de l o i . Pour 
arriver à ce résul tat et pour combler une vér i table lacune (les b i 
bl iothèques publiques de Bruxelles n'ayant pas de caractère spé
cial) i l serait peut-ê t re utile que le gouvernement, qui se montre 
déjà si favorable à la b ib l io thèque du barreau par l'envoi à ce 
dépôt de toutes ses publications, voulût bien s'y in téresser d'une 
manière plus éclatante encore. Cette faveur de l'Etat permettrait 
à la collection formée par le barreau de Bruxelles de se déve lopper , 
sur une plus large échelle, au moyen de livres modernes belges et 
é t r ange r s . 

Nous envisagerions comme un honneur pour la patrie des 
STOCKMANS, des PECKIUS et des VAN ESPEN de pouvoir montrer à 
l 'é t ranger une bibl iothèque jur idique complè te , un vaste dépôt où 
l'on retrouverait tous les efforts de la science ancienne et moderne, 
belge et é t r angè re . Bril lante par les arts et par l ' industrie, la Bel
gique est fière de ses musées et de ses conservatoires. Puisse-
t-elle avoir un jour une collection de livres de droi t qui porte 
au loin sa r enommée dans cette science, à laquelle les nations doi
vent, plus qu'elles ne le croient, leur p rospér i t é et leur bonheur! 

X X . 

ACTES OFFICIELS. 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal du 1 " février 
1 8 5 9 , le sieur Declercq, notaire à Viane, est n o m m é en la même 
qual i té à la rés idence de Grammont, en remplacement de son 
f rère , d é c é d é . 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal du 1 E R février 
1 8 5 9 , le sieur Rons, notaire à Deftinge, est nommé en la m ê m e 
qual i té à la rés idence de Viane, en remplacement du sieur De
clercq. 

( 1 ) C'est pourquoi nous trouvons au n» X X I de VApparalut jurtspru-
denliœ literarius, de HEUMANN, Norimbcrgœ, 1 7 5 3 , le commandement sui
vant : u Bibliolhecœ publics; comparandœ cura non sil poslrema. « 

BRUXELLES.— IMPR. DE V . D . SLAGUHOLEN, RUE HAUTE, 2 0 0 . 


